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FASCICULES PARUS DANS LA NOUVELLE SÉRIE (Prix 2 fr.j

N' 1. — La Méthode sociale, ses

procédés et ses applications, par Edmond
Demolins, Robert Pinot et Paul de Rou-
SIERS.

N" 2. — Le Conflit des races en
Macédoine, d'après une observation

monographique, par G. d'Azambuja.

N'^^' 3. — Le Japon et son évolution
sociale, par A. de Préville.

N'^ 4. — L'Organisation du travail,

Réglementation ou Liberté, d'après

l'enseignement des faits, par Edmond
De.molins.

N° 5. — La Révolution agricole ,

Nécessité de transformer les procédés de

culture, par Albert Dauprat.

No 6. — Journal de l'École des Ro-
ches, par les Professeurs et les Elèves.

N° 7. — La Russie; le peuple et

•le gouvernement, par Léon Poinsard.

N^ 8. — Pour développer notre

commerce ; Groupes d'expansion com-
merciale, par Edmond Demolins.

No 9. — L'ouverture du Thibet. Le
Bouddhisme et le Lamaïsme, par A.

DE Préville.

N"^ 10 et 11. — La Science sociale
depuis F. Le Play. — Classification
sociale résultant des observations faites

d'après la méthode de la Science sociale,

par Edmond Demolins. (Fasc. double.)

W' 12. — La France au Maroc, par
Léon Poinsard.

No 13. — Le commerce franco-belge
et sa signification sociale, par Ph.
Robert.

Xo 14. — Un type d'ouvrier anar-
chiste. Monographie d'une famille
d'ouvriers parisiens, parle D"" J. Bail-

hache.

No 15. — Une expérience agricole
de propriétaire résidant, par Albert

Dauprat.

N " 16. — Journal de l'École des Ro-
ches, parles Professeurs et les Élèves.

No 17. — Un nouveau tvpe particula-

RISTE ÉBAUCHÉ : Le Paysan basque du
Labourrt à travers les âges, par M. G.

Olphe-GaiiLiard.

N" 18. — La crise coloniale en
Nouvelle-Calédonie, par Marc Le Gou-

pils, ancien Président du Conseil général

de la Nouvelle-Calédonie.

N'o* 19 et 20. — Le paysan des Fjords
de Norvège. \^^ Partie, la Vie privée,

par Paul Bure.\u. (Fasc. double.)



ORGANISATION DE LA SOCIETE

But de la Société. — La Société a pour
but de favoriser les travaux de Science

sociale, par des bourses de voyage ou

d'études, par des subventions à des pu-

blications ou à des cours, par des enquêtes

locales en vue d'établir la carte sociale

des divers pays. Elle crée des comités

locaux pour l'étude des questions sociales.

11 entre dans son programme de tenir des

Congrès sur tous les points de la France,

ou de l'étranger, les plus favorables pour
faire des observations sociales, ou pour
propager la méthode et les conclusions de
la science. Elle s'intéresse au mouvement
de réforme scolaire qui est sorti de la

Science sociale et dont YÉcole des Roches

a été l'application directe.

Appel au public. — Notre Société et

notre Revue s'adressent à tous les hommes
d'étude, particulièrement à ceux qui for-

ment le personnel des Sociétés historiques,

littéraires, archéologiques, géographiques,
économiques, scientifiques de province.

Ils s'intéressent à leur région; ils dépen-
sent, pour l'étudier, beaucoup de temps,
sans que leurs travaux soient coordonnés
par une méthode commune et éprouvés
par un plan d'ensemble, sans qu'ils abou-

tissent à formuler des idées générales,

à rattacher les causes aux conséquences,
à dégager la loi des phénomènes. Leurs
travaux, trop souvent, ne dépassent pas
l'étroit horizon de leur localité ; ils com-
pilent simplement des faits et travaillent,

pour ainsi dire, au fond d'un puits.

La Science sociale, au point où elle est

maintenant arrivée, leur fournit le moyen
de sortir de ce puits et de s'associer à un
travail d'ensemble pour une œuvre nou-
velle, qui doit livrer la connaissance déplus
en plus claire et complète de l'homme et

de la Société. Ils ont intérêt à venir à.elle.

La crise sociale actuelle et les
moyens d'y remédier. — Tout en con-
tinuant l'œuvre scientifique, qui doit

toujours progresser, nous devons vulga-
riser les resïiltats pratiques de la science,
en montrant cominent cliacim peut acquérir
la supériorité dans sa profession. Par là,

notre Société s'adresse à toutes les caté-

gories de membres.

La crise sociale actuelle est, en effet, la

résultante des diverses crises qui attei-

gnent les différentes professions.

Chaque profession doit donc être étudiée

et considérée séparément, dans ses rapports

avec la situation actuelle et avec les so-

lutions que cette situation comporte.

Publications de la Société.— Tous les

membres reçoivent la Revue la Science

sociale et le Bulletin de la Société.

Enseignement. — L'enseignement de
la Science sociale comprend actuellement

trois cours : le cours de M. Paul Bureau,
au siège de la Société de géographie, à

Paris; le cours de M. Edmond Demolins,

à l'École des Roches, et le cours de M. G.

Melin, à la Faculté de droit de Nancy. Le
cours d'histoire, fait par notre collabora-

teur le V*« Ch. de Calan, à la Faculté de
Rennes, s'inspire directement des méthodes
et des conclusions de la Science sociale.

Sections d'études. — La Société crée

des sections d'études composées des mem-
bres liabitant la même région. Ces sec-

tions entreprennent des études locales

suivant la méthode de la Science sociale,

indiquée plus haut. Lorsque les travaux

d'une section sont assez considérables

pour former un fascicule complet, ils

sont publiés dans la Revue et envoyés à

tous les membres. On pourra compléter

ainsi peu à peu la carte sociale de la

France et du monde.
La direction de la Société est à la dis-

position des membres pour leur donner
toutes les indications nécessaires en vue
des études à entreprendre et de la mé-
thode à suivre.

Bibliothèque de la Science sociale.
— Elle comprend aujourd'hui une tren-

taine de volumes qui s'inspirent de la

même méthode. On en trouvera la liste

sur la couverture de la Revue.

Conditions d'admission. — La Société

comprend trois catégories de membres,
dont la cotisation annuelle est fixée ainsi :

lu Pour les membres titulaires .-20 francs

(25 francs pour l'étranger)
;

2° Pour les membres donateurs : 100

francs
;

3° Pour les membres fondateurs : 300 à

500 francs.

Sections d'études sociales. — Abon-
nements de propagande à 8 fr. et à 3 fr.

— Demander le prospectus au Secrétariat.
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NOUVEAUX MEMBRES

Const. Banu, ancien inspecteur des

rcoles, professeur au lycée, Bucarest (Rou-

manie), présenté par M. Em. Grigorovitza.

E. Benoit, industriel, Paris, présenté

par M. E. Demolins.

Julien BouCHET, Lyon, présenté parM. G.

d'AZAMBUJA.

Jaumé Camer, avocat, Barcelone (Espa-

gne), présenté par M. Trinitat Monegal.

Thomas C\ron, avocat, Ottawa (Canada),

présenté par M. Léon Gérin.

D'' D. Draghicescu, professeur à l'Uni-

versité, Bucarest (Roumanie), présenté par

M. Em. Grigorovitza.

DuPAS-HAMOiR, industriel, ^'alenciennes

(Nord), présenté par M. E. Demolins.

Georges Ferrand, industriel, Moscou

(Russie), présenté par le même.
César de Givenchv, propriétaire agri-

culteur, Saint-Omer (Pas-de-Calais), pré-

senté par le même.

D"" Em. Grigorovitza, professeur, Buca-

rest (Roumanie), présenté par le même.

Stefan Ioan, inspecteur général, député,

professeur au Lycée, Bucarest (Roumanie),

présenté par M. Em. Grigorovitza.

P. Lagier, directeur du Crédit lyonnais,

Moscou (Russie), présenté par M. E. Demo-

lins.

Stanislas A. Lortie, Université Laval,

Québec (Canada), présenté par M. Léon

Gérin.

L. Matras, directeur de la Mutuelle.

\alence (Drôme), présenté par M. E. De-

molins.

Grigori Patriciu, inspecteur des écoles

primaires, Berlad (Roumanie), présenté

par M. Em. Grigorovitza.

Adolphe Salamon, industriel, Bucarest

(Roumanie), présenté par le même.
Alexandre Soutzo, Docent à l'Univer-

sité, Bucarest (Roumanie), présenté par le

même.
Théodor Sperantia, ancien inspecteur

des écoles, sénateur, directeur du lycée,

Bucarest (Roumanie), présenté par le

même.
Grégori Tabcaru, professeur, Bucarest

(Roumanie), présenté par le même.
D. Theodoru, ancien inspecteur général

des écoles, professeur au lycée, Bucarest

(Roumanie), présenté par le même.
A. ToKNEZY, Saint-Louis (Bouches-du-

Rhône), présenté par M. Edmond Demo-
lins.

Section d'études sociales d'Ottawa

(Canada) :

Errol Bouchette, aide-conservateur de

la Bibliothèque du Parlement fédéral.

Thomas C.\ron, avocat.

Arthur Coté, du ministère de l'Inté-

rieur.

Martial Coté, du ministère de la Justice.

J.-A. DovoN, receveur de l'accise.

CORRESPONDANCE

Notre confrère et collaborateur, M. Léon

Gérin, nous écrit du Canada qu'il vient de

constituer à Ottawa une Seclion (Vt'tudea

sociales, qui comprend cinq membres.

dont nous publions plus haut les noms.

Cette section se réunit tous les jeudis

soir à S heures. La première réunion a eu

lieu le 12 octobre dernier.

Voici le programme des réunions :
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Le premier et le troisième jeudi de cha-

que mois : 1° Cours d'étude des sociétés,

fait alternativement par M. P. -M. Côté et

par M. J.-A. Doyon ;
2° Questions et remar-

ques par les membres présents -. 3" Ques-

tions du jour, d'après les fascicules de la

Science sociale et les relevés des journaux.

Le deuxième et le quatrième jeudi de

chaque mois; 1" Cours de 'méthode, fait

alternativement par M. Errol Bouchette

et Thomas Caron; 2" Remarques et ques-

tions des membres présents; 3" Monogra-

phies locales et autres travaux des mem-
bres. (On lit une partie de VHabitant de

Saint-Justin, de M. Léon Gérin, après

chaque cours.)

Un des membres fait un court procès-

verbal de chaque séance sur un cahier

spécial et en fait la lecture à loviverture

de la séance suivante; celui qui fait le

cours préside la réunion. A chaque séance

on décide le lieu de la réunion suivante.

Nous signalons à tous les membres de

la Société et plus particulièrement à l'at-

tention de nos Correspondants, l'organisa-

tion de cette section d'études d'Ottawa.

Elle est très complète et très bien com-

prise, car elle permet d'initier les mem-
bres à la fois à la méthode et aux conclu-

sions de la Science sociale, aux questions

(lu jour et aux études locales. C'est un

programme tout tracé et qui peut être im-

médiatement suivi partout.

Nous sommes d'ailleurs à la disposition

de nos confrères qui nous en exprime-

raient le désir, pour établir, sur cette

base, un programme détaillé d'études. Ce

programme comprendrait l'indication des

sources à consulter pour permettre à cha-

cun de faire une série de conférences, ou.

de prendre part aux discussions sur les

divers points de ce programme.

Dès maintenant, nous signalons à nos

confrères, disposés à prendre cette initia-

tive, le fascicule (lO'^ et 11«) sur la Classifi-

cation sociale. Ils trouveront en note des

résumés détaillés et classés de la Science

sociale, qui leur permettront d'établir fa-

cilement le plan d'un enseignement mé-

thodique.

Pour propager ce mouvement d'études

parmi ses compatriotes, M. Léon Gérin va

publier une étude sur la vulgarisation de

la Science sociale chez les Canadiens fran-

çais. En voici un extrait qui a été repro-

duit par /(' Nationaliste de Montréal, avec

un portrait de l'auteur :

« 11 s'est produit dans notre vie sociale,

il y a quelque cinquante ou soixante ans,

une crise qui dure encore, qui atteint

même aujourd'hui le point aigu. Jusque-

làl,es conditions de notre existence sociale

et politique avaient été très simples ; nous

avions vécu, en grande partie, de la ré-

colte des productions spontanées du sol et

des eaux, de la course aux fourrures, de

l'abattage et du flottage du bois des forêts

vierges, d'une petite culture mixte et mé-

nagère sur un sol encore riche de sa fer-

tilité première. Et, d'autre part, nous ne

nous étions guère mêlés, ni inqviiétés, de

la gestion des affaires publiques, que d'au-

tres avaient administrées pour nous. Mais

l'évolution industrielle et commerciale,

fruit des progrès du machinisme, jointe à

la poussée de la race anglo-saxonne dans

le monde a changé tout cela , et les Cana-

diens-Français se sont trouvés engagés,

presque du jour au lendemain, dans un

mouvement de complication sociale et po-

litique qui s'est grandement accéléré ces

années dernières.

« Les productions spontanées disparais-

sent ou s'éloignent de nous (c'est le cas

des fourrures) ; ou, du moins, leur exploi-

tation se transforme, s'industrialise (c'est

le cas du bois, du poisson); la culture se

développe et tend, elle aussi, à prendre

un caractère industriel et commercial :

la grande exploitation minière et la grande

fabrication s'installent sur nos bords ; les

chemins de fer et autres moyens de com-

munication étendent leurs réseaux de

tous côtés.

« Et tandis que l'ordre économique est

allé ainsi se compliquant, les Canadiens-

Fraliçais ont été appelés à gérer les inté-

rêts locaux, municipaux, provinciaux, de

plus en plus importants, à prendre une

part de plus en plus directe, de plus en

plus active, à l'administration de la chose

publique.

« Or, en même temps que tout cela se
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produit, nous sommes mis en concurrence,

sur notre propre territoire, avec des races

étrangères, dont une, au moins, il faut le

dire, est beaucoup mieux dressée que la

nôtre à l'initiative privée, beaucoup mieux
rompue que la nôtre à la pratique du gou-

vernement autonome et du nouveau ré-

gime économique et social. Autre circons-

tance qui ajoute à la difficulté de la

situation : la difPérence de langue, de re-

ligion, et plus que tout le reste, peut-être,

la différence de formation sociale, nous

tiennent k l'écart des Canadiens-Anglais
;

et comme ce sont eux qui tirent de beau-

coup le meilleur parti des puissants

moyens d'action mis à la portée de tous

par le nouveau régime social, il s'ensuit

que les bienfaits de ce régime profitent

surtout à eux, et même, à certains égards,

se retournent contre nous.

« Mais voici une dernière circonstance

qui donne à cette crise une gravité toute

particulière : la masse de nos compatriotes

entre dans ce mouvement sans prépara-

tion et presque à son corps défendant. De
nombreux esprits, et des plus influents,

réagissent avec violence contre le nouvel

ordre de choses, et voudraient nous tour-

ner vers le passé, au lieu de nous adap-

ter au présent et de nous préparer à Ta-

venir.

« Et pourtant, puisque les causes qui

ont déterminé l'avènement de cet ordre

nouveau ne semblent pas prêtes de dispa-

raître, il semble bien que la seule solution

raisonnable et satisfaisante soit l'adapta-

tion rapide et complète des Canadiens-

Français aux conditions du régime mo-

derne, tout différent de l'ancien.

« Il est vrai que, pour bien se rendre

compte de la nature et de la gravité de

cette crise, et pour bien discerder les

moyens à prendre pour y mettre fin, il

faudrait faire une étude sérieuse et suivie

de la Science sociale ; il est vrai, égale-

ment, que de toutes les sciences, c'est

bien la Science sociale qui est la plus cor-

dialement négligée chez nous... » — Léon
GÉRIN.

Notre confrère, M. le D'' Em. Grigoro-

vitza, vient de recruter à Bucarest huit

nouveaux membres et il nous fait part de

son désir de constituer également une sec-

tion d'études sociales dans cette ville.

« Notre pays, dit-il, est encore en état

de formation et il s'est trop inspiré sur

certains points de l'exemple de la France.

C'est ainsi que la grande préoccupation

des Roumains est de chercher de préfé-

rence les situations assurées par le budget

de l'État. Vn état voisin du nôtre et plus

jeune que le nôtre, la Bulgarie, a été mieux

inspiré et a su développer plus que nous

le travail national. Aussi, je dois avouer

que les Bulgares nous dépasseront bientôt

à tous les points de vue, si nous ne faisons

pas un effort vigoureux pour développer

chez nous le travail et l'initiative privée.

Les admirables études de la Science so-

ciale pouvant nous apporter im puissant

concours pour éclairer les esprits, je con-

nais ici un certain nombre de mes compa-

triotes qui sont disposés à embrasser vos

doctrines et qui m'aideront à former un

groupe à Bucarest. Je me suis déjà mis eu

rapport avec un cercle d'amis et j'ai jeté

les bases d'une association des adhérents

de la Science sociale.

« Je viens d'organiser un dépôt de la

Revue dans une librairie de Bucarest qui

est le centre de notre mouvement intel-

lectuel et au moyen de laquelle j"espère

organiser la propagande dans notre pays.

i Tout cela est d'autant plus urgent que

nos lycées sont encore, comme vos écoles

d'il y a trente ans, des organismes pour

former des fonctionnaires et cela en telles

quantités, que le budget ne pourra bien-

tôt plus y suffire. La petite réforme que

l'on a essayé d'introduire, en imitant

les programmes allemands, n"a été qu'un

bouleversement de plus. Nous sommes en

plein chaos.

<c Ce qui nous manque surtout, c'est

la méthode sociale. Elle peut nous sauver.

Il faut que nous la prêchions et que nous

lui préparions des apôtres... »

Berne, le 25 novembre. — «... Plus je

pratique votre Classification sociale, plus

elle m'intéresse. Elle démontre que bien-

tôt on pourra faire ce que je rêve depuis

longtemps, c'est-à-dire un tableau de l'hu-
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manité, qui sera un monument de pre-

mier ordre. Votre fascicule sur la Classi-

fication est déjà cela en puissance. Il

suffirait de le développer avec des cartes

et des figures, pour avoir une encyclopé-

die humaine du plus haut intérêt... » —
Léon PoiNSARi).

Notre confrère, M. Jean Périer, attaché

commercial à l'ambassade française de

Londres, nous a exposé l'intérêt qu'il y
aurait à utiliser le goût du public pour

les cartes postales illustrées, en vue de

la vulgarisation des connaissances socia-

les. Pour cela, il faudrait les choisir avec

intelligence et classer les cartes relatives

à chaque pays dans l'ordre de la Nomen-
clature sociale. On obtiendrait ainsi des

monographies sociales illustrées et dont il

serait facile de faire ressortir l'enchaîne-

ment. Ces représentations ordonnées se-

raient un précieux auxiliaire en parti-

culier pour l'enseignement.

M. Périer nous communique une inté-

ressante lettre qu'il reçoit à ce sujet :

« On m'a fait part de votre idée sur la

vivification des cartes postales illustrées

et sur Vimaijerie de la Science sociale.

J'en suis enthousiasmé. Nous avions le

sentiment du besoin de l'image, mais ré-

pugnions vaguement à l'image chaotique.

L'ordre de la nomenclature va organiser

et faire vivre tout cela ; bien mieux que

de le faire vivre, il va rendre sensible le

développement logique des formes et des

expressions sociales. Plus tard, comme
.pour les leçons de choses, on verra les

leçons d'hommes et de sociétés s'éclairer

de tableaux d'images murales : la vie des

pasteurs, la vie des chasseurs, etc. Com-
mençant par l'image fondamentale du
lieu, elles iront, de développement en dé-

veloppement, jusqu'aux images et visions

de l'art, produit social le plus complexe,

où se retrouvent pourtant, .sublimées, les

données élémentaires du lieu et du tra-

vail. Cette imagerie sera pour la Science

sociale ce que la morphologie est pour
la science biologique. Je vais réunir une
collection pour Nuremberg. Jusqu'à pré-

sent je passais sans insister au milieu du
débordement d'images qui sollicitent le

touriste. J'avais bien emporté à Verneuil

un album relatif aux maisons et rues de

Nuremberg. M. Demolins s'y était beau-

coup intéressé. Cela lui avait fourni la

base d'hypothèses très intéressantes sur le

passé de la contrée. A présent, dans une

grande lumière, je vois ce qu'il y aurait

de plus magnifique à faire se succéder

une houblonnière, une hutte de houblon-

nier, un visage doux et attentif de Fran-

conien, un magasin et une sécherie de

grand marchand juif, un hôtel de « roi

du houblon » avec son luxe étoffé et puis-

sant, enfin le visage au regard aigu de

l'un de ces dominateurs. Nous vous de-

vrons ces joies splendides de l'esprit

avide de tout comprendre, mais aussi de

tout voir, de tout sentir, afin de tout

éprouver des sentiments qui mènent les

sociétés. » — Louis Arqué.

La section d'études sociales, constituée

dans le Maine-et-Loire par M. Louis Ballu,

publie, ainsi que nous l'avons dit, un bul-

letin trimestriel authographié, qui est

envoyé à tous ses membres. Le dernier nu-

méro est consacré à l'Education dans les

familles et à un système de fiches destiné

à relever et à contrôler le développement

de l'enfant.

« Meudon, le 19 octobre 1905. — Je suis

très flatté que M. Roujol ait bien voulu

confirmer mon étude du Paysan basque

du Lahonrd à l'aide de ses propres ob-

servations publiées dans le dernier « Bul-

letin ». Je crois avec lui qu'une étude

comparative des types voisins y ajouterait

beaucoup d'intérêt et permettrait de met-

tre complètement au point ce qui, actuel-

lement, est encore de nature à surprendre

dans l'analyse du type labourdin. A ce

point de vue, l'étude des collines de la

Chalosse et du Béarn ne manquerait sûre-

ment pas d'intérêt ; mais je ne crois pas

que les analogies puissent aller bien loin,

et la raison en est, à mon sens, que l'émi-

gration, ce facteur principal du dévelop-

pement particulariste du Labourdin, ne

fonctionne pas de la même manière pour

le Gascon ou le Béarnais. L'étude qui pré-

sentera sur ce point le résultat le plus
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précis est celle des provinces basques-

espagnoles : deux d'entre elles, la Gui-

puzcoa et la Biscaye, offrent un type

particulariste encore plus accusé que le

Labourd; les deux autres, au contraire, la

Navarre et l'Alava, ont évolué vers la for-

mation communautaire; nous trouverons

donc ici tous les éléments de la compa-

raison par analogie et par dissemblance.

J'espère pouvoir mener à bien, l'année

prochaine, cette étude que j'ai déjà assez

avancée. Mais j'aurai besoin d'étudier de

nouveau sur place ces types divers.

« Je suis également de l'avis de M. Rou-

jol lorsqu'il préconise une étude spéciale

de rémigrant basque dans la République

Argentine- 11 ne faudrait pas oublier ce-

pendant oe fait, signalé par M. Tailhades

dans sa note, que ces émigrants viennent

plutôt de la Basse-Navarre que du La-

bourd, et ce fait, singulier au premier

abord, s'éclaire en observant le courant,

de plus en plus intense, qui entraîne Té-

migrant labourdin vers la Californie agri-

cole; l'étude du premier émigrant devrait

donc avoir, comme complément indispen-

sable, celle de ce dernier... » — G. Oi.i'HE-

Galliard.

UNE CONFÉRENCE A LONDRES SUR LA

SCIENCE SOCIALE

La Scool of Sociology and social Econo-

mies avait demandé à M. Edmond Demo-

lins d'aller faire une conférence à Lon-

dres sur la Science sociale, à l'occasion

de l'ouverture de sa session annuelle.

Cette conférence à eu lieu le lundi 13

novembre, dans la grande salle des réu-

nions de Denison house, devant un nom-

breux auditoire et des représentants de

la presse anglaise.

M. Demolins a exposé les derniers résul-

tats de la Science sociale.

Voici le plan qu'il a suivi :

I. Une science n'est constituée que lors-

quelle possède un instrument rigoureux

d'analyse : la Nomenclature, ses divisions.

II. Comment on se sert de la Nomencla-

ture pour analyser un groupement social :

Exemples.

111. Lei résultats de l'analyse :

I" La Classification sociale : problèmes

sociaux qu'elle explique;

2" Comment l'analyse et la classification

permettent de dégager des lois sociales.

Pour permettre à l'auditoire de suivre

plus facilement cet exposé, M. le profes-

seur C.-S. Loch, secrétaire de l'École de

^-oc^'o/o/z/e, avait fait traduire en anglais et

distribuer à tous les auditeurs le texte de

la Nomenclature accompagné d'une expli-

cation et le tableau de la Classification.

Voici comment le Times a rendu

compte de cette conférence, le mercredi

15 novembre, sous ce titre : M. Demolins

on social Science :

M. Edmond Demolins, author of the

well-known book " A quoi tient la Supé-

riorité des Anglo-Saxons, " and the chief

représentative oftlie French Social Science

Society, gave on Monday afternoon the

inaugural address of the pre.sent session

of the School of Sociology and Social Eco-

nomies. The proceedings took place at

Denison house, Vauxhall-bridge-road, and

were presided over by Dr. James Bonar,

who was supported on the platform by

Sir E. Brabrook, Mrs. Hill (bon. secretary),

and Mr. C. S. Loch.

M. Demolins, who was cordially received,

took for the subject of his address, " Les

derniers résultats de la Science Sociale ".

Speaking in French, he said that for the

study of social science we must first bave

a method, and to-day, after 75 years of

continuous and collective work, we were

in possession of a rigorous method which

enabled us to analyse social phenomena

as the chemist analysed natural phenom-

ena. At thehead of the nomenclature or

classification of social facts which was

tlie means of analysing social phenomena

was " place '". The first thing to know

about a man in this connexion was where

lie lived. In oMer to live he must work.

Therefore, work occupied the second place

in the scheme of classification. But man
did not work for the pleasure of working

— at least, it was very rarely that he

did so (laughter) — he worked in order

to arrive at the possession of tlie fruits of
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his labour. Consequently, the social phe-

jiomenon resiilting most directly from

work was property. Property comprised

not only ownership of the soil, butmovable

goods, salary, and savings. When once

one understood where the action of the

man's life took place, what were the con-

ditions of his work, and what the form of

property which resulted from it, one could

take account of the organization of the fa-

mily, because man organized his family

according to the conditions imposed by

place, by work, and by property, Pro-

ceeding by steps, each of which he

explained, the lecturer dealt with the

other heads of the nomenclature — the

mode of living, phases of life, System of

employment, commerce, intellectual cul-

ture, religion, neighbourhood, societies

for the public good, the commune or

parish, unions of communes, the city, rural

districts of the province, the province, the

State, the expansion of the race, the rela-

tions of the race to foreign eountries, tlie

history and the position of the race. In

employing the instrument of analysis it

was necessary to take a society and divide

it into its éléments, and then to take the

éléments one after another and examine

them. Take, for example, tlie phenom-
enon of place, and examine such a place as

the steppes. They had to ask themselves

whether the steppe had an action on work,

the family, religion, the State; and at the

same time wliether thèse phenomena had

an action on the steppe. The steppe

imposed upon its populations a certain

form of work, the nomadic pastoral art.

This involved certain conséquences in

regard to family organization. Take the

familles of Abraliam and Jacob. Tliere

was a reason why Abraham and Jacob, and
the Mongols, Tartars, and Arabs of to-day,

had organized their familles mider the

patriarchal family régime. Tlieir calling

necessitated their mode of organizing their

familles. So common and simple a thing

as grass, wliich at first sight might appear

incapable of any influence upon public

powers, really liad an immense influence

upon them, through the intermediary of

the nomadic pastoral art. It prevented

the regular organization of public powers
in the régions ofwhich liespoke. Abraham
and Jacob were not only heads of familles,

but ministers of religion, marabouts; they

were more than this, they were lieads of

the State, magistrates. Thus it would be

seen that grass, the pastoral art, had a

power of its own. Turning to another

table, M. Demolins explained the gênerai

divisions of the new classification, which
grouped themselves under two heads —
the first that of societies with a corporate

formation (sociétés à formation commu-
nautaire), and the second that of societies

with an individualist formation (sociétés à

formation particulariste). This clasrsifica-

tion explained the superioiity of the peoples

of the West over the peoples of the East,

and the superiority of certain peoples of

the West over others. It was personal

initiative wliich gave to the Western people

their incontestable superiority over the

Eastern. The country to which he belon-

ged and that of liis audience diff'ered, the

latter having certain superiorities which

the rigorous character of the method of

classification adopted made it imperative

on him to admit. The racial qualifies of

the two peoples were, however, comple-

mentary, while the products of the two

eountries were not the same. Thèse were

two good reasons for satisfaction at the

accomplishment of the entente cordiale,

which would aid in maintaining tlie peace

of the world wliich was necessary to the

progress of humanity. (Clieers.)

Sir E. Brabrook moved a vote of thanks

to M. Demolins, which was seconded by

Mr. Loch, and heartily accorded.

Times WecL Nov. 1».

Après la séance, on a offert à M. Edmond
Demolins, dans un des principaux restau-

rants de Londres, un diner auquel assis-

taient environ soixante et dix personnes.

Après le dîner, on a posé diverses ques-

tions à M. Demolins sur certains points

de Science sociale.

Cette réunion de Londres aura prooa-

blement comme résultat la traduction et

la publication en anglais de plusieurs

volumes de la Bibliothèque de la Science
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anciale, grâce à l'initiative de M. le pro-

fesseur C. S. Loch, auquel nous adressons

nos remerciements.

A TRAVERS LES FAITS RECENTS

Socialistes à cheval sur leurs principes. — Les

taxes imposées par l'État aux bienfaiteurs de

l'État. — Les malfaiteurs mieux logés et mieux
nourris que les soldats. — L'essor des jardins

ouvriers. — L'industrie de la mendicité à Ma-

drid. — Les mendiants à bicyclette en Hollande.

^ L'agitation en Hongrie. — L'exotisme et l'in-

tellectualisme des révolutionnaires russes. —
Les apaiseurs et les allumeurs de grèves aux

États-Unis.

L'heure approche où les questions socia-

les vont s'embrouiller, selon l'usage, avec

les questions politiques et où la préoccu-

pation sincère des améliorations véri-

tables va pâlir devant la lutte des partis.

Dans ces conjonctures, l'attitude des so-

cialistes est intéressante, car elle révèle

une fois de plus l'existence des deux cou-

rants que nous avons souvent signalés :

celui des malins qui comprennent l'utilité

des transactions, et celui des exaltés qui

se révoltent devant l'abandon des prin-

cipes. S'alliera-t-on aux radicaux pour

former des majorités victorieuses? S'iso-

lera-ton de tous ceux pour qui la pro-

priété individuelle est encore un dogme
sacré? Chaque solution a ses partisans,

et il en résulte de vives polémiques.

M. Jaurès, le .sonore porte-voix du parti.

après avoir longtemps figuré parmi les

conciliants qui savent s'entendre avec le

pouvoir, a jugé nécessaire, en présence

des élections qui arrivent, de faire de

nouveau une profession de foi bien col-

lectiviste, afin de ne pas être qualifié de

« traître » par ceux qui l'acclamaient

jadis. Dans un discours prononcé naguère

à Limoges, l'orateur a préconisé l'union

du parti. « Pour notre œuvre immense,
a-t-il dit, ce n'est pas trop de l'union entre

nous tous, socialistes de toutes les nuan-

ces, prolétaires de tous les pays ». Puis,

énonçant le programme qui doit guider

ses amis dans la lutte électorale, il a dé-

claré n'accepter les radicaux que si ces

derniers jettent résolument par-dessus

bord la propriété individuelle.

« Ce que nous voulons, nous, socialistes,

c'est que tout cet immense outillage de

production industrielle et agricole soit

transféré à la communauté nationale,

possédé par elle, et cette communauté
nationale ne l'exploitera pas autocrati-

quement, bureaucratiqueiBcnt, elle l'ex-

ploitera au moyen des organisations ou-

vrières à la fois autonomes et fédérées... »

Et encore.

« Je demande aux radicaux : que vou-

lez-vous? Voulez-vous maintenir le ré-

gime du salariat ou voulez-vous le sup-

primer?

« Toute la question est là. Il n'y en a

pas d'autre.

« Si les radicaux veulent maintenir le

régime du salariat, s'ils croient que ce

régime atténué, amélioré, équilibré est le

régime nécessaire et définitif des sociétés

humaines, ils ne sont plus des réforma-

teurs, ils sont des conservateurs! »

Voilà donc une excommunication ma-

jeure, encore précisée par l'oljjurgation

suivante :

« Quand sortiront-ils (les radicaux) de

l'équivoque et de l'impuissance? Quand

donc se prononceront-ils clairement?

I S'ils réfléchissent et s'ils se décident,

s'ils se risquent enfin à avoir une doc-

trine saisissable, ou ce sera la prolonga-

tion et la consolidation infinie du salariat,

c'est-à-dire une politique de privilège, de

réaction et de servitude, ou ce sera la des-

Irvclion générale et totale du salarial ;

et comme il n'y a destruction générale ou

totale du salariat que par l'avènement

universel de la propriété sociale appelant

tous les producteurs à l'égalité des droits,

les radicaux-socialistes, s'ils veulent échap-

per définitivement à toute sollicitation

rétrograde, iront jusqu'au socialisme,

jusqu'au collectivisme. »

Mais, pendant que M. Jaurès tonnait

ainsi contre les habiles — par habileté

d'ailleurs— et réprouvait la complaisance

exagérée de certains de ses amis, deux

autres socialistes, MM. Mirman et Auga-

gneur, acceptaient, l'un les fonctions de

directeur de l'hygiène au ministère de



232 BULLETIN DE LA SOCIÉTÉ INTERNATIONALE

l'intérieur, l'autre le gouvernement de

Madagascar. L'un et l'autre avaient es-

quissé, en certaines circonstances, des

mouvements d'attaque contre le gouver-

nement. Le renouvellement de ce péril

est conjuré, au moins en ce qui concerne

ces deux individualités importantes. Ainsi

les empereurs romains de la décadence,

quand certains barbares devenaient trop

menaçants, les payaient pour arrêter leur

invasion ou même les incorporaient gra-

cieusement à l'Empire.

L'État est tellement amateur de « pro-

priété sociale » que, lorsqu'on lui fait un

cadeau, il fait payer au donateur une taxe

sur sa générosité.

C'est du moins ce qui ressort de l'a-

venture arrivée naguère à la Société des

Arts décoratifs, présidée par M. Georges

Berger.

Un riche et généreux amateur
,

M. Peyre, avait nommé à sa mort la So-

ciété des Arts décoratifs sa légataire

universelle à charge par elle de distribuer

différents legs et d,'en acquitter les droits
;

ce qui fut fait. La Société, pour cela,

versa au fisc la somme de 12.000 francs.

Après quoi, ladite Société remit à l'Etat

la collection Peyre, estimée 11 millions,

et cette collection alla enrichir le Musée

des Arts décoratifs, organisé par M. Ber-

ger, mais appartenant à l'État. C'est donc

à l'État que la Société avait remis la col-

lection en question, dont elle s'était con-

tentée d'être la dépositaire pendant quel-

ques jours.

Or, cela n'empêcha pas ce même État

de réclamer 275.000 francs à la Société,

à propos d'une collection qui lui apjxir-

lient à lui.

M. Georges Berger s'est refusé énergi-

quement à payer, et en a appelé à l'opi-

nion, qui n'a pas eu de peine à se ranger

de son côté.

« Si le fisc s'entête, a dit à un journa-

liste l'honorable président de la Société

des Arts décoratifs, cela finira par être

fort amusant, car, étant bien décidé, ainsi

que je vous le disais tout à l'heure, à ne

pas payer, il ne resterait aux contribu-

tions, comme dernière ressource, qu"à saisir

la collection Peyre pour se payer. Avouez

que ce serait divertissant de voir l'ÉUit

se saisir lui-même. »

11 faudrait, « pour la beauté du fait »,

comme dit Alceste, voir radministration

on arriver là.

On peut d'ailleurs rapprocher cet inci-

dent du cas d"un monsieur qui, à moitié

écrasé par une automobile, s'était vu oc-

troyer, par le tribunal de première ins-

tance, 10.000 francs de dommages-inté-

rêts, sur lesquels l'Enregistrement se hâta «

de percevoir une taxe. La Cour d'appel '
ayant cassé le jugement et refusé au de- I
mandeur toute indemnité, celui-ci voulut T
au moins se faire rendre le montant de la

taxe perçue par l'Etat sur une somme ^

rju'il n'avait pas reçue et ne pouvait pas m
recevoir. Mais, à l'Enregistrement, on lui

répondit que ce qui était encaissé était

encaissé. Certes, il y a toujours des désa-

gréments à se faire écraser par une au-

tomobile; mais peut-être, jusqu'ici, n'a-

vait-on pas prévu celui-là.

C'est que l'État a besoin d'argent pour

nourrir et loger ceux dont il a la charge.

11 est vrai que tous ses pensionnaires ne

sont pas traités avec la même faveur.

On a fait, à ce sujet, d'intéressants pa-

rallèles entre le régime auquel sont sou-

mis les soldats, défenseurs de la patrie,

et les détenus
,
perturbateurs de l'ordre

public.

Le docteur Lachaud, député de la Cor-

rèze, écrivait naguère, dans le Courrier

Européen :

« La plupart des casernes, dans certains

corps, remontent à Vauban. D'autres ont

une origine beaucoup plus lointaine. Pour

ces dernières il serait très intéressant de

faire un succinct historique. Nous ne nous

y attarderons pas, nous constaterons seu-

lement que de nombreuses casernes oc-

cupées encore aujourd'hui par des troupes

avaient, avant la Révolution, une desti-

nation tout autre ; couvent de religieux ou

de religieuses, châteaux seigneuriaux,
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collèges composent la plupart de ces vieux

monuments dont l'afiectation primitive ne

favorisait guère la transformation en ca-

serne. De vieux locaux, autrefois prisons

ou refuges, abandonnés parce qu'ils étaient

insalubres pour les détenus, ont été ré-

parés tant bien que mal de 1850 à 1855,

et sont jugés encore assez salul)res pour

de la troupe que Ton y agglomère d'une

façon dangereuse. »

Or, pendant ce temps, l'on construit

chaque jour des prisons neuves, des pri-

sons modèles, avec eau, gaz, électricité et

cabinets à tous les étages. Les infirmeries

y sont chaulTées à 18 degrés nuit et jour

et les malades y reçoivent des mets déli-

cats. On est, par exemple, autorisé à leur

donner « des beefsteaks, des côtelettes,

dos abatis de volaille, de la viande crue,

des omelettes et des œufs sur le plat », en

spécifiant que « les côtelettes de veau ou

de mouton devront peser au moins 75

grammes après cuisson ! »

Sans doute il est louable de procurer

aux prisonniers des logements et un ré-

gime sains. Mais encore ne faudrait-il pas

inspirer aux malfaiteurs un trop vif désir

de commettre des délits pour se faire ad-

mettre dans ces asiles, et serait-il conve-

nable de traiter ceux qui exposent leur

vie pour la France au moins aussi bien

que ceux qui la compromettent par leurs

désordres.

A propos du bien-être dans l'existence,

nous avons parlé plus d'une fois de l'in-

fluence salutaire des jardins ouvriers, dont

un bon nombre d'œuvres s'occupent main-

tenant sur plusieurs points de la France.

Ces jardins agissent de deux manières :

en procurant des ressources alimentaires

aux ouvriers qui les cultivent, et en les

détournant du cabaret, qui leur aurait

occasionné des dépenses. 11 y a donc dou-

ble profit au seul point de vue matériel,

sans compter le point de vue moral.

M. Tabbé Gruson, curé de Fourmies, a

raconté dernièrement la façon dont il a

développé cette oeuvre dans sa paroisse.

En mars 1000, il trouva un terrain pro-

pice à louer, contenant 75 ares. Il le loua,

le fit partager en 28 parcelles, en parla à

un ouvrier qu'il connaissait, et le pria

de recruter des camarades. Le curé ha-

rangua ces hommes, et les avertit qu'il les

laissait absolument libres au point de vue

des pratiques confessionnelles. Cette dé-

claration ayant dissipé leurs défiances, ils

acceptèrent de cultiver les petits jardins

mis à leur di.sposition. L'année suivante,

de nouveaux terrains furent acquis et le

nombre des jardins se trouva porté à

186. Le chiffre depuis lors n'a fait que

croître. Aujourd'hui, Fourmies compte 450

jardins ouvriers, et les 450 familles qui

en bénéficient représentent un total de

2.300 personnes. L'organisateur de l'œuvre

a soin de donner aux horticulteurs im-

provisés des notions sommaires de jardi-

nage, qui leur permettent de planter à

bon escient et de varier leurs produits.

Une observation intéressante à faire, c'est

que la réduction à dix heures de la journée

de travail permet aux ouvriers de mieux
jouir de leurs jardins, surtout pendant

l'été. Si la journée de travail diminue en-

core, l'œuvre des jardins ouvriers pourra

prendre un nouvel essor.

Le travail préserve de la mendicité, mais

la mendicité devient parfois un travail, ou

tout au moins une profession à laquelle on

tient de toutes ses forces et de toutes les

racines de son être. C'est ce que l'on a pu
vérifier à Madrid, il y a quelque temps.

La capitale espagnole étant infestée d'un

nombre par trop considérable de ces con-

quérants du pavé, le gouverneur avait

donné ordre d'exécuter des arrestations en

masse. Quant aux enfants, on avait décidé

de les faire entrer de force dans des ate-

liers pour les contraindre à apprendre un
métier.

Or, ce sont précisément les enfants,

élevés dans la profession de la mendicité,

qui ont donné le plus de fil à retordre à

la police madrilène. Celle-ci a eu toutes

les peines du monde à ramasser les « gol-

fes », ou petits vagabonds, les fillettes no-

tamment, qui, en mordant les agents ou
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les égratignanl , ont montré une furie

exceptionnelle.

A l'asile où on les a internées, ces pe-

tites mendiantes n'ont pas été moins

acharnées après les sœurs qui les soi-

gnaient. Il a été surtout très difficile de les

faire baigner, ce qui est très explicable,

la malpropreté étant considérée chez les

mendiants comme un gagne-pain et de-

venant par suite une liabitude indéraci-

nable.

Du reste, des opérations comme celle de

la police espagnole ne peuvent aucune-

ment extirper les causes profondes qui

portent la mendicité à se perpétuer et à

s'organiser comme une institution sociale.

C'est, à vrai dire, une de ces opérations

chirurgicales qui soulagent un instant le

malade sans arrêter la maladie.

. La mendicité participe d'ailleurs au

progrès moderne, et se tient au courant

des inventions qui peuvent contribuer à

sa prospérité. C'est ainsi qu'on signale,

non plus en Espagne, mais en Hollande,

l'existence de mendiants à bicyclette. Ils

ne mendient pas sur leur bicyclette, mais

ils se servent de celle-ci pour se trans-

porter rapidement d'une ville à l'autre,

lorsque la générosité de la première leur

semble épuisée. De la sorte, aucune par-

celle de leur temps n'est perdue et le « tra-

vail » peut marcher sans interruption.

Nous ne savons si le fait est bien con-

trôlé. Il nous paraît, en tout cas, bien

vraisemblable. La Hollande, avec ses plai-

nes bien unies et ses routes sans accidents,

se prête d'ailleurs le mieux du monde à

ce genre de circulation, et il n'est pas

étonnant que des mendiants avisés en

profitent pour augmenter leurs recettes.

Eux aussi ont un capital et le font valoir.

La somme qu'ils consacrent à l'achat de

leur machine est mieux placé que s'ils le

consacraient à acheter le pain qu'ils men-

dient. Cet équipage leur permet en outre

de faire sur les routes figure, non de bo-

hèmes, mais de bons bourgeois et d'irré-

procliables citoyens.

11 y a de bons bourgeois et d'irrépro-

chables citoyens dans le mouvement qui

soulève à l'heure actuelle la Hongrie con-

tre l'Autriche, et oblige le roi François-Jo-

seph à gouverner contre le Parlement.

L'exemple de la Norvège se séparant de

la Suède a eu, paraît-il, un retentissement

considérable parmi les Magyars, dont

l'imagination, on le sait, est fort inflam-

mable.

Beaucoup de Hongrois demeurent « loya-

listes » dans le conflit, et disent bien haut

que la personne du souverain n'est pas

en cause ; mais , derrière cette opposition

modérée, se manifestent des tendances

franchement révolutionnaires. Un certain

Arpad Zigany, qui a occupé en Hongrie

de hautes fonctions politiques, a publié

une brochure où il conseille aux Hongrois

de détrôner les Habsbourg pour appeler

au trône un Hohenzollern. La Hongrie ga-

gnerait-elle beaucoup à la domination prus-

sienne, plus ou moins directement exer-

cée? C'est ce qu'on peut mettre en doute,

mais les passions ne raisonnent pas.

L'empereur-roi, pour le moment, semble

décidé à la lutte. Il a ajourné le Parle-

ment et maintenu le baron Fejervary

comme président du conseil. Ces deux

mesures ont été l'occasion de scènes tu-

multueuses, dont sont complices, en beau-

coup d'endroits, les autorités municipales

du pays. Mais, si l'opposition réunit contre

le souverain une multitude de Hongrois,

cette multitude ne peut guère être com-

parée à une armée régulière, à cause des

clans rivaux qui se disputent la direction

de cette masse, et qui, habitués depuis

longtemps à se combattre, se détestent

cordialement. C'est ce qui permettra peut-

être à l'influence autrichienne de repren-

dre le dessus. Pour l'instant, le chaos

persiste et la solution du problème est

reculée.

En Russie également, la situation de-

meure fâcheuse. A la guerre contre le Ja-

pon ont succédé diverses tentatives de



DE SCIENCE SOCIALE. 23;

« grève générale ». On a vu des barricades

et des insurrections armées. Bref, le ma-

laise dure, et inspire des inquiétudes.

Toutefois, bien que l'existence de cer-

tains centres ouvriers rende possible des

séditions proprement populaires, nous con-

tinuons à observer que le mouvement ré-

volutionnaire, en Russie, part toujours des

hautes classes et des groupes d' « intellec -

tuels » en relation d'idées avec les nations

étrangères. Cet exotisme et cet « intellec-

tuali.sme » de la révolution russe éclate

dès qu'on feuillette les brochures mises en

circulation par ses partisans. En général,

ces brochures sont écrites par des gens qui

vivent liors du peuple et l'ignorent; le

style en est savant, et même pédant. Dans

la brochure intitulée : Le Droit de vote, en

22 pages, il y a 72 mots étrangers, sans

aucune explication. Le peuple russe n'en-

tend rien à des mots comme ceux-ci : man-

dat, vofiim, printsip, cléricalism, bourjoua-

sia, sotsial-démocratsia, réaclsia, flctsia,

différintsiatsia, indifférintism, etc..

Beaucoup de ces écrivains cherchent à

attirer l'attention de leur public sur les

constitutions politiques des autres peuples.

Ils croient, comme bien des gens le croient

chez nous depuis plus d'un siècle, qu'il

suffit d'introduire dans une nation tel ou

tel rouage politique pour remédier aux

maux dont ils souffrent. Aussi les bro-

chures en question portent-elles des titres

comme ceux-ci : Le Suffrage universel en

Occident, La Représentation nationale. Le

Droit de vote, La Conslitulion de l'Empire
allemand, La Constitution japonaise, L'Or-

ganisation politique de tous les États cons-

titutionnels, etc. En un mot, c'est l'arrivée

un peu tardive, en Russie, de la grande fiè-

vre constitutionnelle qui a travaillé l'Occi-

dent et le Midi de l'Europe pendant la

première moitié du dix-neuvième siècle.

Seulement, les temps ayant marché, cette

ferveur libérale coïncide avec les « grèves »

que le socialisme propage désormais dans

tous les pays. C'est ime com.plication.

Ces grèves existent aux États-Unis, mais

le désir de les réprimer a fait naître dans

ce pays une profession tout à fait curieuse,

celle du slrike setlling expert, ou de Vex-

pert apaiseur des grèves, et l'un de ces

spécialistes, John C. Driscoll, a conquis

une sorte de célébrité.

Driscoll prétend avoir fait cesser en cinq

ans quatre cents grèves, pour 250.000 francs

seulement, ce qui est pour rien. Les pro-

cédés sont variables. Tantôt l'argent est

remis aux chefs des syndicats qui trouvent

alors de bonnes raisons pour prêcher l'a-

paisement à leurs hommes. Tantôt des

sommes sont employées à empêcher des

« grèves sympathiques », ce qui rend im-

puissante la grève initiale. Driscoll avait

encore une « équipe frappante » qui, se

transportant là où l'on avait besoin d'elle,

protégeait par la force, mieux que la po-

lice, la liberté du travail. 11 lui arrivait

même, disent les mauvaises langues, d'ef-

frayer les patrons par la perspective de

grèves imminentes, afin d'obtenir des sub-

bsides préventifs qui n'eussent pas été né-

cessaires. Car le Yankee aime à prévoir

et à se débarrasser des obstacles par les

moyens les plus expéditifs.

Mais, s'il existe aux États-Unis des spé-

cialistes qui apaisent les grèves, il en existe

d'autres, paraît-il, qui, ont pour spécialité

de les faire naître, et cela, sans que les

principes socialistes soient le moins du

monde en jeu. On fait naître une grève

chez un concurrent pour mieux combattre

sa concurrence. Il y a même des indus-

triels qui fomentent — par l'entremise d'o-

bligeants intermédiaires — des grèves

parmi leurs propres ouvriers. Tel est notam-

ment, dit-on, le cas de certains entrepre-

neurs qui, n'ayant pu terminer des travaux

promis dans les délais voulus, font subor-

ner sous main leur personnel pour

pouvoir alléguer une raison de force

majeure. Tout cela n'est pas très moral,

évidemment, mais ces déviations de l'es-

prit pratique et utilitaire montrent du

moins l'intensité d'une lutte économique

dont les résultats d'ensemble sont d'une

merveilleuse fécondité.

Gabriel d'AzAMBUjA.
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MANIFESTATIONS INTERNATIONALES

Deux intéressantes démonstrations d'a-

mitié internationale ont eu lieu dans le

courant d'octobre. D'abord, les conseillers

municipaux de Paris sont allés à Londres,

où ils ont été reçus très cordialement, non
seulement par les autorités édilitaires de la

capitale anglaise, mais encore par la haute

société, la cour et le roi. On sait que six de

nos conseillers ont cru devoir, pour mieux
faire éclater leurs sentiments démocra-

tiques, refuser l'invitation d'Edouard VII,

celui-ci étant un monarque, mais cette

impolitesse puérile n'a généralement pas

été prise au sérieux. Plus sérieux ont été

les articles publiés par d'importants jour-

naux de diverses opinions sur l'entente

franco-anglaise que l'on souhaite de voir

s'affermir pour le plus grand bien des

deux pays. Notre ami M. Périer, dans ses

beaux rapports sur le commerce entre

l'Angleterre et la France, a montré l'inté-

rêt qu'il y a pour les deux peuples à entre-

tenir de bonnes relations, leurs produits

étant en grande partie complémentaires.

A ces raisons d'ordre commercial, qui

militent en faveur de l'entente, viennent

se joindre certaines raisons d'ordre poli-

tique, tirées des dangers analogues (jue

peuvent faire courir, soit à l'Angleterre,

soit à la France, les ambitions éventuelles

de l'Allemagne. La question du Maroc, on

le sait, a contribué fortement à nous rappro-

cher de nos voisins d'outre-Manche. L'An-

gleterre a reconnu de bonne grâce que

la France, maîtresse de l'Algérie, a des in-

térêts particuliers au Maroc. La France

reconnaît non moins aisément que l'Angle-

terre, maîtresse de la mer, est spéciale-

ment outillée pour exploiter certains points

de la côte marocaine. C'est, on peut le

dire, de la politique d'ohsenuiiioii, de cons-

tatation. L'Allemagne, au contraire, puis'

sance plus lointaine et moins maritime, a

l'air, en s'occupant du Maroc, de « se mêler

de ce qui ne la regarde pas ». Ni le lieu

ni le travail ne lui créent des droits bien

saillants à intervenir avec la sorte d'auto-

rité tranchante qu'on a pu voir.

La perspective des avantages que retire-

ront les nations anglaise et française de

leur entente pour la solution du problème
marocain a donc été pour beaucoup dans
la belle réception qui a été faite à Londres
aux conseillers municipaux parisiens. Une
perspective analogue semble avoir contri-

bué à la chaude réception que M. Loubet a

trouvée en Espagne. Bien des points, dans
le caractère espagnol, sont des points de

contact avec le caractère français. Le sen-

timent chevaleresque, la galanterie, l'a-

mour du panache ont longtemps fleuri et

fleurissent encore des deux côtés des

Pyrénées, plus que dans les pays habités

par d'autres races. 11 en résulte, entre

l'Espagnol et le Français, une sympathie

instinctive qui n'existe pas entre le Fran-

çais et l'Anglais. Mais, dans la circonstance,

le raisonnement pousse l'Espagnol dans le

même sens que l'instinct. Assez raison-

nable pour co)istater, lui aussi, que la con-

quête du Maroc, rêvée jadis, dépasse au-

jourd'hui les forces de sa patrie, il accepte

volontiers l'idée d'une combinaison qui,

tout en favorisant la France et l'Angle-

terre, permettrait à l'Espagne d'arrondir

les petits territoires qu'elle possède sur la

côte marocaine, et donnerait un nouveau

débouché à son émigration. On sait que les

Espagnols émigrent en grand nombre

dans notre province d'Oran, limitrophe du

Maroc, où ils forment la majorité de la po-

pulation blanche. La seule cause qui les

empêche d'émigrer au Maroc même, en-

core plus rapproché de leur pays, c'est le

défaut de sécurité. La sécurité, on l'obtien-

drait, au besoin, par l'intervention armée

de l'Angleterre et de la France, qui ouvri-

rait ainsi une carrière à la main-d'œuvre

espagnole, en quête d'une source de tra-

vail que la péninsule ne lui offre pas tou-

jours.

L'Espagne, par sa configuration et son

climat, ressemble au Maroc. On sait que,

pendant longtemps, sous la domination

arabe, le détroit de Gibraltar n'exista pas

socialement. Les deux pays étaient englo-

bés eôte à côte dans le monde oriental qui

finissait alors aux Pyrénées. Les Espagnols

ont caressé bien souvent l'hypothèse d'un

phénomène semblable, mais inverse, par

lequel le Maroc, devenu espagnol, aurai*

été soudé, grâce à l'Espagne, au monde
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européen. Ce qui reste de ces ambitions

passées, c'est la possibilité pour la race

espagnole de s'acclimater au Maroc plus

facilement que les autres races euro-

péennes, surtout lorsqu'il s'agira de péné-

trer dans l'intérieur du pays.

Mais, au Sud et à l'Est de leurs futures

possessions marocaines, comme au Nord

de leur patrie d'Europe, les Espagnols sont

destinés à rencontrer la France, qui les

entoure ainsi de toutes parts. Or ils sa-

vent d'une part que cette France est bien-

veillante pour eux, de l'autre, qu'il serait

inutile de cherchera lutter contre elle. Ils

savent en outre que notre pays, grand

.exportateur de militaires et de fonction-

naires, n'est pas trop mal outillé pour

établir à grands frais un ordre et une tran-

quillité dont peuvent profiter les pays

pauvres, grands exportateurs d'ouvriers

sans travail et de modestes colons qui

vont au plus près. L'Espagne, en un mot,

si les nations intéressées mettent d'une

façon ou de l'autre la main sur le Maroc,

est d'autant plus incitée à vivre en borne

harmonie avec la France, que ce dernier

pays sera toujours son seul voisin, soit en

Europe, soit en Afrique, et que c'est un
voisin riche, puissant, généreux, faisant

-de grands travaux dont les amis peuvent

profiter à la ronde. C'est ce qu'ont pu se

dire, soit clairement, soit confusément, les

Espagnols qui ont naguère acclamé le pré-

sident de la République française, et cette

sympathie, bien qu'elle ne se traduise pas

par luie alliance militaire, n'est pas du tout

à dédaigner.

H. La BOURDONNIÈRE.

LES RECENTES ELECTIONS EN SUISSE

On sait que les socialistes ont formé
dans tous les pays où ils sont en nombre
un parti politique. Les théoriciens ont tou-

j

jours combattu cette servile imitation des

partis bourgeois, mais leur opposition est

restée stérile, car l'évolution était fatale,

et cela pour deux raisons : d'abord, le

socialisme étant une doctrine communau-
taire, elle a toujours tendu à l'absorption

de l'État, c'est-à-dire de la bureaucratie et

du budget. Ensuite, certains politiciens

bourgeois, voyant grossir les rangs du
parti, ont pensé qu'il y avait Là pour eux

un moyen de parvenir, et ils n'ont pas

tardé à prendre, grâce à leur instruction

et à leur faconde, une grande influence

sur le parti, auquel ils ont alors inculqué

leurs idées de domination par la politique.

Et c'est ainsi que, assez vite et très logi-

quement, le parti socialiste, en dépit de ses

protestations, est devenu un simple groupe

de la majorité dominante.

Ceci a amené ime conséquence fâcheuse.

Les politiciens des nuances modérées,

voyant que la propagande prétendue so-

ciale du parti avancé lui réussissait assez

auprès des masses ouvrières, ont voulu lui

disputer une partie au moins de sa popu-

larité, et ils sont devenus socialistes à leur

manière. De là cette floraison extraordi-

naire du socialisme d'Etat, qui nous jouera

de bien mauvais tours si nous ne par-

venons pas à l'enrayer. Les socialistes,

furieux de voir ainsi la contre-façon s'em-

arer de leurs étiquettes, pont voulu suren-

chérir, et sont devenus plus révolution-

naires que jamais, allant jusqu'aux derniers

excès de la furie jacobine, révolutionnaire,

antimilitariste, etc. Cette attitude com-

mence à porter ses fruits. Pendant que les

esprits faibles s'exaltent et tournent aux

doctrines les plus violentes, les gens pai-

sibles et sensés de toutes conditions voient

le danger et commencent à s'effrayer . Les

socialistes suisses ont eu lieu de s'en aper-

cevoir le dimanche 29 octobre, à l'occasion

des élections au conseil national, autre-

ment dit à la Chambre des députés fédé-

rale. Dans ces dernières années, ils avaient

fait des progrès assez marqués, et parais-

saient en passe de devenir un des partis

influents de l'assemblée. Ils n'ont pas été

sans action sur les progrès du socialisme

d'État en Suisse. Mais, dans les derniers

mois, leur attitude a été si violente, si évi-

demment contraire aux intérêts vrais du
pays, si visiblement dangereuse pour sa

tranquillité et sa prospérité, qu'avec son

gros bon sens de paysan posé et méfiant,

le peuple suisse a pris l'alarme. Il vient

d'infliger aux socialistes une défaite magis-
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traie, dont ils ne sont pas près de se rele-

ver. Le parti socialiste a en effet perdu la

plupart de ses sièiies. Il redevient une
infime fraction sans force et sans auto-

rité.

On sait qu'en Allemagne le parti socia-

liste recule aussi devant les organisations

purement professionnelles, à peu près

indifférentes à la politique. En France, la

discorde s'accentue de jour en jour entre

les divers clans du socialisme militant.

Si les hommes d'ordre et de progrès le

voulaient bien, il ne leur serait pas si diffi-

cile de démolir ce décor drapé de rouge,

où s'agitent des personnages qui font plus

de bruit que de besogne, mais dont l'in-

fluence sur les affaires publiques est assez

grande, grâce à la pusillanimité des politi-

ciens, pour nous entraîner dans une voie

très mauvaise, très rétrograde et très

dispendieuse. Le flot des dépenses monte
sans cesse, notre budget atteint et dépasse

trois mille sept cents millions. Sous la

poussée du socialisme d'Etat, il grossira

encore, et le pays sera de plus en plus

accablé par l'impôt. Un collaborateur de

la Science sociale, M. Léon Poinsard, a

publié, il y a quelques années, un livre

qu'il avait intitulé : Vers la ruine. Plus

d'un alors a souri en lisant ce titre qui

paraissait empreint d'exagération. Aujour-

d'hui, on ne songe déjà plus à en rire.

Demain il sera bien près d'être la réalité

même.

B. R.

BULLETIN DE L'ÉCOLE DES ROCHES

Nous connaissons maintenant le résul-

tat complet des examens pour les deux

sessions de 1905 :

L'école a présenté huit candidats aux

examens du baccalauréat.

Ils ont Ions été reçus : quatre à la ses-

sion de juillet et quatre à la session de

novembre.

L'un d'eux a été reçu à deux examens.

Deux candidats ont obtenu des men-
tions.

Un autre élève, qui ne figurait pas

dans la classe de première et qui n'était

pas présenté par l'École, a également été

reçu.

Enfin, les professeurs de l'Ecole ont

préparé un candidat au premier certificat

de la licence en mathématiques. Il a été

reçu avec mention.

— Les capitaines de l'Ecole se sont réu-

nis le jeudi 16 novembre pour procéder

à l'élection d'un capitaine général.

Pierre de Rousiers a été élu à l'unani-

mité.

Ce choix excellent a été approuvé par

la Direction de l'École, qui est heureuse

de voir élever à cette dignité un jeune

homme si digne de porter le nom paternel.

— Notre ami et collaborateur, M. Jean

Périer, est venu faire une conférence à la

Section spéciale. Il a décrit les industries

du Jura et a illustré son exposé par une

intéressante série de vues photographi-

ques. Il a montré, à ce propos, comment
on peut utiliser, pour une étude sociale,

les cartes postales illustrées, en les clas-

sant méthodiquement d'après la nomen-

clature.

Une autre conférence a été faite, le

27 octobre, à tous les élèves de l'École par

M. de Givenchy, sur le Maroc. Cette confé-

rence a été accompagnée de nombreuses

projections.

— Nous avons annoncé que Jean Bes-

sand et Jacques Pochet venaient de partir

pour l'Amérique où ils doivent faire un

stage de fin d'études à la sortie de la Sec-

tion spéciale.

Voici les premières impressions de Jean

Bessand à son arrivée au Canada :

Montréal, le 19 octobre 1905. — -< ... Québec

est une très jolie ville, dont toute une partie

est ancienne et contraste avec les nouvelles

bâtisses à l'américaine. 11 existe des remparts

anciens, — relativement bien entendu, — au

centre desquels se trouve une forteresse domi-

nant toute la vallée. Je suis monté le long de

ces murs d'où l'on découvre la plus magnifique

et grandiose vue que l'on puisse imaginer. On
a à ses pieds la ville en espalier avec ses

vieilles petites maisons
;
plus loin, le majes-

tueux Saint-Laurent un peu resserré à cet

endroit et, de l'autre C(Mé, sur une colline

également à pic avec des roches et des bois,
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une petite ville avec «le jolies maisonnettes;

au fond, plusieurs plans de montagnos. Ce
pays vous donne une impression d'immensité
extraordinaire.

" Québec est la ville la plus française du
Canada et l'impression est étrange de se

trouver, si loin de chez soi, dans une ville où
l'on entend parler français dans les rues.

« Montréal, au contraire, me parait être

une ville tout à fait américaine. On rencontre
dans les rues des familles impassibles et

d'apparence peu aimable. Tout est fermé le

dimanche et je me suis consciencieusement
ennuyé ce jour-là.

« Le lendemain, je suis allé chez M. Léon
Ciériii qui est venu me prendre en voiture à
Coaticooke, je suis i-esté cinq jours ch(»z lui

sur sa ferme de Clairefontaine.

« M. Gérin m'a fortement conseillé de
commencer par faire un stage dans une
École et il m'a donné des lettres d'introduction

auprès de plusieurs personnes. L'une d'elles

doit me présenter à un professeur de l'Uni-

versité anglaise, Mac Gill, de Montréal... »

Monti'éal,le24 octobre l'.XIû.— » J'ai une lettre

d'introduction pour le doyen de la Faculté

tVapplied sciences de l'Université Mac Gill.

Cette Facult/' scientifique est très bien. Elle a
été dotée par un richissime Américain qui a
offert de donner ce qu'on lui demanderait
pour faire ce quHl y a de mieux.

« Ce matin, je suis all(' à Mac Gill pour
visiter les bâtiments des collèges scientifiques,

en attendant le retour du doyen, qui est

absent en ce moment. J'ai demandé à un
étudiant si je devais avoir une permission

pour visiter; il me dit que non. Dans ma naï-

veté d'Européen, je n'osais pas entrer partout

surtout quand je voyais des élèves en classe,

ou occupés à quelque chose. Mais mes deman-
des pour savoir si on pouvait entrer paru-

rent suffisamment stupéfier les étudiants à
qui je m'adressais pour me décider à pénétrer

hardiment partout. Et j'ai eu raison, car

partout les étudiants, qui travaillaient manuel-
lement, ou qui dessinaient, ou qui lisaient, ou
qui suivaient un cours, me regardaient à

peine et continuaient leur travail. Voilà qui

est bien peu administratif, n'est-ce pas '!

« Quelle différence avec l'Université Laval,

à Québec. Celle-ci est française.

« Quand j'ai voulu la visiter, on me dit de
m'adresseï' à M. le Prrrincipal. Je fus alors

conduit dans une antichambre, où un boy me
demanda ce que je voulais. Je lui dis : •< Je

suis un Français, qui voudrait visiter l'Uni-

versité. >> J'attendis dans l'antichambre plus

d'un quart d'heure, lorsque enfin apparut le

boy, qui me dit : « M. le Principal répond
qu'il n'est jias possible de visiter ». Et il me
reconduisit à la porte. La comparaison n'est

pas flatteuse pour notre; race.

' Je suis revenu de Mac Gill tout à fait

satisfait de ma Aisite. Le collège est parfaite-

ment ami'nagé ; il y a des modèles de machines
de toutes sortes et très modernes et j'ai pu me
rendre conqite que ce n'étaient pas des modèles

de vitrine. Les élèves, en vêtement de travail,

.s'occupaient, sous la direction des professeurs,

à faire fonctionner ces machines et le tableau

noir était là, servant à expliquer la th(''orie.

" Les ateliers de travaux manuels également
ne sont pas du « bluff >. J'ai vu les élè\es en
vêtements bleus, travaillant à des tours, à des

raboteuses, d'après des plans qu'ils avaient
près d'eux. Autant que je puis en juger par
ce que j'ai vu, il y a partout un heureux
mélange de théorie et de pratique.

" J'en suis tout à fait enchanté, car je pense
que je vais pouvoir entrer à 3Iac Gill. On
m'a aussi proposé de me faire entrer dans
une usine pendant les vacances, pour faire

un appi'cntissage de mécanicien tout à fait

pratique... »

Ces premières lettres témoignent de

l'aptitude de Jean Bessand à se débrouil-

ler lui-même et de son vif désir de se

mettre sérieusement au travail.

Acttiellement, trois de nos anciens élèves

de la Section spéciale font leur stage de tin

d'études en Amérique : Pierre Pochet, à la

Faculté d'agriculture de l'Université Cor-

nell ; Jacques Pochet, sur la ferme de

M. Léon Gérin, et Paul Bessand, qui va en-

trer probablement, ainsi qu'on vient de

le voir, dans la Faculté de science appli-

quée de l'Université Mac Gill.

Nous suivrons avec un vif intérêt ces

premiers pionniers de l'Éducation nou-

velle, qui sont allés faire l'apprentissage

de la vie réelle dans le pays où l'entraî-

nement au travail et à l'effort est aujour-

d'hui à son maximum. Nous sommes con-

vaincus qu'ils otivrent ime voie où beau-

coup d'anciens élèves de l'École des Roches

s'engageront après eux.

E. D.

Le nouvel ouvrage de

M. Léon Poinsard.

Nous encartons dans ce fascicule im
prospectus annonçant la mise en sous-

cription d'un nouvel otivrage de notre

ami et collaborateur, M. Léon Poinsard,

Cette œttvre est vraiment nouvelle, par le

développement considérable du texte et

par la refonte complète du plan.
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Le but de Tauteur est de montrer com-

ment la situation politique et économique

d'un pays est éclairée par la connaissance

de sa formation sociale. L'ouvrage com-

prend une série de monographies donnant,

par une comparaison méthodique, la situa-

tion actuelle de chaque pays et les prévi-

sions que peut faire la Science sociale sur

leur avenir.

Tous ceux qui s'intéressent à la Science

sociale doivent avoir cet ouvrage dans leur

bibliothèque, car ils auront à le consulter

souvent. Nous les engageons donc à sous-

crire dès maintenant, pour profiter des

avantages qui sont faits aux souscripteurs.

Nos lecteurs connaissent assez la valeur

des travaux de M. Léon Poinsard pour

que nous n'ayons pas besoin d'insister à

ce sujet.

E. D.

LES OUVRIERS DE L'ETAT

Nous avons montré plusieurs fois, par

des exemples suggestifs, combien les ad-

ministrations sont coûteuses, surtout lors-

qu'elles dirigent des organismes analo-

gues à des entreprises industrielles.

C'est ce que xM. Paul Leroy-Beaulieu

constate une fois de plus, dans l'Econo-

miste Français, à propos des arsenaux de

la marine.

« Encoi'C, avec nos gros biulgets, si le pays

en avait pour son argent, si les administra-

tions employaient judicieusement et efficace-

ment tout l'argent qu'elles prennent aux

contribuables. Mais il n'en est rien, c'est une

véritable gabegie. Nous ne pouvons résister,

non pas certes au plaisir, mais au besoin de

citer, d'après le compte rendu analj'tique, ce

passage d'une discussion au Sénat; il s'agit

du budget de la marine :

« M. Cuvinot, rapporteur, maintient les

décisions de la commission. 11 dit qui' 1rs

défectuosités du régime actuel sont incontes-

tables et incontestées. Pour y remédier, il

faut d'abord réduire progressivement le nom-

Ijre des ouvriers. On les réduit sans doute,

mais dans une proportion insuffisante, car

les réductions obtenues sont en grande par-

tie annulées par des admissions qu'on ne

prend aucun soin de limiter.

« Ces admissions excessives entraînent une

dépense inutile d'un million qui aurait été"

l)ien mieux employée à relever les salaires.

La commission ne réclame pas des congé-

diements qui seraient inhumains. Elle désire

seulement que, tout en réduisant les effectifs

avec les ménagements convenables, on ne

détruise pas d'une main ce que l'on fait de

l'autre.

« On pourrait ainsi grandement améliorer

l'état de choses actuel. Il faut que le Sénat

le sache : on peut réduire sans inconvénient

l'effectif d'un quart ou d'un tiers.

Le l'appoi'teur recommande une autre

mesure, celle qui consisterait à rétablir le

tra\ail à la tâche que 31. Pelletan a supprimé

pour donner satisfaction à des doléances qui

n'émanaient certes pas des bons ouvriers.

Les ouvriers laborieux trouvaient leur avan-

tage dans ce système de travail. L'État a

perdu au système nouveau le supplément de

production que lui procurait le stimulant de

la prime attachée au travail à la tàclie.

« Les bons ouvriers y ont perdu de leur

côté le bénéfice de la prime. Seuls, les pares-

seux y ont gagné
< Remarquez bien ceci : l'État a beaucoup

trop d'ouvriers dans ses arsenaux; ces ou-

vriers font fort peu de chose, et l'on se

préoccupe d'augmenter Igurs salaires.

< Et dii-e qu'il y a une légion de jobards,

journalistes, écrivains, normaliens ou anciens

normaliens, conférenciers, professeurs, qui ne

rêvent que d'augmenter les administrations

d'État ou de villes, de transformer un nom-
bre de plus en plus grand d'industries en ser-

vices d'État ou services municipaux, alors

que tous les rapporteurs parlementaires dé-

clarent que les services publics, non seule-

ment sont en proie au gaspillage, mais même
au pillage pur et simple ! »
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Compte rendu du premier congrès

général allemand de l'habitation à

Francforts. -Mein — 11-19 octobre

1904. — G(ittia,^en-^'audenllock et Ru-

preclit-.s.-Mk.

Ce congrès de Thabitation a agité les di-

verses questions à l'ordre du jour lors-

qu'il s'agit de logements ouvriers, notam-

ment : l'influence de l'habitation sur la

famille, sur l'alcoolisme, sur les maladies,

etc.. On n'a eu garde se passer sous si-

lence le rôle de l'État dans l'amélioration

des logements, non plus que celui des di-

verses institutions (Banques. Assurances),

qui se rapportent aux liabitations ouvriè-

res. D'une communication du prof.

D"" Pohle il résulte que, malgré l'énorme

accroissement des cités industrielles et

l'augmentation des prix de loyer, les ou-

vriers allemands sont aujourd'hui logés

d'une façon plus hygiénique et plus con-

fortable qu'il y a trente ans. — C'est une

preuve de l'augmentation du bien-être

général, dû précisément au développe-

ment économique du pays.

Le Marin anglais, par André-E.

Sayous. — Larose.

La situation de notre marine marchande
et le surcroit de difficultés que lui a créées

une série de grèves déplorables, méritent

d'attirer l'attention de tous les bons Fran-

çais. Soucieuse de toutes les questions qui

touchent à notre vie économique et à notre

prospérité nationale, la Fédération des

Industriels et des Commerçants Français a

chargé son secrétaire général d'une en-

quête qui l'a successivement conduit eu

Angleterre, en Allemagne, en Italie. Le

volume à la fois très neuf, très vivant, très

documenté, que M. André-E. Sayous vient

de faire paraître sous ce titre expressif :

Le Marin anglais, ne peut manquer d'a-

voir un grand succès.,

Ce n'est pas seulement parce que l'An

gleterre est la première puissance mari-

time du monde (ju'il convenait de s'occu-

per d'elle tout d'abord C'est aussi parce

qu'elle a souffert il y a quinze ans des

mêmes difficultés qui nous ont éprouvés

nous-mêmes. Les matelots anglais ont eu,

eux aussi, la prétention d'imposer leur vo-

lonté aux armateurs, et l'opinion publique

s'était un instant rangée de leur côté.

Mais ceux-ci n'ont pas eu trop de peine à

arrêter les meneurs et à atténuer, par une

sorte d'assurance contre les risques de grè-

ves, les conséquences des mises à l'index.

Évadée, par une institutrice laïque. Un
volume in-12. — P. Letliielleux.

Ce nouveau roman, tout vibrant encore

de l'angoisse des persécutions dernières,

touche aux questions actuelles les plus

brûlantes et nous offre, en des pages vé-

cues, les révélations d'une institutrice la'i-

que sur l'enseignement officiel et la vie à

l'école de l'État. Tous ceux que passion-

nent les problèmes modernes, et en par-

ticulier l'antagonisme de l'Enseignement

libre et de l'Enseignement de l'État, liront

Évadée avec plaisir et profit.

DUMAINE, photographe, 51, rue Vivienne (H')

TRAVAUX POUR AMATEURS

Développements.
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Arrivées

à '

Londres ] Victoria.

London-Bridge

11. 20 m. 9 il. soir.

7 11. » soir 7 11. 30 m.

7 h. » soir 7 il. 30 m.
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train de luxe composé de wagons-lits (sleeping-cars).

Les suppléments perçus pour l'occttpation d'une place dans les voitures (wagons-

lits) du train de luxe " Paris-Barcelone " sont les suivants :

de Paris ] ^46 francs.

de Dijon : à Barcelone ou vice versa < 36 »

de Lyon ) ( 31 »
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1. M. Charles Fournier, qui a fdit ix'iulant VéU\ 1904 une excursion en Norvège, a

bien voulu mettre à ma disposition les gravures de plusieurs clichés photographiques

obtenus au cours de son voyage : je le remercie très vivement de ce précieux con-

cours. Les gravures ont été exécutées par M. Dumaine, photographe, à Paris.



AVANT-PROPOS

La Société internationale de Science sociale, fondée en 1903,

au lendemain de la mort d'Henri de Tourville, par les amis et

principaux disciples de ce grand savant, décida, dès le prin-

temps de l'année 190i, qu'une mission d'études sociales serait

envoyée dans la région des fjords de la Norvège occidentale.

Elle m'a fait l'honneur de me conlier cette première mission :

le but du présent ouvrage est de rendre compte des résultats

obtenus au cours d'une enquête qui a duré quarante-cinq jours,

et pendant laquelle j'ai visité successivement un certain nombre

de familles paysannes vivant dans les diGférents fjords qui sé-

parent Stavanger de Trondhjem.

Au début de ces pages, je suis heureux d'exprimer ma vive et

très sincère reconnaissance à tous ceux qui m'ont aidé à m'ac-

quitter moins imparfaitement de la tâche difficile que j'avais

assumée : d'abord à tous les paysans, propriétaires ou petits

usagers, qui ont répondu avec tant de bienveillance aux ques-

tions, parfois indiscrètes et souvent fastidieuses, que je leur

posais, m'ont logé sous leur toit et reçu à leur table ; ensuite à

toutes les personnes qui m'ont assisté de leur entremise ou de

leur appui, ou se sont prêtées bénévolement à mes interviews.

J'adresse aussi mes remerciements à M. Grève, consul de France

à Bergen, et à son fds, à M. Harald Schnelle, négociant, à

M. K. Knudsen, avocat à Bergen, à M. Finn.-B. Henrikssen,
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rédacteur en chef du Bergens Tidendc, au D"" Brunchorst, direc-

teur du musée de Bergen, à M. Lars Eskeland, de Vossevangen.

Je dois surtout témoigner une gratitude spéciale à M, WoUert

Konow, ancien président du Storthing, à Sten ; à M. Mawinckle,

ancien attaché à la légation de Suède-Norvège à Paris, et à

M'"' Mawinckle, sa mère, à Sandene Gloppen (Nordfjord) ; à M. le

pasteur Pryts, curé de Gloppen; enfin à MM. les abbés Reinold,

Wang, Riesterer et Tgen, prêtres du clergé catholique, qui,

avec l'autorisation gracieuse de M^' Fallize, évêque de Kristiania,

ont bien voulu m'accompagner sur les gaards et traduire dans

la langue norvégienne, que j'ignore entièrement, les questions

innombrables qu'un enquêteur incorrigible est forcé d'adresser,

(iràce à eux, j\ii pu faire dans le Ja'deren, le Stavangerfjord,

le pays de Voss, le Masfjord, le Nordfjord et le Trondhjemtjord

des enquêtes minutieuses qui, je l'espère, ne seront pas sans

profit pour ceux qui s'adonnent à l'étude des sociétés humaines

par la méthode d'observation.



PREMIERE PARTIE

LE LIEU iNORVEGIEN

Avant de commencer la relation des observations qui ont été

faites en Norvège par l'auteur du présent ouvrage, il importe

de rappeler en quelques lignes quel intérêt très spécial les

membres de la Société internationale de Science sociale

attachent à l'étude de ce pays, et sous quel aspect particulier ils

envisagent, depuis trente ans, « la question des fjords norvé-

giens ».

Vers la fin de sa vie, Frédéric Le Play, reprenant ses études

des sociétés humaines par la méthode d'observation et prépa-

rant une seconde édition des monographies des Ouvriers euro-

péens, fut conduit à une conclusion d'une souveraine impor-

tance : il affirma que les fjords de la Norvège occidentale avaient

été un lieu privilégié où s'étaient accomplies, dans les institu-

tions sociales de la race qui était venue s'y établir, spéciale-

ment dans ses institutions de famille, diverses transformations

profondes dont les conséquences avaient été incalculables pour

l'avenir de l'humanité. A maintes reprises. Le Play invita ses

disciples à diriger de ce côté leurs recherches et leurs investi-

gations, les assurant que, dans ce lieu, la race anglo-saxonne

et sa robuste famille-souche avaient reçu les premiers et essen-

tiels éléments de leur formation.

Malheureusement, cette découverte scientifique demeura

presque ignorée des savants; en 1876, on ne s'occupait guère
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d'études sociales, ni de lois sociales ; les économistes croyaient

encore qu'il suffisait de rechercher les lois qui président à la

production, à la distribution et à la consommation des richesses,

et les historiens, peu habitués à appuyer leurs travaux sur la

connaissance, pourtant indispensable, des rapports qui relient

entre eux les phénomènes sociaux, ne tirèrent aucun parti du

riche trésor d'idées nouvelles que le génial auteur des Ouv7'iers

européens leur signalait. Au surplus, le nom de Frédéric Le

Play était, depuis plusieurs années, associé à un ensemble de

réformes sociales à tendances rétrogrades qui éveillaient à juste

titre la suspicion et, cruelle ironie, ceux-là mêmes, qui, par

tempérament, étaient le mieux disposés à adopter la méthode de

cet ingénieur et à soumettre leurs pensées au contrôle rigoureux

de l'expérience et de l'observation, étaient justement enclins

à la défiance. Enfin, il faut ajouter que l'interprétation donnée

par Le Play des phénomènes sociaux qui se seraient produits

en Norvège, aux environs du premier siècle de l'ère chrétienne,

était à ce point rudimentaire et simpliste qu'elle justifiait les

méfiances, et on était autorisé à rejeter une explication qui attri-

buait au saumon un rôle social que ce poisson n'a jamais tenu '.

Pourtant, si erronée que fût l'interprélation du fait social

signalé, il semble que l'affirmation, réduite à la réalité même
du fait, était juste : c'est du moins ce que pensa, après vingt

années de recherches nouvelles, poursuivies suivant la méthode

d'observation, le plus qualifié des continuateurs de l'œuvre

scientifique de Le Play. En effet, au début de l'année 1900, Henri

de Tourville répétait en ces termes Taffirmation de son ancien

maître :

« Il se révèle, dit-il, dans la marche historique du monde,

certaines circonstances précises qui en changent décidément la

direction, et qu'on appelle « les tournants de l'histoire. »

1. Sur cette interprétation, voir ii\frii p. 24 et 35. M. Edmond Demolins a raconté,

dans un article de la Science sociale (a Oritçine des trois races agricoles », Science

sociale, t. I", p. 110), comment « un jour, au cours d'une conversation, Le Play dit

à ses amis, avec l'expression d'un homme qui a fait une découverte : « Je viens de

déterminer l'importance sociale du saumon pour les populations du nord de l'Eu-

rope. ))
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u Parfois, les causes ({iii agissent alors appartiennent à un

ordre de choses qui n'est perceptible qu'à l'esprit. D'autres

fois, et plus souvent, elles sont matériellement tangibles.

« Lorsque, longeant en barque le rivage norvégien au sud-

ouest, on contourne longuement, au fond du fjord de Sta-

vanger, les derniers contreforts des superbes monts Lang-Fielde

et qu'on en frôle les immenses parois presque verticales, on

peut dire en propres termes, et au sens le plus littéral, qu'on

voit là de ses yeux et touche de ses mains l'un des plus extra-

ordinaires « tournants de l'histoire ». C'est en passant, par ce

même rivage, d'un versant à l'autre de la grande chaîne occi-

dentale des montagnes Scandinaves, que les fils émigrants des

Goths ont amené le plus profond changement qu'ait connu le

monde dans l'ordre naturel de la société, la transformation de

la famille patriarcale en famille particulariste.

« Le versant occidental de la Scandinavie présente, à partir du

point que je viens de dire jusqu'au plateau de Trondhjem, et

du nord du plateau de Trondhjem jusqu'à l'extrême nord, une

constitution physique absolument unique au monde. Il n'est

pas surprenant qu'il se soit fait là quelque chose qui ne s'est

fait nulle part ailleurs. Deux points sont acquis par tout ce

qu'on sait du passé et par tout ce qu'on connaît dans l'étendue

du monde : d'une part, rémigration gothique n'a produit que là

la formation particulariste; et, d'autre part, entre toutes les

populations particularistes répandues aujourd'hui jusqu'aux

antipodes, il ne s'en trouve pas une qui ne remonte, par ses

origines, à la Scandinavie occidentale.

«. C est là un très grand fait, dont la connaissance est unique-

ment due à la Science sociale. Il a d'abord été soupçonné et

signalé par Le Play. Plus tard j'ai pu l'étudier, et le fait s'est

vérifié. Je l'exposerai ici sommairement \ »

Voilà une déclaration scientifique dont on ne contestera ni

l'importance, ni la netteté; et il faut avouer que les preuves

qu'on produisait pour l'appuyer n'étaient pas aussi démons-

1. Henri de Tourville, Histoire de lu Fonnalion particulariste (Science sociale,

année 1900, t. XXIX, p. 121).



10 LE PAYSAN DES FJORDS DE KORVÈGE.

tratives qu'on pouvait le souhaiter. Heureusement cette décla-

ration était de celles que la Science sociale devait pouvoir con-

trôler par l'usag'e attentif de sa propre méthode : en effet, la

Norvège est, au premier chef, ce que cette science appelle un

lieu intransformable, puisque Teau et le granit en sont les

deux seuls éléments : dès lors, on avait la certitude, en allant,

sur ce lieu môme, se livrer à une analyse méthodique des

groupements de la vie sociale, de retrouver les institutions

de famille, de travail, de propriété, qui avaient prévalu dans

le plus lointain passé, et la nature si caractérisée du lieu devait,

en tous cas, permettre de faire aisément le départ des élé-

ments sociaux adventices.

Aussi lorsque la Société internationale de Science sociale,

grâce au concours généreux de quelques-uns de ses membres,

put envoyer à l'étranger une première mission d'études, le

pays vers lequel devait se diriger cette mission se trouva dé-

signé d'avance, et personne ne pensa que ce pays pût être autre

que les fjords de Norvège.

Il s'agit maintenant de rendre compte de cette enquête, si

longtemps souhaitée par Frédéric Le Play et par Henri de Tour-

ville; mais, puisque la question qui est liée à ses résultats est

d'un si haut intérêt, le lecteur voudra bien excuser les minu-

tieux détails dans lesquels j'entrerai; je ne puis avoir ici le

souci de composer une œuvre littéraire; il faut avant toute chose

pousser aussi loin que possible l'analyse des phénomènes

observés, afin, s'il est possible, de jeter quel(|ue lumière sur

l'obscur et passionnant problème des origines des races parli-

cularistes.

Quand on visite les fjords de la Norvège occidentale, avec la

préoccupation d'y saisir et d'y comprendre l'agencement des

élémenls naturels qui ont conditionné, dans ce lieu, la forma-

tion et le développement des organismes sociaux, il semble

qu'on éprouve une double et contradictoire impression : d'une

part, on se prend à penser que ce lieu, situé à une telle lati-
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tilde, ne peut être que l'habitat d'une race inférieure et déchue.

De tous côtés, on n'aperroit que des collines et des montagnes

granitiques dont la roche, que ne recouvre aucune couche, si

mince soit-elle, de terre végélale, est taillée à pic sur le fjord,

ou sur le skjœrgaard. A peine de maigres bouleaux et de

petits sapins pouvent-ils insérer leurs racines dans les fentes

de ces murailles qui semblent être la citadelle avancée du pôle

nord, comme si la nature avait voulu lancer un éternel défi à

l'action conquérante de l'homme et l'obliger à confesser sa

petitesse. Au milieu de ces sites grandioses, !e mugissement

des cascades, des torrents et des rivières, ati'olées en leurs bonds

énormes, semble être la seule résonnance harmonique que

puisse admettre la magnificence des choses.

Et pourtant, dans ce lieu qui parait si déshérité, on découvre

bientôt des combinaisons étrangement accueillantes d'éléments

naturels et de forces : peu à peu on s'aperçoit que des préve-

nances de choix, je dirais presque des coquetteries, ont été mul-

tipliées, pour attirer l'homme jusque dans ces parages éloignés.

Si ces terres ne doivent jamais être habitées, pourquoi cet afflux

incessant d'eau chaude qui, venu de l'Equateur, immerge ce

pays dans une atmosphère délicieusement tiède et fait reculer

de 'i-O degrés la ligne des glaces? Pourquoi ce poisson, sura-

bondant en ses variétés nombreuses et si apte à fournir^ avec

im minimum de labeur, une nourriture saine et succulente?

Pourquoi ces eaux si délicieusement calmes du skjœrgaard et

des fjords? Pourquoi ces milliers de petits recoins abrités, avec

leurs tertres aux formes bizarres, qui semblent disposés pour

recevoir une maisonnette dont le bois voisin fournirait sur

place les matériaux?

Tout cela n'est-il pas une invitation adressée à l'homme? et

pourquoi celui-ci n'essaierait-il pas de venir s'établir en ces

lieux où, malgré tout, il ne doit pas être impossible de trouver

de-ci de-là la petite provision d'herbe nécessaire pour la nour-

riture de quelques animaux? Sous un climat humide et tempéré

l'herbe pousse facilement, et, puisque la surface est immense, les

troupeaux iraient paître au hasard pendant la belle saison ; il
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suffirait d'avoir amassé une petite quantité de foin pour la pé-

riode hivernale !

Telle est la double impression contradictoire que les premiers

contacts avec les fjords norvégiens développent dans l'esprit du

voyageur préoccupé d'études sociales. Essayons d'en préciser

mieux les éléments, en dressant l'inventaire actif et passif de

ce lieu dont personne ne peut contester l'originalité très accen-

tuée.

Comme il convient, parlons d'abord du Gulf-Stream, puisqu'il

est incontestablement le premier des éléments naturels dont ce

pays soit tributaire. On a maintes fois décrit la marche de ce

courant : je ne rappellerai ici que l'essentiel.

Le Gulf-Stream se forme dans l'Atlantique, des deux côtés de

la ligne écjuatoriale, sous l'action des vents alizés qui, soufflant

constamment vers l'ouest, poussent vers la côte septentrionale

du Brésil, vers la Guyane et dans la mer des Antilles, une

énorme masse d'eau longtemps chauffée par le soleil tropical.

Puis, pour se surchauffer encore, ce courant fait un long détour

dans le golfe du Mexique, où il entre par le canal de Yucatan,

et dont il sort par le canal de Bahama. Il contourne la près-

qu'île de la Floride et marche parallèlement à la côte de l'Amé-

rique du Nord, — dont il est séparé par un courant d'eau froide,

large de 50 à 100 kilomètres — jusqu'au point où, infléchi par

la forte courbure du continent, par l'île et le banc de Terre-

Neuve, il se rejette vers l'est dans la direction de l'Irlande, de

l'Ecosse et de la Norvège. On peut considérer le Gulf-Stream

comme un fleuve puissant, ayant une largeur moyenne de

100 kilomètres, une profondeur de 500 mètres, une vitesse de

5 kilomètres à l'heure et une température de 30° centigrades.

L'afflux d'une pareille masse d'eau chaude, qii accompagne

un courant d'air également chaud, produit en Norvège des

effets extraordinaires. Ainsi, tandis que les glaces flottantes

détachées du pôle descendent sur la côle américaine jusqu'au

35° degré de latitude (latitude du sud algérien), jusqu'au cap

Hatteras dans la Caroline du Nord, elles arrêtent au contraire,
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dans l'Europe septentrionale, leur ligne de parcours au delà

du cap Nord, un peu au delà du Spitzberg, vers le 75 degré de

latitude, ce qui donne un recul énorme de iO degrés I Les ri-

vages de la Norvège sont ainsi préservés de la congélation : la

navigation et la pêche y sont possibles en toutes saisons jusqu'au

cap Nord. A ce point le plus septentrional de l'Europe, la tem-

pérature de la mer, en janvier, s'élève en moyenne à 3°, 27,

c'est-à-dire à 3° de plus qu'à Vevey sur le lac Léman, 2° de

plus qu'à Venise '.

L'eau est si chaude qu'il arrive souvent que l'excédant de sa

température sur celle de l'air dépasse en Norvège 25", écart qui

ne se rencontre que là et qui est d'autant plus remarquaLle que

l'atmosphère en ces parages est aussi réchauffée par le courant

d'air tiède que le Gulf-stream traîne à sa remorque.

Cet afflux énorme d'eau et d'air chauds produit des effets

extraordinaires sur la végétation des plantes. Les nombreux

touristes qui, chaque année, visitent Molde, la ville des roses,

ont pu voir comment, par une latitude de 62°44 ', s'entas-

sent les végétations luxuriantes des hêtres, des sycomores, des

frênes, des bouleaux, des châtaigniers, des tilleuls et des ce-

risiers. Là-bas, les chèvrefeuilles grimpent jusqu'au faite des

maisons. Sans doute Molde est « un coin de terre vraiment béni

du Seigneur » et il n'y a qu'un iMolde en Norvège, parce que

nulle part ne se rencontrent un abri aussi favorable contre les

vents du nord et une si belle exposition au midi, mais que de

fois, dans mes excursions sociales, j'ai pu constater à l'état

fragmentaire des manifestations du concours très actif que la

chaleur du Gulf donne à la végétation des plantes. A Molde qui

est un lieu de plaisance à la mode, le Gulf fait pousser les i'oses

et les arbres de fantaisie ; mais sur les gaards des paysans il fait

pousser avec non moins d'efficacité l'herbe et les pommes de

terre, et son action se fait sentir si loin vers le nord qu'il existe

à Hanimerfcst un ruisseau qui ne gèle jamais.

Après le Gulf-Stream les deux éléments naturels qu'il convient

1. La mer de Baffiii, qui est sous le même parallèle que le cap Nord, est soumise

à un froid de 25".
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de sig-naler sont : le Skjwrgaard (prononcez cherrjôrde ') et le

fjord. Sans ces deux éléments, les eflets bienfaisants du Gulf se-

raient perdus pour l'homme, et voici pourquoi : dans la Norvège

occidentale, l'homme ne peut habiter que le bas des parois ver-

ticales de la roche granitique qui se dresse à pic sur le rivage
;

l'absence complète de terre végétale sur les sommets ne permet

la constitution d'aucun établissement cultural sur les hauteurs.

Mais comment tîxer sa demeure, près des flots déchaînés, sur

des rivag'es exposés aux assauts violents des grands vents du

large qui, venus de l'Atlantique, soufflent en ces régions pendant

la plus grande partie de l'année? La rafale eût ravagé le peu de

culture que permet l'état du sol et, du môme coup, la pêche eût

été rendue très dangereuse, souvent même impossible, dans la

plupart des parages. Le skjœrgaard et le fjord viennent donner

une solution aussi élégante que radicale à cette double difficulté.

On appelle sLjœrgaard la ceinture d'Iles, d'îlots, de « cailloux »

et de rochers qui, en nombre prodigieux, protègent le continent

contre la mer et établissent le long de la côte un chenal de cir-

cumnavigation ; dans ce chenal, le calme des eaux est si grand

que la pêche et la navigation sont possibles en tout temps,

même dans les plus petits canots. Ce chemin de ronde entoure,

presque sans discontinuité, toute la Norvège, depuis Goteborg,

au sud de la Suède, jusqu'au cap Nord, et les rares intervalles

pendant lesquels on ne bénéficie plus de son intervention pro-

tectrice ' permettent d'apprécier l'importance singulière du ser-

1. an se prononce o lon^; .s7i se prononce ch, y se prononce u.

2. Les touiisles qui vont en Norvège par la ligne Nevvcaslle-Stavanger-Bergen

peuvent témoigner de la joie qu'on éprouve à Stavanger à sentir que l'on jouit dé-

sormais de la protection du siijœrgaard, pour les huit heures de traversée qui restent

encore après qu'on a louché Slavanger. On peut aussi rappeler qu'à deux endroits

spéciaux, sur les côtes de Norvège, celte protection fait défaut : aux environs du

cap Stadt, au nord de Molde, et au sud de Stavanger. Or ces parages ont acquis une

funèbre renommée [lar le nombre des naufrages dont ils ont été lelliéàlre, et certes

le témoignage des estomacs des touristes — auquel je suis hélas! obligé de joindre

le mien — n'est que trop disposé à contirmer celte renonunée. Aussi bien on cons-

truit en ce moment une voie ferrée pour relier Bergen et Kristiania, Ce chemin de

fer, dont le coiit est hors de proi)ortion avec les services qu'il peut rendre, n'a été

décidé que parce que le voyage par mer de Bergen à Krisliania est toujours jiénible

et parfois dangereux.
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vice qu'il rend. Voici coninient M. Ualjot décrit cette parlicula-

l'ité norvégienne : « Une fois sortis du fjord, le spectacle de-

vient tout à fait étrange. Nous retrouvons l'énigmatique archipel

côtier, le skjœrgaard. Nulle part un bouc[uet d'arbres, à peine

quelques bouts de gazon maladif entre des monticules de pierres.

De tous cotés, des chaussées de cailloux bizarres, et dans toutes

les directions des tas d'iles et des rondeurs de rochers pareilles à

des tètes de vis colossales enfoncées au milieu de la mer. A la

surface de l'Océan semble être tombée une pluie d'aérolithes

dont les extrémités seules émergent au-dessus des flots.

« Partout et toujours le spectacle reste pareil : cependant, des

heures et des heures on demeure absorbé dans sa contemplation,

tant il est étrange et fantastique. Sur la côte, le paysage ne

charme jamais, mais toujours il ébahit.

« Autour de Smcilen, le nombre des îles s'élève à 2.600, et

dans ce chiffre ne sont pas compris 355 « cailloux » qui dressent

à fleur d'eau leurs têtes perfides. D'après le professeur Helland,

le département de Romsdal compterait plus de 8.000 lies,

et, en ligne droite, du nord au sud, le développement des côtes

de cette circonscription no dépasse guère 160 kilomètres i. »

Si précieuse que soit la protection des skjœr, le chenal qu'elles

abritent n'est pourtant pas la grand'route maritime le long de

laquelle se sont établis les domaines norvégiens, les gaards; ce

chenal n'est que la voie de circumnavigation qui relie entre eux

les différents districts du continent et le fjord est par excellence

le lieu de l'habitat du paysan norvégien de l'ouest, ,1'essaierai de

dire plus loin l'aspect physique que présentent les collines et

les montagnes des fjords; je veux seulement noter ici le calme

délicieux de leurs eaux qui, miroir immobile, renvoient sur les

parois sombres de la muraille rocheuse la belle lumière qui

est le privilège des pays septentrionaux. Il faut une grande tem-

pête et soufflant dans la direction même de l'axe du fjord pour

que l'eau devienne un peu houleuse, mais cet accident est rare

1. Rabot. Auj- fjords de. Norvège et aux forcis de Suède, Pari?, Hachette, 1898,

p. 87. — On a compté le long de la cole de Norvège 150.000 iles et ilols avec une

superficie de 22.000 kilomètres carrés.
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et presque en tout temps, les petits canots à rames ou à voile

circulent à l'aise, comme ils le feraient sur un lac bien abrité.

Cet abri est d'autant plus sur que le fjord allie deux qualités

dont la réunion est sinon contradictoire, du moins inattendue :

il est étroit et démesurément long. Sa largeur, si l'on excepte le

point où il rejoint le skjœrgaard, n'est souvent que de 800 à

2.500 mètres, et quand on s'engage pour la première fois dans

ce chenal étroit, ou s'attend à trouver bientôt l'extrémité de

cette entame de l'eau salée sur la montagne. Mais indéfiniment

la route liquide se poursuit et s'allonge : par le fjord la mer

traverse presque de part en part le continent norvégien et l'en-

taille en longues bandes aux circonvolutions tourmentées. Le

Sog-nefjord ouvre à la mer une voie de 185 kilomètres, qui

s'arrête à 7 kilomètres seulement, en droite ligne, du massif

des Harung-er, un des points culminants du versant occidental;

le Hardangerfjord est long- de l'i^5 kilomètres, le Nordfjord

de 80, le Sundalsfjord de 55, etc. Et ces défilés marins se rami-

fient à droite et à gauche en étroits goulets, semblables à un

« étoilement de crevasses envahies par la mer ' ».

Cette extrême longueur, unie à une largeur réduite, serait en

d'autres régions la source d'un grave péril : en effet, le niveau

des mers ouvertes n'est pas constant et deux fois par jour le flux

et le reflux viennent exhausser ou abaisser les eaux. On peut

imaginer l'effet de ce double mouvement diurne sur un canal

d'une grande longueur : il en transformerait l'embouchure en

un fleuve impétueux à double courant alternatif. En Norvège, rien

de pareil n'est à craindre : le flux n"est guère en moyenne que

de l'^jSO, c'est-à-dire insensible à chaque moment, puisque le

dénivellement n'est au plus que de 25 centimètres par heure.

Voilà certes déjà une rencontre heureuse des éléments natu-

rels et pourtant le fjord réserve à l'observateur attentif une sur-

prise plus grande encore, celle de son extraordinaire profondeur.

« Tous ces fjords qui échancrent la côte de Norvège, écrit

M. Rabot, sont de véritables abimes ouverts au milieu des mon-

1. Rabot, op. cit., p. 174.
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tagnes. Dans celui de ïrondhjemla sonde descend à oïO mètres,

dans le Romdalsfjord à 'i.39 mètres, dans le Sondmôre à 721.

Enfin le Sognefjord contient des fosses de 1.2iV mètres, un

chiffre absolument efl'rayant pour d'aussi étroits bras de mer '. »

Au point de vue social, cette grande profondeur est de souve-

raine importance; grâce à elle, le poisson approche jusqu'aux

parois les plus reculées de la muraille fjordienne. « Le poisson,

dit Henri de Tourville, vogue pour ainsi dire en pleine terre.

Comme les hauts vaisseaux norvégiens, il accoste le bord, jus-

qu'à mie longue distance dans l'intérieur du pays. Si le plateau

sous-marin, voisin de la côte, lui était relié par un plan incliné,

par une soudure déclive, comme le fond élevé de la Manche est

rattaché en pente douce à ses deux rivages, le poisson s'arrête-

rait sur la terrasse sous-marine, il n'approcherait pas des

terres ; il ne trouverait pas sur les bords une hauteur d'eau

suffisante. Il faudrait que l'homme allât au-devant du poisson

pour le capturer, se transportât au large sur le banc, se mît

au péril de la mer. »

Le poisson vient donc au-devant de Thomme et en quelle

quantité ! Depuis douze cents ans, la richesse des pêcheries nor-

végiennes est réputée dans l'Europe occidentale. Cette sura-

bondance du poisson a, sans nul doute, grandement concouru

au peuplement de cette région; aussi convient-il d'en ana-

lyser, avec quelques détails, les causes, propres à ce lieu.

Il faut d'abord rappeler une circonstance spéciale de la struc-

ture géologique de la Norvège occidentale. Des sondages ont

en effet démontré que la rocheuse Norvège repose sur le même
plateau sous-marin, demi-circulaire, qui sert de support à l'Eu-

rope occidentale et qui apparaît dans l'angle du golfe de Gas-

cogne, déborde de 40 à 100 kilomètres, environ, la côte ouest

de la France, englobe la mer de la Manche, enveloppe les lies

britanniques au large et s'étend sous la mer du Nord et sous toute

la Baltique. Seulement, tandis que ce plateau sous-marin est

surélevé sous la mer du Nord, où son niveau n'est guère que

1. Op. cit., p. 79.
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20 à 25 mètres au-dessous des eaux superficielles, au contraire

la terrasse sous-marine norvégienne qui entoure la côte sur

une largeur de 100 kilomètres s'enfonce au nord du cap Stadt,

jusqu'à une profondeur de 300 ou iOO mètres. Au delà de ce

plateau, le fond tombe subitement pour atteindre les grandes

profondeurs de l'Atlantique septentrional, 2.000 à 4.000 mètres.

Ces particularités ont une importance considérable : d'une

part, cette banquette norvégienne multiplie les eûets thermi-

ques du Gulf-Stream, elle barre la route aux courants glacés

C[ui viennent du pôle et assure une plus large dispersion des

eaux tièdes; d'autre part, les parois rocheuses du double

talus occidental et oriental — n'oublions pas qu'aux embou-

chures des fjords et dans les fjords eux-mêmes la sonde

descend souvent à 800 ou 1.000 mètres et plus — de ce

banc surélevé conditionnent la nature des poissons. Faute de

plages sablonneuses, on ne rencontre pas dans les eaux nor-

végiennes les poissons plats ^ (pleuronectes, carrelets, soles,

turbots et barbues) qui trouvent dans les sables de la mer

du Nord leur asile préféré; en revanche, les poissons ronds et

surtout les gadoïdes (morue, colin ou morue charbonnière, égle-

fin, etc.), y pullulent à l'infini, heureux de trouver dans les

anfractuosités des parois granitiques leur habitat de prédilec-

tion.

Le plus important, au point de vue comestible, des poissons nor-

végiens, la morue, est en efl'et le produit spécifique du lieu même.

« La morue n'est pas, dit M. Rabot, comme on l'a longtemps

cru, un fin nageur parcourant les immensités océaniques. D'après

les recherches de Sars, c'est au contraire une espèce relative-

ment sédentaire, séjournant toute l'année sur ta pente occiden-

tale du plateau soua-marin qui entoure la Norvège. Le talus

de cette plate-forme constitue un milieu très favorable pour ce

poisson; les couches d'eau y atteignent une température rela-

tivement élevée (de H- 5 à H- 7°), et dans les pierres et le sable

1. Parmi les poissons plats, il n'y a en quantité notable dans les eaux norvé-

giennes que quelques types appartenant aux grands fonds comme l'énorme lielbol,

hypoglossus vulgaris, vulgairement appelé flétan, en norvégien Kveite.
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coquillier qui constituent la surface des bancs, il trouve une

nourriture abondante. Cette région, les morues la quittent seu-

lement en hiver, de la fin de décembre au commencement de

février, pour venir frayer dans les petits fonds situés entre le

rebord du plateau et les abîmes des fjords. Probablement à cette

époque les morues arrivent en masses considérables sur toute

l'étendue de la côte, mais jusqu'ici ces migrations n'ont donné

lieu à d'importantes pêcheries que dans les deux régions, entre

le cap Stadt et Trondhjem, sur les bases du Romsdal, du Sônd-

môre et du Nordmôre, et aux Loffoten'. »

Les migrations de reproduction ont lieu de janvier à avril,

époque où des masses considérables de morues se rapprochent

de la côte pour frayer, c'est-à-dire déverser leurs œufs qui flot-

tent à la surface. Ainsi, près des côtes, la morue trouve des

eaux ayant une température de -h 5" qui lui sont nécessaires

pour la ponte. Comme tous les poissons ne frayent pas en même

temps, cette migration a une longue durée et ce n'est qu'à

partir du 15 mars que les morues commencent à s'acheminer

de nouveau vers la mer.

C'est aussi pour profiter de ce « bouillon de culture » pri-

vilégié qu'un autre poisson, doué comme la morue d'une pro-

lificité qui dépasse toute supputation, recherche, à certaines

périodes de l'année, le voisinage des côtes norvégiennes : ce

poisson, c'est le hareng.

D'après le professeur Sars, « le hareng, loin d'être, comme

on l'a supposé, indigène des grandes profondeurs océaniques,

vit dans les eaux superficielles du large . Là seulement il trouve

en abondance le plankton, c'est-à-dire les animaux inférieurs

et les végétaux microscopiques flottant à la surface de la mer

[aat en norvégien) qui constitue sa nourriture. Suivant toute

vraisemblance, l'habitat du hareng qui fréquente au printemps

la côte ouest de la Norvège méridionale est le large océan com-

pris entre l'Ecosse, l'Islande et la Norvège. Les bancs constitués

par ces poissons viennent en effet tous du nord-ouest : à 50

1. Rabot, op. cit., p. 146.
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milles de terre, des navigateurs en ont observé des troupes

filant constamment dans celte direction. Au milieu de l'hiver,

les harengs, éparpillés au large dans la mer de Norvège, se réu-

nissent et avancent en masses énormes vers la côte pour y dé-

poser leur frai. De là, les pêches du printemps {vaarsildfiskeri)

dans la Norvège méridionale et du storsild (gros hareng) sur la

côte du département de Tromsô dans le Nord^ ».

« Soudainement, comme par un coup de baguette, la mer

peut s'emplir de hareng, et se retrouver vide au bout d'un cer-

tain laps de temps. La navigation du printemps (février-avril)

est consacrée au frai que le hareng dépose au fond de l'eau

entre les milliers d'îles et dans les milliers de détroits de notre

ceinture côtière. Comme pour la morue, cette invasion se pro-

duit tout le long de la côte, quoique, en certains endroits, elle

ne se manifeste que sur une échelle assez réduite. Les essaims

se concentrent spécialement autour de certains centres fixes, no-

tamment autour de Stavanger, de Haugesund et des il es qui les

avoisinent- ».

Au surplus,les eaux norvégiennes ne se contentent pas de four-

nir à ces cohortes innombrables de morues et de harengs un lieu

spécialement favorable à l'éclosion de leurs œufs : elles les

attirent encore par la surabondance extraordinaire de la nour-

riture qu'elles leur offrent.

« Les migrations delà morue, dit le D' Hjort, ont lieu soit pour

la reproduction, soit à la recherche de la proie... Au cours de

ses razzias ayant pour but la recherche de la proie, la morue

chasse, surtout dans les régions septentrionales, des bandes de

poissons plus petits dont elle fait sa nourriture. A ce point de

vue la place principale revient au lodde (capelan, mallotus vil-

losusy. »

Grâce à ce moyen supérieur de séduction, la Norvège n'est

pas seulement un admirable laboratoire d'éclosion des œufs,

1. Idem, p. 152.

2. D"" Johan Hjort, dans la Norvège, ouvrage officiel publié à l'occasion de l'Expo-

sition universelle de Paris, 1900, Kristiania, Imprimerie centrale, 1900, p. 381.

3. D"^ Hjort, op. cit., p. 369,
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elle devient le lieu de rendez-vous de prédilection des poissons

adultes des mers septentrionales.

« Après leur éclosion, les alevins restent sur la côte pendant un

an environ, puis se dirigent peu à peu vers la pleine mer. Fina-

lement les harengs déserteraient complètement l'archipel, si

certaines circonstances ne les y retenaient et môme n'y attiraient

d'autres bancs du large. Par les temps calmes, les courants

poussent vers la Norvège une masse énorme de plankton dont

ces poissons se nourrissent. L'arrivée de cette manne maintient

alors dans ces parages les jeunes harengs qui allaient partir

pour la haute mer et en même temps ramène du large ceux qui

avaient déjà émigré. De là la pêche du hareng d'été '. »

Suivant l'expression du D' Hjort, le hareng vient ainsi sur la

côte pour « s'y gorger de nourriture au détriment des petits

crustacés qui se développent dans les eaux littorales au courant

de l'automne ». Cette alimentation surabondante est l'effet com-

biné de la végétation sous-marine luxuriante, que favorise

la haute température de l'eau, et du nombre des animalcules

que charrie le Gulf-Stream -.

Cette nourriture primaire est utilisée de deux manières dif-

férentes : tantôt elle est consommée directement par les diverses

1. Rabot, op. cit., p. 154.

2. « Au-dessous du niveau des basses eaux se montrent des espèces diverses de

plantes sous-marines et d'abord les grandes laminaires brunes (Zohîs nova digitata,

L. Cloustoni, L. saccharina). Les deux premières ont l'aspect d'arbres a\ant pour

cimes de larges feuilles déchiquetées. Elles forment des forêts sous-marines le long

de la cale extérieure. A leur ombre et sur leurs troncs mêmes vivent des formes

plus petites, de brillantes floridees purpurines, appartenant surtout aux genres

delesseria et ptilota. Les laminaires se trouvent en quantité si grande, qu'elles

en acquièrent de l'importance au point de vue économique. La tempête les déracine

et les jette à la côte où on les recueille soit pour les utiliser comme engrais, soit pour

en extraire l'iode que contiennent leurs cendres.

«D'autres algues servent beaucoup comme fourrages, entre autres Valaria escu-

lenla.

« La période de végétation des algues dure toute l'année; certaines d'entre elles,

comme les laminaires, forment même leurs organes de reproduction en plein hiver.

Il en est de même des organismes flottant eu suspension dans les eaux de la mer,

auxquels on a donné le nom de pia/iA/o/;; tout le long de l'année, on retrouve

dans les eaux norvégiennes des masses énormes d'algues unicellulaires, qui sont le

jouet des courants, surtout au printemps et à l'automne. Ces organismes ont une

grande importance, en ce qu'ils constituent la nourriture primaire des mers. » (La

NoRviiGE, les Plantes, par H. H. Gran, p. 74).
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espèces de poissons que l'homme pêche et utilise pour sa nour-

riture, et tel est le cas des diatomées, organismes microscopi-

ques à carapace siliceuse, particulièrement recherchés par les

harengs, tantôt elle sert d'aliment à de minuscules espèces

animales inférieures, les petites crevettes (copépodes), les

petits annélides et quelques mollusques, qui se trouvent

en quantité énorme sur la banquette sous-marine et, sous le nom
à'aat, forment à leur tour une nourriture de premier choix pour

les poissons comestibles ^

Le Play avait déjà, il y a trente ans, signalé en ces termes ce

merveilleux arrangement : « Les poissons, écrivait-il, ne se nour-

rissent pas seulement d'espèces plus petites : ils sont organi-

sés pour s'assimiler les animalcules infiniment petits qui abon-

dent dans toutes les eaux marines, et qui y sont en quelque

sorte à l'état de dissolution. Ces animalcules marins se déve-

loppent avec une abondance prodigieuse dans les eaux chaudes

des tropiques. Le Gulf-Stream qui les charrie est une eau essen-

tiellement alimentaire; elle apporte donc la fécondité aux

bancs de Terre-Neuve et de la mer du Nord-. »

Depuis le moment où ces lig-nes ont été écrites, les progrès de

l'océanographie ont donné plus de précision à nos connais-

sances : notamment il est démontré que la couche superficielle

de toutes les mers est fort habitée, que les petites algues, les

animaux inférieurs, les œufs et les larves s'y entassent à profu-

sion. « Et sans cesse, de la surface aquatique sur le fond des

1. L'extraordinaire surabondance de cet aat est due au Gulf-Streani qui les ap-

porte des tropiques et dont les eaux chaudes lui fournissent un bouillon de cul-

ture spécialement favorable ; il les charrie à l'endroit où la végétation sous-marine

assurera leur développement, en vue do leur consommation par les espèces de

poissons si prodigieusement prolifiques des eaux septentrionales. Aussi cet aal n'est

pas toujours consommé directement par les poissons qui alimentent l'homme : il nourrit

aussi les espèces de poissons secondaires, qui doivent à leur tour être dévorés

parles poissons comestibles ; notamment il alimente le capelan {mallotus villosus),

poisson de la famille des salmonidés qui s'emploie aussi comme appât. « Il est rare

que le capelan se présente en masses au sud du 65" degré, mais il se rassemble en

quantités énormes aux mois d'avril et de mai, le long des cotes du Finmarken, pour

y frayer. C'est alors qu'arrivent à sa poursuite les essaims de morues accompagnés

de cétacés et d'oiseaux de mer, qui tous se livrent à une curée monstrueuse. »

2. Le Play, Ouvriei's européens, t. IH, p. xlix.
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mers, il pleut du cadavre. Cadavres de diatomées, algues sili-

ceuses infinitésimales dont il faut plus d'un million pour faire le

poids d'un gramme, mais très nombreuses et d'une iecondité

telle qu'une seule d'entre elles donne, en quatre jours, directe-

ment ou indirectement, naissance à 70 millions d'individus ^ »

Ainsi se trouve constatée ot expliquée l'extraordinaire fécon-

dité des mers norvégiennes, et cette fécondité est entretenue pen-

dant tous les mois de l'année et dans toutes les eaux. Sans doute,

pour la pêche à grand appareil, pour la pêche industriellement

organisée, il y a des saisons, mais, outre que ces saisons

se tiennent de si près qu'il n'y a, en réalité, aucune disconti-

nuité entre la fin de l'une et le commencement de l'autre, à tel

point que la pêche du hareng d'hiver est appelée pèche de prin-

temps et que la pêche d'été est continuée par une pèche d'au-

tomne, il faut savoir qu'à peu près en toute saison, des mo-

rues, des maquereaux, des saumons ou des truites visitent les

fjords : il y a des époques plus ou moins favorables à la pêche,

mais il n'y en a guère où l'on ne soit assuré de quelque capture,

A maintes reprises, pendant mon voyage, j'ai vu les gars nor-

végiens, soit dans les fjords, soit dans les bassins de Stavanger, de

Bergen ou de Trondhjem, jeter, au cours de leurs jeux en canot

et sans aucun art, de misérables lignes qu'ils ne surveillaient que

par intermittence
;
pourtant, au bout de quelques instants, le

gamin abandonnait ses avirons pour haler à bord un poisson

qui avait mordu. Moi-même, en diverses occurrences, j'ai voulu

éprouver ma chance en lançant une ligne de fond et l'abon-

dance du poisson n'a jamais manqué de me procurer l'émouvant

plaisir d'une récompense que ni mes efforts, ni mon habileté

n'avaient certes méritée.

Au surplus, si la morue et le hareng méritent, à raison de

leur prolificité, une place à part parmi les poissons norvé-

giens, ils sont loin d'être les seuls ', et, si l'on peut se borner à

1. Le fond des mers, par H. de Varigny [le Temps, 5 juillet 1905).

2. Les touristes qui ont visité le Fisketorvet, le curieux marché au poisson vivant

(le Bergen, ont pu voir les beaux grondins que les petits pêcheurs côtiers viennent

offrir aux acheteurs, dans des citerneaux remplis d'eau de mer. Ils ont admiré aussi
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mentionner le maquereau qui visite les fjords du sud en été pour

frayer, il importe de donner quelques explications spéciales sur

le saumon et sur son congénère la truite saumonée.

Nous savons que les fjords sont à la fois extrêmement longs et

étroits : or, au delà d'une certaine dislance, les poissons sont

moins portés à s'engager dans ces longs couloirs resserrés, d'au-

tant plus que la salinité des eaux, dans lesquelles se déversent

d'innombrables cascades et torrents, diminue et ne leur suffit

plus. Le saumon intervient alors et, grâce à la souplesse de

son organisme, vient remplir la place vide.

« Parvenus à l'âge adulte, dit Le Play, les saumons quittent la

mer où s'est effectuée la majeure partie de leur développement.

Ils remontent les rivières au printemps, à l'époque où le cou-

rant est grossi par la fonte des neiges. Ils sont alors disposés

en deux lignes, qui, partant du saumon conducteur placé au

centre du fleuve, forment entre elles un angle aigu et reçoivent

obliquement l'action du courant. Ils cheminent avec un bruit

particulier et une vitesse comparable à celle d'un chemin de

fer. Ils se reposent la nuit et recommencent le voyage en refor-

mant promplemcnt leur ligne angulaire, les forts en tête, les

faibles en queue, et ils continuent ainsi jusqu'à ce que chacun

ait atteint le lieu où doit se faire la reproduction. Celle-ci ne

peut s'opérer que dans l'eau douce, sous une succession d'in-

fluences rigoureusement déterminées. Le petit saumon se nour-

rit, en partie, comme les autres poissons du fleuve ; mais il

prospère surtout dans la saison chaude en chassant les insectes

qui volent près de la surface de l'eau, et qu'il happe au moyen

de sauts rapides et multipKés. Après deux ans, le saumon ne

trouve plus, dans le fleuve où il est né, une nourriture suffi-

sante. Il descend alors vers l'embouchure, s'habitue à vivre

dans une eau de plus en plus salée, et il disparait enfin dans

les profondeurs de la mer. Il y grossit rapidement, en subis-

sant une grande transformation. Agé de quatre ans, il est apte

l'énorme flétan, sorte d'immense barbue, longue de l^jSO et plus, épaisse à proportion,

et que les matelots découpent en quartiers et en tranches, comme on le fait en

France pour les morceaux de bœuf.
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à la reproduction, et il commence à remonter les fleuves (et il

en franchit les chutes, grâce à sa faculté de bondir hors do

l'eau). Quand la ponte est opérée, les gros saumons, qui ne

peuvent se procurer dans le fleuve une nourriture suffisante,

retournent à la mer ^ »

Le Play, qui n'avait pas visité la Norvège, attribuait d'ailleurs

au saumon une influence prépondérante sur la formation sociale

des populations du nord de l'Europe '. Depuis vingt années, une

étude plus attentive du phénomène social a conduit à aban-

donner cette hypothèse, et les conclusions de la présente étude

ne sont pas certes de nature à faire regretter cet abandon, mais

néanmoins les migrations qui viennent d'être décrites ne sont

point dénuées d'imj)ortance, puisqu'elles ont pour résultat de

mettre à la disposition des habitants des parties les plus reculées

du fjord, fût-ce à 180 kilomètres du skjœrgaard, une nourri-

ture succulente substantielle et abondante.

Tel est, en son premier aspect, le lieu norvégien. Encore

une fois, et j'y veux insister fortement, il semble t]ue la nature

ait voulu donner, en ce lieu bizarre et étrange, comme un té-

moignage des ressources infinies dont elle dispose pour résoudre,

en se jouant, toutes les difficultés, et, quand on réfléchit à ce

subtil mélange de Gulf-Stream et de banquette sous-marine, de

skjœrgaard et de fjord, de fosses profondes et de niveau cons-

tant, de morue, de hareng et de saumon, on éprouve je ne sais

quelle impression d'écrasement admiratif en face de tant d'art

joint à tant de force ; à chaque instant on côtoie la merveille

et elle est poussée si loin que parfois on se prendrait à dire

qu'elle avoisine le a truquage », l'artificiel du roman des Mille

1. Le Play, Ouvriers européens, t. III, p. 97.

2. « Le saumon, écrivait le Play, est probablement la production spontanée qui a

le plus contribué à multiplier et à rendre stables les populations du Nord. Considéré

comme ressource alimentaire d'une population continentale, le saumon l'emporte

sur tous les autres poissons. Chez une race sédentaire, le saumon est une production

plus précieuse que les poissons de mer, parce qu'il remonte les cours d'eau et va se

livrer lui même au pécheur jusque dans les montagnes les plus abruptes» {Ouvriers

européens, t. 111, p. 96).
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et une Nuits, si la majesté souveraine de ce paysage incom-

parablement beau ne venait interdire un semblable blasphème.

Non certes, il n'y a pas de truc, mais simplement une harmonie

supérieure des choses en vue d'un grand dessein à réaliser.

Mais j'ai dit que l'observateur social éprouve en Norvège une

deuxième impression, nettement contradictoire et radicalement

antinomique à la première. Au demeurant, le poisson, si abon-

dant soit-il et quelque variées qu'en soient les espèces, ne

peut être à lui seul un élément capable de subvenir à tous les

besoins d'une population sédentaire; non seulement il ne four-

nit ni l'habitation, ni le vêtement ^, mais encore il est très loin

d'être un aliment complet, et pouvant à ce titre être la seule

nourriture de l'homme. A cette infériorité manifeste, l'industrie

moderne, avec ses transports perfectionnés et son régime de

spécialisation des professions, n'est pas embarrassée de porter

remède, et elle aime au contraire à faire vivre une population,

même très nombreuse, de la vente d'un produit unique dont le

prix servira à acheter tous les autres qui peuvent être nécessaires.

Mais cet aménagement du travail est un procédé tout moderne

et, bien que les Sagas attestent que, dès le ix" siècle, le poisson

était transporté de Norvège en Angleterre dans « des navires

rehaussés de peintures et portant des voiles de couleurs variées »,

il est impossible de penser que ces exportations aient été dans

les temps reculés assez importantes pour permettre l'acquisition

de toutes les autres denrées indispensables. Bien plus, nous

savons de manière certaine, qu'avant i'tlG, avant que le Hol-

landais Benckel eût inventé la salaison du hareng, « ce poisson

s'employait uniquement frais ou séché et se consommait exclu-

sivement dans le pays même - ».

Sans doute encore, on peut signaler que l'abondance du bois

fournissait du moins les matériaux nécessaires à la construc-

tion des barques et des habitations et donnait un combustible

d'excellente qualité. Mais cette ressource supplémentaire, pour

1. Le phoque àfourrure fournit pourtant le vêtement aux Esquimaux; mais, dans

ce cas, le fournisseur et le client sont chacun, dans leur genre, des types anormaux.

2. La Norvège, p. 378.



I.E LIEU NORVEGIEN. ^^

importante qu'elle soit, est encore très insuffisante, et il

faut de toute nécessité trouver, dans le lieu même, un autre
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moyen de subvenir aux besoins de vêtement et de nourriture.

Or cet autre moyen ne peut être que d'une sorte, la culture,

l'exploitation agricole de la terre, et c'est précisément celui-là

que la nature du sol semble sinon interdire absolument, du

moins n'autoriser qu'avec une parcimonie déconcertante, en un

lieu que tant d'autres circonstances semblaient prédestiner à

être le séjour d'agglomérations nombreuses d'hommes.

On a décrit maintes fois la côte et le fjord norvégiens; il est

pourtant nécessaire d'en relever ici les traits essentiels, parce

que la nature du sol conditionne toute la vie sociale.

« Comparée à la Suède, dit le D'^ 0. .1. Broch, la Norvège, et

principalement sa partie ouest, est un haut pays rocheux, sau-

vage, inculte et nu, à vallées étroites, à rivières torrentielles et

à rochers qui, jetés pêle-mêle, prennent en certains endroits les

formes hardies et pittoresques des Alpes...

(( L'Ouest est la partie la plus rocheuse de la rocheuse

Norvège. A l'exception de Jaederen avec ses environs immédiats

et les petites bandes disséminées qui, depuis les embouchures

des rivières, montent entre les parois des vallées dont elles for-

ment le îowà, presque tout le relief présente des pentes escarpées

ou plutôt de noirs précipices qui s'élèvent souvent de la profon-

deur des golfes ou du fond étroit des vallées à des hauteurs

vertig-ineuses environnées de couches de nuages superposées.

Lorsque les flancs des montagnes sont moins abrupts et moins

nus, on voit dans l'intérieur des golfes ou sur le penchant et au

fond des vallées, une l^ande de terrain cultivé, interrompue par

des rochers. Immédiatement au-dessus de cette bande, commence

une zone forestière, souvent aussi interrompue par des éboule-

ments de pierres, qui s'appuient contre le flanc des montagnes.

Tout en haut, se dresse la cime nue, à brèches profondes, où s'en-

gouffrent les tourbillons d'air froid des plateaux. Il arrive aux

brebis et aux chèvres de se prendre clans les escarpements des

montagnes de l'Ouest, de façon à n'en pouvoir plus sortir', >>

11 faut insister sur la nature de ces pentes escarpées, sur le

t. Broch, Le Royaume de Norvège elle Peuple norvégien, Kristiania, P. T. Mailing,

1878, p. i-6.
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caractère inaJjordable de ces collines granitiques taillées à pic

sur leau dormante. Au moment où le bateau quitte le skjœr-

gaard, on ne se rend pas toujours compte de cet escarpement,

car d'ordinaire l'ouverture du fjord mesure une grande

largeur et l'action des vagues et des glaciers a limé et

arrondi les arêtes de la roche. Mais à mesure que le bateau

pénètre dans le fjord, « ce golfe en abîme », on constate que les

deux murailles se rapprochent en même temps que les parois

rocheuses atteignent des hauteurs de plus en plus vertigineuses :

« on croirait, en vérité, avoir devant soi une fissure traversant

de part en part l'écorce terrestre ». Les parois à pic, dont l'œil

s'exagère encore la hauteur et l'escarpement, semblent devoir

conduire à des profondeurs inouïes : parfois la roche est si

sombre et sa masse dénudée, sur laquelle ne poussent aucun

arbrisseau ni aucune herbe, est si menaçante qu'on se de-

mande avec quelque effroi si on ne va pas arriver à quelque

trou du diable; on se sent l'esprit envahi par des songes de dé-

mons et de géants, de cataclysmes et de scènes horribles, et on

est tout heureux de reporter ses yeux vers la bonne figure du

capitaine du bateau à vapeur ou du brave paysan qui rame

vigoureusement dans le petit canot qui vous entraîne i.

1. Comme il faut insister sur cet élément essentiel du lieu social norvégien, je

relève ici quelques citations :

« Vers l'ouest (delà Norvège) le sol est disloqué, craquelé dans tous les sens; un

hérissement (issuré de gouffres effrayants remplis par la mer; partout, des murs

formidables de rochers, dressés entre les abîmes des fjords, et ])ar(oul, des vallées

très courtei, si même il en existe : en un mot, un massif de montagnes abruptes;

inondé par l'Océan, jusqu'au'pied des cimes culminantes. » (Rabot, op. cit., p. 53.)

« Quand on arrive de l'est, dit un voyageur, la première découverte d'un paque-

bot est une stupéfaction. Depuis des lieues on n'a pas rencontré un toit ; on n'aper-

çoit au pied delà montagne aucun village, rien qui annonce un groupement d'hom-

mes. Pourtant là, tout au fond, un navire sous vapeur a l'air d'un insecte tombé

dans un puits. On approche : la coque grossit, la mâture s'élance; c'est un vrai stea-

mer, presque aussi important que ceux qui font la traversée entre Douvres et Ca-

lais. A certains jours de la semaine ou du mois, ce paquebot vient renouer un instant

le fd interrompu de la vie. Il apporte les lettres, les provisions. les marchandises;

il vient prendre quelque voyageur. Tout le transit se fait à Gudvangen dans une

baraque de cantonnier. A bord du steamer, l'étonnement redouble. On comprend

mal qu un navire ait pu se risquer jusque-là. Par où va-t-il sortir? Par où est-il

entré dans ce cirque de rochers, qui semble hermétiquement clos ? Quelques tours

d'hélice, et la passe se découvre. Entre deux éperons de montagnes qui marchent
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Sans doute, le fjord n'a pas toujours cet aspect austère,

mais du moins la terre arable y est toujours mesurée avec la

plus extrême parcimonie. Les statistiques témoignent que, dans

la Norvège occidentale, les cultures n'occupent qu'un deux-

centième de la superficie totale, et encore cette évaluation

est-elle, pour beaucoup d'endroits, très au-dessus de la réalité.

Grâce aux éboulements de rochers, quelques terre-pleins,

étroits, bizarres, encond^rés eux-mêmes de masses granitiques, se

sont formés de-ci de-là, où se sont accumulées les poussières or-

ganiques ou inorganiques, mais ils sont si disséminés et si mi-

nuscules que du milieu de l'eau on les aperçoit à peine : sou-

vent la vue même d'un chalet est le seul indice de la présence

de l'homme dans un entassement de rochers,

A mesure que l'on avance dans le fjord, la hauteur des mon-

tagnes s'accroît et la pente devient plus escarpée encore : à

peine, au fond du fjord ou d'un de ses bras, là où s'arrêtent les

eaux de la mer, trouve-t-on une étroite vallée, qui est sur terre

le prolongement du fjord. Mais ce fjorddal, vallée du fjord,

n'est guère formé que par Festuaire du cours d'eau torrentueux

qui se précipite de la montagne; au delà de cet estuaire, dont

la longueur ne mesure, au rebord circulaire de son éventail, que

quelques centaines de mètres, et qu'encombrent d'ailleurs d'in-

nombrables rochers, on ne trouve ni vallée, ni vallon; dans

une gorge étroite un cours d'eau tombe en cascades; encaissé,

précipité, accidenté de chutes, il bondit parfois en des sauts

l'un vers l'autre, sombres, comme pour saborder, s'ouvre une encoche claire. La lu-

mière entre parla ainsi que par un soupirail; elle se répand en éventail sur l'eau.

Un besoin impérieux prend au c<pur de s'évader par celte brèche de lumière. Qu'y

a-t-il au delà? Un autre lac, d'autres escarpements, d'autres nuages réfléchis dans

l'eau pure, d'autres tournants mystérieux ,
qui soudain découvient d'infinies pers-

pectives. ) Hugues Le Roux, Notes sur la Norvège, p. 23.

Enfin, voici une histoire que raconte la légende norvégienne : Un jour, un paysan

avait perdu ses brebis sur la montagne. Après de longues recherches infructueuses,

il rentre dans sa rogstue, s'assied sous l'ouverture ménagée au milieu du foit

pour livrer i)assage à la fumée du loyer et demande à sa femme de la bière. Au

bout de quelques instants, quelle n'esl pas sa surprise de voir l'image du troupeau

égaré se refléter dans son écuelle de bois. Le brave homme lève la tête et aperçoit,

par le trou du toit, ses moutons juchés sur les rochers à pic qui dominaient la

cabane.
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énormes, mais ses eaux n'arrosent aucune prairie : il coule là

"3 "^

comme dans une fente. Pourtant, à certains niveaux, il arrive
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parfois que son lit s'évase en un petit lac que suivent et que

précèdent des rapides ; les Norvégiens, habitués à se contenter

de minuscules lopins de terre arable, établiront d'ordinaire un

gaard^ près du rivage de ce lac, mais ce sont les seules habita-

tions'quiavoisinent le torrent. Et, à mesure que l'on s'élève, on

ne rencontre même plus ces rares oasis; puis on arrive au

fteld, à ces larges ondulations de montagnes solitaires et dé-

solées, désert de granit qui sépare de la Norvège des fjords

us FJORDDAL : ODDE, A L EXTREMITE DU IIARDANGERF.IORD

l'autre Norvège, celle des vallées fertiles du versant oriental.

A cette hauteur, on ne rencontre plus que le bouleau nain, le

saule, la bruyère et les lichens.

Tel est le fjord norvégien; en le voyant, on ne peut s'empê-

cher de se demander : « Où donc est ici la place d'une maison,

d'un foyer pour l'homme? Le roc et l'eau tiennent tout. » Certes

les beautés naturelles sont incomparables, et le touriste ne se

lasse pas d'admirer ces belles eaux des fjords et des lacs ; mais

l'observateur social est obligé de se dire que le site le plus ca-

pable de ravir les yeux ne vaut pas pour un paysan les épais-
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ses couches d'humus de la Beauco ou du Dakota, et ici, au-

cune couche de terre vég'étalo, si mince soit-elle, nerecouvre la

roche limée jadis par les glaces de l'époque glaciaire. Des pins

chctifs et de menus bouleaux réussissent à insérer leurs racines

dans les fentes de ces roches; ils y poussent comme poussent

chez nous les arbustes sur les murs délabrés de nos anciens

donjons ou au sommet des tours de nos églises, et il est pro-

bable qu'ils n'y pousseraient guère mieux, si un phénomène

spécial sur lequel il faut insister ne venait favoriser leur végé-

tation : je veux parler de la grande abondance des pluies et

de l'humidité continue.

On n'est pas surpris d'apprendre qu'il pleut beaucoup dans

la Norvège occidentale. Comment en pourrait-il être autrement,

puisque sans cesse les vents d'ouest poussent sur les côtes des

nuages que leur longue course à travers le nord atlantique a

saturés d'eau et que la haute muraille de granit arrête brus-

quement ces nuées, sans leur permettre de se décharger pro-

gressivement en avançant dans l'intérieur du continent. Aussi

l'abondance et le nombre des « précipitations » sont tels que,

suivant toute vraisemblance, la Norvège détient en cette matière

le record de l'Europe occidentale. A Bergen, le pluviomètre

marque l'",835 par an et, en dépit de la renommée i, cette

mesure indiquerait plutôt que ce joli port est favorisé du ciel,

puisque, à l'embouchure du Sognefjord, le niveau du pluvio-

mètre monte encore 63 millimètres plus haut !

1. D'innombrables plaisanteries circulent en Norvège sur le climat pluvieux de

Bergen; en voici quelques-unes que l'on m'a rapportées : Un jour, un capitaine,

ayant constaté qu'il ne pleuvait pas lorsqu'il était en vue de Bergen, en conclut

qu'il s'était trompé de route et vira de bord. (On sait que nous faisons sur Mar-

seille une plaisanterie du mémo genre, et d'un goût plus douteux.) — Dans les rues

de Bergen, lorsque les chevaux voient un homme sans parapluie, ils se cabrent et

prennent peur à la vue d un être aussi anormal. — Dans les prés aux environs de

Bergen, lorsqu'un paysan va chercher son cheval pour l'atteler, il doit toujours porter

un parapluie, au moins sous son bras, autrement l'animal ne reconnaîtrait pas son

maître et s'enfuirait au galop. — Plus sérieusement, notons que l'abondance des

précipitations diminue rapidement à mesure que ion s'enfonce dans le fjord; ainsi,

dans le même Sognefjord, à 91 kilomètres des côtes, dans le bas du Fjœrlandsfjord,

elle n'est plus que de 1250 millimètres; dans le bas du Nœrôfjord, à 112 kilomètres,

elle n'est plus que de 750 millimètres; elle s'abaisse à 480 dans le bras du Systerfjord.

à 128 kilomètres, pour tomber enfin à 400, à Sœrdal, à 140 kilomètres.

3
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Cette abondance des pluies, jointe à l'humidité même de

Fair, est extrêmement importante; elle supplée, pour une

grande part, à l'absence d'humus ou du moins au défaut d'épais-

seur de la couche de terre arable, là où poussent l'herbe, les

pommes de terre et les céréales; sans elle la chaleur du soleil

de printemps et d'été serait perdue et même funeste pour la

végétation, puisque les racines seraient vite desséchées^. Grâce à

elle, au contraire, les plantes retirent pendant ces deux saisons

tout le bénéfice du doux soleil norvégien, de ce beau soleil qui

est le vrai roi de la Norvège et qu'il y aurait ingratitude à ne

pas célébrer en terminant : n'est-ce pas lui, en effet, qui donne

à ses fjords grandioses ces tonalités étranges qui ravissent les

artistes et qui, non content de l'éclairer et de l'échauffer sans

intermittence pendant les longs mois d'été, amasse encore pour

elle dans les régions torrides de l'Equateur les provisions de

chaleur que lui apportera le Gulf-Stream -?

Tels sont les éléments du lien norvégien et tel est spéciale-

ment le fjord. Or ce fjord a été dans le passé et est encore

dans le présent le centre d'une vie sociale intense. Quelle est

cette vie sociale, quels en sont les forces organisatrices, les

éléments, les caractères spécifiques?

Les Norvégiens racontent qu'il advint que Dieu oublia la

Norvège, au moment où il distribuait sur la surface du sol la

bonne terre à blé. Pour réparer cette erreur, il ramassa soigneu-

sement les miettes de terre qui restaient au fond du sac. Il les

jeta à la volée. Puis, pour consoler ceux qu'il avait déshérités

sans le vouloir, il leur mit au cœur l'amour du sol.

Cette légende est intéressante, mais comme toutes les légendes

elle constate, et n'explique pas; elle ne fournit aucune réponse au

problème psychologique et social que se sont posé tous les voya-

1. Celle humidilé ne risque pas de faire pourrir les plantes, parce que le sol est

incliné et que l'écoulement des eaux est assuré.

2. A Bergen, les nuits claires durent du 22 avril au 22 août ; à Trondhjem du 11 avril

au 31 août, et dans cette ville il fait plein jour à minuit même du 23 mai au

20 juillet. En revanche, l'hiver, le soleil se lève à 10 heures à Trondhjem et se couche

à 2 h. 1/2; à Bergen, il reste au-dessus de l'horizon pendant 5 h. 1/2 à 6 heures.
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g-eurs qui ont visité la Norvège : « Quel est l'état d'àme des gens

qui tentent de vivre entre ces menaces de rochers et ces pré-

cipices sans fond? »

NOEROFJOKD, UN DES BKAS DU SOl.NEKJORD

Efforçons-nous de répondre à cette question ' et comme la

1. Comme il est toujours trt-s attachant de suivre le développement des expli-

cations, des théories et des lois que les savants, chacun dans leur domaine propre,

donnent des phénomènes qu'ils soumettent à leur analyse, il me paraît utile de résumer

en quelques mots les grandes lignes de l'interprétation que Le Play donnait, il y a

vingt-cinq ans, delà vie sociale norvégienne. 11 partait de cette donnée que les pasteurs

immigrants en ces régions s'étaient transformés en pêcheurs et, grâce aux conditions

du lieu, la pêche se faisait en petites barques non pontées montées par trois ou
quatre hommes seulement. Cette possibilité de se servir de petites barques avait

aux yeux de Le Play, une importance souveraine : elle avait déterminé toute l'évo-

lution de la famille et de la société. En effet, elle avait fractionné la famille patriar-

cale en simples ménages : autant de chefs de métier que de barques et autant de chefs

de famille que de chefs de métier. Elle avait séparé l'atelier du fover et aussi les

hommes des femmes. Ainsi s'était constituée la célèbre famille souche, un des trois

types de familles que Le Play reconnaissait — on sait que les deux autres étaient la

famille patriarcale et la famille instable — et qu'il caractérisait par la transmission

intégrale de l'héritage à l'un des enfants; la propriété de l'habitation suivait naturel-

lement le sort de la propriété de la barque et était impartageable comme elle. Grâce à

cette pratique salutaire de la transmission intégrale, la stabilité de la famille était
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Science sociale professe que l'état d'âme d'un peuple est le

résultat de toute la série des phénomènes sociaux, essayons de

connaître ces phénomènes en dressant plusieurs monographies

de la vie familiale des paysans norvégiens. Plusieurs monogra-

phies seront nécessaires, parce que les fjords ne sont pas en

tous points semblables les uns aux autres. Sur ce fond premier

et commun du lieu que je viens de décrire, s'épandent comme

en une broderie finement nuancée des variétés d'un même type,

et, de même qu'aucun fjord ne ressemble exactement aux au-

tres, de même la vie sociale, dans chacun d'eux, se différencie

par quelques nuances de la vie sociale des autres fjords.

Au cours de ma mission, j'ai pu déterminer deux variétés prin-

cipales de type social dans le fjord norvégien proprement dit,

sans compter le type du J^ederen et celui de la région de Trond-

hjem. Chacune de ces variétés se subdivise à son tour en plu-

sieurs autres qu'il sera intéressant de déterminer.

assurée el l'esprit de Iradilion, maintenu par l'héritier associe, s'alliait naturelle-

ment à l'esprit de nouveauté que représentaient les autres enfants, obligés d'aller

chercher au dehors un établissement personnel.

La forte constitution du foyer familial garantissait aussi la société contre le déve-

loppement anormal des pouvoirs publics. Enfin la puissance d'expansion des peuples

du Nord était expliquée, non moins que la forme même de cette expansion, si dif-

férente de celle des peuples communautaires; à ces émigrants individuels, rendus

capables par l'éducation de « se tailler » un domaine au dehors, la barque ne four-

nissait-elle pas en effet un moyen de transport d'une incomparable puissance et d'une

merveilleuse souplesse? Ainsi tout l'agencement de la vie sociale dérivait de la pêche en

petite barque non pontée montée par trois ou quatre hommes.

Telle est la première explication proposée par Le Play. Les belles études d'Henri de

Tourville ont déjà gravement modifié la représentation que la Science sociale se fait

aujourd'hui des transformations opérées dans les fjords norvégiens : on verra que

les conclusions de la présente étude ne sont pas de nature à faire regretter celle

évolution doctrinale.



DEUXIEME PARTIE

LA VIE PRIVEE

LES RÉGIONS DES GAARDS ISOLES

I. LE MASFJORD.

Le Masfjord est un fjord de modeste étendue, situé au nord

de Bergen, à une distance peu considérable, mais que l'on met

néanmoins plus de sept heures à franchir, parce que le petit

bateau à vapeur qui le dessert fait, au préalable, d'innom-

brables évolutions dans les lies et à l'embouchure des baies que

dessine la côte.

Ce fjord est inconnu des touristes, Bœdeker ne le mentionne

pas et même un grand nombre des habitants de Bergen en

ignorent l'existence; tout au plus, ceux qui en connaissent le nom,

l'associent-ils à des idées peu avantageuses de malpropreté, de

vie misérable et de population arriérée. Pourtant, au dire de

M. l'abbé Wang, qui veut bien être mon guide dans cette excur-

sion, cette visite est indispensable à qui veut connaître l'état

social de la Norvège ancienne, de celle qui a le plus conservé le

mode d'existence d'autrefois.

Aussi, nous prenons le petit bateau à vapeur en partance

pour le Masfjord et les environs; la dimension du bateau,

son aménagement rudimentaire , surtout l'accoutrement des

passagers suffisent à nous avertir que nous ne sommes plus ici

à bord d'un ces navires, favoris des touristes, qui desservent
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lo Hardangerfjord et le Sogiiefjord : ici les passagers sont pau-

vres et demandent surtout un moyen de transport économique.

Partis à midi, nous arrivons à 7 h. 10 du soir à l'embouchure

du Masfjord, après de très nombreuses stations dans les îles du

Skjœrgaard et nous débarquons, bien que nous soyons encore

loin de l'endroit où nous devons nous rendre et que le tableau

itinéraire de notre steamer mentionne cet endroit parmi ses

stations obligatoires. Avant de s'engagei' dans le fjord, le stea-

mer doit en effet visiter dans tous les sens les baies environ-

nantes jusqu'à minuit et demi, et il ne nous déposerait à des-

tination que vers deux heures du matin. Il est donc plus prudent

de faire avec un canot à rames la dernière partie du chemin.

A Sandnœs le débarcadère est déjà toute une leçon de choses :

il est si incommode, si impraticable, les pierres ou les blocs de

granit qui le composent forment un sol si mal nivelé qu'il faut

de grands efforts pour y rouler un baril de poisson ou de fa-

rine ou y tramer une caisse. Tel qu'il est, avec ses 30 mètres

carrés de superficie, il suffît cependant au service qu'il doit

rendre ; il n'est en effet qu'un point d'attente pour les paysans

qui, arrivés en canot, attendent le bateau à vapeur ou qui,

arrivés en bateau à vapeur, se disposent à monter en canot.

Sandnœs n'est pas un village, mais uniquement une station de

bateaux; à côté du débarcadère, il y ajuste un petit landhandler

(épicier de campagne).

A 8 heures, un canot nous emmène : nous profitons de la

barque d'un paysan qui s'en retourne avec sa fille II demeure

à 1.500 mètres en deçà du gaard où nous allons; il lui faudra

donc allonger sa course de 3 kilomètres; dans tous les pays, les

paysans acceptent volontiers ces détours pour rendre service à

un voisin : ici ce sont les bras qui rament et non les jambes qui

arpentent la route.

Le père et la fille, celle-ci robuste, blonde, proprette et ave-

nante, rament vigoureusement, et pendant sept quarts d'heure

défilent sous nos yeux les hautes collines granitiques de Mas-

fjord. Leur hauteur n'est pas très considérable et pourtant on est

tenté (le les appeler des montagnes, parce que leurs parois à
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pic et l'étroitesse du fjord accroissent Vimpression de hauteur

qu'elles donnent. Le flanc de ces collines est absolument ?iii;

parfois, sur les roches basses, de maigres pins garnissent un

peu cette nudité, mais partout ailleurs la roche est si râpée et

si limée qu'aucun arbre n'y peut végéter, et, au sommet, la

colline s'arrondit en rotondités stériles et si lissées pai' les

glaces de la période glaciaire qu'on les compare volontiers aux

luisants crânes chauves des maîtres d'école de nos comédies.

Quelle solitude austère, quel silence et quel isolement! On

n'entend aucun cri d'oiseau, et on en est presque heureux, car

il semble que le piaillement d'un moineau ou le chaut d'une

poule romprait l'harmonie silencieuse de ce lieu majestueux.

De place en place, on aperçoit les maisonnettes des bruger et

des husmœnd. Il parait que le nombre de ces habitations aug-

mente : le paysan qui nous conduit nous signale au passage

une ferme nouvelle; une partie d'un gaard a été vendue pour

constituer une exploitation séparée. Plus loin on a détaché de

l'udmark d'un autre gaard une portion que l'acquéreur croit

pouvoir défricher suffisamment pour y nourrir un petit trou-

peau bigarré de vaches, de moutons et de chèvres.

Ainsi l'œuvre de défrichement se poursuit sur toute la Nor-

vège des fjords : dans un département voisin de celui que

nous visitons en ce moment, dans le département de Bergen

Méridional, on a, depuis dix ans, défriché 11.000 maals, c'est-à-

dire 1.100 hectares. C'est beaucoup, quand on mesure la dif-

ficulté de la tâche accomplie, et pourtant ce n'est rien en

comparaison des immenses superficies rocheuses qui défient à

tout jamais l'effort cultural de l'homme.

Vers 10 heures du soir — il fait beau jour encore quoique

nous soyons au 13 août, — nous arrivons au gaard de Kristen

Thorsen Bersvik.

Il est très difficile de décrire, à qui ne l'a pas vu, l'aspect

d'une ferme norvégienne. Comment dépeindre celle-ci? Qu'on

imagine une cavité laissée par une légère courbure de la col-

line granitique, dans laquelle se seraient éboulés et entassés

pêle-mêle d'énormes masses de rochers. Au milieu de ce chaos,
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la nature et le travail de l'homme, en collaboration avec le

temps, sont parvenus à former en quatre endroits rapprochés,

mais doublement séparés et par des rochers et par une no-

table différence de niveau, quatre petits ctiamps dont le plus

grand mesure environ 75 ares, et dont les autres mesurent à

peu près 50 ou 30 ares : une seule de ces pièces de terre

arable, celle qui est au niveau le plus bas, présente une surface

horizontale, les autres sont en pente relativement douce. Ces

cj[uatre petits champs forment le premier élément de la culture
;

en y joignant beaucoup d'autres petits lopins de formes bi-

zarres, plaqués sur les pentes les plus déconcertantes ou situés

en d'innombrables recoins qu'enferment d'énormes « cailloux »,

on arrive à une superficie totale de terre cultivable de 6 hectares

(60 mcmls). L'étendue est immense, et ce résultat de l'effort

cultural paraît minime; et cependant on ressent de la joie à le

constater. En débarquant, on n'apercevait du ponton que des

parois de rochers et la cabane du husmand dressée sur une pe-

tite plate-forme en promontoire : on éprouve je ne sais quelle

fierté à se dire qu'en dépit des apparences premières une

famille peut vivre de son travail au milieu de ce chaos.

A 150 mètres, à vol d'oiseau, du bord de l'eau, la colline

granitic[ue dresse définitivement ses parois abruptes, accessi-

bles seulement aux chèvres ; de maigres sapins et quelques

bouleaux se sont glissés dans les fentes verticales des rochers et

tapissent ces parois; au sommet, les surfaces polies de la roche

sont plus dénudées encore : c'est le tield, le désert granitique

sur lequel ne poussent que des lichens et quelques herbes.

Ce field, cet udmark, fait partie du gaard de Bersvik, mais

celui-ci en ignore la superficie; aussi bien est-elle sans impor-

tance, car en Norvège on évalue les fermes par l'étendue de

leurs terres cultivées, de Vindmai'k. ou mieux encore, par le

nombre de vaches qu'elles peuvent nourrir ^

1. Il importe de préciser ici la terminologie dont nous nous servirons : Gaard

vient du vieux mol Gjcrrdc, enclos, ordinairement par des pierres, et désigne un

domaine agricole complet; lorsqu'au cours des âges, celui-ci a été l'olijel de partages

ou de morcellements, chaque cx])loitalion séparée est appelée brug; celui qui exploite

un gaard ou un brug porte le nom de gaardbruger. Chaque exploitation comprend
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Surce gaard vivent actuellement dix personnes ; le vieux grand-

père, âge de soixante-douze ans, son fils aîné et la femme de ce-

lui-ci, enfin les enfants de ce ménage au nombre de sept. De tout

ce monde, le plus intéressant et le plus attachant est de beaucoup

le vieux Bersvik. Avec sa bonne figure intelligente et miséricor-

dieuse, son collier de barbe gris blanc qui entoure le visage.

LN GAARD A L EMBOUCHl RE Hl SOGNEF.IORD.

ce vigoureux ^ieillard est bien représentatif du type norvégien

par excellence, de cette vieille race solide et forte qui a fait la

puissance sociale de la Xorvège historique, comme elle fait en-

core celle de la Norvège actuelle : Jjref, pour tout dire d'un

mot, c'est un Bonde. Qu'est-ce donc qu'un Bonde? Un Bonde

pluriel bunder) est un paysan de race et de tradition qui vit

et travaille sur la terre où ont vécu et travaillé ses ancêtres. II.

faut, pour être un Bonde, succéder à son père et à son grand-père :

deux parties, la partie qui a été l'objet d'un travail cullural, si rudiinenlaire soit-il,

appelée indmark, et la partie abandonnée à sa seule production naturelle, Yudmark.

composée des pentes abruptes et du field des sommets. L'indmark se divise lui-même

en deux sections : la terre cultivée, clurket jord, et le terrain où l'on s'est borné à

épierrer sommairement et où l'iierbe croit sans travail spécial : naiurlig eng ouiidbeite.
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celui qui achète un gaard peut bien être un paysan, un exploi-

tant, un gaardbruger, ce n'est pas un Bonde. On comparerait

volontiers le Bonde à notre vieille race de paysans français aux-

quels il ressemble par tant de côtés, s'il n'en difTérait par deux

traits essentiels : le sentiment de la fierté personnelle et de lin-

dépendance, le sentiment très net et très fort que Thonime, en

toutes circonstances, trouve toujours en soi-même les ressources

suffisantes pour subvenir à ses besoins et à ceux d'une famille.

Solidement fixé sur le sol, chef d'une famille ordinairement

nombreuse, le Bonde ne reconnaît aucun supérieur, aucun in-

dividu qui ait le droit de Jui commander, à moins qu'il ne lui

en ait lui-même délégué le pouvoir; il ne s'appuie ni sur un

homme, ni sur un clan, mais sur la teiTc. Sa démarche est pe-

sante et sa prestance massive
;
quand il va en ville, il y vient

avec ses bons habits nationaux et s'il rencontre le roi dans les

rues de Kristiania, il lui serre cordialement la main en lui di-

sant : « bonjour ' ». il est une sorte de noble et fait partie d'une

aristocratie démocratique dont tous les memljres ressemblent

à des rois. Chacun est fier de son indépendance et chacun sait

qu'il peut en toute occurrence se suffire à soi-même et sur-

monter toutes les difficultés.

Le vieux Bersvik vit là depuis son enfance. Depuis 1750, au

moins, la ferme est dans sa famille et la transmission s'en est

toujours faite de père à lils aîné, sauf dans la seconde moitié

du xviif siècle où, à une génération, une tille recueilht le gaard.

Bersvik n'aurait garde de violer cette tradition : aussi a-t-il trans-

mis à son fils aîné lequel, à son tour, transmettra à son fils

aîné. Les parents do Bersvik curent le malheur de perdre trois

1. Cette habitude de traiter le roi comme un membre de la famille est tradition-

nelle parmi les paysans norvégiens. Ainsi lusage veut qu'on le tutoie et qu'on le

reçoive sans façon. Dans une histoire norvégienne, un paysan s'écrie : « Vous dites

que le roi va nous visiter dans notre maison? Eh bien, qu'il vienne, il se contentera

de ce qu'on lui offre. Ce n'est pas un gouverneur! » — M. Hugues Le Roux rapporte

que l'empereur d'Allemagne, voyageant dans le Telemarken, désira visiter un chalet

de paysan. Dans la maison, il n'y avait qu'une vieille femme, presque incapable de

se remuer. Guillaume II était entré seul dans la chambre. Il se nomma. La vieille

répondit sans s émouvoir : « Ah! tu es l'empereur?... Assieds-toi là... Je suis con-

tente de voir un empereur avant de mourir. »



l.A VIE PRn'ÉE. -43

ou quatre enfants en bas âge; aussi Thorsen n'a-t-il qu'une sœur

mariée dans le même fjord à un paysan des environs. Lui-

môme eut sept entants, six fils et une fille; nous dirons plus

loin quelle est leur condition; bornons-nous en ce moment à

considérer le fils aîné, celui-là même qui a succédé à son

père dans l'exploitation du gaard. Le visage aniaigri décèle

la souffrance et contraste avec la ])onne figure calme de son

père ; il paraît en elfet qu'une affection des voies respiratoires

a longtemps mis sa vie en dang^er et diminué ses forces. Ce

fut une crise pour la famille, car les enfants en ])as âge ne

pouvaient aider au travail et la ferme était négligée ; mais

aujourd'hui cette mauvaise période est passée; les enfants,

les filles surtout, dont les âges s'échelonnent entre dix-sept et

vingt-deux ans, aident leurs parents aux divers travaux du

gaard, en attendant le jour où, à leur tour, elles iront ailleurs

chercher un établissement et un mari, puisque le gaard doit

revenir à leur frère aine.

Observons méthodiquement la vie de cette famille et, puis-

que le travail conditionne tous les. autres éléments, efforçons-

nous de connaître la série des travaux successifs auxquels ce

gaard sert d'atelier.

Au printemps, c'est-à-dire vers le 15 avril, on commence à

porter sur la terre le fumier, avec une charrette étroite que

traîne le petit cheval norvégien; à ce moment, le soin du bétail

passe aux femmes, et celles-ci, les années où la provision de foin

a été insuffisante, s'en vont sur laVnontagne ramasser la bruyère.

En deux semaines, les labours et les semis d'avoine et de pommes
de terre sont achevés.

On peut alors réparer les murs de pierres sèches et aller cher-

cher dans le bois les arbres qu'on n'a pas eu le temps de des-

cendre pendant l'hiver.

Vers la fin du mois de juin, la coupe du foin [hô] commence,

c'est la grande opération culturale de Vannée, celle qui est le

centre de toute Vexploitation agricole^ puisque le nombre des

animaux que chaque ferme peut entretenir est déterminé par la

quantité de foin dont on peut faire provision pour l'hiver. La
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fenaison dure jusqu'au 25 août, et celte longue durée atteste non

la quantité de foin récoKé, mais la difficulté de l'entreprise. La

coupe est en efîet fort laborieuse, puisque si l'on excepte les quatre

champs dont j'ai parlé et quelques lopins somblablement situés,

une grande partie du foin est récoltée sur des pentes très

inclinées et raboteuses, .l'ai vu moi-même, au milieu d'août,

comment les enfants de la famille Bersvik coupaient avec leur

père jusqu'aux plus petites touffes d'herbes, j'allais dire jus-

qu'aux brins qu'ils pouvaient recueillir : pour cette fauchaison,

la faulx, telle que nos paysans l'employaient avant l'invention

de la faucheuse mécanique, n'est pas l'instrument qui sert le

plus; en beaucoup d'endroils. on est obhgé de lui substituer

une petite faulx rcctiligne. emmanchée à un manche court,

et que l'on manie facilement de la main droite, pendant que,

de la main gauche, on enserre la touffe d'herbe que l'on doit

couper.

Une fois coupée, l'herbe ne sécherait point, si on se contentait

de la laisser sur le sol : le soleil n'est pas assez chaud et l'humi-

dité est trop grande; aussi on tend sur des piquets quatre ou

cinq cordes ou fils de fer parallèles sur lesquels on place, en

autant d'étages, le foin à mesure qu'on le coupe. Ainsi, la pluie

glisse sans entraîner la pourriture et l'herbe peut prendre pour

se faner tout le temps qui lui est nécessaire.

Pour ces fauchaisons, on réquisitionne tous les membres de la

famille et personne n'épargne sa peine : aussi bien c'est la seule

saison de l'année où le paysan norvégien soit soumis à un travail

un peu pénible.

A la fin d'août, il reste juste une semaine pour couper l'avoine,

et le 1'^' septembre, on commence la seconde coupe de l'herbe, la

coupe des regains [haa), foin de moindi'e qualité nutritive, mais

provision indispensable néanmoins. Après cette seconde coupe,

on arrache les pommes de terre et, au 15 octobre, l'hiver com-

mence, longue période d'humidité et de ténèbres prolongées

pendant laquelle les hommes s'emploient à soigner les animaux,

à réparer le matériel, à couper et à transporter le bois d'oeuvre

et surtout le bois à brûler.
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A Noël, il y a un repos de huit à dix jours i; vers le 3 jan-

vier, on reprend le travail dans le bois, jusqu'à la fin de l'hiver,

c'est-à-dire jusqu'aux premiers jours d'avril.

Tel est le cycle annuel des travaux agricoles ; on y remarquera

la très petite importance des labours : en effet, le fils Bersvik ne

cultive ni seigle, ni orge '.

Et si on ne laboure que très peu avec la charrue, on ne bine

pas du tout avec la bêche, car les fermes norvégiennes n'ont

jamais de jardin potager : les poireaux, les carottes, les oignons,

les choux, les salsifis, à plus forte raison les haricots et les fèves

sont inconnus en ces régions : la pomme de terre tient lieu de

tous ces légumes : à peine, devant sa maison, Bersvik a-t-il quel-

ques pruniers, des pommiers et des groseilliers, et cela même

est presque une exception.

Puisque l'herbe n'est pas un produit directement utilisable par

l'homme, l'exploitation du gaard aboutit en réalité à l'élevage

du bétail, et en effet Bersvik possède 1 cheval, 60 chèvres ^

9 ou 10 vaches, 3 veaux, 30 à 40 moutons. La grosse affaire

est d'avoir le plus d'animaux qu'on le peut et, les ayant, de

les nourrir. Pendant l'hiver et le printemps, on les nourrit à

l'étable, et j'ai déjà dit que les femmes s'en vont sur la mon-

tagne ramasser la bruyère, lorsque la provision de foin se

trouve épuisée hâtivement. Vers le milieu de mai, on fait sortir

les animaux et ils pâturent sur l'herbe des parties limitrophes,

entre Vindmark et Yudmark où ils peuvent grapiller à peu

près leur nourriture, sans nuire à la récolte prochaine du

1. Dans Jes fjords où les habitations ne sont pas trop éloignées les unes des autres,

ces journées sont remplies par des réunions entre voisins; lorsque la distance qui sé-

pare les gaards est trop grande, comme c'est le cas dans le Masfjord. de semblables

réunions ne sont guère possibles, surtout à une époque où la brièveté des jours et la

pluie rendent les communications plus difficiles : aussi se borne-l-on à suspendre le

travail, à fumer plus de pipes, en buvant de la bière.

2. Je ne mentionne pas le froment, car on n'en cultive nulle part dans la région

des fjords : l'été n'est pas assez chaud pour que le froment arrive à maturité.

3. Le nombre de chèvres est notablement supérieur à la moyenne : Bersviiv

avait été porté à l'accroître parce que la vente du fromage de chèvre, viysosf,

est avantageuse et que cela lui permettait d'utiliser le travail de ses fillettes : en effet,

à dix ans, une fillette peut traire une chèvre. La quantité de moutons est aussi

sensiblement supérieure à la moyenne, mais la ferme est relativement grande.
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foin '. Vers le 25 juin, on mène les vaches et les moutons au

sœter, sous la garde de Tune des filles et les troupeaux y restent

jusqu'au milieu de septembre.

Le sseter n'est autre chose que le field de la montagne, avec ses

immenses espaces stériles entrecoupés de lacs,' aux: eaux pures'

et de dimensions variables, qui s'ég-rènent comme des chapelets

en toutes directions. Les lichens, les mousses, les bruyères, réus-

sissent à végéter sur la roche, sous la double action de l'Iiumi-

dité et de la température tiède que le soleil d'été entretient cons-

tamment. Comme l'étendue est sans limites et qu'on lâche en

toute liberté les animaux, ceux-ci trouvent une abondante nour-

riture, et le <( saeter » est l'auxiliaire indispensable d'une ferme

norvégienne : c'est là que les animaux» se refont » après les pri-

vations de l'hiver et, quand ils en descendent, le paysan contemple

avec joie les formes rotondes de ses vaches et de ses moutons -. Ces

animaux sont, là-haut, sous la garde d'une des fdles de Bersvik :

chacune, à son tour, fait une saison au « saeter » et elle vit là-haut,

seule de la famille, pendant onze à douze semaines, dans la petite

cabane de bois que chaque ferme possède. Ces cabanes carrées ont

à peu près 3 mètres de côté ; une cloison sépare l'intérieur en deux.

La première partie est consacrée à la laiterie-beurrerie : elle ren-

ferme les vases en bois pour le lait, un petit fourneau et une

écrémeuse centrifuge à main; chaque jour la saeterspigc fait

elle-même le beurre et le fromage. Le matin et le soir elle ap-

pelle les vaches qui, au surplus, viennent spontanément pour la

traite; l'opération terminée, celles-ci s'en retournent dans la

lande granitique.

Le c< saeter » est toujours établi près d'un ruisseau et au même
point se réunissent d'ordinaire trois ou quatre de ces cabanes.

1. A partir du 15 mars, les vaches vont un peu dans l'indmaik ; de même elles y
séjournent encore quatre semaines à l'automne, après le retour du saeter.

Pendant l'hiver, la nourriture du bétail se compose de ho, de haa, de paille et de

bruyère ; on ne leur donne guère de feuilles
;
pas de navets, ni de pommes de terre,

à moins d'extrême nécessité.

2. Les chèvres ne vont pas au saeter : chaque malin, vers 7 ou 8 heures, après

la première traite, on leur ouvre la porte de l'étable et elles escaladent en liberté

les pentes abruptes; le soir, vers 5 heures, elles reviennent d'elles-mêmes à l'étable

pour la seconde traite.
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Ainsi les filles qui gardent les animaux vivent ensemble et se

tiennent compagnie. Une fois par semaine, le poney vient avec

son bât apporter quelques menues provisions de poisson, de

pommes de terre, de pain d'avoine pour la pige, de sel et d'a-

rêtes de poisson pour les animaux, afin de suppléer à l'insuffi-

sance en phosphore et en calcium de l'herbe de la montagne.

A la descente, le poney ne s'en retourne pas à vide, il remporte

le petit-lait, le beurre et le fromage. Aucune règle fixe ne dé-

termine les jours de ces visites au sfeter : la pige doit savoir

« se débrouiller » seule ; en tout cas, ces visites n'ont jamais

lieu plus d'une fois par semaine. Les filles, qui sont là-haut,

habituées à la solitude de la ferme, ne souffrent pas de la

solitude du saeter.

Telles sont les ressources que le lieu met à la disposition

de la famille Bersvik, et ce sont les seules : point de chasse,

ni de pêche ; à peine à l'automne Bersvik tue-t-il quelques geli-

nottes. Quant au poisson, le fjord est toujours prêt aie fournir

et on ne jette jamais une ligne en vain ; mais à raison du bas

prix des morues ou harengs salés ou séchés, on a meilleur

emploi de son temps à soigner les bestiaux et à ramasser du foin

ou du bois. Les morues ou les petits cabillauds égarés qui pous-

sent des pointes jusqu'ici sont trop peu nombreux pour que la

pêche en soit rémunératrice : quelques gaards en aval sont

pourtant mieux placés et pochent un peu de petit hareng.

Quant au saumon, depuis cinquante ans, il ne remonte plus

guère dans les fjords et est arrêté dans les iles. Quelques pro-

priétaires voisins ont essayé de tendre des filets, ils ont pris

deux ou trois saumons et n'ont pas même récupéré leurs frais.

Aussi la pêche n'est, comme la chasse, qu'une distraction in-

termittente ; de temps à autre, Bersvik va, dans son canot,

lancer une ligne de fond, mais, en Norvège, cela ne compte pas.

La grande abondance du poisson en certains parages rend les

gens difficiles et, à l'exception du saumon et de la truite, les pois-

sons ne se pèchent que sur les bancs et en quantités énormes.

Au surplus, puisque les travaux de Le Play et d'Henri de

Tourville ont habitué leurs disciples à attacher une grande im-
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portance à cette question do la pêche, le lecteur me permettra

de raconter un incident qui est venu, par un heureux hasard,

donner une grande précision aux renseignements que j'ai pu

recueillir. Le lendemain môme de notre arrivée, nous vîmes

accoster au ponton du gaard une barque montée par deux

hommes et deux femmes, tous proprement habillés : c'étaient

des pêcheurs des iles qui venaient faire la tournée de leurs

clients habituels et leur offrir leur marchandise : la barque

était remplie de poisson séché, arrimé sous les bancs des ra-

meurs, et un baril contenait de la petite morue dont on avait

mouillé quelques échantillons pour en faire mieux apprécier la

qualité. Ces matelots cherchaient soit à vendre leur poisson,

soit à l'échanger contre des produits utiles à leur consomma-

tion, notamment des pommes de terre ou de la peau de bouleau

dont on se sert beaucoup en Norvège pour couvrir les toits.

liersvik acheta pour 2 kr. un baril de petite morue salée dont

je puis évaluer la contenance à 125 litres environ : à ce prix

dérisoire, j'ai compris pourquoi le vieux Bersvik m'avait dit, le

matin même, que les paysans de la contrée estimaient qu'on

perdait son temps à pêcher du poisson.

Plusieurs fois par an, le même matelot revient ainsi, et comme

je demande pourquoi il se fait accompagner de sa femme et de

sa belle-sœur, on me répond qu'il profite du beau temps pour se

donner à lui-même et aux siens une petite vacance, « sans compter,

ajoute-t-il, avec un petit clignement d'yeux qui me rappelle ma
Normandie, que ces deux femmes sont habiles à faire l'article ».

Cette constatation importante permet de rectifier une erreur

grave commise par Frédéric Le Play et ses premiers disciples :

ce n'est pas, comme ceux-ci le pensaient, la pêche en petites bar-

ques qui a amené le sectionnement de la famille patriarcale en

ménages distincts, et, si Le Play avait visité les fjords de Nor-

vège, il aurait vu que les conditions de la pêche qu'il décrivait

étaient parement imaginaires : j'ai pu, au cours de mon enquête,

saisir encore, dans un des fjords du Nord ^ quelques vestiges

1. Voir in fret, p. 1Ô2.
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de rancieiine pèche directement organisée par les paysans

propriétaires, mais cette pèche, très différente de celle qu'on

supposait, aurait contribué plutôt à maintenir la famille pa-

triarcale qu'à la dissocier. Il ne faut pas oublier que, dans

tous les milieux où un produit, insuffisant pour assurer à lui

seul la subsistance ^ se rencontre en très grande abondance,

la vie sociale s'aménage, non pas en vue de la conquête de

ce produit surabondant, mais en vue de la conquête des autres

produits complémentaires indispensables, qui sont rares. De

là, en Norvège, l'importance attachée à la possession du sol,

l'importance du domaine qu'Henri de Tourville a si l)ien discer-

née et aussi haut que nous pouvons remonter dans l'histoire

de ce pays, nous savons que le manque de terres cultivables a

toujours tourmenté les habitants de cette contrée. Est-ce à dire

qu'il ne faille attacher aucune importance à la surabondance du

poisson? Je crois, au contraire, que cette surabondance a seule

permis le peuplement des fjords et seule permet encore l'entre-

tien de la population norvégienne. Même aujourd'hui aucun

gaard ne pourrait être habité, dans la région des fjords, si les

familles qui y vivent ne trouvaient dans le poisson à vil prix

un appoint très considérable pour leur alimentation. Or, il

ne faut garder aucune illusion, en ce pays de rochers et de

granit, l'homme a fait la terre cultivable autant et plus que

la nature : il est donc certain que ces parages n'eussent pas pu

recevoir l'homme, si le poisson ne lui avait garanti, à lui seul,

la presque totalité de sa nourriture.

Même avec l'appoint du poisson, le produit d'un gaard est

fort modeste, et Bersvik ne parviendrait pas à élever ses sept

enfants s'il kii fallait acheter au dehors les divers effets d'ha-

billement nécessaires aux membres de la famille ; mais un

gaard norvégien n'est pas seulement un atelier de travail agri-

cole, c'est encore un atelier de fabrication domestique, dans

lequel on fabricjue et on produit les divers objets de vête-

ment, d'ameublement et rloutillage agricole nécessaires. Un

gaard norvégien est, en toute réalité, ce qu'on appelle, en

Science sociale, un domaine plein. Avec la laine des moutons.
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on flic et on tisse ; aussi ne reste-t-il à acheter que quelques

menues étoffes de coton : plusieurs pièces de drap sont même
toujours en réserve, attendant leur emploi, et, de ce côté, il y a

plutôt avance de la production sur la consommation. Parfois,

lorsqu'on ne prévoit pas l'usage d'une pièce de drap, on la

vend, mais cela arrive rarement. Il est inutile de dire que

les produits de ce tissage domestique soutiendraient mal la

comparaison avec ceux des grandes manufactures d'Angleterre

ou de France; mais ce drap, d'une souplesse insuffisante,

est du moins d'excellente qualité; comme il n'y entre pas de

coton, il est très chaud et fournit un très bon service.

Cette fabrication du drap et des vêtements est l'œuvre des

femmes; les hommes réparent les meubles, ou en fabriquent

de nouveaux, réparent les instruments de culture, râteaux,

charrettes, etc. Tout Norvégien est toujours plus ou moins ex-

périmenté dans le travail du bois. On emploie à ces divers

travaux les longues soirées d'hiver qui commencent à 3 heures

de l'après-midi !

Telle est la série des travaux sur le gaard de Bersvik : les

membres de la famille y suffisent, si l'on excepte quelques jour-

nées d'un journalier que l'on prend au moment de la fau-

chaison ou un peu pendant l'hiver pour la coupe du bois. Il y
a bien aussi un husmand qui doit nominalement six journées

de travail, mais comme il est pauvre et que le vieux père Bersvik

est très bon, on a pris l'halntude de ne pas exiger sa prestation :

je n'en parle donc que pour mémoire.

De même que presque tout est fabriqué sur place, presque

tout est consommé surplace, et la vente est très réduite.

Voici le tableau des ventes annuelles réalisées par le fils

Bersvik :

Planches 100 kr. <

Beurre 200 —
Fromage 12'; —
Deux vaches 140 à l.'jO —
Huit moutons 80 —

Total 6ao kr.

1. Le kroiie vaut 1 fr. 38; il se divise en 100 ore.
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En face de celte recette i, il y a lieu de chiffrer en dépenses

177 kr. poui impôts, une centaine de kroner pour achat de sel,

d'avoine, d'orge, de sucre, de café, de pétrole, de poisson, de

petites faulx en acier, d'ustensiles de cuisine en fer, de poê-

les, etc.; 40 kr. pour frais de journées, etc.; 40 kr. pour mala-

dies et dépenses diverses. L'excédent des recettes sur la dé-

pense serait donc de 300 kr. environ.

Cet excédent, qui parait au premier abord satisfaisant, est au

contraire extrêmement réduit si l'on réfléchit que Bersvik père

avait sept enfants et que le fils aine n'a droit qu'à un septième

de l'héritage paîernel; or le gaarcl peut être estimé à 6.000 kr.

dU moins, et avec un boni annuel de 300 kr. on peut juste payer

l'intérêt à 5 ^ de cette somme, mais on est loin de pouvoir l'a-

mortir pendant le court laps de temps, vingt-huit à trente ans

environ, pendant lequel chaque génération exploite à son tour.

La difficulté est g-rave et, quand on serre de près, au contact

du fait, la réalité de la vie des familles paysannes, on comprend

pourquoi Le Play a attaché naguère tant d'importance au mode

de transmission du domaine ou de l'atelier. Il se peut que Le Play

ait eu tort de faire de ce mode le critère du classement sui-

vant lequel il convient de répartir les sociétés humaines, mais

du moins est-il indéniable que la famille ouvrière est ici mise

en demeure de résoudre un problème d'une souveraine impor-

tance et que sa prospérité ou sa déchéance découlent de la so-

lution que ce problème reçoit. Voici comment Thorsen Bersvik

l'a résolu pour son compte. Sa méthode est, d'ailleurs, celle

qu'emploiera son fils à son tour et qu'emploient tous les pay-

sans norvégiens.

Lorsque son fils aîné fut près d'avoir 30 ans, il lui vendit sa

ferme avec ses dépendances et sa garniture de bestiaux et de

matériel pour un prix de 2.800 kr., ce qui, d'après divers

rapprochements que je puis faire, équivaut à peu près à 35 ou

40 p. 100 de la valeur marchande effective ".

1. Autrefois on vendait un peu de bois à brûler; mais, depuis plusieurs années, ces

ventes ont été suspendues.

2. Aussi bien cette valeur est-elle difficile à connaître, car le vieux Thorsen Bersvik



LA VIE PRIVÉE. 53

Sur ces 2.800 kr., 1.200 ont été payés avec la dot de la bru,

qui possédait une petite terre qu'elle a vendue au moment de

son mariage; le père est donc resté créancier de 1.600 kr.

Depuis quelques années, les enfants, en âge de travailler et

d'aider leurs parents, ont accru un peu le produit de la ferme,

eJt le fils Bersvik a légèrement amorti la dette. Si, au moment de

la mort du père, la part rgale d'héritage du fils aîné dans la

succession paternelle, c'est-à-dire un septième, ne suffît pas à

compenser sa dette, celui-ci sera contraint d'emprunter sur hy-

pothèque à la banque locale au taux de 5 p. 100. C'est là une

pratique dangereuse; en y recourant, on risquerait souvent de

s'acheminer d'un pas plus rapide vers la déroute tinale : aussi,

suivant les circonstances, les autres cohéritiers, constatant eux-

mêmes que leur frère aîné est dans l'impossibilité de s'acquitter

vis-à-vis d'eux, ^1 que la prime, pourtant considérable, qu'il a

reçue au moment de l'achat, est encore insuffisante, consentent

à une réduction de leur créance ou mieux en donnent bénévo-

lement quittance totale. Us savent que l'honneur et la dignité de

la famille sont engagés et qu'il faut à tout prix assurer la con-

servation du gaard des aïeux aux mains d'un des enfants, et

ils savent aussi que si leur frère aîné est aux prises avec les

difficultés matérielles, celles-ci seraient les mêmes pour tout

autre frère : dès lors, il vaut mieux que le gaard reste aux

mains du fils aîné.

Si pourtant, dans des circonstances extrêmes, il apparaissait

que le fils aîné est, pour raisons personnelles, véritablement in-

capable de garder le domaine paternel, on ne ferait rien pour

éviter la liquidation finale; au moment où le gaard deviendrait

vacant, un autre des enfants, s'il s'en trouve un qui soit apte à

l'exploiter et désireux de le faire, se porterait acquéreur et ce

n'est qu'à la dernière extrémité qu'on laisserait le domaine

tomber aux mains d'un étranger.

est le iiremier A déclarer qu'il ne la connaît pas lui-même, n'ayant jamais songé à

évaluer sa ferme; la pensée que son gaard, sur lequel sa famille est établie depuis

près de deux siècles, pourrait être vendue à un étranger, lui parait si bizarre, si

étrange et si inadmissible, qu'il se refuse à y arrêter un instant son esprit.
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Ainsi, transmission intégrale et entre vifs du gaarclau fils aîné,

moyennant un prix fixé approximativement à 35 ou 40 p. 100

de la valeur marchande, telle est la solution que les paysans

norvégiens trouvent la plus efficace pour assurer la continuité du

foyer du travail à travers l'instabilité des générations succes-

sives. Cette solution est bien connue de ceux qui se sont occupés

d'études sociales : elle s'appelle le droit d'aînesse. Mais comme,

sur ce droit d'aînesse (et la transmission intégrale), on a trop

souvent répandu dans le public des assertions inexactes qui

indiquaient chez les auteurs une méconnaissance totale des

conditions de son fonctionnement, il importe de demander aux

Norvégiens des renseignements détaillés sur le mécanisme de

l'institution familiale qu'ils ont adoptée.

La transmission du gaard intéresse la situation de trois catégo-

ries de personnes : le fils aîné, le père et la mère, les autres

enfants. Sur la situation du lîls aîné, je n'ai rien à ajouter à ce

qui vient d'être dit et, au premier abord, sa condition paraît

plutôt digne d'envie et en tous cas satisfaisante : nous verrons

plus loin si ce jugement est fondé.

(Jue deviennent les parents? A cette question, l'exemple même
du vieux Bersvik fournit une réponse.

Lorsque Thorsen vendit son gaard à son fils aîné, il fut convenu

qu'un intérêt de ï % serait servi sur la portion du prix qui res-

tait impayée. Si Bersvik avait été riche, chose extrêmement rare

parmi les paysans des fjords, c'eût été la seule charge imposée à

l'acheteur. Mais bien que Bersvik eût quelque aisance, son gaard

n'en constituait pas moins le principal élément de son patri-

moine; en l'aliénant, il perdait tout moyen de subsistance. Aussi

il stipula, dans le contrat même de vente, l'obligation pour son

fils de lui fournir gratuitement une certaine quantité de pommes

de terre et de farine d'orge et d'avoine, et d'entretenir, à son

usage, une vache et quatre moutons. Ainsi sa nourriture et son

vêtement sont assurés : seul le chauffage demeure à sa charge,

car il n'a conservé aucun droit sur le bois. Restait la question de

l'habitation : Bersvik l'a résolue en se réservant le droit de

prendre sur les arbres du gaard la quantité de bois nécessaire
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à la construction d'un chalet et en efl'et, au l)Out de quelques

mois, il est venu habiter avec sa femme, dans la maisonnette

qu'il s'est construite. Cette manière d'agir est usuelle parmi

les Norvégiens, au moment où ils transmettent leur gaard à

leur fils aine ; elle s'explique à la fois et par le désir de garantir

leur propre indépendance et par le respect de l'indépendance

d'autrui. Dans ces solitudes des fjords, l'homme est si habitué

à vivre seul, à ne sentir aucun autre contact que celui de sa

femme, de ses enfants, ou de ses domestiques, qu'il redoute un

peu la situation nouvelle que lui ferait la vie au foyer de son

fils marié et devenu chef de l'exploitation du gaard. Puisque

le fils a la direction et la responsabilité, il est juste que son au-

tonomie soit pleinement reconnue, et on ne veut pas davantage

donner aux parents une situation dépendante; on évite tous

les inconvénients d'une cohabitation féconde en froissements

— chaque jour, en France, on constate combien cette cohabi-

tation est difficile— en séparant la maison des parents de celle

du fils.

Au surplus, on aurait tort de conclure de la séparation des

habitations et de la précision donnée aux obligations alimen-

taires de l'acheteur que les rapports entre les parents et le jeune

ménage sont souvent tendus ou même mauvais : ceux-ci sont au

contraire excellents, et, bien que j aie visité un grand nombre de

fermes, je n'ai pas rencontré un seul exemple de brouille entre

le fils ou la bru et les parents. Jamais en fait le contrat de

fœderaat n'est suivi à la lettre; jamais par exemple le lait de la

vache réservée n'est mis à part, comme il devrait l'être théori-

quement, du lait des autres vaches et, comme nous le dit le père

Bersvik, quand on exige à peu près la quantité de beurre et

de fromage à laquelle on a droit, c'est bien plutôt afin d'avoir

l'occasion d'en vendre un peu et de pouvoir avec l'argent

acheter quelques petits cadeaux pour sa belle-fille ou ses petits-

enfants.

Pratique et théorie, tout est donc ici, en bonne règle : l'une

inspirée par le mutuel respect et l'aflection, l'autre demeurant

comme une ressource ultime au cas improbable de mésintel-
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ligencc et surtout au cas où le fils inhabile ou paralysé par la

maladie serait obligé de vendre le gaard : dans cette hypothèse,

\q fœderaat demeure une charge réelle^ au sens précis que les

jurisconsultes attachent à ce terme, sur la propriété, et l'acqué-

reur est également tenu de fournir au gaardmand les prestations

stipulées'.

La situation des parents étant sauvegarde, que devien-

nent les autres enfants, frères et sœurs du fils aîné? En cette

matière, aucune phrase ne vaut l'exposé simple des fails, et

c'est ici le seul genre de réponse qui se puisse admettre. Voici

la condition des six enfants de Bersvik, qui ont dû quitter le

gaard pour aller chercher au dehors un établissement.

Le deuxième fils s'embarqua de bonne heure sur un navire

marchand, en qualité de matelot, ce qui ne l'empêcha pas de

suivre pendant trois hivers le cours de l'école des pilotes et d'ob-

tenir son diplôme de pilote. A vingt-six ans, il vint demander à

son père de lui prêter quelque argent, et, joignant à cette avance

le produit de ses économies, il partit pour les Etats-Unis, où il

continua son métier à bord d'un bateau de pêche. Peu après, il

entra chez un entrepreneur de construction de maisons en bois :

une crise sévit sur l'industrie du bâtiment pendant laquelle notre

émigrant, profitant du bas prix des /arms, résolut d'en ache-

ter une dans l'Orégon. Ce fut une fâcheuse résolution, car il ne

put s'accommoder à ce métier trop sédentaire; aussi il a vendu

sa farm et s'est remis à construire des maisons en bois et des

1. On appelle ganrmand ou folgemand le parent à qui le gaard doit des jTes-

ialions en nature. — En fait, dans la famille Bersvik, les choses ne se sont pas

tout à fait |)asst''es ainsi qu'il est indiqué au texte : comme le (ils aîné de Thorsen

Bersvik était asthmatique et qu'il semi)l«it, d'après les apparences, que le père

survivrait à son lils, Thorsen Bersvik, voyant que les relations entre lui et son

(ils et sa bru étaient excellentes, s'est contenté d'une pure convention verbale,

sans aucun écrit : au ras de mort du (ils, on eut ainsi évité les frais de mutation

d'un double transfert, sans parler des complications résultant de la présence des

mineurs, et Thorsen eut transmis directement le gaard à son pelit-lîls aine. Mais

l'année qui précéda ma visite, le vieux Thorsen se sentit i)ris d'un catarrhe et il

se crut arrivé au terme de sa vie : comme la santé de son (ils n'avait au contraire

cessé de s'améliorer, il s'est empressé de mettre définitivement en ordre le trans-

fert de propriété, ce qui d'ailleurs est toujours facile, puisque l'on suit la coutume

du pays.
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granecs; il est entrepreneur à Portland (Orégoii). Il est marié

et a quatre enfants '.

Le troisième fils n'est allé à aucune école spéciale; en revanche

il a fait un long apprentissage du métier d'horloger. A vingt-

huit ans, il émigra aux États-Unis où il travailla pendant quel-

que temps dans une fal)rique d'horlogerie, un peu surpris de

voir que la machine faisait là-bas toutes les opérations pour

lesquelles il avait eu tant de mal à acquérir une habileté ma-

nuelle suffisante. Lorsque sa formation technique fut achevée, il

s'établit hoi'loger et orfèvre dans le Dakota du Sud où il est en-

core actuellement : ses affaires sont prospères, il a trois enfants

et a eu le malheur de perdre récemment sa femme.

Le quatrième fils, après avoir passé quatre années à l'école des

sous-officiers d'artillerie de Kristiania, rejoignit ses deux frères

aux États-Unis. A vingt-trois ans, il débuta comme auxi-

liaire chez un ingénieur chargé de la construction d'un che-

min de fer; il est maintenant ingénieur-constructeur, cons-

truit des ponts et des aqueducs en diverses villes de l'Ouest
;

pendant ces dernières années, il résidait Tété dans l'Alaska et

passait l'hiver à Portland (Orégon). Il vient de se marier et a

un enfant.

Le cinquième et le sixième fils sont restés en Norvège : après-

avoir passé l'un et l'autre deux hivers à l'école supérieure po-

pulaire de Voss, ils sont allés au séminaire (école normale) de

Stordoen. Le premier est actuellement instituteur et chantre d'é-

glise [Kirkesang] dans un district du Masfjord; le premier de ces

deux emplois lui rapporte 18 kr. par semaine et l'école dure

38 semaines par an; avec les appointements qu'il reçoit de la

paroisse et les revenus du petit gaard attaché à sa fonction

1. Dans la suile de ces pages, j'indiquerai toujours avec soin, autant que je le

pourrai, la situation familiale des personnes visées; puis([ue les sociétés humaines

ne s'entretiennent et ne se développent que par la constitution de nouveaux foyers,

il est toujours important de connaître la double capacité morale et économique de

chacun à cet égard. Notamment, la situation économique d'un homme adulte n'est

vraiment bonne et saine qu'autant qu'elle lui permet de subvenir non seulement à ses

propres besoins, mais encore à ceux d'une famille. Souvent des études sociales sont

viciées par l'oubli de cette vérité primordiale.
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scolaire il jouit d'une aisance assez large et élève facilement

les quatre enfants issus de son mariage avec la fille d'un gaard-

bruger. Le sixième et dernier fils est professeur à l'école

départementale [Amtsskole) de Time ; il n'est pas encore marié

et est satisfait de sa situation.

Enfin la fille de Bersvik s'est mariée récemment au fis aîné du

gaardbruger voisin qui nous ajustement amenés en barque avec

sa fille et dont nous avions remarqué la bonne tenue et la mise

confortable; il est donc certain qu'elle aussi a réussi à se tirer

d'affaire.

Ainsi, chacun de ces six enfants, grâce à la bonne formation

reçue, au modeste subside pécuniaire que le père a pu tempo-

rairement lui fournir, et surtout à son énergie personnelle, a

pu trouver, hors du gaard, un établissement si satisfaisant que

chaque enfant, à l'exception du deuxième fils^ que l'instabilité

de son caractère a engagé, à plusieurs reprises, en de grosses

dépenses , a pu dans un court délai rembourser à son père les

avances pécuniaires cj[u'il en avait reçues. Aucun des trois fils qui

ont émigré aux États-Unis ne songe à revenir à demeure au pays

natal; ils apprécient beaucoup la vie large et confortable dont

ils jouissent en Amérique et il est certain qu'ils refuseraient

avec empressement l'offre c[ui leur serait faite de remplacer le

fils aîné sur le gaard familial.

Non seulement la situation d'aucun enfant n'a été sacrifiée,

mais, parmi les sept enfants, c'est probablement l'aîné dont la

situation financière est la moins bonne et, en tous cas, il y en a

plusieurs dont la vie est singulièrement plus large et plus facile

que la sienne. Pour comprendre comment cela se peut faire, il

suffit de se rappeler, ce que les Français oublient trop volontiers,

que le patrimoine petit ou grand qu'un fils reçoit de ses parents,

ou recueille comme dot de sa femme, n'est pas, tant s'en faut, le

moyen unique, ni même le plus sûr qu'il ait de se tirer d'affaire.

Il en est un autre plus efficace, plus durable et aussi plus favo-

1. A la niorl de Thorsen Bersvik, la somme dont ce fils se trouvera encore débi-

tt^ur sera imputée sur sa part liéréditaire.
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rnblo au maintien de la dignité humaine : je veux parler de l'ap-

titude personnelle à subvenir par le travail à ses propres besoins,

à surmonter toutes les difficultés et à n'être troublé par aucune ;

en un mot, comme le dit une formule anglaise que je croirais

volontiers d'origine norvégienne, à reposer sur ses propres avi-

rons. Or, s'il est vrai, comme nous le verrons, que la famille

norvégienne est spécialement capable de développer cette apti-

tude chez ses enfants, il n'y a plus rien d'étonnant à ce que les

frères et sœurs du iîls aîné soient dans une condition pécuniaire

meilleure que celui que la coutume et la volonté du père ont

désigné pour être le continuateur de la tradition des ancêtres et

le représentant de cette austérité de mœurs, de cette probité mo-

rale et de cette foi religieuse dont les parents lointains ont donné

l'exemple et dont ils ont voulu que la leçon fût indéfiniment

transmise aux générations successives.

Certes il est grand et noble, ce rôle que les pères les plus

fidèles au vieil esprit norvégien donnent à leur fils aine, et en ce

sens on peut dire cjue sa condition est privilégiée, car le gain

d'une grosse fortune ne saurait être un avantage équivalent.

Mais, à ne considérer que l'intérêt financier, aucune hésitation

n'est possible : quand on a de bons muscles, il vaut mieux être

cadet et aller se tailler une fann dans les fertiles prairies du

Dakota ou du Minnesota que d'être l'ainé, avec l'ingrate mission

de cultiver 6 hectares d'une maigre terre.

Envisagé de ce point de vue norvégien — lequel, on l'avouera,

est assez différent du point de vue aristocratique où se placent

assez malencontreusement ceux qui défendent chez nous le droit

d'aînesse — le droit d'ainesse ne suscite aucune critique, parce

qu'il n'implique aucune injustice au détriment d'aucun enfant.

Comme je l'ai dit, les autres enfants, habitués dans la famille à

considérer que le gaard doit^ à moins d'impossibilité absolue,

rester entre les mains de leur frère aine, n'éprouvent aucun

sentiment d'animosité contre celui-ci et se montrent même dis-

posés, lorsque les circonstances l'exigent, à lui faire remise de

leur part dans la créance du prix de vente. Leur capacité propre.
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le succès avec lequel ils ont su se procurer des ressources suffi-

santes, parfois même très larges, les disposent, plus encore que

le respect c[u'ils peuvent avoir pour la tradition et la volonté

paternelle, à collaborer de leur mieux à un dessein dont la réali-

sation intéresse au plus haut point la prospérité de la société

même '.

Un théoricien pourrait seulement se demander si le choix au-

tomatique, par le seul hasard de la date de naissance, du fils qui

doit recevoir le gaard ne risque pas de compromettre à la l'ois

lintérêt de la famille et celui de la société, en mettant à la tête

de Texploitation agricole celui-là même des enfants qui est peut-

être le moins apte à la bien conduire. A maintes reprises, j'ai

posé cette question aux paysans norvégiens, plusieurs fois je

me suis risqué à suggérer que le choix éclairé du père de famille

pourrait être préférable et toujours il m'a été répondu que la

<lévolution à l'aîné paraissait préférable : le père évite ainsi le

soupçon de partialité et, d'autre part, lelils aine, sachant, dès son

jeune âge, que la coutume le désigne pour perpétuer sur le gaard

la souche paternelle, incline naturellement vers cette fonction

ses goûts et ses desseins; en revanche, ses frères, qui savent au

contraire qu'ils sont appelés à vivre au dehors, même à émigrer

au loin, développent davantage leurs aptitudes en vue d'un

établissement séparé.

Dans le règlement patrimonial qui vient d'être rapporté, on

a examiné une espèce simple, qui est à la vérité la plus usuelle
;

1. On voit ici combien est étrangeirillusion de ceux qui, cliez nous, estiment que le

droit d'ainesse contribue ['ar lui-uiêmc à stimuler l'énergie et l'esprit d'entreprise des

cadets, et l'empressement qu'on a mis à répéter à tous les échos celte assertion n'em-

pêche pas qu'elle ne soit inexacte. Pour s'en convaincre, il eût d'ailleurs suffi d'ob-

server les fils des rares familles nombreuses que compte notre pays; le plus souvent,

ceux-ci ne se montrent ni plus désireux, ni plus capables de se conquérir une situa-

lion indépendante que les /ils qui peuvent escompter un riche héritage. 11 ne suffit

pas que l'esprit d'initiative soit nécessaire pour qu'on le possède, et il serait beaucoup

plus vrai de dire que les familles qui sont capables de développer cet esprit et cette

initiative sont aussi les seules à pouvoir pratiquer sans inconvénient le droit d'ainesse.

Dans un pays comme le notre, où la dégénérescence de la race conduit les enfants à

s appuyer i)rincipalement sur le patrimoine des parents pour aménager leur propre vie,

le droit d aînesse serait une iniquité et un non-sens, yuisque fort heureusement la

nature donne aux parents normaux une égale affection pour tous leurs enfants.
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mais il se peut présenter des cas plus complexes, qu'il importe

d'étudier, ne fût-ce que pour affiner notre connaissance de la

nature du droit reconnu à l'aîné et de la conception familiale de

la propriété foncière chez les paysans norvégiens.

Il est d'abord possible que le père de famille meure prématuré-

ment, avant l'époque où il aurait, par contrat entre vifs, transmis

le giaard à son fils aine; dans ce cas, le fils aine a le droit, en

vertu de Yaasœdesret, de réclamer le gaard au prix fixé par le

père dans le testament, s'il en existe un, ou au prix fixé à dire

d'expert, si le père est mort intestat. Dans l'un et l'autre cas,

ce prix serait, pour les raisons essentielles qui ont été indi-

quées précédemment, très inférieur à la valeur marchande

du bien, et en outre le fils qui se porte preneur nest pas

obligé de payer comptant le prix; il lui suffit de constituer une

hypothèque au profit de ses cohéritiers '.

Ainsi s'affirme le droit de l'ainé sur le gaard familial ; mais

cette primauté est strictement limitée à ce gaard même. Si le

père de famille possède des biens mobiliers, ceux-ci se partagent

également entre tous les enfants. A la mort du père, chaque

enfant doit déclarer ce qu'il a reçu de celui-ci, à un titre quel-

conque, en argent ou en valeur, et la somme est imputée sur sa

part héréditaire.

Bien plus, il peut arriver que le père soit propriétaire de deux

gaards, soit que, se trouvant lui-même l'aîné d'un gaardbruger,

il ait épousé la fille unique d'un autre gaardbruger, ou encore

ait acheté un autre gaard du voisinage, soit surtout que les

progrès du défrichement aient permis de constituer le long du

1. Lorsqu'au décès du père, le fils aîné est trop jeune pour èlre placé à la lète de

l'exploitation, la veuve continue, comme elle peut, la gestion, en se procurant l'aide

de domestiques. Diverses mesures sont prises pour sauvegarder les droits des mineurs,

mais comme le régime matrimonial ordinaire est celui de la communauté de tous les

biens entre époux, la veuve est considérée comme propriétaire de la moitié du

jzaard et se trouve ainsi dans l'indivision avec ses enfants. En pratique, dès que le

lils aîné a atteint l'âge où il peut prendre utilement la direction de la ferme, la mère

s'empresse de lui transmettre le tout, à charge par lui de subvenir à l'entretien de la

veuve et des autres enfants mineurs.

Dans le cas où la veuve remariée aurait des enfants du second conjoint, ceux-ci

concourraient avec leurs frères et sœurs utérins sur la moitié de la propriété du gaard

à elle reconnu au décès de son premier mari.
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fjord, en un recoin de la ferme, un autre petit gaard dont les

dimensions s'étendront ensuite à mesure que le travail de

l'homme aura écarté les rochers et dressé quelques emplacements

en forme de champ. Dans le premier de ces cas, le fils aîné ne

pourra réclamer qu'un seul gaard, et, dans le second, il n'aura

même pas le droit de s'opposer au sectionnement du gaard pater-

nel en deux gaards distincts dont l'un sera dévolu à son frère

cadet. On se tromperait beaucoup si l'on pensait qu'en Norvège

il n'y a jamais partage en nature de la propriété foncière, et au

cours de mes visites sur les gaards, j'ai, au contraire, rencontré

de très nombreux exemples de semblable partage. Tout ce que

la loi et les mœurs garantissent à l'aîné, c'est une exploitation

agricole de dimension suffisante pour répondre aux capacités

de travail et de consommation d'une famille; mais dès qu'il est

possible de distraire du gaard une étendue suffisante pour cons-

tituer une seconde ferme séparée, sans nuire à l'exploitation

normale de la première, le morcellement survient infailliblement

et le fils aine ne peut rien opposer à la volonté de son père '.

Le droit d'aînesse est reconnu pour assurer la continuité du

travail agricole dans les conditions normales : il n'a pas pour

mission de procurer à un enfant une vie plus large ou moins

laborieuse.

Le seul privilège de l'ainé en ces hypothèses consiste dans le

droit, aasœdesret, à lui reconnu, de choisir le gaard qu'il pré-

fère, et notamment, en cas de morcellement, de retenir le

gaard principal en laissant à ses frères le gaard nouvellement

constitué.

De ce droit d'aasœde, les Norvégiens rapprochent toujours le

droit d'odel, Vodelsret, d'après lequel la parenté d'un vendeur

peut, dans les trois ans qui suivent l'aliénation, racheter la terre

vendue, lorsque celle-ci était, depuis vingt ans, au moins la pro-

1. La décision du père est d'ailleurs soumise ici à un contrôle : dans le cas de

morcellemenl par partage ou par aliénation, une commission communale, présidée

par un fonctionnaire du cadastre (udskiflniiujsformand), examine si la ferme prin-

cipale reste assez grande pour permettre une exploitation rationnelle ; dans le cas

d'affirmative, elle procède au bornage et fixe la valeur cadastrale de chaque partie,

en vue de la répartition de l'impôt foncier.
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priétc de la famille. Ce droit d'odel appartient en premier lien

au tils aine, mais, à son défaut, il peut être exercé par les autres

iils, même par les filles, môme par des parents très éloignés;

chaque membre de la famille vient à son rang, et dans un

ordre déterminé avec précision par la loi. Ce droit d'odel

atteste vigoureusement le caractère familial et traditionaliste

de la propriété des gaards norvégiens.

Vu l'importance de ces deux droits d'aasa'de et d'odel ', il

m'a paru utile de donner ici la traduction de la loi norvé-

gienne, fondamentale en la matière, du 26 juin 1821, qui ré-

glemente l'un et l'autre. Ce texte est si clair et entre dans de

si minutieux détails qu'il suffira à lui seul, après les explica-

tions qui ont été fournies, pour élucider complètement le

sujet.

LOI DU 26 JUIN 1821, RELATIVE A L'ODELSRET
ET A L AASiEDESRET -

,

Akt. V. — La terre qui a appartenu i>eiidant dix années consécutives ou plus long-

temps en pleine propriété à un individu ou à ses descendants s'appelle terre d'odel

[Odelsjord).

Aucune personne ne ])eut avoir le droit de l'acheter, malgré la volonté du proja-ié-

talre, et il importe peu que le prétendant droit ait été mineur ou majeur, absent ou

présent, ou que la terre ait été vendue pendant sa minorité, par ses parents ou par

d'autres; la terre demeurera, dans toutes ces hypothèses, et sans aucune restriction,

le propriété de celui qui a sur elle droit d'odel {odrlsret) ou de ses descendants.

Art. :>.. — La personne, pen<lant la vie de laquelle ce droit d'odel est acquis s ap-

pelle Odels-Erlivxrver (acquéreur d'odel) et les personnes qui descendent d'elle en

ligne directe, ou, à défaut de descendants, ceux qui auraient le droit d hériter d'elle

ab intestat, ont seuls ce droit héréditaire d'odel.

Personne ne sera considéré comme né avec ce droit d'odel, s'il n'est né et baptisé

avant que la propriété soit sortie de la famille, par vente ou autrement.

L'enfant naturel a le droit d'odel sur la terre d'odel de sa mère.

Les enfants que le père reconnaît comme siens par rap|)ort à ce droit d'odel sont

placés sur la même ligne que les enfants légitimes, en ce qui concerne ce droit d'odel.

.\rt. 3. — Le droit d'odel s'étend in infinltum dans la ligne descendante, aussi

longtemps qu'il existe un descendant de l'un ou l'autre sexe de l'acquéreur d'odel,

sous la réserve cependant de l'observation des règles suivantes : a) s'il existe un héri-

1. On pourrait établir une comparaison intéressante entre l'odelsret norvégien cl

le retrait ligna>.er de notre ancien droit.

2. Cette loi modilie un statut danois de Christian V de 1687. Cette traduction est

due à la très obligeante collaboration de M. l'abbé Ugen que j'ai à remercier dou-
blement, car il m'adonne aussi son gracieux concours pour la traduction d'une seconde

loi dont le texte se trouve reproduit plus loin.
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lier plus proche du sexe masculin ou féminin, le droit d'odel ne peut appartenir à un

héritier d'un degré ultérieur : ainsi la (ille du lils aîné primera le second (ils et ceux

qui descendent de lui; b) dans lonlre des frères et soeurs, les garçons ont le pas sur

les filles; c) entre frères ou sceurs, les plus âgés ont le pas sur les plus jeunes du

même sexe.

Art. 4. — Le droit d odel ne peut être acquis sur des mines métalliques, ni sur

des fabriques ou manufactures, y compris les terres qui en sont les accessoires ;

mais, au contraire, dautres établissements, comme des moulins à farine, des scieries

ou des tuileries, ne mettent pas obstacle à ce que le droit d'odel existe sur les terres

sur lesquelles ils se trouvent.

Une propriété que l'Etat a vendue sous la condition que le droit d'odel n'y soit pas

établi sera également exclue pour l'avenir du droit d'odel, jusqu'au moment où

l'acheteur aurait déclaré, sur papier timbré et devant les autorités régulières, qu'il

entend désormais avoir droit d'odel sur la terre; dans ce cas, le droit d'odel com-

mencerait au lour de la déclaration.

AiiT. 5. — Pendant le mariage, et tant que les époux vivent ensemble, un conjoint

ne peut acquérir le droit d'odel sur la propriété de l'autre, ni sur la terre de son

conjoint qui a été soumise au droit d'odel avant la célébration du mariage.

Mais s'ils ont acquis le droit d'odel ensemble, ou que l'un d'eux ail une terre sans

odel au moment du mariage, ils acquièrent ensendde le droit d'odel pour eux-mêmes

et pour leurs de.scendants communs, et il suffit jiour cela que l'un d'eux et n'imiiorte

lequel vive le temps nécessaire pour l'acquisition du droit d'odel.

Si l'un des deux conjoints est mort pendant le délai nécessaire à l'acquisition du

droit d'odel et que le survivant ait ensuite possédé la terre en commun avec un autre

conjoint, le droit d'odel appartient seulement aux enfants nés de l'époux vivant au

moment où la possession de la terre a commencé, alors même que le délai nécessaire

à l'acquisition du droit d'odel n'a été achevé ([u'après la célébration du second ma-

riage.

Art. 6. — Dans le cas où un propriétaire acquiert de nouvelles terres, le droit

d'odel existe à compter de l'enregistrement de ces acquisitions; si cet enregistrement

n'était |)as fait, le«idtes acquisitions ne seraient soumises à odel qu'après l'écoule-

ment du délai ordinaire.

Art. 7. — En cas d'échange sans soulte de deux terres soumises à odel, chacun

des deux échangistes jouit du droit d'odel sur la lerre acquise. S'il y a soulte, les

descendants de l'un ou l'autre échangiste ont le droit de revendiquer, en vertu de

l'odel, la terre transmise en échange.

Art. 8. — Le droit d'odel peut être acheté aussi bien d'un étranger que d une per-

sonne née avec ce droit dans une ligne plus éloignée, mais toute personne investie du

droit d'odel ne peut le transmettre que dans la mesure de .son droit personnel. Pour-

tant le chef de famille peut transmettre son droit d'odel et celui de sa femme, avec

laquelle il vit, s'ils possèdent ensemble.

Art. 9. — Si la terre d'odel a été aliénée et est restée en dehors de la famille,

pendant cinq ans ou jdus, sans que, pendant ce temps, aucun membre de la famille

ait racheté, aux conditions indiquées à l'article 29, le droit d'odel est éteint.

De même les parents plus proches perdent leur droit d'odel, s'ils laissent un parent

d'un degré plus éloigné posséder pendant ce même lem|)S.

AiiT. 10. — L'rtasxdesret est le droit qui appartient au plus proche descendant du

dernier possesseur de revendiquer la propriété sur la terre entière et non partagée

que le propriétaire défunt a laissée à sa mort : l'aasœdesret est aussi le droit, dans

le cas où le défunt possédait plusieurs fermes, de prendre pour soi la ferme princi-

pale {hoved-bôUel); mais l'héritier qui exerce ce droit doit donner à ses cohériliers

une indemnité égale à leur part héréditaire.
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L aascTdesret existe aussi bien à IVgard des terres soumises à odel qu'à l'égard de
«elles ([ue le défunt possédait sans odel.

AiîT. 11. — L'aasœdesret appartient au\ descendants du défunt dans l'ordre sui-

vant : 1" au lils aîné, et s'il est mort: 2" au (ils aîné de celui-ci qui sera le petit-fils

du défunt, et ainsi de suite, tant qu'il y aura des descendants du sexe masculin du fils

aîné, et s'il n'y en a i)as :
3" au lils cadet ou autre du défunt, el s'il est mort aussi : i

" au
fils aîné de celui-ci, et ainsi de suite; s'il n'y a pas de petit-fils : 5° à la fille aînée du
(ils aîné; si elle est morte :

6" au fils ain('' de celle-ci et aux descendants de ce dernier ;

ou s'il n'y en a pas : 7° à la fille aînée de celle-ci ou à ses descendanis; s'il n'y en a

pas : 8° à la fille cadette du fils aîné du défunt et à leurs descendants; si le fils aîné

n'a pas de descendants : 9° à la fille aînée du lils cadet du défunt, ou, si elle est morle :

10° à ses descendants, et ainsi de suite, comme il est i)rescrit pour les filles du fils

aîné : si les fils n'ont pas de filles, ou s'il n'y a pas de descendants de celles-ci, alors
11° à la fille aînée du défunt; si elle est morte : 12° au lils aîné de celle-ci, ou aux
descendants de ce fils ; mais s'il n'y a pas de fils : 13" à la fille de cette fille ou à ses

descendanis
; s'il n'y a pas non plus de descendants de la fille aînée du défunt : 14° à la

fille cadette du défunt et à ses descendants, et ainsi de suite.

S'il se rencontre des cas qui n'aient pas été visés ici, on devra suivre les mèmi's
principes, et s'il existe plusieurs jiarents du même degré, l'homme l'emporte sur la

femme et le ])lus âgé sur le ])lus jeune.

Art. 12. — Si le défunt a plusieurs fermes, le descendant qui est investi de l'aasae-

desret n'en pourra prendre qu'une seule pour soi-même et pour sa ligne; les autres
enfants, dans la mesure où ils peuvent être pourvus, prendront chacun pour eux-mêmes
et pour leur ligne, une ferme dans l'ordre dans lequel s'exerce l'aasœdesret aux termes
de l'article 11; ce droit s'exercera de telle manière que les enfants d'un fils ou d'une
fille prédécédés n'aient pas plus de droits, au regard des frères ou sœurs de ces fils

ou filles prédécédés, que ces derniers n'auraient eu eux-mêmes, s'ils avaient vécu.
Si l'un des ayants droit prétend qu'un gaard doit nécessairement être remis à

un autre, le litige est tranché, s'il y a lieu, par l'autorité judiciaire.

Art. 13.— Si la terre choisie, aux termes de l'article 12, est la terre dodel acquise
ou héritée du défunt, alors le droit d'odel sur cette terre demeure dans la ligne

de celui qui l'a choisie, sans que les autres titulaires du droit d'odel, même plus
proches parents, puissent le faire valoir tant qu'il existe encore des descemlants de
celui qui a fait le choix; mais s'il n'existe plus de descendants de celui-ci, alors le

droit d'odel est dévolu au plus proche parent de la ligne qui, lors du [)artage, n'a

pas reçu de terre et, à défaut de parent dans cette ligne, au plus proche parent des
lignes qui ont reçu de la terre.

Art. 14. — Si le possesseur d'une terre d'odel ou d'une autre trouve que sou
domaine principal (hovedbôllel), lequel devait après sa mort passer à son fils aîné et à
la fille du fils aîné, d'après l'article 11 — et il importe peu do savoir si ledit domaine
principal a été ou non partagé auparavant, — est de grandeur et de qualité telles

que plusieurs familles puissent y trouver leur moyeu de vivre en l'exploitant, il a
le droit de le partager entre ses enfants en deux ou plusieurs parties, et le droit

d'odel ou le droit d'aasœde qui compétent au fils aîné ou à sa fille ne peuvent em-
pêcher ce partage; pourtant cette division ne peut être faite qu'en observant les

conditions suivantes :

a, le fils aîné ou sa fille ne doivent pas recevoir moins de la moitié de la terre
comprise dans le domaine principal; h, les autres parties sont attribuées aux enfants
dans l'ordre où ils pourraient exercer leur droit au domaine principal, suivant les

termes de l'article II
; c, on doit déterminer avec précision les limites de chaque sec-

tion, les droits fonciers qui lui sont afférents et la part dans la dette commune qui
serait mise à sa charge; d, le partage peut se faire lant du vivant qu'après la mort
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du possesseur, yiourvu qu'il soit en tout cas dressé un acte écrit, dans lequel on

indique clairement comment et en combien de [larceiles il faut diviser le domaine

principal. Cet acte doit être dressé sur papier timbré el, pour avoir valeur légale, il

doit être lu devant l'assemblée du herred avant la mort de celui qui l'a fait; e,

si après la mort de quelqu'un, on trouve une dis|iosition testamentaire semblable,

il incombe aux commissaires publics préposés au lotissement de faire ce qui est in-

diqué au § c relativement à la répartition de la délie {S/iyldsœtningforrclning}
; f,

si le défunt possédait plusieurs fermes en sus du hovedboliet partagé comme il

vient d'être dit, le (ils aîné ou la lille du lils aîné <[ui reçoit ledit domaine principal

ainsi diminué, a le droil de jirendre, à la place, une des fermes non partagées et le

domaine principal serait attribué aux autres enfants, comme il est dit aux articles

précédents.

Art. 15. — Si une terre divisée a été donnée à quelqu'un (|ui avait le droit à'odel

ou d'aasxde, et qui, de cette manière, est devenu propriétaire, les cohéritiers et

les créanciers qui n'auront pas reçu, sur les biens mobiliers, payement de ce qui

leur est dû, n'auront pas pour cela de droit réel sur la terre même, mais seulement

une garantie dont la valeur sera égale au prix équitablement lixé de ladite ferre, et

cette créance, qui sera garantie par une hypothèque sur la terre, portera intérêt au

taux légal jusqu'à ce que le capital en soit réclamé, ce qui ne pourra d'ailleurs êire

fait qu'à charge de prévenir six mois à l'avance.

Art. 1G. — Personne ne peut, en exerçant le droit d'odel, chasser de la ferme son

père on sa mère, qui ne se sont pas remariés : s'il y a eu second mariage, celui qui

est investi du droit d'odel peut prendre possession de la ferme, lorsque cette terre

vient du premier conjoint prédécédé, pourvu que, si c'est un lils, liait atteint vingt-

cinq ans révolus et que, si c'est une fille, elle se marie. Les beau-père et belle-

mère peuvent rester en possession de la ferme, jusqu'à ce que le fils ait atteint dix-

huit ans révolus, si le droit d'odel réside sur sa tête ;
jusqu'à ce que la fille se marie,

si au contraire c'est une lille qui est titulaire du droit d'odel. Pendant la durée de

leur possession, les beau-père et belle-mère ont le devoir de subvenir sans indem-

nité à l'éducation et à l'entretien de celui qui a le droit d'odel et de ses frères et

sœurs, jusqu'à ce que ceux-ci aient atteint leur seizième année.

Le tuteur de celui qui a le droit d'odel doit veiller à l'exécution de cette obliga-

tion et à ce que les beau-père etbelle-mcre conservent la ferme sans l'amoindrir; si

les beau-père ou belle-mère sont convaincus d'avoir diminué la valeur de la terre,

ils perdent le droit d'usufruit.

Lorsque l'enfant, parvenu à l'âge où le droit d'odel peut être exercé contre les

parents ou les beaux-parents, voudrait user de cette faculté, el que ceux-ci vont être

contraints de se retirer, l'enfant doit leur donner un foderaad dont le moulant sera

arbitre par le sorenshriver et ses assistants, d'après l'étendue du gaard, les besoins

des parents el les facultés de l'enfant.

AuT. 17. — Lorsqu'une terre d'odel ou autre est transmise par succession, et que

les héritiers sont majeurs, les copartageants peuvent déterminer eux-mêmes et par

convention le prix à pajer par celui qui exerce le droit d'odel ou d'aasaede. En cas

de désaccord, le prix est fixé par une évaluation judiciaire, et si cette évaluation est

contredite par im des ayants droit, il est procédé à une nouvelle évaluation dont les

frais sont couverts, comme ceux de la première, par le patrimoine commun.
Akt. 18. — Quand le partage de l'hérédité est fait par le s/iifterel ou par des amis,

la terre doit au préalable être évaluée par le sorenskriver ou par des délégués nom-
més par lui ; si l'un des hériliers ou son tuteur n'accepte pas celte évaluation, il es!

procédé à une seconde ventilation par l'autorité supérieure. Celte dernière évaluation

doit être demandée au plus tard dans les six semaines qui suivent la première.
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Art. 19. — Les personnes, qui procèdent à l'évaluation de la terre, doivent s'atta-

cher à la valeur marchande dans la circonscription, sans qu'elles aient le droit

de faire aucune réduction en faveur de celui qui possède le droit d'odel ou

d'aasiede '. — (L'article 20 et suivants règlent des points de procédure.)

Akï. 23. — Aussitôt que l'évaluation linale est terminée, celui qui veut exercer le

droit d'odel doit déposer entre les mains du tribunal la somme à laquelle s'élève le

montant de 1 évaluation, sous déduction des dettes qui grèvent l'immeuble; s'il ne le

fait ])as, il est déchu de son droit.

Aux. 24. — Si quelqu'un a hypothéqué sa terre avant qu'elle fût terre d'odel, ou si

le titulaire d'un droit d'odel l'a lui-même hypothéquée pour une somme supérieure

à l'évaluation, il ne pourra exercer le droit d'odel qu'en remboursant la dette hypo-

thécaire intégrale.

Art. 30. — Si celui qui a exercé le droit d'odel transmet la propriété de la terre

ainsi acquise, pardon, legs, vente ou de quelque manière que ce soit, ou en trans-

fère la détention par louage ou bygsel, pour un temps plus ou moins long, à un

étranger ou à un parent plus éloigné; le parent le plus rapproché peut prendre le

bien ainsi vendu, en remboursant la somme à laquelle la terre a été évaluée -.

Nous connaissons les procédés de travail par lesquels la fa-

mille Bersvik tire parti des ressources du lieu, nous savons

comment, solidement établie sur le sol, elle résoud le difficile

problème de la transmission du gaard : le moment est venu

de rechercher comment ces ressources sont utilisées pour l'a-

ménagement de la vie matérielle, économique et morale.

En ce qui concerne la vie matérielle, Taménagement est sim-

ple, car il est des pkis rudimentaires et assez peu respectueux

des lois d'une hygiène attentive et de la propreté.

Tout le long de l'année, le lever a lieu à 5 heures et demie,

sauf pour les hommes qui se lèvent beaucoup plus tard (à 7 heu-

res' pendant l'hiver et un peu plus tôt pendant la belle saison.

Aussitôt Je lever, on prend un premier repas, très sommaire pen-

dant l'hiver, mais plus complet pendant le reste de l'année, et

composé de flathrôd, de beurre, de fromage et de petit lait. Le

flatbrôd, mot à mot, pain plat, est le pain des paysans norvé-

giens ^
: lise compose de farine d'avoine, cuite en un disque très

1. En pratique, celte disposition n'est jamais observée, et ce qui a été énoncé au

texte indique pourquoi elle ne peut pas 1 être.

2. Une loi du 28 septembre 18.i7 a modifié légèrement et sur trois points la loi de

1821 : 1° le temps exigé pour l'acquisition du droit d'odel est porté de dix à vingt

ans ;
2° un acquéreur qui désire ne pas être investi du droit d'odel peut, avant

que le délai ne soit écoule, faire une déclaration en ce sens; 3' le délai pendant

lequel le droit d'odel peut être exercé est réduit de cinq ans à trois ans. Ces trois

modifications tendent donc à la restriction du droit d'odel.

3. Parfois, quand Bersvik va à Sandnu'S, acheter quelques provisions d'épicerie chez
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mince, presque transparent, et mesurant environ 45 centimètres

de diamètre. On peut ne préparer ce pain que deux fois par

an : les disques entassés en hautes piles dans un endroit frais

se conservent indéfiniment. Depuis quelques années, les paysans

tendent à ne cuire que de moindres quantités à la fois et à pré-

parer le flatbrôd huit ou dix fois l'an, mais cette modification

ne suffit pas à changer son goût, qui reste médiocre.

A 8 heures et demie, on prend un second repas, plus substan-

tiel, où figurent le grôtek la farine d'avoine, accompagné de lait

écrémé, et le flatbrôd. Au dîner, à midi, on mange du hareng ou

de la morue, des pommes de terre et du laitage. Ce repas est suivi

d'une sieste et, vers 1 heure et demie ou 2 heures, on reprend

le travail. Vers 5 heures on sert un peu de grote avec du petit-

lait. Enfin, à 9 heures, on prend un dernier repas, composé de

poisson, de viande et de pommes de terre. Le grote est une

l)ouillie très épaisse de farine d'avoine ou de seigle; il se con-

somme avec du petit-lait et constitue un élément important deja

nourriture des paysans norvégiens ; il accompagne d'ordinaire un

plat de poisson ou de viande de mouton ou de bœuf. Il est pro-

bable que les paysans de Norvège doivent être rangés parmi

ceux qui consomment le plus de viande : en efî'et on sait que

le gaard norvégien aboutit essentiellement à l'élevage du mouton

et des vaches et d'autre part la ferme est aménagée en vue de

la consommation sur place et non en vue de la vente; s'il

reste un excédent de la production sur la consommation, on

envoie cet excédent au marché urbain, mais le Norvégien,

peu économe par nature, ne clierche pas directement à consti-

tuer une réserve. Aussi, en principe, chaque famille consomme-

t-elle à peu près le nombre de moutons ou de vaches qui, d'après

le roulement, doivent êlre prélevés sur le troupeau. Au sur-

plus, la viande norvégienne est de médiocre qualité et la pré-

paration qu'on lui fait subir pour la sécher et la fumer accroît

encore sa dureté et son caractère fibreux. ChezBersvik, on mange

en moyenne 7 à 8 moutons chaque année, et ce nombre est réduit

le landhaiidler, il prend en même temps un pain de froment, mais cela arrive rare-

ment.
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à 4 lorsqu'on a tué une vache, ce qui n'arrive pas tous les ans :

déplus, le ménage tue chaque année 4 veaux, en moyenne

^

Le samedi et chaque veille de fête, on mange, au repas du

soir, du beurre et du poisson; le dimanche, le repas du matin

se compose de café, de pain beurré et de lait caillé, le repas de

midi de viande et d'une soupe au lait; enfin, le soir, on sert de-

rechef de la viande et on apporte quelques litres de bière de

ménag-e dans la grande tasse en bois, qui est, en Norvège, l'ac-

compagnement nécessaire de toutes les réunions de famille.

Quoi qu'il en soit de ces détails, il faut surtout retenir que la

famille Bersvik prépare sa nourriture de manière fort peu

appétissante et peu favorable au développement de la gour-

mandise. Jamais, pour mon compte, je n'oublierai l'impression

pénible que j'éprouvai en entrant dans la pièce où, juste au

moment de notre arrivée sur le gaard, la famille Bersvik

était en train de prendre son repas du soir. L'odeur était loin

d'être alléchante et l'aspect des choses était en harmonie avec

leur odeur : sur la table, un grand plat, contenant des pommes

de terre bouillies et non épluchées, était à côté de deux fromages

de gammelost et de prim ~
; un morceau de viande peu appétis-

sante et coriace côtoyait des harengs, à peine plus gros qu'une

sardine, et qui baignaient dans une eausaumâtre; enfin une

grande écuelle, remplie de petit-lait, un plat de grôte et deux

disques en bois de 20 centimètres de diamètre, noircis par l'usure

et dont l'un était même percé d'un trou, complétaient la garniture

de la table. Deux couteaux passaient de main en main suivant les

1. Si l'on veut apprécier la quantité de viande que représentent ces quatre veaux,

il ne faut pas oublier que la race des vaclies norvégiennes, comme celle de tous les

animaux domestiques de ce pays, est petite, et que le veau est tué à huit jours, afin

de ne pas diminuer la production du lait.

2. On fabrique spécialement en Norvège quatre sortes de fromages : le premier

assez semblable au gruyère et fait avec du lait de vache, e.st consommé dans les villes

norvégiennes ou exporte en Angleterre. Avec le lait de chèvre, on fait un fromage

cuit, appelé mysost, de couleur brunâtre et qui, à raison de son goût agréable, trouve

un débouché avantageux dans les villes. Avec le lait écrémé de chèvre, on fait un

troisième fromage de couleur blanche, appelé gammelost. Enfin, en faisant bouillir

le petit-lait de vache ou de chèvre qui reste après la fabrication du beurre ou du

fromage, on obtient un résidu auquel on donne le nom de piim. Le gammelost et

le prim sont consommés par les paysans.
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besoins et chaque convive avait une cuiller, mais aucun n'avait

de fourchette. Chacun puisait au tas de grôte, avec sa cuiller

qu'il immergeait au passage dans le petit-lait, et on mangeait en

même temps les poissons et les pommes de terre, pendant que

les arêtes des uns et les pelures des autres se promenaient pêle-

mêle sur les disques en bois, et plus volontiers sur la table. Je

pus apprécier alors la prévoyance de mon compagnon, M. l'abbé

Wang qui, sachant qu'un chrétien civilisé est condamné à

mourir de faim dans le Masfjord, avait emporté des aliments

et emmené sa servante. Une demi-heure plus tard, nous au-

rions soupe confortalîlement avec nos saucisses, notre pain

de froment et du thé, si le manque de fourchettes n'était venu

nous rappeler à cette grande loi sociale de rinfluence des mi-

lieux. Nous demandâmes en vain qu'on voulût bien nous fournir

ces utiles instruments; il nous fut répondu par la femme

Bersvik qu'elle possédait en effet quelques fourchettes, mais

qu'elle les avait prêtées, deux mois auparavant, à l'occasion

d'une noce, à un gaardbruger du voisinage ; « comme on ne s'en

servait jamais et que la besogne pressait en ce moment sur le

gaard, on n'avait pas eu le temps d'aller les chercher ».

Malheureusement nous ne tardâmes pas à découvrir que la

nourriture n'était pas le seul compartiment du « mode d'exis-

tence » qui fût victime de la malpropreté des paysans du Mas-

fjord. Le moment vint, hélas! de nous mettre au lit, et ce fut le

plus pénible. Les habitants du Masfjord ne font pas usage de

draps de coton ou de lin : pardessus la paille, entassée sur les bois

du lit, en guise de sommier, ils étendent une couverture de laine

qui remplace le drap inférieur, comme une autre couverture de

laine remplace le drap supérieur; un épais oreiller en plumes

soutient la tête. En aucun pays, la laine n'affronte le lavage avec

autant de vaillance que le lin ou le coton, et cet inconvénient

est spécialement grave en un milieu peu initié aux exigences

de la propreté. Gomme en ces matières on apprécie peu les

détails précis, je me bornerai à dire que ce fut là une des

deux circonstances où je me demandai si la Science sociale

n'imposait pas à ses missionnaires un sacrifice qui fût au-
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dessus de la bonne volonté, môme la plus loyale : heureusement

l'aljbé Wang-, qui est un prévoyant autant qu'un fort, avait

eu la précaution de me donner quelques pincées de poudre

insecticide dont je saupoudrai ma chemise : après quelques

hésitations, je me couchai et je dois déclarer que la nuit fut

excellente. Le lendemain matin, aucun symptôme ne me permit

de supposer qu'un autre animal fût venu cohabiter avec lani-

mal raisonnable que je m'etforçai d'être ce soir-là.

Les lits des membres de la famille Bersvik ressemblent en

pis à celui que je viens de décrire : suivant une coutume que

j'ai retrouvée dans tous les fjords, deux frères, ou deux sŒ'urs,

couchent ensemble, ce qui ne laisse pas de frapper d'étonne-

ment l'étrang-er qui, visitant les chambres pendant le jour,

constate que les lits n'ont que la largeur requise pour une

personne. Les couches sont à glissière et, le soir, il suffit

de tirer le devant pour obtenir une plus grande largeur :

comme il n'y a pas de sommier, la paille se prête bénévole-

ment à l'extension souhaitée.

Il n'y a point de remarque spéciale à présenter sur l'ensemble

du mobilier de la famille Bersvik et il suffit de dire que ce mo-

bilier est fruste et rudimentaire
;
pourtant, même sur ce gaard

qui est un des plus pauvres que j'aie visités, une pièce, mieux

tenue et oii ne se trouve aucun lit, est ornée de petits rideaux

aux fenêtres : c'est l'embryon du petit salon que l'on retrouve

dans toutes les maisons norvégiennes.

Un des traits caractéristiques du gaard norvégien est la mul-

tiplicité des petits bâtiments séparés, affectés chacun à un

service particulier : ainsi l'habitation de Bersvik est distincte de

la buanderie et de même le hangar, qui abrite la forge et l'atelier

de menuiserie, est séparé de l'étable à vaches, comme celle-ci

l'est à son tour de l'étable des chèvres. Ce qui détermine dans

nos fermes la division de l'habitation en pièces détermine ici la

division par chalets. Les raisons de cette collection de chalets

isolés sont multiples : on peut signaler notamment la facilité plus

grande du sauvetage, en cas d'incendie, et aussi la facilité de

la construction, puisqu'il est toujours plus difficile de construire
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un bâtiment de grandes dimensions; mais il semble qu'on doit

surtout signaler la déclivité extrême du terrain et la difficulté

de trouver les pièces de bois de grande dimension que suppose

la construction d'un bâtiment étendu. Les sapins des fjords sont

de petits arbres incapables de fournir de longues poutres et,

d'autre part, un vaste bâtiment supposerait à l'entour une sur-

face plane d'une étendue suffisante pour en assurer le service.

Vne pareille surface n'existe pas sur le gaard norvégien, ou

plutôt, s'il en existe quelqu'une au milieu du chaos des éboule-

ments, on s'empresse de l'utiliser pour la culture.

On édifie, au contraire, les bâtiments le long des pentes, aux

endroits oii une plate-forme de quelques mètres carrés peut y

donner accès : sur trois côtés le soubassement en blocs de granit

équarris et posés à sec forme naturellement une cave à laquelle

on accède de plain-pied sur un côté, pendant que sur un autre,

on accède également de plain-picd à l'étage qui correspond à

ce que nous appellerions le rez-de-chaussée. Il va sans dire que

toute la construction, à l'exception du soubassement, est en bois :

les services du maçon et du plâtrier ne sont pas même utilisés

pour la construction des cheminées, car les paysans ne se ser-

vent que de poêles en fonte dont il suffit d'encadrer le tuyau

dans une plaque de tôle à l'endroit où il traverse le plafond.

Les différences de niveau du terrain sont même utilisées avec

avantage pour le service des étables : dans le soubassement,

on entasse le fumier; au-dessus est l'étable; enfin au-dessus de

l'étable est le grenier à foin. A ces trois étages on accède de

plain-pied par une porte qu'il a suffi de placer sur un côté

dilfércnt du bâtiment et tout au plus a-t-on besoin, pour re-

joindre en pente douce le grenier à foin, de lancer une passe-

relle dont le poney gravit facilement la déclivité.

Quand on parle des bâtiments d'un gaard norvégien, on man-

querait à tous ses devoirs, si on ne faisait une mention spéciale du

slabbiir, sorte de grenier sur pilots où l'on conserve le grain,

les ponmies de terre et les diverses provisions du ménage (farine,

salaisons de viande ou de poisson, fJatbrud, ])eurre, fromage,

etc.). Afin d'empêcher les rongeurs d'y pénétrer, ce bâtiment est
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maintenu à un mètre au-dessus du sol par des pilots bizarres

formés en partie de cylindres de bois massif, en partie au con-

traire de morceaux plats de bois ou de granit de surface très iné-

gale, afin de rendre l'ascension des rongeurs complètement

impossible. Le stabbur est par excellence le bâtiment national :

parfois on en décore l'entrée de sculptures artistiques.

LA CONSTRUCTION D CN CHALKT .NORVEGIEN

Au surplus, tous ces bâtiments jouissent d'une qualité précieuse

dont nous verrons plus loin l'utilisation : ils sont très aisément

démontables. En effet, le soubassement est formé de blocs de

granit taillés et posés à sec. et au-dessus les murs sont formés de

madriers posés « à champ » et recouverts de « clin )> pour les

protéger contre la pluie ; des mortaises et des chevilles en bois

verticales suffisent à relier ensemble ces madriers.

Â-insi s'aménage sur le gaard de Bersvik la vie matérielle des

membres de la famille. Essayons de voir, tâche à la fois plus

délicate ec plus intéressante, comment se disposent la vie éco-

nomique et la vie morale.
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En ce qui concerne la première, tout ce que j'ai constaté tend

à me faire croire qu'elle est bonne et satisfait les désirs des in-

téressés. Sans doute la vie n'est point large et les ressources ne

sont pas abondantes, mais, telle qu'elle est, elle répond aux

besoins de la famille et celle-ci, appuyée sur des éléments très

stables, puisque les variations des cours des denrées la laissent

indifférente, vit dans une douce quiétude et une demi-non-

chalance, exempte d'ambition et satisfaite de sa destinée.

Quand on essaie de pénétrer plus avant dans les dispositions

psychologiques de ces paysans, lents et lourds, naturellement

sérieux et capables de supporter sans etfort le grand silence

de leur indicible solitude, il me semble qu'on trouve surtout que

deux sentiments profonds, puissants, toujours agissants, forment

à eux seuls toute la structure de leur àme et suffisent à lui com-

muniquer la paix sereine et le contentement : le sentiment

religieux, sentiment de la relation avec l'Etre Infini, et le senti-

ment de l'indépendance absolue, au regard de tous les éléments

extérieurs, qu'assure à tout homme valide l'aptitude à résoudre

seul, en toute circonstance, les difficultés de la vie.

On aperçoit sans peine comment le gaard norvégien exige

impérieusement de ceux qui l'habitent une aptitude éminente

à subvenir soi-même à tous ses besoins et à se tirer seul d'affaire

en toute occurrence. Non seulement, on doit fabriquer ou réparer

sur le gaard les différents objets usuels de travail ou dhabille-

ment, mais encore on doit être capable de répondre seul aux

exigences des événements plus fortuits ou plus rares, tels qu'un

accouchement, une blessure, une maladie, un enterrement, un

incendie, etc. Dans la solitude du fjord, les habitations sont très

distantes les unes des autres, et le canot à rames est le seul

moyen, assez lent d'ailleurs, de communication quotidienne.

En quoi les autres gaards seraient-ils mieux en état de

fournir un secours qu'on ne puisse se donner soi-même? Puisque

rhomme de l'art, le technicien, fait défaut, le plus sur est de se

rendre soi-même capable de résoudre toute difficulté, et même

on doit dire que, si cette capacité n'existait pas, la vie serait

intolérable, ou tout au moins fort pénible au milieu de cette
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solitude : manifestement un individu habitué à s'appuyer sur

des institutions collectives ou sur d'autres Jwnimes ne peut vivre

dans le Masfjord. Pour y demeurer à Tétat prospère, et s'y

plaire, il faut être ce que la Science sociale appelle un particu-

lariste. De là l'efïort constant de la famille norvégienne en vue

du développement de la capacité chez les enfants, d'une exten-

sion de leurs connaissances, de leur culture intellectuelle et

morale, des énergies de leur volonté. Voici, à ce propos, un

trait signitjcatif.

Un jour, dans un district du Nord, l'abbé X... rencontra huit

jeunes iilles qui marchaient assez rapidement sur la route. Il

leur demanda où elles allaient : « Nous allons au s?eter, ré-

pondit Tune d'elles. — Et qu'allez-vous faire au saeter? reprit

l'abbé, ce n'est pas jour de fête aujourd'hui pour se promener

ainsi. — Oh ! nous n'allons pas nous promener, répliqua celle

qui avait déjà pris la parole ; on vient de nous dire que là-haut

une femme va accoucher, et nous allons voir comment une

femme peut se tirer d'affaire toute seule en un pareil moment,

afin de savoir ce que nous aurions à faire nous-mêmes en

semblable circonstance. » Ainsi ces jeunes filles allaient au

Sceter, non pour porter secours à une personne qu'on estimait

n'en pas avoir besoin, mais pour accroître éventuellement leurs

moyens d'action ^.

Par une heureuse rencontre, il se trouve que cet efibrt cons-

tant en vue d'une éducation plus complète est également adapté

aux besoins des divers enfants, des cadets comme de l'ainé, des

filles comme des fils. Souvent, quand on parle du droit d' aî-

nesse, on remarque que l'aîné reçoit une éducation diflerente

de celle qui est donnée à ses frères et sœurs. Cette diflerence

est souvent fort exagérée, et on ne la sig-nale que parce qu'on

se fait une idée fausse du fonctionnement normal du droit

d'aînesse.

1. Un jeune homme que -j'ai connu à Bergen, et qui était récemment marié, ma
dit que sa femme, dès avant son mariage, était au courant de tout ce qui concernait

les soins de la femme ; elle avait assisté à quatre accouchements, soit pour s'instruire

elle-même, soit pour donner assistance.
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Une famille n'a guère la possibilité de donner à ses

enfants deux éducations inspirées par deux esprits différents

et son action doit être cohérente avec elle-même K En Norvège,

tous les enfants ont, en effet, le même besoin d'une capacité

étendue et adéquate à toutes les « émergences », le fds aîné

pour les raisons mêmes qui viennent d'être dites, ses frères

parce qu'il leur faudra, par le seul moyen de leur effort per-

sonnel et de leurs aptitudes, trouverun établissement au dehors.

Comme, sur ce point, les filles se trouvent dans une situation

toute semblable à celle de leurs frères, puisque leur père ne

peut pas plus les retenir auprès de lui qu'il n'a pu y retenir

ses fils, elles reçoivent, elles aussi, une éducation tournée vers

le développement de la capacité et de l'énergie. Tous les voya-

geurs, môme les touristes, sont frappés en Norvège du déve-

loppement de la personnalité chez la femme, considérée en

beaucoup de circonstances comme l'égale de l'homme : et, de

fait, lorsque je débarquai à Bergen, l'impression que j'éprouvai

sur ce point fut si nette et si forte que je ne pouvais que la

comparer à celles ressenties naguère en Angleterre ou aux

États-Unis : je retrouvais la même allure décidée, le même pas

ferme, la même indépendance-, la même aptitude à remplir

1. Ce qui ne l'eniiiôclie pas d'ailleurs d'élre parfois incohérente, auquel cas on

constate l'application suivie et continue d'une méthode incohérente.

2. Dans toutes les villes norvégiennes, grand est le nomhre des jeunes (illes et des

femmes qui ont su trouver, dans un emploi, un métier ou une fonction publique,

la garantie de leur indépendance. A Bergen, j'étais j)récisément descendu dans un

hôtel de lamille ou chaque jour je pouvais observer l'autonomie de ces existences

féminines se dévelopjiant à l'aise et sans effort au milieu des jeunes gens de l'en-

tourage. Pendant la belle saison, on voit souvent trois ou quatre jeunes (illes faire

ensemble une partie de canot : elles vont dans le skjœrgaard et rament vigoureu-

sement. — L'indépendance des domestiques rappelle tout à fait celle de leurs émule»

des Etats-Unis. A Bergen, une dame me rapporte que sa servante a droit à deux

sorties chaque quinzaine, le mercredi à partir de 10 heures du matin, et le dimanche,

après le dîner, c'est-à-dire à 3 heures et demie. 11 va sans dire que souvent, le soir,

elle sort sans consulter u celle qu'elle aide ». Parfois les domestiques organisent

l)Our leur plaisir des bals, après la journée de travail, et se reçoivent entre eux. Une

t'iançaise installée à Kristiania disait à M. Hugues L". Roux qu'elle avait trouvé sa

i-ervante en robe décolletée et bras nus dans la cuisine. Elle lui a demandé :

— Où allez-vous'?

— Au bal.

— Dans ce costume-là? je vous le défends.

— Cela ne vous regarde pas.
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fies emplois ou à se livrer à des exercices réservés ailleurs aux

hommes, le tout accentué par le mépris souverain de tout ce

qui. dans la toilette ou l'attitude, pourrait être considéré comme

un moyen de plaire à un jeune homme.

Les hesoins de la vie sur les gaards expliquent ce mouve-

ment féministe norvég-ien : soit qu'elle épouse un gaardbruger,

soit qu'elle s'en aille au loin chercher un établissement, la

jeune fille doit, elle aussi, ne pas être à court de ressources

de travail. Elle aide, de sa coopération directe, l'homme dans

la plupart de ses travaux; comme lui, elle doit savoir ramer,

soigner les bestiaux, retourner les foins et, s'il est quelques

besognes, comme le labour et le travail du bois, qui restent

propres à Ihomme, il y a plus qu'ample compensation dans

les soins du ménage et des jeunes enfants, le travail de la

laine et le tissage.

Si le gaard exige que chaque famille prépare ses enfants à

l'énergie et à la capacité, la famille réduite à ses seules forces

ne pourrait suffire à cette tâche et on verra plus loin quel con-

cours d'écoles diverses vient efficacement appuyer et com-

pléter l'action du foyer. Ce que je veux seulement noter ici,

c'est l'empressement que la famille met à user de ces moyens

complémentaires.

Ainsi, sur les sept enfants du vieux Bersvik, il n'en est aucun

qui n'eût reçu une éducation soignée : six d'entre eux étaient

allés à une école supérieure ou professionnelle, et le septième

avait consacré plusieurs années à apprendre le métier d'hor-

loger. Les enfants de Bersvik fils sont encore trop jeunes pour

qu'on ait pu les envoyer aux mêmes écoles, mais il est certain

que, dans la mesure où il le pourra, Bersvik fils fera pour

eux ce qui a été fait pour lui-même, pour ses frères et pour sa

sœur; déjà, il a envoyé son fils aîné à l'école des sous-officiers

d'artillerie « afin de développer son instruction et de lui faire

connaître une autre vie que celle du gaard ».

L'exemple des enfants de Thorsen Bersvik atteste l'efficacité

de la méthode suivie par la famille norvégienne pour assurer

ce développement de l'énergie et de la capacité. Or cet
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exemple est conforme à tout ce que nous connaissons, depuis

plus de douze siècles, de l'histoire de la race, et à tout ce qui

fait encore aujourd'hui la force d'expansion sing-ulière de ce

petit peuple.

Si on pousse plus loin son analyse
,
je crois qu'on aper-

çoit, en observant le Norvégien, en quoi ces précieuses quali-

tés diffèrent de l'initiative et de l'esprit d'entreprise : trop

souvent on a fait, à ce propos, une confusion qu'il importe

d'éviter. On ne peut pas, lorsqu'on voyage en Norvège, ne

pas être frappé de l'air indolent, indifférent, des habitants

des fjords : spécialement les fdles de Bersvik donnaient une

impression de nonchalance, j'oserais presque dire de mollesse;

la lenteur du Norvégien est proverbiale. Manifestement ce n'est

pas un audacieux, un homme rempli de « plûck >>. D'autre

part, l'esprit d'entreprise et d'initiative suppose toujours à

quelque degré la dissatisfaction de la destinée actuelle, le

désir du mieux, au moins un peu d'ambition. Or le Norvégien

n'a point vraiment d'ambition : il est satisfait de sa destinée

et en jouit dans la paix. Aussi, comme je l'ai dit, et il est

bon, je crois, d'y insister, ce qui caractérise son tempérament,

c'est avant tout le sentiment profond, paisible de son indé-

pendance vis-à-vis des hommes et des choses, la notion vécue

qu'on peut toujours se tirer d'embarras et qu'il est facile,

avec le calme, l'énergie et la persévérance, de triompher des

obstacles que les circonstances peuvent dresser au travers du

grand chemin de la vie.

Je montrerai tout à l'heure en quoi cette disposition morale est

proche parente de l'esprit d'initiative et môme en quoi elle le

rejoint; et pour se convaincre de ce voisinage de nature, il suffit

de se rappeler que, chaque année, des milliers de jeunes Nor-

végiens émigrent aux États-Unis et se sentent à l'aise, « se sen-

tent confortables, comme chez eux » [they feel comfortahle , theij

feel at home), dans ce pays qui est par excellence la terre de la

hardiesse, de l'audace et de l'initiative endiablée
;
pourtant, il

faut les distinguer et celui qui s'y refuserait, violerait à la fois

le témoignage très net de l'observation et le principe de cohé-
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reiice dans réducatioii des enfants d'une même famille, que je

rappelais pins haut'.

En revanche, cette disposition morale, en collaboration avec

la solitude du gaard, excelle à développer le sentiment de l'in-

dépendance, de la fierté, de la dignité personnelle, et ce senti-

ment est un des traits dominants du tempérament norvégien.

Dans l'isolement du fjord, l'homme est sans appui extérieur et

ne se peut fier qu'aux ressources de ses aptitudes, mais aussi

aucune intervention arbitraire, factice, tracassière, ne vient

gêner le développement de sa robuste nature : si une autorité

extérieure formule un ordre, celui-ci n'a de chance d'être accepté

et obéi qu'autant que celui qui le reçoit peut en apprécier la

justesse ou au moins connaître les titres réels qui donnent à

cette autorité le droit de lui commander ; autrement le Norvé-

gien n'obéit pas, et s'il aime les lois, c'est seulement lorsqu'il

les a lui-même promulg-uées : Normand elsker selvgjort lov. Le

lion est l'emblème national et aucun Norvégien n'ignore le

double sens individuel et collectif de ce blason.

Chose curieuse, c'est par ce détour, si j'ose ainsi m'exprimer,

que le tempérament norvégien rejoint l'esprit d'entreprise et

d'initiative. En effet, à l'exception des aines, les enfants des

familles paysannes n'ont d'autre moyen de donner satisfaction

à ce sentiment profond d'indépendance, d'hostilité contre toute

contrainte extérieure, que de quitter le gaard et de s'en aller

soit en terre norvégienne, soit à l'étranger, chercher un emploi,

un métier ou mieux encore un domaine qui leur assure cette

indépendance de la vie matérielle qui est la condition et le sup-

port commun de toutes les autres. Si on interrogeait les innom-

brables é migrants qui chaque année quittent les rivages Scan-

dinaves pour aller aux États-Unis, on trouverait, à n'en pas

douter, que c'est bien là le sentiment qui les pousse dans leur

exode ; ils ne s'en vont ni chercher fortune, ni jouir des plaisirs

1. Il ne faut pas oublier qu'aux États-Unis, on ne trouve nulle part, ce qu'on

trouve partout en Norvège, à savoir des domaines agricoles transmis de père à lils

aîné pendant cinq, six ou huit générations. Voir infra le témoignage de Michel

Chevalier.
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dos gTandes villes américaines, ni participer aux bienfaits d'une

société plus riche et plus cultivée ; rien de tout cela ne les

séduit, ils s'en vont simplement en un pays où ils savent que

les occasions de vivre dans l'autonomie de son travail sont plus

nombreuses qu'en aucun pays du monde; ils s'en vont surtout

au pays des belles terres et des larges homesteads, des domaines

agricoles où l'on vit, exempt de toute dépendance, dans u le

splendide isolement » de la prairie sans limites.

Un trait que m'a raconté un instituteur de Stavanger qui se

prêtait avec bienveillance à une interview dans laquelle j'es-

sayais de mieux analyser le tempérament norvégien, met bien

en lumière cette disposition. iMon interlocuteur, voulant me faire

comprendre en quoi la conception norvégienne de la vie dif-

fère de celle des nègres, — et elles sont en effet fort différentes

— employa cette comparaison :• « Lorsqu'un nègre entre dans

une demeure confortable et s'asseoit à une bonne table, il dit

aussitôt au maître de la maison : « Oli! comme j'aimerais à vivre

chez vous! comme je serais bien auprès de vous! » Au con-

traire le Norvégien, en semblable circonstance, dira : « Gomme

vous êtes confortablement installé : combien j'aimerais pou-

voir me procurer pour moi-même semblable installation! »

Ainsi, jDoiir être indépendant , le Norvégien devient entrepre-

nant et on le voit, tant que cette indépendance n'est pas assurée,

affronter toutes les difficultés, se soumettre aux tâches les plus

rudes, et au contraire l'intensité de son effort s'atténue lorsque

cette autonomie est sauvegardée.

On conçoit aisément comment cette dignité consciente d'elle-

même, combinée avec l'extrême pauvreté du sol qui ne per-

mettait pas le développement de la richesse, aboutit en Norvège

à l'instauration d'un régime démocratique et égalitaire. Ici

encore je voudrais pouvoir transcrire de manière sensible l'im-

pression pénétrante que j'ai ressentie pendant les quarante-cinq

jours de mon séjour dans les fjords : certes j'ai vu des gaard-

bruger dont les ressources pécuniaires étaient sensiblement

dissemblables, l'aisance dont jouissent le sieur Furre dans le

Stavangerfjord ou le sieur Hegre, dans le Tronhjemfjord, est sin-
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giilièrement plus grande que la vie iDcligente du ménage Bers-

vik. Pourtant à tout moment, et j'oserais dire à chaque minute,

il m'était démontré que, pour ces paysans que je visitais, l'ex-

tension de leurs ressources n'était pas un acquit durable,

quelque chose sur quoi ils s'appuyaient. Tout attestait au con-

traire que des circonstances fortuites — parfois de fructueuses

opérations faites aux colonies anglaises ou aux États-Unis, plus

souvent l'etfet d'une disposition physiologique ou d'une mort

prématurée d'un des parents qui n'avait permis au ménage

qu'un seul enfant — avaient concouru à cet enrichissement; ce

n'était là qu'un résultat temporaire dont Theureux hénéticiaire

jouissait sans ladrerie et sans prodigalité, mais il était évident

à première vue que cet avantage passager allait disparaître à la

prochaine génération, et on voyait clairement se dessiner l'a-

venir : le fds aîné achetant un peu plus cher le gaard paternel,

et ses nombreux frères et sœurs bénéliciant à peine du supplé-

ment de fortune acquis par leur père, puisque chaque part

héréditaire restait toujours fort petite et que la nécessité de

pourvoir par son propre labeur à ses besoins restait non moins

pressante pour chaque enfant. Ainsi, pour chaque famille, l'exi-

guïté des ressources reste toujours la force agissante qui oblige

à ne se fier qu'à la capacité et à l'énergie individuelles, et, asso-

ciée au sentiment de la dignité et de l'indépendance personnelles,

elle fait de la nation norvégienne le peuple qui, avec la grande

nation américaine, a poussé le plus loin les conséquences de

l'esprit démocratique et républicain '

.

1. Voir t;)/'rft l'organisalion des pouvoirs publics. — J'emprunte à un voyageur qui,

en dépit de quelques inlerprétalions inexactes, a bien noté cerl;ains traits du carac-

tère norvégien, une page qui dépeint heureusement cet état desprit :

« Le cocher qui est venu vous chercher au chemin de fer ou au bateau, alin de

vous conduire à l'hôtel, vous offre spontanément une poignée de mains, s'il est satis-

fait de son pourboire. Le petit dialogue de poche où vous avez appris, pour vous tirer

d'affaire, des éléments de causeries familières, vous avertit qu'il ne vous faudra

jamais commander directement et pai' voie impérative, si vous voulez qu'on vienne à

votre secours. Un monsieur qui ordonnerait à un garçon d hôtel : « Montez ma malle »

courrait le risque de rester au bas des marches, en tête à tète avec son colis. Il faut

dire :

— Voulez-vous avoir la bontf de monter ma malle?

Vœer saa gocl, voilà la formule qui, en une seconde, fait du Norvégien irréductible

un homme obligeant.

Ici personne ne sert personne : on s'aide. Le patron de Ihôtel lui-même ne donnera



82 LE PAYSAN DES FJORDS DE NORVÈGE.

Cette autonomie de la personne humaine, ce développement

de la volonté exposeraient la société à un grave danger, s'ils

n'étaient contenus et dirigés par une règle intérieure et par

les préceptes de la loi morale ; notre pays fait trop chèrement,

depuis bientôt deux siècles, l'expérience de cette vérité sociale,

pour qu'il soit utile de la rappeler longuement aux téméraires

qui seraient tentés de la méconnaître.

Quel est donc, au regard de la loi morale, le bilan de la Nor-

vège fjordienne? Il est toujours délicat de répondre à une ques-

tion de ce genre. Essayons, par des travaux d'approche, de

serrer la réalité en interrogeant les paysans du Mastjord.

D'abord on constate sans surprise que le caractère môme du

Norvégien le préserve naturellement, de piano, du mensonge et

de tous les succédanés du mensonge, tels que les tromperies,

les fraudes, tricheries et manœuvres diverses qui sont, si je puis

ainsi parler, le cortège commercial de ce très grave défaut. La

sincérité et la loyauté sont des vertus si harmoniques avec le

tempérament norvégien, tel que le gaard le conditionne et l'in-

forme, qu'on peut dire qu'elles sont pratiquées là-bas sans effort

et cessent presque d'être signalées comme des vertus i.

pas raison à ses clients contre le garçon qu'on n'aura pas traité avec tous les égards

qui lui sont dus. J'ai assiste à cette petite scène un dimanciie soir dans un des hôtels

principaux de Kristiania. Des voyageurs un peu ^ais demandent du Champagne.

Le garçon répond :

— Non, monsieur, vous avez assez bu comme cela pour un dimanche.

Les soupeurs regimbent. L'un d'eux dit :

— Qu'est-ce ([ui vous prend, vous! vous êtes ivre?

Le garçon devient pourpre, mais il se contient et répond avec dignité :

— Messieurs, c'est chose désagréable que d'être servi par un homme ivre. Je ne

vous servirai pas, ni personne ici.

Il poussâtes trois soupeurs dehors et le patron n'osa point intervenir. Il savait par

expérience qu'on l'eût mis en quarantaine s'il avait donné tort à son employé. »

Hugues Le Roux, op. cit., p. 223.

1. On devine qu'elles sont spécialement a])préci('es des touristes, et je livre cette

remarque aux hôteliers et aux commerçants de nos [)lages : j'ai constaté maintes fois

que la probité norvégienne contribuait presque autant que la s|ilendeur incomjia-

rable des sites à attirer les voyageurs et à les faire revenir après un premier voyage.

Maintes fois, quand je causais avec un Anglais, sur un steamer, du caractère norvé-

gien, celte phrase revenait comme un leitmotiv : « Tliey are such nice people, so

lionest, 50 slraight : Ce sont de si charmantes gens, si honnêtes, si droits. » On ne

saurait croire combien il est agréable, dans un pays où les touristes ont souvent

l'occasion de prendre des kariols pour parcourir les pittoresques chemins taillés dans
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i)o même le vol est un délit inconnu parmi les paysans norvé-

giens, soit que ce méfait apparaisse comme inconciliable avec

ce même sentiment de dignité et de fierté qui exclut le mensonge

— car le vol est souvent le compagnon dune dissimulation ou

d'une tromperie,— soit que la maîtrise totale que chacun exerce

sur son gaard développe au maximum le sentiment de la pro-

priété et incite au respect d'un droit si précis, si ferme et si

exclusif '

.

Par son caractère, le Norvégien est spécialement exposé à tous

les défauts qui ont leur racine dans l'org-ueil et le culte du moi,

ou dans l'exubérance incontrôlée d'un tempérament robuste,

facilement exposé à la brutalité, aux rixes et aux excès de tous

genres. Nous verrons en effet que les déviations morales de cette

seconde catégorie sont parmi les défauts norvégiens; pourtant

il est notoire que le Norvégien aime et recherche la discipline,

non pas certes cette discipline venue de l'extérieur et que l'on

impose avec le knout ou le sabre, mais cette discipline interne de

l'homme libre qui sait par l'expérience que la liberté ne peut être

trouvée que dans le respect de la loi morale et qu'il n'y a point de

servitude pire que celle des passions. Nous retrouvons ici la for-

le granit à leur intention, combien il est auréable, dis-je,de n'avoir jamais, absolument

jamais, la moindre discussion ni sur le tarif kilométrique, ni sur le nombre de kilomè-

tres. — Celte remarque d'ailleurs ne s'applique pas au\ cochers urbains dont il faut au

contraire se méfier. De même dans un holel — j'en ai fait moi-même l'expérience, — si

par hasard un compte parait exagéré, il suffit dé dire au caissier : « Pardon, il me
semble que telle dépense portée sur ma note n'a pas été réglée selon la justice ». et

aussitôt, si la réclamation est fondée, on obtient la rectification souhaitée. — Une
autre manifestation curieuse de cet esprit de loyauté se retrouve dans les magasins :

les vendeurs ne font pas l'article et une dame m'assure que telle assertion, que j'é-

tais enclin à interpréter comme je l'eusse fait dans un magasin de Paris ou de Lon-

dres, était au contraire absolument conforme à la vérité.

1. Voici une histoire authentique que m'a racontée une des personnes qui y ont

été mêlées. ]1 y a quelque quarante ans, un Anglais, original comme le sont souvent

les représentants de sa race, avait fait le voyage au pays du soleil de minuit : c'était

nlorsle début de ces excursions et le voyageur, très satisfait des belles choses qu'il avait

vues, vient féliciter l'oiganisateur de cette expédition. « Je n'ai eu qu'un ennui, dit

il, c'est que j'ai perdu un sovereign dans ma cabine, et je n'ai pu le retrouver. —
Oh 1 ce n'est rien, repartit le directeur, à la fin de la saison nos employés lèvent

tous les tapis du navire, et si votre sovereign a été vraiment perdu à l'endroit que

vous indiquez, vous êtes assuré de le recevoir ; nous vous l'enverrons. Donnez-nous

votre adresse. » De fait, deux mois après, l'excursionniste apprenait que son sove-

reign était retrouvé.



84 LE PAYSAN DES FJORDS DE NORVEGE.

mule norvégienne que je demande la permission de citer encore :

Normand elsker selvgjort Inv, le Norvégien aime la loi qu'il a

faite lui-même. « Dans ce pays, me dit le curé Wang, il y a

beaucoup de discipline, de réglementation : ainsi, dès que plu-

sieurs hommes sont ensemble dans une barque, dans une entre-

prise quelconque de travail ou de plaisir, ils choisissent un chef

et édictent un règlement; seulement, il faut que le Norvégien

ait édiclé lui-même ce règlement, cette loi; autrement, il ne

l'accepte pas. »

Que le lecteur ne croie pas que je me laisse ici entraîner par

celte sympathie universelle que ressentent pour le caractère

norvégien tous ceux qui ont pu lier connaissance avec lui, —
encore que cette sympathie devrait elle-même être expliquée ;

—
un fait certain, sur la valeur duquel ne peut discuter aucun obser-

vateur des phénomènes sociaux, atteste péremptoirement la réa-

lité et la vigueur de cette discipline intérieure que le paysan sait

s'imposera soi-même, je veux parler de la forte conslituLion de

la famille norvégienne. Sur ce point, le témoignage de Thorsen

Bersvik se joint à l)eaucoup d'autres qu'il est inutile de rappor-

ter ici, puisque aucun doute n'est possible. L'adultère est inconnu

des ménages des paysans des fjords. Il en est de même du

divorce. En pratique et en théorie, le divorce est ignoré, et en

cela les mœurs sont meilleures que la religion luthérienne,

puisque celle-ci, on le sait, admet le divorce en certaines hypo-

thèses. Enfin on ne constate aucune pratique tendant à limiter

le nombre des enfants : les familles qui comptent .5, 6, 7 ou

8 enfants forment la moyenne et il n'est pas rare de rencon-

trer à un même foyer 10, 12 et même parfois 15 enfants. Cette

triple constatation a une haute portée aux yeux de tous ceux

qui savent que la discipline familiale est la plus lourde de

toutes, qu'elle est celle que l'homme rejette la première,

comme aussi elle est la condition essentielle du maintien

de toutes les autres, puisque la famille est, pour tous les peuples,

le grand atelier de la formation morale.

Ainsi la condition morale des paysans de la Norvège fjordienne

nous apparaît dans Fensemble comme excellente et elle est in-
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contestal)lenicnt bien supérieure à celle de la plupart des pays de

l'Europe et des États-Unis. On ne peut douter que rinfluencc du

fjord ne soit ici très perceptible. Suivant un adage français, les

g-randes intelligences et les grandes âmes sont seules capables de

supporter la solitude : personne ne songe à soutenir que tous les

Norvégiens de l'Ouest sont nécessairement des génies ou des hé-

ros, mais du moins peut-on remarquer que lisolement du fjord

ne peut convenir à celui qui veut mener une vie de débauche

ou de luxure, ni même à celui qui recherche la vie joyeuse, le

plaisir et le divertissement. On ne peut se plaire dans ces nids

solitaires suspendus, sur un éboulement de granit, entre le ciel

et l'eau, que si Ton a une âme de philosophe, c'est-à-dire si on

aime la sagesse; le fjord élimine nécessairement les êtres infé-

rieurs, soucieux de l'amusement, car on peut employer à son

sujet ])ien des qualificatifs élogieux, mais il est du moins inter-

dit de le trouver « divertissant » '.

Arrivé à ce point, il nous faut monter plus haut encore : on

n'aurait en efiet qu'une intelligence très incomplète de cette vie

morale développée, si on ne discernait qu'elle se rattache à une

croyance religieuse très ferme, qui l'appuie et la fonde.

Nous essaierons plus loin de déterminer, avec quelque préci-

sion, le contenu du dogme luthérien; je voudrais seulement

analyser ici les dispositions religieuses de ces paysans du Mas-

^fjord et signaler les actes extérieurs qui, au foyer même, expri-

ment et entretiennent ces dispositions.

La croyance dogmatique des membres de la famille Bersvik

est essentiellement liée à une pensée principale autour de

laquelle s'agglutine tout le reste, et cette pensée est celle-ci : par

le moyen de Jésus-Christ, qui a apporté sur la terre le message

d'amour, les hommes sont en relation directe avec Dieu, c'est-à-

dire avec un père infiniment bon et miséricordieux qui aime ses

enfants malgré leur misère et les attend, à la fin de leur vie ter-

1. A ce point de vue, on pourrail très justement comparer le <?aardbrugernorvégieri

aux gardiens de nos phares, et l'on sait que les hommes qui recherchent « la rigolade »

n'ont pas l'habitude de poser leur candidature aux fonctions de gardien de phara.
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restre, pour les recevoir au céleste séjour. Ces paysans sentent

profondément que cette pensée est vraie; ils la réalisent, la

vivent, elle devient comme une m'odalité inhérente à leur na-

ture ; elle infléchit en une certaine direction tous leurs actes

,

même les plus petits, toutes leurs pensées, môme les plus fugi-

tives. En fonction de cette croyance ils règient leur vie morale

et elle leur est toujours présente ; ainsi la religion est pour

ces hommes un état, une attitude permanente de l'âme qui sait

qu'elle est en relation avec le Père céleste par le Christ; elle

n'est point un rite, ni une technique de gestes ou de formules.

Aussi avec quelle piété sincère et profonde les prières sont

dites, et comme on sent au recueillement du visage et à l'in-

flexion de la voix que l'esprit est vraiment concentré sur les

paroles prononcées! On sait que le luthéranisme ne formule

aucune prescription spéciale relativement au lieu et au temps

de la prière, et chacun reste libre de choisir la forme et le mo-

ment des exercices religieux qui lui agréent. Pourtant, clans les

fjords où la foi est restée très vive, comme le Masfjord, il m'a

paru que d'ordinaire, sauf quelques jeunes gens peu nombreux,

personne ne manquait à dire une prière le matin et le soir.

Bersvik avait même coutume, lorsque ses enfants étaient petits,

de faire les deux prières quotidiennes en commun; depuis

que les enfants ont grandi, chacun les dit séparément. De

même, au commencement et à la fin du repas, chacun incline

la tète et en silence élève son esprit vers le Créateur pour le

remercier de ses bienfaits et implorer sa bénédiction.

Le dimanche, on va d'ordinaire à l'église à l'heure du prêche,

les longues théories de paysans, habillés de vêtements soignés,

défilent sur l'eau tranquille du fjord : aussi bien est-ce l'unique

occasion pour eux de se fréquenter et d'échanger leurs pensées.

Quand on ne va pas à l'église, ce qui arrive assez souvent, soit

parce qu'on ne désire point y aller, soit parce que le mauvais

temps ne l'a pas permis, soit enfin parce que le service divin

n'est pas célébré ce dimanche-là, le pasteur se trouvant retenu

dans une autre « chapelle », le père de famille lit un passage

du Nouveau Testament, suivi d'un commentaire que lui donne
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un recueil ad hoc. Cette lecture est précédée et suivie du chant

d'une hymne.

Il est assez difficile de dire si la foi religieuse a décliné ou, au

contraire, s'est maintenue dans cette circonscription. Thorsen

Bersvik pense qu'il y a eu déclin et, à l'inverse, à quelques kilo-

mètres du fjord, un autre gaardbruger, Nils Klaussen, beau-

coup moins âgé il est vrai, estime qu'il n'y a point de change-

ment. Il est probable que la première opinion est plus exacte et

Thorsen Bersvik lait remarquer que son fils a abandonné l'exer-

cice religieux du samedi soir et du dimanche soir auquel lui-

même n'avait garde de manquer autrefois; il signale aussi que

naguère on avait l'habitude, pendant les longues soirées de

l'hiver, de lire à haute voix, devant toute la famille assem-

blée, plusieurs pages de la Bible. « Maintenant les journaux

hebdomadaires, que l'on ne connaissait pas autrefois, font con-

currence à la Bible pour les lectures du soir et trop souvent la

remplacent. »

Pourtant ce lléchissement de la foi chrétienne — que Bersvik

attribue aux polémiques exégétiques entre pasteurs luthériens et

à la surabondance des prédicateurs improvisés qui excitent

une sorte de folie religieuse sans consistance réelle — est encore

peu considérable', et il ne faut pas oublier que ces journaux

mêmes auxquels il vient d'être fait allusion sont précisément des

feuilles hebdomadaires dont le caractère confessionnel et apolo-

gétique est très accentué et qui trouvent dans leur mission reli-

gieuse le meilleur titre à la confiance de leurs lecteurs.

Quoi qu'il en soit de ce point spécial, il ne peut être mis en

doute que rame de ces paysans soit profondément religieuse;

ils adhèrent fermement aux dogmes principaux de la foi luthé-

rienne, peu enclins, cela va s'en dire, aies considérer par leur

caractère intellectuel ou abstrait, mais y cherchant surtout la

1. Thorsen Bersvik indiquait aussi que beaucoup de paysans vont aujourd'hui à

l'église autant pour rechercher l'occasion de rencontrer une personne qu'ils doivent

voir que pour satisfaire leur piété, et il donnait de son alïirmation une iireuve assez

curieuse, à savoir que dans les parages où l'on a pu faire des chemins et où par

conséquent les relations entre paysans sont plus fréquentes, on va moins à l'église,

alors que pourtant il est devenu plus facile de s'y rendre.
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force vitale qui élève leurs pensées et soutient leur volonté

dans le bien. Conformément à leur méthode particulariste, cette

adhésion de leur foi s'appuie sur le témoignage direct de la Bible

dont ils font personnellement une lecture fréquente et dans

laquelle ils croient trouver clairement énoncés les divers articles

de leur croyance dogmatique; aussi ne considèrent-ils le pas-

teur qui dessert leur paroisse, et pour lequel d'ordinaire ils

ont beaucoup d'estime et de respect, ni comme le ministre néces-

saire des sacrements, ni comme le représentant d'une autorité

dogmatique, mais uniquement comme celui d'entre eux que ses

études antérieures, sa piété plus grande, sa valeur morale plus

haute ont investi de la mission de donner un enseignement dont

chaque fidèle reste, en dernier ressort, le juge suprême.

Un gaardbruger du Trondhjemfjord avait une fille qui avait

épousé contre son gré un instituteur, et, à la suite de ce mariage,

toute relation avait été rompue entre le père et le jeune ménage.

A son lit de mort, le prêtre demanda au père s'il pardonnait à sa

fille. La réponse fut affirmative. Aussitôt la fille vint embrasser

le moribond, et son mari la suivit ; mais le vieux refusa de le

voir. « Alors, lui dit le prêtre, vous ne lui pardonnez pas !
—

Oui, je lui pardonne, mais je ne veux pas le voir. »

Cette anecdote, où l'autonomie du moribond traite avec la loi

morale qu'il respecte, me sera une transition naturelle pour in-

diquer en quelques mots, après cette longue étude sur la vie

norvégienne, comment meurent les Norvégiens. De l'aveu de

tous les étrangers qui en ont été témoins, la mort d'un Norvé-

gien est une scène inoublialîle, d'une beauté incomparable où

se révèlent à la fois et la maîtrise que ces hommes exercent

sur eux-mêmes et la filiale confiance qu'ils ont dans le grand

amour du Père céleste pour ses enfants.

Lorsqu'une personnne est atteinte d'une maladie grave, le

plus souvent elle constate elle-même son état et elle se prépare

à la mort par la prière et la lecture de la Bible ou de médita-

tions pieuses; si elle se fait illusion sur la gravité de la maladie,

les parents l'avertissent, sans attendre le dernier moment^ afin
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que le malade, possédant toute la lucidité de son intelligence,

puisse au contraire penser à la mort. Suivant les circonstances,

notamment suivant la distance, on va ou on ne va pas chercher

le pasteur. Le plus souvent le malade accepte avec simplicité et

sans frayeur la pensée de sa fin prochaine ; il s'en entretient

avec ceux qui l'entourent et spécialement, s'il est vieux, il leur

montre comment la mort est pour lui un gain, puisqu'il ne

pouvait plus travailler sur la terre et qu'il va vivre dans un

monde meilleur '.

A ce moment, le sentiment qui domine son âme est bien

plutôt celui de l'attachement au Christ et de son amour que

celui du repentir de ses fautes : « Christ, je vais à vous, vous

êtes mon Sauveur, et par vous je suis vraiment l'enfant de

Dieu ». En effet, d'après la doctrine luthérienne, l'homme est

essentiellement pécheur et reste tel, et ce n'est que par les

mérites de Notre-Seigneur Jésus-Christ ({ue ses péchés sont

effacés et voilés aux yeux de Dieu qui a adopté tous les

hommes en la personne de son divin Fils.

Lorsque la mort est survenue, les parents ne s'abandon-

nent pas à un désespoir exalté, <( comme ceux qui n'ont point

despérance » ; chacun trouve dans sa foi chrétienne une con-

solation à sa douleur et aime à répéter doucement : « Il est

maintenant auprès du Père céleste ». Pour ces hommes, la mort

n'est ni une catastrophe, ni un écroulement, mais la fin natu-

relle et bonne vers laquelle progressait la vie.

On habille le cadavre d'un vêtement fait d'une étoffe spéciale

que l'on se procure à la ville et que les personnes âgées ont

toujours soin d'acheter elles-mêmes, et, le premier soir après le

décès, on ensevelit le corps dans la bière en chantant des

hymnes -. Parfois on ferme aussitôt le cercueil, mais le plus

1. Cette préparation à la mort est si belle, si sereine, si admirable de force et de

douceur, qu'un prêtre catholique norvégien m'avouait un jour qu'à plusieurs re-

prises des religieuses gardes-malades avaient été déconcertées et troublées au spec-

tacle d'une telle sérénité confiante : avant de venir en Norvège, elles ne croyaient

pas qu'un hérétique pût mourir ainsi et donner à tant d'autres, demeurés ortho-

doxes, un exemple qu'ils étaient incapables de suivre.

2. Lorsque la personne morte se trouve au sivter ou habite une ferme un peu
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souvent on se contente de rabattre les deux coins du drap sur

le visage et de poser le couvercle sans le visser, de manière

qu'en soulevant l'un et l'autre, on puisse voir le visage.

En tous cas, on conserve le corps, sous un des hangars qui

avoisinent la maison, pendant trois jours en été, et pendant sept

ou huit jours en hiver; personne ne veille à côté du cercueil,

mais de temps à autre, pendant la journée, les membres de la

famille, voire des paysans du voisinage, viennent s'asseoir à

côté du défunt et en cfuelque manière s'entretenir avec lui de

la pensée de la mort et du bonheur qu'il goûte au sein du Père.

Le jour des funérailles, l'instituteur vient, le plus souvent, à la

maison mortuaire et prononce quelques paroles d'adieu ; puis

le cortège funèbre se dirige en canot vers le cimetière, qui natu-

rellement avoisine l'église. Lorsque ce cimetière est celui de

l'église principale de la paroisse, le pasteur, dont le presby-

tère est tout proche, vient prononcer une homélie pieuse —
qui dure de vingt à trente minutes — et présider au chant des

hymnes. Si, au contraire, la résidence du pasteur est très éloi-

gnée, on ne croit pas d'ordinaire qu'il soit utile de le faire

venir; on se contente du chant de quelques cantiques. Un

morceau de bois, piqué en terre, indique au pasteur le lieu

de la fosse; à son premier passage, celui-ci récite sur la tombe

les prières liturgiques.

Le culte des morts est spécialement sympathique à l'àme

norvégienne et, même dans les villes, où la foi religieuse a

presque disparu, chaque sépulture occupe un carré de 2 ou

3 mètres de côté, entouré d'un grillage, et à l'intérieur duquel

se trouve un banc sur lequel deux ou trois personnes peuvent

s'asseoir. Aux jours de grande fête religieuse, tels que Noèl et

Pâques, ou de réjouissance familiale, on ne manque pas de

se rendre au cimetière, afin d'associer le défunt à la solen-

nité des vivants. Pendant une heure et demie ou deux heures,

on reste ainsi à converser avec lui dans la pensée que celui qui

éloignée du i'jord, on doit, avant d'ensevelir le défunt, transporter le cadavre, sim-

plement envelop|)é d'un drap, sur le bàl d'un poney : le sentier de la montagne est

trop escarpé et trop glissant pour qu'il soit possible de transporter un cercueil.
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a quitté la terre communie à toutes les joies et à toutes les

douleurs de la famille.

Telle est la vie sociale des différentes personnes qui habitent

la ferme de Bersvik, dans le Masfjord. Pourtant j'ai omis à

dessein de mentionner la famille du husmand, Klaus Eriksen.

Klaus Eriksen est husmand sur la terre de Bersvik, en vertu

d'un contrat conclu avec le vieux Thorsen, il y a vingt-quatre

ans : par ce contrat, Bersvik lui cédait pour toute sa vie et celle

de sa femme la jouissance de quelques ares de terre situés au

bord du fjord et partiellement défrichés; en échange, celui-ci

s'engageait à fournir chaque année six journées de travail.

Comme le husmandplads était déjà partiellement défriché et

avantageusement situé, Bersvik aurait pu exiger, au moment

de la signature du contrat, un droit d'entrée de 100 kr. (Fcvs-

teswnmen), mais Klaus était très pauvre et Bersvik très bon ; aussi

il ne stipula aucune indemnité et, de fait, il n'exigea pas davan-

tage, dans la suite, les six journées de travail promises au contrat.

Cette convention était au demeurant fort avantageuse pour

Klaus Eriksen, qui se mit aussitôt à quêter de droite ou de

gauche, parmi les gaardbruger voisins, quelques planches et

quelques poutres pour construire sa petite maison ; celle-ci lui

appartient d'ailleurs et, s'il quittait le husmandplads, ce qui ne

peut se faire sans sa volonté, puisque son droit est viager, il

aurait le droit de l'emporter; après sa mort et celle de sa

femme, ses héritiers auront le môme droit.

J'ai dit que Klaus Eriksen était pauvre. Son père, qui était

petit husmand et charpentier maréchal, eut sept enfants,

quatre iils et trois filles, dont voici la position actuelle. L'aîné

vit avec le père et fait le même métier que lui ; à la mort

du père, il est probable que le contrat de husmand sera renou-

velé avec le gaardbruger, et ainsi jusqu'à la fin de ses jours le

fils sera assuré de la possession d'une petite maison. Ce fils aine

a lui-même quatre enfants. Le second est devenu boucher, puis

a gagné quelque argent dans l'achat et la vente du bétail;

ainsi il a pu acheter un gaard qu'il exploite maintenant, tout
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en continuant ses opérations sur les bestiaux. Il a un enfant.

Le troisième est locataire à prix d'argent, pour cinq ans, d'un

gaard dont le propriétaire est parti aux États-Unis pour essayer

sa chance : cet émigrant a neuf enfants, jeunes encore, et il s'en

est allé aux États-Unis afin de procurer à ses enfants des faci-

lités plus grandes d'établissement. Le quatrième est précisé-

ment Klaus Eriksen.

L'ainée des fdles se plaça quelque temps comme servante :

après avoir économisé quelque argent, elle a épousé un gaard-

bruger : elle a cinq enfants. La seconde fille vit dans le Fin-

mark oriental; elle est mariée à un Finnois qui a une petite

terre et se livre à la pêche : elle a deux enfants. Entin la troi-

sième a épousé, il y a vingt-cinq ans bientôt, un gaardbruger :

le ménage n'a pas d'enfants.

Klaus Eriksen est, on le voit, en moins bonne situation que

ses frères et sœurs; il est maintenant âgé de cinquante-huit

ans. Sur son pladsel, il élève quelques moutons et récolte des

pommes de terre pour sa consommation personnelle; de plus,

il est cordonnier, et cette profession lui rapporte à peu près

100 kr. par an. Naguère il allait parfois travailler comme jour-

nalier sur les fermes du voisinage, et le salaire qu'il gagnait

lui permettait de boucler à peu près son petit budget. La pé-

nurie de ses ressources ne l'a pas empêché d'élever sept en-

fants, trois tils et quatre filles. L'aîné des fils est husmand; le se-

cond est contremaître dans une fabrique d'huile de foie de morue

et gagne 22 kr. par semaine ; le troisième est ouvrier peintre à

Bergen ; les quatre tilles sont servantes, deux chez des gaard-

bruger, la troisième chez un ministre protestant à la cam-

pagne, la cjuatrième chez un ingénieur qui dirige une grande

fabrique aux environs de Bergen. Après la mort de sa première

femme, Klaus Eriksen a d'ailleurs épousé en secondes noces une

veuve, mère de deux fils, qui s'en sont allés aux Etats-Unis.

Aujourd'hui, Klaus est donc seul avec sa femme, et son petit

métier de cordonnier lui fournit à peu près les ressources dont se

contente son tempérament peu exigeant, mou et indolent ; évidem-

ment il restera sur son husmandplads jusqu'à la fin de ses jours.
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La méthode d'observation monographique est à la fois si

puissante et si précise dans ses moyens d'investigation et dans

son analyse qu'il suffirait d'une étude complète et détaillée d'une

famille ouvrière pour connaître parfaitement tout le mécanisme

de la vie sociale d'un milieu déterminé. Malheureusement des

motifs nombreux ne permettaient pas au missionnaire de la

Société internationale de Science sociale de pousser son analyse

aussi loin qu'il l'eût souhaité : il s'est donc vu obligé de com-

penser par l'extension de la superficie étudiée les lacunes de son

observation. Voici le résumé des autres monographies de fa-

milles paysannes qu'il a dressées : dans ce résumé il ne relè-

vera que ce qui peut présenter un intérêt scientifique, ne sou-

mettant le lecteur à l'ennui des répétitions que là où il peut être

utile d'affermir davantage certaines conclusions, parce qu'elles

modifient plus sensijjlement la représentation qu'on se faisait

jusqu'ici de la vie sociale dans les fjords norvégiens.

Quittons donc le gaard de Bersvik et enfonçons-nous dans la

montagne pour aller visiter une autre ferme qui est à cinq heures

de marche, je ferais mieux de dire d'escalades invraisemblables.

De cette étape même je ne dirai rien, si ce n'est quelle fut la

seconde et dernière occasion que j'eus, au cours de mon séjour en

Norvège, de me demander si la Science sociale ne m'imposait pas

des épreuves au-dessus de mes forces. En tout temps, la marche

eût été pénible sur ces pentes abruptes, dans ces chemins où le
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pied ne pose que sur le granit rocailleux, sans qu'on puisse jamais

trouver une surface plane d'une superficie égale à celle des se-

melles, où, à chaque pas, on monte ou on descend une marche

haute parfois de 20 à 2ô centimètres; une pluie diluvienne vint

en aggraver singulièrement le caractère pénible, et les flaques

d'eau allongeaient beaucoup l'étape, ne fût-ce que par l'obliga-

tion où elles nous mettaient de nous servir trois ou quatre fois

de suite du même pied pour faire la seule enjambée, tantôt à

droite, tantôt à gauche, que comportait la position des pierres

qui affleuraient la surface liquide.

Notons seulement qu'il n'y a ni chemin, ni même de sentier

dans les montagnes; le tracé du moindre sentier, dans ce granit

si dur, entramerait une dépense tout à fait disproportionnée aux

services à en attendre et aux ressources des habitants.

A mi-chemin, nous nous arrêtons un instant au gaard de

Fordal : au milieu des rochers et du désert de granit, il s'est

trouvé quelques acres de terre arable, semés de-ci de-là, et une

famille norvégienne vit ici dans la solitude et l'indépendance.

J'étais en train de réfléchir sur les conditions sociales de la vie en

un pareil lieu, lorsque nous frappons à la porte de la maison, et

quelle n'est pas ma surprise de voir tout à coup une réunion

imposante de treize personnes adultes dont les âges varient de

vingt-huit à soixante-dix ans et dont la plupart, fortement mus-

clées et jeunes, ne paraissent certes pas manquer de vigueur

physique. La famille se compose d'une grand'mère, du père et

de la mère et de sept enfants : trois hommes se sont arrêtés au

passage pendant que la pluie fait rage. Les hommes fument et

tout le monde cause : une des filles file au rouet la laine que

la grand'mère prépare à côté d'elle; la mère de famille verse

dans l'eau bouillante la farine de seigle pour le plat de grôte

qu'on servira tout à l'heure. Je me borne à demander depuis

combien de temps le gaard est dans la famille ; on me ré-

pond qu'on ne peut le dire exactement, mais on sait de manière

certaine qu'il y est depuis sept générations.

Nous reprenons notre chemin, et, au bout d'une heure et

demie, nous arrivons au séeter de la ferme que nous devons visi-
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ter : trois grandes cal)aiîes en bois sont là auprès d'un ruisseau

qui ne tarit jamais : chacune est séparée en deux par une cloison

et sert à la fois de laiterie-beurrerie et de logement pour la sii'ters-

pige. C'est précisément le jour où un des bruger vient au Sceter,

Nous l'accompagnons à la descente, et je puis ainsi me rendre

compte de l'adresse inouïe du petit cheval norvégien ; cela tient

vraiment du prodige, et il faut avoir vu la déclivité et le poli de

ces pentes escarpées pour savoir quels tours de force un cheval

de montagne, ferré d'une manière spéciale, peut accomplir.

Enfin, vers k heures, après une longue descente qui n'est guère

moins pénible que l'a été la montée, nous arrivons au bord du

lac d'Ynnesdal. A notre droite se trouve, sur le rivage, le gaard

que nous cherchons; mais bien que le lac soit petit, nous n'aper-

cevons aucune habitation, car un promontoire de granit taillé à

pic masque la vue. Aussi ne pourrions-nous franchir à pied, sans

une peine extrême, la petite distance qui nous reste à parcourir.

Heureusement le bruger que nous avons rencontré au ScVter vient

à notre secours : il installe sa bête sur un grand, canot à fond plat

semblable à ceux des passeurs de nos fleuves; nous prenons place

à côté de lui et, en une demi-heure, nous arrivons à destination.

Ynnesdal est une sorte d'oasis au milieu de la montagne,

située à moitié route environ entre le Masfjord et le Sognefjord.

Il est le centre d'une dépression aux bords irréguliers et tour-

mentés c[ue forme en cet endroit la roche granitique; un lac aux

eaux délicieusement pures et transparentes remplit le fond de la

cuvette ; sa longueur est de 2 kilomètres environ et sur ses bords,

les murailles à pic de la roche alternent avec les pentes douces

sur lesquelles poussent les sapins et les bouleaux; pourtant, à

une des extrémités du lac, le rivage s'infléchit en une courbe

gracieuse dont les pentes verdoyantes peuvent fournir un pacage

à des bestiaux : là est le gaard d'Ynnesdal.

On saisit bien, sur ce gaard, le phénomène de partage et de

morcellement qui, au cours du temps, linit par diviser et sujjdi-

viser même les fermes norvégiennes. Autrefois il n'y avait là

qu'une ferme, qu'une exploitation qui fut divisée un jour en qua-

tre exploitations séparées, brug. On ne sait à quelle époque, ni
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dans quelles conditions fut opérée cette division, mais seulement

qu'elle est très ancienne. Les traces de cette origine commune

sont au surplus très apparentes; ainsi, il y a sur le gaard entier

deux husmandplads dont les tenanciers paient -20 kr. par an à

chacun des bruger; de même Yudbeite est la copropriété des

quatre bruger qui le possèdent clans l'indivision'; de même

encore, le .svp^é'r est commun aux difTérents bruger ou plutôt un

des deux sa'ter que possédait autrefois le gaard est resté la co-

propriété indivise de trois fermes, tandis que la quatrième jouit

seule du second saeter.

Les brug sont contigus les uns aux autres et les quatre mai-

sonnettes, avec les étables et les fenils adjacents, s'alignent sur

un arc de cercle, à une distance respective de 60 mètres envi-

ron. Nils Klaussen Ynnesdal- est propriétaire d'un de ces brug.

Essayons d'analyser le mécanisme de sa vie familiale.

L'indmark de la ferme de Nils est de 90 maals (9 hectares)

et le cheptel comprend 11 vaches, k ou 5 veaux, suivant les pé-

riodes, 30 moutons, 1 ou 2 cochons et 1 cheval. Nils ne possède

ni chèvres, ni poules.

Le travail est ordonné delà même manière que dans le gaard de

Bersvik : le 1''' avril, on commence à transporter les fumiers et à

les étendre; le 15, après les labours, on sème l'avoine, car Nils

non plus ne cultive ni orge, ni seigle; au 1" mai, on sème les

pommes de terre et on s'emploie ensuite à réparer les murs de

pierres sèches ou les grands canots plats qui servent au transport

des foins. Au commencement de juin les bestiaux, qui, depuis trois

semaines déjà, pâturaient dans Vudbeiie, partent pour le sœler.

1. D'ailleurs colle sltiialion ne semble pas devoir durer longtemps, car ;ï mesure

que l'udbeilft est défriché et cultivé, le besoin et le désir de la jn-opriéLé indivi-

duelle apparaît. Au moment de ma visite, un des quatre copropriélaires se disposait

a demander le partage de l'udbeile.

2. Le mécanisme des noms patronymiques des paysans norvégiens mérite d'être

signalé. D"abord la famille prend le nom du gaard qu'elle habile; ce nom est ])récédé

de deux autres dont l'un est le nom de baptême et dont l'autre indique que l'on est

fils de tel individu, grâce au suffixe sen : ainsi Nils Ivlaussen Ynnesdal veut dire Niîs

Ynnesdal, fils de Klaus; son fils s'appelle Kristolfer Nilsen Ynnesdal. Comme un

gaard peut comprendre plusieurs brug, ce mode de formation des noms est peu

satisfaisant et, depuis plusieurs années, le gouvernement s'efforce de porter remède

aux confusions qui en résultent.

É
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Comme Nils n'a pas de lille qui puisse aller garder là-haut les

bestiaux, il loue pour le temps du sueter, c'est-à-dire pour les

trois mois qui séparent le 30 juin du 30 septembre, une servante

qu'il paie 60 kr. , et à laquelle il fournit, cela va sans dire, la nour-

riture. Dans les premiers jours de juillet, on commence la coupe

des foins dans i'indmark et ensuite on se met à faucher l'herbe

de l'udmark, ce qui emploie encore trois personnes pendant

quatre semaines. A la fin du mois d'août on coupe l'avoine, puis

on coupe le regain {/laa), et on arrache les pommes de terre. Dans

la dernière semaine de septembre, les bestiaux rentrent du sa? ter

et ils pâturent encore quelques jours sur l'indinark; on ajuste

le temps de retourner la terre, avant le 15 octobre. Puis l'hiver

commence; c'est la saison des pluies abondantes et même de la

neige, car le climat est plus froid dans la montagne que sur le

bord du fjord.

Pendant l'hiver, Nils s'emploie au soin des animaux et à la

coupe du bois de chauffag"e et du bois d'œuvre : de l'un et de

l'autre il prend juste ce qui lui est nécessaire pour ses besoins

personnels. La situation de la ferme ne permet aucune vente

de bois, puisque les frais de transport absorberaient à eux seuls

la totalité du prix. Aussi Nils s'efïorce-t-ii plutôt d'arracher les

arbres et de faire reculer un peu chaque année la limite de l'ud-

mark. iMais ce travail de défrichement et de nivellement approxi-

matif ne progresse que très lentement; il arrive souvent que les

masses rocheuses sont de telle dimension qu'il faut renoncer à

les déplacer. Dans ce cas, si la nature du sol le permet, Nils

creuse à côté de la pierre un grand trou dont le cube est un

peu supérieur à celui du bloc granitique; le creusement achevé,

on fait rouler le bloc dans la cavité et avec un revêtement de

terre on dispose le sol au niveau convenable.

Ce sont là de longs travaux qu'on ne peut entreprendre que

l'hiver. Pendant ce temps, la femme de Nils et sa servante filent

et tissent, et on nous fait admirer une couverture de lit qu'elles

ont ainsi confectionnée et deux grosses pièces d'étoffe de laine

dont la solidité parait plus appréciable que la souplesse. Appuyé

sur ces ressources du lieu, Nils Klausscu vit sur son gaard avec

7
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sa femme et ses deux enfants, deux garçons de onze ans et de

trois ans^ Il ne peut dire depuis combien de temps le domaine

est dans la famille, mais il affirme avec certitude que ce droit fa-

milial remonte au delà de son bisaïeul. En qualité de fils aine,

Nils a acheté le gaard à son père moyennant 4.000 kr. , ce qui

signifie qu'il recevait du même coup donation d'une somme

égale, puisque le gaard pourrait être vendu environ 8.000 kr. à

un acheteur étranger. Sur son prix, il a payé comptant 2.000 kr.

qui lui venaient de l'apport dotal de sa femme et de diverses éco-

nomies qu'il avait faites sur les salaires de son travail. Plus tard,

pour se libérer complètement, il a emprunté 2.000 kr. à la

banque au taux de 5 1/2 p. 100. Nils ne veut pas me dire dans

quelle mesure cet emprunt a été amorti, mais à son sourire de

paysan entendu aux affaires, je devine qu'un amortissement im-

portant a été fait, et même d'autres réponses me permettent

d'augurer que le reliquat dà à la banque n'est plus que de

800 kr. Au surplus, « on aurait pu faire mieux encore, déclare

Nils, si les salaires des domestiques n'étaient pas si élevés et

si on pouvait façonner mieux la terre ».

L'entente des affaires semble d'ailleurs être ici une tradition

de famille, car le père de Nils était un bon travailleur qui

améliora beaucoup la valeur culturale du gaard, pendant qu'il

l'exploitait et son second fils — il n'eut que deux enfants — sut

aussi se tirer d'affaire. Celui-ci débuta comme charpentier de

campagne : lorsqu'il eut fait quelques économies, « il ne fut pas

aveugle pour découvrir une fiancée qui eût un modeste pécule »
;

en joignant les deux sommes et en complétant le tout par un

emprunt à la banque, il a pu acheter, près de la ligne de

chemin de fer qui relie Bergen à Vossevangen, le gaard d'un

individu qui désirait changer sa terre contre une autre plus

rapprochée de Bergen. Sur ce gaard, qui est d'ailleurs un peu

moins étendu que celui de Nils, puisqu'on n'y peut entretenir

que 8 à 10 vaches, ce frère cadet a réussi à se maintenir et à

prospérer.

1. Une fille est morte en bas à'je.
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Ainsi, chaque nouvelle information atteste que les cadets,

grâce à réducation progressive qu'ils ont reçue, réussissent

aussi bien que leur frère aine à s'assurer une situation indépen-

dante.

D'innombrables moyens d'établissement s'offrent à eux. La

femme de Nils était fille d'un gaardbruger; sou frère aine

acheta, selon la coutume, le gaard paternel. Trois frères et

une sœur sont en Amérique : la sœur est mariée et les frères

sont ouvriers d'industrie. Tous sont satisfaits de leur condition.

Dans un des trois autres brug de ce même gaard d'Ynnesdal,

un ménage n'eut pas de garçon, mais seulement trois tilles ; l'aînée

de celles-ci a épousé le fils cadet d'un gaardbruger des environs.

Souvent aussi, quand ils ne vont pas en Amérique, et qu'ils

sont les fils d'un petit paysan peu fortuné, les frères cadets

prennent un hiisinandplads, soit sur la ferme même du père,

soit ailleurs. « Sans doute, déclare Nils, il peut s'établir

ainsi une différence de rang social entre le frère aîné, qui

a reçu le gaard paternel, et le frère cadet devenu husmand,

mais cette différence, minime en elle-même, n'a point de

conséquences fâcheuses et ne nuit pas au maintien des bonnes

relations entre les deux frères. » L'établissement du suffrage

universel a même contribué à diminuer encore la distance,

puisque aujourd'hui gaardbruger et husmand participent éga-

lement aux mêmes scrutins. Il n'est pas rare d'ailleurs que

le husmand s'élève à une condition meilleure que le gaard-

bruger; il a le double avantage de l'impôt foncier qu'il ne

paie pas — le propriétaire seul le paie tout entier — et du

petit métier accessoire qu'il exerce prescjue toujours. Lorsque

l'aisance est venue, le husmand achète un gaard, comme cela

est arrivé à Ynnesdal.

J'ai déjà mentionné la présence de deux husma?nd sur le

gaard d'Ynnesdal; ceux-ci jouissent d'une tenure spécialement

avantageuse. Ils n'ont d'autre obligation que de payer une

redevance annuelle de 80 kr. chacun et sont en réalité de

simples locataires à vie, avec clause de déguerpissement à leur

profit. Pourtant l'un d'eux peut nourrir quatorze vaches,
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c'est-à-dire autant que le bruger qui en élève le plus, et l'autre

en a douze. Il est vrai que c'est là une situation exceptionnelle-

ment favorable qui ne se peut expliquer que par Tancienneté

de la concession ^ et l'activité laborieuse avec laquelle on a

poussé le défrichement. A la mort de ces husma'ud, les quatre

bruger ne renouvelleront pas à si bon compte un droit de

jouissance si lucratif. En tous cas, tirant parti de cette bonne

fortune, un des deux husmaend a récemment acheté un des

quatre brug du gaard d'Ynnesdal dont le propriétaire est

parti pour l'Amérique. 11 continue d'ailleurs à habiter sur son

husmandplads pendant que le fils aine exploite, pour le compte

de son père^ le brug récemment acheté. Quand ce fils aura

travaillé pendant quelque temps encore, au profit du patri-

moine familial, il achètera à son tour le brug aux conditions

très douces habituelles en cette circonstance et les autres en-

fants — le husmand a deux fils et deux fdles — trouveront

sans doute aussi le moyen de s'établir avantageusement.

Revenons à Nils Klaussen et essayons de voir quelles sont ses

recettes et ses dépenses. '

11 vend en moyenne chaque année :

'2 vaches 1 SO kr.

7 ou 8 moutons 80 »

Environ 180 kilogrammes de beurre à l'suo ilre

le kilo 300 »

Du gamuielost pour 80 »

Soit 610 kr.

Les autres produits de son gaard sont consommés directe-

ment par lui, pour ses besoins personnels: notamment il tue

chaque année 1 vache, 4 ou 5 moutons, 2 porcs. Comme il

calcule qu'une vache rapporte en moyenne 70 kilogrammes de

l^eurre par an, on voit qu il est loin de vendre tout le beurre

produit sur sa ferme, mais il préfère ne point acheter de

margarine « dont il connaît l'origine suspecte » et consommer

1. Un des deux husmaeiul est établi sur son pladsel depuis <'inquante années, l'autre

depuis trente ans.
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les produits de son gaard; nous savons déjà qu'un gaard nor-

végien est d'abord aménag-é en vue de la consommation directe

de la famille (|ui l'exploite.

Sur ce produit brut, Nils doit payer 100 kr. pour l'impôt

foncier, 30 kr. pour l'impôt communal sur le revenu, 9 kr. pour

l'impôt d'État sur le revenu, i kr. pour l'assurance sur l'incendie,

100 kr. pour le salaire d'un domestique de ferme et 15 kr.

pour gratification supplémentaire de souliers et de vêtements

à ce domestique; enfin 150 kr. de dépenses diverses, sembla-

bles à celles qui ont été signalées précédemment dans le budget

de Thorsen Bersvik. La situation est bonne, on le voit, et Nils

peut aisément payer l'intérêt de sa dette vis-à-vis de la Banque,

et même l'amortir. Pourtant il se plaint de la hausse du salaire

des domestiques. Il y a cinquante ans, un domestique de ferme

gagnait 8 à 12 kr. par an et recevait en outre quelques grati-

fications en nature, pour son vêtement. Dans ces dernières

années, la hausse a été spécialement rapide, parce que l'at-

traction des salaires plus élevés que paient certaines industries

des villes s'est jointe à l'émigration aux États-Unis pour raréfier

la main-d'œuvre dans les campagnes. Au surplus, cet inconvé-

nient est loin d'être sans avantage, et on peut même trouver

qu'il y a plus que compensation : attirés par ces hauts salaires,

des fils de petits bruger s'engagent volontiers comme domes-

tiques, et même ce sont eux qui fournissent les meilleurs ser-

vices : en quelques années, ils économisent une partie de la

somme nécessaire à leur établissement.

L'engagement des domestiques se fait à l'année ; il est renou-

velé, en cas de satisfaction réciproque, et il arrive parfois que

le domestique reste ainsi huit ou dix ans; mais en aucune

circonstance, je n'ai vu en Norvège le type du vieux domes-

tique, du vieux serviteur qui termine ses jours au service de

la même famille qu'il a servie dans sa jeunesse. Cette pratique,

avantageuse pour les « maîtres » et dont on a coutume dans

certains milieux de déplorer chez nous la disparition, est incom-

patible avec les mœurs norvégiennes qui n'aduiettent pas

qu'un individu soit jamais au service d'une personne; la Science
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sociale ne peut que constater avec satisfaction cette incom-

patibilité qui est ici le signe du sentiment plus profond de la

dignité individuelle et de l'aptitude personnelle à conduire ses

propres affaires.

Quant au mode d'existence, ce qui a été dit à propos de

Bersvik devrait être répété à propos de Nils. Pour lui, comme
pour son voisin, le poisson (hareng- salé), acheté à très bas prix,

est un élément important de l'alimentation, et nous pouvons

vérifier sur lui ce qui a été dit à propos de Bersvik, à savoir

que la pêche directe ne tenait aucune place ni dans le travail,

ni dans l'alimentation du paysan des fjords. Nils ne se trouve

pas au bord du fjord, et pourtant, sur ces deux points, sa vie

ressemble parfaitement à celle de son voisin. Au printemps et

vers la fin de l'été, Nils pêche un peu le poisson du lac, la truite,

mais cette pêche est beaucoup plutôt une distraction qu'un

mode de travail.

Hélas ! Nils ressemble aussi à son voisin par la malpropreté de

ses vêtements, de sa table et de son habitation, et l'activité avec

laquelle sa femme s'emploie au nettoyage des tables et du

rebord des fenêtres, au moment de notre arrivée, ne suffit pas

à combler toutes les lacunes, ni surtout à nous convaincre de

la possibilité de remplacer les draps de lin ou de coton par

les couvertures de laine.

Heureusement la vie morale et relig-ieuse de ce ménage, très

supérieure à ses notions d'hygiène et de propreté, est excel-

lente. Chaque jour, chacun fait sa prière du matin et du soir

séparément, et s'il n'y avait pas les nécessités du travail, on

la ferait en commun. Le dimanche, jour de repos absolu, toute

la famille, y compris le domestique, accomplit en commun

cet exercice religieux. Un dimanche sur trois, un service

religieux est célébré à l'église de Braekke qui est à trois heures

de marche — dont une heure trois quarts sur un sentier de

montagne qui serait jugé impraticable par tout autre que ces

paysans des fjords habitués à n'en pas avoir de meilleur; —
Nils s'y rend, à moins d'empêchement très sérieux, et tous

ceux de la maison, qui le peuvent, s'y rendent avec lui. Les
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deux autres dimanches, à 11 heures, la famille se réunit pour

prier; on chante un cantique, puis Nils lui-même lit l'évan-

gile du jour qu'il fait suivre de la lecture dune homélie ap-

propriée; une hymne termine cet exercice religieux, qui dure

une heure.

Ainsi, dans la solitude de la montagne infertile, Nils vit

heureux, sans autres voisins que les trois bruger du gaard

d'Ynnesdal ; une fois, au cours de chaque période de trois

semaines, il rencontre quelques personnes, à l'église de Brsekke,

et c'est là une diversion très suffisante à sa solitude. Les deux

journaux auxquels il est abonné, l'un bihebdomadaire, l'autre

hebdomadaire, lui apportent les nouvelles qui peuvent l'intéres-

ser : comme il n'y a pas de facteur, les quatre bruger s'enten-

dent entre eux pour que, deux fois la semaine en moyenne, l'un

ou l'autre aille à Braekke chercher le courrier. Ces communica-

tions sommaires avec le monde extérieur, accompagnées de trois

ou quatre visites à Bergen, pour vendre une vache ou acheter de

la farine de seigle , satisfont amplement ses besoins de sociabilité.

Il lui suffit de savoir c[u'il est solidement établi sur le gaard

qu'il a reçu de ses arrière-grands-parents et qu'il compte trans-

mettre à son fils aîné.

Ne le quittons pas sans remarquer la présence à son foyer

d'une personne étrangère, une pauvresse âgée de soixante-dix

ans environ, que la commission des pauvres ifattigstyre) a placée

ici comme pensionnaire. Nils pourvoit à son vêtement et à sa

nourriture et reçoit 60 kr. par an seulement, parce que la

pauvre vieille est encore capable de rendre quelques services

par son travail. Si la pauvresse était complètement impotente,

la rétribution payée à Nils serait portée à 100 kr.



III. LE PAYS DE VOSS.

Tandis que le gaard de Nils n'était qu'à quelques kilomètres

de celui de Beisvik; il faut, pour aller au pays de Voss, re-

prendre le bateau postal et descendre à Bergen.

Le pays de Voss et le bourg de Vossevangen présentent dans la

Norvège occidentale une particularité remarquable : on peut s'y

rendre en chemin de fer! Une ligne longue de 104 kilomètres

relie en effet Bergen à Vossevangen ; sans doute cette ligne ne

ressemble guère aux voies ferrées de France et d'Angleterre :

outre les cinquante-quatre tunnels qui l'agrémentent, tous creu-

sés au prix des plus grands efforts, dans la roche de granit,

elle accomplit d'innombrables et longs circuits autour des bras

des fjords pour éviter beaucoup d'autres tunnels encore. Pour-

tant cette voie témoigne qu'au nord-est de Bergen, existe une

série de vallons ou de cuvettes montagneuses dans lesquels se

sont constitués de petits centres agricoles et on ne saurait trop

louer le charme de ce voyage : le fjord et la montagne sem-

blent se pourchasser l'un l'autre , comme s'ils se disputaient

les faveurs du touriste, et l'eau, toujours présente, alors même
qu'on ne la voit plus, ne ménage ses surprises joyeuses que

pour mieux attester que dans la Norvège occidentale, le fjord

et l'homme sont des amis inséparables; ils ne se quittent un

instant que pour se donner la joie de se retrouver.

Sur le bord de ce lac, à 1.500 mètres du petit village ^ est

1. Vossevangen mérite vraiment le nom de village, au sens que nous attachons à



LA VIE PRIVEE. 105

située la fcruie de lijorne Forgersen Kvale, fils de Forger

Anderson Kvale. Celui-ci eut douze enfants; huit arrivèrent à

l'âge adulte, cinq fils et trois filles. Par malheur, il mourut avant

d'avoir pu élever sa nombreuse famille et laissa à sa veuve la

charge de plusieurs enfants encore en bas âge. Heureusement,

il y avait dans le ménage une aisance qui dépassait sensiblement

le taux ordinaire des ressources des petits patrimoines norvé-

giens, et qui provenait des expropriations avantageuses dont

plusieurs parcelles du gaard avaient été l'objet, lors de la

construction de la voie ferrée.

Bjorne, en sa qualité de fils aine, resta sur la ferme avec sa

mère, pour l'aider à élever les jeunes frères et sœurs. Dix ans

passèrent ainsi, pendant lesquels chacun se tira d'atfaire;

Bjorne ne touchait aucun salaire pour la collaboration de son

travail. Puis, la mère vivant encore, il se porta acheteur à très

bas prix du gaard familial et on procéda au partage du patri-

moine entre les huit enfants.

Voici le texte littéral du contrat de vente conclu entre Bjorne

Kvale et sa mère :

SKJÔDE(Ti7re de propriété).

Je soussignée loger Bjorne datter Kvale, qui, en vertu de l'approbation de

l'autorité départementale, en date du 2:^ janvier 1867, suis établie depuis la

mort de mon mari Forger Anderson Kvale, sur ce domaine indivis, vends et

transfère, par le présent document, à mon fils le plus âgé Bjorne Forgersen

Kvale, les droits sur ce brug, tels qu'ils existaient au profit de mon mari

susnommé, suivant l'acte du 2 mars 1842, et tels qu'ils m'appartiennent actuel-

lement : ledit brug est soumis à une redevance liscale de 3 speciedaler, 3 ort

et (5 skilling et est mentionné dans le gaard Kvale Guldfjœrdings, sous le

numéro courant 82 des registres de la circonscription judiciaire de Vangen.

Je transmets aussi à mon fils aîné mes droits sur l'étendue du pâturage d'été

{stôl)y indiqué dans l'acte du 22 novembre 1865 (N'^ matricule 113, nombre

courant 22") de la juridiction de Vangen, Gaard Ygre] ; cette étendue monta-

gneuse est, d'après l'ancienne évaluatioYi non revisée, soumise à une taxe

foncière de 1 ort, 6 skilling.

Le tout est transmis moyennant un prix de .500 speciedaler; en outre,

j'aurai, durant ma vie, droit de recevoir du gaard, à titre de soutien de vie,

ce mot : on y trouve en effet une route le long de laquelle sont bâties des maisons

qui se touchent, une église, un presbytère, une école populaire supérieure, etc.
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ifôderaad), diverses prestations, évaluées dans l'ensemble, à raison de la taxe

d'enregistrement, à 200 speciedaler.

Le prix d'achat, 500 speciedaler, est acquitté actucUemenl par l'acheteur

qui fait abandon de ses droits héréditaires dans la succession, droits évalués

à cette même somme.
Le fôderaad consistera en :

i" Un droit à l'étable et au pâturage pour 2 vaches et 3 moutons, lesdits

bestiaux devant être bien soignés et traités, el conduits aux prairies pendant

l'été
;

2" Deux tonneaux de la meilleure avoine que l'on récolte sur la propriété

et deux tonneaux de pommes de terre;

3" L'usage libre du hangar à foia et à feuilles, et aussi, à mon choix, de trois

pommiers; le droit à un terrain bien situé pour y construire une i)etite ha-

bitation pour moi-même, si je jugeais bon de le faire
;

4" Le droit d'habiter en commun avec le preneur, et de jouir en com-
mun aveclui et gratuitement de toutes les commodités dont il jouit; le chauf-

fage gratuit, l'usage du cheval pour les voyages d'aller et retour au moulin

et pour le transport aller et retour de mes marchandises achetées ou vendues

à Ervanger; enfin des soins vigilants et attentifs pendant tous mes jours de

santé ou de maladie.

Ce fûderaad est une charge réelle sur le brug Kvale et le grèvera aussi

longtemps que je vivrai.

Si, contre toute attente, l'acheteur, ou éventuellement ses enfants, venaient

à vendre le brug, je réserve à mes enfants dans l'ordre où le droit d'odel

leur appartient le droit de reprendre ladite propriété avec ses pâturages

d'été (stol), moyennant un prix qui ne pourra dépasser 1.000 speciedaler

(6.400 kr.).

En foi de quoi, les deux parties ont signé avec les deux témoins.

Kvale, 13 juillet 1870.

Signature des témoins.

X. X.

Inger Bjôrne datter Kvale.

B, Kvale.

Ainsi Bjôrne Kvale obtenait à un prix moins élevé encore que

de coutume le gaard de son père, parce qu'on trouvait juste

do le récompenser des longues années de travail pendant les-

quelles il n'avait reçu aucune rémunération ; au surplus, il n'é-

prouva aucune difficulté à se libérer de sa dette, car le partage

attribua à chacun des huit enfants une somme de 700 specie-

daler (2.800 kr.). De même, les autres enfants, nantis d'un pécule

d'une si exceptionnelle importance, purent rapidement trouver
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un éfablissement avantageux. Le second fils devint charpentier-

menuisier à Vossevangen, où' le troisième fils est également

établi constructeur de maisons; le quatrième fils, après avoir

exercé quelque temps le métier de charpentier, put acheter un

gaard avec la triple contribution de ses économies personnelles,

de sa part dans l'héritage paternel et de la petite dot de sa femme.

Enfin le cinquième fils est maréchal.

Quant aux trois filles, Tune est morte, et les deux autres sont

mariées à des gaardbruger dont l'un a même été nommé à la

fonction très honorable de Lensmand.

Bjorne Kvale est aujourd'hui âgé de soixante ans; veuf depuis

plusieurs années, il vit sur son domaine avec ses quatre en-

fants, un fils âgé de vingt-six ans et trois filles, un peu moins

âgées, dont la plus jeune va entrer dans sa dix-neuvième an-

née. Lui aussi, avec sa bonne figure de campagnard intelligent

et capable, avec sa grosse voix et sa démarche pesante, son al-

lure indépendante et démocratique, représente fidèlement le type

du Bonde, du paysan de race, et il faut croire que mon appré-

ciation s'accorde ici avec celle de ses concitoyens, puisque, deux

heures après que je me l'étais formée, j'ai eu la joie d'ap-

prendre que ceux-ci l'avaient élu, pendant de longues années,

membre du conseil communal, du conseil scolaire et de la com-

mission des pauvres.

Aussi bien, le gaard qu'il exploite est dans la famille depuis

plusieurs siècles; jusqu'en 1750, ce gaard était beaucoup plus

étendu qu'il ne l'est actuellement; mais à cette époque, il fut di-

visé entre deux enfants, et, plus tard, il y eut encore subdivision

entre plusieurs enfants.

Tel qu'il est aujourd'hui, il comprend 96 maals (9 hectares,

60 ares) d'indmark, dont l'étendue demeure fixe, car il serait

difficile de pousser plus loin le défrichement : Bjorne ignore

la superficie de Yiichnark, il sait seulement qu'elle est considé-

rable, car celui-ci s'étend sur deux montagnes, que sépare le

lac.

Sur cette ferme, Bjorne élève 6 vaches, 2 ou 3 veaux ([u'il

garde pour remplacer les vaches, 15 à 16 moutons, 1 porc.
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k OU 5 poules. Le nombre des bestiaux est sensiblement moindre

que dans les fermes déjà visitées, parce que la culture dos cé-

réales tient ici une plus grande place. Voici, au surplus, le dé-

tail des travaux agricoles, sur le ganrd Kvale :

Au printemps, c'est-à-dire dans les derniers jours d'avril ou

les premiers jours de mai, on transporte les fumiers, on les

épand et on laboure ; aussitôt les semailles achevées, les hommes

réparent les nmrs secs pendant que les femmes enlèvent avec un

râteau les cailloux et les pierres qui se trouvent dans les

champs cultivés. Le mois de juin n'est guère pénible et on

pourrait presque dire qu'il est consacré à se reposer d'avance

des labeurs prévus de la fenaison; à la fin du mois, on conduit

les bestiaux au saeter oîi ils restent sous la garde d'une des

fdles ou de la mère elle-même, afin de lui éviter les fatigues

de la saison qui va s'ouvrir. Il parait môme que la fonc-

tion de Sccterspige est une cure spécialement recommandée

aux femmes arrivées à la fin d'une grossesse. On m'a certifié

qu'un nombre très appréciable des habitants du pays de Yoss

sont ainsi nés au sieter. Cette retraite, en un moment où on a

besoin des soins empressés de son entourage, peut paraître

bizarre, mais comme il est entendu qu'un Norvégien est tou-

jours capable de se tirer seul d'affaire, on estime que ce parti

est encore le meilleur. Au surplus, la mère emmène volontiers

avec elle un de ses enfants, lorsque celui-ci est encore trop jeune

pour pouvoir s'associer aux travaux agricoles.

L'époque où les bestiaux montent au saeter marque le com-

mencement de la fauchaison de l'herbe et de la fenaison : c'est

la période du grand travail, et elle dure deux mois. Au commen-

cement de septembre, on coupe le seigle, l'orge et l'avoine, que

l'on fait sécher avec la même difticulté que l'herbe, sur les fils

de fer, et ce travail qui dure peu de jours est à peine terminé

que le moment est venu de procéder à la seconde coupe de

l'herbe. A la fin de septembre, on arrache les pommes de terre :

c'est aussi la saison où les bestiaux reviennent du saeter.

Pour économiser leur provision de nourriture, Bjôrne taille sur

les bouleaux les pousses de l'année et en donne les feuilles aux
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animaux; c'est le dernier travail avant l'hiver. Alors commence

la période du repos : on. répare les ouvrages de drainage et

surtout on coupe le bois que l'on transporte, pendant que le

sol est durci par la gelée. Les arbres ne fournissent guère que

du bois à brûler, et Bjorne recueille juste la quantité de bois

d'oeuvre nécessaire à l'entretien de ses bâtiments et de ses us-

tensiles. Pendant les long-ues soirées, tous les membres de la

famille réunis s'occupent ensemble de leur mieux : Bjorne

répare les chaussures ou même en fait de neuves, pour lui-même

et pour ses enfants, pendant que son fils, qui a suivi des cours

spéciaux de menuiserie et d'ébénisterie, fabrique ou répare un

meuble, et que les filles filent la laine de leurs moutons et tis-

sent les solides et chaudes étoffes qui serviront ensuite à con-

fectionner les vêtements. A Noël, les paysans échangent entre

eux des visites et se réunissent en petits festins familiaux :

lorsque la distance à franchir est grande, les visiteurs sont re-

tenus à coucher. Les réjouissances durent ainsi jusqu'au 7 jan-

vier, fête de saint Canut. On reprend alors la coupe du bois que

l'on transporte de préférence pendant le mois de février, qui

est le plus froid de l'hiver.

Tel est le cycle annuel des travaux sur la ferme Kvale. Re-

marquons que le travail de la fabrication du beurre est ici gran-

dement diminué par la présence d'une beurre rie à laquelle

Bjorne envoie son lait tous les jours, sauf pendant les mois

d'été, que les animaux passent sur la montagne K Au surplus,

le beurre consommé à la maison est toujours un produit de

fabrication domestique ; on retient, sur le lait remis à labeurre-

rie, la quantité nécessaire à sa fabrication. Depuis un an, cette

beurrerie est exploitée par un particulier à son compte person-

1. On va au sseter une fois par semaine, ou une fois tous les quinze jours, suivant

que le travail le permet. D'autres fermiers voisins, dont le sœter est un peu moins

éloigné, continuent, même l'été, d'apporter leur lait tous les jours à la laiterie; mais

l'escarpement des lieux rend ce transport diflicile et Bjorne aime mieux faire fabriquer

directement le beurre et le fromage par celle de ses filles qui garde les bestiaux. —
Dans certaines circonscriptions, il paraît que le transport quotidien du lait se fait au

moyen de fils de fer tendus du sommet de la montagne à un point de l'indmark : des

récipients de forme appropriée glissent avec une rapidité vertigineuse le long de ces

lils qui mesurent souvent 300 ou 40ù mètres de longueur.
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nel; naguère il y avait une laiterie coopérative, mais elle a

échoué, parce qu'elle était mal dirigée, et Bjorne aime mieux

le mode actuel qui lui assure une rétribution fixe.

Enfin, puisque je parle du travail, je dois remarquer que

Bjorne ne se livre pas à la pêche sur le lac ; il possède pourtant

une ])arque pour le service de la partie de Tudmark située de

Fautre coté du lac; mais la truite n est pas assez abondante pour

qu'on la pêche autrement qu'à titre de distraction.

En tous cas, avec les ressources que lui fournit sa ferme,

Bjorne réussit à mener avec ses quatre enfants une vie très con-

fortable, et le lecteur doit se bien garder de généraliser pour toute

la Norvège des fjords les impressions de malpropreté que lui a

laissées notre visite aux deux fermes du Masfjord et du Sognc-

fjord. Nous arrivons à l'improviste dans la maison de Bjorne et

cependant chaque pièce est tenue avec une propreté parfaite.

Au rez-de-chaussée, on nous fait entrer dans une vaste salle

à manger dont une grande table entourée de chaises occupe le

milieu; le parquet en est ciré et très bien entretenu. La famille

y prend ses repas pendant l'hiver; l'été, comme le travail

agricole occupe tout le monde, on habite de préférence une

petite salle dont l'entretien est plus facile. De même, il y a deux

cuisines, une pour Ihiver et l'autre pour l'été : la première pos-

sède un fourneau se chauffant au bois. A côté de cette cuisine,

une petite pièce sert de garde-manger ; des morceaux de lard y

sont suspendus entre les piles de galettes de flathrod.

A une extrémité du chalet se trouvent le petit salon et la cham-

bre du père. Au premier étage, les trois sœurs habitent une même

chambre et, suivant la mode norvégienne, deux d'entre elles

couchent dans le même lit. Au cours de notre visite, le père nous

fait remarquer qu'il a fabriqué seul un des lits et une chaise. Son

fils est mieux encore au courant des finesses de la menuiserie et

de l'ébénisterie, si l'on en juge non seulement par le grand éta-

bli qu'il s'est fait avec du bois coupé sur la ferme, mais surtout

par l'élégante commode qui orne sa chamfjre et dont la partie

supérieure forme un secrétaire très habilement aménagé : ce

meuble a été son œuvre d'un hiver.
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Enfin une grande pièce sert de garde-robes : sur les murs sont

piqués les nombreux patères qui supportent les robes et les

jupons des tilles et les vêtements des hommes; toutes ces étoffes

n'ont pas été fabriquées à la maison, mais beaucoup l'ont été et

notamment celle des trois robes bleues dont l'aspect soyeux et

le tissu plus fin indiquent une qualité très supérieure à celle

des autres.

Un coffre contient des étoffes en pièces, fabriquées aussi à la

maison ; elles sont à grain très serré, épaisses, dures et fort

lourdes. Il est inutile d'ajouter que toutes ces étoffes ont été fa-

briquées avec la seule laine des moutons de la propriété. Au sur-

plus, les filles de Bjorne ne se contentent pas de fder et de tisser
;

elles brodent aussi avec finesse et manient le crochet avec

habileté. Leur père est tout fier, en nous montrant leurs travaux,

de nous faire remarquer que ses filles « travaillent aussi bien

que les filles du Hardanger », dont les touristes connaissent la

réputation.

La nourriture a suivi au foyer de Bjorne les mêmes progrès que

FameublemeRt et le vêtement. Aussitôt le lever, qui est très mati-

nal en été et dont le moment varie entre 6 et .8 heures en hiver,

suivant la besogne ', on prend une tasse de café ; cette consom-

mation de café est un effet des laiteries centrifuges : comme on

désire porter à la laiterie une assez grande quantité de lait, on

tend à substituer au lait le café dans la consommation familiale.

A 8 heures, le petit déjeuner se compose d'une soupe de pois-

son ou de lard, et de flatbrôd avec du beurre.

A midi, on prend le deuxième repas où l'on mange une bouillie

de farine de seigle et d'avoine [grôte) et du flatbrôd avec du

beurre; l'été, ce repas est suivi de la sieste.

A i h. 1/2, on sert de la soupe au poisson ou au lard et de

la viande; Bjorne tue pour sa propre consommation dix à douze

moutons par an. La viande de ces animaux est salée, séchée et

fumée; sa conservation ne laisse rien à désirer, mais il est

permis de trouver qu'elle gagnerait beaucoup à ressembler

moins à du parchemin.

Enfin, vers 9 heures, on mange une bouillie assaisonnée de
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petit-lait, Le coucher a lieu d'ordinaire entre 10 h. et 10 h. 1/2,

en toute saison.

Avant d'apprécier la signification de ce (( mode d'existence »

plus confortable, il faut se souvenir que la famille Kvale se

trouve dans une condition particulière : elle ne comprend

actuellement que cinq personnes, toutes en état de travailler et

n'ayant aucune charge familiale. Aucun enfant ne touche de

salaire, mais seulement un peu d'argent de poche; les condi-

tions de la production sont donc exceptionnellement favorables,

et pourtant Bjorne déclare « qu'il joint juste les deux bouts de

son budget » et ne fait à peu près aucune économie. En effet, le

total de ses ventes est peu élevé : environ 60 kr. de bois,

une vache pour 120 kr., 45 kr. de beurre. iO kr. de fromage,

10 kr. de pommes de terre, quelques kroner d'œufs, de gro-

seilles ordinaires et de groseilles à maquereau. Le total s'élève

à 335 kr. environ, y compris le prix du lait envoyé à la laiterie,

et comme la propriété évaluée pour l'impôt à 13.000 kr. paie

120 kr. pour impôts divers et 18 kr. pour l'assurance contre

l'incendie, il reste à peine un excédent après qu'on a soldé

les divers achats de café, de thé, de pétrole, de sel et de seigle

qui sont indispensables.

Aussi Bj<)rne déclare que, lorsqu'il transmettra son gaard

à son fils, il lui demandera un prix inférieur encore à celui

qu'il a payé lui-même, « car l'argent ne vient plus guère

depuis plusieurs années ». Le fils contractera alors un petit em-

prunt pour désintéresser ses sœurs, « qui auront le devoir de

se montrer accommodantes ».

Au moment de son mariage, chacune des filles recevra de

son père une modeste somme d'argent, ne fût-ce que pour re-

connaître le gain retiré de son travail pendant les années où

elle aura été pour lui une aide précieuse, mais cette libéralité

sera, avec leur petite part héréditaire, le seul bien que les filles

recevront du patrimoine paternel : j'ai déjà dit qu'aucun salaire

ne leur était alloué et leur père pense même que « ce serait

de leur part une preuve de mauvais cœur que de demander une

rémunération annuelle pour leurs services ».
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En revanche, Bjornc donne -à ses enfants une éducation

soignée : nous avons déjà constaté leur ha])ileté aux travaux

manuels, et leur bonne tenue extérieure induit à penser que

leur père ne dit rien qui ne soit exact lorsqu'il affirme que

leur style épistolaire, leurs connaissances en géographie et en

arithmétic[ue sont satisfaisants. Ces bons résultats sont dus en

partie à la folkehoiskole, établie à Voss même, que trois enfants

ont fréquentée pendant un hiver et à laquelle la troisième

fille ira bientôt. Cette école d'ailleurs ne se borne pas à cul-

tiver l'esprit de ses élèves, elle se donne aussi pour mission

de fortifier leurs sentiments religieux et moraux, et Bjorne

constate sur ses propres enfants son succès dans cette double

tâche.

Cette école supérieure du peuple n'est pas la seule que les

enfants Kvale aient fréquentée depuis l'école primaire : le fils

Kvale a suivi à deux reprises l'enseignement de l'école am-

bulante du sluid (travail du bois). Le cours de cette école

ambulante dure six semaines; le professeur logeait dans la

maison de Bjorne et donnait ses leçons dans la salle même où

Bjorne nous reçoit. Pendant la durée de ce cours, Kvale recevait

de la commune une indemnité hebdomadaire de trois kroner,

pour location de sa salle et le professeur, qui touche un salaire

annuel du Herred, payait lui-même à Kvale une rémunération

pour sa nourriture.

De même, les filles ont suivi pendant trois ou quatre semaines

le cours d'une maîtresse ambulante chargée denseigner la

coupe des vêtements; une autre maîtresse amlmlante leur a

enseigné pendant quinze jours le travail de la vannerie; ce cours

avait lieu dans une ferme voisine. Enfin une fille a suivi récem-

ment, pendant huit jours, un cours pour la préparation et la

cuisson des fruits, donné aussi par une maîtresse de passage.

Cette culture de la capacité professionnelle et intellectuelle

est encore favorisée par les réunions fréquentes que tiennent

ensemble les jeunes gens des deux sexes du pays de Voss. Ceux-

ci possèdent un bâtiment spécial, qui rappelle les Yoiing peoples

buildings des pays anglo-saxons. L'argent nécessaire à l'acquisi-

8
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tion du terrain et à la construction de l'édifice a été demandé aux

cotisations personnelles des jeunes gens eux-mêmes, aux sous-

criptions bénévoles, enfin à un festival qui, pendant deux jours,

attira les habitants des environs; un emprunt fait à la banque

a fourni le supplément. Les réunions ont lieu tous les diman-

ches; les discussions politiques ou sociales alternent avec le

chant et la musique. On joue en elfet beaucoup de violon au

pays de Voss et les amateurs de musique sont nombreux; le

soir, on danse jusqu'à 10 ou 11 heures. De temps à autre, la

réunion dominicale est complétée par une conférence ; le public

est alors spécialement nombreux, car les Norvégiens sont parti-

culièrement friands de conférences.

Quoique, suivant la mode norvégienne, ces réunions de la

jeunesse soient également ouvertes aux deux sexes, on ne re-

marque pas qu'elles aient des effets nuisibles au maintien des

bonnes mœurs; aussi bien la moralité est-elle bonne dans le

pays de Voss. Le nombre des naissances illégitimes est extrême-

ment peu élevé et la fidélité conjugale est toujours respectée.

Bjôrne ne connaît aucun exemple de divorce dans la circons-

cription; en fouillant ses souvenirs, il se rappelle seulement

qu'uu homme se sépara d'avec sa femme pour cause de mésin-

telligence et partit pour l'Amérique, mais les deux conjoints

se considérèrent toujours comme mariés, « puisque le mariage

est envisagé par tous comme une union indissoluble ».

La violence, le défaut d'équilibre et de contrôle de soi-même

dans les circonstances graves où l'individu rencontre un obstacle

à la satisfaction de sa passion ou conçoit du ressentiment contre

une autre personne, voilà bien plutôt le défaut de la formation

morale norvégienne. Le paysan porte toujours à sa ceinture le

couteau-poignard dont la lame est engagée dans un fourreau
;

or, le paysan de Voss a la réputation d'être spécialement enclin à

faire usage de cet instrument pour régler ses querelles. Le cou-

teau complète et appuie l'œuvre des poings, après un défi

régulièrement notifié à l'adversaire. L'enquête de police qui

suit la rencontre aboutit très rarement, car « le meurtrier

s'éclipse, le blessé demeure introuvable et personne n'a jamais
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rien vu ». Il ne m'a pas été possible de discerner les raisons qui

développent en ce lieu plus qu'en un autre cette propension à

la violence, qui est d'ailleurs commune à tous les Norvégiens '

.

Au surplus, le lecteur agira sagement en n'attachant pas plus

d'importance qu'il ne convient à ces exploits du couteau, d'abord

parce qu'ils sont, après tout, même au pays de Voss, très ex-

ceptionnels, et que rien ne serait plus faux que de se représenter

la Norvège comme un pays où la violence musculaire règne en

maîtresse; en second lieu, parce qu'une saine observation sociale

démontre que ces excès et ces intempérances, pour très condam-

nables qu'ils soient en eux-mêmes, ne compromettent jamais gra-

vement la prospérité sociale d'un peuple qui a su garder la pureté

des mœurs et la vigueur des institutions familiales. L'histoire

atteste que le caractère amolli et efféminé des hommes est plus

redoutable que leur sentiment, même exagéré et brutal, de l'in-

dépendance, et un coup de couteau donné par un homme, hon-

nête dans ses mœurs, mais violent, est un mal social moins

grave et plus facilement guérissable que les débordements de

la luxure déjeunes gens réputés plus civilisés.

Quel est, au point de vue de la pureté des mœurs, chez

les jeunes gens des deux sexes, le bilan moral de la Norvège?

La présence au foyer de Bjorne de quatre enfants adultes m"a

naturellement incité à lui poser de nombreuses interrogations

sur ce sujet.

Avant de formuler la réponse, il est indispensable de se rap-

peler qu'en Norvège les relations entre les garçons et les filles,

entre les jeunes hommes et les jeunes filles ne ressemblent en

rien à ce qu elles sont en France, ni à ce que nous considérons

comme désirable et bon. A l'école primaire, comme aux écoles

1. Cf. Hugues Le Roux, Notea sur la Norvèfje, Paris, Calmann Levy, 189.5, p. 122.

— Ce publicLste remarque d'ailleurs que les enfants qui vont à l'école, les jeunes

filles elles-mêmes, les étudiantes portent le couteau-poignard en évidence autour de

leur taille. Cet instrument est devenu comme un emblème des idées nouvelles, pour

cette bourgeoisie norvégienne que l'on confond à l'étranger avec le peuple norvégien

et qui est en réalité un produit de la vie urbaine, et spécialement de Kristiania et de

son Université.
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secondaires ou à TUniversité de Kristiania, filles et garçons

suivent les mêmes cours et s'assoient sur les mêmes bancs, et ce

système mixte n'est qu'une initiation à cette libre fréquentation

des deux sexes que l'on retrouve partout en Norvège, dans les

sports et au théâtre, dans la rue et dans les salons, à la ville et

dans les fjords, en tous lieux et en toutes circonstances.

Voici d'abord un trait que j'emprunte à dessein à un voyageur

français de beaucoup d'expérience :

« Le jeu des ski— longs patins de bois sur lesquels monte toute

la jeunesse de la Norvège occidentale — a été une occasion de

prouver au reste du monde quelles libertés la pureté norvégienne

permet à ceux de sa race. La société pour le développement des

exercices physiques a fait construire dans la campagne de petites

cabanes qui, dans une course à travers les champs et les bois,

peuvent servir d'abri à deux patineurs. Ces maisonnettes rudi-

mentaires ne sont qu'une courte allée qui va de la porte à un

foyer. A droite et à gauche, une couche en aiguilles de sapin. Or

il n'est pas rare de voir des jeunes gens de Kristiania, un garçon

et une fille, s'en aller de compagnie sur les ski, à travers la neige.

Us patinent tout le jour; le soir, ils couchent dans les abris. Le

lendemain, ils rentrent à la ville où ils prolongent leur excursion.

Il n'est pas nécessaire que ces jeunes gens soient fiancés.

« On dit : — « Ce sont des amis. »

« Honni soit qui mal y pense. Il est entendu qu'ici les âmes sont

fortes et que rien ne peut les émouvoir. Le vertige d'un exercice

au grand air, l'enivrement d'une circulation trop rapide, ne sont

pas plus un danger que le jeu des passions'. «

1. Hugues Le Roux, op. cit., p. 180. 11 faudrait ciler tout entier, dans cet ouvrage,

le chapitre intitulé : « La Femme et L'amour ». Je me borne à lui emprunter encore

quelques passages :

« L'usage est qu'on aille souper après le théâtre. K. H... me montre une jeune tille

de quinze ans qui soupe avec des jeunes gens. 11 me dit : — C'est ma belle- sœur. —
Avec qui est-elle 'r* avec son fiancé? — Non, avec un camarade. — Cette jeune lille était

venue seule au théâtre comme toutes ses amies. A 1 heure du matin, je la rencontrai

à nouveau dans la Karl Jolians Gade. Elle rentrait seule chez elle. Le lendemain, j'en

dis un mot à K. IL.. Il m'a affirmé avec assurance :
— 11 n'y a pas d'inconvénient à

ce qu'une jolie fille comme ma belle-sœur se promène seule dans les rues de Kris-

tiania, à l heure du matin.

« J'ai déjà recueilli de la bouche d'une demoiselle de Bergen dont la sœur est mariée
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A Bergen, pendant la belle saison, on voit souvent, le samedi,

cinq ou six jeunes gens partir avec un nombre égal de jeunes

lilles pour une excursion dans la montagne; on fait une longue

marche, et, la nuit, tout le monde couche à demi habillé, sur de

la paille, dans une grange dont les garçons occupent un côté,

pendant que leurs compagnes s'établissent dans l'autre. Le

dimanche soir, la bande joyeuse rentre en ville, et personne

n'estime que de pareilles promenades puissent être dange-

reuses. De même, tout le monde trouve naturel qu'une jeune

fille aille seule canoter au large avec un jeune homme.

Je pourrais multiplier à l'infini les traits de ce genre; je crois

qu'il suffira de renvoyer le lecteur à ce qu'il sait de plus caracté-

risé sur la liberté des relations entre jeunes gens et jeunes filles'

dans les pays anglo-saxons et de lui demander de fixer un instant

sa pensée sur les deux anecdotes que voici et dont je puis

garantir l'absolue authenticité.

La première m'a été rapportée par un Anglais qui habite la

Norvège depuis douze années et y a épousé récemment une

Norvégienne. Il y a quelques années, cet Anglais, que nous

appellerons Robertson, devint le fiancé d'une jeune fille em-

ployée dans un magasin de Kristiania. De passage à Stockholm,

Robertson écrivit à sa fiancée, qu'il n'avait pas vue depuis quel-

ques mois, de venir le rejoindre. La jeune fille s'empressa

d'écrire à sa tante pour lui demander la permission de s'ab-

senter de Kristiania pondant quelques jours; comme la réponse

tardait à venir, elle partit sans l'attendre. Les deux fiancés

passèrent ainsi plusieurs jours ensemble à l'hôtel et la tante ne

à Kristiania ceUe réponse surprenante : — Quand je viens à Kristiania pour les va-

cances, je n'habite pas chez ma sœur. Je descends à l'hôtel. On est plus libre pour

s'amuser.

« On me cite une jeune femme qui avait de merveilleuses épaules. Elle les montrait

à son entrée dans le monde. Elle s'est aperçue que des regards d'hommes se lixaient

sur elle. Elle a été si offensée que maintenant elle ne sort plus qu'en robe montante.

(1 — 11 ne faut point, dit-elle, exciter le désir, à cause des conséquences qu'il a. Avec

lui, une royauté d'un moment se [laye de longues servitudes.

« Dans le même sentiment, beaucoup de jeunes femmes ont abandonné le corset.

« — Nous voulons plaire, disent-elles, à ceux qui aiment la liberté et la force. Ceux

qui aiment les tailles de guêpe peuvent rester garçons. »
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trouva rien à reprendre dans la conduite de sa nièce, qu'elle

approuva au contraire.

L'année suivante, Robertson tomba malade à Kristiania, atteint

d'une crise de neurasthénie aiguë, qui entraînait un état général

de prostration de l'organisme. Sa fiancée vint le soigner à l'hôtel

où il était logé et, pendant deux mois, elle ne le quitta ni le

jour, ni la nuit, couchant dans la même chambre que son ami.

Cette manière d'agir n'éveilla aucun soupc^^cn, et lorsque, plus

tard, les deux fiancés se marièrent, les pensionnaires et le pro-

priétaire de l'hôtel se cotisèrent pour offrir un très joli

cadeau aux époux.

Un jeune homme, étudiant à Kristiania où il habitait avec sa

sœur, recevait souvent la visite d'un camarade qui demeurait

aussi dans cette ville.

L'hiver, le froid est très vif^ le soir, à Kristiania, et la demeure

de l'ami était située à quelque distance; aussi, il arrivait parfois

que celui-ci restait chez son ami et comme le lit de l'étudiant

était plus petit que celui de sa sœur, le visiteur partag-eait sans

façon le lit de la sœur de son camarade; une disposition des

couvertures formait seulement une mince — un Français ne

manquerait pas d'ajouter : et fragile — cloison entre les deux,

dormeurs. Or le prêtre catholique, à qui incombait la direction

spirituelle de la jeune fille, et qui, je puis le certifier, est tout

autre chose qu'un naïf, eut la plus grande difficulté à lui faire

comprendre que cette manière d'agir était incompatible avec

les délicatesses de la chasteté ; la pénitente affirma avec énergie

et sincérité qu'elle ne faisait aucun mal, qu'aucune pensée

mauvaise ne traversait son esprit, et elle ne pouvait comprendre

le caractère répréhensible de sa conduite. L'excellent prêtre à

qui je dois ce récit, et dont l'esprit avisé n'a pu certainement

être pris en défaut en cette matière, ne mettait pas en doute la

parfaite honnêteté de la jeune fille.

Tels sont les faits que je devais au préalable mettre sous les

yeux de ceux qui désirent porter un jugement exact sur la

moralité des jeunes gens norvégiens. Une première conclusion

s'impose, à savoir que de pareils actes attestent, à l'évidence, une
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grande pureté de mœurs, un degré dïnnocenee qu'aucun pays

de l'Europe occidentale ne connaît plus, et même probablement

n'a jamais connu. On peut, tant que l'on voudra, critiquer une

semblable conduite, en remarquant qu'elle est imprudente et

dangereuse, et que nécessairement elle doit aboutir à des acci-

dents; cette critique peut être fondée et même j'en montrerai

plus loin la justesse. Mais du moins ne peut-on nier, semble-t-il,

qu'un pays où ces faits se produisent est un pays où les jeunes

hommes professent un admirable respect pour la femme et où

l'on a vraiment dompté le démon de la luxure.

Cela posé . trois questions demeurent encore : on peut se

demander pourquoi les relations entre les jeunes gens et les

jeunes filles jouissent d'une telle liberté en Norvège; comment

il se fait qu'elles puissent être établies sur ce pied sans exposer

les intéressés aux pires catastrophes; enfin quel est le degré

réel du risque couru, pui.squ'il parait impossible que de pareilles

imprudences n'aboutissent parfois à des accidents.

Sur le premier point, une brève réponse sera suffisante,

après ce que l'on sait du caractère norvégien. Puisque le gaard

norvégien oblige la jeune fille aussi bien que ses frères à

chercher au dehors un établissement personnel et à ne comp-

ter, pour le succès de cette recherche, que sur son énergie et

sa capacité, il était naturel que les familles employassent,

pour la culture de cette énergie et de cette capacité, les

mêmes procédés que ceux qu'elles adoptent pour l'éducation

des garçons; dès lors, une éducation commune, des goûts

communs d'indépendance et d'autonomie, une aptitude égale

à exercer sur soi-même une discipline réelle et une maîtrise

effective devaient nécessairement aboutir à un régime très

libéral de relations entre les jeunes gens des deux sexes.

Cette aptitude à se gouverner soi-même, jointe à une forma-

tion morale profonde et à une foi religieuse assez vive pour

diriger vraiment la conduite, est aussi la meilleure garantie

que les Norvégiens puissent avoir de la correction morale de

relations aussi libéralement admises par les usages. La séduc-

tion est extrêmement rare, en ce pays, et on pourrait même dire
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qu'elle y est inconnue; elle suppose, en efïet, chez le séducteur,

un esprit de duplicité, de mensonge et d'exploitation d'autrui, et,

à des degrés divers, chez la victime, une naïveté puérile jointe

à l'ouhli des sentnnents de dignité et de respectabilité; or, le

tempérament moral norvégien, formé d'après la méthode que

l'on sait, échappe aisément à ce double défaut. Enfin on doit

signaler, après Frédéric Le Play, l'heureuse influence que la

fraîcheur du climat exerce sur les sens pour en modérer les

appétits 1

.

Faut-il conclure que jamais aucun accident ne survient et

que toujours la vaillance morale du Norvégien triomphe des

forces cachées et mauvaises dont sa témérité send^le parfois se

faire le complice?

Une pareille conclusion serait très inexacte; souvent on a

eu jadis, et on a encore parfois aujourd'hui, l'occasion de

constater combien il est dangereux, en cette matière, de jouej-

avec le feu. H y a trente ans, il arrivait fréquemment dans

les fermes que les domestiques des deux sexes n'eussent qu'une

seule chambre à coucher; de même, dans beaucoup de dis-

tricts ruraux, il était d'usage que, le samedi soir, les jeunes

gens se réunissent pour « faire ensemble des sorties amou-

reuses pendant la nuit ». Même en Norvège, de semblables

pratiques risquaient de dégénérer en désordre, et on voyait

trop souvent une relation, qui avait commencé par n'être qu'un

jeu innocent ou un flirt, alioutir à un commerce illicite.

11 y avait d'autant plus de raisons de redouter le passage de

l'un à l'autre qu'un intermédiaire naturel et pleinement légi-

time en soi-même s'offrait encore pour le faciliter : je veux

parler des fiançailles. Les mœurs norvégiennes ne seraient pas

cohérentes avec elles-mêmes, si elles ne laissaient aux fiancés une

grande liberté de se fréquenter. Or il arrivait souvent que l'on

1. J'avoue n'être pas très rassuré sur la valeur réelle de celte influence, qui est

encore très mal connue des physiologistes. Il est certain que les climats chauds

excitent les sens, mais il est certain aussi qu'on relève de nombreux exemples de

dépravation morale sous des climats froids, et d'ailleurs la Norvège occidentale est

sous un climat humide et tempéré. A Saint-Pétersbourg, le froid est très vif, et ce-

pendant la démoralisation y est encore beaucoup plus grande que le froid.
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prolongeait beaucoup la durée des fiançailles, et il y a lieu de

croire qu'on les prolongeait à Texcès, puisque, s'il faut ajouter

foi à une statistique rapportée par M. Broch, on avait calculé

que sur « 100 couples, 13 avaient des enfants dans les trois pre-

miers mois du mariage, 12 dans les trois mois suivants, et

8 dans les deux autres, de sorte que 33 p. 100 avaient des en-

fants dans les huit premiei's mois qui suivaient le mariage ^ ».

Sans doute, pour apprécier ces faits, il importe de tenir

compte des circonstances, et une observation méthodique ne

peut considérer comme une manifestation du libertinage des

relations établies entre deux fiancés sincères, qui ont vraiment

la volonté réciproque de s'épouser et que l'indépendance de

leur caractère et l'enseignement môme de leur foi religieuse

ont habitués à considérer le mariage comme une affaire qui

ne concerne que les deux époux '; mais ces pratiques n'en

étaient pas moins gravement répréliensibles.

Depuis trente années, de grands progi'ès ont été réalisés ; sur

les gaards, les domestiques des deux sexes ne couchent plus dans

la même chambre, les excursions du samedi soir ont à peu près

disparu et l'abrègement de la durée des fiançailles a diminué

beaucoup le nombre des naissances légitimes précoces; pourtant

il reste encore à effacer quelques vestiges de l'ancien état de

choses et on doit espérer que les Norvégiens sauront se rap-

peler que le particularisme et la robuste formation morale ne

peuvent jamais soustraire l'activité de l'homme à l'action des

forces mauvaises, trop bien servies parfois par l'enchaînement

des circonstances, ni le dispenser des précautions de la pru-

dence élémentaire.

1. Brocli, op. cil., p. 320. — Ce témoignage semble d'autant plus digne de con-

fiance qu'il se trouve dans un ouvrage spécialement écrit par un savant de haute

compétence pour servir de rapport à l'Exposition universelle de 1878.

2. Je me permets de rappeler à ceux qui l'auraient oublié que la théologie de

l'Église catliolique admet aussi que, dans le sacrement de mariage, les époux sont

réciproquement ministres du sacrement au regard de leur conjoint : la présence du

curé de la paroisse n'est exigée que par le Concile de Trente, lequel n'a pas d'ailleurs

été publié dans tous les pays, notamment dans les pays anglo-saxons, et pourrait, au

surplus, être toujours modifié sur ce point par une autre décision papale ou conci-

liaire. On sait du reste que l'Église n'exige nulle part le consentement des parents.
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En Norvège, la loi appuie énergiquement les mœurs pour

assurer le respect de la femme. Lorsqu'un enfant nait hors

mariage, la mère doit en indi({ucr le père au moment de la

déclaration de naissance faite au prêtre de la religion à la-

quelle elle se rattache. Le ministre écrit au père, en se référant

à la loi, qui oblige le père d'un enfant naturel à concourir à

son entretien jusqu'à la quinzième année. L'individu nommé
par la mère a un délai d'un mois pour protester; s'il proteste,

avis en est donné à la mère, et, s'il y a lieu, l'affaire est dévolue

aux tribunaux. Si le père ne proteste pas, une difficulté peut

surgir sur le montant de l'allocation annuelle qu'il doit fournir :

à défaut d'entente directe entre les parties, ce montant serait

fixé par le préfet. L'autorité publique s'entremet aussi, si cela

est nécessaire, pour assurer le paiement régulier de la somme

convenue; le préfet a même le droit, sur la demande de la

mère, de faire placer le père dans une maison de travail,

pendant tout le temps nécessaire, pour qu'il gagne l'allocation

requise par l'entretien de l'enfant i. Voilà certes une législation

dont la salutaire rigueur contraste fâcheusement pour nous

avec la scandaleuse défense de l'art. .'iiO de notre Code civil,

qui prohibe toute recherche de la paternité.

La loi norvégienne assure aussi, et à plus forte raison, une

indemnité à la jeune fille victime d'une rupture dolosive des

fiançailles.

Une étude sur la nature et le caractère des relations entre

les jeunes gens des deux sexes ne serait pas complète, si elle

n'aboutissait à l'exposé des moyens employés pour la conclu,

sion des fianrailles et des épousailles : en un pays où l'insiitution

familiale est si robuste et si saine, un pareil exposé ne peut

manquer d'être instructif. Aussi bien, ce qui est déjà connu

autorise à l'abréger.

La grande liberté dont jouissent, en Norvège, toutes les

1. La loi pénak' punit aussi l'iiorame qui a eu des enfants avec trois filles diffé-

rentes, et qui se refuse à en épouser aucune.
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jeunes filles, aussi bien dans les milieux urbains que dans les

fjords, permet de ne s'eneagcr dans les liens des fiançailles

qu'en connaissance de cause. Lorsqu'un jeune paysan conçoit

un projet de mariage, il en informe la jeune fille qu'il a choisie.

D'ordinaire, cette ouverture est faite sans que le jeune homme

ait consulté ses parents ; ceux-ci estiment qu'ils n'ont point à

s'immiscer dans le mariage de leur fils, et considèrent même
toute intervention comme illégitime et blâmable. Si la jeune

fille acquiesce au projet, il se forme entre les deux jeunes gens

une sorte de demi-engagement qu'ils tiennent secret pendant

un délai qui dure rarement moins d'un an et atteint parfois

deux années et même davantage. Ainsi ils prennent à loisir le

temps de se connaître et de réfléchir : k< dans la solitude du

g-aard, les deux époux n'ont pas d'autre société à attendre que

la leur même : il faut qu'ils se conviennent au point de se

suffire entièrement l'un à l'autre ». Cette nécessité concourt

aussi à écarter du projet de mariage que l'on médite toutes

considérations étrang-ères au bonheur réel des époux, et no-

tamment à ne donner que très peu d'importance aux considé-

rations de l'intérêt pécuniaire.

Sans doute, les fils aines des gaardbrug"er épousent sou-

vent une jeune fille dotée d'un petit pécule, et cet apport, tou-

jours très précieux, leur est parfois indispensable, pour éviter

des emprunts onéreux dont le gaard, avec son faible rende-

ment, ne pourrait sans danger supporter la charg-e. Mais,

comme il est entendu que l'apport de cette dot, toujours très

modeste, n'a d'autre service à rendre que d'assurer le travail

et l'exploitation du gaard et que, d'autre part, à côté des aînés,

la très nombreuse phalange des cadets est toujours prête à

rechercher des jeunes filles, dont la capacité et l'énerg^ie cons-

tituent tout le patrimoine, on ne constate ici aucun symptôme,

même le plus atténué^ du mal si grave de <c la chasse aux dots »

qui, en France spécialement, désorganise la famille par le mal-

thusianisme et abâtardit la race*.

1. Au surplus, il n'est pas rare que le (ils aîné lui-même épouse une jeune lille qui

ne lui apporte aucune dot. Bjorne me déclare « que le paysan cherche plus une
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Si, après l'épreuve du temps, les deux parties persistent dans

leur projet d'union, elles transforment l'engagement imprécis

qui les lie en un lien plus solennel et plus sérieux; mais avant

de prendre une décision définitive, la jeune tille d'ordina(ire

sollicite l'avis de ses parents. A l'occasion de la solennité des

fiançailles, le jeune homme offre un anneau à la fiancée et on

se réunit en une fête de famille^.

Ces fiançailles officielles et publiques durent un an au moins,

ordinairement deux, et parfois elles se prolongent pendant

quatre années. Elles confèrent naturellement aux deux jeunes

gens le droit à une liberté plus grande encore dans leurs

relations : ainsi, il est admis que les fiancés peuvent aller en-

semble faire des excursions dans la montagne. J'ai déjà signalé

le danger qui peut résulter de cette longue durée des fian-

çailles-'; pourtant il n'en faut pas méconnaître les avantages et

la stabilité des unions est ainsi mieux garantie. Dans un pays

oîi la personnalité de l'individu a tant de relief, où l'origina-

lité du caractère de chacun est si respectée, la fixité des foyers

ne pourrait être assurée si, au préalable, les deux parties n'a-

vaient réciproquement une connaissance complète du tempé-

rament de leur futur conjoint. D'ailleurs, l'expérience démontre

que les exemples de rupture de fiançailles sont nombreux et

naturellement, à moins de circonstances aggravantes, cette

rupture n'oblige à aucune indemnité : à tout moment, la liberté

de retirer sa parole reste entière.

Lorsque les intéressés, satisfaits l'un de l'autre, estiment

que les fiançailles ont duré assez pour qu'aucune surprise ne

femme qui sait ce qu'elle doit faire dans une ferme qu'une femme qui a de l'argent »,

et ce témoignage confirme celui de Niis qui trouvait aussi que cette manière d'agir

était la plus sage, car « ceux qui épousent une femme pour sa dot l'aiment peu et

leur amour s'évanouit lout à fait lorsque les affaires du ménage cessent d'éire

prospères ».

1. Autrefois, ces réjouissances élaient accompagnées d'une consommation evces-

sive de boissons alcooliques : sous l'action des sociétés de tempérance et de la meil-

leure éducation populaire, cet excès a disparu et on se contente aujourd'hui de la

bière de ménage, moins capiteuse et plus favorable au maintien de la concorde entre

tous.

2. Les prêtres luthériens et aussi ceux des autres confessions religieuses signalent

chaque année à leurs paroissiens le danger de la durée excessive des fiançailles.
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soit à craindro, on procède au mariage qui est céléliré, à l'é-

glise luthérienne, devant le prêtre, ou même au domicile de

l'un des époux, si la famille accepte de verser la petite indem-

nité (lae au ministre du culte pour son déplacement. Le ma-

riage religieux est, par soi-même, valable devant la loi, et au-

cune formalité civile supplémentaire nest requise, puis([ue le

prêtre luthérien est officier de l'état civil '.

La solennité du mariage est accompagnée de réjouissances

auxquelles participent de nombreux parents et amis revêtus de

costumes de fête, spécialement du costume particulier à cha-

que district, si le fjord est un de ceux, comme le Hardanger-

fjord, où les paysans ont conservé le costume traditionnel.

L'usage demande que Fépoux porte les vêtements qui lui ont

été offerts par l'épouse, et réciproquement la robe de la mariée

doit être un cadeau du fiancé : il est même désirable, autant

que faire se peut, que létofTe de la robe ait été tissée par la

mère de l'époux.

A ce point de notre étude, nous rejoignons l'exposé qui a

été donné des institutions familiales des paysans norvégiens; je

rappelle seulement que ceux-ci, plus sévères que leur reli-

gion, considèrent le mariage comme indissoluble, et toutes les

investigations auxquelles je me suis livré m'ont conduit à pen-

ser que la fidélité conjugale est toujours respectée par les ha-

bitants des fjords de l'Ouest. Même en cas de mésintelligence,

les époux conservent la vie commune et s'efforcent de rétablir

l'harmonie, parce qu'ils savent que le mariage est indissoluble.

On peut sur les gaards vérifier, par a contrario, la justesse de

cette parole profonde d'Auguste Comte : « La seule possibilité

du changement y provoque »

.

Il est temps de revenir à Bjôriie Kvale et à ses enfants que

nous n'avons quittés qu'en apparence, puisque ce sont eux qui

nous ont fourni une partie notable des renseignements qui

viennent d'être consignés. D'ailleurs leur exemple confirme ces

1. Depuis la loi du 16 juillet 1845, les dissidents peuvent se marier devant un
notaire ou même devant un ministre de la religion à laquelle ils se rattachent.



126 LE PAYSAN DES FJORDS DE NORVÈGE.

renseignements mêmes, puisque la vie morale est bonne au

pays de Voss, et spécialement au foyer de Bjôrne Kvale.

Cette vie morale est étroitement liée au sentiment religieux

et à la foi chrétienne. Autrefois quand les enfants de Bjorne

étaient jeunes, on récitait en commun et à haute voix les prières

du matin et du soir. Lorsque ses enfants eurent grandi, le père

prit riiabitude de laisser chacun faire seul sa double prière

quotidienne. De même au commencement et à la fin du repas,

chacun fait, en particulier, une prière silencieuse. De temps à

autre, mais rarement, Bjôrne lit à haute voix une méditation,

et ses enfants chantent une hymne. Naguère, tous les mem-

bres de la famille se rendaient presque chaque dimanche à l'é-

glise, mais, comme le prêtre actuel est mauvais prédicateur, ce

qui est spécialement grave dans une religion où le prêche est

la partie essentielle du culte, Bjôrne et ses enfants ont trouvé

qu'on retirait plus d'édification religieuse de la lecture au

foyer du commentaire d'un passage de TÉvangile. Bjôrne ne

remarque pas que les exercices religieux en famille soient

moins fréquents, ni que la foi ait diminué depuis une généra-

tion. Sans doute, du temps de son grand-père, les actes reli-

gieux étaient plus nombreux, mais actuellement ils le sont

autant que du temps de son père. Kvale attribue cet heureux

maintien de la piété à l'influence de la Follvehôiskole, établie

à Yossevangen, qui a concouru efficacement à entretenir la

foi, « tandis que les associations de jeunes gens tendaient au

contraire à favoriser l'indifférence ».

Telle est la vie de Bjôrne Kvale et de ses quatre enfants :

comme celle des paysans du Masfjord, elle repose essentielle-

ment sur le gaarcl, sur la puissante attache d'une famille au do-

maine agricole. Le voisinage du chemin de fer ne la modifie

guère, car Bjôrne ne va pas une fois par an à Bergen; seuls

son fils aine et sa première fille y sont allés, l'année dernière,

pour la vente d'une vache. Lui-même ne profite guère des rela-

tions du voisinage pour rompre sa solitude : il n'existe à Voss ni

café, ni club, ni lieu de réunion autre que celui de la société

des jeunes gens.



IV. LE RYFYLKE.

De ces monographies, il convient de rapprociier une qua-

trième étude, faite sur une famille du Ryfylke, dans le Sta-

vangerfjord, et dont le type social est manifestement semblable

à celui qui vient d'être décrit. De retour à Bergen, prenons donc

le bateau et descendons vers le sud; le voyage est un peu

monotone, mais du moins exempt de mal de mer, puiscju'on y

jouit de la protection constante du skjœrgaard. A Stavanger,

un petit steamer nous emmènera dans le Stavangerfjord, large

fjord circulaire sur lequel se ramifient d'innombrables fjords

c[ue morcellent à leur tour, à l'infini, les baies, les golfes et les

(( bras ». Nous pourrons, à notre aise, nous rendre compte de

ce sectionnement à l'infini quand nous aurons quitté, à Jœlse, le

bateau à vapeur et que nous ferons en canot à rames la der-

nière partie de la route qui doit nous conduire au gaard du

sieur Fûrre.

Jœlse est un promontoire à trois heures de navigation de Sta-

vanger, lorsque l'on prend pour s'y rendre le service à peu près

direct. Il importe de bien choisir l'heure de son départ, car, à

d'autres heures, d'autres bateaux partent aussi de Stavanger

et desservent Jaelse ; mais comme leur itinéraire à travers les

baies, les îles et les fjords est multiplié par un coefficient de 5,

ou de 6, la durée du trajet est multipliée par le même coefficient.

Jaelse rappelle en plus grand le promontoire de Sandnœs sur

le Masfjord; comme le pays est un peu plus fertile et que le

fjord est beaucoup plus étendu, le débarcadère est mieux amé-
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nagé et les comptoirs du landhlandler sont plus spacieux et

plus propres. Aussi bien Tavancée de la terre cultivable est-

elle beaucoup plus étendue et une ferme voisine possède un

champ dont la superficie surpasse de beaucoup la superficie

coutumière des parcelles cultivables des fjords; mais ce n'est

là qu'une exception locale, et, à 500 mètres de distance, la

roche à pic et flanquée de sapins se dresse de nouveau sur le

bord de l'eau qu'elle enserre dans ses contours irréguliers.

Comme le promontoire de Jaelse est à l'intersection de plu-

sieurs bras du fjord, il sert d'embranchement aux lignes de

navigation : en hiver, le service n'est que bihebdomadaire,

mais en été, un service quotidien relie Stavanger à Jaelse et à

Sand, lieu favori des touristes.

De Jaelse au gaard OEkstra qu'habite Fûrre nous eûmes deux

heures de navigation en canot, sur lesquelles la voile put être

utilisée pendant une heure et un quart. A mesure que la barque

avançait, elle semblait s'enfoncer dans une anse dont le rivage

paraissait être le point nécessaire de débarquement; puis, après

quelques coups de rames, au détour d'une roche, on découvrait

un nouveau fjord ou une nouvelle baie qui ménageaient à leur

tour les mêmes surprises. Cet enchevêtrement des fjords, des

« bras » et des anses est indéfini dans le Stavangerfjord dont

la coupe circulaire ne rappelle que de loin l'entaille linéaire

des fjords du Hardanger ou du Sogne. La roche granitique est

aussi un peu moins abrupte, les pentes des sommets des collines

sont moins voisines de la verticale ;
aussi sont- elles tapissées

de sapins et de bouleaux dont le feuillage sombre remplace les

nudités polies des roches du Sogne, Mais la terre arable n'y

gagne rien : les parois rocheuses viennent affleurer le bord

de l'eau et leurs masses majestueuses défilent lentement sous

nos yeux à mesure que le canot progresse. A des distances

variables, on aperçoit l'habitation isolée d'un gaardbruger ou

d'un husmand ; la maison est solitaire dans l'aufractuosité des

rochers et on est même surpris de l'y voir, tant apparaissent

menues la prairie ou la plantation de pommes de terre que l'on

aperçoit.
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Au fond d'une anse (jue coupe en deux sections presque

égales Féperon avancé d'une masse granitique, se trouve le

gaard de Herr Jolis. Fiirre OExtra. L'impression qu'on éprouve

au moment où l'on pose le pied sur le ponton est assez com-

plexe : sur le premier plan, un tapis d'herbe fraîchement

coupée et moelleuse, dont le vert printanier rappelle le court

d'un tennis anglais très bien entretenu, encadre un petit

chalet encore inachevé dont les tons clairs s'unissent aux teintes

de Iherbe pour donner une impression de gaieté et de charme.

Sur la droite, un chemin étroit dont les lacets permettent de

gravir sans fatigue une pente très rapide conduit à une autre

maison, placée sur un tertre qui domine la petite bande de

terre arable située au niveau de l'eau. Sur la pente, les saillies

des rochers alternent avec l'herbe et leurs masses affleurantes

se détachent en plaques brunes sur le vert de la prairie. Le

tout est cerné par les inévitables murailles de granit, derrière

lesquelles, au second et au troisième plans, s'étagent d'autres

collines granitiques plus élevées. Dans cette solitude totale,

aucun bruit ne se fait entendre et une impression de tristesse

envahit l'âme du visiteur à mesure qu'il arrête son regard

sur cet amoncellement de rochers. Le fjord apparaît comme

la seule porte de sortie de cette prison, qui semble construite

pour des géants ; de ce côté seulement l'homme pourra com-

muniquer avec l'homme et se rapprocher de ses semblables.

Le gaard de Fiirre, comme tous les gaards situés au fond des

innombrables anses du Ryfylke, est au point terminus de la vie;

au delà la montagne inhabitée et inhabitable !

Le gaard de Fiirre s'étend sur une longueur estimée approxi-

mativement à 7 kilomètres, et sur une largeur de 5 kilomètres

environ; de cette superficie une petite portion est exploitée

et même accessible ; là-haut, sur les sommets des collines

granitiques, poussent des bruyères et des arbres que l'on

pourrait utiliser pour le chauffage et même partiellement pour

en faire des planches, mais la roche est si escarpée que l'accès

est presque impossible. En fait, cette partie supérieure est tota-

lement inutilisée ; on n'y envoie même pas les animaux pen-

9
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dant l'été. Fiirre considère que la seule manière d'en tirer parti

serait d'établir un fil de fer long de 300 mètres et qui, re-

liant les sommets à la base, permettrait de faire descendre

sans frais les produits divers (arbres, bruyères, feuilles), récoltés

sur les hauteurs.

La partie cultivée, indmark, mesure seulement 5 hectares,

répartis, cela va sans dire, en lopins de toutes formes situés à

des niveaux différents et séparés entre eux par les éboulemenls

des rochers. En dehors de la surface plane qui avoisine le pon-

ton, on peut dire que le domaine de Fiirre ne comprend guère

que deux champs dont l'étendue mérite d'être notée; autour de

cette partie cultivée, d'autres éboulements forment comme un

demi-cercle assez vaste dont les pentes moins rapides favori-

sent une certaine végétation d'arbres et d'herbes. Fiirre a divisé

cette demi-circonférence en trois secteurs, séparés par des murs

en pierres sèches, sur lesquels il met ses animaux au pâturage

pendant l'été ; aussi n'a-t-il pas besoin de les envoyer au sœter

et fait-il ainsi l'économie de la pige qui devrait les garder pen-

dant les trois mois de la saison d'été.

Voici les origines de propriété. Autrefois un individu qu'il est

plus simple d'appeler A, puisque j'ignore son nom et surtout

l'orthographe de ce nom, acheta le gaard d'un nommé B ; il

eut beaucoup d'enfants. Pour des raisons inconnues, le gaard

fut alors transmis, non au fils aîné de A, mais au troisième fils.

Celui-ci épousa une demoiselle Rolland dont il eut trois en-

fants; sa femme mourut et il se remaria ; de sa seconde femme

naquirent aussi trois enfants.

Le fils aîné reçut le gaard, se maria avec sa cousine et de son

mariage naquirent deux enfants, un garçon et une fille. Celui-ci,

arrivé à l'âge adulte, succéda à son père dans l'exploitation du

gaard familial et mourut au bout d'un an ; sa sœur hérita de lui

et épousa un nommé Peter Holland, dont elle eut six enfants, deux

fils et quatre filles. A cette génération, le gaard fut divisé en deux

exploitations, une pour chacun des deux fils ; la plus importante

fut transmise au fils aîné Gudemund Pedersen OExtra qui épousa

aussi une cousine et n'eut qu'une fille. Celle-ci acquit à son tour
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le jsaard au moment de son mariage avec Johannes Fûrre, le

propriétaire actuel. — Toutes ces transmissions furent réalisées

en la forme de ventes donations, sur le modèle des contrats

précédemment étudiés.

Johannes Furre est lui-même le fils aîné d'un gaardbruger de

la circonscription qui a huit enfants ; si sa femme ne lui avait

pas apporté en dot un gaard plus grand et plus avantageux

que celui qu'il devait acquérir de son père, il serait, suivant la

coutume, demeuré sur le hrug paternel. Néanmoins il n'a pas

pour cela renoncé à toute pensée d'exercer sur ce bien son pri-

vilège d'ainé, « car, dit-il, j'ai déjà deux garçons et je pourrais

transmettre le gaard d'OExtra à mon fils aîné et l'autre au

cadet »: Son parti n'est pas encore pris, bien qu'il soit plus

probable qu'il laissera un de ses frères prendre la succession

du père. Ceux-ci, au surplus, non plus que leurs sœurs, ne sem-

blent pas embarrassés de se tirer d'affaire. Le frère cadet de

Fiirre est ingénieur à New-York, attaché aux travaux de perce-

ment du tunnel sous l'Hudson, et on me montre un article qu'il

vient d'écrire sur ce sujet dans un journal de Norvège. Deux

sœurs ont passé les examens de sortie de la middleskole : l'une

est institutrice chez le Lensmand, l'autre est à la maison où

elle fait l'éducation des enfants plus jeunes qui se trouvent ainsi

dispensés d'aller à l'école.

Le ménage Fûrre est un jeune ménage : Johannes a vingt-

six ans et sa femme vingt-trois; leur union remonte à quatre

années, pendant lesquelles deux enfants sont nés, deux garçons

dont l'un a trois ans et l'autre est âgé de quinze mois. Le père et

la mère de la femme Fiirre habitent le petit chalet du bas.

J'ai dit que celui-ci était en travail de construction : auparavant,

il y avait une maisonnette moins coquette et moins confor-

table, qui avait déjà servi d'habitation aux parents d'une autre

génération, après la transmission au fils aine. Gudemund,

dont la situation financière est bonne, a décidé de reconstruire,

à la même place, un chalet mieux aménagé. La distance est petite

qui sépare les deux habitations, celle du ménage Fiirre et

celle des beaux-parents; à peu près quatre minutes suffisent
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pour la franchir en montant, mais de part et d'autre on es-

time qu'il est meilleur de maintenir lautonomie de chaque

foyer : l'indépendance de chacun est mieux sauvegardée.

Le dénombrement des animaux qui garnissent la ferme est

facile : 9 vaches, 15 moutons, 2 chevaux et une dizaine de

poules
;

quelques brug du voisinage ont jusqu'à cinquante

poules, mais c'est un maximum. Fûrre cultive un peu d'orge,

un peu d'avoine, une plus grande quantité de pommes de terre.

Après ce qui a été dit dans les précédentes monog-raphies, il

n'y a rien de spécial à remarquer sur ces travaux agricoles :

la nourriture et le soin des animaux en sont toujours la partie

principale. Comme il n'y a pas de laiterie coopérative dans le

voisinage, Fûrre fait lui-même le beurre et le fromage qui

entrent dans sa consommation personnelle et dont l'excédent est

troqué ainsi que les œufs des poules contre du pain et divers

articles d'épicerie; mais pour lui comme pour les autres gaard-

bruger, l'herbe, le foin restent l'élément capital de l'exploitation.

Au moment de notre visite, il est occupé avec trois hommes à

faucher l'herbe; le travail est long et pénible, car l'inégalité

du terrain oblige souvent à ne faire usage que de la petite faulx

à manche court.

Comme le gaard de Fûrre est situé sur une des branches du

fjord de Stavanger, dont les rivages largement ouverts sur la

mer ofirent aux poissons des stations particulièrement recher-

chées, je ne manque pas de poser maintes questions sur la

pêche dans ces parages. A certaines périodes de l'année, le

hareng et la sardine — celle-ci n'est en réalité que du très petit

hareng, — viennent en abondance dans les eaux qui avoisinent

Stavanger et dans le Stavangerfjord. Pendant ces périodes, les

gaardbruger, et surtout les journaliers et les husmœnd, se li-

vrent à la pêche sur leur canot à rames et si, d'ordinaire, ils

vendent peu de poisson, du moins ils en recueillent une ample

provision pour leurs besoins personnels. La sardine notamment

vient en telle abondance entre le 15 juillet et l'automne que les

gaardbruger la considèrent comme un fléau, puisque les journa-

liers aiment mieux aller à la pèche de la sardine que d'aller
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travailler sur les gaards. Fiirre pèche la sardine et en vend

même un peu, mais il ne pèche pas le hareng-. En revanche, il

achète du poisson lorsqu'il va à Stavanger, et il nous montre des

bromes, des «/, des longe, reliquat de son dernier achat, et dont

la chair desséchée est suspendue le long d'un hangar à foin.

Fiirre pêche encore un peu de truite dans le ruisseau —
au printemps et à Fautomne, ce ruisseau devient un gros torrent

— qui sautille en cascades sur les pentes de sa propriété. Ce

ruisseau est trop peu important pour que le saumon le remonte;

d'ailleurs Fûrre consomme lui-même les truites qu'il capture. Il

parait que d'autres gaardburger les vendent.

A cela se ramènent toutes les opérations de pêche du gaard

OExtra '
; considérées dans leur ensemble, ces opérations sont

trop peu importantes pour établir entre la ferme du sieur Fiirre

et celles qui ont été précédemment observées une ditférence ca-

ractéristique ; ce qui In diiïërencie plutôt, c'est l'exploitation du

bois, et Fiirre n'est pas éloigné de dire que la coupe et le sciage

du bois constituent presque le travail principal sur sa ferme.

En été, on coupe les arbres et on les laisse sécher sur place;

à l'automne, on sépare les branches des arbres abattus et on

enlève l'écorce. Puis on débite l'arbre en sections dont la longueur

est équivalente à quatre fois ou à cinq fois 6i centimètres ; on

peut, à son gré, vendre la bille telle quelle ou lui donner un

supplément de façon en la débitant en planches. Ce travail de

sciage est exécuté mécaniquement par une petite scierie d'ins-

tallation très rudimentaire, actionnée par une chute d'eau.

Les billes ou les planches sont vendues flottantes dans le

fjord à des marchands qui les transportent à Stavanger sur

une large barque à un mât [yacht]. Là le bois est revendu

aux négociants qui centralisent les livraisons pour en former

ces cargaisons énormes que l'on expédie par steamer sur

les diflerents ports d'Angleterre ou de France. Suivant les

années et la grosseur des billes, Fiirre reçoit entre 25 et 40 kr.

pour une douzaine; comme d'ordinaire il en vend au moins

1. Naguère on péchait aussi un peu de maquereau que l'on vendait.
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vingt-cinq douzaines, et que, l'année dernière, il en a vendu

quarante douzaines, on peut apprécier l'importance de cette

source de revenu.

Fûrre parait d'ailleurs exploiter ses bois en propriétaire

prévoyant et il atteste que les autres propriétaires du voisi-

nage en font autant. On doit penser, le Norvégien étant d'ordi-

naire peu économe, que cette prévoyance est ici aidée par le

caractère familial que revêt la propriété foncière aux yeux des

paysans des fjords; puisque le gaard est toujours destiné à rester

pendant de longues générations dans la même famille, il est

naturel que cette considération soit pour chaque détenteur suc-

cessif un motif nouveau de l'administrer en bon père de famille.

Pour accomplir ces divers travaux, le gaardbruger a besoin de

travailleurs auxiliaires; il a à son service deux domestiques

de ferme, âgés de vingt et un et de quinze ans, et deux servantes
;

de plus, une « gamine » est occupée à surveiller le dernier baby.

Ces auxiliaires permanents ne dispensent pas de recourir aux

services des journaliers, lorsque le travail est particulièrement

pressant
;
précisément le jour de notre arrivée, une journalière

était avec la fermière occupée à ramasser le foin et à le retourner.

Comme ses congénères des autres fjords, Fiirre se plaint du prix

élevé des gages et de la mauvaise qualité du travail fourni. Une

servante gagne 50 kr. pour le semestre d'hiver et 90 pour celui

d'été; on n'en trouverait pas au-dessous de 110 kr. pour l'année

entière. Un domestique de ferme qui a suivi les cours d'une

école d'agriculture, agrojioniskole^ obtient un salaire de

250 kr. ; un autre, qui n'a pas la même instruction technique,

gagne 150 kr. Malgré ce salaire élevé, les fermiers ne réussis-

sentpas à retenir leurs domestiques, ni leurs servantes. Autrefois

il arrivait souvent que le même domestique restât pendant de

longues années, dix, quinze ou même vingt et vingt-cinq années;

maintenant le changement est fréquent, les « aides » subissent

l'attraction de la ville où ils trouvent un salaire plus élevé et,

pensent-ils, moins de travail. Heureusement, cette hausse même

des salaires tend à assurer un recrutement plus étendu de ces do-

mestiques : les fds et les filles de gaardbruger se louent volon-
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tiers et oti les pré/rre : ils sont moins exig"eants pour leur nour-

riture et travaillent (lavantage.

Bien qu'il y ait sur la ferme un stabbur, Fiirre loge ses do-

mestiques dans sa maison même ; il prend aussi son repas en

commun avec eux '. Cette communauté de vie n'empêche pas que

des relations purement économiques tendent à se substituer

prog-ressivement aux relations familiales qui unissaient naguère

les gaardbruger à leurs auxiliaires salariés. Cette substitution

est surtout apparente pendant les longues soirées d'hiver. Autre-

fois régnaient ce que Fiirre appelle de bonnes coutumes pa-

triarcales; « le soir, on se réunissait dans une chambre, les

femmes filaient, les hommes réparaient un seau, un instrument

de culture; au besoin, Fiin d'eux lisait quelques pages de la

Bible ; maintenant tout cela est bien changé ! » On ne travaille

plus quand la nuit vient, ce qui aboutit à réduire presque la

journée de travail à six heures au mois de décembre.

Il parait même que le mouvement socialiste, issu des villes

norvégiennes, trouve un accueil assez bienveillant dans les

campagnes du Ryfylke en faveur de la réclamation de la jour-

née de huit heures; les gaardbruger sont opposés à cette mesure

dont Fiirre considérerait l'adoption comme un grand malheur,

puisqu'elle rendrait impossible de compenser, par le travail

des longues journées d'été, l'insuffisance des tâches hivernales-.

Au surplus, comme la doctrine socialiste n'est encore représen-

tée au Storthing que par cinq députés, rien ne permet de penser

que le Parlement norvégien doive, même d'ici très longtemps,

réglementer la durée de la journée des travailleurs agricoles;

il faut seulement retenir de tous ces traits qu'il existe dans

le Stavangerfjord et dans le Ryfylke deux couches sociales

d'hommes dont les desiderata et les besoins sont différents et

parfois même antagonistes, parce que leur condition économique

est dissemblable. A côté et en dessous des gaardbruger, il y a

ceux qui ne le sont pas : petits artisans, journaliers, vivant

partiellement de la pêche, et surtout hustnanid.

1. En hiver, chaque soir on mange de la sardine avec des pommes de terre.

2. L'hiver, les journaliers sont payés 1 kr. et nourris.
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Le moment est venu de parler des husmaend : on les ren-

contre mi peu partout dans la Norvège fjordienne, nous en avons

trouvé sur les gaards du Masfjord et du So^nefjord, chez

Bersvik et chez Nils, mais nulle part ils ne sont aussi nomhreux

que dans la région du Stavangerfjord; il est donc opportun

de les observer ici.

Le contrat de husmand peut être défini un contrat par lequel

le propriétaire d'un gaard concède à un individu, pour toute la

durée de la vie de celui-ci et de sa femme, s'il est marié, la

jouissance d'une parcelle de terre, moyennant certaines pres-

tations en travail à fournir par le husmand.

Les origines de ce contrat sont obscures. Voici à leur sujet

les renseignements que j'ai pu obtenir et qui, naturellement,

ne peuvent être accueillis que sous bénéfice d'inventaire.

La période des Vikings, dont on fixe aujourd'hui le début

au v*^" siècle, et qui dura jusqu'au x", contribua à développer

l'esprit d'aventures et le désir de faire, en peu de temps, de

fructueuses opérations. Lorsque cette période fut close, un grand

nombre d'hommes cherchèrent, dans les transports maritimes

et le commerce, la satisfaction de leurs goûts aventureux et de

leur désir de fortune rapide. Précisément à la même époque,

la conversion au christianisme amenait l'affranchissement pro-

gressif des esclaves; aussi les exploitants des gaards norvégiens

ne trouvèrent plus en nombre suffisant les travailleurs manuels

dont le concours leur était indispensable. Les petites gens qui

ne possédaient pas de terres, semblaient avoir toute raison de

préférer se livrer au commerce et à l'industrie des transports.

La loi civile vint en aide aux gaardbruger, en défendant aux

gens de modeste condition de faire le commerce entre Pâques

et Saint' Michel (xii'' siècle).

Cette loi demeura inefficace, et les propriétaires du sol furent

obligés de recourir à un autre moyen pour retenir auprès

d'eux les ouvriers agricoles. Il semble que, dès le xiv* siècle,

l'usage s'introduisit de concéder la jouissance dune terre, pour

une durée de trois ans, moyennant certaines obligations de tra-

vail, et dès ce temps, ces occupants furent appelés husmsenou
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hjeinimaeii, c'est-à-dire individus possesseurs d'une maison,

possesseurs d'un foyer. A partir du xvi' siècle, cette iustitu-

tion reçut une application extensive; elle atteignit son apogée

au xviu' . Depuis cette époque, elle a sensiblement décliné,

bien que les applications du « contrat de husmand » soient en-

core nombreuses, spécialement dans le Stavangerfjord et le

ïelemarken.

Sur le gaard du sieur Fûrre on ne rencontre pas moins de

9 husmaend. Voici la traduction intégrale du contrat conclu par

l'un d'eux avec le gaardbruger, le 14 avril 1904 :

Je, soussigné, Johannes Fùrre Œ.vtra donne par le présent à Hans Helge-

sen Lager une partie du pladsel Krosvig, pour en jouir en qualité de hus-

mand.

(Ici est donnée la délimitation du pladsel.)

Le husmand aura droit au pacage [beite) sur le Lagstranden pour les mou-

tons qu'il peut nourrir sur son pladsel, à l'exception de ceux qu'il nourrirait

pour le compte d'aulrui pendant l'hiver.

Il n'aura aucun droit de pacage pour une vache dans l'udmark du gaard.

Il pourra couper sur les bois du propriétaire le bois de chauffage néces-

saire à sa consommation personnelle.

En compensation de l'usage du pladsel, du droit de pacage et d'affouage,

le husmand s'engage aux prestations suivantes :

1» A couper huit charretées (less\ de seigle;

2° A couper dans l'indmark la quantité de foin pour laquelle on paie un

salaire d'un demi-speciedaler; en plus, à deux jours de travail pour couper le

foin dans l'indmark, et à quatre jours de travail pour couper le foin dans l'ud-

mark ;

3° A aider le propriétaire à la réfection des murs secs, au printemps.

Le tout aux jours choisis par le propriétaire.

Le husmand doit établir lui-même le mur autour de son pladsel.

Le présent contrat n'est pas conclu pour la vie, mais seulement pour l'an-

née, le propriétaire ayant le droit de donner congé aux époques d'usage.

Cet acte sera enregistré ' aux frais du propriétaire.

Signature des deux témoins. Signature des parties.

X. X. X. X.

Les obligations des Imsmœnd sont plus ou moins étendues,

1. La taxe d'enregistrement est d'un krone.
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suivant la superficie de la tenure et létat de défrichement du

pladsel concédé. Ainsi un autre husmand, dont le pladsel est

plus avantageux, doit dix jours de travail par an pour faucher

l'herbe, et le nombre de journées nécessaires pour scier une

quantité de seigle égale à six voitures ; en revanche, ce husmand

a le droit d'avoir autant de vaches et de moutons que sa provi-

sion de foin pour l'hiver lui permet d'en nourrir et de les envoyer

l'été au pâturage avec les bestiaux du gaardbruger.

Un troisième husmand, dont le pladsel a une superficie plus

étendue encore, doit vingt jours de travail et autant de journées

qu'il est nécessaire pour couper une quantité de seigle égale à

six voitures; de plus, il doit encore couper la quantité de foin

pour laquelle on payait autrefois un salaire d'un speciedaler

(4 kr.).

Pour comprendre l'avantage mutuel que cet arrangement

offre aux deux parties contractantes, il faut se rappeler la dis-

position des lieux, dans la Norvège fjordieime. Les terres culti-

vables n'occupent qu'une surface très réduite, comparativement

à la superficie totale, et même elles ne se composent que de par-

celles minuscules de quelques ares, séparées les unes des autres

par des distances variables, et semées de-ci de-là, suivant les ca-

prices des collines rocheuses et des éboulements. Le propriétaire

ne peut donc songer à exploiter directement toutes les sections

cultivables. 11 établit sa demeure et ses bâtiments agricoles à

l'endroit où les parcelles sont plus nombreuses et plus éten-

dues; mais que d'autres parcelles, en dehors de celles-ci, sont

commercialement inaccessibles pour lui, et inutilisables! Il faut

renoncer à transporter au fenil le foin qu'on y pourrait récolter,

après défrichement et culture. Il vaut mieux en concéder la

jouissance à des journaliers, à des artisans, qui trouveront le

moyen, après avoir défriché ce qui est susceptible de l'être, d'y

élever quelques bestiaux ; ces modestes travailleurs, ainsi assurés

de leur logement et du produit de quelques animaux, pourront

aisément constituer un foyer stable et organique.

La combinaison du contrat de husmand est avantageuse pour

les deux parties : au gaardbruger elle procure du travail qui no
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lui coûte rien et un défrichement progressif de son gaard, là où

la mise en culture est possible; au husmand elle assure à bon

compte des ressources auxiliaires précieuses.

Jusqu'à une époque récente, le contrat était toujours conclu

pour la durée de la vie du husmand et de sa femme; celui-ci

avait d'ailleurs, à tout moment, le droit de déguerpir, sans être

tenu à aucune prestation ultérieure, mais le gaardbruger ne pou-

vait l'expulser. A la mort du dernier survivant des deux époux,

le gaardbruger et le représentant du husmand appréciaient, cha-

cun de leur côté, s'ils avaient avantage à conclure un nouveau

contrat dont les conditions pouvaient naturellement se trouver

modifiées.

Fûrre préfère, et d'autres gaardbruger partagent son avis, ne

se lier que pour un an, parce que, dit-il, on n'est pas sûr de la

qualité du travail du husmand, et on peut ainsi se séparer d'un

husmand dont les services sont défectueux. Si les services sont

satisfaisants, rien n'empêche de maintenir le terme indéfiniment,

jusqu'à la mort du husmand et, en pratique, on constate que le

décès de celui-ci reste en effet le terme usuel de sa jouissance.

Suivant les circonstances, le husmand s'installe sur un pladsel

nouveau, non défriché, ou sur un pladsel déjà mis en culture :

dans le premier cas, il construit à ses frais son chalet et aménage

les parcelles les plus immédiatement cultivables; dans le second,

il achète, s'il s'entend avec le précédent husmand, la maison de

celui-ci, maison que le tenancier avait le droit d'enlever et dont

il pouvait disposer à son gré. A défaut d'entente, le nouveau

concessionnaire construit un autre chalet, sur le même empla-

cement. Au surplus, dans cette seconde hypothèse, le gaardbru-

ger lui fait d'ordinaire payer au moyen d'un droit fixe d'en-

trée, acquitté une fois pour toutes [fxslesmmnen] et qui peut

varier de 80 à 200 kr., l'avantage de trouver un pladsel déjà

défriché et mis en culture •.

Souvent un des enfants du husmand succède à la tenure de son

1. En cas (le cession d'une terre, le droit aux redevances d-; travail dues par le

husmand est cédé avec la terre même. Ainsi récemment le beau-frère de Fiirre a

acheté une partie de bois voisin : il achète en même temps le pladsel du husmand.
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père et cette transmission, acceptée par le gaardbruger, qui était

la règle autrefois, est encore fréquente aujourd'hui. A défaut

d'une semblable succession, Ftirre, lorsqu'un pladsel est vacant,

met une annonce dans les journaux, et choisit, entre les deman-

deurs, un jeune homme capable de fournir un bon travail.

Sous réserve de la petite redevance due au gaardbruger, le

husmand dispose de la totalité de son temps et de son travail;

aussi, en dehors de la culture de sa tenure et du soin de ses ani-

maux, il se livre toujours à un travail accessoire, dont la nature

varie beaucoup suivant les circonstances et suivant ses aptitudes.

Les uns sont menuisiers ou charpentiers et trouvent dans la

construction des chalets un emploi rémunérateur; d'autres sont

forgerons, fabricants de faulx, cordonniers; presque tous se li-

vrent aux travaux accessoires de la pêche et de la coupe du bois.

Pendant l'hiver, le husmand débite les arbres abattus et s'em-

ploie soit chez son propre gaardbruger, soit ailleurs : ordinai-

rement son salaire est aux pièces et consiste dans l'attribution

(lu tiers du prix de vente; lorsque la coupe est plus éloignée,

sa part pourrait être portée à la moitié. J)ans le Stavangerfjord,

le poisson est aussi une ressource précieuse pour les husniiend
;

pendant l'été, ils emploient à la pèche du maquereau et de la

sardine tout le temps que les travaux de la fenaison ne rem-

plissent pas. Cette industrie n'impose aucun déplacement, et on y

consacre le temps que l'on veut, deux, trois heures, ou plus à son

choix; il suffit en effet de sauter dans son canot, et, en trois coups

d'aviron, on est rendu sur le lieu de pèche, puisque ce lieu n'est

autre que le fjord K D'ordinaire, sept ou huit hommes se réunis-

sent ensemble et, montés sur deux canots, ils promènent de con-

jcert dans l'eau un grand filet, long- de 25 mètres et mesurant

3 mètres de largeur ; des plombs et des lièges convenablement

attachés maintiennent le filet dans la position verticale. J'ai vu

prendre ainsi une trentaine de maquereaux en une heure, et

cette provision parut suffisante à ces pécheurs d'occasion, car

1. Cliacim n'a le droit de pèche que dans la section comprise entre les perpendi-

culaires tirées sur le rivage, aux points où s'arrêtent les limites de chaque gaard ou

de chaque tenure.
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ils s'employèrent aussitôt à étendre leurs filets, pour les sécher,

et se séparèrent.

Lorsque le husmand a pu amasser quelques économies, il

achète parfois un filet en coin, qui coûte 200 kr. Cet engin, fixé

à demeure et solidement ancré au fond de Teau, est un piège

où le saumon, après avoir parcouru des couloirs successifs, finit

par être emprisonné : il suffit de visiter le filet une fois chaque

jour. Les saumons sont expédiés à Stavanger et de là en Angle-

terre : un saumon vaut de 15 à 60 kr. , suivant la grosseur,

malheureusement les captures sont trop rares et l'entretien du

filet est assez coûteux.

Moins aristocratique, la sardine est du moins plus fidèle aux

longs rendez-vous annuels quelle donne aux journaliers et aux

artisans du Stavangerfiord entre le mois de juillet et la fin de

septembre; elle vient en grande abondance s'offrir à leur prise,

et j'ai déjà dit qu'elle leur offre de telles séductions c[u'elle fait

presque le désespoir des gaardbruger, plus intéressés à l'avan-

cement rapide de leurs travaux de culture et de fenaison. Mais

les fabriques de conserves de sardines, à Stavanger, ont des in-

térêts opposés; elles se portent acheteurs de quantités indé-

finies et la Science sociale a, depuis Le Play, signalé le penchant

naturel de l'homme vers les travaux de simple récolte (cueil-

lette, pêche, chasse) plutôt c[ue vers les efforts pénibles et peu

attrayants de la culture.

Appuyés sur les ressources variées de ces professions diverses,

les husmaend jouissent souvent d'une situation pécuniaire égale

à celle de beaucoup de petits gaardbruger; leur nourriture

et leur vêtement ne sont pas de moindre qualité et ils béné-

ficient du double avantage d'être déchargés de tout impôt fon-

cier et des dettes qui grèvent le fils aîné à la suite de l'achat

du gaard paternel. Un des husmaend de Fûrre élève cinq enfants

dans une aisance relative et un autre, qui, il est vrai, est âgé de

soixante-dix ans et n'a pas eu d'enfants, a pu économiser 3.000 kr.

La hausse du taux des salaires a beaucoup profité à l'ascension

et, en tous cas, à la vie plus large des individus de ce milieu

social. Si le husmand est capable et prévoyant, il n'est pas rare
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(ju'il amasse une véritable petite fortune. Dans un des bras du

Kyfylkc, nous avons aperçu une grande barque à un mât (yacht)

dont la voile toute blanche attira précisément notre regard
;

on nous dit que cette barque appartient à un husmand qui l'em-

ploie au transport du bois à Stavangcr; avec ses économies ce

petit paysan a pu acheter un yacht et il retire de son commerce

un honnête prolit.

D'autres réussissent à acheter un gaard, et à s'y maintenir ;

au gaard d'Ynnesdal nous avons déjà rencontré un exemple d'un

succès pareil. Quoique les ventes de gaard soient très rares,

on doit dire pourtant que l'acquisition en est encore plus facile

que la conservation; souvent l'acheteur n'a pas assez d'avances

pour payer comptant la totalité du prix ; il lui faut faire un

emprunt à la banque au taux de 5 1/2 p. 100. Avec une charge

si lourde, un gaardbruger a toute chance de ne pouvoir se tirer

d'affaire; souvent il se débat pendant quelques années, puis

il est obligé d'abandonner, n'ayant pu à la fois payer des in-

térêts si élevés et amortir le capital.

Aussi la plupart des husm.iend, même enrichis, préfèrent de-

meurer sur leur pladsel et y finir leurs jours ; à leur mort, leurs

héritiers, si aucun d'eux ne succède au défunt, en qualité de

husmand, enlèvent la maison et la vendent, à moins qu'ils

n'usent de leur droit d'en imposer l'achat au gaardbrug'er à

un prix fixé par experts.

Le nombre des husmsend a sensiblement diminué depuis

soixante ans; la hausse des salaires des domestiques urbains et

agricoles, le développement des pêches et de la marine mar-

chande norvégienne, l'extension du commerce dans les villes de

Stavanger, de Bergen et de Trondhjem, enfin et surtout les fa-

cilités toujours plus grandes de l'émigration aux États-Unis et

de l'acquisition d'un homestead fertile dans les prairies de

l'Ouest américain ont offert aux enfants des husnuend des dé-

bouchés avantageux ^ Il n'y avait aucune raison pour que ces

1. Les lilà des husmaend du Ryfylke, lorsqu'ils émigrent aux Étals-Unis, commen-
cent d'ordinaire par s'engager comme matelots à bord des bateaux pêcheurs améri-

cains.
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lils do petits artisans ne tirassent pas parti de ces débouchés,

aussi bien que les fils cadets des gaai'dbruger, puisque leur si-

tuation était de tous points semblable. Cette diminution du

nombre des husma^id doit être envisagée sans mélancolie et

même avec joie : pourtant on la considère en Norvège, et à

juste titre, semble-t-il, comme une perte pour Fagriculture,

« attendu que ce mode de tenure semble plus propre qu'un

autre à former de bons ouvriers intelligents, non seulement

pour l'agriculture, mais aussi pour les autres branches d'acti-

vité 1 »

.

Après ces explications sur la condition des husmaend, je n'au-

rai plus rien de nouveau à signaler sur le gaard OExtra, si je

ne devais noter en terminant que, sous la réserve d'une ex-

ception unique ^, le ménage Fiirre et celui des beaux-parents

jouissent d'une aisance matérielle singulièrement plus grande

que celle que j'ai pu constater chez aucun autre gaardbruger

des fjords. L'habitation de Herr Fiirre est des plus confortables.

Au rez-de-chaussée, la disposition des quatre grandes pièces et

leur ameublement attestent l'habitude de la vie aisée ; à côté de

la cuisine où Herr Fiirre et sa femme prennent leur repas

en commun avec leurs domestiques, se trouve la chambre à

coucher du ménage ; elle mesure environ 5 mètres sur 6 et

j'y remarque une grande table, une autre table-bureau, sur-

montée d'une bibliothèque, une commode et, avec plusieurs

chaises, un rocking-chair. De grands rideaux de mousseline

blanche ornent les fenêtres ; à l'une d'elles, ils sont même gra-

cieusement drapés à l'italienne. La salle à manger est co-

quettement meublée avec son armoire, sa suspension à pétrole,

son secrétaire en noyer sculpté, son buffet qu'ornent des cou-

teaux à fruit, posés en éventail sur un dressoir, et de petites

cuillers en argent à manche russe, rangées sur un plateau; dans

un coin, un petit meuble ouvragé supporte les pipes. Une des

1. La i\'or('('!/e, ouvrage officiel publié à l'occasion de l'Exposition universelle de

Paris 1900. Kiistiania, imprimerie centrale, 1900, p. 325. -• En 1890, il y avait en

Norvège 33.469 husmœnd.

2. Voir infra la monographie du gaard Hegre, dans le Trondhjemfjord.
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portes (le ]a salle à manger ouvre sur le salon dont l'ameuble-

ment est à l'avenant, avec son lustre à pendeloques en cristal,

son canapé, son rocking-chair, son secrétaire en marqueterie

et son orgue sculpté et harmonieux, au-dessus duquel est sus-

pendu une coquette lanterne destinée à éclairer la musique;

deux appliques avec pendeloques encadrent une glace originale,

étroite et haute *

.

Au premier étage, les lits, munis d'épais matelas, ne réus-

sissent pas à masquer la vaste dimension des appartements.

Dans la chambre où nous recevons l'hospitalité, il n'y en a pas

moins de trois avec leurs édredons en véritable eiderdown. Ma-

nifestement nous sommes très loin du mode d'existence rudi-

mentaire du Masfjord avec lequel une propreté parfaite établit

encore un contraste qu'un missionnaire social est porté à ap-

précier plus que tout le reste. M"'" Fûrre veut bien manifester

à notre inloition ses talents culinaires, qui vont jusqu'au plat

sucré inclusivement.

Elle a reçu en effet une éducation soignée, au double point

de vue intellectuel et pratique; après un séjour à l'école su-

périeure départementale [amtsskole], elle est allée à l'école

ménagère de Kristiania; son mari a reçu également une bonne

formation technique, grâce à un séjour de dix-huit mois à

l'école d agriculture.

Tout ceci n'empêche pas M. et M"" Fiirre de se livrer à pleiu

cœur au travail manuel en compagnie de leurs domestiques :

au moment de notre arrivée, Furre était en train de faucher

l'herbe avec ses domestiques, et sa femme était occupée à la

fenaison avec les servantes. Nous sommes donc ici en face d'un

type intermédiaire entre le petit propriétaire et le grand pro-

priétaire devenu un simple directeur surveillant du travail.

Il convient de signaler aussi que ce « mode d'existence » plus

large coïncide avec une diminution des travaux domestiques de

1. L'habitatiott des beaux-parents est semblable : ils liabitent un chalet giacijeux

à toit pointu recouvert de tuiles; le perron d'accès est abrité par un toit formant vé-

randa et supporté sur des colonnes en bois; au rez-de-chaussée, l'ameublement du
salon et de la salle à manger est très confortable.
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fabrication; chaque semaine, (juand on porte au landhandler

de Ja'lse le beurre et les œufs, on échange ces produits contre

du pain de froment ou de seigle; de même le filage et le tis-

sage de la laine ont beaucoup moins d'importance et tendent

à disparaître; les hauts salaires des domestiques rendent en

effet ces travaux trop dispendieux.

Quant aux causes mêmes de cette plus grande aisance, il

semble, autant que j'ai pu juger, qu'il les faut répartir en deux

catég-ories et discerner celles qui sont communes au Ryfylke en

g-énéral et celles qui sont particulières à la famille Fiirre.

Parmi les premières on doit mentionner l'abondance du pois-

son, spécialement de la sardine, du maquereau et du saumon,

et l'exploitation du bois, soit pour le chauffage, soit pour la

charpente et la menuiserie. Le poisson fournit à la population

un supplément gratuit de nourriture ^ et aussi un moyen acces-

soire et parfois fort important de subsistance, puisque le voi-

sinage de Stavanger permet l'écoulement facile et rapide.

D'autre part, la coupe et la préparation du bois fournissent au

pays un appoint sérieux de ressources.

A ces causes générales se sont ajoutées pour les parents et les

grands-parents de M^'' Fiirre des causes spéciales d'enrichisse-

ment. La situation du ménage Fiirre est, d'une manière très

sensible, au-dessus de la condition moyenne de celle des gaard-

bruger de la région; dans la famille de M™^ Fiirre en effet,

les enfants, pour des raisons qu'il ne m'a pas été possible de

connaître-, ont été peu nombreux depuis |)lusieurs généra-

tions; cette circonstance a naturellement contribué à l'ac-

croissement du patrimoine qui bénéficiait à la fois, et d'une ré-

duction des charges, et d'un partage en deux moitiés seulement,

parfois même d'une transmission intégrale à l'héritier unique.

Mais ces" circonstances sont exceptionnelles et on peut prévoir

que la génération actuelle reverra sur le gaard OExtra, comme

1. L'hiver, au repas du soir, la sardine est le plat de résistance sur lequel chacun
exerce son appétit.

2. La plus apparente de ces causes semble être la succession de plusieurs mariages
entre cousins, à un degré trop rapproché.

10
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sur les gaards voisins, de nombreux enfants dont plusieurs

iront chercher un domaine dans les prairies de TOuest améri-

cain pendant que l'ainé continuera, dans une aisance moindre,

la forte tradition des ancêtres.

En ce qui concerne la vie morale et religieuse du ménag-c

Fiirre, je ne puis que renvoyer le lecteur aux observations déjà

présentées : nous retrouvons le même sentiment fort et profond

de Findépenclance, de la sérénité dans le calme d'une vie qui

se sent maîtresse d'elle-même. Avant de quitter llerr Fûrre,je

lui demande s'il ne sent jamais le poids de l'isolement et le

besoin de la société de l'homme; il me répond que ce besoin

lui est inconnu, et, au ton de sa réponse, on perçoit aisément

qu'il trouve parfaitement bonne et agréable la solitude où il se

trouve. Bien plus, sur une nouvelle question do ma part, il

ajoute que plusieurs gaardbruger ont, pendant une partie de

leur vie, suivi des professions qui les mettaient en contact jour-

nalier avec d'autres hommes et, pourtant, ils ont été heureux

de retrouver la pleine et forte indépendance du gaard. Aux

quatre saisons de l'année, Herr Fûrre va à Stavanger pour ses

affaires, mais il y va sans satisfaction spéciale, uniquement

parce qu'un besoin précis et déterminé l'y appelle. De même,

il n'a que très peu de relations avec ses voisins.

Les trois journaux hebdomadaires ou bi-hebdomadaires qu'il

reçoit suffisent à le mettre au courant des nouvelles de l'exté-

rieur, auxquelles il s'intéresse d'ailleurs beaucoup, car il a de

nombreux parents et amis établis en Amérique, et ù ce titre les

événements de l'étranger l'intéressent autant que ceux de sa

propre patrie K

Ne prenons pas congé de Herr Fiirre sans saluer une fois

encore la splendeur admirable de ces fjords norvégiens, pen-

dant les belles journées du printemps et de l'été. Le soir qui

précéda notre départ, Fûrre, pour répondre à mes questions,

nous conduisit sur un petit tertre
;
pendant que nous écoutions

1. Voir infra le chapitre sur VÉmigration.
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SOS réponses, nous admirions ies colorations étranges que pren-

nent, à la cluitecUi jour, les collines fjordiennes; la couleur des

eau.v [)arfaitenieut calmes semblait indéfinissable et intermé-

diaire entre le vert et le bleu. Il est 11 heures et un quart,

quand nous descendons du tertre, et nous écoutons avec recueil-

lement Fiirre nous décrire le spectacle féerique du fjord,

lorsque, vers minuit, la lune se lève au-dessus de la montagne

et éclaire les sapins en face, laissant dans l'ombre une large

section du gaard. Aux accents du narrateur on sent (jue son

âme est vraiment en communion avec l'âme de cette nature

grandiose, où sa foi religieuse retrouve le Créateur. Mais aussi

quelle solitude et quel isolement! Un ménage tout seul en face

du granit et de l'eau! En quittant Fûrre, il me semble que je

comprends mieux la force d'expansion de cette race, qui a été

capable de s'isoler, en simples ménages, dans la solitude silen-

cieuse des fjords, et je me rappelle la parole d'Ibsen : « L'homme

le plus puissant du monde est l'homme qui est le plus seul ».

\



II

LES RÉGIONS DES GAARDS AGGLOMÉRÉS

I. LE NORDFJORl).

Si uniformes que soient, dans un pays, les conditions du

lieu, il s'y rencontre toujours des circonscriptions, de super-

ficies variables, où les éléments physiques subissent des modi-

fications plus ou moins importantes : il arrive alors que les

mêmes forces sociales que l'on a observées précédemment

engendrent des institutions de travail et de propriété tout à

fait dissemblables et môme opposées : jusqu'au moment où il

a pu saisir l'ensemble du phénomène, l'observateur social de-

meure fort embarrassé au milieu de contradictions dont il ne

peut démêler l'origine.

.l'ai éprouvé un embarras de ce genre au lendemain de ma

visite au gaard OExtra; je venais de passer deux journées soit

à attendre des moyens de transport, soit à me laisser véhiculer

par les kariols ou les bacs à vapeur qui desservent les lacs,

lorsque je me trouvai au village de Lofthus, dans le Hardanger-

fjord. Ce fjord est très célèbre auprès des touristes et, chose

plus intéressante, les paysans qui l'habitent jouissent aussi

d'une réputation spéciale auprès de leurs voisins de l'Ouest :

« on les répute industrieux, progressifs, entreprenants, éco-

nomes, propres, instruits et doués d'un esprit très fin »; je ne

pouvais donc manquer de leur faire une visite sociale. Or, quel

ne fut pas mon étonnement en constatant que presque toutes les

chaumières des paysans et presque tous les bâtiments de ferme
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avaient éh' récemment transportés d'une place à une autre. Chaque

fois qu'en me promenant avec un excellent Norvégien, qui

avait résidé plus de vingt années aux États-Unis, et qui, grâce

à ce séjour, pouvait converser directement avec moi en anglais,

je montrais du doigt un chalet ou une grange, la réponse était

toujours la même : « Oui, ce bàtiment-là a été déplacé récem-

ment : il y a cinq ans, il était à cette place que vous apercevez

là-bas » et mon compagnon, en parlant, désignait un endroit

situé, suivant les circonstances, à 150, 250 ou 300 mètres. Je finis

par conclure que, dans ce pays, on aurait avantage à poser les

maisons sur des rouleaux et je me dis que la Providence ména-

geait vraiment de brutales surprises à un Français, à qui Le Play

avait vanté naguère la fixité du home traditionnel de la famille

Mélouga et à qui la Science sociale avait enseigné que la force

sociale des Norvégiens et de leurs descendants, les Saxons, ve-

nait précisément de la fermeté avec laquelle ceux-là avaient su

prendre possession du sol et s'y établir à demeure. Quand je

quittai le Hardangcrfjord, l'énigme demeurait insoluble. Heu-

reusement le phénomène n'était pas spécial à ce fjord; je le

retrouvai à 300 kilomètres au nord, dans le Nordfjord, et cette

fois je me promis bien de ne pas abandonner ce district sans

avoir démêlé clairement les causes et la nature d'un fait social

aussi déconcertant. J'ai donc poursuivi mon enquête avec per-

sévérance, et, grâce au concours empressé de M. Mawinckle et

de M"" Mawinckle, sa mère, j'ai pu constater une fois de plus la

puissance de la méthode d'observation monographique.

Le Nordfjord est un tjord de 76 kilomètres de longueur, pa-

rallèle au Sognefjord, au nord duquel il se trouve. Sa largeur

en certains endroits, la hauteur de ses montagnes, l'étendue

de ses glaciers en font un des fjords les plus admirables, dans

ce pays où les entailles fjordiennes rivalisent entre elles par la

beauté de leurs sites.

Le village de Sandene Gloppen est situé au fond d'un des

bras du Nordfjord. En cet endroit, l'embouchure d'une rivière

torrentueuse qu'alimentent les puissants glaciers du voisinage et
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la neige des montagnes a constitué, sur la gauche, une sorte

d'estuaire dont la superficie est bien réduite, si ou le compare

aux estuaires limoneux de nos grands fleuves, mais n'en surprend

pas moins agréablement la vue, en ce pays où l'on est habitué

à ne voir que des parcelles minuscules juchées sur les pentes.

Sur cet estuaire se sont établis le village de Sandene et, sur

la droite, une vingtaine de fermes dont les bâtiments d'habi-

tation et de culture, éparpillés de-ci de-là, à peu de distance

les uns des autres, ressemblent de loin à un petit hameau.

Une de ces fermes appartient à Jakob Fitje, gaardbruger et

constructeur de barques; son geste plus souple, son allure plus

dégagée, ses vêtements moins frustes, témoignent que le paysan

est ici doublé d'un artisan.

Fitje appartient à une famille du voisinage : ses parents

avaient sept enfants, quatre fils et trois filles. Le fils aîné acheta

la ferme du père et mourut prématurément, laissant plusieurs

enfants. La veuve a exploité comme elle a pu pendant plusieurs

années et son fils aîné va, à son tour, prendre prochainement

l'exploitation. Le deuxième fils a épousé une veuve qui était pro-

priétaire du petit brug que possède actuellement Fitje; ee fils

mourut bientôt sans laisser d'enfants; sa femme, veuve en

deuxièmes noces, a vendu la ferme à son beau-frère Jakob Fitje.

Enfin le quatrième fils est au Klondyke, où il est chercheur d'or.

Après avoir laissé sa famille quatre années sans nouvelles, il

s'est décidé à lui annoncer que sa situation était bonne ; il gagne

normalement sa vie. L'ainée des filles est morte à l'âge de vingt

ans ; la seconde a été emportée par le typhus ; la troisième est

mariée à un landhandler du Nordfjord qui jouit d'une agréable

aisance.

Jakob a payé sa ferme 3.500 kr., prix plutôt avantageux, car

sa belle-sœur, en considération du lien de parenté, a consenti à

réduire légèrement ses prétentions. L'acheteur avait au préalable

économisé 800 kr. sur ses gains de constructeur de barques, et

sa femme, qui était fille unique, lui avait apporté en dot un peu

plus que le supplément nécessaire, si bien qu'après avoir payé

comptant le prix d'achat, il lui restait encore 300 kr. d'argent

I
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liquide. Depuis cette acquisition, la situation de Fitje n'a cessé

dêtre prospère ; il n'a eu garde d'abandonner son métier d'ar-

tisan qui lui rapporte plus que sa culture, et il a pu ainsi élever,

dans une aisance relative, quatre fils et deux lilles. L'ainé de ses

enfants a dix-huit ans et le père s'est déchargé sur lui et sur

ses frères et sœurs du travail matériel de la culture. Ce fils aîné

succédera à son père dans l'exploitation agricole ; le second

fils va suivre l'école de menuiserie du voisinage; « il est très

probable, nous dit le père, que plusieurs de nos enfants iront

aux États-Unis ».

La ferme de Fitje est petite, puisqu'elle ne mesure que 5 hec-

tares [ùO maalsi, lulmark compris; un peu plus de la moitié en-

viron est cultivée. Sur cette ferme Jakob entretient 6 vaches,

12 moutons, 1 cheval, 3 porcs. Proportionnellement à l'étendue

de la ferme , cette quantité de bétail est plus élevée que celle

que nous avons trouvée ailleurs et pourtant Fitje récolte en outre

35 hectolitres d'avoine et 41 hectolitres de pommes de terre.

La terre de Nordfjord est en effet réputée pour sa fertilité natu-

relle que favorise encore la douceur du climat'. Aussi bien

cette région est le lieu d'élevage par excellence du cheval

norvégien, et dans toute la Norvège occidentale, les Nord-

fjordhesten sont renommés.

Par exception, Fitje n'élève pas de chevaux, parce que l'exiguïté

de la ferme ne le lui permet pas, et surtout, parce que son métier

de constructeur de canots lui fournit, et au delà, l'appoint né-

cessaire à la bonne conduite de ses affaires domestiques.

Si fertile que soit la terre de l'indmark, et malgré le concours

de l'herbe de Tudm^ark, les bestiaux de Fitje ne réussiraient pas

à trouver sur la ferme les 2.300 kr. de foin que leur propriétaire

estime nécessaires pour l'entretien d'une vache pendant une

année ; le saeter vient, pendant quatre mois pour les moutons,

pendant trois mois et demi pour les vaches, combler cette in-

suffisance. A ce propos, une particularité mérite d'être signalée :

1. Ce fjord n'a pas la grande longueur du Hardangerfjord ou du Sognefjord; aussi

est-il mieux préparé à recevoir, par sa large embouchure, les eaux chaudes du Gulf-

Stream.
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sur la montagne, les animaux ne sont plus ici sous la garde

d'une femme, mais sous la garde d'un robuste gars norvégien

à qui l'on paie un salaire de 70 kr. pour trois mois. Il paraît

que des ours fréquentent parfois ces parages ou plutôt les fré-

quentaient naguère; depuis une quinzaine d'années, on n'en a

pas vu, mais le souvenir de leurs exploits d'antan suffit à per-

suader aux paysans que la garde d'un homme est préférable.

En outre des ressources de sa culture et de son métier, Fitje se

livre un peu à la pêche : suivant les saisons, il pèche du saumon,

de la barbue, du maquereau, du hareng. Le hareng se pêche à

l'automne et n'est pas considéré comme comestible en cette sai-

son; aussi Fitje en vend-il une partie pour l'engrais, consacrant

l'autre à la fumure de ses propres terres. Quant aux saumons et

aux truites saumonées, le voisinage des hôtels de Sandene, fré-

quentés par de nombreux touristes, procure à Fitje une clientèle

abondante pendant une partie de la saison. En hiver, le maque-

reau visite le fjord où il revient encore au commencement de l'été ^.

Enfin l'udmark fournit à Fitje du bois à brûler et une partie

importante du bois de sapin que requiert la construction des

canots.

Ainsi, on le voit, les ressources de Jakob Fitje sont multiples;

si on voulait les évaluer en argent, on serait embarrassé, car,

en dehors de la vente des barques, presque toutes aboutissent à

1. Naguère, jusque vers 1840 environ, il parait que les gaardbruger formaient, à la

lin de l'automne, des groupements en vue de la pêche. L'association ne durait que six

semaines ou deux mois, juste le temps requis par l'opération de pèche en vue de la-

quelle elle était formée. Le nombre des associés ne dépassait jamais cinq ou six; le

bateau était la propriété de l'un d'eux, chacun s'engageant à fournir deux hommes,

dont l'un était d'ordinaire un des fils du gaard et l'autre un domestique de ferme. Le

poisson était partagé proportionnellement, après un prélèvement en faveur du pro-

priétaire de la barque. Diverses raisons ont amené la disparition de cette pratique :

notamment les domestiques de ferme refuseraient aujourd'hui d'aller à la pêche pen-

dant deux mois. — Cette note mérite de retenir spécialement l'attention de tous ceux

([ui s'intéressent à l'étude des origines de la forn^ation particulariste : c'est le seul té-

moignage que j'aie pu recueillir, au cours de mon voyage, sur la participation ancienne

des paysans propriétaires norvégiens à la pêche méthodique du poisson. Nous som-

mes loin de l'aménagement social supposé autrefois par Frédéric Le Play, mais il est

clair aussi, pour celui qui a inspecté les lieux, (jue cet arrangement social répond

beaucoup mieux aux exigences du travail. Ces associations temporaires, loin de colla-

borer au fractionnement de la communauté, auraient plutôt tendu à en assurer la

conservation.
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une consommation directe par les membres de la famille
;
quand

je demande à Fitje de m'cnumérerles produits qu'il convertit en

argent par la vente, il n'en trouve presque aucun qu'il puisse

citer; de la peau de bouleau, de l'écorce, un peu de poisson, une

très petite quantité de beurre et de fromage, et c'est tout : le

reste est employé dans la consommation domestique.

Aussi bien la vie est-elle relativement large et confortable
;

l'habitation et le mobilier, le vêtement et la nourriture indi-

quent bien que nous sommes ici en face dun artisan aisé. Ainsi,

pour ne viser que la nourriture, la famille consomme chaque

année la chair d'une vache , de 6 moutons, de i veaux et de

3 porcs •, c'est-à-dire de tous les animaux que produit la ferme.

Elle consomme également la presque totalité du beurre et du

fromage.

En revanche, les achats et les dépenses en argent sont très

réduits; Fitje a tôt fait de les énumérer :

Cuir pour la semelle des souliers ^le cuir des

autres parties de la chaussure étant fourni par

les animaux de la ferme — et divers articles de

vêtement 30 kr.

Salaires 110 —
Café 12 —
Sucre o —
Orge 40 —
Pétrole (60 litres) 10 —
Sel (pour les membres de la famille et pour les

animaux) 3 —
Impôts ^ 70 —
Faulx et divers articles de forge :' 7 —

287 kr.

Deux chapitres de ce compte des dépenses méritent une obser-

1. Pour apprécier la quanlilé de viande que représentent ces animaux, il faut se

rappeler que les animaux norvégiens sont de petite taille et, de plus, les veaux sont

tués à l'âge de quatorze jours, afin d'économiser le lait dont la famille trouve un

meilleur emploi en le consommant directement.

2. Fitje me t'ait remarquer que le montant de ses impôts n'est fixé à ce chiffre que

parce que le nombre de ses enfants le classe dans la dernière catégorie des contribua-

bles; autrement la cote devrait être multipliée par deux et s'élèverait à 140 kr.

3. Fitje fabrique lui-môme ses fourches, ses fers à cheval et presque toute la fer-

ronnerie des voitures qu'il emploie sur sa ferme.
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vatioii, celui du vêtement et celui des salaires. La laine des mou-

tons de la ferme, filée et tissée au foyer, fournit l'étoffe des vête-

ments et comme Fitje a été autrefois tailleur, il coupe lui-même

ses habits et ceux de ses lils. Dans une large pièce, au premier

étage, sont suspendus à des patères fichés dans les quatre murs

les très nombreux vêtements des membres de la famille : parmi

ceux-ci, six jupons, un habillement d'enfant, un très bon paletot

d'homme, une couverture de lit ont été entièrement confection-

nés à la maison, les autres ont été achetés. Les moutons de la

ferme ne sont pas assez nombreux, pour que leur laine suffise

aux besoins de vêtement des deux parents et des six enfants;

force est donc de se pourvoir partiellement au dehors.

En ce qui concerne les salaires, Fitje, imitant en cela tous les

gaardbruger de Norvège, se plaint de leur taux élevé. Il emploie

une domestique de ferme qu'il paie 40 kr. et à qui il donne en

outre divers objets d'habillement dont il estime la valeur à

30 kr. '
; avec la nourriture, on peut évaluer à 180 kr. environ le

coût annuel de cette au.xihaire. « Le fait est, dit Fitje, qu'on ne

trouve plus aujourd'hui de domestiques, et cela est dû à deux

causes, d'une part à l'émigration aux États-Unis, d'autre part à

l'ensemble des idées sociales du jour qui contribuent à accroître

les exigences des serviteurs et à diminuer leur rendement en

travail. Il faut donc toujours avoir une ferme de grandeur telle

que la famille puisse l'exploiter elle-même, sans être obligée de

recourir au travail salarié. ->

Cette déclaration de Fitge mérite de retenir notre attention
;

elle confirme ce que d'autres constatations nous ont déjà en-

seigné et elle atteste qu'une étroite connexité existe non seule-

ment entre le régime de propriété foncière et le travail, mais

encore entre ce régime de propriété et certains détails, en ap-

parence peu importants, de l'organisation du travail.

Au surplus, la ferme de Fitje est de telle dimension qu'elle ré-

1. On peut se demander comment il se fait que la dépense des salaires ne soit por-

tée au budget que pour 110 kr., alors que nous trouvons ici pour une domestique une
dépense de 70 kr. et que le salaire des gardiens du sseter est de 70 kr. L'explication

est tort simple : le gardien du sœter surveille en même temps les animaux de plusieurs
fermiers.

I
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pond et audelà au desideratum qui vient d'être signalé : elle serait

même trop petite pour pouvoir subvenir seule aux besoins d'une

famille. Aussi Jakob se propose-t-il de la transmettre plus tard

intégralement à son fils aîné, suivant la coutume norvégienne

et il se gardera bien de la partager entre ses enfants. Lorsqu'il

fera cette transmission, il ne se construira pas, pour lui-même,

une petite habitation à côté; cette coutume est inconnue dans le

Nordfjord. Fitje explique cette abstention par le désir d'éviter le

supplément d'impôts qu'entraîne la possession d'une deuxième

maison d'habitation. Si cette explication était juste, on peut croire

que dans aucun fjord de Norvège, le père, qui se retiie, ne se résou-

drait à faire la dépense d'une habitation séparée; le désir de ne

pas augmenter ses redevances est universel et commun à tous les

contribuables. La vérité me paraît être que dans le Nordfjord,

comme dans le Hardangerfjord, les conditions du lieu ont per-

mis de place en place la constitution de nombreuses petites fermes

voisines les unes des autres; dans ces conditions, Thomme,

mieux habitué aux relations de voisinage, n'a plus le même

besoin, j'oserais presque dire farouche, de l'isolement et de la

solitude; on est mieux habitué à supporter les petites imperfec-

tions du caractère des autres et on est plus enclin à la sociabilité.

En sus du prix de vente, lequel, suivant le dessein de Fitje,

ne devra pas dépasser 2.000 kr., celui-ci stipulera de son fils aîné

les prestations suivantes : quelques kilogrammes de beurre,

un peu de pommes de terre, l'entretien d'une vache et de trois

ou quatre moutons, le vêtement, le droit à la table du ménage.

(( Au surplus, ajoute-t-il, comme dans cette circonscription, on

s'entend toujours très bien avec sa belle-fiUe, cette réserve de

prestations en nature et d'entretien de quelques animaux est de

peu d'intérêt et, en fait, le lait de la vache et la laine des mou-

tons sont confondus avec le lait et la laine des autres animaux. »

Les relations familiales sont excellentes parmi ces jKiysans du

Nordtjord; il n'en peut guère être autrement puisque l'état géné-

ral delà moralité est aussi excellent et que le maintien des saines

relations familiales est toujours assuré dans les milieux sociaux

où la moralité est sauvegardée. Dans ce fjord comme dans tous



156 LE PAYSAN DES FJORDS DE NORVÈGE.

les autres, le vol et le mensonge sont des délits inconnus et le

prêtre de Gloppen me signalait comme un fait anormal la nais-

sance de deux enfants naturels pendant l'année précédente,

La population de cette circonscription est spécialement pieuse

et chrétienne, et l'intensité de sa foi religieuse lui a permis

d'attirer l'année dernière au milieu d'elle, pour le service de la

paroisse, un des prêtres luthériens les plus admirables par l'es-

prit de foi, la piété confiante et la générosité du cœur i. Cha-

que matin et chaque soir, Fitje lit, en présence de tous les mem-
bres de la famille, une prière qu'il trouve dans un livre ad hoc

et on chante ensuite un verset ou une hymne. Le dimanche,

lorsqu'il n'y a pas de service à l'église, le père de famille fait

une lecture pieuse et celle-ci est suivie du chant d'un cantique.

Aussi bien, Fitje déclare que le sentiment religieux est loin d'être

en décroissance dans la région du Nordfjord : « On pourrait

même dire que la foi augmente et que chacun porte plus d'in-

térêt aux choses de la religion ». Des journaux hebdomadaires

favorisent et entretiennent cette influence religieuse; notam-

ment les enfants de Fitje sont abonnés à deux journaux qui

ne manquent jamais d'insérer dans chaque numéro un ou deux

articles à tendances spécifiquement confessionnelles.

Nous sommes maintenant en possession de renseignements

suffisants pour comprendre l'agencement de la vie familiale de

Jakob Fitje et de ceux qui l'entourent; nous pouvons donc

aborder l'étude de l'élément social qui est le signe caractéris-

tique et distinctif de cette monographie, je veux dire la pro-

priété foncière.

Lorsqu'on interroge Jakob Fitje sur sa culture et l'ex-

ploitation de sa ferme, une réponse revient fréquemment sur

ses lèvres : « Je cultive de telle manière, parce que je ne peux

pas faire encore ce que je voudrais faire, mais quand nous au-

rons procédé à V iidskiftning
,
j'obtiendrai un bien meilleur ren-

dement. »

Pour comprendre cette phrase, il faut savoir que la ferme de

1. Voir infra le chapitre sur le Culte.
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Fitje, dont la superficie, comme je l'ai dit, est égale à 5 hec-

tares (50 maals), non compris le teigebïitte, se compose de cin-

f/ liante-sept lopins différents, et dont la très grande majorité

ne se touchent même pas les uns les autres. Cette extraordinaire

division de la propriété qui pourrait soutenir aisément la com-

paraison avec les exemples les plus célèbres de morcellement,

relevés autrefois par Frédéric Le Play dans la région de la

Champagne française, a pour origine des morcellements suc-

cessifs pratiqués à des époques diverses, à la suite de ventes,

de mariages ou de partages, ou parfois, mais assez rarement

parait-il, à la suite du partage d'un teigebi'itte.

Le brug de Jakob Fitje faisait, dans les temps reculés, partie

d'un ^««rûf unique; le plus ancien document y relatif que l'on pos-

sède, remonte à l'an 1600 et il atteste qu'à cette époc[ue le gaard

était divisé en trois brug. Un peu plus tard, une quatrième ferme

fut constituée, et en 1700 une cinquième; pendant le cours du

xix'^ siècle, trois nouvelles exploitations furent aménagées par

morcellement de l'une ou l'autre des anciennes. Or, à chaque

morcellement, on n'attribuait pas au nouvel ayant droit un

morceau d'un seul tenant, mais au contraire on lui lotissait une

parcelle prise sur chacune des parcelles dont se composait aupa-

ravant le brug morcelé. Pour comprendre la raison de ce pro-

cédé étrange, qui ne pouvait manquer, par sa répétition même,

d'aboutir à un enchevêtrement inextricable des parcelles, il

suffit de se rappeler que la terre cultivée des fjords norvégiens

est très inégalement fertile. D'un mètre à l'autre, pourrait-

on dire, la qualité du sol varie sensiblement, suivant que les

rochers affleurent plus ou moins, ou même saillissent, suivant

l'inclinaison des couches granitiques dont les parois étanches

peuvent transformer une section en un marécage ou en une

tourbière, suivant, enfin, l'ancienneté du défrichement et la

quantité de fumures incorporées. Dans ce pays, où la terre ara-

ble est en grande partie l'œuvre du travail même de l'homme,

le rendement de la terre n'est pas proportionnel à la surface, et

telle parcelle produit de l'herbe d'excellente qualité, alors que

telle autre, qui lui est contiguë, n'en produit que de moins
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JDonne ou qu'une troisième n'en produirait que de mauvaise.

Dans ces conditions, il importe beaucoup à tout nouvel exploitant

de s'assurer la possession des divers sols qui lui permettront une

culture normale; il demande donc sa part des bonnes terres

et comme son vendeur exige qu'il accepte une part des terres

médiocres ou mauvaises, on aboutit au morcellement indéfini

[teigeblanding), je dirais mieux à la pulvérisation, dont la

ferme de Fitje nous fournit un exemple '.

Il y a plus, un phénomène supplémentaire vient encore com-

pliquer ce régime déjà complexe de propriété foncière. Nous sa-

vons que, dans toute ferme fjordienue, il existe un udmark, une

portion non cultivée; or le bord de cet udmark qui avoisine

l'indmark n'est guère moins susceptible de défrichement que ne

l'étaient autrefois les parties proches de Tindmark qui ont été dé-

frichées et mises en culture. Lorsqu'un brug est morcelé, le brug'

nouvellement constitué jouit d'un droit de pacage et d'aifouage

sur l'udmark, proportionné à l'importance respective des deux

brug, importance que révèle d'une manière claire et palpable

la nouvelle évaluation à laquelle il est procédé pour la collec-

tion de l'impôt foncier. Un jour vient où les deux propriétaires

résolvent de mettre en culture telle portion de l'udmark; dans

ce cas, au lieu de convenir que chacun procédera séparément

au défrichement d'une parcelle égale, ils stipulent ensemble

que la parcelle indivise sera cultivée en commun, c'est-à-dire

que le travail, les fumures et les semences seront fournis,

et la récolte sera recueillie, suivant une attribution propor-

tionnelle à l'importance respective des deux brug. La parcelle

exploitée suivant ce mode compliqué porte le nom de teigehuttc.

Celte étrange méthode a la même cause que le morcellement

constaté plus haut : la nécessité de tenir un compte exact de la

très inégale fertilité des terres. Elle aboutit par une autre voie

J. Les partages sont d'ailleurs faits avec grand soin, ainsi que le témoigne la

lecture d'un acte de partage que nous montre Fitje et qui remonte à 1736. Des

bornes, formées d'une grosse pierre en granit (lanquée de deux petites, marquent

les limites; ces bornes sont placées sur des morceaux de charbon de bois, afin

qu'en cas de contestation on puisse plus aisément connaître avec certitude la ligne

de bornage.
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aux mrnics complications, ainsi que l'atfeste le témoignage de

Fitje dont le brug est titulaire d'un teigebûtte, exploité en

commun avec un autre propriétaire voisin.

Ces complications du teigeblanding et du teigebûtte ^ appa-

raissent plus gênantes et plus intolérables à mesure que le

temps s'écoule : en effet, l'épierrement et les fumures tendent

naturellement à améliorer les parcelles moins bonnes et la cul-

ture prolongée atténue l'inégalité des valeurs culturales;

aussi les arrière-descendants sont enclins à ne voir que les

inconvénients d'un morcellement aussi contraire à une exploi-

tation économique du sol. Un jour vient où, fatigués des ennuis

de toute sorte que cette situation comporte, les différents pro-

priétaires demandent qu'on procède à un nouveau lotissement

des parcelles divisées et à un partage des parcelles indivises :

cette double opération s'appelle udskiftning . Dans tous les dis-

tricts ruraux où il y a lieu d'y recourir, elle excite au plus haut

point l'intérêt du paysan, car elle est toujours délicate et sou-

vent onéreuse, spécialement à raison des transports des chalets

d'habitation et des bâtiments de culture qu'elle rend presque

toujours inévitables. Depuis vingt-cinq années, cette question

de l'udskiftning a tenu une telle place dans les préoccupations

des habitants d'un grand nombre de districts ruraux que le gou-

vernement de Kristiania a dû intervenir tant en promulguant la

loi organique du 13 mars 1882 qu'en inscrivant chaque année

au budget national un crédit de 250.000 kr. pour pourvoir à la

délimitation, au bornage et an partage des propriétés. La ma-

jeure partie de cette somme est affectée au traitement et aux

frais de déplacement de kk employés cadastraux et de leurs

assistants : une portion, 50.000 kr., vient en aide aux intéressés

1. Les morcellements entraînent aussi des complications à l'égard des hycjsel-

meend : on désigne sous ce nom des individus qui ont un droit de Jouissance viager

sur certaines parcelles de terre comme les husmœnd, mais qui diffèrent de ceux-ci

en ce que leur redevance consiste en argent au lieu de consister en travail. Fitje a

deux bygselmfend dont l'un lui paie annuellement 4 kr., l'autre 3 kr. 20 ore-, il a de

plus droit au tiers de la redevance, 2 kr.40, dun troisième, et à une portion infini-

tésimale de la redevance d'un quatrième. J'ajoute en passant que Fitje n'aime pas

les husmœnd, ni les bygselmœnd : il trouve que ce mode de tenure arrête le progrès

de la culture et après l'udskiflning, il se promet de ne pas renouveler le contrat.
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besogneux pour alléger les charges très lourdes qu'entrains le

déplacement des habitations.

Il m'a paru que la meilleure manière de mettre le lecteur au

courant des complications de l'udskiftning était de reproduire

ici en note le texte intégral de la loi de 1882 ; ce document

montre le soin que le législateur norvégien a pris de prévoir

tous les détails d'une opération qui est en eflfet, aux yeux du

paysan, aussi importante que difficile'.

1. Loi du 13 mars 1882 stir le lotissement : Lov om Udskiftning.

Qiiixv. I. — Dans quels cas et par qui le partage peut être demandé.

Art. 1. — Les fonds ruraux peuvent être soumis à partage, lorsqu'ils sont ré-

])utés propriété commune.

Art. 2. — On dit qu'une terre est propriété commune : 1 " lorsque le lot de

chacun n'est pas déterminé séparément et que les diflférenles parcelles, soit en-

semble, soit successivement, sont soumises à un usage commun; 2" lorsque les dif-

férents jiropriétaires ont chacun des pièces de terre qui leur appartiennent exclu-

sivement, mais doni la situation est telle qu'on ne peut les cultiver ou les entourer

de barrafj;es -sans une gène extrême. Le mode de propriété porte, dans le premier cas,

le nom ÙQsameie et dans le second, celui de leigeblandiny.

Serait assimilée au teigeblandin» la propriété d'un seul tenant, mais dont les

limites sont tellement irrégulières que Ion rencontre les mêmes diflicullesde culture

ou de clôture.

Art. 3. — Le lotissement ne peut être exigé, quand on voit, d'après les circons-

tances locales, que cette opération est inutile, ou qu'il y a de trop grandes difficultés,

ou qu'on ne pourra le faire, sans qu'il y ait en même temps un transport de mai-

sons et bâtiments [udfhjtning) qui serait trop coûteux pour ceux à qui il incomberait.

Art. 6. — Celui qui exploite une propriété sans en être propriétaire, ne peut

exiger l'udskiitning; il ne peut davantage s'opposer au lotissement exigé par le pro-

priétaire.

CuAi'. IL — Lotissement amiable.

Art. 7. — Le lotissement peut se faire à l'amiable, si les propriétaires sont d'ac-

cord et que ceux qui exjjloilent ou ont un droit d'usage donnent leur consentement.

^iiT. 8. — On doit dresser un acte écrit et le lotissement ainsi fait ne peut être

remi)lacé par un partage judiciaire, s'il est attesté par le bureau des lotissements,

composé d'un président et de deux assistants, que ce lotissement est complet et con-

forme aux exigences des circonstances. Au surplus, ledit lotissement ne serait ap-

prouvé, lorsqu'il ne porte que sur la terre non cultivée {udmarh), qu'autant qu'il

n'empêche pas ultérieurement un partage convenable des terres cultivées (i?if/ma?7i).

Si le président du bureau des lotissements trouve que le partage est incomplet, il

doit demander aux copartagcants de modifier et de compléter leur acte. L'acte de

partage est enregistré.

Les membres de cette commission sont choisis parmi les hommes compétents de la

circonscription; ils sont nommés par le foged et reçoivent un salaire conformément

à la loi.

Art. 9. — Si cette approbation du partage amiable par la commission des partages

est contestée par un des copartageanis, on peut demander un partage judiciaire im-
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Cet iitlskiftnine', après lequel Fit je soupire, on peut le voir

réalisé dans le voisinage même de Sandene, à Gloppen; là aussi

et par suite des mêmes causes, les fermes étaient morcelées on

inédialement, ou après un délai de deux ans, si on ne l'a pas demandé immédiate-

ment.

Dansée cas, le partage judiciaire doit respecter, autant que possible, le partagi'

amiable.

Akï. 10. — Serait encore considéré comme partage amiable celui qui serait fait

par trois arbitres, nommés par les parties, et dont le choix aurait été approuvé parle

foged.

Chap. m. — Partage judiciaire.

Art. 11. — Le partage judiciaire est celui (jui est l'œuvre d'une commission de
partage, nommée par lautorité publique.

En première instance, la commission comprend au moins deux membres, et en

cas d'appel, la commission supérieure se compose de quatre membres, si le président

n'est pas le même qu'en première instance, de cinq membres, si le président est le

rnéme; dans ce dernier cas, le président n'aurait pas voix délibérative.

Akt. 12. — Le roi fixe le nombre des commissaires au lotissement dans la limite

des crédits ouverts par le Stortliing. Chaque commissaire peut se faire assister d'un

auxiliaire, mais sous sa propre responsabilité; cet auxiliaire ne peut d'ailleurs pré-

sider le comité. Ces commissaires sont nommés par le roi ou par son délégué. Ils

reçoivent un salaire et une indemnité de déplacement

Art. 13. — Dans chaque district où l'on veut procéder à un partage judiciaire, un
comité doit être institué par le foged.

Chap. IV. — Comment se fait le partage judiciaire.

Art. 16. — Celui qui demande le partage judiciaire doit s'adresser au commissaire

du lotissement de son district, soit directement, soit par l'intermédiaire de l'aint-

mand. La requête doitindiquer les immeubles eu cause, les noms des propriétaires

et des exploitants, les noms des voisins, l'étendue superficielle couverte par le lotis-

sement à intervenir.

Le commissaire fait connaître les jour et heure auxquels il commencera les opé-

rations de partage, ainsi que le lieu où il se tiendra. Chaque intéressé recevra noti-

fication de cet avis, au moins quatre semaines à l'avance.

S'il s'agit d'un partage de propriétés spécialement important, le roi peut ordonner

que le lotissement soit annoncé sur les places publiques.

Art. 17. — Le demandeur peut toujours se désister, en payant les frais déjà exposés.

Art. 21. — Le comité de partage doit commencer par la délimitation exacte de la

superficie soumise au lotissement, puis déterminer l'étendue de chaque propriété, les

droits respectifs et les droits en communauté, les servitudes qui grèvent les pro-

priétés. Si les limites qui séparent la sui)erficie soumise au lotissement d'avec les

immeubles voisins sont irrégulières, le comité s'eiîorcera, par des échanges amiables,

de les redresser; si cet échange amiable est impossible, le comité procédera à ce

redressement d'autorité, suivant ce qu'il jugera convenable.

Art. 22. — La superficie soumise au lotissement doit être évaluée
;
pour la terre

cultivée, on doit en principe dresser un i)lan d'arpentage, à moins qu'il ne s'agisse

de très petites surfaces ou de très petites valeurs. Pour la terre non cultivée, l'arpen-

tage et le plan sont facultatifs.

Art. 23. — Après ces opérations préliminaires, on dresse un plan provisoire de

11
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d'innombrables parcelles enchevêtrées les unes au milieu des

autres et par suite très difficilement exploitables; à peine

quelques parcelles y étaient-elles plus étendues qu'à Sandene,

partage que l'on souinet aux intéressés. Si des changements sont demandés et que

le comité de lotissement accède aux demandes, ce plan devient définitif.

Art. 24. — Au surplus, le comité pourrait toujours partager immédiatement une

parlie seulement de la superficie, relativement a laquelle l'accord existe entre les

parties, lors(iue ce lotissement partiel ne compromet pas le lotissemeni de l'en-

semble.

Ohap. V. — A quelles terres s étend le partage.

Art. 27. — On peut exiger le lotissement de la terre cultivée, sans exiger les lo-

tissements de la terre inculte, mais on ne peut exiger le lotissement de la terre

inculte, lorsque la terre cultivée n'a pas été complètement partagée au|)aravanl, à

moins que le comité de partage n'ait la certitude absolue que ce partage de la terre

inculte peut se faire sans nuire en quoi que ce soit au partage ultérieur et convenable

de la terre cultivée.

Au surplus, le demandeur peut, à tout moment de la procédure, étendre sa de-

mande et requérir le partage fie la totalité.

Aux. 28. — Si on a demandé le partage de la terre cultivée, celle-ci doit être par-

tagée dans sa totalité, tant que les circonstances locales le permettent. On peut au

contraire restreindre à une portion déterminée le partage de la terre inculte, lor.e-

que aucun des intéressés ne s'y oppose et que ce partage jjartiel ne met pas obstacle

à un partage ultérieur de la totalité.

Art. 29. ^ Si on a demandé seulement le partage de la terre cultivée ou d'une

partie de la terre inculte, le comité de partage a toujours le droit d'étendre ses opé-

rations à la portion de terres incultes qu'il juge utile pour qu'il puisse être procédé

à un partage avantageux.

Art. 30. — Le comité de partage peut comprendre dans le lotissement une terre

qui est située à l'intérieur de la section soumise au partage, quand même son pro-

priétaire ne ferait i)as partie de la communauté (rcvlleskab).

Art. 31. — On doit s'efforcer de procéder au partage de toutes les sections; si la

chose paraît impossible, on restreindra la communauté autant qu'on le pourra,

soit en restreignant le plus possible l'étendue de la terre commune, sans causer

de dommages aux copropriétaires, soit en diminuant le nombre des copropriétaires.

Lorsqu'une parcelle présente une utilité égale pour deux ayants droit, on déter-

mine par la voie du sort le nom de celui à qui elle sera attribuée.

Art. 32. — Si aucune circonstance locale ne s'oppose au lotissement complet,

mais que, à cause du transport des bâtiments, ce partage soit trop coûteux, celui-là

peut exiger le partage intégral qui offre de prendre à sa charge les frais du trans-

port.

Chap. "VL — Principes suivant lesquels doit se faire le ])artage.

Art. 33. — S'il y a sameie, le partage se fait proportionnellement à l'imiiùt fon-

cier {skatles/iijld) sans égard aux diminutions de valeur ou d'étendue qui auraient

pu affecter les immeubles, par suite d'aliénation. Cette base du lotissement est

adoptée pour autant que les droits respectifs des divers propriétaires ne sont pas

déterminés d'une autre manière, et que l'un ou l'autre des copropriétaires ne peut

démontrer l'existence à son profit dun droit privatif sur une section du sameie.

Comme base du partage, on prend le montant de Timpôt foncier avant la loi du



LA VIE PRIVÉE. I(i3

parce que le terrain plus accidenté et pins montacux ne favo-

risait pas la constitution de fermes aussi petites. Il y a quelques

années, on a procédé au lotissement et on a reconstitué des

17 décembre 183G; quand on no trouve pas ce montant {sl,yld) et qu'on ne peut le

calculer, ou partage d'après l'impôt foncier établi au moment où a été fixée séparé-

ment la taxe foncière de la propriété dont s'agit.

Art. 34. — En cas de tHujehlaading, on sépare sans égard au montant de l'impôt

foncier, de manière que chaque ferme reçoive l'équivalent de ce qu'elle donne; toute-

fois, s'il y a accord de tous les ayants droit, on pourrait aussi prendre pour base le

montant de l'impôt foncier.

Art. 35. — Si un ancien partage est suivi d'un nouveau, ou si un nouveau résoud

un ancien, alors les conditions de propriété en vigueur avant le premier partage

seraient le fondement du partage actuel.

Chap. VII. — Allotissement.

Art. 36. — Le lot qui est attribué à chaque propriétaire doit être d'un seul te-

nant, autant que la chose est possible. On ne doit surtout pas séparer, sans des

circonstances tout à fait anormales, les parties de terre cultivées et les parties défri-

chables de la terre inculte qui sont attribuées au même propriétaire: si un proprié-

taire reçoit plusieurs parcelles séparées de terres cultivées ou de terres incultes, on

doit indiquer e.vplicitement la cause de cette attribution.

Art. 38. — (Jliaque lot doit être entouré de bornes durables et très visibles, couime

des croix dans des rochers, ou des pierres servant de bornes-, sur chacune des lignes

il doit y avoir au moins trois de ces signes. Dans l'acte de partage, on doit décrire

très exactement les lignes séparatives, avec indication de leur direction; on doit

même indiquer aussi, autant que possible, la dislance entre les différentes [)ierres

ou marques, et, au besoin, on doit dresser un plan et y mentionner les bornes.

Art. 39. — Les chemins nécessaires doivent être ménagés et décrits; en même
temps, on fixe la manière de les entretenir et d'en faire usage.

Art. 40. — On fixe également les droits respectifs à l'usage des eaux et moulins et

des endroits où l'on peut placer une hutte, déposer des matériaux, pêcher, recueillir

des herbes de mer, etc.
;
pour l'exercice de ces différents droits, on devra le plus

possible éviter la constitution de servitudes.

Art. 41. — Si une partie de la terre lotie est susceptible d'être mise en culture

après dessèchement, l'acte de partage déterminera l'emplacement des canaux d'écou-

lement des eaux et les moyens de les entretenir.

Art. 42. — Lacté de partage fixera aussi le mode d'établissement des clôtures,

celles-ci devant, le plus possible, être en ligne droite.

Art. 43. — Si, par l'effet du lotissement, il y a échange de pièces de terre non

défrichées ou moins amendées contre des pièces de terre défrichées ou mieux amen-

dées, une soulte devra être fournie, et celle-ci pourra, suivant les circonstances, con-

sister en argent, en terres, ou en toutes autres choses, telles que, assistance de tra-

vail, engrais, prêt gratuit d'une terre pendant un certain nombre d'années; pourtant,

si l'on choisit l'un de ces trois derniers modes d'indemnité, une partie de la soulte

devra être en argent.

Art. 44. — Si l'on échange un lot libre contre un lot grevé d'un droit d'usage, et

que ce droit d'usage soit perpétuel, la compensation ne peut se faire qu'au moyen

d'un lot plus grand, à moins que les circonstances ne s'y opposent absolument.

Art. 45. — Si, par l'effet des partages, un propriétaire donne plus de bois ou de



164 LE PAYSAN DES FJORDS DE NORVÈGE.

fermes d'un seul tenant. Les paysans impliqués dans l'opération

se félicitent du changement, bien que des inconvénients tempo-

raires assez graves soient la rançon de ce progrès. Je signalerai

tourbe qu'il ne leroit, ce à quoi, d'ailleurs, il ne pourrait être contraint lorsque ce

changement affecle gravement l'exploitation de sa ferme, le comité de lotissement

décide de la manière la |ilus satisfaisante pour l'aménagement des intérêts de tous

En principe, lindemnité compensatoire du prix des jeunes arbres doit être fournie en

argent. Pourtant le comité pourrait aussi stipuler que l'ancien propriétaire aura le

droit de les enlever plus lard, à l'époque où ils seront parvenus à leur croissance

normale ou lorsque d'aulres circonstances spéciales rendront leur coupe raisonnable.

Art. 46. — Si l'un des copartageants allègue avoir défriché tout ou partie de

Vudmark qui était propriété commune, alors même que ce fait ne serait pas prouvé

par titre, le comité de partage pourra attribuer cette parcelle à celui qui l'aura dé-

frichée, les autres copropriétaires recevant une part égale de l'udmark, ou lui allouer

une indemnité convenable, compensatoire des travaux de défrichement.

Art. 47. — Le comité de partage fixe le délai pendant lequel le jiartage arrêté

devra être mis à exécution; si aucun délai n'a été fixé, chaque partie peut se pour-

voir en justice pour obtenir l'exécution : en tous cas le délai doit être de trois mois

au moins, à moins que toutes les parties ne soient d'accord pour abréger ce délai.

Art. 49. — L'acte de partage doit prévoir, le cas échéant, l'irruption d'un tor-

rent ou l'éboulemenl des rochers et la manière de répartir, entre les difïérents pro-

priétaires, la charge des travaux qui pourraient être nécessaires.

Chap. VIII. — Comment il faut traiter ceux qui ont des droits sur les terres

sans en être propriétaires.

Art. 50. — Les husniiend et autres usagers de terres non séparément imposables

ne doivent pas être troublés, et on doit les laisser achever le temps de leur posses-

sion, pour autant qu'aucun inconvénient substantiel n'en résulte. Si une pièce de

terre est ainsi devenue, en tout ou en partie, la propriété d'un autre, le husmand

ou l'usager peut rester sous la dépendance de son ancien roi de terre {Jorddrot)

dans ce cas, une indemnité est due au nouveau propriétaire, qui est ainsi privé de

l'usage de sa terre. Si la parcelle de ce husmand ou de ce /ester doit désormais

appartenir à plusieurs, le comité de partage désigne celui d'entre les « rois de terre »

dont le husmand ou le fester sera dépendant. Si la tenure du husmand ou du tester

est diminuée, celui-ci a droit à une parcelle, à moins (juil n'accepte de recevoir

autre chose en compensation. Si on ne peut éviter le transport de la maison du

husmand ou du fester, le comité de partage doit déterminer les mesures qu'il juge

utiles pour que ledit transport soit fait de la manière la plus satisfaisante sous tous

les rapports.

Art. 52. — En cas de nécessité, le comité de partage a le droit de transporter

le droit d'usage d'une terre sur une autre terre, d'en restreindre l'étendue, de changer

le mode d'usage et en général de régler les relations entre le propriétaire et l'usager;

pourtant il doit toujours s'efforcer de diminuer le moins possible le droit de l'usager.

Aut. 53. — En cas de difficulté trop grande, le comité de partage aurait le pou-

voir de résoudre le droit d'usage, moyennant indemnité.

Chap. IX. — Transport [ndflylniny).

Art. 55. — Lorsque 'le comité de partage trouve qu'on ne peut efl'ecluer le lotis-

sement sans qu'il y ait transport des maisons et bâtiments, il a le droit d'ordonner

ce transport.
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plus loin ces inconvénients ([ue j'ai surtout constatés en étu-

diant la vie des paysans de Lofthus, village du Hardanger-

fjord; bornons-nous ici à constater que rudskiftning peut ap-

AuT. r>6. — Lorsque les différents propriétaires tombent d'accord sur le nom de

celui d'entre eux qui doit transporter ailleurs ses bâtiments, on se tient à cet

arrangement, pour autant que celui-ci concorde avec le plan général de par-

tage; à défaut dentenle, le comité de partage désigne celui qui doit se sou-

mettre au transport. Pour cette désignation il prend surtout en considération l'é-

tendue et la qualité des terres cultivées, l'importance et la qualité des bâtiments,

la manière dont ils sont groupés au centre de l'exploitation, de manière à ne pas

soumettre à l'obligation de transport le propriétaire qui réunit le mieux ces divers

avantages. S'il y a égalité entre plusieurs, on ne soumet pas au partage le proprié-

taire pour lequel le transport serait le plus coûteux; enfin si, même sous ce rapport,

il n'y a pas de différence appréciable, on tire au sort. Le comité de partage a le

droit d'exiger que la reconstruction ne soit faite qu'à une certaine distance de la

limite de la pro[iriété voisine.

Art. 57. — Si l'on peut, de quelque manière, éviter le transport et économiser

une dépense importante en se bornant à échanger des bâtiments accessoires et qui

se trouvent construits sur Vudmarli, le comité de partage a le droit d'imposer cet

échange, .«i lesdits bâtiments ont le même aménagement et que l'échange ne puisse

être considéré comme imposant une gène très grave à l'exploitation d'aucune des

deux fermes.

Art. .58. — Le comité de partage doit évaluer les frais de transport; pour cette

évaluation, il peut se faire assister d'experts, aux frais des copartageants; la contri-

bution de chacun consistera soit en argent, soit cumulativement en argent, en

transport, en travail ou en matériaux. Si parmi les copartageants, il s'en trouve un

qui ait déjà contiilnié précédemment à un autre transport, celui-là peut être exo-

néré de sa part contribuloire, soit en totalité, soit en partie.

Art. 59. — Dans le cas de l'article 57, si les maisons ne sont pas d'égale valeur,

le comité détermine le montant de la soulte à payer et décide si cette soulle doit

être à la charge d'un seul ou si les autres doivent aussi y contribuer.

Art. 60. — Dans le cas où la contribution aux frais de transport ou aux indem-

nités pour échange de bâtiments accessoires entraînerait une charge qui pour une

terre dont le shyldmarli est de

moins de 25 ore, serait supérieure à 25 kroner

de 25 à 50 50 —
— ."iO ôre à 1 mark 100 —
— 1 mark à 2 marks 150 —
— 2 — 3 200 —
— .3 — 4 250 —
— 4 — 5 300 —

et ainsi de suite, en ajoutant 30 kroner pour chaque mark supplémentaire, le pro-

priétaire a le droit de s'opposer au partage, à moins qu'un des autres copartageants

lie prenne le supplément à sa charge ou qu'il n'y soit pourvu d'une autre manière.

Art. 61. — Le Trésor public peut, dans la mesure des crédits ouverts au budget,

contribuer à ces Irais de transport des bâtiments. Le montant de ce concours est

calculé d'après l'étendue des terres et les ressources pécuniaires des copartageants.
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porter des modifications assez graves dans le régime de la pro-

priété et de l'exploitation agricole. Ainsi, la ferme de Johan

Vereide qui comprend 11 hectares (110 maals) de terres culti-

vées (indmark) s'est trouvée accrue en superficie à la suite des

Les cliapiires 10, 11 et 12 fixent les règles de procédure de i)reiiiièie instance

et d'appel.

Chap. XIII. — Règlement sur l'usage en commun.

Art. 85. — Si le partage du sameie est refusé, à raison des conditions du

lieu, ou s'il n'est accordé que pour partie, le comité de partage peut, s'il le juge

bon, et sans nuire à d'autres droits existants, édicter des prescriptions réglemen-

taires relatives à l'usage du sameie : par exemple, si le sameie comprend des bois

ou des tourbières, il peut déterminer quelle quantité de bois ou de tourbe, com-

ment et en quel temps chaque propriétaire peut extraire du sameie et, lorsque le

sameie embrasse une étendue de pacages, le comité peut fixer le nombre et la na-

ture des animaux que chaque copropriétaire a le droit d'envoyer; il peut ainsi di-

viser le pacage en différentes sections et fixer le nombre et l'espèce d'animaux

qui pourront pâturer sur chacune.

CnAP. XIV. — Résolution des droits d'usage et règlement à intervenir entre le

propriétaire et l'usager.

Akt. S'J. — On a le droit d'exiger, soit au moment du partage, soit à tout autre

moment, la résolution des droits d'usage suivants: pacage, droit de coupe de bois

ou de récolte quelconque sur les produits d'un bois, droit de couper de l'herbe,

droit de prendre de la tourbe, ou de la bruyère, de la terre-mère ou de la mousse*

Art. 90. — Le ])ropriétaire aie droit d'exiger cette résolution, lorsqu'il est pos-

sible d'étaldir au profit de l'usager un droit de propriété sur une autre portion suscep-

tible de lui procurer le même avantage, ou même de lui constituer sur une autre

portion un droit d'usage équivalent.

AuT. 91. — Lorsque semblable compensation n'est pas fournie, le propriétaire n'a

le droit d'exiger semblable résolution que dans les cas suivants : 1° s'il s'agit d'un

droit sur Vlndinarh, pourvu que le droit d'usage ne soit pas considéré comme in-

dispensable pour l'usager, 2° s'il s'agit d'un droit sur ïindmark et que l'on croie

cette résolution nécessaire ou très importante pour l'institution d'un usage ra-

tionnel de la terre ou l'établissement de clôtures, alors que le droit d'usage dont il

s'agit n'est que de moindre importance pour l'usager. Le comité de |)artage évalue

la compensation à fournir à l'usager, celui-ci ayant d'ailleurs toujours le droit

d'exiger que l'indemnité soit fournie en argent.

Art. 92. — Lorsqu'on dénie au demandeur le droit de résolution, parce que les

conditions ne sont pas réunies, le comité de partage a le droit, si quelqu'un le de-

mande et que cette demande soit jugée équitable, de réglementer les relations entre

le propriétaire et l'usager, afin de mieux sauvegarder le droit de chacune! d'éviter

les contestations.

Art. 95. — Lorsque l'usage d'une terre est partagé dune manière permanente,

entre plusieurs ayants droit, comme dans le cas où l'herbe appartient à l'un et les

arbres à l'autre, sans qu'on sache lequel des deux est propriétaire du sol, on con-

sidère, pour l'exercice de ce droit de résolution, que la propriété appartient à celui

dont le droit a le plus de valeur, l'autre étant seulement considéré comme usager,

(Les Chapitres 15, i6 et 17 sont sans intérêt.)
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lotissements, parce que les terres cédées étaient meilleures

que les parcelles reçues en échange. Malgré cette extension

de superficie. Veieide récolte maintenant moins de foin et par

suite peut entretenir moins d'animaux qu'il ne le faisait autre-

fois; cet inconvénient qui ne disparaîtra pas avant d'assez lon-

g-ues années, — car en un tel pays, les amendements du sol

requièrent toujours beaucoup de temps, — est considéré par

Vereide comme assez grave et entraîne dans l'économie de son

exploitation culturale un trouble sérieux.

Sur la vie agricole, familiale et morale de Johan Vereide, je

n'ai rien de spécial à rapporter, sous peine de m'exposer à ré-

péter ce qui a été dit à propos de Fitje; la seule différence con-

siste en ce que Vereide, propriétaire d'une ferme beaucoup plus

importante, vit exclusivement du travail agricole, sans exercer

aucun métier principal, ni accessoire, et la pêche du poisson tient

encore sensiblement moins de place dans ses ressources que dans

celles de Fitje. Pourtant la personnalité de Johan Vereide mé-

rite de nous retenir un instant parce qu'il a conclu récemment

avec un de ses frères un contrat à'arvefœste qui va nous mon-

trer un mode nouveau de tenure de la propriété foncière. Avant

de rapporter les clauses textuelles de ce contrat dont j'ai pu

prendre copie, on me permettra de dire quelques mots de la

famille collatérale de Johannes Vereide; si la présente étude

avait des visées littéraires, il se peut que ces détails fussent

jugés un hors-d'œuvre, mais comme la famille Vereide, si inté-

ressant que soit son cas, n'est que l'échantillon ordinaire de

beaucoup de familles norvégiennes, il me semble que je n'ai

pas le droit de supprimer ce court aperçu qui peut aider le

lecteur à mieux connaître la vie sociale du paysan des fjords

Scandinaves.

Johannes Vereide, comme je viens de le dire, exploite à Glop-

pen une ferme dont l'indmark mesure 11 hectares et sur laquelle,

pour les raisons qui viennent aussi d'être indiquées, il ne peut

élever présentement que 8 vaches, 2 chevaux, 35 moutons. En

sa qualité de fils aîné, il a reçu cette ferme de son père pour un

prix de V,400 kr. ; sa valeur réelle était de 16.000 kr. au moins.
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dont la mnjoiire partie était représentée par les bois de travail

que l'on pouvait retirer des arbres de Tudmark. Le père, qui

était lui-même un fds cadet — le grand-père avait trois enfants

seulement — était devenu propriétaire de la ferme par mariage

avec une fille unique. C'est dire qu'il jouissait d'une bonne

aisance, puisqu'il n'avait même pas eu à débourser le prix

modeste que le fds aîné verse normalement à son père ou

à ses frères et sœurs. L'occasion s'offrit d'ailleurs pour lui d'uti-

liser ses ressources, car, à côté de Johannes, il eut dix autres

enfants, dont les âges varient aujourd'hui entre quinze et

trente et un ans, et sur lesquels voici des renseignements

sommaires.

Le second fils, à qui son père avait fait donner, comme à tous

ses frères, une instruction primaire supérieure à l'école dé-

partementale, est aujourd'hui professeur dans une école de

sourds-muets à Trondhjem, où il prépare en même temps ses

examens pour devenir prêtre. Le troisième, Kristen, au sortir

de l'école primaire supérieure, prit un billet pour les États-Unis;

là il s'engagea comme matelot à bord d'un navire faisant le

service du lac Michigan, pour un salaire de 15 dollars par mois;

au bout de quelques années, il alla à San- Francisco, où un nou-

vel engagement à bord d'un steamer le conduisit successive-

ment au Japon, en Chine et aux Philippines. Enfin, après huit

années d'absence, il revint en Norvège où nous allons le re-

trouver dans un instant.

Le quatrième fds quitta la Norvège à l'âge de dix-sept ans et

demi, pour les États-Unis; là, il alla chercher du travail dans

une scierie du Wisconsin où il gagnait un dollar et quart

par jour; il y resta quelque temps et émigra au Dakota où il

s'employa aux travaux de la culture et de la moisson. Pendant

quelques années il fit ainsi la navette entre le Dakota et le

Wisconsin, aidant à scier les blés dans l'un pendant l'été et

à couper les arbres dans l'autre pendant l'hiver. Enfin, un jour

vint où cette vie nomade le rebuta et il eut juste assez d'argent

pour prendre un billet de passage pour le pays natal. Comme

il avait reçu naguère une bonne instruction, il put eu deux ans

\
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préparer Texamen d'instituteur qui ordinairement exige trois

années; il est aujourd'hui instituteur et gagne 800 kr. pour

VO semaines d'écolage annuel.

Le cinquième tils est également instituteur et gagne un sa-

laire à peu près semblable.

Le sixième est tailleur à Trondhjem; avec l'aide pécuniaire

du second fils, il a pu faire face aux frais de l'apprentissage et

sa situation est aujourd'hui satisfaisante.

Enfin le septième est jeune encore et est allé à l'école secon-

daire de Volden.

Quant aux filles, l'ainée est mariée à un gaardbruger et le

ménage subvient dans des conditions normales à l'entretien de

six jeunes enfants.

Les trois autres ne sont pas mariées et sont encore à la

maison paternelle; le père est d'ailleurs mort l'année dernière;

elles habitent donc seules avec leur mère.

De tous ces enfants, celui avec lequel j'ai pu converser le

plus longuement est Kristen Vereide, puisque sa parfaite con-

naissance de l'anglais établissait entre nous deux un commerce

facile. Lorsqu'il fut revenu des États-Unis, son père détacha du

brug, en sa faveur, une parcelle de 12 maals environ, dont

la valeur agricole est minime, mais à laquelle sa situation

en bordure sur le fjord, le long d'un haut-fond en pente douce

qu'aiment à fréquenter les truites, donne une valeur très appré-

ciable. Depuis cinq ans, Kristen Vereide est établi là et il ne

dissimule pas qu'il est très satisfait de cette existence sédentaire

et confortable, après les années de vie nomade et un peu rude

d'antan. Son occupation principale consiste à fabriquer des

faulx; comme les procédés mécaniques de martelage n'ont pu

encore égaler le martelage à la main, il trouve aisément le

débit de toutes les faulx qu'il peut fabriquer. « Au surplus, me
dit-il, dans cette région, tout homme qui veut travailler trouve

facilement à s'employer. On a tort de mettre tant d'empres-

sement à aller en ville, ou à émigrer en Amérique. Les salaires

sont bons ici. Ainsi, voyez le husmand de mon frère : il est

ouvrier maçon en pierres; il gagne 2 kr. par jour et on lui
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donne la nourriture en plus ^ Dans les autres professions on

trouve aussi des emplois avantageux, si l'on connaît bien son

métier et que l'on soit laborieux. »

Comme Kristen vient de me dire qu'il est allé naguère aux

États-Unis et n'y a que médiocrement réussi, je n'insiste pas

pour lui faire remarquer c[ue, onze années auparavant, j'ai

pourtant rencontré dans le Minnesota quantité de Norvégiens

en particulier, et de Scandinaves en général, qui se félicitaient

de leur émigration dans l'Ouest américain, et qu'en Norvège

môme, on ne cesse d'entendre le récit des heureuses réussites

de ceux qui sont allés là-bas rejoindre leurs frères, leurs sœurs

ou leurs cousins. J'aime mieux profiter de la bonne volonté

de Kristen pour lui demander de me traduire le contrat

qu'il a conclu récemment avec son frère aine, en vue de con-

solider son droit de jouissance sur une parcelle du gaard

paternel. Le père en eli'et s'était contenté d'une concession in-

forme, simple état de fait que ne consacrait aucun titre régu-

lièrement établi ; lorsque le frère aine eut succédé au père dans

l'exploitation de la ferme, Kristen voulut confirmer son droit

et les deux frères signèrent ensemble l'acte que voici :

lirvefxstebrev, Acte d'Arvefœste.

Je, soussigné, Johannes A Vereide transmets par le présent à mon frère

Kristen A Vereide, pour le temps de sa vie et de celle de son épouse, ainsi

que pour le temps de la vie d'un de ses enfants et de la femme de celui-ci, la

propriété de la parcelle Brynnesteinen, faisant partie de ma ferme Vereide,

N" matricule..., et cela aux conditions suivantes :

1" Kristen A Vereide devra payer "joG kr. une fois pour toutes et 4 kr,

chaque année; celui de ses enfants qui prendra la parcelle après lui jouira

dans les mêmes conditions, pourvu qu'il paie 200 kr., une fois pour toutes,

et 4 kr. chaque année. Les paiements de 550 et de 200 kr. seront faits au

moment de l'entrée en possession, et le versement annuel de 4 kr. sera fait

au l'"' juin de chaque année;

1. Le contrat de ce husniand l'oblige à fournir sept jours de travail par an au pro-

priétaire du gaard; de phis, il a payé en entrant 50 kr. Lui-même à bâti sur son hus-

mandplads la petite maison qu'il habite. Pendant l'iiiver, les hommes du Nordfjord

peuvent aussi s'employer à bord des bateaux qui font la pèche du hareng ou de la

morue : la « saison » dure cinq à six semaines et l'hiver comprend trois saisons.

Le salaire est de 60 à 70 kr. pour chaque période, mais le travail est pénible.
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2° Le tenancier est chargé de l'entretien des clôtures;

3" Le vendeur conserve le droit au chemin qui va de la ferme à la mer

(le fjord) ainsi qu'au chemin qui descend du vallon, pour le transport des

produits de sa ferme; en effectuant ledit transjjort, le fermier doit d'ailleurs

veiller à ne pas endommager les arbres de l'acheteur;

4'J L'usager aura le droit d'acheter à bon marché du bois sur la ferme

pour son usage domestique et il aura libre accès à la mer, et le droit de

pêcher et de chasser, ainsi que le droit de couper les herbes marines et

varecks {tanfi) '. le tout au droit des limites de l'emplacement soumis à son

droit d'usage;

5" L'usager aura le droit de pacage et de chasse sur la montagne
;

6° Si l'usager désire entourer son pladsel de clôtures, il aura le droit d'en

prendre les pieux et les traverses dans le bois du propriétaire; il aurait le

même droit pour les grosses réparations à faire à ces clôtures, mais non

pour les menues réparations d'entretien
;

1" Si le preneur venait à quitter le pladsel à un moment quelconque, ou,

en tous cas, à sa mort ou à celle de son fils, le fermier devra acheter la mai-

son au prix fixé par les répartiteurs de l'impôt.

Vereide, le 23 novembre 1903.

Signature des deux témoins -. SigittUiire des deux parties.

Tel est le contrat sur lequel s'appuie le droit de jouissance

de Kristen; celui-ci se considère comme une sorte de petit hus-

mand, seulement l'emplacement est si favorable à la pêche de

la truite que la parcelle vaut beaucoup plus par son droit de

pêche que par ses produits de culture. Au surplus, cette pêche

n'e.vig-e aucun outillage coûteux, ni aucune habileté technique

spéciale. Il suffit, pour s'y livrer, d'amarrer au bord du rivage

l'extrémité d'une seine longue de 65 mètres environ et large

de 70 ceiitimêtres ; la seine elle-même est placée dans un canot

que le pêcheur conduit au large et ramène ensuite à un autre

point de la rive, en décrivant une demi-circonférence; deux

hommes, placés à chaque extrémité du filet, le baient ensemble

à terre; comme la seine est maintenue verticalement dans

l'eau par des morceaux de liège, elle ramène les poissons qui

se trouvent enserrés entre ses parois. Pendant la belle saison,

1. A l'entrée de l'hiver, on coupe le tany qui a poussé le long du rivage-, on

verse dessus de l'eau bouillante et on y ajoute une certaine quantité de farine

d'orge ou d'avoine, puis on hache en menus morceaux : il paraît qu'on obtient ainsi

une nourriture excellente pour les porcs.

2. En fait, ces deuv témoins étaient le père et un autre frère.
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Kristen Vereidese livre à cette pêche, à partir de 7 on 8 heures

du soir jusqu'à minuit ou 2 heures du matin : le travail est

d'ailleurs peu fatigant, puisqu'il faut, entre chaque opération,

donner au poisson le temps de revenir se poser sur la déclivité

explorée par le filet.

Kristen Vereide ne se plaint pas de son sort : il a mainte-

nant vingt-neuf ans et est encore célibataire; il est probable

que si jamais je retourne à Gloppen je le retrouverai péchant

la truite et le hareng ou martelant ses faulx, et par-dessus

le marché, élevant courageusement une nombreuse famille.

I
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Il est temps maintenant de redescendre vers le sud et de

visiter enfin le fjord qui est un des grands favoris des nom-

breux touristes qui, chaque année, excursionnent en Norvège, le

Hardangerfjord. J'ai cru en devoir retarder l'étude jusqu'à ce

moment, parce que ce fjord est\dsité par un si grand nombre de

voyageurs, que l'observateur n'est jamais assuré de saisir dans

sa pureté le phénomène social, tel qu'il découle des éléments

du lieu et des mœurs de la population indigène qui l'habite.

Ce fjord mérite, en tous cas, d'être décrit à la suite du

Nordfjord, parce qu'il présente avec lui la même particularité

sociale, à savoir l'agglomération d'un certain nombre de très

petites fermes, 50, 60, 70 parfois, contiguës les unes aux autres

et resserrées sur un même point. De place en place, le long

du fjord, sous l'action de causes diverses, probablement des

chutes d'eau très abondantes qui ont raviné la roche et charrié

des détritus organiques et inorganiques, des plateaux légère-

ment inclinés et inégalement étendus se sont constitués entre

la colline et le fjord. Sur ces espaces, une population relative-

ment dense s'est établie; ce n'est plus le gaard isolé, que nous

avons vu dans le Masfjord ou dans le Ryfylke, mais au con-

traire une suite de villages souvent fort distants les uns des

autres, a dont la verdure printanière et les chalets contrastent

gracieusement avec la nudité sauvage des montagnes rocheuses

qui les séparent.
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Lofthus, avec ses vergers, sa ceinture de rochers et sa belle

chute d'eau est bien un des villages caractéristiques de ce fjord.

Sur un plan incliné dont la longueur est d'environ 3 kilomètres

et dont la largeur est de 1400 mètres environ, 80 petites

fermes se serrent les unes contre les autres. Le sol est rela-

tivement fertile, sauf dans les parties qui avoisinent la mon-

tagne et où naturellement les éboulements rocheux dominent.

Essayons, par la description monographique d'une ferme, de

nous rendre compte de la vie de cette population paysanne.

Il y a quelque soixante-di.x ans, un sieur Jacobsen possédait

une ferme à Lofthus et avait neuf enfants : suivant l'usage in-

variable, il la vendit à sou fils aine qui eut lui-même quatre

enfants, un fils Henri et trois filles. Henri devait perpétuer la

souche séculaire sur le g-aard familial; pour y mieux réussir, il

prit un jour un billet pour les États-Unis, afin de gagner là-

bas quelque argent et d'éteindre d'un seul coup la dette de

4.000 francs qui grevait le gaard et qu'il jugeait menaçante

pour la prospérité future de l'exploitation. Mais, au Wisconsin,

il observa que ses trois oncles et ses trois tantes étaient tous

dans une excellente situation; chacun d'eux était propriétaire

d'un homestead fertile où le travail était largement rémunéré;

de plus, les mœurs américaines avec leur liberté, leur expan-

sion, leur richesse, le séduisirent, si bien qu'il vint à penser

que le mieux était de rester « au pays des bonnes terres' ».

1. Voici la suite de son histoire, telle qu'il me l'a racontée lui-même, car il était

en visite auprès de ses sœurs au moment de mon passage. Lorsqu'il eut pris sa ré-

solution de resteraux États-Unis, il alla à Saint-Paul, où il se plaça comme employé

[clerli) et, le soir, il suivait les cours du business collège, pour développer ses con-

naissances commerciales. Après avoir débuté aux appointements nets et annuels de

200 dollars, il arriva au bout de quelques années à gagner 1.200 dollars, sans compter

les frais de nourriture, de logement et de blanchissage qui étaient à la charge de son

patron; il économisait donc la presque totalité de son salaire. Nanti de cette épar-

gne, il acheta dans une petite ville du Wisconsin un fonds de commerce de nou-

veautés et de vêtements, gagna de l'argent et revendit le fonds au bout de dix-huit mois,

trouvant que ce travail sédentaire ne convenait ni à ses bronches, ni à ses goûts.

Il se plaça de nouveau comme employé, puis acheta à Saint-Paul une épicerie

qu'il installa luxueusement et la revendit. 11 avait quarante-quatre ans et se maria,

sa femme et une amie de celle-ci montèrent ensemble un restaurant qu'elles exploi-

tèrent avec profit de 1893 à 1897. A ce moment, le « boom » de l'Alaska agitait toutes

les cervelles; aussi H. Jacobsen partit avec sa femme pour les champs d'or; il en
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Ainsi le gaard paternel échut à la troisième fille qui

revint bientôt, racheta à Saint-Paul le restaurant qu'il exploitait auparavant et qu'il
exploite encore aujourd'hui.
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épousa le fils cadet d'un gaardbruger, nommé Petersen^.

Quand on compare aujourd'hui la situation de Henri Jacobsen

à celle des autres petits propriétaires de Lofthus, et notamment

à celle de ses sœurs, on ne peut trouver que Jacobsen ait eu tort

de rester aux États-Unis; ses ressources sont incomparablement

plus étendues que celles des paysans de Lofthus. La plupart de

ceux-ci sont grevés de lourdes dettes, lentement accumulées

pendant une ou deux générations, et récemment accrues encore

par le lotissement auquel il a été procédé, il y a quelques

années.

Dans ce district, le morcellement des parcelles était arrivé à

un degré tel que l'exploitation des terres était devenue très

difficile et très coûteuse : la réunion de ces parcelles en un

seul lot pour chaque propriétaire, ou en deux ou trois lots, a

donc été un bienfait. Malheureusement ce lotissement a rendu

nécessaire le transport d'un grand nombre de maisons, d'étables

et de granges, et la charge supplémentaire de cette dépense

est venue grever encore des gaards qui succombaient déjà

sous le poids des hypotlièques.

Ainsi Aakon A Aarhus, le mari de l'aînée des filles Jacobsen,

est redevable d'une somme de 3.000 kr. qu'il a empruntée au

moment où il a reconstruit sa maison, et l'amortissement de

cette dette semble actuellement impossible. Sur sa ferme de

4 hectares, Aakon élève ï vaches et IG moutons, et le produit

de ces animaux est naturellement très restreint : sans doute,

comme tous les paysans du Hardanger, Aakon vend du fruit-

et des pommes de terre, mais le chiifre de ces ventes est loin

d'être élevé, tout en demeurant aléatoire. Ainsi l'année qui

avait précédé ma visite, on avait vendu des pommes de terre

pour 40 kr. des pommes pour 200 kr. et des cerises pour

40 kr. et en 1905, la vente des cerises devait rapporter da-

vantage, mais ce produit même est encore très insuffisant.

1. Les deux autres filles ont épousé l'une un gaardbruger, l'autre un husmand dont

le père avait amassé un petit patrimoine.

2. La vente du fruit (fraises, cerises, groseilles à maquereau, pommes, poires,

prunes) est une spécialité du Hardangerfjord, et sur toute la côte occidentale de la

Norvège, les vitrines des marchands de fruit vantent le Hardangerfrugt.



LA VIE l'IUVÉE. I~"

La situation dWaliou est donc inquiétante : on sent, lorsqu'on

observe sa vie domestique, qu'il marche vers la gêne et une

12
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situation retrécie. Et pourtant les charges de ce ménage ont été

réduites au minimum, puisqu'il n'y a au foyer qu'une fille

unique.

La condition de son beau-frère Petersen n'est guère meil-

leure; avec ses quatre enfants et une dette hypothécaire dont

il faut payer l'intérêt à 5 1/2 p. 100, il se débat au milieu de

difficultés dont on n'aperçoit pas la fin.

I.OKTHUS : CASCADES LE LONG DE LA ROUTE DE TÉLÉMAUKEN ( Ilardangei').

Et autant que j'ai pu voir, la situation de la moyenne des

familles paysannes de Lofthus est semblable à celle de ces deux

familles.

Je ne puis voir une coïncidence bizarre, ni un effet du hasard

dans la similitude invariable des réponses qui m'étaient faites,

lorsque, apercevant sur la route une personne ou une habitation

dont l'aspect extérieur témoignait de ressources plus éten-

dues, je demandais des renseignements sur la personne ren-

contrée ou sur le propriétaire du chalet; la réponse abou-

tissait immanquablement à cette phrase : « L'individu que vous
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visez n'est pas un gaardbriiger et il n'exploite aucune ferme )>.

C'était le cas des deux enfants de ce tailleur qui est allé aux

États-Unis, y a gagné de l'argent et en est revenu parce qu'il

ne pouvait s'habituer à vivre loin de son pays natal; le cas

encore de cette veuve qui habite avec ses deux enfants un

gracieux chalet et dont le mari, après avoir fait fortune en

Australie, vient de mourir accidentellement , et de ce célibataire

STRAXDSFOS : CASCADE PRÈS DE LA ROUTE DE TÉLÉ.MARKEN ( Ilardangei').

qui revient des États-Unis avec un petit pécule et ne s'est pas

encore décidé à s'engager dans une direction déterminée. C'était

enfin le cas de cette femme mieux vêtue que nous rencontrons

causant avec les enfants du tailleur et dont on me dit qu'elle

est sxterspige ; elle s'est mariée récemment, et « le jeune

ménage a trouvé qu'il était plus avantageux d'aller de-ci de-là

travailler comme journalier, chez les gaardbruger i, que d'a-

cheter un gaard ».

1. Un garçon de ferme gagne 100 kr. par an, et reçoit un habillement complet, deux

paires de chaussures et une ou deux paires de bas. Un autre domestique de ferme

gagne 60 à 70 kr. et on lui donne aussi divers vêtements.
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Ces indices ne laissent pas que d'être graves, et le malaise

profond qu'ils attestent semble avoir pour cause principale

l'étendue trop restreinte des fermes. Il y a, à Lofthus, beaucoup

de fermes de quatre ou cinq vaches, et ce n'est que très exception-

nellement qu'une ferme peut nourrir sept ou huit vaches; or,

une exploitation agricole réduite à de si menues proportions

permet difficilement d'élever une famille ^. Sans doute la vente

du fruit vient fournir un gros appoint, et il parait qu'une ferme

de huit vaches peut exceptionnellement rapporter 1.000 kr. au

cours d'une année, par la seule vente de ses fruits, mais nous

avons déjà indiqué que le rendement de ce produit agricole est,

par sa nature, aléatoire.

La situation économique des paysans de Lofthus justifie donc

des inquiétudes sérieuses; toutefois il est permis de penser qu'ils

sauront résoudre la difficulté. Plus qu'aucun autre, en effet,

le paysan du Hardanger, précisément à raison de la densité re-

lative de la population concentrée en villages, a tiré parti des

efforts d'éducation faits en Norvège, et l'esprit industrieux de

tous, l'habileté des jeunes filles aux travaux de broderie ou de

dentelle, sont justement réputés; comme, d'autre part, la forma-

tion morale reste bonne, ces paysans, en s'appuyant sur cette vi-

goureuse formation sociale norvégienne que j'ai maintes fois dé-

crite, pourront sortir d'embarras. L'émigration aux États-Unis

est et sera leur meilleure ressource, puisque le sol cultivable

1. L'exiguïté des exploitations agricoles a imposé des combinaisons spéciales pour

la saison du sœter. Comme un certain nombre de fermes ne possèdent pas de cheval

— animal dont le concours est indispensable pour le service des montées hebdoma-

daires au seeter — et que, de plus, une sœterspige ne trouverait pas d'occupation suf-

fisante dans la surveillance et le soin de quatre ou cinq vaches, on adopte l'un ou

l'autre des arrangements suivants : ou bien les petits fermiers louent leur vache,

pour le temps du sœtet, à un autre fermier, moyennant un prix dont létaux vane sui-

vant le temps écoulé depuis que la vache a vêlé et la quantité de lait qu'elle donne,

ou bien plusieurs s'associent ensemble pour payer une sîeterspige qui maintient

séparées les quantités de lait, de beurre et de fromage produites par les vaches d'un

même fermier. Une sœterspige gagne 5 à (j kr. par semaine.

Au retour du saeter, pour économiser le foin, les paysans du Lofthus coupent l'ex-

trémité des branches des bouleaux et en donnent les feuilles et les petites tiges

comme nourriture aux moutons et parfois aux vaches. Cette pratique est d'ail-

leurs fréquente en Norvège, et, dans certaines circonscriptions, on donne aussi aux

animaux les feuilles de frêne.
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n'est pas susceptible d'extension, et que la vente des produits de

l'industrie domestique doit toujours rester très limitée. Il semble

que le meilleur service à rendre à ces paysans serait de déve-

lopper encore leur aptitude et leur penchant à cmigrer à l'é-

tranger; la grande démocratie américaine est toujours là, prête

à offrir des « occasions » aux capacités éminentes des émigrants

d'élite 1.

1. A la suite de ces monographies, on pourrait en rapporter une autre, dressée dans

le pays de Jœderen , au sud de Stavanger. Le Jœderen difîère beaucoup des autres

fjords visités : plus de hautes collines gigantesques, mais un sol dont le niveau est

à peine plus élevé que celui de la mer vers laquelle il incline en pente très douce

et auquel on serait enclin à donner le nom de plateau, si l'emploi de ce terme n'é-

tait interdit, à raison de la multitude innombrable des mamelons, vallons minuscules,

des bosses, des marécages, des tourbières, des tertres qui donnent à ce district un

aspect étrange et sinistre. Des blocs erratiques, aux formes arrondies , attestent que

ce pays fut autrefois recouvert par les eaux de la mer; les masses granitiques sous-

jacentes empêchèrent seules un convenable nivellement.

11 n'y aurait, semble-t-il, aucun intérêt scientifique à donner ici les détails de la

monographie, recueillie sur le gaard de Vik, dans les environs de Time. Je signale

seulement que les paysans de ce gaard, divisé en huit brug, retirent un profit impor-

tant, qui s'élève parfois à 1.200 ou 1.500 kr., de l'incinération des herbes marines et

des varechs, rejetés en grande abondance sur les côtes par les vents du large : ces

cendres sont recherchées par des industriels anglais ou norvégiens qui les utilisent

pour la fabrication de l'iode.



III

LES RÉGIONS PLUS PARTICULIÈREMENT MODIFIÉES
PAR LES CONDITIONS MODERNES

LE TRONDHJEMFJORD.

Une étude sociale méthodique des fjords norvégiens doit né-

cessairement aboutir à Trondhjem. Trondhjem — la demeure

des forts — fut en effet, dans le passé, la cité norvégienne par

excellence, le centre de ce puissant mouvement d'expansion

qui poussait toujours plus loin vers le Nord, l'Ouest ou le Sud

les robustes gars norvégiens. Bâtie à l'embouchure de la rivière

Nid, elle s'appelait jusqu'au milieu du xvi' siècle Nidaros {em-

bouchure delà rivière Nid) et ses origines se perdent dans lanuit

des temps; on sait seulement que, dès l'époque la plus reculée,

elle fut le berceau de la Norvège, « la force et le cœur du pays ».

C'est là que se réunissait le fameux OErething, c'est là que

les rois étaient élus et couronnés. Dès 996, Olaf Trygvasen

construisit en cet endroit une demeure royale et une église

qu'il dédia à saint Clément. Le roi saint Olaf, qui est regardé

comme le véritable fondateur de la ville, restaura cette église

en 1016 et poursuivit l'exécution des plans d'Olaf Trygvasen
;

mais on peut dire que la mort même du saint apôtre de la Nor-

vège contribua plus encore que sa vie à la splendeur de Trond-

hjem. Lorsque sa dépouille mortelle y eut été enterrée, de pieux

pèlerins accoururent de toutes parts vénérer la sainte relique;

pour le mieux honorer, le roi Olaf Kyrre jeta les fondations de

la magnifique cathédrale gothique qui, maintes fois brûlée et
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restaurée, atteste encore aujourd'hui le rayonnement de cette

ville, la plus grande de toutes les villes septentrionales d'Europe

et située par 63°30' de latitude N., c est-à-dire à la mhne lati-

tude que la côte méridionale de l'Islande. A côté de la cathé-

drale, quatorze autres églises et cinq monastères furent bientôt

édifiés, et, en 1151, Trondhjem fut érigé en siège archiépisco-

pal métropolitain dont relevaient « les évêchés de Bergen, d'OsIa,

de Hamar et de Stavanger, dans la Norvège proprement dite,

ceux de Ikaalholt et de Hole en Islande, celui de Garde au

Groenland, celui des Orcades avec Hjaltland, celui des îles

Fœrœer et enfin celui des lies Suderœer avec Man ^ »

Telle fut, jusqu'au xv'- siècle, la cité de Nidaros, capitale digne

d'une race particulariste ; dans ses rues, aucun général, « chargé

d'ans et de gloire «, ne défilait au milieu des ors des uniformes

ou des pompes extérieures; dans son enceinte aucun palais

royal qui pût être comparé à ceux de Versailles ou de l'Escurial
;

aucune cour n'éblouissait le monde de son luxe; les liens mo-

raux, plus que la dépendance administrative, groupaient en-

semble les enfants de la plus grande Norvège que leur humeur

voyageuse entraînait vers les rivages lointains pour « y gaigner

terre » et y vivre dans l'indépendance et la fierté souveraines

de l'homme, maître absolu sur son gaard après Dieu.

La constitution des grands États modernes, les guerres civiles

intérieures, le mouvement de la Réforme amenèrent la déchéance

de cette antique cité, qui resta pourtant toujours la capitale

historique de la Norvège, la ville privilégiée où, même de nos

jours, les rois doivent se faire couronner.

Il était nécessaire de rappeler brièvement ces souvenirs illus-

tres, pour comprendre en quelles dispositions intellectuelles

l'auteur de ce livre s'embarquait, le 20 août 1904, à l'embou-

chure du Nordfjord, sur le navire qui, \dngt-quatre heures après,

devait le déposer à Trondhjem. Il pensait devoir trouver, dans la

région du Trondhjemfjord, le développement intensif et puis-

sant des traits qu'il avait constatés dans les institutions sociales

1. Kaliize, op. cit., p. t41.
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des fjords méridionaux, et, puisque ce fjord était « le cœur et la

force de la Norvège », il savourait à l'avance les joies que ne

pouvait manquer de lui procurer le beau spectacle du plein

épanouissement de ces forces sociales. On va voir que, de ce

coté, il n'éprouva que d'amères désillusions.

Le lieu physique est ici très différent des lieux que nous avons

précédemment explorés. L'entaille profonde, coupée par une

sorte de sabre de géant dans la roche à pic, est ici remplacée par

un fjord circulaire, large et bien ouvert à l'air et à la lumière;

plus de parois sombres et verticalement dressées, mais au con-

traire des pentes douces formant palier jusqu'au bord de la mer;

en arrière de ces pentes et au second plan, des collines grani-

tiques abruptes se dressent encore, mais leur hauteur absolue est

beaucoup diminuée et leur hauteur apparente le paraît plus en-

core, puisque l'horizon visuel couvre un large espace. Souvent

ces collines elles-mêmes cèdent la place à de larges vallées, aux

pentes douces aussi, et dont les champs fertiles sont arrosés par

des rivières qui ne se croient plus obligées de bondir sur les ro-

chers, en frémissant. Après plusieurs semaines de séjour dans les

fjords, on éprouve un vrai plaisir à revoir une cmnparjne qui

rappelle, par certains côtés, les campagnes de la Normandie ou

du Sussex; ici on trouve des champs d'avoine, de larges prai-

ries herbues, où paissent des vaches et des chevaux. Décidé-

ment, ce pays est différent des autres Ijords, et l'homme n'est

plus contraint d'aller disputer quelques brins d'herbe entre les

rochers.

Sans doute, de temps à autre, la roche à pic reparait jusque

sur le bord du fjord, mais on dirait qu'elle éprouve quelque

timidité à se permettre ces incursions et il me suffira, pour

attester l'exactitude de cette observation, de dire que la voie

ferrée qui relie Trondhjem à Levanger, petite ville de 1.800 ha-

bitants, située à 80 kilomètres au nord, ne traverse qu'un seul

tunnel ; nous sommes ici dans « la vallée où l'on rit ' » et bien

loin des cinquante-quatre tunnels de la ligne de Bergen à Voss -.

1. « Leangcn », nom dune des stations de la ligne Trondhjein-Levanger.

2. A quelques kilomètres de Trondhjem, cette voie ferrée bifurque, et un de ses
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Le premier fermier que j eus roccasion de visiter fut un cer-

tain Peer Myhr, propriétaire près de Levanger. L'aspect exté-

rieur de la maison de Myhr diffère beaucoup de celui cjue

présentaient jusqu'ici les cliaumières des fjords : le chalet carré

est remplacé par un vaste bâtiment rectang-ulaire, très long et

relativement étroit; deux portes d'accès et deux escaliers des-

servent les appartements ; à quelques mètres, un autre grand

bâtiment sert à la fois de grange, de fenil, d'étable et de gre-

nier pour le grain, bâtiment unique qui remplace les nom-

breuses petites bâtisses en planches auxquelles nous étions

habitués.

La ferme de Myhr est grande, puisque l'indmark mesure

23 hectares et que l'udmark, qui est d'ailleurs très boisé, s'étend

sur 15 hectares. Myhr, qui est le fils aine d'un gaardbruger,

n'exploite pourtant pas le gaard familial. Son père faisait

médiocrement ses affaires, lorsque sa mère mourut; le veuf,

pour avoir le droit de conserver le gaard, dut déposer dans

une banque 2.V00 kr., somme représentative de la part des

deux fils — il n'y avait que deux enfants — dans le domaine

familial. Il se maria en secondes noces et eut d'autres enfants

de cette seconde union ; entre temps, sa situation était devenue

plus critique et l'obligation où il s'était trouvé de prélever sur

sa ferme 2.400 kr., n'avait pas contribué à l'améliorer: un jour

vint où il dut vendre son domaine pour en acheter un plus petit.

Peer Myhr, en sa qualité de fils aine, avait, pendant trois ans,

le droit à'odel sur la ferme aliénée, mais il se trouvait dans

l'impossibilité de l'exercer. Quelques années plus tard, il acheta,

de concert avec son beau-frère et de la manière que je vais

dire, la ferme qu'il exploite actuellement.

Cette ferme faisait encore, il y a quelque cinquante-cinq ans,

partie d'un gaard qui avait une grande étendue. Ce gaard

appartenait alors à un sieur Zacharias, qui mourut laissant une

veuve et deux fils ; celle-ci se remaria et, lorsque ses garçons

Ironçons s'inflécliil vers l'est, à travers la large vallée de Hell et rejoint Storlien,

station frontière entre la Norvège et la Suède: cette ligne relie ainsi Trondlijem et

Stockholm.
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du premier lit furent en âge de s'établir pour leur compte, elle

leur constitua à chacun un domaine en morcelant le brug". De

son second mariage, elle eut quatre enfants, et, devenue veuve

derechef, elle transmit la portion restante de la ferme, qui

était d'ailleurs la plus étendue, à son fils aîné.

Ce fils s'enivra et ses affaires périclitèrent : ce fut l'occasion

pour Peer Myhr et son beau-frère d'acheter la ferme, en l'an-

née 1869. Comme il arrive d'ordinaire en pareilles circons-

tances, le prix fut peu élevé, 21.200 kr. ; les terres avaient été

négligées, et comme il y avait sur la ferme une hypothèque

pour une somme de 12.000 kr., les deux beaux-frères n'eurent

ensemble à débourser immédiatement que 9.000 kr. Peer Myhr

put fournir les i.500 kr. qui représentaient sa moitié, en réunis-

sant aux 1.200 kr. dont il avait hérité de son père — et qui

s'étaient d'ailleurs quelque peu accrus, par l'effet de la capita-

lisation des intérêts pendant sa minorité, — la petite dot que

lui avait apportée sa femme, et surtout en empruntant à sa

belle-mère le supplément/.

Pendant sept années, les deux beaux-frères exploitèrent en

commun et vécurent ensemble. Comme ils étaient pauvres et

que leurs enfants étaient peu nombreux, il leur parut que cette

vie commune était plus économique et permettait de doubler

avec moins de danger le cap toujours périlleux que rencontre

sur sa route le fermier nouvellement établi qui n'a pu payer

comptant le prix intégral d'achat. Un jour vint où ils partagè-

rent entre eux les terres et les bâtiments, et, comme la maison

d'habitation est, ainsi que je l'ai dit, un rectangle très long et

étroit, ils n'eurent pas besoin de construire une seconde maison

pour le logement d'un ménage : ils se bornèrent à posera

chaque étage un refend en bois qui isole suffisamment deux

familles entre lesquelles règne l'harmonie.

La situation économique de Myhr, sans être spécialement

inquiétante, ne parait pas cependant aussi bonne qu'on pourrait

le souhaiter : si, d'une part, il a accru notoirement la super-

1. En fait, l'emprunt fui de 4.000 kr., parce qu'il fallait à Mjhrun peu d'argent

disponible pour le fonds de roulement et la culture de la ferme.



I.A VIE PRIVÉE. 187

ficie cultivée et défriché plus de la moitié de Tudmark ', il n'a

en rien amorti la dette hypothécaire de 6.000 kr. qui grève

sa ferme'. Sans doute, il fait remarquer qu'au lieu d'amortir,

il a mieux aimé acheter récemment un petit bois, parce que la

ferme, par suite des progrès mêmes du défrichement, n'avait

plus assez de bois pour subvenir à ses besoins propres de

chauffage et d'entretien des bâtiments et des ustensiles. iMais

il ne faut pas oublier que les charges de famille ont été relati-

vement réduites, puisque Myhr n'a eu que trois enfants, nombre

sensiblement inférieur à la moyenne des familles norvégiennes,

et, d'autre part, le fils aîné de Myhr, s'il succède à son père, devra

se constituer débiteur d'un prix qui, pour modeste qu'il sera, n'en

viendra pas moins accroître la charge delà dette hypothécaire.

Aussi bien Myhr est-il fort peu assuré de transmettre à son

fils : « Lorsqu'il s'agit d'une terre qu'on a achetée, dit-il, on y

est moins attaché que si on l'avait reçue de son père. Si je

trouvais une bonne occasion, par exemple un prix de 20.000 kr.,

je vendrais volontiers, car je garderais une partie de la somme

pour moi, et je partagerais le reste également, entre nos trois

enfants, afin de leur fournir ainsi à chacun une chance de se

tirer d'affaire. Ou encore j'achèterais, avec le prix, une autre

ferme plus grande que j'améliorerais par mon travail, comme

je l'ai fait pour celle-ci. Au surplus, une autre considération

pourrait me déterminer à vendre : cette ferme est trop voisine

du bourg de Levanger; on est beaucoup plus exposé à con-

tracter des habitudes d'ivresse, dans un pareil voisinage, que

lorsque le brug est complètement isolé. Ainsi, dans les environs

de Levanger, vous ne trouverez presque aucune ferme qui ait

pu rester plus de trois générations dans la même famille :

l'ivrognerie du hruger amène la ruine ».

Cette déclaration de Myhr mérite d'être retenue; en même

1. Pendant les sept années pendant lesquelles les deux beaux-frères exploitèrent

ensemble, 10 hectares dudmark furent défrichés: postérieurement, M>hr a encore

défriché 5 hectares. Chaque année, cette substitution de l'herbe aux arbustes se

poursuit, autant que faire se peut.

2. Le taux de l'intérêt de celte dette est de 4 1,2 p. 100; il était autrefois de

5 p. 100.
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temps qu'elle atteste une fois de plus la relation étroite qui

existe entre la prospérité sociale et la pratique de la tempérance

et de la sobriété, elle montre que Myhr envisage la terre sous

un aspect très différent de celui sous lequel les paysans des

autres fjords sont habitués à la considérer. La notion du foyer

traditionnel et permanent à travers les générations, de la trans-

mission à un fds héritier et continuateur des ancêtres a évidem-

ment peu de prise sur son esprit; volontiers il « brocanterait »

sur sa ferme, comme il brocante sur ses vaches, achetant les

unes et revendant les autres; manifestement nous sommes ici

en présence d'un type social différent.

Cette différence se manifeste en maints autres détails de la

culture et de la vie. Gomme Yindmark est beaucoup plus

étendu que dans les domaines que nous avons étudiés pré-

cédemment, la culture du grain est aussi plus développée
;

ainsi l'orge couvre 2 hectares, l'avoine 3 hectares, les pommes
de terre 50 ares et les navets 50 ares. La surface suffisam-

ment plane des champs permet l'emploi des machines ; Myhr ne

manque pas d'en faire usage et celles-ci, à leur tour, réagissent

sur la culture, en poussant le paysan à se spécialiser dans la

production d'un petit nombre de denrées.

Le cheptel vif comprend 10 vaches laitières et 3 génisses,

3 chevaux ou juments et 1 poulain, 3 cochons, 10 moutons et

40 poules.

Le voisinage du chemin de fer qui relie le pays à l'entrepôt de

Trondhjem facilite les achats et les ventes; aussi l'exploitation

agricole n'est-elle jjIus essentiellement dirigée vers la consom-

mation domestique de la famille. Le lait est porté à une laiterie

coopérative, fondée il y a trente-cinq ans et qui fonctionne bien.

On y fait une imitation de fromage de gruyère. Myhr fournit

environ 5.000 litres de lait par an et de son aveu il doit être

compté parmi les fermiers qui fournissent le moins
;
quelques-uns

des sociétaires apportent jusqu'à 20.000 litres, ce qui atteste la

présence dans la circonscription de fermes de grande étendue i.

1. A propos (le ces laiteries, remanjuoiis que les Norvégiens résolvent ici d'une

manière élégante le dilTicile problème du repos dominical : le dimanche, on ne porte
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•l'ai déjà dit que, dans cette circonscription, les bestiaux ne vont

pas au scPter pendant l'été; Fabondance de l'herbe rend en effet

cet appoint inutile et la continuité de la marche de la meicri exige

la présence continue des vaches dans les prés. Les husmœnd sont

à peu près les seuls exploitants qui envoient leurs bestiaux au

soeter et parfois les bruger leur confient quelques vaches cou-

pées de lait ou des moutons ; on leur paie alors une rétribution

pour les soins de la garde.

En sus du lait, Myhr vend presque la totalité de l'avoine ré-

coltée, ne prélevant sur elle que la quantité nécessaire à la fabri-

cation du flatbrod; il vend aussi chaque année un bœuf ou une

vache, à moins que la viande de ces animaux ne soit réservée pour

sa consommation domestique. Les veaux sont tués à huit jours et

Myhr reçoit 6 à 7 kr. pour la chair, et environ 1 kr. 50 pour la

peau.

Presque tous les autres produits, foin, orge, pommes de terre,

cochons, moutons, sont consommés sur place, soit par la famille,

soit par les animaux. Le système du domaine plein reste la base

du travail et de la vie familiale. Ainsi, au foyer de 31yhr, on file

la laine des moutons de la ferme, et cette laine fournit la matière

première de tous les vêtements de la famille, à l'exception des

vêtements de grande fête, comme ceux de la confirmation, qui

sont achetés au dehors.

Pourtant, si la nourriture des membres de la famille est ex-

clusivement fournie par les produits du domaine, à l'exception

de quelques kroner de café, de sucre et d'épicerie que la femme

Myhr achète avec l'argent qu'elle retire de la vente des œufs,

l'exploitation même de la ferme nécessite deux achats importants

et nouveaux : du son et des résidus de farine, 100 kr. environ,

pour la nourriture des vaches ; du guano et du phosphate, 100 kr.

pour les prés et les champs.

Si l'on veut avoir le budget des dépenses de Myhr, il faut

pas le lait à la laiterie et, le lundi, chaque fermier fait lui-mi^mo, à domicile, le

beurre réservé à sa propre consommation liebdomadairc. Ainsi lout le monde

a pu se reposer la veille et la laiterie évite, le lundi, un encombrement qui trouble

rait le travail et imposerait le surmenage.
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joindre à ces deux chapitres deux autres éléments, celui du

salaire, 90 kr., d'une domestique de seize ans qui reçoit 65 kr. en

argent et le reste en vêtements et chaussures ^ , et surtout le cha-

pitre des impôts qui se décompose ainsi :

Impôt foncier 120 kr.

Impôt communal sur le revenu 150 —
Impôt national sur le revenu 20 —
Assurance contre l'incendie 4 —
Impôt cultuel 12 —

Total : 306 kr.

Ainsi les dépenses pécuniaires de Myhr ne sont que de peu

inférieures aux recettes. Il faut tenir compte toutefois de

l'amélioration générale de la ferme et sous cette forme ce

g-aardbruger a réalisé une économie qui, pour n'être pas très

importante, ne doit cependant pas être négligée; il évalue son

domaine à 16.000 kr. ou 17.000 kr. environ, ce qui représente

une plus-value de 6.000 kr. Il est très probable que le fils aîné,

actuellement àg-é de trente ans-, prendra la ferme paternelle;

et le père estime que, dans ce cas, le prix pourrait être fixé à

9.000 kr. ou 10.000 kr. sur lesquels serait imputée, naturelle-

ment, la dette hypothécaire de 6.000 kr. Mais cette combinaison

même ne laisse pas que d'éveiller des inquiétudes, car on se de-

mande comment le fils réussirait mieux que son père à amortir

une dette de 10.000 kr., alors que le père n'a pu amortir une

dette de 6.000 kr. Il faut espérer qu'il trouvera, pour se marier,

une jeune fille pouvant lui apporter une dot de quelque impor-

tance, autrement il ne semble pas que la famille Myhr puisse

définitivement faire souche sur son domaine de Levanger.

1. Myhr emploie aussi pour garder les vaches un jeune garçon de quinze ans qui ne

reçoit aucun salaire en argent. — Il y avait autrefois sur la ferme un husmand qui

était redevable de quelques journées de travail; ses économies ont été assez grandes

pour lui permettre d'aciieter de Myiir son jiladsel, composé de 16 maals de terre cul-

tivée et 4 à 5 maals d'udinarlv. Le nombre des husmsend diminue i)rogressivenient

dans la région de Trondhjem, à la satisfaction réciproque des gaardbruger qui esti-

ment qu'il n'est pas bon de conserver un mode de tenure qui ne fournit qu'une cul-

ture rudimentaire et arriérée du sol, et des husmaend eux-mêmes qui, d'ordinaire,

ne quittent leur condition que pour s'élever à une condition meilleure.

2. L'autre fils de Myhr est âgé de vingt-trois ans, et la fille de vingt ans.
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Lorsqu'on se trouve en présence d'un type social nouveau et

inattendu, on a le devoir de multiplier ses enquêtes et ses

recherches. Il serait fastidieux de reproduire ici les résultats des

enquêtes multiples poursuivies dans la région du ïrondhjem-

fjord. Voici seulement le résumé sommaire de deux autres mono-

graphies recueillies dans la vallée de Hell.

Je n'oublierai jamais la bonne figure de Ole Andersen llegre :

à voir son visage souriant, son regard intelligent, son menton

rasé de frais, sa chevelure en ordre, son vêtement propre et con-

fortable, on éprouve aussitôt l'impression qu'on se trouve en

face d'un homme « qui a réussi », et à qui la vie a dû laisser

d'agréables souvenirs; et lorsque, après nous avoir tenus debout

pendant une demi-heure dans son vestibule, il se décide à faire

taire sa méfiance de paysan malin et à nous faire asseoir dans

sa salle à manger, il nous suffit de jeter un regard sur les meu-

bles, la bibliothèque et la nappe blanche qui recouvre la table

ronde sur laquelle se trouvent encore les assiettes et les reliefs

du repas, pour être assurés que cette première impression n'a

pas été erronée.

Hegre, qui est aujourd'hui âgé de cinquante-huit ans, est le fils

d'un cultivateur qui ne possédait personnellement aucun do-

maine et avait pris à bail une petite terre dans les environs :

cinq sœurs, dont quatre se marièrent plus tard avec des gaard-

bruger, faisaient avec Ole l'ornement du foyer paternel i. A

vingt-deux ans, Ole demanda à son père de lui avancer l'argent

nécessaire à l'achat d'un billet de passage et il partit pour

l'Australie à la recherche de l'or ; de là, il passa en Nouvelle-

Zélande, poursuivant toujours son excitant métier de chercheur

d'or. Bientôt il entendit parler des diamants de l'Afrique du

Sud; sans tarder il s'embarqua pour ce pays où il se livra

pendant quelques années à la chasse du précieux cristal. La

chance lui sourit et il amassa une petite fortune. Un jour, il

vint revoir « les vieux » et le pays natal. Il s'était embarqué

avec l'intention formelle de s'en retourner; ses parents et ses

1. La cinquième est demeurée dans le célibat et elle habite avec Ole qui a eu le

malheur de perdre sa femme, il y a neuf ans.
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sœurs le retinrent, il se laissa faire et resta; son absence de

Norvège avait duré seize années.

Puisque Ole Andersen Heg're restait en Norvège, il devait

naturellement s'établir gaardbruger ; c'est ce qu'il fit en ache-

tant en 1886, pour un prix de 12.000 kr., le gaard qu'il exploite

encore aujourd'hui. L'indmark de ce gaard mesure 200 maals

environ et l'udmark 400 ; il n'y a pas de seeter attaché à la

ferme 1. Les 200 maals de terre cultivée sont ainsi répartis : 30 en

avoine, 12 en orge, 5 en pommes de terre, 7 en navets, et le

reste en prairies artiiicielles ou naturelles. Les quantités res-

pectives d'indmark et d'udmark sont restées à peu près cons-

tantes depuis dix-huit années ; Hegre évalue à 15 ou 20 maals au

plus la superficie qu'il a défrichée pendant ce laps de temps. Sur

cette ferme, il élève 20 vaches, IV moutons, 3 chevaux, 3 porcs

et 5 poules. Comme il arrive d'ordinaire, lorsque l'exploitant

d'une terre est pourvu d'assez abondantes ressources extrin-

sèques, il est difficile de savoir quel profit réel Hegre a retiré

de sa culture. D'une part, en effet, la ferme a été sensiblement

améliorée, le bon état des bâtiments et des terres témoigne

en faveur du fermier. Hegre estime que son domaine a aujour-

d'hui une valeur marchande de 25.000 kr. à 28.000 kr. et il ne le

vendrait guère au-dessous de ce dernier prix à un étranger;

de plus, sa vie de paysan propriétaire est, dans son ensemble,

confortable et large. Mais, d'autre part, il me répète avec insis-

tance que « la culture est devenue une affaire très difficile dans

ce pays [farming has becomeavery poor business in this coiintry)
;

vingt fois, il a pensé vendre et partir pour les États-Unis ou pour

IWfrique du Sud et il ne sait pourquoi il ne l'a pas fait ». Pour-

tant il est très probable qu'il transmettra son domaine à son fils

aujourd'hui âgé de dix-sept ans ^'

; celui-ci est allé à l'école d'a-

griculture et, dans quelques années, le père pense lui vendre la

1. Comme à Levanger, les petits exploitants sont ici seuls à envoyer leur bestiaux

au séeter; ils gardent en même temps les animaux que les gaardbruger coudent à

leur surveillance; Hegre a ainsi confié cinq de ses vaches à un de ses voisins qui les

garde sur la montagne.

2. Hegre n'a que deux entants ; ce (ils âgé de dix-sept ans et une lille âgée de

quinze ans.
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feriiio à un prix qu'il a fixé iFores et déjà A 15.000 ou 17.000 kr.

environ, « pas davantage, afin que le fils puisse y vivre conve-

nablement >>,

Avec ses 15 vaclies laitières, llegre arrive à une grosse pro-

duction de lait et de beurre ; il calcule en effet qu'une bonne

vache rapporte en moyenne 100 kr. par an, quelque soit l'emploi

que Ton fasse de son lait'. Au surplus, il fabrique lui-même

le beurre et le fromag"e et il a refusé de s'aftîlier à la laiterie

coopérative; il estime, qu'il gagne davantage par ce procédé

et surtout que sa table est mieux approvisionnée. « Quand on

porte le lait à la laiterie, on est naturellement enclin à n'en

plus conserver pour soi; en théorie on pourrait le faire, mais en

pratique, on veut toujours fournir le plus possible, et on se prive

soi-même, »

Les deux grosses dépenses de sonbudg-et sont les impôts et les

salaires des domestiques. Les premiers s'élèvent à plus de

400 kr., dont 300 sous forme d'impôts communaux. Les garçons

de ferme sont payés 350 kr. par an, et quelquefois davantage :

les servantes reçoivent 120 kr., deux paires de chaussures et une

brebis. La multiplicité des exodes aux Etats-Unis maintient ces

hauts salaires, et derechef j'ai l'occasion de constater sur la ferme

de Hegre que le même mouvement d'émigration contribue à la

disparition des husmaend et des bygselmaend. Il y avait en effet

sur cette terre un bygselmand qui payait 12 kr. par an pour la

jouissance viagère d'un pladsel. Par le défrichement progressif

et la hausse générale des terres, ce pladsel a augmenté de valeur

et aujourd'hui, ce loyer annuel est très inférieur à ce qu'il de-

vrait être. Aussi à la mort du tenancier, Hegre ne renouvellera

pas le contrat avec le fils du bygselmand. D'ailleurs, il est pro-

bable aussi que celui-ci ne sollicitera pas semblable renouvelle-

ment; dans ce district, la plupart des fils de husmœnd ou de

bygselmœnd achètent une ferme s'ils ont pu réaliser quelque

économie, ou émigrent aux Etats-Unis, s'ils n'ont pas l'espoir

d'un bon établissement en Norvège'-'.

1. Prix du lait : 15 ore pour deux litres.

2. Dans le voisinage de la ferme de Ole Anderson Hei^re, j'ai fait une autre enquête

13
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Nous venons de voir iiQ fermier qui, dans sa jeunesse, avait fait

un séjour de seize années en Australie et dans l'Afrique du Sud

et pour lequel cette longue pérégrination à travers le monde

avait été en réalité la route qui conduit à la condition supérieure

de propriétaire foncier. En voici un autre qui a suivi, avec des

variantes, à peu près la même voie.

Gabriel Gord, aujourd'hui âgé de quarante ans, naquit d'un

husmand des environs de Trondhjem ; au sortir de l'école pri-

maire, il était resté quelques années avec son père; puis, à

vingt ans, était parti pour les Etats-Unis où il demeura deux ans;

à la fm de ce séjour, il s'engagea comme matelot à bord d'un

navire de commerce anglais, navigua pendant douze ou treize an-

nées, pendant lesquelles il gagnait entre 40 et 80 kr. par mois.

A bord des navires, il fit d'ailleurs un peu tous les métiers, depuis

dont je résume soininairemenl les traits principaux : Peder Lerbio est propriélaire

d'une ferme de 150 maals, dont 100 environ sont cultivés. Son père élait husmand

et, ayant quelques économies, avait d'abard acheté une petite ferme; au bout de

quelques années, comme ses affaires continuaient de prospérer, il vendit son do-

maine et en acheta un autre de plus grande étendue, celui-là même que Peder

exploite actuellement. Celle ferme faisait aulre'ois |)arlie d'un très grand domaine

(|ui fut successivemenl morcelé pendant le cours du xviii'" et du xix" siècles; elle

fut détachée en 1810 et achetée à celle époque par un individu de qui le père de

Péder l'acheta plus lard. Pendant ce même temps, il paraît que le grand domaine

principal dont cette ferme n'est ([u'un tronçon, a aussi beaucoup changé de mains et

celui qui l'exploite actuellement ne l'occupe que depuis trois ans. « Je ne connais pas

de ferme dans le voisinage, me dit Peder Lerbro, qui soit restée dans la même famille

pendant plusieurs générations; ces ventes multipliées sont dues à trois causes : l'ivro-

gnerie de certains fermiers; plus souvent les difficultés économiques résultant de la

baisse des produits agricoles et de la hausse des salaires; enhn il est fréquent aussi

que le propriétaire vende lorsqu'il trouve une bonne occasion. » Peder Lerbro qui est

ùgé de trente ans n'est pas encore marié et ne semble pas pressé de le faire ; il vit sur

la ferme avec sa mère, un frère de sa mère qui est resté veuf sans enfants et une

servante de ferme. Tandis que lui est fils unique, sa mère avait six frères et son père

quatre; c'est dire que Peder Lerbro ne man(iue pas de cousins germains ; ses oncles

et tantes se sont tous mariés dans le pays, mais parmi ses cousins un grand nombre

sont aujourd'hui établis aux Elals-Unis. — On constate bien au foyer de Peder Lerbro

la disparition progressive des travaux de fabrication domestique dans une société plus

commercialisée et où la main-d'œuvre coule plus cher. La mère de Peder Lerbro

avait coutume autrefois de (iler et de tisser; puis, comme il s'établit à Trondhjem

une (ilature, elle commença de donner à filer la laine de ses moutons, se bornant ;\

lisser l'étoffe; enlin depuis quelque temps, elle ne lisse plus qu'accidentellement et

même on pourrait dire plus du tout; le prix des étoffes lissées à la mécanique est

si bas qu'elle estime qu'il est beaucou|) plus simple et aussi avantageux de vendre la

laine et de se livrer à d'aulres travaux.
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celui (le charpentier jusqu'à celui de chaulFeur; entre temps, il

passa six mois à l'école de marine de Bergen et obtint un diplôme

de capitaine. Enfin il était officier en second, lorsque le désir de

se constituer un foyer lui fit quitter la mer, il se maria et acheta

à Trondhjem une maison d'habitation. Dans cette ville, il resta

sept ans mécanicien dans une scierie, au salaire de 30 kr. par

semaine
;
puis, il trouva que son métier était trop dur et (( qu'il

mènerait une vie plus agréable, plus tranquille et plus indé-

pendante » s'il s'établissait cultivateur; il loua alors sa petite

maison de ville et acheta, aux environs de Trondhjem, une ferme

de 700 maals —.dont l'udmark couvre la moilié — pour un prix

de 19.000 kr. ; comme ses économies ne s'élevaient qu'à 3.000 kr.,

il a dû emprunter à une banque 16.000 kr. pour lesquels il paie

un intérêt annuel de 5 p. 100. On voit qu'il a fallu à Gord

quelque audace pour se rendre acquéreur, d'autant plus que le

domaine en question ne semble pas porter bonheur à ses pos-

sesseurs : en treize ans, il a changé six fois de propriétaire.

Auparavant, il paraît que le domaine était resté longtemps dans

la même famille, mais un jour vint où l'exploitant, soit par

inconduite, soit par incapacité, tomba en déconfiture. Malgré

ces précédents peu encourageants, Gord a confiance, car il a

acheté bon marché; il sait qu'il y a six ans encore, ce domaine

avait été vendu 27.000 kr. ; il est vrai ([ue, dans l'intervalle, l'état

des terres mal cultivées est devenu plus mauvais.

J'avoue ne pas partager la confiance de Gord ; bien qu'il

compte exploiter sa ferme en vue de l'extension des ventes de

grain, de pommes de terre, de foin et de lait, et que ce plan

soit naturellement recommandé par le voisinage de la ville,

on doit pourtant se demander si ces recettes seront un contre-

poids suffisant à la charge très lourde des impôts, de la dette

hypothécaire et des salaires '.

Sans doute Gord bénéficie de ressources accessoires importantes,

sans compter la vente ultérieure du bois, malheureusement sus-

I. Gord a trois domestiques de ferme : un homme qu'il paie 300 kr. et deux ser-

vantes dont l'une cacne 120 kr. el l'autre ôukr.
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pendue pour plusieurs années par la gestion imprévoyante de ses

prédécesseurs. Ainsi il loue 200 kr. la force motrice d'une

chute d'eau et comme il n'habite que la plus petite des deux

maisons bâties sur la ferme, il loue l'autre à un bourgeois de

Tromdbjempour 300 kr. Mais la plus notable de ses ressources,

la glace fournie par un des deux lacs qui se trouvent sur la

propriété, et dont le prix normal est de 1.000 kr., est d'un ren-

dement aléatoire; parfois l'hiver est trop doux .et le lac ne gèle

pas. Pour toutes ces raisons, il y a donc lieu de craindre que

Gabriel Gord ne réussisse pas mieux que ses devanciers à trans-

mettre à l'ainé de ses trois enfants le gaard cju'il vient d'ac-

quérir ^

Telle est la vie sociale dans la circonscription du Trondhjem-

fjord; après l'examen de ces nombreux échantillons, — et je

répète que d'autres encore pourraient être analysés ici - — il me

1. Quelques jours après avoir fait visite à Gabriel Gord, j'appris qu'il appartenait à

une famille dont le nom faisait le tour de la presse de la Norvège occidentale : le

grand-père venait de mourir centenaire, laissant derrière lui 172 descendants. Le père

de Gabriel Cordent de deux mariages 18 enfants qui ne semblent pas d'ailleurs avoir

vraiment prospéré dans la vie : deux sont morts phtisiques, deux filles se sont

mariées à des pêcheurs, une autre fille a é|)ousé un gaardbruger, un fils est char-

pentier, un autre a émigré aux Etats-Unis; deux filles encore jeunes sont servantes

de ferme; les autres enfants sont célibataires ou encore trop jeunes pour quitter le

foyer familial. Cette famille fournit, en quelque manière, la contre-épreuve du

bienfait de l'émigialion aux États-Unis : en la considérant, on ne peut s'empêcher de

penser que la destinée de tous, même de ceux qui seraient restés en Norvège, eût

été meilleure si quehiues-uns avaient « traversé l'eau ».

2. En voici un dernier. Comme on m'avait répété de divers côtés que le paysan du

Trondhjèm ressemblait à celui des autres fjords, je me reprochais de n'avoir pu encore

découvrir un type qui justifiât cette information. Enfin un jour, je tombai dans la

vallée de Hcll sur un petit épicier de campagne à qui j'exposai l'objet de mes recher-

ches et qui me dit : « il n'y a pas de doute, puisque vous voulez voir le vrai

paysan de cette vallée, il faut que vous alliez chez Z... ; voilà une belle famille et qui

représente bien la vieille race de ce pays; etc., etc.... » Je partis allègre pour visiter

le gaard de Z. et en roule le lémoignage flatteur de l'épicier sur cette vieille famille

fut hautement confirmé : évidemment Z. n'était pas seulement un paysan, c'était le

Pa\san type du pays. Voici l'information que je recueillis, sans parler delà réception

plus que rafraîchissante qui nous fut faite à mon compagnon et à moi.

Z, aujourd'hui âgé de quarante-quatre ans, est cclibalaire et exploite, depuis dix an-

nées, un gaard d'une superficie de 600 maals, dont 150 sont en état de culture. Le père

de Z. reçut la ferme dans des circonstances spéciales. Le grand-père était bjgsel-

bruger et n'avait à ce titre aucune propriété foncière à transmettre à son fils aine
;

mais sa sœur, mariée au fils aîné d'un gaardbruger, n'eut pas d'enfants et, comme elle
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semble qu'on est autorisé à conclure que cette vie sociale diffère

sur un point important de celle qui a été observée dans les Ijords

situés au sud de Trondhjem. Alors que, dans ces fjords, la famille,

fortement enracinée sur le sol, se maintient sur le même gaard

pendant une série indéfinie de générations, au contraire, dans le

survécul à son mari, il advint que le domaine passa d'une famille dans une autre.

Au bout de quelques années, la veuve transmit le gaard au (ils aine de son frère, c'est-à-

dire au père de Z. Comme Z. avait quatre frères et quatre sœurs et que, bien que (ils

aine, il paraissait peu empressé à contracter mariage — nous savons qu'il est-

encore célibataire, — son père trouva meilleur de partager le gaard dont l'exploita-

tion risquait de devenir onéreuse si l'on était obligé de faire appel au concours de do-

mestiques salariés; il en vendit la moitié moyennant 16.000 kr. à un de ses gendres,

le mari do sa lille aînée, qui, tout beureux d'acquérir un brugplus étendu, s'empressa

de vendre à sa sœur le gaard paternel qu'il avait reçu en qualité de fils aine : comme

la maison d'babitation était grande et très longue, on n'eut pas besoin de construire

une seconde maison d'habitation; on se contenta de la partager en deux sections au

moyen d'un refend, placé à chaque étage, et on divisa les terres.

Bien que la famille Z. passe, aux yeux des paysans du voisinage, pour le tyi)e

excellent de la vieille famille paysanne, il est aisé de discerner en elle les signes non

équivoques des transformations qu'elle subit dans son travail et dans sa vie domes-

tique. Ainsi Z. vit avec ses deux parents et une de ses sœurs : à l'âge où il est arrivé,

il n'est plus permis d'espérer que le domaine, au moins de ce côté, se transmettra à

un descendant; il est vrai que la sipur, qui possède l'autre moitié du gaard, a neuf

enfants encore jeunes et sur ce nombre on peut espérer que l'un d'eux désirera suc-

céder à son oncle. Néanmoins, ce mode de transmission est déjà peu normal, d'au-

tant plus qu'aucune raison de sanlé n'explique la persistance de Z. à demeurer

dans le célibat. D'autre part, on sent bien que l'exploitation agricole est organisée en

vue de l'achat et de la vente, beaucoup plulôt qu'en vue de la satisfaction directe de

tous les besoins. Ainsi Z. achète de la farine de seigle pour faire du pain, du guano

et du phosphate (90 kr. environ) pour amender les terres, et surtout du son et des

résidus de farine (90 kr.) pour la nourrilure des animaux. De même, Z. ne montre

plus la même fidélité à la fabrication domestique des vêtements ; sans doute, on

file et on tisse la laine des moutons, mais on commence à trouver « qu'on n'a pas

toujours le temps d'accomplir cette besogne»; parfois on vend l'élofTe ainsi fabri-

quée et on préfère acheter des vêtements confectionnés : quand on adopte une sem-

blable pratique, on n'est pas loin d'abandonner tout travail domestique de la laine,

puisque les étoffes, risquent de se mal vendre sur le marché et de subir à leur

désavantage la concurrence des élofl'es des ateliers mécaniques.

Parmi les frères de Z., deux sont aux Etats-Unis : l'un vient de finir ses éludes

et de passer ses examens pour devenir prêtre luthérien ; l'autre travaille chez un

fermier dans le Minnesota et réalise quelques économies afin de devenir fermier à son

tour. Le troisième frère est mort et on ne m'a i)as dit quelle a été la destinée du qua-

trième. Quant aux filles, nous savons déjà que l'ainée est devenue propriétaire de la

moitié de gaard paternel ; la seconde vit avec son frère et ne reçoit aucun salaire

fixe; les deux autres sont mariées, l'une à un gaardbruger, l'autre à un journalier. Au

moment de leur mariage, leur père leur a donné une pciile dot en argent.

A la fin de ces renseignements sur le gaard de Z. je signale que ce gaard nous

fournit un exemple nouveau d'un phénomène déjà maintes fois signalé, la disparition
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Trondhjemfjord, les préoccupations économiques et mercantiles

passent an premier plan : le domaine plein évolue visiblement

vers un régime d'achats et de ventes, et le gaard lui-même est

facilement vendu, dès qu'on trouve l'occasion de « faire une

bonne affaire ». Aussi bien c'est également le pays où les mœurs

nationales se sont le moins conservées : coutumes anciennes,

vêtements traditionnels, vieux langage y ont disparu plus qu'ail-

leurs. En revanche, le développement de l'instruction y a été

plus grand qu'en aucune autre section de la Norwège ;
les Fol-

kehhoiskoler ont trouvé un terrain spécialement favorable à leur

action progressive, et, il y a quelque vingt-cinq ans, avant que la

grande ligne de chemin de fer Trondhjem-Kristiania eût donné

aux grains et aux bois de l'OEstôdal un marché qui a tant contri-

bué à enrichir ce pays, le Trondhjemfjord était, parmi les

districts ruraux, celui où les éditeurs de journaux c/ délivres

trouvaient leur clientèle la plus assidue; à chaque époque de

l'histoire, et môme encore de nos jours, des hommes éminents,

propulseurs incomparables des énergies, ont surgi dans ce

district et ont poussé en avant leurs compatriotes, tantôt les diri-

geant vers les expéditions maritimes ou commerciales, tantôt

contribuant, sur place, à leur prospérité économique ou à leur

développement intellectuel ou moral.

Tous ces faits sont importants à constater, car nous percevons

qu'en territoire norvégien môme, ce type social norvégien, si pro-

flii husinand. Naguère, il y avait sur la ferme cimi liusiiucnd dont (|uelques-uns avaient

une tenurede quelque importance, puisque l'un d'euxdevait quatre semaines etdeniie

de travail et exploitait 30 rnaals de terre cultivée, avec le droit d'all'ouage et le droit

de pacage pour ses bestiaux. A la mort du husmand, le contrat n'a pas été renou-

velé; les enfants, voyant qu'on ne voulait pas leur vendre, ont préféré émigrer aux

Etats-Unis. Les maisons ont été vendues à des acheleuis qui en ont emporté les

matériaux.

Lorsque le propriétaire accepte de vendre le pladsel au husmand ou à un de ses

enfants, cette vente favorise d'ordinaire la bonne exploitation du sol, ces petits acqué-

reurs étant presque toujours, comuie on doit s'y attendre, une sélection de capables.

Ainsi le fait se vérifie, sur la ferme même qu'exploite le beau-frère de Z. Tandis que

l'étendue cultivée n'augmente pas, ni sur la ferme de Z, ui sur celle de son beau-frère,

au contraire un ancieu ouvrier deTrondlijem, qui a acheté de celui-ci 35 maais envi-

ron, ne cesse de pousser plus avant le défrichement et, chaque année, quelque par-

celle de l'udmark est annexée à l'indmark.
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fondement traditionnel et familial, estcapable de subir une trans-

formation qui le rapproche du type américain. Et cette consta-

tation me parait à son tour de capitale importance, parce qu'elle

nous fait connaître que deux types sociaux, que nous serions

naturellement enclins à considérer comme séparés par un fossé

quasi infranchissable, sont au contraire voisins l'un de l'autre.

Qui ne croiraif, en ellet, qu'une grande distance sépare ces fa-

milles norvégiennes dont j'ai décrit la vie domestique dans les

cent premières pages de cette étude des familles américaines

dont Michel Chevalier écrivait en 1835 : « L'Yankee n'est pas seu-

lement travailleur, c'est un travailleur ambulant. Il n'a point de

racine dans le sol, il est étranger au culte de la terre natale et

de la maison paternelle... Le clocher de son village ne lui est

rien de plus qu'un autre clocher, et, en fait de clocher, le plus

beau, c'est le plus fraîchement peint en blanc ou en vert. L'Yan-

kee vendra la maison de son père comme de vieux habits, de

vieux galons. Il est dans sa destinée de pionnier de ne s'attacher

à aucun lieu, à aucun édifice, à aucun objet ^ ».

Et pourtant, la méthode d'observation vient attester que cette

dilterence est beaucoup moins grande qu'elle ne le paraissait,

puisque d'une part les émigrants norvégiens sont considérés aux

États-Unis comme des citoyens de choix et y prospèrent, et que,

d'autre part, en Norvège, dans des conditions de lieu moins favo-

rables au développement de la richesse, s'ébauche une transfor-

mation qui témoigne de l'affinité entre les deux types. Et cela ne

doit pas surprendre, car le Norvégien, s'il est fondamentalement

traditionaliste et attaché au culte du foyer, est aussi essentiel-

lement un particulariste, un homme ayant le besoin et la capacité

de fonder sa vie personnelle sur l'indépendance et l'autonomie de

son activité; le premier élément de son caractère se subordonne

au second, lorsque les conditions sociales exigent une option et

que la terre plus fertile favorise le développement de la richesse

et d'une vie sociale plus complète, plus mobile, mais aussi plus

propice à l'ascension des capables.

1. Lettres sur l'Amérique du Nord. LeUre du 31 juillel 1835.
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Telle est précisément la condition du Trondhjemfjord : j'ai dit

qu'en cette grande cuvette, de 1-20 kilomètres et plus de dia-

mètre, aux parois doucement inclinées, les vallées fertiles alter-

nent avec les coteaux boisés où croissent de vigoureux sapins
;

il convient de ne pas oublier cette particularité, si l'on veut

comprendre pourquoi les paysans du Trondhjemfjord diffèrent

très sensiblement des paysans des fjords méridionaux.

Le Directeur-Gérant : Edmond Demolins.

TYl'OGItAPUIE FIRMIN-DIDOT ET c''=. — P,UiIS
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N" 14. — Un type d'ouvrier anar-
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d'ouvriers parisiens, parle D"" J. Bail-

iiactie.

N° 15. — IJne expérience agricole
de propriétaire résidant, par Albert

Dauprat.

ORGANISATION DE LA SOCIETE

But de la Société. — La Société a pour
but de favoriser les travaux de Science
sociale, par des bourses de voyage ou
d'études, par des subventions à des pu-
blications ou à des cours, par des enquêtes
locales en vue d'établir la carte sociale

des divers pays. Elle crée des comités
locaux pour l'étude des questions sociales.

Il entre dans son programme de tenir des
Congrès sur tous les points de la France,
ou de l'étranger, les plus favorables pour
faire des observations sociales, ou pour
propager la méthode et les conclusions de
la science. Elle s'intéresse au mouvement



de réforme scolaire qui ,est sorti de la

Science sociale et dont VEcole des Roches

a été l'application directe.

Appel au public. — Notre Société et

notre Revue s'adressent à tous les hommes
d'étude, particulièrement à ceux qui for-

ment le personnel des Sociétés historiques,

littéraires, archéologiques, géographiques,

économiques, scientitiques de province.

Ils s'intéressent à leur région; ils dépen-
sent, pour l'étudier, beaucoup de temps,

sans que leurs travaux soient coordonnés
par une méthode commune et éprouvés

par un plan d'ensemble, sans qu'ils abou-

tissent à formuler des idées générales,

à rattacher les causes aux conséquences,

à dégager la loi des phénomènes. Leurs
travaux, trop souvent, ne dépassent pas

l'étroit horizon de leur localité; ils com-
pilent simplement des faits et travaillent,

pour ainsi dire, au fond d'un puits.

La Science sociale, au point où elle est

maintenant arrivée, leur fournit le moyen
de sortir de ce puits et de s'associer à un
travail d'ensemble pour une œuvre nou-

velle, qui doit livrer laconnaissance de plus

en plus claire et complète de l'homme et

de la Société. Ils ont intérêt à venir à elle.

La crise sociale actuelle et les

moyens d'y remédier. — Tout en con-

tinuant l'œuvre scientifique, qui doit

toujours progresser, nous devons vulga-

riser les résultats pratiques de la science,

en montrant comment chacun peut acquérir

la supériorité dans sa profession. Par là,

notre Société s'adresse à toutes les caté-

gories de membres.
La crise sociale actuelle est, en effet, la

résultante des diverses crises qui attei-

gnent les différentes professions.

Chaque profession doit donc être étudiée

et considérée séparément, dans ses rapports

avec la situation actuelle et avec les so-

lutions que cette situation comporte.

Publications de la Société.— Tous les

membres reçoivent la Revue la Science

sociale et le Bidletin de la Société.

Enseignement. — L'enseignement de
la Science sociale comprend actuellement
trois cours : le cours de M. Paul Bureau,
au siège de la Société de géographie, à
Paris; le cours de M. Edmond Demolins,
à l'École des Roches, et le cours de M. G.
Melin, à la Faculté de droit de Nancy. Le
cours d'histoire, fait par notre collabora-

teur le V*<= Ch. de Calan, à la Faculté de
Rennes, s'inspire directement des méthodes
et des conclusions de la Science sociale.

Sections d'études. — La Société crée
des sections d'études composées des mem-
bres habitant la même région. Ces sec-

tions entreprennent des études locales

suivant la méthode de la Science sociale,

indiquée plus haut. Lorsque les travaux
d'une section sont assez considérables
pour former un fascicule complet, ils

sont publiés dans la Revue et envoyés à

tous les membres. On pourra compléter
ainsi peu à peu la ca7'te sociale de la

France et du monde.
La direction de la Société est à la dis-

position des membres pour leur donner
toutes les indications nécessaires en vue
des études à entreprendre et de la mé-
thode à suivre.

Bibliothèque de la Science sociale.
— Elle comprend aujourd'hui une tren-

taine de volumes qui s'inspirent de la

même méthode. On en trouvera la liste

sur la couverture de la Revue

.

Conditions d'admission. — La Société

comprend trois catégories de membres,
dont la cotisation annuelle est fixée ainsi :

h' Pour les membres titulaires .'SO francs

(25 francs pour l'étranger)
;

2° Pour les membres donateurs : 100

francs
;

3° Pour les membres fondateurs : 300 à

500 francs.

Sections d'études sociales. — Abon-
nements de propagande à 8 fr. et à 3 fr.

— Demander le prospectus au Secrétariat.

CHEMIN DE FER DE PARIS A ORLEANS

L'Hiver à Arcachon, Biarritz, Dax, Pau, etc.

Billets d'aller et retour individuels et de famille de toutes classes.

Il est, (léUvrc toute l'année par les gares et stations du réseau d'Orléans pour Arcachon,
Biarritz, Dax, Pau et les autres stations liivernales du midi de la France:

1° Des billets d'aller et retour individuels de toutes classes avec réduction de 25 % en
1" classe et 20 % en 2" et 3" classes;

2° Des billets d'aller et retour de famille de toutes classes comportant des réductions variant

de 20 % pour une famille de 2 personnes à 40 9é pour une famille de 6 personnes ou plus;

lées sur les prix du Tarif général d'après la distance parcourue avec

minimum de 300 kilomètres, aller et retour compris
ces réductions sont calculées sur les prix du Tarif général d'après la distance pan

, ret(

Ces billets sont valables 33 jours, non compris 'les jours- de départ et d'arrivée.



ANNÉE 1905 le-^ LIVRAISON

BULLETIN

DE LA SOCIÉTÉ INTERNATIONALE

DE SCIENCE SOCIALE

NOUVEAUX MEMBRES
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Bertrand, Nimy, Bel.nique, présenté par

M. Edmond Demolins.

Joseph Labié, avoué, Saintes, présenté

par M. Maurice Bures.

A. Fauquet-Lemaitre, industriel, cliâteau

du Valasse, par Bolbec (Seine-Infér.), pré-

senté par M. Edmond Demolins.

Karl GuTZEiT, négociant, Paris, présenté

par M. Georges Ledoux.

Loys Roux (l'abbé), Séminaire Saint-

Irénée, présenté par M. l'abbé Collonges.

Section d'études de Lyon :

Loys Roux (Tabbé), chef de section.

Léopold Raffin, négociant.

Joseph Reynaud (l'abbé).

Jean Roux, industriel.

Joseph Roux (l'abbé).

CORRESPONDANCE

Notre confrère, M. Arqué, nous écrit :

« Je vous remets la note que j'ai demandée

iM. Le Costé, consul de France à Nurem-

berg (antérieurement chancelier à Luxem
aourg) au sujet du récit que lui avait fait

le ministre d'État de ce pays relativement

i l'origine et à l'expansion des Luxembour-

geois. »

Voici cette note :

« Le Grand-Duché de Luxembourg, mal-

gré son petit nombre d'habitants et sa

iirface actuelle, réduite de moitié depuis

'annexion à la Belgique de la province du

i.uxembourg belge, offrirait peut-être à la

science sociale un champ d'études in-

téressant, propre à confirmer ses con-

clusions sur les colonies d'origine saxonne

en Europe.

« Tel qu'il est, il présente un pays ayant

sa physionomie propre, comme habitants

et comme sol. Celui-ci est ingrat dans la

partie nord, puisqu'il se compose d'une

partie de la chaîne des Ardennes; terrain

primitif, incapable de nourrir une popula-

tion un peu dense. L'agriculture n'est dé-

veloppée d'une façon normale que dans la

partie méridionale avoisinant la Moselle

et la frontière de Lorraine. Avant l'exploi-

tation récente des richesses minières du

plateau de Longwy, l'industrie y était peu

importante : des tanneries surtout, utilisant

les écorces de chêne des Ardennes, gan-

teries, filatures de laines, fabriques de tri-

cots et de drap, brasseries. En somme, pays

pauvre, obligeant le surcroit de sa popula-

tion à l'émigration. Le chiffre de ses deux

cent mille habitants n'augmente pas, en

effet, depuis longtemps, malgré le nombre
des enfants, aussi grand par famille (pie

dans les provinces voisines d'Allemagne

ou de Belgique.

« Aussi, le chiffre des Luxembourgeois

vivant à l'étranger e.st-il sans doute, beau-

coup plus grand que celui des habitants

du pays même. Paris compte plus de

Luxembourgeois (30.000) que la capitale

du Grand-Duché, et les Luxembourgeois

se vantent de rencontrer des gens parlant

leur dialecte dans tous les pays du

monde.
« Cette langue, quoique d'origine ger-

manique, se différencie sensiblement des

dialectes voisins, de la province de Trêves

ou du flamand. Ecrite, elle est à peu près
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méconnaissable pour les personnes possé-

dant rallemand ou le hollandais. Mais,

grâce à elle, les habitants apprennent avec

la plus grande facilité les langues moder-

nes apparentées à la leur, l'allemand et

l'anglais, en plus du français qui leur est

enseigné dans les écoles, le pays étant bilin-

gue, avec le français et Tallemand comme
langues officielles.

« Au point de vue langue, le Luxem-

bourgeois a donc toutes les facilités pour

se répandre à l'étranger et s'y rendre

utile.

« En causant de l'origine du langage

luxembourgeois avec l'une des personnes

les plus en vue du Grand-Duché, celui-ci

me dit : « Notre langue remonte à une

source fort ancienne; elle provient, comme
notre race même, d'une colonie de pri-

sonniers saxons que Charlemagne avait

amenée et cantonnée dans notre pays, lors

de ses grandes guerres avec les Saxons ».

« Des recherches pourraient être faites

à ce sujet dans les publications de la sec-

tion historique de l'Institut de Luxembourg,

dans YHistoire de Luxembourg, de Schiitter

(1882), dans Le Grand-Duché de Luxem-

bourg historique et pittoresque, de Glâse-

ner (Diekirch, 1885).

« Si ce point se confirmait, n'explique-

rait-il pas bien des traits particuliers du

Luxembourgeois : son amour des voyages,

son esprit d'entreprise, sa facilité à se

débrouiller dans tous les pays et à s'y

créer des situations avantageuses, sans

parler du rôle historique qu'il a joué autre-

fois, hors de proportions avec les limites

étroites de son pays? — L. C. »

Ottawa, Canada, 25 juin 1905. « Nous

avons fondé à Ottawa un cercle d'étude de

la science sociale ; il ne comprend encore

que quatre membres, mais promet beau-

coup pour l'avenir, si j'en juge par les dis-

positions des nouveaux adeptes et l'intérêt

que leur ont inspiré, dès le début, la mé-

thode et la classification sociales.

« En vue de nous attirer de nouvelles

recrues et de déterminer l'établissement

de cercles sur d'autres points du pays, j'ai

préparé une étude sur la vulgarisation de

la science sociale chez les Canadiens fran-

çais. Elle paraîtra, d'ici à un mois ou deux,

dans le prochain volume de la Société

Royale du Canada ; et j'en aurai cent exem-

plaires tirés à part pour la distribution.

Mes amis m'ont suggéré qu'il serait très

utile de reproduire le tableau de la no-

menclature sociale en annexe à ce tra-

vail.

« Votre élève des Roches, Robert Pochet,

fait bravement ici, sur ma ferme de Claire

Fontaine, l'apprentissage de la culture, en

attendant notre retour, qui coïncidera'

malheureusement à peu près avec la date

de son départ pour la F'rance... — Léon

GÉRIN ».

M. J. Scrive-Loyer nous annonce qu'il

va organiser à Lille un cours de Science

sociale et fonder un prix de science colo-

niale. Il a fait part de son projet àV Union

française de la jeunesse par la lettre sui-

vante :

« Messieurs. Permettez-moi de vous pro-

poser quelques réformes dans le pro-

gramme à adopter à l'avenir pour l'obten-

tion du prix de science coloniale.

a Je suis un adepte de la science sociale

et je compte organiser un cours à Lille,

pour la propager. Dès lors, une des condi

tions d'admission au concours du prix d(

science coloniale serait une justificatior

d'assiduité au cours de science sociale, assi

duité qui n'empêcherait évidemment pa.'

l'auditeur de conserver sa liberté absolue

d'opinion, s'il n'adoptait pas les conclusion:

générales de ladite science sociale, ou se:

conclusions particulières, en ce qui con

cerne la colonisation et les phénomène,

qui s'y rattachent. Dans tous les cas, ei

attendant le moment où ce cours pourrai

fonctionner, les concurrents auront à jus

tifier, par des citations, qu'ils ont parcouri

la revue la Science sociale qui se trouve

la Bibliothèc[ue Commerciale de Lille.

« Si l'idée vous agrée, je pourrai fain

un tableau des articles intéressants don

la lecture est à conseiller aux concur

rents.

« Je propose que les compositions, ai

lieu d'être une description plus ou moin
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rriissio d'un pays, ait pour sujet la moiio-

^rapliic d'une profession à exercer dans

une colonie, ou un pays étranger.

« Le candidat devra se mettre sur le

terrain pratique. Supposons que je doive

ou veuille m'expatrier :

I 1" Où irai-je?

« Moyen de transports, voie la plus éco-

nomique, emplacement à choisir dans le

pays.

« 2° Que ferai-je?

•. « Culture ou industrie, principale et ac-

cessoire, pour arrivera vivre, suivant les

conditions possibles dans le pays.

« 3" Quels sont les obstacles ou aides

que je trouverai?

« Voisinage avecles populations autoch-

tones, moyen d'avoir la main-d'œuvre,

rapport avec les autorités, législation,

régime de la propriété et des concessions.

« # Comment écoulerai-je mes pro-

duits?

« Méthodes de commerce en usage dans

la colonie, rapports commerciaux entre

le métropole et la colonie et les pays

étrangers.

« 5° Quel est le capital nécessaire à mon
entreprise?

« Quel temps faut-il attendre pour que

mon exploitation soit en pleine production?

quel fonds de roulement me sera néces-

saire ensuite et quels frais pour établis-

sement, matériel, agricole ou industriel,

capital immobilisé, prix de la vie dans la

colonie, moyens que j'emploierai pour ac-

quérir l'expérience nécessaire à la direc-

tion de mon exploitation ; où et comment
ferai-je mon apprentissage?

« Pour pouvoir répondre à ce pro-

gramme, le candidat devra faire des re-

cherclies personnelles assez considérables

et mettre à profit les cours généraux de

géographie de commerce, auxquels il a

assisté, et, en outre, les documents du

musée commercial, ou autres, qu'il aura

consultés.

« Evidemment, il y aura bien des points

qu'il ne pourra traiter complètement; on

verra pourquoi et cela démontrera l'insuf-

fisance de certaine manière de faire de

notre office commercial, ou de nos agences

coloniales. Au contraire, si la réponse aux

questions peut être obtenue, cela donnera

l'haliitude à un certain nombre de per-

sonnes de s'y adresser et les fera connaître

dune manière pratique.

« Et qui sait? le travail supérieurement

fait montrant l'initiative et la préparation

suffisante d'un individu pourrait, par la

suite, peut-être déterminer les craintifs

capitaux à se risquer sans trop de chances

d'insuccès, ou tout au moins permettre à

celui qui a fait preuve d'une certaine

connaissance pratique de la question de

trouver des gens disposés à étudier avec

lui plus à fond une question donnée. — J.

SCRIVE-LOVER. »

M. Paul Roux nous adresse. d'Issoire,

une carte de la région littorale de la Plaine

saxonne avec l'indication du mode de

transmission des biens qui y domine.

Il résulte de ces indications que la trans-

mission intégrale est le régime ordinaire

dans la plus grande partie du littoral, de-

puis la Hollande jusqu'à l'Elbe.

« Ce régime se pratique de deux façons,

qui se présentent simultanément dans les

mêmes régions : 1° ou bien on évalue le

domaine au-dessous de sa valeur, pour per-

mettre à l'un des enfants de posséder la

totalité du domaine ;
2" ou bien on l'évalue

à sa valeur vénale sans tenir compte des

charges que cette évaluation pourra impo-

ser à l'héritier, charges qui pourront être

au-dessus de ses forces. Cette région est

entièrement occupée par des Marschen,

terrains d'alluvions fertiles (polders).

« Par exception, on rencontre le partage

égal en nature à l'embouchure du Weser,

le long de la rive orientale, et, cà et là,

un peu plus à l'intérieur. Mais on cherche

à reconstituer les domaines à la deuxième

génération par des mariages consanguins.

Les successions ab intestat sont les plus

fréquentes. Parfois on vend le bien à un

des enfants.

ï Si la question vous intéresse, je

pourrai dépouiller les documents cités par

Sering, relatifs aux coutumes successorales

des diverses régions du littoral, car il y a

(le nombreuses différences locales. En tous

cas, sur le littoral de la région des Mors-
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chen, l'avantage de l'héritier est très faible

et le domaine est très peu considéré comme
un bien de famille. »

Nous serons reconnaissants à M. Paul

Roux s'il veut bien dépouiller l'ouvrage de

Sering, ainsi qu'il le propose.

M. Maurice Bures nous annonce le pro-

chain envoi d'une étude sur la Saintonge.

Il ajoute : « Je suis rentré chez moi exces-

sivement bien impressionné par le Congrès

de science sociale. Je crois que tel a été

l'avis général. Je n'ai même pas trouvé,

l'habituel M. Grincheux, trouvant qu'on

aurait pu faire autrement. Aussi je m'ins-

cris déjà pour le nouveau Congrès ».

Voilà une note qui donnera, à ceux qui

ne sont pas venus à notre dernière réu-

nion, des regrets et le désir d'assister à la

prochaine.

Notre confrère, M. C.-S. Loch, profes-

seur de science économique à King's

Collège, à Londres, a demandé à M. De-

molins de venir faire une conférence sur

la Science sociale à Londres. Cette confé-

rence, faite sous les auspices de la School

of sociology and social Economies, aura

lieu le 13 novembre. M. Edmond Demo-
lins traitera le sujet suivant : Les derniers

résultats de la science sociale. Il expliquera,

par des exemples, comment la science so-

ciale peut aujourd'hui déterminer scienti-

fiquement l'évolution d'un phénomène
quelconque et en dégager la loi.

M. Paul Descamps, ingénieur électricien

à Lille, nous a envoyé une étude très inté-

ressante et très méthodique sur les trois

formes essentielles de l'éducation et leur

évolution. 11 nous écrit en même temps :

<( La science sociale a créé l'outil qui

permet de disséquer les sociétés et de

juger leurs valeurs. J'ai pensé qu'on pou-

vait aussi tenter d'essayer de disséquer

l'individu, car il est plus facile à celui-ci

de se changer que de changer la société.

Je dois vous dire que, dans la science so-

ciale, j'ai toujours cherché des idées pour

mon amélioration personnelle et ai incliné

mes études de ce côté.

« La science sociale juge les sociétés

d'après leur résistance aux changements
'

et leur capacité d'expansion. La valeur

intrinsèque d'un individu peut se mesurer

par la règle de conduite qui le guide ; et

sa valeur extrinsèque par les résultats

qu'il tire d'un milieu donné. Sa valeur

extrinsèque peut varier beaucoup suivant

le pays (pi'il habite. Sa valeur intrinsèque

varie peu, car c'est son éducation pre-

mière, mais il peut l'améliorer plus ou

moins en poursuivant lui-même sa propre

éducation. Chaque individu peut agir sur

lui-même très efficacement en connais-

sant quel est sa propre règle de conduite

et celle qu'il serait désirable qu'il eût.

« J'ai toujours été hanté par l'idée de la

règle de conduite que chacun doit se

donner, mais vainement; c'est grâce à la

science sociale que j'ai vu clair en moi-

même. J'aurai beaucoup à décrire là-des-

sus. J'ai longtemps cru qu'il suffisait d'être

honnête et bon technicien, c'est-à-dire

bien connaître son métier, mais c'est une

erreur profonde. Il faut avoir non seule-

ment l'expérience des choses mais des

hommes. Et, comme l'a montré M. Dauprat,

dans la Révolution agricole, on n'a l'expé-

rience des hommes que quand l'on dépend

d'eux pour des questions d'intérêt. Autre-

ment, on ne les connaît qu'au point de

vue des relations de société et d'amuse-

ment. Et l'on se fait de graves illusions

sur leur caractère réel. C'est pourquoi

l'Anglais, qui est apte à prospérer en

pays saxon ou en terre vacante, échoue

souvent dans les nations communautaires.

C'est que, là, son expérience des hommes
le prend en défaut. Il a donc grand

avantage à étudier la science sociale.

« De plus, l'Anglais se crée toujours une

ligne de conduite qu'il s'efforce de suivre.

11 n'est peut-être pas inutile pour lui

qu'il connaisse d'une façon plus sûre

ce qu'elle doit être, et non plus d'une

fa(:'on plus ou moins inconsciente.

« Je compte aller vous voir à l'École des

Roches. J'aurai peut-être alors l'ébauche

d'un nouveau travail à vous soumettre.

— Paul Descamps. »
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A TRAVERS LES FAITS RECENTS

La question de la Hoursc du Travail. — Les'srevcs

en HH)4. — 1/assistaucc obligatoire aux vieillarik

et aux infirmes. — Les eoopéralives anglaises. ^
Les syndieats allemands et les socialistes.— Le

mouvement polonais en Allemagne. — Ce (|ue

signifient les revers de la Uussie. — Le progrès

agricole en Sibérie. — La séparation de la Suéde

et de la Norvège.

Il a été question, après l'attentat commis

contre le roi d'Espagne, de fermer la

Bourse du Travail de Paris.

Puis, le projet de fermeture a paru aban

donné, et Ton a seulement parlé d'une

réglementation nouvelle, qui mettrait un

terme aux désordres et aux abus dont cette

institution est le prétexte.

Le conseil municipal est donc en train

d'examiner divers projets de réforme. II

paraît du reste embarrassé pour trancher

la question, car beaucoup de socialistes.

qui n'aiment pas la Bourse du Travail, ne

veulent pas avoir l'air de ne pas l'aimer.

En principe, une Bourse du Travail est

un centre de placement et de statistique,

destiné à rendre aux ouvriers des services

professionnels. En pratique, elle devient

généralement une citadelle puissamment

occupée par ce qu'il y a de plus violent et

de plus séditieux dans les syndicats ou-

vriers.

Des scènes de vol, de débauche, de pu-

gilat, dont la Bourse du Travail de Paris a

été le théâtre, ont été vainement dénoncées

et sont demeurées impunies.

Le parti qui domine dans cette « cita-

delle » est celui des « syndicalistes » dont

le groupement a pris pour titre celui de

«Confédération générale du Travail ». Ces

syndicalistes goûtent fort peu les socia-

listes du Parlement, qu'ils traitent dédai-

gneusement de «politiciens ». A toutes les

manœuvres compliquées de ceux-ci, ils

préfèrent « l'action directe », autrement

dit les manifestations bruyantes, la me-

nace et l'émeute. Leurs chefs ont fini par

acquérir une grande influence dans les

syndicats ouvriers, et souvent, lorsqu'une

grève importante éclate quelque part, ce

n'est plus un député de l'extrême gauche,

mais un orateur de la Bourse du Travail,

(iue les grévistes font venir pour réchauffer

leur enthousiasme. En outre, depuis quel-

<iue temps, les syndicalistes ont pris une

attitude nettement antipatriotique. Leur

journal, la Voix du Pevplc, entrant dans

l'esprit fameux de M. Gustave Hervé, prê-

che la révolte des soldats, la grève des

réservistes, l'abolition des frontières, toutes

choses qui gênent forcément les socialistes

« arrivés », exerçant des mandats publics

dans les assemblées du pays.

La Bourse du Travail a donc beaucoup

d'adversaires. Les uns — et ce sont à peu

près tous les hommes d'ordre — en récla-

ment la suppression. Les autres, c'est-à-dire

les radicaux et les socialistes parlemen-

taires, désirent un nouveau ï règlement

intérieur », qui leur permette d'éliminer

la « Confédération générale du Travail »

et de substituer leur influence à celle de

cette association.

De toutes manières, on peut dire que le

but officiellement poursuivi par la créa-

tion des Bourses du Travail est un but

manqué. On n'a pas réussi àmieux assurer

le placement des travailleurs, et l'on a

fourni aux agitateurs un instrument de

désordre. C'est une nouvelle déception

pour ceux qui comptent, en matière de

guérison des maladies sociales, sur la

vertu toute -puissante des institutions

d'État.

Soutenus on non par des orateurs spé-

cialistes ou par les encouragements de la

Confération générale du Travail, les grèves

ont augmenté dans l'année 1904. Elles ont

été environ deux fois plus nombreuses que

durant l'année 1903.

D'après une stati.stique établie par le

ministère du commerce, il y a eu en 1904

1.026 grèves, comprenant 271.097 gré-

vistes, occupés dans 17.250 établissements.

En 1903, il n'y avait eu que 576 grèves,

comprenant 123.151 grévistes.

Cet accroissement a principalement

porté sur les grèves de courte durée. Sur

1.026 grèves, 672, soit 65,49 ^é, ont duré

une semaine ou moins d'une semaine;

parmi elles, 114 ont duré de 1 à 2 jours et
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195 n'ont duré qu'une journée ou moins

d'une journée.

On a dû compter cette fois, parmi les

grévistes, mie catégorie d'ouvriers restée,

jusqu'à ce jour, à l'écart du mouvement

syndical : les ouvriers agricoles et viti-

coles. A eux seuls, c'est pour 129 grèves

qu'ils entrent dans le total, et surtout le

nombre des établissements atteints a été

considérable : soit 10.515, c'est-à-dire

60,85 o/c du total de tous les établissements

atteints par les grèves.

92 grèves ont eu pour origine l'établisse-

ment de la journée de 10 heures, et elles

ont été faites par 18,77 % du nombre des

grévistes.

Dans 770 grèves sur 1.026, les ouvriers

étaient, en tout ou en partie, membres du

syndicat de leur profession. 66 seulement,

avec 46.652 grévistes, ont été résolues par

les syndicats ou unions de syndicats pro-

fessionnels.

La plus sérieuse de toutes ces grèves a

été celle des marins et des ouvriers des

ports de Marseille, qui a interrompu le

commerce maritime de notre premier port

pendant près de deux mois et causé, par

répercussion, de nombreuses ruines ou

faillites. Ces pertes locales n'ont pas peu

contribué, croyons-nous, au mouvement

d'opinion qui vient de se traduire, dans

cette ville, par la défaite définitive des

édiles socialistes. Le triomphe de ceux-ci,

lorsqu'il arrive, inquiète dorénavant trop

d'intérêts, et ceux-ci se liguent. Mais les

intérêts sont parfois très lents à s'aperce-

voir de ce qui les menace. De là des sur-

prises fâcheuses, et des expériences qui

constituent de dures leçons.

Les pouvoirs publics varient les moyens

qu'ils emploient pour montrer aux déshé-

rités de la vie qu'on s'occupe en haut lieu

de les secourir. On sait qu'un projet de

retraites ouvrières est en préparation. En
attendant qu'on le discute, on a délibéré

au Sénat sur un projet d'assistance obliga-

toire aux vieillards, infirmes et incurables.

Ce projet fait en partie double emploi avec

l'autre, et, parmi ceux qui le soutiennent

beaucoup, dit-on, espèrent faire écarter

le projet des retraites ouvrières plus oné-

reux et plus radical.

Tous les vieillards et toutes les personnes

incapables de gagner leur vie seraient à

la charge des pouvoirs publics. Cette

charge est évaluée à soixante-neuf millions

par an, qui seraient répartis entre l'État,

le gouvernement et les communes. Mais,

d'ores et déjà, de grandes discussions se

sont élevées à propos de ce chiffre, que

l'on croit être le résultat d'une évaluation

trop modeste. En réalité, l'assistance obli-

gatoire coûterait plus cher. Il est vrai que

les défenseurs du projet escomptent le

concours de la charité privée ; mais, si la

charité privée sait que les pouvoirs publics,

ni plus ni moins, sechargentde l'assistance

elle risque de devenir moins féconde en

ressources. « L'administration paie, se

diront bien des gens; donc ne payons

pas. i>

Un autre inconvénient a été signalé, in-

convénient très vraisemblable, étant donné

l'état de nos mœurs. Les secours obliga-

toires ne seront accordés qu'aux vieillards

ou aux incapables indigents. Or, qui recon-

naîtra cette précieuse qualité d'indigence?

Les autorités, c'est-à-dire des hommes ap-

partenant à tel ou tel parti, ayant intérêt

à se faire des amis et à pimir des adver-

saires. Il est donc à peu près inévitable

que de vrais indigents soient oubliés, et

que de faux indigents, en revanche, soient

inscrits sur les tablettes gouvernementales.

N'est-ce pas d'ailleurs ce qui se passe déjà

pour les bureaux de bienfaisance? II est à

craindre, en d'autres termes, que, si la loi

est votée, l'esprit de clan ne l'utilise comme
levier politique, et les contribuables auront

payé fort cher un système d'assistance qui

fonctionnera fort mal, tout en décourageant

la prévoyance individuelle. Plusieurs bons

esprits pensent que l'initiative privée, à

moins de frais, peut obtenir des résultats

plus considérables. Il n'y aurait qu'à per-

fectionner ce qui se fait déjà aujourd'hui,

à multiplier les asiles, les hospices, les

maisons de retraites, les mutualités, et à

regarder comme des auxiliaires, au lieu

de les traiter comme des ennemis, les ci-

toyens qui se vouent spontanément à ces
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(tnivres. S'il est nécessaire de compléter

cela, rÉtat pourrait intervenir, mais seule-

ment pour le rextc, et à la manière d'un

suprême secours.

Un bel exemple de ce que peut l'initia-

tive privée, fortifiée d'une persévérance à

toute épreuve, nous est donné par les coo-

pératives anglaises, qui viennent de tenir

à Paisley leur trente-septième congrès,

Dix-sept cents délégués ont pris part à ces

solennelles assises, qui ont permis de cons-

tater un nouveau progrès dans le mouve-

ment, de l'autre côté du détroit.

Les sociétés de détail, les sociétés de

consommation ont maintenant dépassé les

deux millions de membres. Elles en ont

2.078.178 exactement, près de cent mille

de plus que l'an dernier. Le total de leur

commerce est tout près d'atteindre un mil-

liard et demi de francs, s'augmentant en

un an de quarante-cinq millions. Les bonis

distribués à leurs membres s'élèvent à près

de deux cent quarante-cinq millions.

Mais le progrès des sociétés centrales

d'achat écossaise et anglaise, les fameuses

Wholesales, est encore plus admirable.

Elles ont fait, l'an dernier, 643 millions de

francs d'affaires. Elles en font 665 millions

aujourd'hui.

C'est dans le monde ouvrier que se re-

crutent la plupart des adhérents de ces

coopératives, et, de temps à autres, des po-

liticiens socialistes font des efforts pour

les lancer dans la politique. Mais la majo-

rité, calme et avisée, résiste à ces impul-

sions maladroites. Aussi un journal socia-

liste français, tout en louant les congres-

sistes, trouvait-il naguère qu'ils avaient

« des dehors bourgeois ». Et, du reste, il

était obligé d'avouer que « la vieille neu-

tralité coopérative a pour elle les sanctions

d'un succès commercial incomparable ».

Ce succès est dû, en effet, à ce que les

coopératives ont été bien réellement nouées

comme den affaires par des hommes zélés,

intelligents, et uniquement préoccupés du
'lut à atteindre. Aussi les coopérateurs

xpérimentés s'attachent-ils à détourner

ours camarades du péril où pourrait les

jeter une déviation de leur entreprise. Jus-

qu'ici, le bon sens a toujours triomphé, et

il y a des chances pour qu'il triomphe tou-

jours.

Un autre congrès s'est réuni à Cologne :

celui des syndicats allemands. Les délé-

gués représentaient un million 252.000 ou-

vriers. Sur cette masse, un tiers environ

s'est prononcé en faveur des chambres de

travail mixtes, c'est-à-dire pour un système

d'entente et de négociations à l'amiable

avec les patrons en cas de grève. Et cela

ne veut pas dire que les deux autres tiers

fussent animés d'intentions bien incen-

diaires, car le congrès s'est déclaré contre

la propagande de la grève politique, hau-

tement préconisé par les « social démo-

crates » ou socialistes allemands. De même
le congrès a désapprouvé le chômage au

P'' mai, imposé par le congrès socialiste

international à Amsterdam. Enfin, on a

lancé l'idée de ne présenter, pour des élec-

tions au Reichstag, que des candidats

syndicaux, qui seraient tenus d'en référer

aux syndicats pour l'attitude à prendre

dans les délibérations politiques.

Le congrès syndical de Cologne a jeté

un certain désarroi dans le parti socialiste

et soulevé de longues discussions dans la

presse de ce parti. On sent qu'une hosti-

lité plus ou moins latente couve entre les

ouvriers et ceux qui jusqu'ici se sont posés

comme leurs défenseurs. » Il est certain

qu'en Allemagne, observe le Journal des Dé-

hats, le mouvement socialiste politique, di-

rigé, en grande partie, par les intellectuels

de la bourgeoisie, et le mouvement prolé-

tarien des syndicats ouvriers ne sont plus

d'accord, et que les syndicats, à mesure

qu'ils progressent, tendent de plus en plus

à négliger le rêve de la société future pour

la réalité de la société présente, et à se

ranger du côté de la modération, de l'esprit

pratique et des résultats fructueux. »

A l'extrémité orientale de l'Allemagne,

les mouvements populaires prennent vo-

lontiers une forme nationale. Les popula-
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tions,on le sait, y sont d'origine polonaise,

et, malgré tous les efforts du gouverne-

ment prussien, elles n'ont pas l'air de vou-

loir oublier cette origine. En ce moment,

une certaine agitation se produit en Silésie

et dans le duché dePosen. Une association

polonaise s'est créée sous le nom de

« garde », sous la présidence de M. de

Kocielsky. Ce dernier, qui fut surnommé
« l'amiral », parce qu'il avait soutenu au

Reiclistag la politique navale de l'empe-

reur, s'est jeté de nouveau dans l'opposi-

tion. Cette association a tenu naguère une

réunion importante, qui a adopté une réso-

lution en faveur de l'union de tontes les

classes sociales du peuple polonais pour la

défense de la nationalité. Cet appel sup-

pose une entente réalisée entre la noblesse

polonaise et une bourgeoisie nouvelle,

classe qui n'existait pas autrefois.

Les organes libéraux allemands deman-

dent à tous les Allemands, et surtout à

ceux qui habitent les provinces de l'est,

de se liguer et de grouper leurs forces

contre l'envahissement polonais et cette

nouvelle organisation. Les journaux con-

servateurs en appellent directement au

gouvernement dont ils attendent des me-

sures énergiques. Mais la lutte est d'au-

tant plus difficile pour les Allemands

qu'une nombreuse émigration de Polonais

russes et autrichiens vient renforcer con-

tinuellement l'élément slave dans la Po-

logne allemande, et que la famille polo-

naise est assez prolifique. Le débordement

que l'on redoute n'est donc pas près d'être

conjuré.

Les Polonais, pourrait observer un plii-

losophe, sont vengés par les Japonais. La

Russie a en effet éprouvé des revers plus

grands encore que ne s'y attendaient ceux

qui étaient informés de sa faiblesse et de

la supériorité militaire du Japon.

« Triomphe de l'Asie sur l'Europe, »

ont dit à cette occasion les esprits super-

ficiels. Laformule est doublement inexacte.

Les événements d'Extrême-Orient, si on

les analyse de près, constituent un nou-

veau triomphe de l'Europe sur l'Asie.

C'est parce que la Russie était arriérée

qu'elle a été battue, et pourquoi ce peuple

est-il arriéré, sinon parce qu'il se com-

pose, pour la plus grande part, de masses

patriarcales venues d'Asie, et conservant

la formation sociale contractée en Asie?

Sans doute un élément occidental, à plu-

sieurs reprises, est venu donner l'impul-

sion du progrès. Mais cela s'est fait in-

complètement, par à-coups, et la masse

communautaire continue à opposer une

immense force d'inerties à toutes les ten-

tatives qui ont pour but de la pousser en

avant.

Il en résulte que la Russie n'est pas au

courant en ce qui concerne les méthodes

de la guerre, renouvelées fréquemment

depuis un petit nombre d'années. Au
contraire, le Japon, du moment qu'il s'est

lancé dans l'imitation européenne, s'y est

lancé à corps perdu. Et les imitateurs ont

couru tout droit aux derniers modèles,

aux plus parfaits, à ce que l'Europe avait

de plus européen, pour ainsi dire. Et c'est

de la sorte qu'ils se sont constitués une

merveilleuse armée et une excellente

marine. Le reste des réformes est-il à la

hauteur de celles-là? Ce n'est pas le mo-

ment de le discuter. Mais, ce qui semble

incontestable, c'est que l'armée et la ma-

rine militaire sont ce qu'il y a, en ce

moment, de plus européen au Japon.

L'inertie asiatique, représentée par les

Russes, a donc été battue par la civilisa-

tion européenne, représentée par la tac-

tique, le matériel et la flotte des Japonais.

Tout n'est pas perdu cependant pour la

Russie, et, en particulier, la Sibérie, au

bout de laquelle se heurtent actuellement

des armées formidables, semble promise

à un assez brillant avenir.

C'est l'opinion d'un Anglais, M Henry

Cooke, envoyé naguère en Sibérie par le

Board of Tradeyonv étudier les ressources

et l'activité économique du pays.

M. Henry Cooke est persuadé qu'il y

aura dans l'Asie russe, après la guerre,

un mouvement d'affaires très important.

Au moment où cette guerre a éclaté, un

progrès sensible commençait à se mani-
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festor. grâce au transsibérien et aux

émigrations dont nous avons parlé dans

le dernier fascicule de cette revue. La

Sibérie exporte beaucoup de beurre en

Angleterre et elle importe beaucoup de

machines agricoles américaines, ce qui

prouve que la culture e.st en plein déve-

loppement. Aussi, les Sibériens, en ce

moment, sont-ils en mesure de fournir

aux armées russes une bonne partie de

leurs provisions.

Le gouvernement russe, par une mesure

intelligente, n'a mis que de très faibles

droits d'importation sur les machines

agricoles. Celles-ci, d'ailleurs, se vendent

en si grand nombre que, malgré l'affluence

des articles américains, des fabriques

russes ont pu se créer (en Russie d'Europe)

pour fournir aux agriculteurs sibériens

des articles nationaux.

Quant à la production intensive du

beurre, elle est organisée en Sibérie par

des Danois, ce qui n'étonnera personne si

l'on songe aux progrès réalisés par cette

industrie en Danemark. Les mêmes Da-

nois dirigent presque tous les bureaux

d'exportation de beurre. Il s'y joint une

certaine exportation d'œufs et de gibier.

Une fois de plus, l'élément slave est sou-

levé, pour ainsi dire, par un élément

Scandinave ?

Détachée du Danemark en 1815, par les

alliés qui voulaient punir ce pays d'avoir

secondé Napoléon et récompenser Berna-

dotte de l'avoir abandonné, la Norvège se

trouvait, depuis quatre-vingt-dix ans,

unie à la Suède. Elle vient de s'en séparer

pacitîquement, à la suite du refus opposé

par le roi à l'organisation de consulats

spécialement norvégiens.

Les Suédois ont l'air de prendre avec

philosophie cette émancipation. C'est que

celle-ci, en réalité, n'en est pas une, et

que la Norvège était déjà toute émancipée.

Les Norvégiens, nos lecteurs le savent,

ont toujours été, sinon rigoureusement

indépendants, du moins suffisamment

autonomes, et c'est ce qui explique la fa-

cilité avec laquelle, à différentes époques.

ils ont accepté des souverainetés étran-

gères. Peu leur importait le pouvoir su-

prême, pourvu qu'il ne les gênât pas.

Habitués à se débrouiller tout seuls, ils

n'appréciaient que médiocrement les bien-

faits du dieu-Etat. Modestes et pauvres —
jusqu'ici du moins — ils ne produisaient

pas le type du grand politicien. C'est

pourquoi ce type, depuis le fils d'Odin

jusqu'au petit-fils de Bernadette, leur est

constamment venu du dehors.

Rien n'est donc changé dans le monde.

11 n'y aura pas même un gouvernement

de plus, puisque la Norvège avait un mi-

nistère distinct de celui de la Suède. 11

n'y aura que la cessation d'un cumul

royal, et il se peut fort bien que le roi

lui-même ne soit pas fâché, au fond, de

voir disparaître une combinaison bizarre

qui n'était pas sans compliquer son exis-

tence et multiplier ses soucis.

Gabriel I)'Az.\mbuj.\.

ETUDES ECONOMIQUES

SUR L ANTIQUITÉ

Nous avons eu plusieurs fois occasion

de parler des ouvrages de M. Guiraud. Ces

ouvrages se rattachent à une série d'efforts

intéressants tentés de divers côtés pour

expliquer, par les phénomènes écono-

miques, les événements de l'histoire.

On ne compte plus les points de vue

auxquels les plus excellents esprits se sont

successivement placés pour étudier et

comprendre les peuples antiques. Les uns

s'attachent aux batailles et aux conquêtes,

les autres aux anecdotes : il en est qui

aiment à tout résumer dans la biographie

des grands hommes ; beaucoup considèrent

spécialement les « institutions »
;
plusieurs

s'intéressent exclusivement à ce qu'ils

appellent les « mœurs », en appelant sur-

tout de ce nom les manifestations du luxe

dans les classes supérieures et les « fêtes »

dont on a conservé la description. M. Gui-

raud dirige son attention du côté de cer-

tains faits purement matériels que l'on

néglige d'ordinaire ou auxquels l'on n'ac-
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corde pas toute rimportance voulue. Telles

sont les questions d'approvisionnement,

de main-d'œuvre, d'impôts, de circulation

de richesses, de population, etc.

Ces questions sont « économiques », en

tant qu'elles se rattachent à la science de

la richesse. Mais elles sont aussi sociales,

eh ce qu'elles supposent des groupements

humains et des rapports entre les hommes
qui les composent. C'est même au point

de vue social qu'il faut revenir, en dernière

analyse, pour rendre compte des phéno-

mènes économiques. L'histoire d'Athènes,

par exemple, revêt un intérêt tout nouveau

quand on considère le rôle de la main-

d'œuvre servile , des immigrants libres
,

des arrivages de blé au Pirée, des tributs

payés par les îles de l'Archipel, des con-

tributions payées en telle ou telle circons-

tance par les citoyens. Mais ces phéno-

mènes économiques eux-mêmes ne peuvent

bien se comprendre que si on les fait ren-

trer, tantôt comme effets, tantôt comme
causes, dans un ensemble de faits métho-

diquement observés depuis l'origine , et

qui constituent à proprement parler la for-

mation sociale des Athémiens.

Ceci dit pour montrer la différence qui

existe entre les études de la science sociale

et le volume , d'ailleurs attachant , de

M. Paul Guiraud K Ce volume se com-

pose, en partie tout au moins, d'articles

très fouillés, parus précédemment dans

des revues sérieuses. Sauf quelques pages

sur Sparte, il roule à peu près entière-

ment sur la vie économique- d'Athènes et

de Rome, ce qui le divise naturellement en

deux parties.

Parmi les points que M. Guiraud met ju-

dicieusement en lumière , nous devons

noter l'influence de l'esclavage sur l'évo-

lution d'Athènes et de Rome. Nous avons

déjà eu occasion de dire qu'en dépit de la

trilogie symétrique, « esclavage, servage,

salariat», ces trois institutions ne sont nul-

lement des « stades successifs » de l'orga-

nisation du travail. Chacun de ces sys-

tèmes peut succéder à l'un des autres, et

cela s'est vu. Dans l'Attique, il parait clai-

rement établi que le travail agricole a été

i. Etudes économiquex sur l'antiquité. — Ha-

chette, Paris.

d'abord entre les mains d'hommes libres
;

puis, à mesure que l'exploitation commer
ciale des pays barbares — accompagnée

naturellement de petites guerres et de

razzias — mettait des prisonniers à la dis-

position des vainqueurs, l'idée vint aux

grands propriétaires de « faire venir » des

travailleurs de ce genre pour les substituer

à des métayers qu'ils pensaient ne pas

tenir suffisamment sous leur coupe. De là

une crise qui, entre autres conséquences,

eut celle de rejeter vers la vie industrielle

et commerciale les métayers libres ainsi

évincés. M. Guiraud aurait pu ajouter que

ce prolétariat, devenu puissant grâce au

commerce, trouva dans son éviction même
un moyen inattendu de s'élever et de l'em-

porter finalement sur les hautes classes.

L'aristocratie, en favorisant l'esclavage

.

préparait le triomphe de la démocratie, et

c'est là, si l'on y réfléchit, le côté provi-

dentiel de révolutions semblables.

M. Guiraud nous dit en revanche de cu-

rieuses choses sur les esclaves, les affran-

chis, les métèques, les ouvriers libres, sur

la concurrence entre le travail libre et le

travail servile, sur le discrédit qui attei-

gnit le travail lorsque les gens « comme
il faut » le virent un peu partout confié à

des esclaves, sur l'appauvrissement qui

frappa la Grèce lorsque les conquêtes d'A-

lexandre eurent créé des centres com-

merciaux en Orient. Citons la réflexion

suivante, qui explique la décadence de

plusieurs cités grecques, et qu'on peut

appliquer également à la Rome de Marins,

de Sylla, de Catilina et de César :

« Les pauvres n'avaient qu'un désir, se

substituer aux riches et devenir proprié-

taires à leur tour. C'était déplacer le mal

et non pas le guérir ; c'était satisfaire les

besoins du moment, ce n'était pas pré-

parer un avenir meilleur , d'autant plus

que l'état de choses amené par chacune

de ces révolutions n'était jamais stable et

provoquait bientôt de cruelles représailles.

« Ces désordres achevèrent de détruire

ce qui subsistait encore d'amour pour le

travail. Pourquoi le pauvre aurait-il peiné

en vue d'un maigre profit, alors qu'un

coup de force était capable de l'enrichir

soudain? Ne valait-il pas mieux attendre
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cet heureux évcuement, et, s'il tardait

trop, le hclter? On comptait alors sur une

révolution, comme certaines gens comptent

sur un billet de loterie, et ou avait sur ces

derniers Tavantage de pouvoir aider la

chance. On ne saurait dire jusqu'à quel

point ce calcul eut iin effet démoralisa-

teur. »

A propos de Rome, M. Guiraud nous

parle naturellement des lois agraires et

de l'organisation de la propriété romaine :

mais il est particulièrement original lors-

qu'il insiste sur le rôle de ces richesses

fabuleuses procurées à certains Romains

par la conquête et l'administration des

peuples vaincus. Ces richesses étaient ab-

sorbées par deux classes : la classe séna-

toriale, celle qui fournissait les proconsuls,

les « Verres », et la classe des chevaliers,

qui fournissait les fermiers d'impôts,

les banquiers, les usuriers, les tripoteurs.

M. Paul Guiraud consacre un chapitre

suggestif au financier Rabirius, qui com-

manditait des rois et donnait des « pots-

de-vin » à Pompée et à César. Il observe

que la passion conquérante des Romains

ne prit en réalité naissance que vers le

deuxième siècle avant Jésus-Christ, et que

cette extension progressive des conquêtes

eut pour cause, au moins en partie, le be-

soin qu'avaient les chevaliers d'étendre

sans cesse leur champ d'opérations finan-

cières. « Les Romains, dit-il, étaient prin-

cipalement des spéculateurs, des ma-

nieurs d'argent, et il leur fallait de vastes

possessions extérieures pour les exploiter.

Ils corrigeaient ainsi les inconvénients

qui résultaient de l'excès de leurs impor-

tations. Le numéraire que leurs opéra-

tions financières tiraient des provinces

leur permettait de payer le prix des cé-

réales, du vin, de l'huile et des produits

ouvrés que les provinces leur fournis-

saient et d'équilibrer à leur avantage la

balance des entrées et des sorties. » Et

plus loin : « Le peuple romain considé-

rait les provinces comme autant de pro-

priétés (prœdia) dont l'objet essentiel était

de poiirvoir à ses besoins ». C'étaient les

chevaliers qui faisaient valoir, en les affer-

I

mant à l'État, les territoires des provinces

1 confisquées au profit du peuple romain.

La caste financière était donc la plus inté-

ressée au développement de 1' « impéria-

lisme ». Notons que le proconsul, en sa

qualité d'aristocrate, ne se mêlait pas

d' « affaires ». Il rançonnait, mais ne né-

gociait pas. La classe des chevaliers acca-

parait ce second rôle, et, quant au peuple

de Rome, ii recevait en pluie, sous forme

de libéralités électorales ou autres, cet

argent extorqué aux provinciaux. Tous

ces faits, déjà connus si l'on veut, mais

pas assez analysés jusqu'ici, ont évidem-

ment leur place marquée dans les causes

de la décadence romaine.

La pensée maîtresse de M. Paul Guiraud

se trouve comme ramassée et concentrée

dans les lignes suivantes, qui terminent

son chapitre d'introduction : « L'homme,

dans tous les temps, est conduit par deux

mobiles, les idées et les appétits, et il

semble que, tout compte fait, il obéit au

second plus souvent qu'au premier. Même
quand un peuple cède à une impulsion

en apparence exclusive de tout calcul,

môme quand il poursuit un but de gloire

et de justice, et qu'il s'engage à la re-

cherche d'une noble chimère, il se mêle

presque toujours à ses sentiments et à ses

pensées, parfois sans qu'il en ait cons-

cience, des préoccupations d'ordre plus

matériel. Il ne faut pas trop s'en plaindre;

car le souci du pain quotidien, entendu

au sens le plus large du mot, est pour

beaucoup dans la merveilleuse activité

que déploie l'humanité depuis qu'elle

existe. Si la terre n'était peuplée que de

fakirs, elle serait restée dans un état de

complète barbarie, et il ne s'y serait ac-

compli rien de beau ni de bon. Ce qui

donne à lliomme sa force et sa dignité,

c'est le travail, et le travail ne s'empare

de lui que sous l'empire de la nécessité.

Les Grecs n'auraient pas propagé dans

tout l'Orient leur langue et leur culture,

s'ils n'avaient pas eu le génie du com-

merce, et les Romains n'auraient pas con-

quis le monde s'ils n'avaient pas été âpres

au gain... Le régime de la propriété, l'état

du commerce et de l'industrie, la répar-

tition de la richesse, l'organisation du

travail, les systèmes d'impôts sont des

sujets aussi dignes d'intérêt que le récit
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des batailles et des révolutions politiques.

On peut par cette voie pénétrer dans les

derniers replis de l'âme humaine et at-

teindre le fond même de l'histoire. »

C'est dire que les Etudes écoiwmigues

sur Vantiqtiité sont destinées à être d'un

précieux secours à ceux de nos amis qui

s'efforcent d'analyser, à travers la dis-

tance, les phénomènes sociaux des civili-

sations disparues. Le livre de M. Guiraud

attire opportunément l'attention sur des

côtés peu brillants, mais importants, de

la vie des peuples, et les renseignements

qu'ils nous donnent, vivifiés par la mé-

thode de la science sociale, peuvent con-

duire les chercheurs à d'excellents résul-

tats. H. B.

L'ATONIE DE NOTRE COMMERCE

Voici la fin suggestive d'un article con-

sacré par VEconomiste Français à un rap-

port du consul de France au Transvaal.

« Notre consul déplore l'absence des

maisons françaises qui ont toutes disparu

à Pretoria; à Johannesburg, il en existe

encore quelques-unes, mais nos négociants,

désireux de trouver des agents et des re-

présentants, sont la plupart du temps con-

traints de s'adresser à des étrangers.

« Il termine en constatant (|u'à la fin de

l'année 1904 la situation économique ne

s'était pas améliorée. »

En d'autres termes, que de places notre

industrie pourrait prendre, et qu'elle ne

prend pas !

D'après notre consul à Pretoria, l'impor-

tation française au Transvaal représente

les 2 1/2 ou les 3 % de lïmportation to-

tale. C'est peu, surtout en tenant compte
de ce fait que les produits de luxe sont fort

demandés par les nouveaux enrichis des

mines d'or.

LA GYMNASTIQUE UTILITAIRE

Dans une intéressante brochure ',

M. Pierre de Coubertin, bien connu de

\. Félix Alcan, éditoiir boulevard Sl-Gcrmain.

Prix: 2 fr. 50.

nos lecteurs par ses ouvrages sur l'édu-

cation anglo-saxonne, nous présente les

sports, non plus tels qu'on les a envisagés

longtemps en France, c'est-à-dire à un
point de vue purement théorique, mais

en faisant ressortir tous les avantages

pratiques.

« La gymnastique utilitaire s'adresse

uniquement aux garçons normaux âgés

de plus de quatorze ans et déjà assouplis

par la gymnastique générale en usage

dnns les établissements scolaires. Son objet

est de leur donner la connaissance élé-

mentaire des exercices concourant au

sauvetage, à la défense et à la locomo-

tion, en dehors de toute préoccupation

d'y exceller ou de s'y classer. »

A l'appui de cette thèse, M. de Coubertin

dans le chapitre 11 : Le sauvetage dans

Peau, nous dit : < La natation, telle (jue

la pratiquent quantité de ses adeptes,

n'est que l'art de se noyer selon les rè-

gles. Pour quelques vigoureux nageurs

qui ont plusieurs sauvetages à leur actif

et auxquels une audace naturelle et des

circonstances favorables ont appris à se

débrouiller en cas d'accident, il y a de

nombreux individus qui se considèrent

comme des tritons parce que, commodé-
ment dévêtus, ils prennent, à l'heure pro-

pice, de gracieux ébats dans une eau con-

fortable. Rien, certes, de meilleur pour

la santé et de plus recommandable ; mais,

utilitairement parlant, le résultat est fort

insuffisant et les mêmes individus, tom-

bant à l'eau tout habillés ou essayant d'en

tirer quelqu'un risqueraient fort d'y

rester. »

Un usage, trop répandu en France,

consistait à classer les sports, en sports

aristocratiques et en sports démocrati-

ques. L'idée de l'auteur (nous ne saurions

trop y applaudir), est d'étendre le do-

maine de ces exercices physiques et de

les mettre à la portée de tous.

Nous ne saurions trop recommander, en

terminant, la lecture de ce petit livre, aux

familles et aux chefs d'institutions, sou-

cieux de faire de leurs enfants et de leurs

élèves, « des hommes bien armés pour la

vie ». R. J.
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Le Mozambique, par AlinadaNcgrciros.

— Aii.uustin Challamel, Paris.

Ce volume est destiné à faire connaître

la colonie portugaise du Mozambique, cé-

lèbre jadis, aujourd'hui trop oubliée peut-

être, et où Ton fait en ce moment de loua-

bles efforts pour rattraper, au point de vue

économique, Torganisation des autres

colonies africaines. Le livre, orné de gra-

vures, décrit principalement Mozambique,

Lourenço-Marquez et Quelimane. Il con-

tient d'utiles indications sur la géographie,

le climat et les ressources da pays. 11

s'étend copieusement sur la faune et la

flore du Mozambique, et, à ce point de vue,

peut intéresser les naturalistes non moins

que les colonisateurs.

La question mutualiste au congrès
{

d'Arras. — Brochure publiée par l'Asso-

ciation catholique de la Jeunesse française,

76, rue des Saints-Pères, Paris.

Cette brochure de 140 pages a pour but

le montrer que les catholiques s'intéres-

sent pratiquement au bien-être du peuple.

Elle contient des rapports, des résumés,

des textes de lois, des modèles de statuts

3t autres documents utiles à consulter. Le

vœu principal du congrès a été celui-ci :

« que la mutualité -se développe autant

que possible dans le cadre de la profession

et au bénéfice de la famille ».

L'avenir de l'intelligence, par M. Ch.

Maurras.—Auguste Comte, Le romantisme

féminin. — Mademoiselle Moule. — Albert

Fontemoing, Paris.

Il y a, en M. Cliarles Maurras. un pen-

seur, un lettré et un politicien. Son origi-

nalité consiste à soutenir une ancienne

thèse politique par des argumenis nou-

veaux, qui se rattachent à la doctrine po-

sitiviste. M. Maurras aime Auguste Comte,

parce que la philosophie de ce dernier

aboutit à la glorification des principes

d'ordre, d'autorité, de hiérarchie. 11 n'aime

pas le romantisme, parce que le roman-

tisme est «t révolutionnaire i (bien que

les romantiques, sous la Restauration,

aient' été plus monarchistes que les clas-

siques). Il est de ceux qui séparent le

trône et l'autel pour ne s'occuper guère

que du trône en négligeant l'autel. — (Je

livre, très systématique, est intéressant ])ar

des détails qui montrent chez l'auteur la

tendance, assez rare de nos jours, à creuser

sérieusement les questions. Mais M. Charles

Maurras les creuse-t-il toujours dans le sens

qu'il faut? C'est ce qui est fort discutable.

L'Agonie du catholicisme...? par le

D'" Marcel Rifaux. — Pion et Nourrit. Paris.

Peut-on intellectuellement rester catho-

lique en face d'une société qui a effacé

Dieu de ses institutions et d'une science

qui a proclamé, comme le dogme des

temps nouveaux, l'unité absolue de la ma-

tière? L'auteur, savant modeste, répond

d'une façon moderne à cette redoutable

interrogation, qui trouble tant de cons-

ciences, en appuyant son argumentation

sur les plus récents travaux de la science.

Cet ouvrage se distingue par une rare

modération et un grand esprit de tolérance.

C'est une « apologie » très « la'ique » et

très conciliante, dont la publication dénote

un état d'esprit fort intéressant chez une

partie des i intellectuels » de notre épo-

que. M. le docteur Rifaux est le reflet d'une

évolution.

Chez Combet et C''^ : Histoire de la France

contemporaine (1871-1900), tome II, par

Gabriel Hanotaux (in-S° raisin).

ChezDujarrie: Un Philanthrope méconnu

du XVHI*' siècle : Piarron de Chamousset,

par F. Martin-Ginouvier lin-S» raisin).

Chez Hachette et C'*= : H. Taine. Sa vie et

sa correspondance , tome 111 (in-16).

A la Librairie du recueil de J.-B. Sirey

et du Journal du Palais : Economie Sociale,

par Charles Gide (in-12).

Chez Pion et Nourrit : D'oie vient la déca-

dence économique de la France, par Charles

Mourre (in-16).

Chez Arthur Rousseau : Les Mariniers

du Nord et leur dernière grève, par Léon

de Seilhac (in-12i.

A la Société Française d'Imprimerie et

de Librairie : La vie et l'éducation du cceur,

par Ernest Picard (in-16).
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Trajet de jour en 8 h. 1/2 (P^ et 2™'^ classes seulement)

GRANDE ÉCONOMIE
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Départs de Paris-St-Lazare

Arrivées

à !

Londres ] Victoria.

London-Bridse

il. 20 m. 9 11. soir.

7 il. « soir 7 h. 30 m.

7 11. » soir 7 h. 30 m.

Arrivées à Paris-St-Lazare 10 h mat. 9 h. 10 soir

^, '
1 Loiulon-Bridge 10 h mat. 9 h. 10 soir

Londres) Victoria. 6 h. 40 soir 7 h. 3 m.

Les trains du service de jour entre Paris et Dieppe et vice versa comportent des voitures

de l'" classe et de 2°"' classe à couloir avec w.-c. et toilette ainsi qu'un wagon-restaurant ; ceux

du service de nuit comportent des voitures à couloir des trois classes avec w.-c. et toilette.

La voiture de P" classe à couloir des trains de nuit comporte des compartiments à couchettes

(supplément de 5 francs par place). Les couchettes peuvent être retenues à l'avance aux gares

de Paris et de Dieppe, moj'ennant une surtaxe de 1 franc par couchette.

CHEMINS DE FER DE PARIS-LYON-MÉDITERRANÉE

Train de luxe

(( PARIS-BARCELONE n

La Compagnie P.-L.-M., d'accord avec la Compagnie du Midi, les Chemins de fer

espagnols de Madrid-Saragosse-Alicante et la C*^ Internationale des Wagons-Lits, met

en marche les mardi et samedi de chaque semaine, entre Paris et Barcelone, un

train de luxe composé de wagons-lits (sleeping-cars).

Les suppléments perçus pour l'occupation d'une place dans les voitures (wagons-

lits) du train de luxe " Paris-Barcelone " sont les suivants :

de Paris ] { 46 francs,

de Dijon
[

à Barcelone ou vice versa < 36 »

de Lyon j ( 31 »
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liA VIE GÉ\ER.4LiE ET L.E PERf^OxWEL. DE L.'ECOLE

L ANNÉE SCOLAIRE 1904-1905

J'ai signalé. Tannée dernière, les progrès qui avaient été réa-

lisés pour les études. L'impression des professeurs et des élèves

est que, cette année, ces progrès ont été sérieusement conso-

lidés.

Cette appréciation est confirmée par un juge impartial et com-

pétent, M. Henri Brelet, agrégé de l'Université, professeur à

Janson-de-Sailly, qui est venu visiter l'École des Roches, pour

se rendre compte de l'organisation des études et des résultats

obtenus. Il conclut ainsi un article publié dans VEnseignement

secondaire : « Les écoles nouvelles ne sont nullement ce que

pensent ceux qui ne les ont pas vues. On peut y travailler autant

qu'ailleurs; en y alliant les exercices du corps aux exercices

de l'esprit dans la mesure convenable, on y développe l'individu

tout entier... Et si l'on se donnait la peine de faire la moyenne

du total d'heures consacrées à l'étude pendant l'année scolaire,

ce n'est peut-être pas toujours du côté de l'Université que la ba-

lance pencherait... Si l'on est rassuré sur l'hygiène et le bien-

être, on peut donc l'être aussi sur le sérieux des études; de

même sur la valeur des maîtres appelés dans ces écoles nou-

velles. Sous ce rapport, les familles ont, par conséquent, toute

quiétude ».

Il était intéressant de constater que les progrès réalisés pour

les études commencent à être reconnus et proclamés.



108 LE JOURNAL

Je désire donc insister de préférence sur deux points qui

me j)araissent caractériser surtout l'année scolaire qui vient

de se terminer.

Le premier point est la sortie de l'École et l'entrée dans la vie

de nos premiers grands élèves. C'est là que beaucoup de per-

sonnes nous attendent. « Nous vous jugerons par les succès de

vos élèees dans la vie. » L'École étant dans sa sixième année,

les premiers élèves sont sortis depuis deux ans seulement et on

ne peut vraiment exiger qu'ils occupent actuellement les pre-

mières places dans les professions libérales, dans l'agriculture,

dans l'industrie, ou dans le commerce. Au risque d'étonner les

gens pressés, je dois même avouer qu'ils n'en sont pas là.
|

Mais, pour parler sérieusement, je constate que nous pou-
i

vous, dès maintenant, relever certains symptômes caractéris-

tiques qui révèlent l'orientation nouvelle de ces jeunes gens

dans la vie. Ces symptômes témoignent déjà de l'influence très

particulière exercée par l'École, sur l'esprit, sur les goûts et sur

les tendances de cette jeunesse.

On trouvera plus loin des renseignements à ce sujet, sous les

titres : Débuts dans la vie des élèves de la Section spéciale et Nos

anciens élèves.

Voici les tendances dominantes, qui me paraissent se ré-

véler chez ces jeunes gens et qui, certainement, s'accuseront

encore davantage chez leurs successeurs plus complètement for-

més par l'École :

1° Tendance à clioisir de préférence des professions indépen-

dantes. C'est là une nécessité qui résulte de l'encombrement

croissant des situations administratives et des traitements décrois-

sants qui en seront la conséquence. Avec de pareils traitements,

on peut difficilement se créer une vie digne et confortable.

2° Désir de débuter dans une profession le plus rapidementpos-

sible. En cela, il faut absolument rompre avec le procédé français,

qui immobilise et stérilise une grande partie de notre jeunesse,

pendant des années d'études, dites supérieures, mais qui sont

surtout théoriques et peu préparatoires à la vie. 4

i



DE l'École des roches. 109

Le jeune homme arrive ainsi à vingt-cinq ans, parfois à trente

ans, sans avoir une position et il devient rie moins en moins

capable de s'en créer une, parce qu'il est plus déshabitue de tout

travail professionnel et, en outre, pbis exigeant pour les situa-

tioDs à trouver.

La vérité, que nous devons proclamer, c'est que la vie humaine

étant très courte, il faut, le plus rapidement possible, se faire

une situation et se mettre en mesure de se suffire à soi-même,

pour ne plus avoir à recourir à l'aide de ses parents. Il n'y a

cjue cela de vrai, d'avantageux et d'honorable.

3" Prendre la première situation qui s'offre, et en changer,

dès qiion en trouve une plus avantageuse.

L'homme moderne ne doit plus être semblable, — comme
dans le passé, — à ces mollusques fixés pour la vie au môme
rocher, mais au chat qui est capable de grimper et, le cas échéant,

de retomber sur ses pieds.

Avec les incessantes et rapides transformations du travail mo-

derne, il faut savoir lâcher une situation au lieu d'attendre

qu'elle vous lâche, quand il est trop tard. On n'est plus, comme
autrefois, soutenu par des choses et des institutions immobiles;

on ne doit plus compter que sur soi-même pour se soutenir au

milieu des choses et des institutions perpétuellement chan-

geantes. Celui qui s'élève aujourd'hui, ce n'est plus l'homme

étroitement spécialisé, mais l'homme capable d'embrasser, suc-

cessivement et suivant les circonstances, diverses spécialités

triomphantes. C'est ainsi que se créent les grandes fortunes

américaines et que s'évaporent peu à peu les nôtres.

La nouvelle loi militaire va aider à l'évolution vers les situa-

tions indépendantes, puisque les professions libérales et adminis-

tratives ne dispensent plus du service. Elle peut avoir ainsi une

influence énorme et sauver la race française du plus grand

danger qui la menace.

J'ai essayé, dans la mesure de mes forces, d'aider nos jeunes

gens à faire cette évolution vers les situations indépendantes, en

créant, cette année, des Groupes d'expansion commerciale. Plu-

sieurs fontionnent actuellement à l'étranger et un de nos élèves
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de la Section spéciale y a déjà trouvé une situation, ainsi qu'on

le verra plus loin K

Je dois remercier ici les hommes éminents qui ont bien voulu

me prêter leur concours pour mener à bien cette œuvre im-

portante et difficile ~.

J'arrive au second point, qui me parait caractériser cette

année scolaire : ?ios élèves ont pris un intérêt beaucoup plus

grand à des travaux personnels librement choisis.

Tout le monde a pu le constater à l'exposition qui a eu lieu

le jour de la fête de l'École. Jamais l'exposition des travaux

n'avait été aussi variée et aussi brillante. La menuiserie, la re-

liure, le jardinage, la physique, la chimie, la mécanique, les

mathématiques, l'histoire naturelle, le dessin, le modelage

étaient représentés par des travaux, des collections, des expé-

riences, qui témoignaient d'une habileté déjà exercée.

On trouvera plus loin la longue liste des objets exposés.

J'attache la plus grande importance au progrès ainsi réalisé.

D'abord chaque élève a librement choisi le travail qu'il vou-

lait entreprendre, ce qui a été un bon entraînement pour déve-

lopper son initiative.

Ensuite, ce travail, librement choisi, a été librement mené à

terme, puisqu'il a pu figurera l'exposition et être apprécié à sa

juste valeur. Par là, nos garçons ont montré qu'ils devenaient

capables de poursuivre jusqu'au bout, et par eux-mêmes, une

œuvre entreprise. C'est là un résultat considérable, car le succès

1. Voir la Science sociale, fascicule 8, Pour dévcloppernolre commerce. Groupes

d'expansion commerciale et, fasc. 13, Le Commerce franco-belge et sa significa-

tion sociale.

2. Dans le Comité de patronage Aei Groupes d'expansion commerciale figurent :

MM. Pierre Baldin, député, ancien Ministre des Travaux publics; Gabriel Bonvalot,

député, président du Comité Duplei.v; Paul Delombke, député, rédacteur au Temps;

Paul Ukscuanel, député, ancien Président de la Chambre, membre de l'Académie

IVancaise; Paul LEiiALov, député, rallmeur de sucre; André Lkuon, ancien Ministre

du commerce, président du Conseil d'administration de la Compagnie des Messa-

geries maritimes ; Marc Maurkl, armateur, président honoraire de la Société d'É-

conomie, politique de Bordeaux; Jules Méline, sénateur, ancien président du Con-

seil des ministres; A. Rnsoï, député, ancien président du Conseil des ministres;

Jules Siegfried, député, ancien Ministre Uu commerce, etc.
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dans la vie dépend surtout de la ténacité et de la persévérance.

Entreprenez ce que vous voudrez, mais n'abandonnez pas

l'œuvre avant qu'elle soit complètement terminée. Une fois cette

habitude prise pour une œuvre quelconque, on l'appliquera

naturellement et sans effort à tout autre objet, à toute autre entre-

prise; elle vous suivra dans n'importe quelle profession et vous

donnera le succès. Le succès dans la vie, mes chers enfants, ap-

partient à celui qui ne désespère jamais, à celui qui persévère

toujours.

Mais j'attends de ces travaux librement choisis un autre ré-

sultat considérable : ils peuvent et doivent nous donner la vraie

solution du problème pédagogique.

Je ne crois pas qu'il y ait des élèves dont on doive désespé-

rer. Il y a surtout une mauvaise méthode d'enseignement.

Nous avons établi un moule scolaire uniforme, rigide, le

même pour tous, et, sans tenir compte des aptitudes naturelles

de chaque enfant; nous condamnons impitoyablement tous

ceux qui, de gré ou de force, n'entrent pas dans ce moule et n'en

prennent pas la forme.

Or, parmi ces réfractaires, tous, ou presque tous manifestent

un goût, une aptitude, que notre moule scolaire comprime et

atrophie plus ou moins. Voilà le vice, voilà le crime de notre

éducation.

Ce goût, celte aptitude que l'on comprime, il faut, au con-

traire, les découvrir avec le plus grand soin, pour les cultiver et

les développer autant qu'il est possible. Ce goût, cette aptitude

qui font échouer l'enfant à l'école, pourront le faire réussir

dans la vie. Et c'est cela que nous comprimons? Ainsi s'est éta-

bli le divorce lamentable entre l'école et la vie.

Une fois que l'on a découvert l'aptitude de l'enfant, on est

maître de lui; on peut faire de lui ce que l'on veut, car on a

trouvé le point de départ pour l'intéresser à toute une série de

connaissances.

Voici un de nos garçons qui tient régulièrement la queue de

sa classe. Cependant un goût très vif se manifeste chez lui pour

l'histoire naturelle ; il fait, avec beaucoup de soin, une collection
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d'insectes; il les classe, il étudie de lui-même leurs mœurs. Cet

enfant a l'horreur de la lecture. Mais il dévore un livre d'his-

toire naturelle que lui a prêté un professeur. Le voilà donc

amené à la lecture, ce qui éveille en lui un premier sentiment

littéraire, que Fonpourra ensuite développer progressivement. En

ce moment, il commence à s'intéresser au dessin, afin de pouvoir

reproduire des animaux et des plantes. Le reste suivra. Il s'inté-

resse à quelque chose, il le poursuit, donc il est sauvé.

Tel autre enfant a le goût de la menuiserie. On peut, en partant

de là, l'amener à étudier le dessin, à étudier la géométrie, à étu-

dier l'art, et, par des lectures sur l'histoire de l'art, à comprendre

et à aimer la littérature. Car tout se tient et un ordre de con-

naissance amène à un autre. Toute la question est de trouver,

pour chaque enfant, le goût et l'aptitude initiales.

Nos professeurs ont déjà fait un certain nombre d'observa-

tions à ce sujet. Nous allons donc pouvoir appliquer cette mé-

thode, principalement aux élèves de la Section spéciale, qui

sont soumis à un programme plus souple.

M. Ernest Picard, qui a été mon collaborateur depuis l'origine

de l'École, vient de nous quitter pour aller fonder, aux environs

de Bordeaux, une École sur le modèle de celle des Roches. Cette

création est une preuve de la vitalité de l'enseignement nouveau

qui se propage par la seule force de son principe. C'est l'hon-

neur de l'École des Roches de susciter partout des imitateurs.

Nous adressons à M. Ernest Picard et à ses collaborateurs tous

nos vœux de succès et l'expression de notre vive sympathie.

M. Vincent d'Indy, le directeur de la Schola canlorum et l'émi-

nent compositeur, a bien voulu nous faire une conférence au

mois de décembre dernier. Il a traité, avec une incomparable

maîtrise, un sujet du plus haut intérêt : Les primitifs de la

musique. Nous avons tous conservé de cette séance un précieux

souvenir et nous espérons que M. Vincent d'Indy voudra bien

revenir à l'École l'année prochaine, pour continuer cette intéres-

sante série. Nous lui adressons cette demande avec l'expression

de nos remerciements.

Edmond Demgllxs.
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LE PERSONNEL DE L'ÉCOLE

Fondateur : M. Edmond Demollxs.

Conseil cVAdminislration.

MiM.

Edmond Demolins, président.

iMaurice Bolts, administratem^ délégué.

Le V Ch. de Calax, chargé de cours à lo Faculté des lettres

de Rennes.

Alexandre André, industrieL

A. Desplanches, magistrat.

Louis iMoNMER, ])anquier.

Emile Pierret, publiciste.

Auguste Thurneyssen, administrateur de la Compagnie des

chemins de fer du Midi.

Professeurs.

MM.

Georges Bertier, directeur, licencié es lettres, chef de la Maison

du Coteau.

Henri Troc.mé, licencie es lettres, chef de la Maison des Sa-

blons.

Bernard Bell, gradué (B.-A.) de Y Université de Cambridge,

chef de la Maison des Pins.

Arnaud Roujol, licencié es lettres, chef de la Maison de la

Guichardièrc.

Paul Lésai NIER, licencié es lettres, chef de la Maison du

Vallon.

Octave CoRRUSiER, 1"' prix du conservatoire de Liège.

René Des Granges, licencié es lettres.

Georges Dlpire, ancien élève de VEcole des Arts décoratifs de

Paris.

Joseph Durand, licencié es sciences, ingénieur-chimiste.
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Alphonse Hoeflich, élève diplômé de ïÉcole de musique clas-

sique.

Paul Jenarï, ingénieur-agronome, ancien élève de VInstitut

agronomique.

Gustave Lange, licencié es sciences mathématiques et es sciences

physiques.

F. Mentré, licencié es lettres.

.I.-L. Sharp, gradué de V Université d'Oxford.

Maurice Storez, architecte diplômé de VÉcole des Beaux-Arts.

Paul Thiry, licencié es lettres.

Léopold ToNTOR, 1*^'' prix du Conservatoire de Liège.

Lucien Vincent, licencié es sciences, professeur de l'Oniversité.

Joseph WiLuois, licencié es sciences, ancien élève de \Ecole

normale supérieure.

M'"" Edmond Demolins, maîtresse de maison de la Guichar-

dière.

Georges Bertier, maîtresse de maison du Coteau.

A. CuRTis, maîtresse de maison du Vallon,

Henri Trocmé, maîtresse de maison des Sahlons.

Bernard Bell, maîtresse de maison des Pins.

M"" M. DURÈGE.

J. MoRY, diplômée du brevet supérieur.

F. RiNCHEWAL.

M. BouAN, diplômée du brevet supérieur.

Aumônier : M. Fabbé Gamble.

Pasteur : M. Jean Monnier.

Professeur externe de violon : M. Armand Parent, chef du

quatuor Parent.

Professeur externe de gymnastique : M. Victor Perret.

Secrétaire : M. René .Iaminet.

Médecin : M. le D' Carcopino.

Econome : M. Justin Champenois.

Chefs de culture : M. et i>i'"' Palfroy
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LISTE DES ÉLÈVES

I. — Maison nu Vallon

1. Rutlno Basavilbaso, n'a pas encore fait son stage.

2. Robert Bedel, a passé trois mois en Angleterre.

3. Paul Benton, parle anglais.

4. Lucien Berthet, n'a pas encore fait son stage.

5. Charles Boscii, id.

6. Edouard Bosch, id.

7. Henri Boimard, a passé six mois en Angleterre.

8. Pierre Boituillier, a passé six mois en Angleterre.

0. Marins Carrai , n'a pas encore fait son stage.

10. Paul Carrau, id.

11. Jacques Castan, a passé trois mois en Angleterre.

12. Jean Castan, a passé trois mois en Allemagne.

13. André Charpentier, a passé trois mois en Angleterre.

14. Jean Colin, n'a pas encore fait son stage.

15. Guy DE COLBERTIN, id.

IG St-Clair Delacroix, fait son stage en Allemagne.

17. (iaston Delage, fait son stage en Angleterre.

18. Jean Desplanches, six mois en Angleterre, trois mois en Allemagne.

10. Jean Fabra de Sentmenat, n'a pas encore fait son stage.

20. Louis Fabra de Sentmenat, id.

21 . Léon Forestier, a passé six mois en Angleterre.

22. Jacques Gauthier-Villars, fait son stage en Allemagne.

23. Georges Lecointre, a passé trois mois en Angleterre.

24. Pierre Marteau, n'a pas encore fait son stage.

25. Jacques Musnier, a passé six mois en Angleterre.

2f>. Sébastien Naon, n'a pas encore fait son stage.

27. Alfred Pacheco, id.

28. Lucien Riom, id.

29. Robert de Séréville, six mois en Angleterre, six mois en Allemagne.

30. Hubert de Yautibault, a passé trois mois en Angleterre.

31. Joseph de Vigo, n'a pas encore fait son stage.

IL — M.uson des Pins

1. Marcel Capelle, parle anglais.

2. Emile Cesaki, a passé trois mois en Angleterre.
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3. Marcel Chaupentier, a passé trois mois en Angleterre.

4. Maurice Cronier, parle anglais.

5. Jacques Dupas, fait son stage en Allemagne.

6. Dudley Elles, parle anglais.

7. Henry Ferrand, a passé six mois en Angleterre.

8. Washington DE Figueiredo, n'a pas encore fait son stage.

9. Bernard Kablé, parle anglais.

10. Pierre Leplat, a passé six mois en Angleterre.

11. Bogdan de Lubecki, parle allemand.

12. Louis NozAL, id.

13. Yves Pilon-Fleury, parle anglais.

14. Stanislas DE Makowiecki, n'a pas encore fait son stage.

15. André Plocque, deux ans en Allemagne, deux mois en Angleterre.

16. Gaston Pommey, n'a pas encore fait son stage.

17. Jules PoMMKY id.

18. Antoine Potocki, id.

19. Jean de Pourtalès, a passé trois mois en Allemagne.

20. Francis Prieur, fait son stage en Allemagne.

21. Yves Prieur, id.

22. André Pusinelli, n'a pas encore fait son stage.

23. Pierre Pusinelli, id.

24. François Rousselet, fait son stage en Allemagne.

25. Maurice Tailhades, n'a pas encore fait son stage.

26. Albert Thtébaut, id.

27. Georges Watel, a passé neuf mois en Angleterre.

28. José DE Ybarra, fait son stage en Angleterre.

m. — Maison de la Guichardière

1. Louis BÉLiÈRES, a passé six mois en Angleterre, deux mois en

Allemagne.

2. Robert Benoit, fait son stage en Angleterre.

3. André Bessand, a passé trois mois en Angleterre.

4. Jean Bessand, a passé six mois en Angleterre.

5. Philippe Binger, a passé trois mois en Angleterre.

6. Maurice Bosquet, a passé six mois en Angleterre.

7. Enguerrand de Caix, six mois en Angleterre, trois mois en Alle-

magne.

8. Jean-I^ouis Cavazza, n'a pas encore fait son stage.

9. Ignace Corcuera, a passé trois mois en Angleterre.

10. Pierre Daniel, un an en Angleterre, quatre mois en Allemagne.

H. Armand Davel, six mois en Angleterre, trois mois en Allemagne.
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1:2. Léon Despret, un an en Angleterre, trois mois en Allemagne.

13. Pierre Fauqiet-Lemaiïre, a passé trois ans en Angleterre.

14. Robert Firmix-Didot, a passé un an en Angleterre.

lo. René Loubet, a passé six mois en Angleterre.

It). Bernard Marotte, a passé six mois en Angleterre, trois mois

en Allemagne.

17. Jacques Munier, a passé trois mois en Angleterre.

18. Daniel Pierret, a passé trois mois en Angleterre.

19. Olivier Pillet, trois mois en Angleterre, trois mois en Allemagne.

20. André Pochet, six mois en Angleterre et six mois en Amérique.

21. Jacques Pochet, un an en Angleterre et six mois en Amérique.

22. Roger Riom, n'a pas encore fait son stage.

23. Mario de la Rocua, parle allemand.

2î. Pierre de Rousiers, parle anglais.

25. Albert Snyers, deux mois en Angleterre, deux mois enAUemagne.

26. Tony Snyers, six mois en Angleterre, deux mois en Allemagne.

27. Louis Tripet, trois mois en Angleterre, un an en Allemagne.

28. Guy de Valtibault, a passé trois mois en Angleterre.

IV. — Maison du Coteau

1. Manuel Bertrand, fait son stage en Angleterre.

2. Charles Brueder, id.

3. Jean Brueder, n'a pas encore fait son stage.

4. Henri de la Bruyère, id.

o. Jacques de la Bruyère, id.

6. Joseph Comaleras, id,

7. Louis Dethan, a passé trois mois en Angleterre.

8. Georges Ferrand, a passé six mois en Angleterre.

9. Pierre Foissey, id.

10. Louis Glaenzer, a passé trois mois en Angleterre.

11. Robert Glaenzer, n'a pas encore fait son stage.

12. Jacques Hervey, a passé trois mois en Angleterre, trois mois en

Allemagne.

13. Hervé de la Motterouge, a passé trois mois en Allemagne.

14. René Lorillon, a passé six mois en Angleterre, trois mois en

Allemagne.

15. Octave Mentré, n'a pas encore tait son stage.

16. Adrien Philippe, a passé trois mois en Angleterre.

17. Raymond Prieur, n'a pas encore fait son stage.

18. Jean Régley, a passé six mois en Allemagne.

19. René Saquet, six mois en Angleterre, six mois en Allemagne.
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20. Paul Sauvatre-Jourdan, a passé six mois en Angleterre.

21. André Sébileau, a passé trois mois en Angleterre. ,i

22. Louis Sprauel, fait son stage en Angleterre. f

23. Hans Spyker, id. 1

24. Guy Tuurneyssen, a passé trois mois en Angleterre.

2o. Guy DE ToYTOT, id. -i

20. Henry de Tlrckeim, parle anglais et allemand.

27. John Waddington, parle anglais et allemand.

28. Paul Watel, six mois en Angleterre, deux mois en Allemagne.

V. — Maison des Sablons

1. Edouard Adler, a passé un an en Angleterre.

2. Maurice de Barrau, fait son stage en Angleterre.

.3. Etienne de Barry, a passé trois mois en Angleterre.

4. Maurice Bouts, n'a pas encore fait son stage.

5. Pierre Bouts, deux mois en Angleterre, fait son stage en Alle-

magne.

G. Robert Delmas, trois mois en Angleterre, trois mois en Allemagne,

7. André Ferrand, n'a pas encore fait son stage.

8. Pierre Guiraud, a passé trois mois en Angleterre.

9. Ernest Harilaos, n'a pas encore fait son stage.

10. Henri Jéquier, a passé deux mois en Angleterre.

11. Hervé Labussière, fait son stage en Allemagne.

12. René Lagjer, id.

13. Etienne Landrin, id.

14. Jean Langer, a passé trois mois en Angleterre.

lo. Louis Landru, a passé trois mois en Allemagne.

10. Edouard Latune, n'a pas encore fait son stage.

17. Gontran de la Marque, id.

18. Pierre Monmer, trois mois en Angleterre, trois mois en x\llemagne.

19. Jean Moussy, n'a pas encore fait son stage.

20. Manuel Paciiego, id.

21. Marcel Planquette, a passé six mois en Angleterre.

22. Louis Rocher, a passé six mois en Angleterre.

23. Marcel Rougeault, fait son stage en Angleterre.

24. Jean Salatub, n'a pas encore fait son stage.

25. Charles Siou, fait son stage en Angleterre.

20. Ludomir de Smorzewski, n'a pas encore fait son stage.

27. Jean Thiercelin, a passé six mois en Angleterre.

28. Jean Tiiuret, a passé trois mois en Angleterre.

29. Jean Verdet, fait son stage en Allemagne.
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VI. — Ëlèves a l'éthangeh

1. Maurice de Barrau, à Brighton.

'1. Robert Benoît, à Littlohampton.

3. Manuel Bertrand, à Oxford.

A. Pierre Bouts, à Wiesbaden.

5. Charles Bruedkr, à Littlehampton.

G. Sl-Clair Delacroix, en Alleiiiagne.

7. Gaston Delage, à Hampstead.

8. Jacques Dupas, à Godesberg.

9. Jacques Gauthier-Villars, à Bonn.

10. Hervé Labussière, à Herschen-siir-Sieg.

11. René Lagier, à Cochem-sur-Moselle.

12. Etienne Landrin, id.

13. Francis Prieur, à Bonn.

14. Yves Prieur, à Bonn.

15. Marcel Rougeault, à Winchfield.

16. François Rousselet, à Godesberg.

17. Charles Siou, à Slough.

18. André Silveira-Cintra, à Oxford.

19. Félix Silveira-Cintra, id.

20. Louis Sprauel, à Slough.

21. Hans Spyker, à Brighton.

22. Jean Verdet, à Grenzehausen, près Coblentz.

23. José de Ybarra, à Holt.

UNE JOURNÉE A L ÉCOLE

6' heures '20.— La cloche, dans quatre maisons, sdiine le réveil
;

le g'ong' donne aux Salilons une note originale. Ailleurs un chef

de maison, s'inspirant de Montaigne, fait tinter doucement la

cloche avant qu'elle ne sonne en volée. Le capitaine donne à tous

ses boi/s l'ordre de sortir du lit : dans certains dortoirs, la prière

se fait à ce moment; dans d'autres, avant lappel. Les garçons

courent vers la douche, accrochent l'un après l'autre leur pei-

gnoir et, tantôt avec joie , rarement, à regret, prennent une

douche d'égale durée : les douches des Pins ont la meilleure

réputation, elles sont vives et abondantes.
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Retour au dortoir, où l'on s'habille assez tranquillement, tout

en causant et souvent chantonnant à mi-voix.

6 heures 45. — Sonnerie électrique. Un capitaine fait l'appel,

en variant chaque jour Tordre des noms, pour ne favoriser per-

sonne, et pour obliger ses garçons, par cet imprévu, à être tous

prêts à l'heure. L'appel fini, ils partent, sous la direction des capi-

taines, pour une course de 5 minutes. Mauvaise presse au début

pour cette course. Aujourd'hui les grincheux y sont plus rares et

plus calmes.

6 heures 50. — Petit déjeuner. Le. por7'idgc (bouillie d'avoine)

n'a plus guère que des amis; il en a d'enthousiastes. Et un match

permanent met aux prises les Maisons pour le velouté du po-

tage et la longueur de la cuisson. Le record est de 2 heures.

But very good, indeed. Puis viennent œufs, ou viande, ou pois-

sons, ou beurre, et chocolat au lait. Vous protestez : en se levant,

comment absorber tant de choses? Eh! venez, vous verrez, et

par le reste de la journée, vous comprendrez.

7 heures 10. — Au dortoir : chaque élève fait son lit — pas

tous « carrés comme des billards » pour employer le style

« adjudant », mais tous très suffisants. Vous devinez d'ailleurs

la sanction naturelle : la nuit suivante l'apporte invariablement.

7 heures W. — Étude, pour la revision des leçons. Sortie né-

cessaire.

8 heures à /5 heures ^5. — Quatre classes d'une heure ou de

55 minutes. Une récréation de 5 minutes sépare la première de

la deuxième, et la troisième de la quatrième. Un temps libre

de 20 minutes, de 10 heures à 10 heures 20.

A 10 heures.^ léger goûter facultatif.

Sur ces quatre classes, une est toujours, pour les petits,

donnée au solfège, au dessin, à la gymnastique. C'est une heure

de récréation et de repos. Une heure et demie en moyenne

chaque jour de langue moderne : avec la méthode directe, ce

n'est pas une fatigue, mais une conversation vivante dont chacun

fait les frais.

Les grands ont, eux aussi, parfois du dessin et de la gymnas-

tique; la variété des classes les rejîose, et les récréations.
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Malgré quelques objections, nous gardons, avec mainte école

cVAllemagne et d'Angleterre, notre excellent hoi'aire du matin.

1*2 heures 30. — Lavabo, puis lunch : hors-d'œuvre, légumes,

(souvent en purée), viande (presque toujours rôtie), salade, des-

serts (fruits ou dessert au lait).

/ heure 10. — . Vestiaire. En 10 minutes, tous doivent sor-

tir avec les costumes de jeux. Les jardiniers mettent à ce chan-

gement si pratique et si sain une mauvaise volonté remar-

quable.

Enfin! un long temps libre, de 50 minutes. Vous voilà bien

étonné, lecteur qui nous connaissez peu! Une demi-journée

vient de se passer et c'est le premier vrai repos. Eh bien! oui,

nous n'avons pas plus de récréations qu'ailleurs; nous en avons

un peu moins peut-être, mais notre temps, disent les sages, est

mieux organisé. Je me laisse aller à cette douce pensée de croire

qu'ils ont raison.

^ heures. — Jeux pour les grands, travaux pratiques pour les

petits'. Ou inversement (mardi, jeudi, samedi, jeux des grands).

Adonc l'Ecole où l'on joue tant ne joue que trois fois par semaine,

pendant une heure et demie au maximum chaque fois : quatre

heures et demie en tout. C'est suffisant, certes, mais abusif, ah !

non. Vous savez la variation : foot-ball en hiver, deux fois cricket

et une fois lawn-tennis en été. Les travaux pratiques sont la

diversité même : notez qu'il faut diviser 75 garçons en des lots

peu nombreux : physique, chimie, histoire naturelle, jardinage,

menuiserie, reliure, dessin industriel, modelage, forge. Ouf! et

j'oubliais la musique... et la boxe, et l'escrime, la gymnastique

suédoise.

S heures 40. — Bains, douches, ou au moins lotions.

Les garçons reprennent le costume d'intérieur.

-/ heures 10. — Thé (trois fois par semaine). Pain et chocolat,

les autres jours.

4 heures 30 à 6 heures 50. — Études des grands et classes-

1. Les candidats aux examens n'ont jeu que deux fois par semaine; leurs travaux

pratiques de physique et de chimie se fondent avec leurs classes. Quatre jours par

semaine, ils ont étude ou classe, de 2 à 4 heures.

9
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études des petits, avec récréation de 5 heures 30 à 5 heures '*0.

Cette classe-étude des petits est toujours laissée, comme la

première heure du matin, au professeur principal.

Le matin, les petits ont avec lui des mathématiques ; le soir,

ils étudient l'orthographe, l'histoire et la géographie; ils ap-

prennent à écrire — à former des lettres comme à forger des

phrases; — ils suivent de captivantes leçons de choses.

Les grands font leurs devoirs et apprennent leurs leçons. Il

n'y a pas (sauf en 5^) d'étude fixe pour chaque matière : les de-

voirs sont donnés huit jours à l'avance, et puis déhrouillez-vous,

jeunes amis.

6 heures SO. — Bains, dans la plupart des maisons. Deux ou

quatre élèves, à tour de rôle.

7 heures. — Lavabo et dîner; même menu qu'à midi avec,

en plus, un potage.

7 heures 30 à 8 heures 30- — Second temps libre. En été, jeux

de plein air avec les multiples variétés que je vais dire ;
en hiver,

réunion au salon; on lit à voix haute ou chacun pour soi, on

joue : — le succès de la « saison » fut, je crois, le jeu géogra-

phique. Merci à M. Waddington de nous l'avoir envoyé.

S heures 30. — Ce que nous appelons « l'appel » ; souvent il n'y

a pas d'appel dutout. Au Coteau, on le fait une fois par trimestre I

Le chef de maison, ou un professeur, fait une lecture : conseils

moraux, exemples virils, — on parle à ses jeunes amis de leurs

devoirs, de leurs succès et de leurs fautes. Les élèves préfèrent,

en général, la parole directe à la lecture.

8 heures 40. — Entrée au dortoir, puis 5 minutes de calme.

C'est la prière. Chacun au pied de son lit fait son examen de

conscience, dit à Dieu merci et lui demande sa grâce. Les grands

pendant une heure travaillent encore.

C. B.

LES STAGES A L'ÉTRANGER

L'organisation de nos stages à l'étranger constitue une de nos

préoccupations essentielles. Non seulement, en effet, nous de-
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vons nous assurer, dans les maisons très diverses avec lesquelles

nous correspondons, toutes les garanties hygiéniques, intellec-

tuelles et morales, mais encore la seule détermination de l'é-

poque du stage est une question souvent délicate.

Sans doute, les choses nous sont facilitées par ce fait, que nos

garçons attendent jusqu'à la quatrième pour aborder le latin

et le cycle régulier des études secondaires. Passé ce terme, des

absences de plusieurs mois entraîneraient presque toujours de

graves inconvénients. Au contraire, l'instruction primaire solide

et pratique que nous nous proposons de donner, de la huitième

à la cinquième, comporte d'incessantes revisions plutôt qu'un

cours suivi, et, dans ces classes, une interruption n'inq^lique pas

un retard irréparable. Il nous reste cependant à tenir compte

de bien des conditions, âge de l'enfant, degré d'avancement

de ses études, facilité plus ou moins grande pour les langues,

préparation à la première communion, état de santé, dispositions

morales mêmes à tel moment donné. Pendant trois ou quatre

ans, nous devons donc ne pas perdre de vue, pour chacun de nos

petits, cette perspective du stage, et c'est souvent plusieurs

mois à l'avance que nous dressons nos listes éventuelles. Enfin,

dès que l'occasion favorable se présente, nous décidons, d'ac-

cord avec les parents et les maîtres, la date du départ, et la

durée du séjour, durée qui varie de un terme à une année, mais

qui est normalement de six mois '

.

Le placement de nos garçons en Angleterre est chose relative-

ment aisée. Les « écoles préparatoires », comptant rarement plus

de 30 à iO élèves, pullulent librement là-bas. Nous en avons

rapidement connu un assez grand nombre, pour pouvoir, si

nous le voulons, y disperser nos enfants un par un. L'isolement

à l'égard d'autres Français est en effet une des plus précieuses

conditions de progrès ; et si le principe a souffert par le passé

quelques exceptions, nous sommes décidés à le maintenir désor-

1. D'octobre à Pâques, par exemple.— Si l'on a le courage de renoncer aux grandes

vacances, l'enfant peut partir à Pâques et revenir en septembre. Il reste près de

six mois à l'étranger, et ne sacrifie cependant qu'un trimestre d'i-tudes à l'École.
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mais d'une façon rigoureuse. Quant au régime des écoles an-

glaises, il est, comme on sait, et pour cause, en harmonie avec

celui des Roches : la formation que nos petits y reçoivent ne

peut, dans ses lignes générales, que plaire aux amis de l'éduca-

tion nouvelle.

Voici, par exemple, une école de Brighton ^ A l'entour sont

trois grands jardins : floiver-garden, verger, potager. « Séparé

des jardins par un mur, s'étend, immense, le champ de cricket.

La maison de briques n'offre rien de remarquable à l'extérieur.

A l'intérieur, ce sont de grandes chambres claires où l'on peut

respirer l'air pur de la mer qui pénètre continuellement par

les fenêtres ouvertes. Le rez-de-chaussée comprend le salon, la

salle à manger, la bibliothèque, la salle de jeu, où chaque garçon

possède deux casiers, l'un pour le manteau, la raquette et la bat

de cricket, l'autre plus petit pour les chapeaux et la brosse à che-

veux. Il y a deux dortoirs, lun pour les kids (petits au-dessous de

neuf ans), comprenant six chambres ou cubicies, et le grand dor-

toir, de 26 cubicies. Ces cubicies, ou, si vous aimez mieux, ces

chambres, sont comme des stalles d'écurie à ciel ouvert, et ferment

par une porte sur laquelle est écrit le nom du propriétaire.

Chacune contient un lit, une chaise, une conunode avec une

cuvette. Toutes ont une fenêtre ouverte nuit et jour en été. Sous

les combles est un vaste grenier où l'on joue quand il pleut. »

— Il y a trois heures de classe dans la matinée, jeux dans la

première moitié et classe dans la seconde moitié de l'après-midi.

Trois fois par semaine, bain dans une piscine d'eau de mer
chauffée à 20".

Manuel Bertrand nous envoie d'Oxford les impressions que

voici : « It is very nice to hâve games on Wednesdays and Satur-

days ; and when there is a match , of course you watch it ; and

ifwe win, as we nearly ahvays do, for « The Dragons » are

rarely defeated, we shout at the top of our voices : « Ilip bip

hurrah ! » When there is any skating, we don't bave school and

skateall the day long, and it is very amusing, and a very nice

1. Renseignements, le plus souvent textuels, extraits d'une lettre de Hans Spyker.
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thing" to do; and to batlie every day in a little river; and to be

near a big- iown as we are, for Oxford is very l)ig and a very

good place for sports : there is a match nearly every day, and

when there is an important one, as Australia against Oxford

University, we go to watch it, and get off school... They teach

very well too, and you can learn English, French, German,

Greek and Latin, Geography, Ilistory, Mathematics, and lots of

things... »

Nos garçons ont parfois un peu de peine à s'accoutumer aux

menus anglais. « Pour les repas, dit Jean Thiercelin, cela m'a

semblé plutôt drôle au commencement, mais maintenant je m'y

suis habitué. Tous les jours, nous avons des roastbeefs. Seule-

ment, ce qui me manque beaucoup, c'est la soupe. »

Le petit Français partage toutes les leçons de ses camarades

anglais : « Dans ma classe particulièrement, les élèves ne sont

pas forts. Je suis avec les garçons de mon âge : je suis plus fort

qu'eux en mathématiques, et je les suis de près en auglais ».

(Jean Thiercelin.)

Il n'y a que des éloges sur l'accueil fait par les écoliers anglais

au French frog . Jean Thiercelin m'écrit : « Ici, tous les garçons

ont été très gentils avec moi». « Les élèves sont excessivement

gentils, » dit Pierre Bouts. Et Pierre Guiraud : « Les Anglais sont

très gentils, surtout avec les nouveaux ».

Enfin, pour le fameux stick ^ il ne paraît pas impressionner

beaucoup nos bonshommes. Je dois dire d'ailleurs, qu'à ma con-

naissance, ils n'ont généralement pas eu avec lui de rapports

personnels.

Si les habitudes scolaires anglaises convenaient d'avance à

nos pupilles, l'Allemagne au premier abord nous offrait moins

de ressources. Les petits Allemands suivent en externes les

cours du Gymnase, vivant chez leurs parents, ou placés par

eux dans une famille de la ville. Nous n'avions guère à notre dis-

position que le fameux Paedagogium de Godesberg-sur-le-Khin,

fondé par M. le D' Kûhne sur des bases passablement analogues
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aux nôtres. Nous y avons fréquemment placé des enfants, qui

sont revenus en général satisfaits de leur séjour et de leurs pro-

grès, et enthousiastes de la beauté du pays. Mais le fait même
que cet établissement est presque unique en son genre risquait

d'y amener simultanément plusieurs jeunes Français, des Ro-

ches ou d'ailleurs. Nous avons dû nous préoccuper de cet iso-

lement nécessaire dont je parlais plus haut, et sans renoncer

aux conditions excellentes que nous offre souvent Godesberg,

nous avons commencé à disperser quelques garçons dans des

familles K

C'est en général dans une petite ville ou à la campagne, par

exemple sur les bords du Rhin ou de la Moselle, un professeur,

ou un pasteur, qui reçoit notre élève au milieu de ses enfants. Il

lui donue chaque jour une leçon d'une heure, supposant au

moins deux heures de préparation (leçons et devoirs). Le reste

de la journée, l'enfant partage la vie de la famille, canote sur

la rivière, court la montagne, joue aux quilles, avec les fils de

la maison, ou avec ses co-pensionnaires allemands. Tel de nos

garçons, plus doué pour les occupations pratiques que pour les

études proprement dites, a travaillé une ou deux heures par

jour, l'hiver dernier, chez un menuisier, et depuis le printemps

dans une ferme du village. Un autre, à Wiesbaden, a suivi deux

ou trois fois par semaine les beaux concerts du Kurhaus, sur

lesquels il ne tarit pas d'expressions admiratives. De cette

façon, mêlé du matin au soir à la vie de ceux qui l'entourent,

le petit Français apprend plus d'allemand que s'il ne quittait

pas ses livres ; et, d'autre part, l'expérience très diverse qu'il

acquiert dans ce milieu si nouveau le développe au point que

parfois ses parents nous disent constater dans ses lettres des

progrès en français même.

Mais la liberté relative dont jouit un garçon placé dans une

famille, constituerait un danger, si nous n'avions pas en cette

famille une confiance absolue. Aussi nous entourons-nous ici de

garanties exceptionnelles. Non seulement, cela va sans dire

,

1. Nous exigeons d'elles que noire élève soit l'unique pensionnaire français.
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nous ne nous adressons qu'à des maisons dont la haute hono-

rabilité est au-dessus de tout soupçon, mais nous tenons à entrer,

et à rester, en rapports personnels avec le chef de famille. Nous

l'initions à ce que nous savons du caractère de l'enfant, nous lui

indiquons les méthodes d'enseignement qui semblent devoir le

mieux convenir dans chaque cas; lui-même nous renseigne

exactement sur les compagnons que trouvera notre garçon;

enfin, nous lui demandons d'entretenir avec nous une corres-

pondance régulière.

Mais il est temps de consulter sur sa vie d'Allemagne l'un des

personnages directement compétents. J'emprunte les détails

suivants à une longue lettre qu'a bien voulu me communiquer

la mère d'un de nos g^arçons, Hervé Labussière, placé par

M. le D' Kûhne dans une annexe rurale de sa grande école, à

Herchen-sur-la-Sieg (Prusse rhénane). L'enfant est confié au

recteur N.; la maisonnée comprend, avec le recteur et sa femme,

deux sœurs de celle-ci, et sept garçons allemands.

(( La maison est située sur le bord de la route. Devant, il y a

le jardin fruitier et potager de M""" N., derrière des maisons et

une ruelle, et sur les côtés des jardins de fleurs... Quand il est

six heures du matin, M. N. nous dit derrière la porte : « Auf-

stehen! » qui veut dire : «. Levez-vous! » Alors, nous nous levons

et nous nous habillons le plus vite possible. Quand nous sommes

prêts, nous allons à l'étude, où nous repassons nos leçons pour

les classes qui vont venir. Après y être restés vingt minutes,

nous allons promptement mettre nos souliers, et nous allons à

la salle à manger prendre le café. On nous sert ou du café ou

du cacao, avec des pains blancs. — A 7 h. 10, nous allons à

l'école. Nos classes durent de 7 heures et demie jusqu'à midi, le

mercredi et le samedi jusqu'à 1 heure, coupées par une ou

deux récréations d'une vingtaine de minutes. Nous faisons pen-

dant ces classes de l'allemand, de l'anglais, du français (voca-

bulaire, thèmes et versions), de la géométrie, du calcul, de

l'algèbre (problèmes au tableau : j'y vais assez souvent). Nous

avons tous les jours une heure de mathématiques avec un

professeur allemand qui s'appelle M. R., et qui nous appelle
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toujours Rindvieh quand nous ne savons pas la question qu'il

nous demande. Nous faisons aussi de Thistoire ancienne, de la

géograpliie, du dessin, de la botanique.

« L'après-midi, de 2 heures à k heures et demie, nous avons une

étude où nous travaillons nos leçons et devoirs ; un professeur

vient pour entendre nos leçons et pour voir nos devoirs. Là,

plus vite on a fini, plus vite on est libre. A 4 heures et demie,

nous avons du café avec du pain et de la confiture. Puis, le

mardi et le vendredi, nous avons gymnastique de 5 à 7; nous

faisons des marches de parade, des exercices avec le bâton en

guise de fusil, on saute, on fait de la barre fixe et des barres

parallèles. Les autres jours, nous sommes libres de k heures

et demie à 9 heures; nous allons ramer ou nous baigner; nous

avons le diner à 7 heures, et à 9 heures nous allons nous

coucher... «

Suit le récit détaillé d'une excursion de trois jours, que je

voudrais pouvoir reproduire ; car c'est bien l'excursion la plus

saine, la plus variée et la plus instructive que l'on puisse oti'rir

à des jeunes gens. Marches sous bois et dans la montagne,

parfois un peu de chemin de fer en 4" classe, exploration d'une

grotte garnie de stalactites, monuments à la mémoire de

Guillaume le Grand (c'était inévitable), plantureuse réceptio-n

chez les parents d'un des excursionnistes, vin du Rhin, toasts,

etc.; puis visite d'une usine cjui fabrique des ressorts de

wagons (fabrication minutieusement décrite par notre petit

observateur) ; retour par Barmen et Elberfeld, trajet par le

fameux tramway électrique suspendu, dont les voitures se trou-

vent au-dessous des roues ; enfin, à l'arrivée, bain général pour

toute la troupe, « et le lendemain les classes ont recommencé

comme d'habitude ».

Qu'on me permette de citer encore ces dernières lignes :

« Maintenant, je vais te dire, chère mère, que je suis très

content ici, et que je compte savoir bien l'allemand quand je

reviendrai en France. Les Allemands sont très gentils pour

moi... .J'espère que tu voudras bien me faire acheter des pneus,

car ma bécane se rouille, et je me suis donné bien de la peine
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pour cette lettre. C'est la plus longue que J\aie jamais écrito.

J'espère qu'elle n'aura pas trop de fautes, et qu'elle a bien

répondu aux questions. »

Tels sont les stages de nos petits. Us suffisent en général pour

assurer à ces enfants la pratique vivante de la langue : pronon-

ciation, et moule syntactique. Ce sera aux classes de l'École à

compléter maintenant les connaissances grammaticales et litté-

raires. Parfois^ un séjour de vacances, un voyage de touriste,

pourra rafraîchir utilement chez notre élève grandissant des

habitudes que son larynx moins souple risquerait de perdre.

Mais avec ou sans ce complément, nos enfants sont munis pour

toujours d'un instrument unique, et que l'homme est trop vieux

pour acquérir quand il en comprend lui-même le prix. Ils ne

sont pas seulement revenus l'esprit ouvert et le cœur élargi;

ils n'ont pas seulement acquis pour des examens futurs un

avantage évident ; ils se sentent prêts à entrer dans le vaste

monde, qui leur appartient désormais. Parmi les armes que

nous leur aurons fournies pour la vie, il en est peu sans doute

dont ils nous sauront un jour plus de gré.

Henri Trocmé.

L'ÉCOLE DE GUYENNE

La notice qui vient de paraître sur la nouvelle École de Guyenne

est précédée de la lettre-préface suivante :

ÉCOLE DES ROCHES

Verneuil (Eure). A M. Ernest Picard.

Mon cher ami,

Je suis heureux de vous adresser mes vœux de succès pour

l'œuvre importante et difficile que vous entreprenez.

Vous avez été pendant six années mon collaborateur àV Ecole

des Roches et vous allez maintenant implanter dans le Midi ce

type de l'École nouvelle qui doit préparer à la France des géné-

rations « bien armées pour la vie ».
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Le concours dévoué et intelligent que vous m'avez donné ici

vous a permis de faire l'apprentissage de ce genre d'école et

d'acquérir l'expérience nécessaire pour y réussir.

Si vous restez fidèle aux principes qui ont donné à VÉcole

des Boches un essor si rapide et si remarquable, vous obtiendrez

les mêmes résultats.

Votre succès prouvera, en même temps, combien il est urg-ent

de transformer notre régime scolaire suivant une formule

nouvelle, mieux adaptée aux idées, aux mœurs et aux nécessités

de l'époque actuelle.

Tous vos amis de ÏEco/e des Roches vous suivent avec sym-

pathie; mais nul plus que moi.

Votre bien sincèrement affectionné,

Edmond Demolins.

LA VIE RELIGIEUSE DES CATHOLIQUES

Deux heures par semaine sont consacrées à l'instruction reli-

gieuse, quatre heures pendant les deux années préparatoires à

la première conmiunion. Jusques et y compris la classe de phi-

losophie et celle de mathématiques élémentaires, les élèves ont

chaque semaine un cours qui dure une heure et une étude d'une

heure, pendant laquelle ils font un devoir : c'est tantôt la rédac-

tion de notes prises au cours, tantôt le résumé de quelques

pages d'un livre, tantôt l'étude d'une question religieuse.

De même que, pour l'enseignement des lettres et des sciences,

le régime de l'École proscrit les classes nombreuses, de même
et à plus forte raison, pour l'instruction religieuse, les élèves

sont peu nombreux à chaque cours. Là surtout il importe que

chaque garçon se sente atteint individuellement par l'enseigne-

ment, qu'il se fasse des idées personnelles, qu'il prenne cons-

cience de ses rapports directs avec Dieu. Il trouvera ensuite le

sentiment de la vie catholique aux cérémonies delà messe domi-

nicale et du salut du Saint-Sacrement, et plus encore aux grandes
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solennités des visites épiscopalcs. C'est pourquoi il y a un cours

d'instruction rclig-icuse dans chaque classe.

Voici le programme :

Classe de S'-. — L'Histoire sainte.

Classe de 7° et 6". — Catéchisme de Première Communion, les deux

années réunies.

Classe de 5". — La Messe et le salut du Saint-Sacrement. — Exph-

cation dogmatique, historique et symbolique.

Classe de 4^. — Le dogme, étudié parallèlement avec la vie de

ÎN'otre-Seigneur Jésus-Christ, le texte du Saint Évangile à la main.

Classe de 3". — La morale et le Décalogue.

Classes de .2'' et de /'"'. — En deux années, histoire de l'Ancien Tes-

ment et questions bibliques.

Philosophie et mathématiques élémentaires. — Quelques questions

relatives à la grâce, au libre arbitre et à la morale générale.

La retraite de Première Communion s'est faite cette année à

l'École, dans la Maison des Pins. Il avait été impossible de trou-

ver une maison à Verneuil. Les habitants ordinaires des Pins ont

aimablement laissé la place aux vingt-sept retraitants, qui ont

occupé seuls la maison. La salle à manger fut transformée en

salle de retraite. C'est là que ceux-ci ont entendu les instruc-

tions et ont travaillé dans le recueillement à la sanctification de

leur âme. M. l'abbé Girodon, directeur de l'École Fénelon, à Paris,

a bien voulu quitter pendant quatre grands jours sa maison et

ses travaux, pour venir prêcher cette retraite. Le soir, après le

diner, il a donné à nos plus grands élèves trois instructions sur

le caractère, la prière et la pénitence. Aux petits comme aux

grands, il a abondamment distribué les fruits de sa longue expé-

rience
;
grands et petits ont reçu l'empreinte de sa personnalité

vigoureuse. Tous ont été fortement impressionnés par cette pa-

role énergique, émue, familière, si originale et si chrétienne.

La cérémonie de la Première Communion, qu'avaient prépa-

rée avec tant de goût et de bonne grâce les professeurs et les

élèves de l'École, fut plus recueillie et plus pieuse que jamais.

L'après-midi, M-" l'Évéque d'Évreux est venu donner le sacre-

ment de Confirmation : il a su, comme autrefois déjà, nous té-
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nioigner une affection particulière et nous prodiguer ses encou-

ragements paternels.

Abbé Gamble.

LA VIE RELIGIEUSE DES PROTESTANTS

Le cours d'instruction religieuse s'est continué pendant ce

terme, dans les mêmes conditions que dans le précédent.

Les 27 élèves sont divisés en trois cours qui ont lieu le sa-

medi. Au cours inférieur, on a étudié les derniers temps du minis-

tère de Jésus-Christ, en apprenant par cœur les récits corres-

pondants des Évangiles. Au cours moyen, la doctrine chrétienne.

Au cours supérieur, l'histoire des religions.

Trois élèves ont été reçus cette année à la première commu-

nion : Verdet, de la Roclia et Kablé. Ils ont été reçus, comme
leurs prédécesseurs, à Paris dans l'église de l'Étoile, à la Pente-

côte.

Le culte est célébré chaque dimanche à la même heure que

la messe. Il faut remercier beaucoup la direction du Vallon qui

veille à ce que la grande salle à manger soit toujours prête.

M. Lange tient Iharmonium avec une véritable distinction. Il

pense que le moment viendra bientôt d'acquérir un nouvel

instrument, plus complet, et avec transpositeur, ce qui est, en

effet, presque indispensable pour le chant. M™' Trocmé a droit

à toute notre reconnaissance, par la façon dont, chaque di-

manche après-midi, elle fait étudier les chants.

Jean Moxxier, pasteur.

. La session pour les examens du baccalauréat commence au mo-
ment où le Journal est envoyé à la composition.

Jusqu'ici, deux candidats seulement, Georges Lecointre et Paul

Watel, se sont présentés; ils ont été reçus et Paul Watel avec une
mention.

Les autres doivent se présenter dans quelques jours.



II

liE TRAVAIL. CliASiilQUE

LES ÉTUDES EN 1904 1905

On sait quelle importance nous donnons ici à renseignement

primaire. Nous sommes heureux de dire que nos petites classes

ont marché avec entrain, sous la direction de M"""' Mory et Rouan

et de M. Trocmé, et que nos professeurs ont concilié à souhait la

double préoccupation qui les anime d'une instruction primaire

solide et d'une éducation qui éveille et accroisse l'initiative in-

tellectuelle.

Nous n'avons pas fait d'autre innovation cette année que

celle des concours entre 5" et 6-
. Ah ! la vibrante et féconde

émulation de nos petits! Je voudrais mettre en marge de cet

article les figures réjouies des vainqueurs, les mines tristes et

repentantes des derniers. Qui songerait à leur garder rancune de

cet enthousiasme pour le travail et de leur saine joie du succès?

Les articles de MM. Wilbois et Lesaunier donneront le détail

des efforts de l'enseignement secondaire.

Je tiens à dire combien j'ai été satisfait de l'intelligente et

vigoureuse préparation aux examens. Les interrogations hebdo-

madaires ont tenu jusqu'au bout les élèves en haleine. Les visites

de nos amis de Paris, celle de M. Le Roy en particulier, celle aussi

de M. Baudin, les ont émus peut-être, mais fortement lancés.

Tous nos visiteurs ont remarqué, à l'Exposition de juin, la

la réussite de nos travaux pratiques. Leur organisation con-

sciencieuse et solide était une des grosses difficultés de notre tâche.
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Leur franc succès est dû à la bonne volonté de tous, chefs de

maison, professeurs et élèves. Impossilîle, croyez-moi, de pu-

blier pour eux un palmarès. C'est un match gagné par tous.

Les nouveaux champs d'expérience et la ferme sont, grâce à

M. Jenart, parvenus à Fàge viril peu après leur naissance, et les

multiples travaux de M. Durand : chimie d'abord, mais aussi

mathématiques et physique, ont prouvé que son esprit pratique

avait trouvé en nos élèves de nombreux disciples. Nous en sommes

fiers. Nous n'aimons pas beaucoup les théoriciens livresques.

Notre souci est double : préparer des Jjacheliers sans surchar-

ger leur mémoire, en donnant à leur intelligence le plus d'am-

pleuret de vigueur. Et nous n'avons pas si mal réussi cette année.

Donner à ceux qui veulent plus de liberté et une préparation

directe à la vie, toutes les ressources : professeurs bien spécia-

lisés, travaux pratiques nombreux, visites de fermes et d'usines,

en un mot un enseignement plus réaliste et plus vivant.

Nous commencerons l'an prochain, e;i quatrième, cette Section

spéciale et, dès maintenant, nous organisons des stages dans les

très belles exploitations des environs de l'école.

Nous donnons ainsi satisfaction à ceux qui osent et résolument

vont de l'avant, comme à ceux qui, plus timides et plus sages,

font la part au présent, mais en s'appuyant sur le passé.

On apprend à nager de deux manières : en se lançant tête

baissée dans un endroit profond — c'est plus eràne et avec une

barque non loin de là, pas beaucoup plus dangereux— ou bien

l'on passe une ceinture de liège. De même, on entre franchement

dans la vie, ou l'on prend des sûretés avec le baccalauréat.

L'important est de le préparer bien : qu'il soit un couronne-

ment d'études bien faites, non le résultat d'un chauffage factice

et rapidement perdu.

G. Bertier.

L ENSEIGNEMENT LITTÉRAIRE A L'ÉCOLE

C'est en s'inspirant des principes de la science sociale qu'on

réalise de plus en plus à l'école la coordination des enseigne-
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ments géographique, histoiiquc et littéraire. La connaissance de

chacune de ces matières en effet est intimement liée à celle des

deux autres. Il est nécessaire de posséder la géographie d'un

pays pour en comprendre l'histoire. Par exemple, l'histoire de

l'Egypte, n'est-ce pas la géographie du Nil? Et comment expli-

quer les manifestations littéraires d'un peuple, si on ne les situe

pas à leur place dans son évolution historique et sociale? Je

garde comme expérience concluante, parmi mes plus pénibles

souvenirs de professeur, celui d'une classe où j'eus à enseigner la

littérature du xxf siècle français à des élèves qui ne savaient rien

des guerres de religion. Il faut donc que tout se tienne le plus

possible dans le cours comme tout s'est enchamé dans la réalité.

Kt le plus sûr moyen n'est-il pas que ce cours de géographie,

d'histoire et de littérature soit l'œuvre du même maître. Il en

a été ainsi cette année pour chacune des classes de l'enseigne-

ment secondaire. Une seule exception a été faite pour la pre-

mière, où le programme de géographie, déterminé par les

nécessités du baccalauréat, ne correspondant pas exactement au

programme d'histoire ou de littérature, a pu être confié à un

professeur distinct.

Sauf ce cas, la méthode de simultanéité et de coordination

des trois enseignements a été totalement appliquée et avec les

meilleurs résultats.

En quatrième, M. Roujol, gagné depuis longtemps à la science

sociale, s'est inspiré de la façon la plus stricte, dans ses études,

de la méthode exposée définitivement par M. Demolins. Il a fait

connaître à ses élèves l'Asie, l'Afrique, l'Orient et la Grèce. Il a

plus insisté sur la formation sociale de chacun de ces pays, par

exemple, pour l'Afrique et l'Asie, sur les peuples primitifs, que

sur les colonisations modernes, dont l'étude viendra mieux à son

heure dans les classes d'histoire contemporaine. Il n'a pu se

dispenser pourtant de donner place déjà à quelques notions sur

l'état actuel de certains pays, comme l'Algérie. De nombreuses

lectures, plusieurs récitations littéraires ont été choisies sur des

sujets correspondant au cours. Avec la Grèce a commencé l'étude

de la littérature proprement dite.
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En troisième, M. Desgrang-es a fait les chapitres suivants sur

Rome et le Moyen Age. L'année dernière, M. Desgranges a exposé

ici même son procédé. Grâce à ses qualités littéraires et à son

abondante documentation artistique, il donne à ses élèves de

véritables « résurrections du passé ». Aussi les narrations de

ceux-ci, toujours empruntées, comme sujet, à l'époque étudiée,

sont-elles particulièrement vivantes et colorées. Ces garçons, peu

miirs encore pour l'abstraction et les idées générales, déve-

loppent au contraire, à merveille, leur imagination, leur sens

du pittoresque et des formes plastiques, leurs aptitudes à saisir

l'ensemble extérieur d'une civilisation et à évoquer des réalités

lointaines ou disparues.

C'est en seconde qu'ils abordent bien laborieusement le de-

voir français proprement dit, la maudite dissertation du Jjacca-

lauréat. Cette année, M. Mentré a eu le soin de les guider dans ce

passage, et il leur a fait connaître, avec l'histoire du xvi" et du

xvif siècles, la littérature classique. 11 a mis, dans cet enseigne-

ment, l'exactitude et la rigueur logique qu'il apporte à ses tra-

vaux scientifiques. Ses élèves, plus maîtres déjà de leur pensée et

de leurs moyens d'expression, ont eu parfois à lui fournir, sur

quelque point précis, une petite conférence, où leur initiative et

leur savoir-faire ne pouvaient que s'affermir.

En première, nous avons préparé l'examen.

Quelques retards, dus aux programmes anciens des classes

précédentes, ont imposé aux élèves une besogne plus étendue,

mais dont ils se sont acquittés, je le reconnais à leur louange,

avec courage et persévérance. Ils ont étudié l'histoire littéraire

grecque et latine et l'histoire littéraire française de 1660 jusqu'à

nos jours. A cette dernière partie correspondait le programme

d'histoire de 1715 à 1815, que d'ailleurs nous avons fait pré-

céder d'une revue rapide du siècle de Louis XIV. Tous les sa-

medis, des interrogations par chacun des professeurs de lettres

de l'Ecole, sur la partie du cours étudiée dans la semaine, ont

maintenu en haleine nos futurs bacheliers, en les préparant

aussi aux imprévus et aux émotions de l'interrogacion finale.

Cependant, malgré cette préoccupation constante et nécessaire
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(le rexamen, j'ai fait tous mes efforts, qui répondaient d'ail-

leurs aux désirs des élèves, pour ne pratiquer en aucune façon

ce qu'on désigne communément sous le nom de « bachotage »,

J'ai veillé à ce que l'esprit de sincérité que Ton recommande à

l'École se trouvât aussi dans nos études. Pour les devoirs, écar-

tant résolument tout sujet factice, ou par trop suranné, j'ai voulu

que chacun écrivit selon sa pensée, au lieu de reproduire

je ne sais quels « topos » tout faits et insignifiants. Pour les

interrogations, les élèves ont dû lire assez des auteurs que la

suite tle l'histoire littéraire nous faisait voir, pour en parler, en

pleine connaissance, et d'eux-mêmes^ non pas seulement d'après

mon cours ou d'après un manuel. Aussi souvent que le permet-

tait un programme assez chargé, jai fait faire des explications

littéraires et littérales des textes les plus féconds des grands

auteurs. J'ai regretté de ne pouvoir pratiquer plus souvent cet

exercice très formateur, et grâce auquel aussi peut se maintenir

davantage chez nos sportifs l'amour des belles-lettres.

L'enseignement du latin a été donné en quatrième par

M. Trocmé, qui s'est attaché à poser solidement les bases gram-

maticales indispensables ; en troisième, par M. Desgranges, qui,

par d'abondantes traductions, a familiarisé ses élèves avec les

textes ;
— en seconde et en première, M. Mentré et moi avons

donné tous nos soins à la version.

P. Lesaunier.

Le couronnement du roitelet.

Depuis longtemps déjà les oiseaux se plaignaient de ne pas avoir

de roi; aussi, se réunirent-ils un jour pour en élire un. De toutes

les parties du globe, les représentants accoururent ;
depuis le petit

oiseau-mouche jusqu'à l'énorme vautour, tous se dirigeaient vers

le même point, une plaine vaste et déserte.

Quand tous les électeurs furent arrivés, une pie bavarde déclara

que la couronne appartiendrait à celui qui s'élèverait le plus haut;

cette idée fut accueillie avec empressement, et la course commença,

dès qu'une vilaine outarde eut prononcé le mot « trois ». Au bout

d'un instant, on ne voyait plus que de petits points noirs éparpillés

dans l'espace.

10
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Dès que le jury eut trouvé le temps de course assez long, une

chouette poussa un cri aigu pour inviter les oiseaux à redescendre;

l'aigle avait dominé tous les autres ; on allait le proclamer, lorsqu'une

petite voix s'écria : « Je suis allé plus haut que l'aigle, car, blotti

sur son dos, au milieu de ses plumes, je l'ai toujours dépassé ».

Alors, tandis que tous les assistants hésitaient, le hibou, que l'on

disait très sage, prit la parole et dit : « C'est bien simple, l'aigle

sera le roi, et l'autre le roitelet. »

C'est ainsi que le petit oiseau fut ramené en triomphe jusqu'au

palais royal tout aussi bien que l'aigle.

Etienne de Bahy,

élève de 6'""°.

Le retour d'une hirondelle.

Ce matin je m'étais levé de bonne heure, et quelle ne fut pas ma
surprise lorsque, ouvrant mes volets, j'aperçus la tête de ma jolie

petite hirondelle de l'an passé : elle arrivait de son long voyage,

et m'ayant vu, elle sortit de son nid, et, en gazouillant, vint se poser

sur mon épaule.

J'étais ravi; aussitôt, je lui demandai de me raconter son retour.

Elle commença en ces termes : « A 3 heures du matin, un dimanche,

je sortis de mon nid, puis je traversai Yokohama à toute volée.

Bientôt je m'engageai à travers la mer bleue et limpide. Je ren-

contrai des mouettes qui voulurent bien m'accompagner jusqu'à

l'île de Formose.

Nous vîmes des bateaux et nous entendîmes des détonations. Je

dis âmes compagnes : « N'entendez-vous pas ce bruit? — Oui, ce

sont les escadres russe et japonaise qui veulent s'anéantir. — Re-

gardez, leur dis-je, ce bateau qui enfonce dans la mer; sortons vite

de ces parages, car les détonations me font peur. Tout le long du

chemin, nous parlâmes de la guerre, puis nous dûmes nous séparer

et je continuai jusqu'à Hong-Kong, où je retrouvai quelques-unes

de mes compagnes. Après une petite halte au Tonkin, nous repar-

tîmes à tire-d'aile vers Calcutta. Nous fîmes un tour dans cette belle

ville industrielle et, à 5 heures du soir, nous étions à Aden en Arabie.

Nous eûmes l'intention de nous y arrêter, mais nous pensâmes avoir

une meilleure place sur la Kaaba.

Nous partîmes d'Aden et nous arrivâmes à 8 heures à la Mecque.

Comme il était tard pour nous, nous allâmes nous reposer. Le len-

demain nous traversions la mer Rouge et arrivions au Caire. Nous
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ne nous y arrêtâmes pas, car nous voulions revoir les pyramides.

Mes compagnes me quittèrent, elles nichaient sur le sphynx de

granit
;
je leur dis au revoir, et piquai droit sur Nice. J'étais déjà

fatiguée sur la Méditerranée quand je vis à l'horizon un petit pa-

quebot qui faisait la traversée, je me perchai sur le mât et j'arrivai

à Nice, où j'eus le plaisir de voir la bataille des fleurs. A Monaco,

j'assistai à la course des canots automobiles et enfin j'arrivai à

Marseille, ma ville natale.

J'y fis un petit séjour et, huit jours après, je passais à Montéli-

mar. la ville aux nougats; j'étais à Grenoble juste quand le Stade

Grenoblois faisait un match contre les Lyonnais; je partis avant la

fin du jeu, car j'avais hâte de retrouver mon nid et de vous annoncer

le retour des beaux jours.

Mais il serait poli de vous demander comment vont le petit

Jacques et la petite Hélène, car avec eux je m'amusais souvent et

j'espère recommencer mes bonnes parties de lan passé.

Léon Forestier,

élève de 6""'^

L'ENSEIGNEMENT DES SCIENCES

L'année 190'f-1905 a été bonne pour le progrès de notre

enseignement scientifique. Nous avons toujours cru qu'une édu-

cation fondée sur la science convenait seule à l'homme mo-

derne. Aussi les cours de sciences sont-ils, chez nous, plus

nombreux que partout ailleurs.

Nous allons passer en revue les principales réformes de

l'année, mais nous pouvons, dès maintenant, résumer en une

formule l'esprit qui les a toutes inspirées : réalisme dans Vex-

jjosé de la science, réalisme dans l'étude psi/cholognp(e de

chaque élève.

Réalisme en mathématiques. — Les mathématiques semblent

les plus irréelles des conceptions de l'esprit. Nous sommes

arrivés cependant à les concrétiser. En arithmétique, se servir

le plus souvent des opérations abrégées, de la règle à calcul,

de la table de logarithmes; en géométrie, substituer à la lo-

gique déductive d'Euclide l'intuition vivante, ([ui <loiine tant
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d'attrait à renseig-iiement de M. Méray; en algèbre, em-

ployer le plus tôt qu'on peut les représentations graphiques

sur papier d'ingénieur, quadrillé au inillin)ètre ; en descriptive,

faire beaucoup d'épurés ou construire des polyèdres de bois ou

de carton; en trigonométrie et en cosmographie, faire un grand

nombre d'applications sur le terrain, comme la mesure de la

hauteur d'une maison, ou encore l'observation d'une éclipse

de lune; telles sont les grandes lignes de notre programme

mathématique.

Réalisme en chhnie. — Le laboratoire de chimie, installé

définitivement l'année dernière, a montré cette année ses res-

sources ; les seules acquisitions des derniers mois ont été quelques

appareils de chauffag-e perfectionnés; sous l'habile et généreuse

direction de M. Durand, les travaux pratiques ont été fort

suivis, et plus d'un lycée nous envierait la belle collection des

produits fabriqués par les élèves. Mais, surtout, nous avons

tenu à enseigner la chimie, et la chimie appliquée, aux très

jeunes enfants (les élèves de cinquième) : la chimie est en

effet la plus concrète et la plus amusante des sciences ex-

périmentales, et nous n'oublions pas que c'est à l'école de la

chimie que s'est formé Le Play.

Réalisme en physique. — Malheureusement notre enseigne-

ment de la physique n'a pas été à la hauteur de celui de la

chimie ; notre laboratoire était installé provisoirement dans

une salle du bcitiment des classes où les collections se trouvent

à l'étroit.

Faut-il dire que, nos garçons s'intéressant pour la plupart

à l'automobilisme, nous avons pu, plus facilement qu'à d'autres,

leur inculquer les mille notions de mécanique et de thermo-

dynamique qu'impliquent un châssis et un moteur. D'autres

élèves, profitant de la collaboration entre les divers chefs de

travaux, ont exécuté, avec habileté, l'un, une couveuse à régu-

lateur thermo- électrique, un autre, une périssoire automobile,

un troisième, un modèle d'aéroplane.

Étude psychologique des élèves. — Voici une innovation des

Roches. Gomme nous voyons nos élèves de très près, nous avons
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pu connaitre très exactement leurs dispositions intellectuelles,

et, par suite, y adapter renseignement. Quelle différence avec

une classe de lycée où, devant quarante et quelquefois soixante

élèves, un professeur débite une démonstration dont le quart

seulement de son auditoire profite. Un exemple précis fera

mieux saisir notre idée. Certains élèves ne peuvent penser une

idée sans en voir aussi l'image concrète : ce sont des visuels; chez

d'autres, l'idée évoque aussitôt un geste; ce sont des moteurs;

exposons aux uns et aux autres la géométrie descriptive : les

premiers verront l'épure dans l'espace ; les seconds n'y parvien-

dront pas, quels que soient l'intelligence et le dévoùment du

maître, mais, par contre, ils sentiront parfaitement les mouve-

ments de rabattement ou de rotation; aux premiers, il faudra

une représentation visuelle; aux seconds, une représentation mé-

canique ; le professeur qui ne serait que visuel ou que moteur

sacrifierait la moitié de sa classe : chez nous, nous donnons plu-

sieurs démonstrations tlifférentes, de manière à être compris

par tous les types d'esprit \

Création d'une classe de mathématiques élémentaires supé-

rieures. — Cette classe, confiée à M. Lange, a fonctionné dans

de bonnes conditions, tant au point de vue mathématique

qu'au point de vue philosophique, le professeur ayant donné à

ses élèves (et à ses collègues) de fort intéressantes conférences

sur la philosophie des sciences.

Dédoublement des classes au profit des élèves faibles. — Nous

sommes arrivés ainsi à faire rattraper un ou deux ans d'études

négligées, dans l'espace de quelques mois : une telle organi-

sation n'était possible qu'avec nos classes peu nombreuses et

l'intimité qui nous permet de connaitre nos élèves.

Préparation aux examens. — Ceux de nos élèves qui se desti-

nent au baccalauréat ont suivi, dans la classe de première, le

programme de l'Université : toutes les semaines, une interroga-

tion orale; tous les trimestres, une épreuve identique à celle de

1. Voir les essais (et autant les vœux) du laboratoire de psychologie de la Sor-

bonne; nous sommes pleinement d'accord avec son directeur, M. Binet, mais nous

nous flattons d'avoir devancé, sur bien des points, son expérience.
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l'examen ; de temps en temps, une comparaison de leurs devoirs

à ceux des élèves d'un lycée, ont assuré à nos futurs bacheliers

une préparation de tous points comparable à celle des établisse-

ments urbains.

On voit par ce court résumé que nous pouvons être fiers de

nos efforts : nous en voyons cependant les lacunes avec la sin-

cérité de ceux qui, passionnés pour leur œuvre, se croient toujours

au-dessous d'elle.

.1. WiLLBOIS.

L ENSEIGNEMENT DES LANGUES
D APRÈS LA MÉTHODE PHONÉTIQUE

Depuis deux mois, nous avons fait une expérience très intéres-

sante avec la méthode phonétique appliquée à l'anglais.

La méthode phonétique est une combinaison de toutes les

bonnes qualités des difï'érentes méthodes. Elle a été introduite

dans nos meilleures écoles, ainsi que Yécriture phonétique. Cette

écriture représente les sons de la langue, ce qui évite presque

toutes les difficultés de l'orthographe ordinaire.

Cette écriture, inventée par YAssociation phonétique interna-

tionale, n'est pas difficile à apprendre, parce qu'on a pris la plu-

part des signes de l'alphabet orchnaire, en les complétant par

des lettres nouvelles pour les sons qui ne sont pas représentés

dans nos alphabets.

Cette écriture plait beaucoup aux enfants, parce qu'ils retiou-

vent les mêmes signes pour les mêmes sons.

Ce nouvel alphabet a été scientifiquement construit et, grâce

à lui, on arrive à pénétrer le secret de la formation des sons

d'une langue étrangère quelconque. Cette méthode est particu-

lièrement utile pour l'anglais, parce c|u'elle résoud la difficulté

de la prononciation.

Les résultats obtenus en deux mois, à raison d'z/?ie demi-heure

par jour^ ont été très intéressants. Nous allons continuer cet

enseignement, pour arriver progressivement à l'orthographe

ordinaire.
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D'après les expériences faites dans d'autre pays et aussi en

France, celte transition offre peu de difficultés. On constate même
que les élèves, ayant étudié les sons de la langue parlée, sont

tellement frappés par la diflérence qui existe entre ce qu'on dit et

ce qu'on écrit, qu'il donnent plus d'attention à l'orthographe

que ceux qui n'ont pas eu une formation phonétique.

L'enseignement de l'écriture phonétique est nécessairement

accompagné d'une étude sur la formation organique des sons

étrangers.

Cette sorte de drill dans la production scientifique des sons

étrangers n'accoutume pas seulement les élèves à s'orienter dans

ce nouveau monde des sons, mais les aide à imiter rapide-

ment les sons dont ils ont déjà étudié la formation organique.

C'est là une bonne préparation pour nos élèves qui doivent

aller faire un stage à l'étranger; ils y seront ainsi de suite à

leur aise pour prononcer exactement les mots.

Nous avons donné ces leçons avec l'aide de deux livres spécia-

lement préparés pour cela : Elé?nents d'anglais parlé, par

Paul Passy (Firmin-Didot, Paris), et Dent's first english book, by

Walter Rippmann, Dent and C, London. Ces livres donnent de

bons résultats.

E. MOLENAAR.

L ENSEIGNEMENT DU DESSIN

L'enseignement du dessin à l'Ecole a pour but principal de

« fixer l'attention » de l'enfant sur ce qui l'environne. Étant

donné le peu de temps consacré à cet enseignement, il ne saurait

être question de former des artistes complets, doués d'une ha-

bilité que d'aucuns n'acquièrent qu'après de longues années

d'étude. Tout au plus pouvons-nous leur donner de bonnes ha-

bitudes pour tenir leur crayon, leur assouplir la main par des

exercices simples, leur apprendre à simplifier les formes qu'ils

auront à représenter. L'important est surtout de les habituer

à (( regarder >y ce qu ils voient tous les jours.
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Car il est curieux de constater combien l'observation pure joue

un rôle secondaire et momentané chez l'enfant. (Voira ce sujet les

curieuses observations de James Sully dans ses « Études sur l'en-

fance ».) L'enfant, comme l'adulte ignorant, dessine de mémoire
;

ses dessins ressemblent plus à une nomenclature qu'à une re-

présentation de ce qu'il voit. Il sait qu'un arbre a des feuilles; il

faudra qu'elles soient toutes indiquées à quelque distance que

soit cet arbre. Sur un visage commencé de profil, l'enfant n'hé-

sitera pas à mettre les deux yeux de face. Ses « bonshommes »

auront toujours cinq doigts, leurs épaules seront représentées de

face, etc., etc. Certains de ces défauts enfantins se retrouvent

d'ailleurs dans les premiers essais des peuples primitifs, et cela

s'explique par ce fait que les uns et les autres voient dans le

dessin plus un langage qu'un effort artistique.

Notre enseignement tendra donc à laisser à l'enfant toute sa

spontanéité, mais à le mettre en garde contre cette tendance

naturelle à observer trop rapidement ce qu'il veut représenter.

Son attention est fugace, il se contente facilement de croquis in-

formes. Nous l'obligeons à fixer celle-ci, en le faisant dessiner de

mémoire, ce qui est sa méthode naturelle, mais en exigeant plus

d'exactitude, et en le remettant, une fois le dessin terminé, de-

vant le modèle qu'il aura choisi. Nous le laisserons se corriger

lui-même, et s'il ne voit pas lui-même ses fautes (ce qui arrive

plus souvent qu'on ne croit), nous appellerons ses camarades,

faisant participer ainsi toute la classe aux efforts d'.un seul. Ce

n'est qu'en dernier ressort que nous interviendrons, l'enfant

étant plus frappé des observations de ses égaux que de ceux

qu'il croit lui être supérieurs.

Nous avons dit plus haut que nous laissions à l'enfant le choix

de ses modèles, nous le faisons autant qu'il nous est possible; cela

nous permet de laisser se développer le tempérament de chacun.

La plupart préfèrent certainement les créations naturelles, fleurs,

feuilles, etc. ; il suffit pour s'en rendre compte de leur demander

leurs essais spontanés,

xNous choisissons seulement les formes les plus simples, exigeant,

par contre, plus d'exactitude. En hiver, nous ramassons des
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feuilles mortes, nous prenons des objets usuels, bats de cricket,

ustensiles de cuisine, etc., etc.

En été, nous cueillons des fleurs, les enfants les épinglent sur

leurs cartons et nous les autorisons à colorier leurs essais, le

prestige de la couleur faisant passer par-dessus l'aridité du des-

sin uniquement au trait.

Ainsi nous habituons l'enfant à regarder la Nature, nous vou-

drions pouvoir ajouter à l'aimer. L'École des Roches, située à la

campagne, est dans des conditions merveilleuses pour per-

mettre cette éducation de l'œil.

Nous pourrions aussi, aidé par les professeurs des autres

sciences, inciter l'enfant à rechercher les causes des formes cju'il

examine. Nous l'amènerions insensiblement à cette idée que la

« fonction crée la forme », il regarderait avec plus de soin ce

dont il saisirait mieux la raison d'être. Il apprendrait à respecter

ces objets usuels dont il ne voit que le but pratique, car il sau-

rait tout ce qu'ils représentent d'efforts et de tâtonnements. Il

apprendrait enfin, en contemplant les manifestations naturelles,

à aimer Celui qui, de toute éternité, créa toutes choses en vue de

sa finalité et, plus particulièrement, l'homme pour sa destinée.

Maurice Storez.

TRAVALX FAITS A LA MEMlSERlt
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liA !ii:CT101\ !I>pecial.e:

L'AGRICULTURE ET LES SCIENCES NATURELLES

Nous n'avons fait de ces deux branches qu'un seul ensei,^ne-

ment indivisible, fait de théorie et de pratique, d'abstrait et de

concret, de règles et d'applications.

La ferme, ainsi que nous le prévoyions l'an dernier, nous a

permis de recourir aux procédés d'enseignement par l'aspect, à

la méthode expérimentale. Nous nous sommes largement aidés,

pour instruire les enfants et faire entrer dans leur cœur Fa-

mour de la campagne , des excursions dans les champs, les

prés, les bois, des visites d'exploitations bien tenues, et d'in-

dustries agricoles diverses, des travaux pratiques, des carrés

de démonstration, concours agricoles, etc.

C'est ainsi que notre enseignement s'est adressé, non pas à la

mémoire, mais à l'intelligence, pour former l'enfant à l'obser-

vation raisonnée de tout ce qu'il voit autour de lui, des pierres,

des plantes, des animaux, des machines, qu'il a constamment

sous les yeux.

Nous avons voulu l'instruire, non à l'aide de définitions, de

préceptes, de procédés ou de recettes agricoles, mais en le met-

tant à même de comprendre et de juger.

L'agriculture nous a permis ainsi de lier les sciences physico-

chimiques et naturelles et d'éviter cette organisation faite de
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pièces et de morceaux, ce dédale inextricable sans vues d'en-

semble et de règles.

Ferme. — Nous avons eu la satisfaction de nous voir décerner

trois premiers prix au concours agricole du canton de Ver-

neuil, pour les vaches laitières, le beurre et l'ensemble de la

ferme

.

Les améliorations réalisées au cours de l'année ont été l'ins-

tallation d'un moulin à élévation d'eau, la construction de fosses

à fumier et de fosses à purin, lepavageetlecimentage des écuries

et étables, l'agrandissement et l'épuration de la mare, l'aména-

gement des granges et greniers, etc.

Notre attention s'est portée sur lintroduction de bonnes va-

riétés de blé, d'avoine, de betteraves, sur la préparation des se-

mences, le nombre et la profondeur des labours, etc..

Champs d'expériences. — Ce sont eux qui nous guident dans

les changements à introduire dans l'assolement ou les modifica-

tions de culture.

Tout essayer, mais ne conserver que ce qui est « meilleur »

,

telle sera notre devise pour concilier le progrès avec la prudence.

Le jury des visites de fermes nous a décerné, pour les champs

d'expériences et carrés de démonstration, la plus haute récom-

pense de cette catégorie : diplôme de médaille d'or, avec féli-

citations.

Nous comptons publier les résultats des divers carrés d'essais

dans le Bulletin des agriculteurs de l'Eure^ et dans celui du

Bureau d'études sur les engrais.

Voici quelques remarques qui s'imposent en attendant :

Blés. — Nous nous sommes appliqués au choix de la variété

et de la fumure.

Le choLx de la variété a une importance capitale sur la réus-

site finale de l'entreprise. Il faut choisir des variétés appropriées

au climat et aux terres de la ferme, c'est-à-dire capables d'u-

tiliser au maximum ce que nous pouvons désigner sous le nom

de « milieu ».

Variétés précoces essayées : Japhet, Bordeaux, Champlan,

Bordier, Roseau, etc.
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Variétés intermédiaires : blanc de Flandre, Sheriff, Dattel, etc.

Variétés tardives : Carter, Goldendrop, Poulard d'Australie.

Les maladies cryptogamiqiies n'ont pas chômé cette année,

et il est facile de voir, dans les divers carrés, la supériorité du

sulfatage pour les combattre.

Et non loin de là, dans un champ limitrophe, on pourrait

évaluer à près de 50 francs par hectare, le dommage causé par

le charbon et la carie.

La propagation de ces maladies est due à des spores, ou graines

de champignons, qui restent attachées au blé de semence; nous

avons pu en préserver les récoltes en soumettant le grain, avant

de le confier au sol, à l'opération du sulfatage.

Nous avons essayé l'avoine d'hiver, que nous voudrions voir

entrer en partie dans l'assolement; on tendait à la propager, il

y a quelques années, puis elle a été délaissée. Nous sommes

satisfaits des essais de cette année. L'avoine se présente bien,

exempte de sanve, alors que celle de printemps en est envahie.

Nous avons pu observer sur elle l'influence du tassement du sol
;

la terre, sur les bordures, était peu raffermie, spongieuse et

avait retenu trop d'eau, ce qui fait que la plante, en ces en-

droits, a soufl'ert sérieusement cet hiver. Nous sommes persuadés

c]iie ce défaut de tassement du sol rentre pour près du quart

dans les échecs de la culture dans ce pays.

(^omme quantité de semence employée, nous avons obtenu

la meilleure apparence avec 3 hectolitres.

Pour réussir cette culture, nous sommes d'avis qu'il faut

semer de bonne heure, c'est-à-dire fin septembre. Nous en di-

rons autant pour le blé, fin septembre ou octobre. 11 est néces-

saire de bien préparer la terre, et surtout de la serrer fortement,

afin d'éviter le déchaussement au printemps, comme nous l'a-

vons vu en bordure.

Les rendements, nous le voyons bien, seront de beaucoup su-

périeurs à ceux de l'avoine de printemps.

Essais de bélieraves. — Fourragères et intermédiaires.

Pommes de tore. — Pour l'alimentation et pour la nourri-

ture du bétail.
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Cette plante est généralement sacrifiée, en Normandie, comme
fumure et préparation du sol. Nous voudrions que l'on se préoc-

cupât davantage du choix de la variété, de la plantation et sur-

tout des engrais.

Plantations d'arbres. — Elles furent effectuées par les élèves,

qui se sont montrés parfaits terrassiers.

Sur le domaine de l'Ecole, nous avons multiplié les érables,

platanes, tilleuls, marronniers et, à la ferme, des pommiers.

Nous voudrions faire plus, et créer, pour l'an prochain, une

société scolaire forestière très active.

Nous comptons pour cela sur les généreux dévouements, qui

n'ont pas manqué jusqu'ici.

Jardinage. — Nous l'avons surtout réservé à l'enseignement

préparatoire.

Nous avons agrandi Faspergière, fait plus de légumes et uti-

lisé une partie des eaux des maisons pour l'irrigation.

Le travail était plus pénible et plus déconcertant : les mau-

vaises herbes pullulaient dans tous les carrés à l'entrée des

vacances de Pâques, et les semis, comme partout d'ailleurs,

n'ont pas bien levé, conséquence de l'état de l'atmosphère.

Il a fallu ressemer, et, cette fois, ce sont les insectes et les li-

maces qui ont causé des ravages.

Le jardinage a donc eu moins de succès que d'ordinaire.

Excursions. — Elles ont servi d'utile application au cours et

nous ont permis d'étendre le champ de nos observations.

Nous ne ferons que les énumérer : les fermes des Huets, près

Breteuil, de la Ville-Dieu et Montmorin près Damville, la lai-

terie de M. Deslandres; les fermes de Beaumontel, les Rufflets,

Bigards. Feugueirolles.

L'exploitation de Nassandres, sucrerie et raffinerie, a vive-

ment intéressé les garçons ; nous comptons y retourner quek^ue-

fois.

Mentionnons aussi les visites d'abattoirs, de l'usine à gaz, de

l'usme élévatoire des eaux, du puits artésien de Breteuil, etc.

Il nous reste à voir, comme programme de fin juin et juillet :

la verrerie de Tourouvro et les fermes du Verger, du Bois-Josse
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près Boissy-lc-Sec, des Hayes et de la Harillière, près Gournay-

le-Guériu.

Paul Jenart,

Ingénieur-agronome.

COMICE AGRICOLE DU CANTON DE VERNEUIL

La Commission du Comice agricole a visité les fermes et les

exploitations rurales signalées comme étant les mieux tenues.

Elle a chargé M. Coulpier, professeur d'agriculture, de faire le

compte rendu de ces visites.

Nous reproduisons l'extrait de ce compte rendu, qui concerne

la ferme de l'École :

(( Sur cette propriété l'on trouve des choses intéressantes, sur lesquelles

j'attirerai tout particulièrement l'attention.

« L'étable,par exemple, bien pavée, blanchie à la chaux, bien aérée, renfer-

mant 18 vaches, 5 génisses et un jeune taureau, parmi lesquels figurent des

animaux superbes. Le lait produit par les vaches laitières est, pour partie,

vendu à ÏÉcole des Hoches, à raison de fr. 20 le litre. Le supplément est con-

verti en beurre.

« La fabrication du beurre comporte l'écrémage centrifuge, à l'aide d'une

écrémeuse à bras, à bol cloisonné, un bon modèle. Cet écrémage a remplacé

avantageusement l'écrémage par bassins plats; il donne un rendement en

crème plus considérable, et, à condition de laisser fermenter la crème avant la

fabrication du beurre, l'on obtient également un produit d'une grande finesse.

« Le laitécrémé, doux, peut être donné aux porcs ou aux veaux. 11 ne fau-

drait pas cependant nourrir ces derniers exclusivement avec ce lait, à moins

de prendre quelques précautions, pour prévenir les diarrhées. J'ai vu, dans

une laiterie industrielle, mélanger à ce lait doux du thé de foin et de la

poudre de lait de qualité inférieure. Celte préparation donnait d'excellents

résultats.

« J'approuve sans réserve l'installation du moulin à vent, faite par l'École

des Roches, car il m'a été donné d'en étudier de semblables qui fonction-

naient à l'entière satisfaction de leurs propriétaires. Ces moulins ne réclament

que quelques soins de graissage, tous les huit jours, quelquefois tous les mois,

suivant les systèmes. La première mise de fonds est assez importante, relati-

vement au prix d'un manège par exemple, mais c'est une force motrice toute

gratuite, convenant très bien pour une élévation d'eau. 11 faut cependant

tenir compte de l'irrégularité du vent et avoir un réservoir assez grand pour

parer aux éventualités d'une accalmie pouvant durer plusieurs jours. Il n'y a

pas à redouter les tempêtes, les coups de vent, car le moteur adopté par l'É-
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cole, du système Samson-Piltcr, est à orientation automatique. Avec son pylône

triangulaire, d'une grande légèreté, il est même décoratif.

« Le puits qui atteint 26 mètres do profondeur, a l^jSO d'eau.

« M. Palfroy possède les instruments qui lui sont utiles pour une bonne

exploitation : un scarificateur, une faucheuse, une moissonneuse, un coupe-

racines.

i< l^a fosse à fumier est très bien comprise; c'est un modèle à adopter. Elle

mesure 15 mètres sur 8 mètres, et est entourée, sur ses deux longs côtes, de

deux murs de 0"\bO. Elle est complétée par une fosse à purin, maçonnée, de

12.000 litres. Le tout revient à environ 1.100 francs.

« M. Palfroy emploie du nitrate ("lOO kilos), et du superphosphate, jusqu'à

G. 000 kilos.

« Les pâturages couvrent 6 hectares; le blé, 12 hectares; le seigle, 1 hec-

tare 50 centiares ; l'avoine, 18 hectares; les fourrages artificiels, 7 hectares
;

les racines, 2 hectares 50 centiares. »

En dehors de la ferme, l'exploitation comprend en outre

50 hectares appartenant à l'École et cultivés sous hi direction du

professeur d'agriculture de TÉcole, M. Paul Jenart, ingénieur-

agronome.

Le rapport de la Commission s'exprime ainsi sur cette partie

de l'exploitation :

« La Commission a été vivement intéressée par les expériences que M. Je-

nart, ingénieur-agronome, a tentées sur la culture de dix variétés de blé.

« La végétation, belle en général, était très différente suivant les variétés,

mais les résultats en seront surtout intéressants au moment de la récolte,

après pesage. Il sera facile, à ce moment, de conclure à la supériorité de tel

blé sur tel autre, à valeur commerciale égale, car en agriculture, comme dans

le commerce, c'est le résultat final, économique ou non, qu'il importe de

connaître.

« Les analyses des terres sont rares, car le cultivateur se tient en dehors

de ces questions de haute envergure, dont il ne voit pas l'utilité. Pourtant, il

emploie de plus en plus les engrais chimiques, dont il apprécie les bons effets.

N'y a-t-il pas là une anomalie? Comme les engrais chimiques, en efi^et, n'ap-

portent au sol que un, deux ou irois éléments, il semblerait qu'il y ait avan-

tage à savoir au préalable, ce qu'il convient de donner à ce sol. Possède-t-il

déjà en suffisante quantité un ou deux éléments ? Le bon sens indique qu'on

devrait en tenir compte dans l'application des engrais, et qu'on ne devrait lui

donner que ceux qu'il réclame. Et pour en airiver à juger ainsi, en connais-

sance de cause, des besoins du terrain, il y a deux moyens ; on peut ou le

faire analyser, ou expérimenter les engrais eux-mêmes, sur des parcelles dif-

férentes. Les deux méthodes ont du bon et peuvent être employées parallèle-

ment, mais nous pensons que l'analyse pourrait rendre de grands services aux
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cultivateurs, et leur éviter des tâtonnements et essais longs et quelquefois

coûteux.

« M. Jenart a suivi de très près, dans le Nord, la culture intensive du blé,

et il a voulu expérimenter, sur les terres de l'École des Roches, les procédés

qui tendent à ce résultat; nous espérons qu'il y parviendra. Dans tous les cas,

il pourra en tirer des conclusions pratiques.

M. Jenart a analysé le terrain de l'École des Roches; il a trouvé :

Azote 1,65 pour 1.000

Acide pliospliorique 0,530 — —
Potasse 0,944 — —
Chaux 0,775 — —

Ce qui indiquerait une terre pauvre en acide phosphorique et très pauvre

en chaux.

Sur les parcelles de blé, il a employé les engrais suivants :

Sulfate d'ammonia(|ue 110 kilogr. par liect.

Superpliosphate 4.'>0 —
Chlorure de potassium l.'iO —

M. CoiJLPIER,

Professeur ifagriculture.

Extraits du Palmarès.

Champs d'expériences. — Diplôme d'honneur avec félicitations du jury, dé-

cerné à l'École des Roches.

Tenue GÉNÉRALE des fermes. — Médaille de bronze, décernée à M. Palfroy.

Bandes DE vaches laitières (5 têtes). — Premier prix, 50 francs, M. Palfroy,

ferme de l'École des Roches.

Produits de laiterie. — Prix et diplôme, décernés à M"''' Palfroy, ferme de

l'École des Roches.

LE COURS DE SCIENCE SOCIALE

En dehors de son objet purement scientifique, ce cours est

destiné à indiquer, d'après robservation et l'expérience, les

causes multiples qui assurent la supériorité sociale. Il y a des

gens qui réussissent et d'autres qui échouent dans la vie, sans

savoir pourquoi. Mais il est préférable de s'en rendre compte,

afin de se mettre, de science certaine, dans les meilleures con-

ditions pour réussir et éviter autant que possible les causes d'é-

chec. Je crois que tous les élèves de ce cours sont aujourd'hui
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très éclairés sur les applications de la science, et qu'ils sauront

les mettre en prati(jue pour orienter leur vie.

Nous avons reçu, cette année, la visite d'un certain nombre

de collaborateurs de la Science sociale. Us ont bien voulu faire

aux élèves de la Section spéciale un exposé de leurs travaux,

qui a été suivi de discussions intéressantes. Les élèves ont fait

ensuite des résumés de ces exposés.

Les principales communications ont porté sur les sujets sui-

vants : Les origines et les caractères du type flamand, par

M. Jules Scrive-Loyer; Comment le paysan de la Plaine saxonne

a adapté son exploitation aux conditions de la vie moderne, par

M. Paul Roux; FÉvolution du paysan basque du Labourd^ par

M. Olphe-Galliard; la Petite industrie en Franconie, par

M. Louis Arqué; les trois Formes essentielles de l'éducation, leur

évolution comparée, par M. Paul Descamps; la Colonisation algé-

rienne, par M. de Sainte-Croix; les Manifestations intellectuelles

chez les sauvages de rOcéanie, par M. Alazard.

Le grand travail de cette année a été l'établissement d'une

classification naturelle des sociétés humaines, pour remplacer

la classification artificielle de Le Play. Mes élèves se sont asso-

ciés à ce travail considérable, qui a été publié dans un des der-

niers fascicules de la Science sociale.

Enfin, pendant ce dernier trimestre, nous avons entrepris de

déterminer, d'après cette Classification et grâce à elle, l'évolu-

tion de certains phénomènes, suivant une méthode rigoureuse-

ment scientifique.

Nous avons surtout étudié l'évolution de la littérature et

l'évolution des pouvoirs publics. C'est la première fois qu'on fait

entrer ces phénomènes dans le cadre de la science et nos élèves

ont reçu, de ce travail fait en commun, une impression profonde.

En effet, nos classes sont un véritable laboratoire, où tous

ensemble, maître et élèves, nous travaillons à découvrir la

science et à la faire progresser. Je ne connais pas de méthode

d'enseignement qui soit plus formatrice pour l'esprit et qui lui

donne plus de vigueur.

Rien, non plus, ne développe davantage Finitiative intellec-
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tuelle. Je puis en donner comme exemple le tableau suivant,

établi par Jean Bessand. Il a eu, de lui-même, l'idée intéressante

et originale d'ajouter à la classification sociale un arbre gé-

néalogique des sociétés humaines.

Ce tableau complète la classification d'une façon remarquable,

en mettant en relief, ce qui n'avait pas été fait jusqu'ici, l'ordre

dans lequel les types sociaux sont sortis les uns des autres.

Ce travail fait le plus grand honneur à notre jeune collabo-

rateur. Il témoigne de l'esprit méthodique qu'il apporte à ses

études et de ses facultés d'initiative.

Edmond Demolins.

TRAVAUX FAITS A LA MKNUISEBIK
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ARBRE GÉNÉALOGIQUE DES SOCIETES HUMAINES

(par Joaii Bessand).

l'OK.MATlONS. AKIiHi; (IKNKAI.dl.lnl K

\iiirTi({U(' du Nord

Déveioppée. V^i'stralasie et Afrique anglaisi

Europe septontrioualp .... J
lEuropc occidentali'.

RTICCLARISTE.'^Éhraniée. .'

/Europe centrale . .

IPoIders flamands

Ebauchée. .<Plaine .saxonne.

'Fjords scandinavi

[Amérique du Sud

lEurope méridionale

Ébranlée. .'Eurojie occidentale celtique .

lEurope orientale

'Asie méridionale et orientale

MDNAITAIKE.

Océanie

iForèts et sols divers de TAlVique.

Instable . .'Forêts et sols divers de l'Amérique Sut

jSavanes de l'Amérique du Xord . ,

Toundras

Déserts et oasis . .

Stable. . . . jSteppes asiatiques.

Réofion originaire

.

I
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Comment le paysan de la Plaine saxonne a adapté son
exploitation aux conditions de la vie moderne.

[Résumé d'une conférence)

Le lieu. — Sol pauvre, sol et sous-sol sablonneux, donc très

perméables, grande sécheresse, l'approvisionnement d'eau ne

peut se faire qu'au moyen de puits (groupements en villages).

La végétation naturelle est représentée par les bois de pins

et les bruyères.

Nous allons examiner quel parti le paysan saxon a su tirer

de cette lande pauvre, à deux époques difTérentes et dans des

circonstances différentes.

1" Le type avant le développement intense des transports.

L'absence de routes, causée par la pauvreté du sol et par

l'esprit décentralisateur du bauer saxon, détermine Visolement

complet du lieu. Les achats et les ventes sont donc impossibles.

Par la force des choses, la culture doit être ménagère; de plus^

elle est extensive, à cause de la pauvreté du sol, qui force le

paysan à cultiver de très grandes étendues de terrain.

Nous voyons là le type du domaine plein, à habitation cen-

trale, cultivé par les membres de la famille, qui en tirent tous

leurs moyens d'existence.

Quand la famille ne suffit pas à l'exploitation du domaine,

elle s'adjoint un ménage [heusling) auquel elle donne un jardin

et une maison.

i\Iais étant donné la difficulté des transactions, le heusling,

pour assurer sa subsistance, loue des parcelles de terre à son

employeur qui lui en facilite l'exploitation, par la location à

moitié du prix normal, de son matériel agricole.

Le domaine plein suffit aux besoins de la famille, mais ne les

excède pas. Il constitue un ensemble, et, à moins de prati-

quer le système champenois aux effets instabilisants, son mor-

cellement est impossible.

La transmission intégrale du domaine s'impose ; conséquence :

émigration en masse des cadets.
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Le domaine revient à celui des fils que le père juge le plus

apte à sa direction.

Les obligations de l'iiéritier, vis-à-vis de ses frères et sœurs,

se restreignent au paiement de leur subsistance jusqu'au sortir

de l'école (14 ans).

A partir de cet âge, les enfants travaillent sur le domaine,

dans la mesure où leurs forces le leur permettent.

2° Le type actuel.

Les premiers faits qui nous frappent sont : Venrichissement et

Vmigmentation de la population.

Le développement des transports en est la cause essentielle.

En facilitant les débouchés et en supprimant l'isolement, ils

rendent possibles l'exportation et l'importation des produits.

Conséquences. — Grâce à leur facile importation, les amen-

dements sont d'un emploi général; on obtient ainsi un plus

grand rendement de la terre. — La culture tend donc à devenir

intensive et, dès lors, à étendue égale, le sol suffit aux besoins

d'un plus grand nombre de familles. La conséquence directe

de ce fait est la diminution, ou même Varrêt complet de l'émi-

gration.

Les cadets colonisent, pour ainsi dire, leur pays natal.

Actuellement, la tendance très marquée à abandonner la

culture intégrale, c{ue nous constatons dans la lande du Lune-

bourg', est une preuve que le paysan saxon a su voir, dans la

facilité des échanges, un moyen de s'élever par la spécialisa-

tion de sa culture.

Celte spécialisation porte :

1*^ Sur le bétail. — Production laitière (accessoirement et

pour utiliser le lait écrémé, élevage du porc)
;

2° Sur les poulets de grain.

En revanche :

1° Disparition dumouton. — Causes : a) Abaissement du prix

de la laine, h) Reboisement (auquel les troupeaux de moutons

nuiraient), c) Les terres de bruyères, amendées, peuvent servir

pour la culture.

2° Disparition des ruchers. — Leurs seules raisons d'être étaient
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la production du sucre (miel) et de la boisson (hydromel), dont

rapprovisionnement était impossible dans ce lieu isolé.

Le reboisement, qui se pratique en grand dans la région du

Lunebourg, est une source de subventions importantes pour les

jjopulations qui font la cueillette des fruits et de la végétation

secondaire.

Au sujet du reboisement, il est intéressant de noter un fait

qui marque bien le besoin d'indépendance du paysan saxon :

il pré l'ère se passer de l'aide que l'État lui offre pour ce travail

d'amélioration (paiement de plus d'un tiers des frais) plutôt

que d'être soumis à un contrôle quelconque.

Les conditions nouvelles de \Tie amenées par les phénomènes

que nous venons d'examiner, augmentation du rendement des

terres, facilité des échanges, développonent de la cueillette,

ont déterminé des changements importants dans le genre de

vie du type étudié.

Les voici dans Tordre de causes à effets : Facilités plus

grandes de se constituer un budget. L'homme se marie jilus

facilement, diminution du nombre de domestiques, hausse des

salaires (accentuée par le besoin plus grand de manouvriers

causé par la spécialisation de la culture).

Donc élévation des gens qui s'établissent plus facilement à

leur compte.

On remarque une tendance à donner aux cadets des dots

plus importantes. En voici l'explication : la préoccupation du

père de famille est, non pas de laisser toute sa fortune à l'un

de ses enfants, mais seulement le domaine. La fortune en es-

pèces a toujours été répartie également entre tous les enfants

et, actuellement, l'augmentation générale de la richesse, que

nous avons constatée, et, par conséquent, l'agrandissement de

cette fortune, entraînent nécessairement l'augmentation des dots.

Conclusions.

L'observation du type actuel et sa comparaison avec le type

ancien nous montrent, chez cette population saxonne, une apti-

tude très particulière à utiliser les occasions de s'élever.
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L'abandon du domaine plein en est une preuve, car il nous

fait voir que cette forme d'exploitation n'était pas une institu-

tion routinière fixe, mais qu'au contraire, elle était une ma

nifestation de cette aptitude à profiter des circonstances et à

s'y adapter.

André Pochkt,

élève de la Section spéciale.

DÉBUTS DANS LA VIE DES ELEVES
DE LA SECTION SPÉCIALE

La Section spéciale a pour but de préparer plus directement

nos jeunes gens à la vie, de hâter le moment où ils pourront

s'établir dans des situations indépendantes et de lesaider, autant

que possible, à faire cet établissement.

Il est donc intéressant de suivre, dès maintenant, les premiers

élèves de cette Section, qui sont sortis de l'École il y a seulement

un an.

I. — En Angleterre.

Hubert de Rigaut est d'abord entré dans une école de com-

merce de Londres, à Pitmans School. Les renseignements qu'il

nous adresse à ce sujet méritent d'être reproduits ici, car cette

école pourrait également servir de stage de début pour un cer-

tain nombre de nos garçons.

A M. Edmond Demolins.

« Cher Monsieur,

< Le jour de mon entrée à Pitmans School, un des portiers revêlu d'un

uniforme tout galonné, m'introduisit chez le gérant; celui-ci téléphona et

m'adressa à un professeur qui devait me donner des leçons particulières. Ce

professeur me fit causer, et, voyant que j'étais à même de suivre les cours,

me présenta au professeur du Cours moyen, dont je devins dorénavant

l'élève.

" Pendant la classe du matin, de 10 h. à 1 h., on nous faisait lire le journal
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l'un après l'autre, pour apprendre à bien prononcer. Puis, chacun à son choix

écrivait, soit une lettre commerciale en anglais, soit un exercice; enfin, on

faisait une dictée. Pendant les classes de l'après-midi ou du soir, on suivait à

peu près le même programme.

« Après une semaine, je fus jugé de force à passer dans la classe supé-

rieure dont le professeur est un clergyman. Même programme que précédem-

ment, mais avec de la conversation en plus. Ce clergyman est très intéres-

sant; il a été en Amérique, au Canada, il a passé 4 ou 5 ans au Transwaal

et il nous raconte d'une façon très vivante ses voyages, avec des détails sou-

vent fort réalistes.

(c Nous avons aussi des cours d'hygiène, qui servent à varier les sujets de

conversation. C'est étonnant tous les progrès qu'on fait, quand, pendant 5 à

7 heures chaque jour, on écrit, on parle, ou on entend parler, toujours en

anglais, et sur toutes sortes de sujets.

« On donne, à tous les nouveaux élèves, un carnet sur lequel il y a d'abord

le nom, l'adresse, les matières qu'ils apprennent et le reçu de ce qu'ils ont

payé. Il contient en outre tous les renseignements dont peuvent avoir besoin

les étrangers et même les habitants de Londres. Il y a : 1° toutes les lignes

d'omnibus et de tramways qui conduisent des diverses parties de Londres,

à Pitman's School ; 2 " les bureaux de postes les plus voisins ;
3° les « Public Li-

brary »; 4" les hôtels et restaurants recommandés; 5" un plan de la ville,

enfin une foule de choses que je n'ai pas la place de mentionner; il y a même
l'heure (qui varie tous los jours) à laquelle on doit allumer les lanternes de

bicyclettes.

« Il y a trente ans, Pitman's School n'était qu'une petite école de sténographie

ayant seulement une vingtaine d'élèves. C'est aujourd'hui un Commercial

Training Collège splendidement organisé et ayant plus de 1.50O élèves.

« Les Directeurs et le Principal ont fait de fréquents voyages en Amérique

et ontvisité les diverses parties de la Grande-Bretagne et du continent, en vue

d'étudier les meilleures méthodes et de créer un système parfait « d'éducation

commerciale ».

« Voici les principaux avantages que procure l'école :

« 1° Instruction individuelle, dans toutes les matières;

« 2'^ Langues vivantes enseignées par des professeurs du pays;

'( 3" Éducation commerciale par des Busi7U'ss Men;

« 4'^ Enseignement de l'anglais aux étrangers;

« 5° Plus de lOU machines à écrire à la disposition des élèves;

« 6** Sténogra|)hie : U « classes de vitesse» graduées;

« 7° On peut entrer à l'école à n'importe quel temps de l'année et étudier

n'importe quelles matières;

« 8" L'école se charge de placer les élèves de capacité suffisante;

« 0" On peut recevoir l'instruction par correspondance
;

« Je pense, cher Monsieur, que ces renseignements pourront vous intéres-

ser. Je vous tiendrai au courant de ma vie à Londres.

» Hubert de Rig.vud. »
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Grâce à la connaissance acquise antérieurement du français,

(le l'allemand et de l'anglais, Hubert de Rigaud a réussi à obte-

nir, on six mois, le diplôme de Pitman s School. Il a pu alors

entrer, à Londres, chez le représentant d'un de nos Groupes d'ex-

pansion commerciale, pour y faire l'apprentissage des afiaires.

Bien qu'il se destine à l'agriculture, il estime avec raison que

c'est là une préparation nécessaire, car la culture est, elle aussi

et essentiellement, une affaire.

Par la lettre suivante, il nous met au courant de sa nouvelle

vie :

« Cher Monsieur,

« ... Avant de quitter Pitman's School, j'ai passé un examen, comme on le

passe cà la Chambre de Commerce de Londres, c'est-à-dire très sérieusement :

traduire en anglais une page de français, traduire en français de l'anglais,

correspondance commerciale, conversation, interrogation sur la grammaire,

dictée, etc. En somme, le tout dura à peu près deux heures. Puis on me
donna un diplôme avec toutes les fioritures requises, le directeur me fit un

speech très touchant à propos de mon départ et nous nous séparâmes.

« Quelques jours après, je me présentais chez un des représentants de

vos Groupes commerciaux, MMrs Emmerich et Bertholon; le diplôme de

Pitman fit un excellent effet.

« Pour la place qui allait être vacante, il fallait bien savoir l'anglais, car

la partie principale est celle de voyageur, ou « commission agent ». On m'en-

gagea immédiatement.

« Je me mis rapidement au courant de la tenue des livres, de la manière

de faire des expéditions, et de toutes les autres choses que j'ai à faire. Mon
travail est aussi bien dans le bureau qu'à l'extérieur, car j'ai bien souvent à

aller voir des clients un peu dans toutes les parties de Londres. Chaque

mardi, je vais à Luton, ville de 7.000 habitants, à 30 milles de Londres, dans

le Bedforshire.

« Cette ville fabrique presque exclusivement des chapeaux de paille. Il y a

quelques grandes usines, mais la majorité des ouvriers travaille en petit ate-

lier et vend aux grands commerçants^ Les gens de Luton achètent les tresses

de paille, qui viennent du Japon, les femmes cousent ces tresses à la ma-

chine en forme de chapeau : puis cela passe à l'atelier où le chapeau est en-

duit de gélatine fondue (pour le rendre dur et raide) ; il est ensuite comprimé

dans un moule par une presse à vapeur. Le dernier travail de finissage est

fait par les femmes : cela consiste à coudre des bordures, mettre un ru-

ban, etc..

« Nous vendons de la gélatine à Luton, puis aux fabricants de chocolats, de

confiture, pâtissiers, confiseurs, etc. et de la colle len plaques) aux fabricants

de meubles, imprimeurs, etc.
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« Ma position est très Intéressante, instructive et poussant à l'initiative.

<> Je gagne en ce moment 20 shellings par semaine et je serai augmenté à

mesure que je deviendrai plus au courant; jai aussi une commission sur les

afiaires que je fais.

« Une fois arrivé à Luton, je vais voir notre représentant, pour savoir s'il

a quelque communication à me faire, puis je commence ma tournée dans la

ville. Je passe chez les clients pour leur faire payer les comptes qu'ils doivent,

et prendre leurs nouvelles commandes. A 4 heures, je reprends le train pour

Londres.

(i Ce travail est très formateur et dresse à avoir de l'aplomb, car on ren-

contre des individus qui ont toujours de mauvaises excuses et à qui il faut

parler ferme; d'autres au contraire qu'il faut ménager. Je suis, comme vous le

voyez, en bonne voie.

« Pour ceux qui doivent entrer dans le commerce en Angleterre, il est de

toute nécessité qu'ils sachent la comptabilité et l'arithmétique anglaise : savoir

compter, multiplier et diviser en livres, shellings, pence, ou en tonnes, hun-

dredweight, quarters, livres. En un mot, ils doivent être familiarisés avec

les systèmes de poids, mesures et de monnaies. L'écriture est aussi une

chose très importante : écrire bien est un immense avantage pour la compta-

bilité.

« Sans affirmer riende certain, je puisvous dire que si un de mes camarades

de l'École savait bien la comptabilité et l'anglais, il se pourrait très bien qu'on

le prenne dans notre firm, si cela lui plaît. Je pourrais en parler à M. Ber-

tholoM qui peut avoir besoin de quelqu'un avant deux ou trois mois.

«En admettant que, plus tard, on fasse delà culture, ce qui m'arrivera pro-

bablement à moi-même, il est très utile d'avoir une bonne expérience com-

merciale, surtout que, de plus en plus maintenant, la culture intensive, comme
aux États-Unis et au Canada, devient une affaire commerciale.

" Veuillez croire, cher Monsieur, ù mes sentiments respectueux et recon-

naissants et me rappeler au bon souvenir de tous mes anciens professeurs.

« Hubert de Rigaud. »

Je crois que Texemple d'Hubert de Rigaud peut être suivi par

un certain nombre de nos jeunes gens, par ceux qui désirent

acquérir la pratique générale des affaires et faire, dès leur sor-

tie de l'École, l'expérience toujours nécessaire des hommes et de

la vie réelle.

C'est le parti que j'ai conseillé à un autre de nos jeunes gens

de la Section spéciale, qui m'écrit de Londres, le 6 juin dernier :

'i II y a un mois environ que je suis entré h Pitman's School et j'espère ob-

tenir rapidement mon diplôme, suivant ce que me disent mes professeurs. Je

fais surtout delà grammaire anglaise et des lettres commerciales en anglais. ^>
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II. — En Amérique.

Piei'i'e Pochet, qui est sorti l'année dernière de la Section spé-

ciale, fait actuellement un stage aux États-Unis, à l'Université

Cornell d'ithaca. Il est inscrit à la Faculté d'agriculture.

Nous extrayons de sa correspondance quelques passages qui

donneront une idée de sa vie à l'Université :

" La ville d'ithaca est presque uniquement composée de cottages d'étu-

diants, entourés d'arbres, sans barrières et tout à fait isolés les uns des au-

tres par des pelouses. L'Université compte 3.000 étudiants, parmi lesquels beau-

coup de jeunes fdles et de gens mariés.

" Un assez grand nombre d'étudiants gagnent leur vie, surtout en s'em-

ployant dans les Boarding bouses. Ce sont des étudiants qui me servent et

lavent mes assiettes. Je suis à table avec des élèves ingénieurs qui ont beau-

coup de tenue et de distinction, comme d'ailleurs la plupart des étudiants...

<e ... La fin de janvier va être assez dure, étant exclusivement consacrée à

des examens écrits. Dans l'examen préliminaire du cours sur les sols et ter-

rains, j'ai eu 82 sur 100 : ce qui est une bonne moyenne...

« J'ai été, il y a quelques jours, à l'examen médical. On m'a fait lire des

lettres de toutes les grosseurs, constater à quelle distance je pouvais entendre

un diapason el on a pris toutes sortes de mesures de mon corps. — On m'a

remis un petit manuel très intéressant d'bygiène générale du corps...

" ... Étant un peu souffrant, j'ai reçu plusieurs fois la visite de mon voisin,

qui est un Irlandais américanisé. II me raconte que, venu en Amérique sans

grande intention d'y rester, il a été emporté par le courant américain. Il

ajoute que je ne pourrai vivre encore quelque temps aux États-Unis sans

vouloir y rester déiinitivement...

« J'ai fait connaissance avec mon garçon de restaurant. C'est un étudiant

d'au moins 35 ans, instruit, ayant été maître d'école pendant 4 ans. Il a lu,

aidé de son dictionnaire, beauc(>up d'œuvres françaises et discute avec moi,

entre deux services, les mérites d'Alphonse Daudet...

" J'ai assisté hier soir à une séance de VAlliance Française de Cornell. La

société comprend les deux professeurs français de l'Université, qui forment

avec moi toute la colonie française d'ithaca, une quinzaine d'américaines

et à peu près un même nombre d'étudiants. Les membres paraissent pleins

de bonne volonté et on pourrait faire des séances intéressantes.

« Hier nous avons eu une lecture de YÉtincelle^ puis des jeux de société fran-

çais et enfin le chant en chœur de la Marseillaise. J'ai eu beaucoup de succès

comme premier étudiant français à Cornell depuis sa fondation.

« Dans une autre séance, les étudiants ont étonnamment bien joué le

Malade Imaginaire. Leur français était très clair et agréable à entendre et

les rôles de femmes joués par des jeunes filles de l'Université étaient presque

parfaits. Tous les étudiants sachant un peu de français s'étaient mis à tra-
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vailler le Malade Imaginaire, et il yen avait un très grand nombre pouvant

suivre facilement la pièce.

«... Pendant la dernière soirée de réception des étudiants, plusieurs profes-

seurs ont fait des speechs; l'un d'eux nous a dit que les deux grandes forces

pour un homme étaient la croyance en Jésus-Christ et la confiance en soi.

<' ?<ous avons un Agrkultural meeting qui se tient tous les quinze jours

dans un des halls. La direction invile tous les étudiants, les professeurs et

leurs familles et tout le monde cherche à faire connaissance. Les professeurs

perdent leur tlegme et causent familièrement avec les étudiants. A. la dernière

réunion, M. Cravig m'a présenté aux autres professeurs. Le directeur, .M. Bailey,

nous a fait une conférence sur l'agriculture et nous a lu du Whitman. En
apprenant que j'étais Français, il est venu causer avec moi pendant quelque

temps. Ses grands parents habitaient la Normandie et lui-même connaît à

fond les villes normandes...

" Nous avons eu une conférence intéressante sur l'éducation ménagère
par une dame professeur dans une Université du Kansas. Voici les principales

idées développées : dans le monde moderne, on tend de plus en plus à consi-

dérer que l'éducation du corps et l'habileté manuelle ont exactement autant

d'importance que l'éducation intellectuelle; l'éducation de la femme doit se

"porter vers les sciences naturelles, car la tenue d'un ménage devient de plus

de plus scientifique à mesure que la science progresse; une femme doitconnaître

maintenant toutes les notions d'hygiène et de médecine, la digestibilité des

aliments, la quantité nécessaire, etc. ; en cela, la théorie dépasse de beaucoup

la pratique et les Américaines n'utilisent pas assez vite les résultats des tra-

vaux scientifiques. Enfin, la conférencière nous a donné de l'éducation une

définition qui se rapproche de celle de l'Ecole : '< l'adaptation au milieu et à

la société qui vous entourent »...

« Le professeur d'économie politique à l'Université nous a fait une confé-

rence sur l'idéal américain. Il a pris comme point de départ les théories de

la Révolution française, en montrant l'idée de liberté aboutissant en France

à la guillotine et à l'expulsion pour tous ceux qui n'acceptent pas les théories

étroites de la Révolution et, dans les sociétés anglo-saxonnes, à l'indépendance

complète de toutes les associations, ou religions, qui sont considérées comme
un moyen de relever la société. L'idée française d'égalité, aboutissant à la

théorie déprimante dudroit égal de tous les individus sans tenir compte de leurs

capacités, et, en Amérique, se restreignant àlégale opportunité qu'ont tous les

individus à s'élever. L'idée de fraternité mondiale étant considérée comme
absurde en Amérique est remplacée par la fraternité des peuples supéiieurs,

tout en cherchant à élever les peuples inférieurs à leur niveau.

« Le foot-ball est ici un jeu très violent et sans finesse. Pendant les matchs,

tous les étudiants sont énervés au dernier point. Il y a quelques jours, l'Uni-

versité Cornell ayant été battue par l'Université de Pensylvanie, la physio-

nomie de l'Université était complètement changée, les étudiants étaient tristes

et se parlaient à peine.

« Je viens d'entrer dans le club de cricket. Nous jouons pour le moment
dans une grande salle couverte et entièrement entourée de filets. Notre pro-
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fessciir est un des meilleurs professionnels d'AnuTique. 11 est content démon
ballin;/, mais il y a toute une troupe d'excellents joueurs australiens, anglais

et américains et j'ai peu de chance d'entrer dans la première équipe.

" Je trouve, dans le WorUr.'i Wo/-/.: d'avril, un article très curieux, écrit par

un Japonais conférencier à l'Université de Chicago. Ses observations ressem-

blent à celles do la Science sociale, au point de reconnaître l'influence pré-

pondérante de la race, de l'éducation et du milieu et de classer le monde en

Occident particulariste {individualistic) et en Orient communautaire (com-

munal and patriarchal)

.

« Voici en abrégé les parties importantes de son article :

« I/influence de la race, de l'éducation et du milieu {social surroiindings)

déterminent, dans l'Orient et l'Occident, deux populations nettement diffé-

rentes.

« Le progrès de l'Occident peut s'expliquer par la nécessité de la lutte pour

l'existence sur un sol plus pauvre; l'immobilité de l'Asie, par l'abondance plus

grande des productions naturelles rendant la vie plus facile.

« L'Ouest est k individualistic », l'Est « communal ».

« L'unité, dans la société de l'Ouest, est l'individu; dans l'Est, la famille.

C'est la plus importante des distinctions existant entre les deux civilisations.

« Il cite ensuite un extrait d'un livre écrit par un Chinois, Lctters from a

Chinese officiai, sur les différences de l'Orient et de l'Occident que je tra-

duis : « Dans l'Occident, les parents et les enfants sont unis par de faibles

liens et l'enfant est laissé à lui-même pour lutter, concourir et gagner. Pour

nous. Orientaux, ceci est la marque d'une société barbare. Là où il n'y a pas

de relations humaines stables, aucun respect pour le passé ni même pour le

présent, mais un cupide ravishment pour le futur, nous pensons qu'il n'y a

pas de vraie société. »

(( Les principes qui dirigent l'Occident sont la liberté, l'égalité, la fraternité,

le plus grand développement des facultés individuelles, une égale opportu-

nité pour tous, et sympathie pour les voisins.

« Les principes qui gouvernent les sociétés orientales sont la piété filiale,

le respect pour le passé, la soumission à l'autorité, le respect pour la vieil-

lesse et la fidélité aux amis.

« Si nous plaçons ces principes en deux colonnes opposées, nous découvrons

que non seulement il n'y a pas de ressemblances entre eux, mais qu'ils sont

diamétralement opposés, excepté en ce qui concerne la fidélité aux amis.

Il Quand des hommes sont gouvernés et mus par ces principes différents,

est-ce raisonnable de s'attendre à cq. que leur conduite, pensées et idéals,

évoluent dans la même direction?

« Le particularisme porté à l'extrême amène l'anarchie, la dissolution de

la société. D'un autre côté, quoiqu'on puisse trouver « dans le communa-
lisme » un « élixir » delà vie sociale, l'extinction de la liberté personnelle, à

côté de tous les biens que cela apporte, pourrait être pire que la vie elle-

même.
« Cet attachement aux coutumes, à la tradition et au passé, cette tyrannie

sociale qui écrasait toute initiative de l'individu, atrophiant ses capacités,
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tuant son génie, façonnant tous les hommes dans le même moule, ont été la

malédiction qui a infecté l'Orient, ont causé sa stagnation et présagent sa

ruine finale. Toutes ces choses doivent être rejetées.

'< Mais ne pouvons-nous pas découvrir quelque bien dans cette société

orientale qui a duré si longtemps, tandis que l'Occident est menacé de trou-

bles, de confusion et d'anarchie.

'< Il discute alors la supériorité de l'Occident sur l'Orient et donne un
mauvais exemple en montrant que la civilisation japonaise est plus avancée

que la civilisation russe, car nous savons, par la science sociale, que la Russie

se rattache à l'orient communautaire. 11 montre ensuite que Dieu a créé deux

civilisations absolument différentes pour les unir ensuite et produire une civili-

sation idéale ayant les qualités complémentaires de l'Orient et de l'Occident.

« Je traduis ces extraits au courant de la plume, mais cela donne bien

l'idée du contenu de l'article.

« Cet article semble inspiré en partie par la Science sociale, mais quand
on le lit, on a bien l'impression que ce sont des observations personnelles.

« ...Notre professeur de « soils », envoyé à Cornell, pour celte année

seulement, par le Bureau of Soils de Washington, nous a demandé de faire

un devoir sur un sujet que nous choisirions et se rapportant à son cours. Il

a paru content que je lui aie dit que je prenais le sujet suivant : En quoi la

constitution des différents sols et le développement des moyens de communi-
cation aux États-Unis, tendent à la spécialisation de la culture. Il a accepté,

à condition que je m'appuirais sur des exemples très clairs. Comme exemple

dt! culture spécialisée, j'ai choisi celui de Long-Island et comme région à

culture intégrale, mon professeur m'a indiqué une vallée du Tennesee, dont

la population se suffit entièrement par elle-même et paraît très curieuse au

jiointde vue social. C'est le type de laSequatchie valley (Tennessee).

« Dans son dernier cours, notre professeur de « soils » est entré en plein

dans le sujet traité par M. Dauprat dans la Science sociale. Il nous a dit que la

supériorité de l'Ouest sur l'Est tient uniquement à sa plus grande spécialisa-

tion, c'est-à-dire à la plus grande adaptation de sa culture aux différents sols.

« ... Mon essai sur la relation entre les transports et la spécialisation, dont je

vous parlais dans une dernière lettre, a beaucoup intéressé mon professeur de

soils, qui vient de le donner à lire au secrétaire et au directeur de l'Université

agricole. .le suis très heureux de ce succès, qui est dû à la science sociale.

« Pierre Pochet. )>

Robert Pochet fait actuellement un stage au Canada, sur la

ferme de notre ami Léon Gérin, qui nous écrivait le 26 juin

dernier : u Robert Pochet fait bravement l'apprentissage de la

culture ». 11 s'est mis en effet à tous les travaux de la ferme

avec la régularité et la ténacité qu'on lui connaît.

Dans l'intervalle de ces travaux, il est allé assister à quel-

ques cours d'agriculture à l'école de Gruelf, dans l'Ontario.
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C'est (le là qu'il nous adresse une lettre dont nous détachons

le passage suivant :

« ... L'auditoire du cours d'appréciation du bétail est composé de fermiers

désirant s'instruire et attirés par la brièveté du cours et par sa gratuité; le

cours est tait d'une manière aussi vivante que possible, en manière de meeting,

tout en demandes et réponses du professeur à l'auditoire.

" De temps à autre, un fermier descend sur la piste et, devant l'animal, donne

son opinion souvent contraire à celle du professeur; on prend parti pour l'un

iiu pour l'autre. Mais le professeur semble avoir autant de pratique que le?

meilleurs et s'explique presque toujours avec une clarté décisive.

« Le collège fait du reste des expériences qui mettent les cboses au point.

Après avoir apprécié un jour les animaux vivants, on examine le lendemain

l'animal mort pour contrôler les observations précédentes.

" Mercredi dernier, nous avons eu plusieurs causeries sur le Farm Home oar

des dames du Collège d'Agriculture. Une étudiante nous a raconte que, dès

l'âge de seize ans, elle était maîtresse d'école en pleine montagne dans les Adi-

rondachs. Elle était à six milles du village le plus rapproché et absolument

seule avec ses élèves pour se tirer d'affaires. Elle leur a fait construire une

partie de la maison d'école, les garçons faisant les plans et la construction et

les lilles la peinture et l'ameublement. Elle leur apprenait sur une poupée

à faire les pansements et à soigner les blessures. Une de ses amies m'a raconté

ensuite que cette jeune liUe était arrivée à instruire les paysans des alen-

tours, en leur prêtant à tour de rôle tous ses livres et en leur distribuant des

gravures d'art..

« Robert Pochet. »

Parmi les élèves c[ui doivent sortir de la Section spéciale à la

fin de cette année, deux ont l'intention d'aller faire un stage en

Angleterre, l'un à Pitman's school, l'autre dans une Université;

deux viennent de partir pour rAllemagne ; trois autres doivent

aller faire leur apprentissage de la vie en Amérique, dans une

maison de commerce, dans une Université et le dernier sur la

ferme de M. Léon Gérin; enfin un autre a Tintention d'aller en-

treprendre en France une exploitation agricole.

J'ai la conviction qu'en se plaçant ainsi, sans perdre de temps,

dans des milieux d'entraînement et de vie intense, ces jeunes

gens acquerront rapidement un esprit d'initiative, une aptitude

à l'effort, qui leur donneront une grande avance et une réelle

supériorité sur les jeunes gens de leur âge.

J'aime mieux les voir dans de pareils milieux qu'à Paris, dans

les brasseries du quartier latin. E. D.
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liEiS fiPORTS», IiE« TRAVAUX lUAIWUKLiii,

L.ES EXCURSlO.XÉi.

GAMES.

GOMMITTEE.

P. Faiiquet-Lemaître (captain of Cricket and Football), J. Bes-

sand (captain of tennis), P. de Rousiers, A. Snyers, M. Bosquet,

P. Watel, Mr. Bell (secretary), Mr. Sharp (trcasurer).

Football.

This season we were not quite so siiccessful in actual resulls

as last season, ]jut the teams that were sent from Paris against

us were stronger than those we then encountered, nearly always

being- second elevens instead of tliird or fourth. The Standard

Clul) beat us twice and the Racing- Club once, wliilst we won
the first match against the latter, beat Dreux twice, and the

Stade Français once. A mixed team which was about équiva-

lent to a strong third eleven played two matches against Dreux

Collège. Of thèse we won the first at home and lost the return

at Dreux; but the ground there is so différent from our own

that there is considérable excuse for our defeat. Our first

eleven was distinctly good and probably better than last year's

except perhaps at back, where, owing to varions reasons, we
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wcrc obligée! to makc cxperinicnts which wcre not always a

succcss, Boisanger, from \vhom we liad hoped so much, had

left before the beginning of the season. Then Watel was hurt

carly in the season, and Ybarra left after (Ihristmas. .T. Po-

chet rcturned to the school and playingin the last two matches

proved a tower of strength; he seems to be a])le to play in any

position of the field equally well. Faiiquet-Lemaitre in Watel's

absence captained the team with much ability and was as

skilful as ever at outside right though perhaps too fond of

shooting- at goal from impossible angles. The half-backs Avere

the backbone of the team , ail three being hard workers and

clever tacklers; while our forwards made up for their lack of

weight by excellent combination. Tripet proved as reliable

as ever in goal, saving innumerable shots. With regard to

the gênerai football of the school , \ve bave in ail five games,

three senior and two junior, each playing three times a week.

The third game of the seniors was rather spoilt owing to a lack

of niimbers, seldom having enough boys to make two fuU sides.

The second had several good and keen players but thero

were many — a great deal too many — who were very slack

and showed little interest in the game. Possibly we had too

much football and it might be better another year to give up

one day a week to cross-country runs. The juniors throughout

the year showed the greatest keenness and were always ready

to play in any \^eather and at ail times. Efforts were made to

arrange a match for them without avait. But two or three

played in the mixed team against Dreux Collège and showed

excellent form, especially one little forward, who was carricd

ofT the field in triumph at the end of the home match. In

another year or two Ecole des Roches should hâve a team equal

to play in almost any side in France.

We hope sooner or later to hâve a match against the old boys

of the school. How interesting it would be! Perhaps some

member of the présent eleven who will not be at the school

next year will think of this suggestion and bring a team of past

pupils to play the school one Sunday.

12
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ChARACTERS 01 THE XI

P. Faiiquet-Lemaître (Capt. outside light). — A keen and

good forward; centres well; sometimes brillantly, might be

fa ster witli advantage.

A. Pochel (centre forward). — A good sbot and dribbler,

but is too selfisb in liis play=

J. Pochet (back). — Tackles and kicks well; very useful

back.

M. Bosquet (centre halfj. — A good and rcliable half; looks

after his forwards well.

L. Bélières (riglit half). — A pretty player who bas niucli

mproved; inclined to dril)ble too niuch.

L. Tripet (goal-keeper). — A really good goal-kccper; bas

made miich progress.

/. Régleij {hn.Qk). — Encrgetic butclumsy; sliouldlook wbere

to kick the bail.

E. De Caix (left half). — Played well occasionally; is too

casily discouraged.

H. De Séréinlle (inside right). — A useful forward Init is

sometimes rather tiniid.

J. Demolins (outside left). — A hard-working player without

much idca of passing or middling..

MaTCHES 1'' XI

G Décembre 1904. — V. une équipe du Standard. — lost.

Les Roches 1 goal. Standard 3 goals.

k Décembre 1904. — V. Dreux (at Dreux). — won.

Les Roches 3 goals. Dreux 1 goal.

16 Décembre 1904. — V. une équipe Stade Français. — won.

Les Roches 6 goals. Stade-Français goal.

5 Février 1905. — V. Dreux (at Verneuil). — won.

Les Roches 5 goals. Dreux 1 goal.

12 Février 1905. — V. une équipe du Standard. — lost.

Les Roches 1 goal. Standard 3 goals.
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19 Février 1905. — V. une équipe du Stade-Français. — drawn,

no goals. Match stoppcd.

19 Mars. — V. Racing Club 2'"^ XI. — won.

Les Roches 3 goals. Racing Club goal.

2G Mars. — V. Racing Club. 2"" XI. — lost.

Les Roches 3 goals. Racing Club ï goals.

Cricket

Every ycar we seem to make great progress at cricket, but

unfortunately or perhaps fortunately this progress is more noti-

ceable among the smaller boys. If they continue to take as nuich

interest in the gamé as they do now, we shall certainly hâve a

very good team in two or three years' time. Our great diflîculty

is that we caunot play enough matches, no team living nearer

to us than Paris, which is too far for us to go except on rare occa-

sion.

Our fielding is generally good and we hâve several fair

bowlers; but there are very few boys who are capable of making

many runs, the reasons probably being that they bave not suffi-

cidit confidence in themselves and no net practice. This term

we hâve played two matches, both againstthe Standart, the first

of which we lost and the second won. The cricket through-

out the School is not as good as the football, and, in order to

make it go properiy, the big boys ought to show considerably

more keenness and there should be regular net practice in their

free time. However in a few years' time with the graduai im-

provement of the ground and our présent small boys becoming

big boys we ought to bave quite a good eleven.

To turn to the cliief players in the School, Fauquet-Lemaître

is the best bat, a fair bowler and a good wicket-keeper. A.

Pochet lias come on a great deal as a balsman and also bowls

well, while his brother J. Pochet is a useful player. In the se-

cond game Comaleras, Jean Castan and Bouthillier are ail good

bowlers and fielders. The first two with Lorillon are the best

batsmen. Nearly ail the juniors are very keen, but perhaps the
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brothers FaJ3ra are the keen est ofthem ail. Philippe often bowls

well and is a good field. Washington, when he does hit the bail,

generally sends it to the boundary. Of the very small boys L.

Riom is the champion, with Guiraud and Rocher not far behind

him. Yes, you youngsters, if you go on as you hâve begiin,

you will be good cricketers some day.

Cross-country

Towards the end of the lent terni two cross-country races were

run, one for the seniors and one for the juniors. For the senior

race a very handsome cup was given by E. de Caix and it was

won by G. de Vautibaiilt who was the only conipetitor to foUow

the track the whole way. Of the others A. Snyers came in first

and was closely followedby J. Pochet, de Séréville and R. Riom.

The later is quite a small boy and is to be highly commended

for bis excellent running. In the junior race J. Fabra was the

first to arrive, with Forestier second and G. Rosch third. Thèse

runs proved quite a success and certainly sliould be repeated

another year. There were in ail forty-eight boys who ran in

the above races and nearly ail of them finished the full distance.

Much interesl; was displayed in the Seniors' race, nearly the

whole scliool turning ont to see the start and the finish, whilst

a good niany also came to see the small boys run.

Lawn-Tenxis.

We began this summer with great hopes for a successful

tennis season, as the « Les Pins » court had been greatly

improved during the winter, so that with the court at Guichar-

dière still playing well, and three other courts in working order

there was plenty of opportunity for tennis-lovers to get as

much play as they wanted. Rut a great disappointment was

in store for us. We had great hopes of vvinning the inter-school

championship this year which was to bave been played on

our courts. Rut on the very morning of the match we received

a telegraiu to say that no competitors were coming. As the
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Lycée de Chartres who won at Chartres last year wcrc not

entered and we had thcn Ijcateu ail the others we should

almost certainly hâve won this year. Pilon-Fleury, Fauquet-

Lemaître and Lorillon are the foremost players in tho School,

but there are several others not far behind theni. Ail the courts

are kept well occupied, duriug récréation time; and tho future

of lawn-tennis in the School is very hopeful.

We hâve played onc match this term whieh wc won easily.

Fauquet-Lemaître ) [
—

Pilon Fleury )

^*^"
j 6 -

Bosquet / (6 — 1

Belières
]

' ' ' ' ' '

\ Q — 2

DE Bousiers ) (6 — I

l
won ^ .

DE LA ROCHA ) ' b —

Bernard Bell et John Sharp.

CONCOURS ANNUEL DESCRIME
pour la coupe du Centre-Ouest de la France.

Le lycée de Chartres était le tenant de la coupe.

La coupe a été gagnée, le li juillet (i victoires contre 3),

par l'équipe d'escrime des Roches composée de Mario de la Ro-

cha, Joseph Comaleras et Robert Bedel.

Victor Perret.

LA SOCIÉTÉ COOPÉRATIVE DE JARDINAGE

Un groupe d "élèves a adressé la lettre suivante à M. Bertier,

le 26 mai 1905 :

« Cher Monsieur,

« Nous avons l'honneur de vous faire savoir que nous avons forint' une So-

ciété coopérative de jardinage, dont Guy de Vautibault est le président et

John Waddington le secrétaire.

« Ceux qui désirent être membres de notre Société doivent donner leurs

noms à Guy de Vautibault. Ils pourront être admis comme membres actifs,
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après une épreuve de quinze jours et en envoyant un franc. L'élection est

faite à la majorité des meml^res.

« La société se propose de travailler au jardin pour le bénéfice et l'instruc-

tion de ses membres, en cultivant des légumes et des fruits. Les produits

sont vendus aux maîtresses de maisons de l'École, au cours du marché de

Verneuil.

« Elle commencera à acheter les graines et les plantes nécessaires, à faire

un système d'irrigation, et, plus tard, à améliorer la terre par des engrais.

« Les principaux produits seront : les asperges, les fraises, les choux, les

salades, etc.

« M. le directeur, nous avons l'honneur de demander votre concours et le

concours de tous les professeurs et élèves qui s'intéressent au succès de notre

société.

« Guy DE Vautibault, président. — John Waddington, sccréloire.

— E. Molenaar, membre actif. »

Notre société, quoique réduite encore au nombre de cinq, a déjà surmonté

(}e grandes difficultés. Nous avons dû d'abord organiser tout un système

d'irrigation, qui a donné do bons résultats. Nos asperges par exemple pous-

sent très bien.

Une autre difficulté a été le départ de notre secrétaire, J. Waddington, qui

a maintenant unjardin à lui; mais notre nouveau secrétaire, Brueder, réussit

très bien dans ses délicates fonctions. C'est lui qui est chargé de vendre aux

maîtresses de maisons les produits de notre jardin.

Nos recettes s'élèvent actuellement à IJO francs.

Jacques Pochet s'est chargé de soigner le jardin pendant les vacances.

Le terme prochain, nous comptons avoir avec nous Guy Thurneyssen.

E. Molenaak.

Le modelage.

Si en vous promenant dans l'École des Hoches, il vous prend l'ctivie d'aller

voir le modelage, vous verrez tout d'abord une salle de moyenne grandeur,

plus longue que large et dont les murs sont recouverts de papier brun.

Cette salle est aérée et en même temps éclairée par trois grandes fenêtres

situées environ à un mètre du sol. Le plancher est recouvert de ciment gris.

L'ameublement de celte chambre se compose de deux tables à doubles faces

et munies de tiroirs, de quatre bancs, le tout peint en bleu gris, marbré çà

et là de larges taches plus grises encore (terre à modeler qu'un élève facé-

tieux a trouvé amusant d'étaler) sans compter les planches plus ou moins

grandes. On voit aussi une caisse remplie d'outils achetés à l'intcnlion des

élèves trop avares pour en acheter eux-mêmes, ou encore pour les oublieux

qui n'apportent pas les leurs. Au fond, un tonneau plein de terre, un baquet

pour les ouvrages de rebut, deux seaux pour mouiller les linges que l'on

étendra sur les fonds pour qu'ils conservent leur fraîcheur et leur adhérence
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à la planche, puis les modèles que notre professeur garde et enfin une prise

d'eau pour se laver les mains une fois l'ouvrage terminé. Pour empêcher le

contact désastreux des habits et de la terre, tout élève doit enfiler, avant de

commencer à travailler, une hlouse qui lui va du cou aux talons.

Ainsi costumé, on prend des outils. Ces outils sont en bois et ont diffé-

rentes formes, les uns terminés par un cadre en fil de fer se nomment
mirettes, les autres terminés par un bout rond, pointu, triangulaire, carré,

ovale, etc.. Mais ce n'est pas tout, une fois qu'on a les outils, il s'agit de

prendre un modèle; on a le choix : rosaces, tètes de chien, de mouton, de

tigre, de lion, de bœuf, de cheval, consoles, fleurs, fruits, l'euilles, triangles,

guirlandes, en tout une soixantaine de modèles. Après avoir choisi, il faut

faire un fond, c'est-à-dire prendre un certain nombre de boulettes, les coller les

unes aux autres et ensuite à la planche, puis les égaliser avec une plaque de

zinc destinée à cet usage. Avec un petit outil pointu, on dessine le modèle en

faisant la même opération que pour le fond, puis on finit son œuvre, on la

rend lisse, sans pour cela la faire reluire, enfin on reprend le contour, on

laisse sécher pour que la terre puisse se détacher et avec un clou l'on signe.

Tout cela ne se fait pas en une fois, oh non ! mais en cinq ou six séances.

Enfin, quand les deux heures de travail sont terminées, chacun se retire

content de ce qu'il a fait. Tous les ans, les meilleurs modèles sont exposés,

et, comme récompense, les élèves ont le droit d'emporter chez eux quelques-

uns de leurs chefs-d'œuvre, qu'ils garderont précieusement comme un

souvenir de leur travail de jeunesse.

H. Spyker {13 ans).

LA FÊTE DE L'ECOLE.

La fête de l'École a lieu chaque année le dernier dimanche

de juin. Le choix de cette date permet d'exposer les travaux

de l'année et de laisser le mois de juillet entièrement libre pour

la préparation des examens. C'était cette année le 25 juin. Les

parents étaient venus nombreux, comme d'habitude, et un noyau

d'anciens élèves avait pu se rendre à l'invitation de l'Ecole.

Nous avons été heureux de les revoir.

Le programme de la fête, borné autrefois à l'exposition et à

la séance musicale et littéraire, s'est enrichi depuis un au d'une

troisième partie qui a pris un développement croissant : le con-

cours de sport et de gymnastique.

L'exposition, de l'avis unanime, était plus développée, plus in-

téressante cette année qu'elle ne l'avait jamais été. Consacrée prin-

cipalement à montrer les résultats des travaux de l'après-midi,
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elle avait lieu, comme d'habitude, dans les salles du lîâtinient

des classes et se divisait en six sections : jardinage et culture;

sciences naturelles; chimie; menuiserie; mécanique, enfin

dessin, modelage, reliure et photographie.

BUSTE DE VOLTAIRE PAK ADKIEX PHILIPPE (12 ans)

La section de culture était organisée par M. Jcnart. On y

voyait figurer des mottes de beurre préparées à la ferme par

deux de nos élèves; des gerbes d'épis recueillies soit dans les

champs d'expérience, soit dans des jardins d'élèves; toute une



DE l'écoi.e des nociiES. 177

collection (le graines faisant partie du matériel d'enseigne-

mont, etc.

En bonne place, se dressait le diplôme d'honneur obtenu par

l'Ecole au concours agricole de Verneuil, tant pour la bonne

tenue de la ferme que pour les résultats des champs d'expé-

riences.

Dans un coin, une pancarte géante, ornée de vrais petits pois

et de fraises authentiques, attirait les regards. M. Molenaar a

organisé avec quelques grands une coopérative de production

destinée à fournir l'Ecole de produits culinaires, vendus au

cours du marché de Verneuil. Le terrain et les outils leur sont

fournis gratuitement ainsi que les premières semences, après

quoi ils doivent se débrouiller et faire fortune. L'œuvre, qui

compte déjà un président, un secrétaire et un trésorier, est en

bonne voie
;
elle a même effectué quelques ventes, mais c'est

l'an prochain seulement qu'on en pourra juger les résultats. La

pancarte fait appel aux généreux donateurs.

A la même section doivent être rattachés aussi les nou-

veaux jardins créés au Coteau et aux Sablons par M. Bertier et

M. Trocmé avec l'aide de leurs garçons. Ces deux jardins, rem-

plis surtout d'arbres fruitiers, ont coûté beaucoup de travail et

contribuent heureusement à l'aménagement progressif de cette

partie de l'École.

La section des sciences naturelles était représentée surtout

par des collections.' Les herbiers étaient nombreux, surtout chez;

les petits, mais commencés un peu tard, réunis hâtivement et

peu classés. L'exemple des résultats de Bedales montre tout ce

qu'on peut réaliser de ce côté. Si la flore d'ici est moins riche,

on peut encore, ne fût-ce que le long des chemins ou del'Iton,

faire bien des découvertes. Les meilleurs herbiers étaient ceux

d'Octave Mentré et de Jacques Pochet. Des collections géologi-

ques, la plus intéressante était celle de P. Sauvaire-Jourdan,

réunie au prix de recherches sérieuses dans les Alpes et la Sainte-

Baume. Deux bonnes collections de coléoptères : l'une de Sau-

vaire-Jourdan, décidément naturaliste, l'autre constituée par

Georges Ferrand, partie à l'École, partie en Russie; une petite
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collection de papillons formée par Marteau comprenait quelques

belles pièces, il faudrait la développer. A citer enfin deux

préparations de g-renouilles disséquées, l'une par L. Landru et

A. Ferrand, l'autre par Sébileau.

L'exposition de chimie était particulièrement intéressante.

M. Durand et ses élèves y avaient consacré beaucoup de temps

et d'ingéniosité. On y voyait une collection de sels de cuivre,

préparés au cours; un marais salant fait en argile par J.

Comaleras et A. Snyers, et permettant de suivre tout le travail

d'une saline; une grotte de stalactites éclairée à l'intérieur

(10 centimes d'entrée), formée de cristaux de naphtaline, etc.

La menuiserie, dirigée par M. Jaminet, avait fourni une tren-

taine de pièces intéressantes et sérieuses. La première place

revient sans conteste à Bernard Marotte; son meuble à collec-

tions, haut d'un mètre, avec ses neuf tiroirs, le tout assemblé,

constitue l'œuvre d'un bon ouvrier. A citer aussi la grande

armoire destinée au bâtiment des classes et fabriquée par

J. Bessand ; un rucher par J. Poclict, une table Louis XV par

J. Musnier.

Nos mécaniciens se sont révélés cette année. Jean Bessand

exposait une périssoire fabriquée sans aucune aide, à laquelle

il a adapté un moteur lui permettant de naviguer sur la Seine.

Ce dispositif ingénieux a fait dans la Nature du 28 janvier 1905

l'objet d'un article de M. Baudry de Saulnier. E. de Caix ex-

posait un dirigeable, genre Santos Dumont, moteur de Dion,

fait à la forge; signalement caractéristique, il ne marche pas

bien. Ce trait lui est commun avec l'aviateur de J. Munier. Mais,

en toute chose, ce sont les commencements qui sont pénibles.

M. Despret, plus modestement, avait établi une Montgolfière

A. Snyers et L Corcuera en avaient fait une énorme, seulement

la colle s'est trouvée mauvaise...

La salle de dessin él;ait aménagée par M. Dupire et M. Storez.

Une petite maquette très soignée représentait la réduction du

décor fabriqué par M. Dupire pour le Luthier de Crémone.

Parmi les travaux d'élèves, l'intérêt se portait d'abord sur les

dessins décoratifs, puis sur les modelages. Certains garçons.
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poussés par M. Dupire, se développent beaucoup de ce côté : un

élève de cinquième, Philippe, avait réussi une réduction du

buste Voltaire, d'après lloudon. Il y avait des modelages de

fleurs et d'animaux très convenables ; d'ici trois ou quatre ans,

nos modeleurs que M. Diipire est décidé à ne pas lâcher, pour-

ront essayer le modèle vivant.

M. Storez avait exposé d'intéressants résultais de la méthode

américaine Liberty Tadd. De plus, désireux de chercher à l'é-

tude du dessin une base rationnelle fondée sur la psychologie

de l'enfant, il exposait des dessins faits de mémoire très sugges-

tifs et très amusants.

Il y avait malheureusement peu de photographies. Je tiens

à signaler une vingtaine d'épreuves sur verre représentant des

paysages des Alpes françaises. Elles sont dues à J. Bessand et

formeront le noyau d'une collection de projections, destinée à

l'enseignement géographique. Il est fâcheux que nos garçons ne

s adonnent pas davantage et plus sérieusement à la photographie
;

ils en auront des regrets plus tard. On devrait également pré-

lever dans les collections particulières une épreuve des meilleurs

clichés et en constituer une collection de l'Ecole, qui acquerrait

une grande valeur de souvenir.

Bon travail en reliure; R. Loubet et M. Charpentier sont à

citer.

Enfin n'oublions pas YEspéranto : l'École possède deux farou-

ches partisans et propagateurs de la future langue internatio-

nale : un professeur, M. Durand, qui a organisé un cours; un de

ses disciples, R. Saquet, qui avait déjà puisé au foyer paternel

la foi espérantiste. Maitre et tUsciple avaient organisé en faveur

de la langue du D"" Zamenhof une publicité bilLngue et éner-

gique.

A 2 heures, eut lieu la séance musicale et littéraire. Une

coïncidence regrettable nous privait de la présence de M. Parent.

Le programme comportait d'abord l'Ouverture de Samson ci

Dali/a, exécutée par l'orchestre. Puis M"'' Rinchewal, M. Tontor

et M. Corbusier nous jouèrent trois jolies danses de Rameau : la

Timide, le Tambourin eiVIndiscrète . Elles devaient servir d'intro-



IHO LE JOURNAL

duction à la comédie des Précieuses Ridicules, oùR. Loubet tenait

le rôle de Mascarille, J. Musnier et P. Daniel ceux des Précieuses,

J. Desplanches et J. de Pourtalès ceux des Marquis, M. Planquette

celui de Gorgibus. Le choix de la pièce était excellent et M. Des-

granges avait su découvrir les aptitudes latentes de R, Loubet.

La pièce a été jouée convenablement; elle devait l'être et l'eût

été beaucoup mieux si des circonstances extérieures et impré-

vues n'étaient venues gêner les répétitions et nécessiter plu-

sieurs changements. Voici qui est plus important : beaucoup de

petits n'ont pas compris la pièce. Il est une école, où les répétitions

théâtrales ont lieu dans la salle commune sous les yeux de tous

les garçons qui se livrent à leurs occupations personnelles, et

tous apprennent ainsi à connaître jusque dans le détail l'œuvre

étudiée; en la voyant jouer, ils ne l'en goûtent que davantage.

Sans aller jusque-là, tout au moins serait-il utile d'expliquer

au préalable dans les classes le sujet et l'action de la pièce re-

présentée, quand elle en vaut la peine et qu'elle présente

quelque difficulté, comme c'était le cas.

Après le thé, pris dans les différentes maisons, nouveau

rendez-vous au bâtiment des classes pour la séance de sports.

La pluie s'étant mise à tondjer, tout le monde fut aise d'y trouver

un abri. Deux assauts d'escrime opposèrent J. Comaleras à G.

de Vautibault, M. de la Rocha à M. Perret. Mais la grande faveur

est allée aux exercices plus simples et bruyants : la boxe et la

lutte. Un match de boxe anglaise entre L. Rélières et R. de Sé-

réville, le premier plus fort et plus maître de lui, le second,

plus d'attaque, mais plus jeune et surtout plus nerveux. Ensuite

venaient deux démonstrations de boxe française entre M. Perret

et P. Carrau d'abord, R. Bedel ensuite. Enfin la lutte. Tailhades

et Nozal viennent les premiers au tapis : Nozal a le dessus. Cesari

tombe en 23 secondes Bazavilbazo, « élève de Paul Pons ! » Un fa-

meux succès pour M. Perret ! Forestier et P. Carrau épuisent la pro-

gression des coups possibles et se roulent longtemps sur le tapis,

pour faire match nul. La galerie médisante a parlé de truquage et

de concert prémédité. Comment peut- on répandre ces bruits abo-
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minables! Match nul encore, quoique homérique et redoutable

pour le tapis, entre H. de la Bruyère et M. Pacheco. Enfin Thié-

baut etRochet en viennent aux mains. Rochet embarque Thiébaut

par un bras roulé et l'amène à terre.

Le concours de sports s'est continué ensuite sous le hangar de

gymnastique. Les petits se sont livrés à divers exercices d'en-

semble : mouvements de gymnastique suédoise, sauts par

équipes, assouplissement aux barres, montée au poteau; enfin

Bedel et R. de Séréville ont sauté à la perche avec M. Perret.

R. Bedel s'est classé premier avec 2 m. 35.

L'après-midi s'est terminé par un match de tennis et l'on s'est

donné rendez-vous à l'an prochain.

A. RoujOL.

EXPOSITION ANNUELLE

(Cette exposition a lieu le jour de la fête de l'Ëcole).

I. — Exposition de dessin d'imitation

(objets dessinés d'après nature).

L. Forestier : un seau, deux boîtes en perspective.

R. Glaenzer : une pelle à feu, un broc.

A. Potocki : un cliapeau, une bouteille et une boîte.

M. Capelle : une bouteille, une boîte.

A. Philippe : une selle à modèle, un livre, une bouteille.

P. Pusinelli : un livre, une boîte de peinture, un seau.

J. Comaleras : une marmite, un broc, une pelle à charbon.

E. de Bary : un seau à charbon, un vase et une boîte.

J. ïhuret : un livre, un broc.

R. Lorillon : une marmite.

A. Pusinelli : une bouteille, un livre, une pelle à feu.

C. Bosch : une table à modèle, une pelle à feu.

P. Guiraud ; une bouteille, une boîte de peinture et un seau.

II. — Exposition de modelage.

A. Philippe : tète de Voltaire, console, tète de chien, de cheval, de bœuf.

H. de Yautibault : console et bouquet.

C. Bosch : console et fruits.

P. Pusinelli : fruits, branche d'olivier et de platane.

P. Guiraud : feuille de platane et de marronnier.

M. Capelle : un ornement et feuilles de vigne.
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L. Rocher : feuille de trèfle.

J. Comaleras : console et tète de chien.

E. de Bary : fruits et feuilles de lierre.

CUMPOSITIUN DliCuRATlVE

Projets : une bordure de papier peint, une assiette et tasse en céramique, un

carreau de revêtement, un balcon et un lampadaire en fer forgé.

P. Leplat, M. Charpentier, A. Pusinelli, II. Ferrand, R. Lorillon et P. Bouthil-

lier.

III. — Exposition de menuiserie.

J. Pochet : Rucher.

J. Bessand et B. Kablé : armoire à collections avec vitrine.

B. Marotte : "meuble à collections.

G. de la Marque : bibliothèque à musique, tabouret à pieds tournés,

échelle.

G. de la Marque et J. Brueder : table de cuisine.

J. Musnier : bibliothèque à vitrine, table Louis XV, panneau de porte.

J. TJhuret : porte-potiche, table pliante de campement, marchepied.

P. Monnier : tabouret sellette, caisse à fleurs.

W. de Figueredo : porte de jardin.

E. Landrin et 11. Jéquier : pigeonnier.

R. Firmin-Didot : deux pupitres à musique.

A. Bessand : pupitre à musique en chêne.

J. Gastan : tabouret sellette.

A. Charpentier : classeur.

H. Jéquier : id.

J. Brueder : boîte à ouvrage.

A. Sébilleau : id.

J. Dupas et G. de Vautibault : grande échelle.

P. Marteau : caisse à fleurs,

P. Guiraud : niveau de maçon.

IV. — Exposition de Sciences naturelles et d'Agriculture.

DOTANIOIIE APPLIQUÉE

A.. Ferrand : herbier.

M,, Charpentier :id.

0. Mentré : id.

.1. Pochet : id.

S. Naon : id.

G. Watel : id.

J. Colin : id.

A. Pacheco : id.

GEOLOGIE ET MINERALOGIE

R. Prieur : fossiles et roches.

M. Delmas : minerais, collection de marbres.
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G. de Coubortin : pierres diverses.

AI. Capelle : minéraux.

J. Waddington : roches sédimentaires, fossiles.

i\ Sauvaire-Jourdan : minéraux divers.

II. Ferrand : géologie locale.

ZooLOfilE

A. Sébileau : dissection.

H Jéquier : préparation anatomique.

L. Landru et H. Ferrand : grenouille disséquée et préparée.

A. Philippe : dissection.

.J. Langer ; collection d'insectes.

P. Sauvaire-Jourdan : coléoptères.

J. Ferrand : coléoptères.

E. Adler : id.
'

P. Marteau : lépidoptères.

P. Marteau, Forestier et J. Caslan : élevage.

H. Jéquier : élevage.

G. Thurneyssen : couveuse électrique.

AGRICULTURE

G. de VauLibault : beurre façonné et verni.

M. de la Hocha : fromage de pays, motte de beurre, plan d'une couveuse

automatique.

Produits des champs d'expériences : betteraves fourragères et intermédiaires.

Trèfle incarnat hâtif et tardif. Étude du pouvoir germinatif de graines de

trèfle violet et h3bride ;
— de maïs; — de vesce de printemps. Influence

des engrais sur le blé, l'avoine et le seigle. Résistance à la verse. Intluence

de la quantité de semence employée, du sulfatage contre les maladies. Va-

riétés diverses. Tallage des céréales, etc.

V. — Exposition de chimie.

PRÉPARATIONS DE COMPOSÉS DÉFINIS

0. Mentié : Étude monographique du cuivre. Préparation de dix-sept com-

posés définis du cuivre.

P. Monnier : sulfure ferreux; sulfure cuivreux (par le soufre et le métal).

F. Prieur : alumine, par oxydation de l'almalgame d'aluminium.

PURIFICATION DES CORPS

P Par crislal/isalion.

0. Mentré : cristaux de ferrocyanure de potassium (par voie humide); cris-

taux d'iode, de naphtaline, d'anhydride phtalique (par sublimation).

G. Siou, H. de ïurckheim et J. Waddington : cristaux de ferrocyanure de po-

tassium (voie humide I.

Jean Gastan : cristaux de sulfate ferreux (voie humide;.
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P. Fauquet-Lemaître : cristaux d'iodurc mercurique (sublimation).

0. Pillet : cristaux de sulfate de cuivre (voie humide).

"2° Par distUlation.

A. Bessand : distillation d'un litre de vin; distillation fractionnée de l'alcool

obtenu dans cette prenriière distillation.

3° Par précipilation.

0. Menlré : cellulose reprécipitée de sa solution cuiiro-ammonique, parl'acide-

sulfurique.

EXPÉRIENCES THÉOmOUES DIVERSES

J. Musnier : arbre de Saturne.

P. Benton : ascension d'un liquide coloré (solution de lluorescéine) dans des

tubes capillaires de diamètre? inégaux,

F. Prieur : cristal mixte de sulfate et de cliromate de potassium Iv- (S, Cr) 0'*

(isomorphisme).

0. Pillet : cristaux isolés de sulfate de cuivre, montrant la forme triclinique.

H. Boujard : sept solutions colorées, correspondant aux sept couleurs du

spectre. (Boujard a fabriqué à la Menuiserie une petite étagère en bois blanc,

qu'il a vernie au « Ripolin », et destinée à supporter les sept flacons conte-

nanties solutions.

H. Spyker, J. Thuret et R. Prieur : extraits des matières colorantes des

Heurs de la violette, du genêt et du coquelicot.

CHIMIE APPLIQUÉE

J. Comaleras et H. de la Motte-Bouge : reproduction en terre glaise

(réduction linéaire au j^, d'un Marais salant de l'Ouest de la France.)

E. Cesari, M. Bouts et J. Washington : cire à cacheter, préparée avec la ré-

sine des sapins du « Bois des Pins ».

G. Lecointre et G. Ferrand : expérience contenant un mélange (KCIO^ et

sucre de canne) et un tube plein d'acide sulfurique.

H. de Turckheim : teinture de la laine : en jaune, par l'acide picrique; en

jaune, par l'acide azotique; en bleu, par le bleu méthylène; en rose, par

l'éosine.

CHIMIE AMUSANTE

Comaleras et A. Snyers : reproduction en miniature de la Grotte de Han. Le

corps de la Grotte est en terre glaise; les stalactites sont en naphtaline

cristallisée; l'éclairage de l'intérieur de la Grotte peut so faire au pétrole ou

au magnésium.

L. ïripet: aquarelle représentant M. Burke découvrantle «Radiobe» (Charge).

J. Desplanches : dessin en noir, représentant Valchimtste dans son labora-

toire (d'après une gravure ancienne).

A. Pusinelli : dessin en noir, représentant le chimiste moderne dans son la-

boratoire (d'après une gravure).
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M. Cronier : A dessiné à la plume les Paludiers (bretons) du Marais salant.

G. de Vautibaull : A collaboré à la Grotte et à l'aménagement de l'Exposition.

Exposition de mathématiques

ÉPUKES BE GÉOMÉTRIE DESCRIPTIVE

R. Lorillon : intersection de trois plans donnés par deux droites.

0. Pillet : idem.

R. Firmin-Didot : intersection de deux plans donnés par deux droites,

E. de Caix : idem.

0. Pillet : intersection de deux plans donnés par leurs traces.

0. Mentré : épure du tétraèdre régulier.

E. de Caix : épure de l'hexaèdre régulier.

R. Firmin-Didot : épure de l'octaèdre régulier,

GRAPHIQUES

J. Pochet : graphique des éliminatoires de la coupe « Gordon-Benett ».

CONSTRUCTION DE POLYÈDRES EN CARTON

J. Corcuera : les quatre polyèdres réguliers étoiles.

A. Bessand : les six formes cristallines primitives.

UN CONSTRUCTEUR DE SEIZE ANS

(Article extrait de la \ ie Automobile).

Nous avons déjà eu l'occasion de noter, à plusieurs reprises, l'influence

qu'a l'automobile sur l'instruction publique. Il ,est manifeste que le public

s'oriente de plus en plus vers les sciences exactes, que le public a, d'année en

année, soif davantage d'apprendre, et que les générations qui viennent, la

graine qui pousse, ont déjà, à l'âge à peine adulte, des propensions vers la

mécanique que nous autres, les vieux de 35 à 40, ne nous sommes décou-

vertes que vers l'âge d'homme!

Un exemple me tombe sous la main, que je présenterai à mes lecteurs

avec la simplicité que je lui connais. Un de nos plus jeunes abonnés,

M. J. Bessand, élève de la vaillante École des Roches, de Verneuil-sur-Avre

dans l'Eure — où la vie scolaire se passe en grande partie en plein air, à la

mode anglaise, alors que pour nous elle s'écoulait sous les becs de gaz de

l'étude — vient d'imaginer et d'exécuter, par ses propres moyens s'il vous

plaît, une périssoire à pétrole à laquelle il manque peu de chose pour être

appelée la cadette de notre récente flottille de canots automobiles!

La périssoire, en tant que coque, avait été édifiée, il y a deux ans, par
notre jeune constructeur, qui, à seize ans, juge sévèrement le produit de sa

quatorzième année : « Elle n'avait que peu de qualités, m'écrit-il, sinon celles

de ne pas être très solide, de manquer de stabilité et de n'avoir aucun con-

fortable ».

13
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Toujours est il qu'ayant, il y a un an, au Jour de l'an probablement, acheté

au passage du Havre un

moteur à pétrole horizontal

à ailettes de V^ de cheval

environ — acheté pour

£ aucun travail défini, pour
" rien, [lour le simple plaisir

lu de le voir tourner — M. J.
•(V

5 Bessand pensa cet été que

^ ses deux pensionnaires, la

S périssoire pas solide et le

±: moteur pas puissant, de-

fr valent convoler en justes

9 noces. Quelque article de

i la Vi'e automobile avait

> probablement provoqué
~

cette décision ! Et voilà

T notre futur constructeur

3 en réflexions! On va voir

I qu'il possède déjà un cor-

£ veau sage et ingénieux :

4 « Il ne fallait pas comp-

5 1er mettre d'hélice, nvécrit-

= il. Le moteur, le bateau et

_= mes moyens ne s'y prê-

^ talent pas. J'avais songé

\î un moment à fixer de
—

'

chaque côté de ma péris-

^ soire deux flotteurs en

è forme de cylindres ou de

^ sphères, munis de petites

5 ailettes qui, animées d'un

o mouvement de rotation,

^ auraient, sans augmenter

la résistance de frolte-

oi ment sur l'eau, assuré

5 une grande stabilité et

cT fait mouvoir le bateau.

1

Je renonçai a ce sys-

^ tème; les flotteurs me pa-

eb rurent trop difficiles àcons-
'^

truire. Je résolus tout

simplement de faire une

paire de roues à aubes

que mon moteur action-

nerait par l'intermédiaire d'une courroie.
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" La périssoire que j'avais coiistruile, il y a deux années, est du type des

périssoires de bain de mer; elle a o mètres de long, 0™,4d de plus grande

largeur, et 0"%17 de hauteur de bordé. Je l'ai consolidée avant d'y installer

mon moteur, qui est un jouet assez bien construit rappelant comme aspect

général les gros moteurs industriels à gaz. L'allumage est électrique par piles

et bobine. Les caractéristiques du moteur sont : course : 0™,ObO, et alf'sage :

{)'^,0X\. Le carburateur est de ma construction, à niveau constant et à gicleur,

Fi". 2. — Vue ''énérale du mécanisme.

et ma foi! quoiqu'il soit fait avec des boîtes de fer-blanc, il ne me semble

pas donner de trop mauvais résultats.

" Il me reste à vous parler de mon embrayage qui a l'avantage, à mon point

de vue, d'être d'une simplicité enfantine :

" L'ensemble des roues à aubes, de leur arbre et de la grande poulie à gorge

qui y est fixée peut se relever ou s'abaisser on décrivant une circonférence

ayant pour centre I (voir fig. 4), auquel il est relié par des règles en bois I A.

— A l'extrémité de ces règles en A sont attachés deux câbles qui passent

en ) sur de petites roulettes, se réunissent ensuite en un seul et viennent

s'attacher au fond du bateau, où je peux les tirer plus ou moins pour em-

brayer ou débrayer en faisant sortir les roues de l'eau (voir la fig. 2).
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Fij;. 3. — Plan de la périssoire

(le M. J. Bessand.

A,p(iulio calée sur l'arbre des roues.

— B, bobine d'alluniage. — P, pi-

les. — a, poulie motrice calée sur

l'arbre du moteur. — M, moteur

horizontal à ailettes. — V, réser-

voir d'essence. — C, place du

conducteur.

« De plus, ainsi que le montre la fig. 4, le

centre 1 se trouve excentré par rapport à l'axe

du moteur a, de sorte que plus les roues à

aubes s'enfoncent dans l'eau et que par con

séquent la résistance augmente, plus la dis-

tance entre les deux poulies a et A devient

grande, ce qui a pour effet de tendre la cour-

roie proportionnellement à l'effort demandé.

Ce dispositif évite le glissement de la courroie.

« Mais, à vrai dire, ce bateau n'a servi qu'à

me distraire pendant sa construction et ses

essais : j'ai peut-être réussi à faire le p/».s petit

bateau à moteur pouvant porter un homme qui

existe, mais c'est tout; je n'ai pas besoin de

vous dire combien c'est peu pratique : la né-

cessité de s'asseoir dans le fond, les jambes

étendues, rend l'embarcation très peu confor-

table; les trépidations du moteur sont insup-

portables, et le peu de largeur de la péris-

soire, qui m'a permis de faire :j ou 6 kilomè-

tres à l'heure avec ce minuscule moteur, rend

toute promenade dangereuse à celui qui ne

sait pas nager. »

M. J. Bessand ne se contente pas d'avoir

l'esprit clair et adroit. II est par surcroît mo-

deste! Hé! C'est une qualité encore assez rare

chez les ingénieurs! Notre jeune constructeur

naval n'en gagne que plus sûrement notre

sympathie.

L. Baudry de Saulmer.

[ /^ ^
) '

.^../„ "(£j^ ~~~-— {"''
l

(

Fig. 4. — Explication schématique de l'embrayage progressif

dans la périssoire à pétrole de M. Bessand.

F, fond du bateau. — / /, lipne de (lotlaison. — a. poulie motrice. — A, pou-
lie réceptrice.— 1, centre autour duquel pivote l'ensemble des roues à

aubes, de leur arbre et de la poulie réceptrice. —-R, roue. — p, corde de
manœuvre. — r, poulie. — .v t, circonférence décrite par le point A.
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LES EXCURSIONS EN 1905

Nous ne sommes pas une société de gens de lettres et nous

n'avons pas, au milieu de nous, assez de poètes et de romanciers

pour dire le charme de tous nos pique-niqiies. Le terme d'été

nous en apporte, chaque dimanche, un par maison, parfois plu-

sieurs. En canot, à bicyclette, à pied, bon nombre d'entre nous

vont, sinon par monts, du moins par bois et par gentils ruisseaux

se reposer, se fortifier, créer ou rendre plus étroites de bonnes

amitiés. Ces jours heureux n'ont pas encore trouvé d'historien.

Des excursions plus sévères nous mènent à des usines : la ])elle

fabrique d'épingles de Laigle, la fonderie de MM. Bretà Verneuil,

l'usine de grès et de céramiques de Breteuil, etc. C'est une iné-

puisable mine de récits pour nos journaux à venir,

M. Jenart a visité la Normandie agricole : il a merveilleusement

organisé et conduit ces visites de fermes et d'usines nées de la

culture ; ce fut un franc succès auquel nous applaudissons vo-

lontiers.

Voilà un croquis, insuffisant et gauche, de nos courtes pro-

menades baljituelles.

Trois jours — deux jours et demi plus exactement — du terme

d'été ont été donnés à de plus longues excursions.

Ces vacances étaient une récompense pour les meilleurs élèves

des cinq maisons. Dans chacune d'elles, le chef de maison dési-

gna six à huit garçons, qui nous avaient satisfaits par leur tra-

vail et leur bonne tenue. Les voyages devaient s'espacer dans la

dernière partie du terme et se faire l'un après l'autre, soit du

vendredi midi au dimanche soir, soit du samedi au lundi soir.

Le mauvais temps et la trop grande hâte peut-être, peut-être

encore un peu de solipsisme, firent que trois maisons partirent

ensemble, contrairement à ce que nous désirions.

M. Lesaunier partit le premier avec 7 bicyclistes du Vallon;

par la vallée de la Touques, si franchement verte et gaie, on

allaàTrouville; de là, par la Côte d'Emeraude, à Villers-sur-Mer,

à Cabourg et à Caen, en remontant l'Orne et le canal. On visite
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Caen, la ville aux églises, et l'on va vers Falaise parlaBrr... Brr...

Brèche au Diable, où Ton déjeune. Pour faire antithèse, on

grimpe au mont Joly et l'on descend visiter à Falaise le château

de Guillaume le Conquérant. Par Argentan, nos Vallonnais sont

rentrés aux Boches sans accident ni fatigue, après force bains et

— par antithèse toujours — quelques pannes de bicyclettes plutôt

amusantes d'ailleurs.

Trouville avait cette année un attrait spécial — je cherche

encore pourquoi. Nous y allons presque tous, et sans nous être

passé le mot.

Une partie seulement des élèves choisis aux Sablons accompa-

gna M. Trocmé. Les autres doivent aller passer avec M. Dupire

leurs jours de repos... à Trouville, naturellement,

M. Trocmé part par la vallée de la Bisle jusqu'à Serquigny. De

là, après quelques kilomètres en chemin de fer, il emmène à

Pont-Audemer ses trois compagnons. Le lendemain, arrivée en-

thousiaste sur l'estuaire ensoleillé de la Seine, visite de Honfleur,

et délicieux repos... à Trouville, après une route perpétuelle-

ment variée d'aspects. B entrée par la vallée de la Touques, Pont-

Lévêque, Lisieux et Couches, dans la fraîcheur d'une belle soi-

rée. Quelques pannes le second jour; un peu de pluie le troi-

sième, mais au total impression toute de plaisir.

Le 30 juin, M. Bell faisait avec les Pins, gaiement comme tou-

jours, mêlant bicyclette et raihvay, la classique excursion du

mont Saint-Michel.

Le 1^' juillet M. Boujol, à la tète — pas toujours — de G-

« grands » de la Guichardière, et accompagné de notre ami

Jules Demolins, fidèle à son école, descend la vallée de la Bisle,

monte, au phare de la Rocjue, sur un cap qui sépare et domine

les embouchures Bisle et Seine d'où la vue est admirable sur Le

Havre et sur tout l'estuaire. Par le Marais-Vernier vers Quille-

bœuf. Le lendemain, Lillebonne, Le Havre et Honfleur. Lundi l'ér

ternel Trouville et Deauville. En chemin de fer pour Couches.

De Couches à toute vitesse vers les Boches.

Le Coteau, le 1'^'^ juillet, précédait M. Boujol à Couches; le 3,

il le suivait de Couches à Verneuil. Ce retour parallèle des deux
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Maisons, dans un soii' calme et frais, fut original et plein d'en-

train .

Des lanternes vénitiennes portées par des mains habiles s'éle-

vaient, s'abaissaient, traçaient des arabesques étranges, et par-

fois s'enflammaient aux cris de joie des promeneurs. Le Coteau.

DESSINÉ PAR CHARLES BOSCH (11 ans).

lui aussi, rentrait enchanté... Il avait vu — c'était démise —
le parisien Trouville, mais avait surtout admiré le port du Havre

et ses mille feux du soir, les transatlantiques, les yachts, un tor-

pilleur, les imposantes et bizarres falaises d'Étretat, les gra-

cieuses vallées de la Touques et de la Risle. M. Jenart avait tout

organisé; M. Bertier et M. Mentré tantôt guidaient et tantôt

se laissaient guider. C'était la plus nombreuse des excursions :
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professeurs et 8 élèves. Elle fut pleine de gaieté et, grâce à

M. Jenart, de leçons de choses.

Nous sommes revenus tous très contents de ces petits voyages.

Nous y avons oublié la longueur, fatigante parfois, du terme

d'été; nous y avons trouvé un repos, une distraction saine, des

énergies nouvelles pour reprendre notre tâche.

C'était une récompense pour les bons élèves; ils s'étaient

efforcés de la mériter; ils ont voulu prouver, au retour, qu'ils en

restaient dignes. Elle fut donc un puissant stimulant.

Nous avons essayé de faire de ces voyages une leçon de vie

pratique : ils ont été très économiques. Pour une des Maisons,

ils n'ont coûté que 20 francs par personne, dans une autre 24,

dans les trois autres un peu plus. Nous n'avons obligé nos élèves

à aucime privation, mais ils ont appris à vivre simplement et à

« se débrouiller ».

Il n'ont gardé de ces courses parfois longues aucune fatigue :

des garçons de 10 ans ont montré une endurance remarquable,

faisant aisément les deux premiers jours 60 kilomètres à bicy-

clette et le troisième 80.

Enfin ils ont accru, et délicieusement, l'intimité des professeurs

et des élèves. On ne fait pas d'éducation féconde si les âmes du

disciple et du maître ne se pénètrent mutuellement, acquérant

l'une de l'autre une intelligence complète, et l'une pour l'autre

une cordiale sympathie.

G. Bertikr.



l,E.S !>iKAl%€E.m llLi»ICAL.r:« ET L.ITTl<:RyllREIi.

L.ES» €Oi«FÉREIV€Ef^

LA MUSIQUE

L'École des Roches n'a pas seulement une grande réputation

au point de vue des études classiques et modernes ; elle a su

intéresser ses élèves aux questions d'art.

M. E. Jaques-Dalcroze, l'éminent professeur du Conservatoire

de Genève, a fait paraître dernièrement une brochure dont on

parle beaucoup et qui est intitulée : L'Enseignement de la

înusique dans les écoles.

Je conseillerai vivement à tous les parents français de lire ce

petit ouvrage ; ils se rendront compte que l'éducation de l'oreille

chez les enfants, loin de nuire aux études de latin, de grec,

de langues vivantes, peut, au contraire, leur rendre les plus

signalés services.

Je crois aussi, comme mon collègue Jaques-Dalcroze, qu'une

oreille exercée musicalement aura plus de facilités pour s'assi-

miler la musique des langues.

J'ajouterai que la musique (j'entends la vraie, pas celle qui

amuse, mais celle qui instruit et qui, par son essence noble, ne

peut qu'élever l'âme) est une nécessité. Du reste, il semble qu'en

haut lieu on se soit occupé sérieusement de cette c|uestion, car

à présent on a institué à la Sorbonne une chaire d'esthétique
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musicale, et, dans tous les collèges et lycées de France, la mu-
sique occupe une place qu'elle aurait dû toujours avoir, comme
chez nos voisins du Nord.

J"ai eu l'occasion de le dire ici et je le répète volontiers :

apprenons à nos enfants le solfège quand ils commencent à

épeler les lettres de l'alphabet, et nous n'aurons rien à envier

aux nations dont la réputation est, à mon avis, plutôt justifiée

par l'éducation que par les dons uniquement naturels.

A l'École des Roches, nos efforts tendent vers ce but, et c'est

avec quelque fierté que je donne plus loin la liste des œuvres exé-

cutées cette année par nos élèves instrumentistes et chanteurs.

Je tiens à remercier mes collaborateurs dévoués, M'"" Rin-

chevall, MM. Tontor, Corbusier et Hœflich.

Armand Parent.

LES SEANCES MUSICALES ET LITTÉRAIRES

Nos séances, au nombre d'une vingtaine, ont eu lieu, comme
l'an dernier, le jeudi soir.

Le devoir s'impose d'abord à nous de payer un juste tribut

de reconnaissance aux personnes étrangères à l'École, qui sont

venues porter à ces réunions l'éclat de leur nom et de leur

talent. Au mois de novembre dernier, M. Vincent d'Indy a

bien voulu venir nous faire une conférence sur Les Temps pri-

mitifs de la musique et UÉvolution de la Sonate. Après quelques

mots d'une élévation discrète et simple sur l'idéal de perfection

et de désintéressement que l'artiste doit se proposer, il nous a

retracé les premiers débuts de la musique sacrée et de la mu-
sique populaire au moyen âge, la formation et les progrès de

la polyphonie, et la transformation progressive du chant po-

pulaire en sonate, sous l'influence de la Renaissance. Pour

éclairer et commenter cette conférence, M. A. Parent et M. R.

Vinès ont exécuté ensuite des fragments d'une sonate italienne

de Corelli, d'une sonate française de Leclair et d'une sonate

allemande de Rach.
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Le 28 juin dernier, xM"" Marthe Dron, de qui tout Paris aujour-

d'hui connaît et admire le talent, est venue nous donner, de

concert avec M. A. Parent, une séance musicale. Le programme

comprenait la Deuxième Sonate en ré, de Schumann et la Sonate

de César Franck. Elle a bien voulu jouer ensuite des fragments

du Poème des Montagnes de M. Vincent d'Indy : le poétique

Chant des Bruyères et la Danse rijthmique, oii revit toute Fâpreté

des vieilles bourrées cévenoles.

xNous devons exprimer ici à M. Vincent d'Indy, à 31"" Marthe

Dron, à MM. A. Parent et R. Vinès tous les plus vifs remercie-

ments de la direction, des maîtres et des élèves de l'École.

Qu'il nous soit permis d'espérer c[ue nous aurons encore le plaisir

de les entendre !

Nos séances intimes ont été remplies surtout par des confé-

rences. M. Demolins a présenté aux garçons le projet d'organi-

sation des Groupes d'expansion commerciale dont l'exposé a

paru dans la Science sociale. Beaucoup de nos élèves étant nor-

malement appelés à entrer dans l'agriculture, l'industrie, ou

le commerce, il peut se faire et il est bon qu'ils trouvent là un

cadre pour leur activité et un débouché pour leurs initiatives.

Nous avons eu quatre conférences sur des sujets scientifiques :

l'une, très pittoresque, de M. Wilbois sur le Système solaire; une

autre de M. Durand sur VAir liquide, avec beaucoup d'expé-

riences; une de M. Jenart, très vivante et documentée avec de

nombreuses projections, sur les Mines de houille; une enfin de

M. Bret sur la Traction électrique, également illustrée de pro-

jections.

Deux conférences de charité. M. Mentré nous a dit la misère

des aveugles, exposé les méthodes et les résultats de l'enseigne-

ment qui leur est donné ; une collecte a été faite pour l'OEuvrc

des jeunes aveugles. M. l'abbé Alazard, de l'ordre des Picpu-

tiens, nous a entretenus des lépreux des îles Sandwich et de l'œu-

vre admirable du P. Damien ; une collecte a produit la somme

de 300 francs.

Plusieurs conférences d'histoire, de littérature et d'art :

Jeanne d'Arc dans la légende et dans l'histoire, par M. Lesau-
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nier; les Bomans de René Bazin, par M. Bertier ; Dickens, par

M. Picard; VArt égijptien, par M. Storez, avec projections nom-

breuses.

M. l'abbé Gamble ayant fait en Algérie un séjour de quelques

semaines, nous en a rapporté trois conférences : l'une d'elles,

consacrée à la monographie d'un domaine de la Mitidja, était

tout à fait intéressante et suggestive pour nos futurs colons.

D'autre part, plusieurs pièces ont été jouées. Pour chacune

desquelles M. Dupire, qui avait consacré ses vacances de Noël à

l'étude de la décoration au théâtre, a fourni des décors nouveaux

très soig-nés. On a joué : la Grammaire, de Labiche ; le Luthier de

Crémone, de François Coppée, et les Ricochets, de Picard, pour le

Mardi-Gras, avec un décor des plus réussis : la Paix chez soi, de

G. Courteline. Citons, pour mémoire, une pochade du même
auteur : la Cinquantaine, chantée par E. de Caix et P. Daniel et

agrémentée d'amusants couplets de circonstance. M. Bell, pour

la seconde fois, a fait représenter une comédie en anglais : My
turn next. Il n'y rencontrait pas les mêmes facilités que l'an

dernier, et doit être d'autant plus loué d'avoir persévéré et réussi.

Maintenant la tradition est fondée; mais à quand la pièce alle-

mande ?

Il y a, semble-t-il, quelques indications à tirer des programmes

ci-dessus pour l'an prochain.

1° Il y a trop de conférences. Il faut donner à nos séances

ou leur rendre un caractère artistique qu'elles n'ont plus suffi-

samment et qui est leur première raison d'être.

2° Il est nécessaire cjue les garçons prennent la part la plus

active à ces réunions qui sont faites pour eux et pour les former.

Pour cela il faudrait, d'une part, revenir fréquemment à ces

séances mixtes de musique, de lecture et de diction, telles qu'on

en avait autrefois, tout en conservant en principe à chacune

d'elles une certaine unité; d'autre part, confier chaque année

tour à tour aux garçons des cinq Maisons une des séances à

organiser par leurs propres moyens; ils en sont très capables,

se piqueraient au jeu, et feraient d'excellente besogne.

3" Il serait bon de donner à la musique et au chant une place
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beaucoup plus g-rande, de faire entendre souvent l'orchestre et

quelquefois des garçons isolés.

k° Il faudrait enfin jouer des pièces de valeur qui en fussent

dignes, vraiment belles et aborder hardiment le théâtre clas-

sique. Nos garçons peuvent oser cela. Je tiens à leur rappeler

ou à leur apprendre ce fait, que l'incendie des Pins, il y a trois

ans, interrompit les répétitions à'OEdipe-Roi, décidées et com-

mencées />«r les élèves de la Maison, sans concours étranger.

C'est une pièce difficile, et nous avons perdu Silhol; mais il

reste bien des choses que nos garçons peuvent encore oser; ils

ont en général, sauf exception, la première des qualités, celle

du bon sens, du naturel, de la mesure, qui permet de jouer une

œuvre sans ridicule, sans note fausse et sans platitude. Quel-

ques scènes tragiques, jouées, ne fût-ce qu'honnêtement, feraient

plaisir à tous les garçons sérieux de l'École ; et quant à la comé-

die, celle de Molière par exemple, nous avons assez d'acteurs

pour interpréter de bonne façon les Fourberies de Scapin, le

Dépit Amoureiix , le Malade^ voire un acte des Femmes savantes

ou de VAvare, il n'y faut qu'un peu d'intelligence, un garçon

doué qui entraîne les autres, de bonnes répétitions, un souf-

fleur... qui souffle, et le public sera très content.

A. RoujOL.

PRINCIPAUX MORCEAUX EXÉCUTES PENDANT L'ANNÉE

1" Chant général.

Clianls populaires J. Tiersot.

Chants du xvi" siècle R. de Lassus.

Hau, hau, liau le boys Cl. de Sermisy,

Ronde Gevaert.

L'automne Mendelssohn.

Viens, petit oiseau Schumann.

Les enfants de Bohême Schumann.

L'ange gardien C. Franck.

Soleil C. Franck.

Chœur des fileuses [Yalsseau fantôme) Wagner.

Bie Elire Gottes ans der Natur Beethoven.
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Adoramus te Palesthlna.

Sanctus Beethoven.

La Farandole K. Jaol es-Dalcro'

L\ CLASSE 1)E MODELAdE

2<^ Orchestre.

Adagio-cantabile Tartlm.

Largo Haendel.

Andante Gluck.

Sarabande Haendel.

Cavatine [adagio mollo expressivo) Beethoven.

Prière C. Franck.

Larghetto de la V^ Symph Mozart.

Larghetto (ans der Zweiten Symp.] Beetohven.

Allegretto (aus der Achten Sijmp.) Beethoven.

Menuet Schubert.

Finale (aus der Symp. lïs dur) Mozart.

Samson et Dalila St-Saens.

3' Samedis de la Guichardière.

{Musifjue de diamhre).

!" trio (Re min.) Schumann.

t"- sonate, piano et violon (La min. ) Schumann.
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Sonate, piano et \ iolon Gjîhîg.

Trio sérénade Beethoven.

:!'" trio Lalo.

2" trio MiiZAiiT.

1''' trio MlîNDEL8S0H.\.

Sonate, piano et violon Bibek.

Élégie, piano et violoncelle G. Fauré.

Kriesleriana, piano Schumann.

10" nocturne Chopin".

10° sonate, piano et violon Beethoven.

7° trio (.4 rchiduc) Beehtoven.

( la Timide
\

3 pièces :
]

le Tambourin
[
piano, violon, violoncelle. Ph. Rameau.

( rindiscrrtc ^
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rvos AivciErvs élèves

Ils ne sont pas encore très vieux et très nombreux nos anciens

élèves, puisque l'École termine seulement sa sixième année. Les

plus âgés n'ont que dix-neuf ans. Cependant l'avenir se dessine

déjà pour quelques-uns et il est intéressant de noter leurs pre-

mières impressions.

Nos anciens élèves aiment à revenir parmi nous, particuliè-

rement le jour de la fête de l'École. Ils savent que cette École

est toujours « leur maison » et qu'elle leur est largement ou-

verte. Nous pouvons, en outre, les suivre par les lettres qu'ils

adressent à leurs professeurs et dont nous extrayons les rensei-

gnements suivants :

Guy de Neufbourg, qui a dû nous quitter pour terminer ses

études dans un lycée de Paris, nous écrit :

« Je me réjouis d'avoir été pendant quatre ans aux Roches, car je puis ap-

précier maintenant combien l'École est en progrès sur les autres collèges

Aux Roches, l'élève trouve dans le professeur un ami. Un bon et conscien-

cieux professeur de l'École est héroïque
;
je le vois surtout aujourd'hui par

le contraste.

« Le système des Roches laisse à la volonté en création l'indépendance né-

cessaire, pour mettre à l'essai l'initiative naissante. Guidé et conseillé par le

professeur, c'est huit ans plus tôt que dans les collèges que l'enfant, puis le

jeune homme, commencent la vie. C'est là ce qui fait la grande supério-

rité de l'élève des Roches sur les autres jeunes gens. L'École et nos maîtres

nous ont fait vivre plusieurs années plus tôt et ces années sont justement

les meilleures et les plus profitables

« Mes camarades du lycée ne se souviendront pas avec beaucoup de plaisir
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de leur vie d'études et de la cour de leur collège. Us préféreront oublier.

Mais moi, au contraire, je pourrai me souvenir des heures bonnes et douces

passées à la Guichardière, de ceux qui furent mes maîtres et de mes cama-

rades... »

P. Zindel, qui a passé avec succès le baccalauréat à sa sortie

de l'École, prépare actuellement la licence es sciences. « Je

tiens, nous écrit-il, à vous exprimer ma reconnaissance pour

cette École qui m'a fait beaucoup de bien. »

Henri Duval a d'abord fait un séjour de deux ans à Fribourg"-

en-Brisgau. Il a ensuite passé un été en Angleterre. « Je me suis

toujours beaucoup plu à l'étranger et les deux langues que je

possède maintenant me serviront, au mois d'octobre, pour en-

trer à VÉcole des Hautes Études commerciales. »

Marcel Aube est actuellement à Bonn. « Mes parenis, nous

écrit-il, m'ont envoyé en Allemagne, pour me perfectionner

dans la langue allemande, mais aussi pour développer mon
énergie et ma volonté, afin de voir comment je sais user de la

liberté qu'on nous a enseignée aux Roches. »

« En entrant chez le professeur chez lequel je devais habiter, je me trouvai

en face d'un brave homme à la figure franche et ouverte, qui m'accueillit le

sourire sur les lèvres. Il me montra ma chambre, grande et très propre, et

sans aucune gravure du temps de la guerre, ce qui me fit plaisir.

« Bonn est une très jolie ville qui possède tous les charmes de la cam-

pagne. Située au bord du Rhin, elle est entourée d'environs charmants. A
dix minutes de chez moi, je peux déjà être en plein bois, loin des prome-

neurs ennuyeux et marcher à l'aventure pendant plusieurs heures, sans ren-

contrer personne.

« Bonn n'est pas une ville commerçante, mais une ville aristocratique et

universitaire. L'Université en est le centre. Les étudiants sont les maîtres

incontestés de l'endroit. Ils sont trois mille et ont l'air d'être deux fois plus

nombreux. On les rencontre partout, aux théâtres, aux concerts, et surtout

dans les brasseries; ils sont l'àme de la ville, tellement que, lorsqu'ils sont en

vacances, Bonn semble mort, et l'est en réalité.

« L'Université, oîi je vais plusieurs fois par semaine entendre des cours, est

une grande bâtisse de plus de 300 mètres de façade. C'est un vieux château

construit vers 1700 pour servir de résidence seigneuriale : c'est très grand,

mais c'est bien laid. On y trouve une bibliothèque de plus de 250.000 volumes.

« Je consacre chaque jour trois heures à l'allemand proprement dit. Ces

trois heures se répartissent en une heure de leçon avec mon professeur et en

deux heures d'études. Pendant les premiers mois, j'employai ce temps à étu-

dier à fond la grammaire allemande, chose difficile pour un étranger. Main-

14
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tenant que je la possède bien, j'ai délaissé celle élude ardue et peu intéres-

sante, pour celle de la littérature. J'ai étudié successivement KIopstock, Lessing,

et leurs successeurs. De Lessing j'ai lu et résumé « Mina von Barnhelm » et

« Éniiiia Galotii ».

(( J'en suis aujourd'hui aux poètes attirés par le duc Charles-Auguste à Weimar.

Poètes, musiciens, et enfin toutes les grandes intelligences de l'époque, Wieland,

Herder, Gœthe et Schiller, pour ne citer que les plus connus, vécurent là

plusieurs mois ou plusieurs années, auprès du jeune duc et de la duchesse

Amélie sa mère.

« Dans cinq ou six semaines, je rentrerai en France, emportant de Bonn,

et des personnes que j'y ai connues, un très bon souvenir. Puisse ce séjour

m'avoir profité, et m'avolr développé intellectuellement et moralement. »

Robert Dervieu exprime ses regrets de n'avoir pu venir à i'Ë-

cole à la Pentecôte, comme il en avait formé le projet.

« Ne croyez pas pour cela que j'oublie mon École. On ne passe pas cinq

années dans une École comme les Roches pour en perdre le souvenir. Ce

souvenir reste fortifiant et charmant. Dès maintenant, je puis constater com-

bien les notions que j'ai acquises aux Roches sont justes, sérieuses et droites... »

Robert Dervieu, qui vient de passer avec succès son bacca-

lauréat de philosophie, a été reçu à YÉcole des Hautes Études

commerciales de Paris, où il est actuellement.

Abel Corbin de Mangoux a passé avec succès son examen

d'entrée à l'Institut chimique de Nancy, d'où il nous écrit :

« ... Je tiens à remercier mes maîtres de leur si touchant et si fécond dé-

vouement et aussi toutes les dames de l'École dont les soins désintéressés et

véritablement maternels resteront toujours pour moi un souvenir très doux.

Depuis que je suis sorti des Roches, j'ai conscience que le temps que j'y ai

passé a été pour moi un bon temps, peut-être le meilleur de ma vie. Je crois

pouvoir dire que je n'ai rien abandonné des principes de l'École...

« J'espère voir fonder bientôt une association des anciens élèves de l'École

dt'S Roches. Elle serait une source de relations utiles et une occasion de réu-

nions agréables K

'( J'espère aller aux Roches avant les vacances, si mes examens finissent

assez tôt... » "

Nous sommes heureux d'annoncer que Gaston Eysséric vient

d'être reçu très briHamment à l'Ecole des Beaux-Arts de Paris,

à la suite d'un examen qui a duré près d'un mois. Il a été admis

le sixième. Nous le félicitons de ce résultat et nous en félicitons

1 Ce désir va être prochainement réalisé
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également M. Dupire dont les leçons ont préparé ce brillant

succès.

Philippe d'Hauteville se distingue lui aussi, mais dans un autre

genre : il fait son service militaire dans la cavalerie et a obtenu

rapidement le grade brillant de brigadier. Il ne paraît pas ce-

pendant l'apprécier outre mesure, car il nous écrit :

« Le grade de brigadier est le plus assummant de tous les grades et sur-

tout la première année où on n'a pas un moment à soi... Je sens bien tout

ce que je dois à l'éducation de l'École des Roches, qui non seulement m'a

formé une santé qui me permet de supporter sans fatigue les débuts assez

pénibles de la vie militaire, mais qui encore, grâce à son système de confiance

absolue, grâce à l'esprit d'initiative qu'elle cherche à développer en tous, m'a

donné le calme et la force de caractère nécessaires pour commander à des

hommes plus âgés que moi.

« Je désirerais vivement retourner passer une journée aux Roches, mais

il est difficile d'obtenir une permission d'assez longue durée pour cela, ce qui

fait que je ne sais quand j'aurai le plaisir de vous revoir... »

Henri Thierry est déjà entré dans la vie réelle et pratique.

« Depuis six mois, je suis dans une maison de commerce de Nice. Comme
vous le savez, on n'exporte d'ici que des fleurs et de l'huile. L'occasion m'a

tenu lieu de choix : je suis entré « dans les huiles», suivant l'expression

consacrée. J'ai fait un apprentissage assez long et comme il est bien vrai

qu'en toutes choses, les débuts surtout sont pénibles, je commence à voir dès

maintenant l'intérêt que présentent les relations commerciales.

« Je dois partir incessamment pour Londres où je compléterai mon éduca-

tion, à ce point de vue. Si j'en ai le loisir, je compte bien, à mon passage à

Paris, venir jusqu'à l'École. J'estime lui devoir pour beaucoup une juste et

pratique conception de la vie, qui m'a fait embrasser le commerce, pour

lequel je me sentais de prime abord peu de goût. »

Pierre RegrafTe, aussitôt après avoir passé son « bachot », est

entré dans l'industrie. Il a débuté pratiquement, comme ouvrier

volontaire non payé, dans les usines de M. Louis de Roll, dans

la Suisse allemande; il y est resté trois mois. De là, il a été dans

une fonderie à Bar-sur-Aube, puis il est entré dans la maison

de son père à Bédarieux.

Son père nous écrit : « Pierre est enthousiaste de l'industrie;

il dépouille toujours le premier le courrier et me donne cette

belle espérance que mon affaire grandira avec lui. Ses voyages
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lui ont été très profitables, car il nous a apporté des procédés

de fabrication absolument nouveaux. »

Jean de Gasparin prépare à Paris la licence d'anglais et Mau-

rice Silhol la licence d'histoire.

Jules Demolins s'est d'abord engagé et a fait une année de

service militaire. 11 prépare actuellement à la Guichardière, avec

l'aide d'un des professeurs de l'Ecole, la licence de mathéma-

tiques, un peu pour augmenter ses connaissances spéciales et

beaucoup pour satisfaire aux conditions de l'ancienne loi mili-

taire.

Saluons la nouvelle loi militaire qui, du moins, donnera à

nos jeunes gens plus de facilités pour se diriger vers l'agricul-

ture, l'industrie ou le commerce.

Cette orientation nouvelle se manifeste déjà, on vient de le

voir. Elle s'accuse tout à fait avec les premiers élèves sortis de

la Section spéciale, ainsi que nous l'indiquons plus haut.

Le Directeur-Gérant : Edmond Demolins.

Typographie Firmln-Didot et C'«. — Paris
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ORGANISATION DE LA SOCIÉTÉ

But de la Société. — La Société a pour

but de favoriser les travaux de Science

sociale, par des bourses de voyage ou

d'études, par des subventions à des pu-

blications ou à des cours, par des enquêtes

locales en vue d'établir la carte sociale

des divers pays. Elle crée des comités

locaux pour l'étude des questions sociales.

Il entre dans son programme de tenir des

Congrès sur tous les points de la France,

ou de l'étranger, les plus favorables pour

faire des observations sociales, ou pour

propager la méthode et les conclusions de

la science. Elle s'intéresse au mouvement
de réforme scolaire qui est sorti de la

Science sociale et dont VÉcole des Roches

a été l'application directe.

Appel au public. — Notre Société et

notre Revue s'adressent à tous les hommes
d'étude, particulièrement à ceux qui for-

ment le personnel des Sociétés historiques,

littéraires, archéologiques, géographiques,

économiques, scientifiques de province.

Ils s'intéressent à leur région; ils dépen-

sent, pour l'étudier, beaucoup de temps,

sans que leurs travaux soient coordonnés

par une méthode commune et éprouvés

par un plan d'ensemble, sans qu'ils abou-

tissent à formuler des idées générales,

à rattacher les causes aux conséquences,

à dégager la loi des phénomènes. Leurs

travaux, trop souvent, ne dépassent pas

l'étroit horizon de leur localité; ils com-
pilent simplement des faits et travaillent,

pour ainsi dire, au fond d'un puits.

La Science sociale, au point où elle est

maintenant arrivée, leur fournit le moyen
de sortir de ce puits et de s'associer à un
travail d'ensemble pour une œuvre nou-

velle, qui doit livrer la connaissance de plus

en plus claire et complète de l'homme et

de la Société. Ils ont intérêt à venir à elle.

La crise sociale actuelle et les

moyens d'y remédier. — Tout en con-

tinuant l'œuvre scientifique, qui doit

toujours progresser, nous devons vulga-

riser les résultats pratiques de la science,

en montrant comment chacun peut acquérir

la supériorité dans sa profession. Par là,

notre Société s'adresse à toutes les caté-

gories de membres.
-La crise sociale actuelle est, en effet, la

résultante des diverses crises qui attei-

gnent les différentes professions.

Chaque p7'ofession doit donc être étudiée

et considérée séparément, dans ses rapports

avec la situation actuelle et avec les so-

lutions que cette situation comporte.

Publications de la Société.— Tous les

membres reçoivent la Revue la Science

sociale et le Bulletin de la Société.

Enseignement. — L'enseignement de

la Science sociale comprend actuellement

trois cours : le cours de M. Paul Bureau,
au siège de la Société de géographie, à

Paris; le cours de M. Edmond Demolins,

à l'École des Roches, et le cours de M. G.

Melin, à la Faculté de droit de Nancy. Le
cours d'histoire, fait par notre collabora-

teur le Y*e Ch. de Calan, à la Faculté de
Rennes, s'inspire directement des méthodes
et des conclusions de la Science sociale.

Sections d'études. — La Société crée

des sections d'études composées des mem-
bres habitant la même région. Ces sec-

tions entreprennent des études locales

suivant la méthode de la Science sociale,

indiquée plus haut. Lorsque les travaux

d'une section sont assez considérables

pour former un fascicule complet, ils

sont publiés dans la Revue et envoyés à

tous les membres. On pourra compléter

ainsi peu à peu la carte sociale de la

France et du monde.
La direction de la Société est à la dis-

position des membres pour leur donner
toutes les indications nécessaires en vue

des études à entreprendre et de la mé-
thode à suivre.

Bibliothèque de la Science sociale.

— Elle comprend aujourd'hui une tren-

taine de volumes qui s'inspirent de la

même méthode. On en trouvera la liste

sur la couverture de la Revue.

Conditions d'admission. — La Société

comprend trois catégories de membres,

dont la cotisation annuelle est fixée ainsi :

1'^ Pour les membres titulaires .-20 francs

(25 francs pour l'étranger)
;

2° Pour les membres donateurs : 100

francs
;

3° Pour les membres fondateurs- : 300 à

500 francs.

Sections d'études sociales. — Abon-'

nements de propagande à 8 fr. et à 3 fr.

— Demander le prospectus au Secrétariat.
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NOUVEAUX MEMBRES

Emile cleBECKER, juge d'instruction, Lou-

vain, Belgique, présenté par le B°" de Vo-

mécourt.

Eugène Bleau, Honolulu, Iles Hawaï,

présenté par M. Louis Hallouin.

Le D'' Liberato Bittencourt, S. José dos

Campos, S.-Paulo, Brésil, présenté par

M. Arthur Guimaraes.

M. BoucHic DE Belle, Paris, présenté

par M. Edmond Demolins.

Le D"" Alfredo de Paul.v Freitas, Rio-de-

Janeiro, Brésil, présenté par M. Arthur

Guimaraes.

Jaguaribe Gomes de Matos, officier d'Etat

major, Rio-de-Janeiro, Brésil, présenté par

M. Silveira Cintra.

F. Lanson, directeur du Comptoir natio-

nal français, Bruxelles, présenté par M. L.

Hallouin.

G. Levy, négociant, Mesnil-Sauval,

Seine-Infér., présenté par M. E. Demolins.

Marcel Luc, ingénieur civil des Mines,

Seyssins, Isère, présenté par M. L. Hal-

louin.

M. MoLLARD, arm-ateur, Oran, Alger,

présenté par M. Jean Périer.

Carlos E. Restrepo, avocat, Medellin,

Colombie, présenté par M. E. Demolins.

Mario de la Rocua, Paris, présenté par

M. Jean Bessand.

Chev. prof. Silvio Serafini, Cita di Cas-

tello, It:Jie, présenté par M. E. Demolins.

CORRESPONDANCE

M. le professeur Silvio Serafini nous

écrit d'Italie pour demander l'autorisation

de reproduire dans son Anthologie fran-

çaise, à l'usage des Ecoles supérieures

italiennes, le chapitre, VEtat social le plus

favorable au bonheur, extrait de A quoi

tient la supériorité des Anglo-Saxons, de

M. Edmond Demolins. « C'est, dit-il, un
chapitre éminemment éducatif et je suis

sûr que le public italien le lira avec le

plus grand intérêt... Il me sera très agréa-

ble de faire partie de votre Société de

Science sociale et je ferai de mon mieux
pour me rendre digne de votre con-

fiance... »

M. E. Molenaar nous écrit de Harlingen,

en Hollande, qu'il espère pouvoir réunir

des renseignements intéressants sur l'état

social de la Frise pour déterminer les dif-

férences sociales entre cette province et

celle de Groningue, où domine plus spé-

cialement l'influence saxonne.

M. le professeur Fausto Squillace nous

adresse une brochure qu'il vient de publier

en Italie sous ce titre : Il popolo méridio-

nale; Saggio di geografla sociale '. C'est

la traduction des chapitres de M. Edmond
Demolins sur la Péninsule italienne, dans

les Routes du Monde moderne. Cette publi-

cation est précédée d'une étude sur l'œu

vre de M. Demolins, sous ce titre : La
sociogeografla e la questione méridionale.

Enfin, M. l'austo Squillace publie en ap-

pendice la nomenclature sociale d'Henri

de Tourville.

Notre nouveau confrère, M. Carlos E.

Restrepo, nous écrit de Colombie qu'il s'in-

I. Librairie Remo Santiron, Milan, Païenne .N'a-

pies.
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téresse particulièrement aux études de

science sociale et qu'il s'efforce de les

propager. Il nous adresse plusieurs livrai-

sons d'une revue littéraire et scientifique,

La Miscdanea, dans laijuelle il vient de

publier une longue et intéressante étude

intitulée L'éducation individualiste, d'a-

près la science sociale. Nous comptons sur

le concours de M. Carlos E. Restrepo pour

organiser un groupe d'études sociales en

Colombie.

Un de nos lecteurs, écrivain de talent,

nous écrit : « Je relis pour la troisième

fois votre livre A quoi tient la supêriorilè

des Angln-Saxons. J'en fais mon livre de

chevet, avec le ferme dessein de faire pas-

ser vos idées qui sont les miennes à la

scène. Je voudrais, sous une forme scéni-

que, détourner la jeunesse de la carrière

administrative, qui implique toute abdica-

tion d'initiative, d'intelligence et souvent

de caractère. Je veux jeter le cri libéra-

teur... »

Notre confrère M. Louis Ballu, qui a

créé dans l'xVnjou un groupe d'études so-

ciales, fait circuler parmi les membres de

son groupe des cahiers autographiés dans

lesquels il étudie diverses questions de

science sociale. Le dernier qu'il nous

adresse est consacré au Congrès de science

sociale, à certaines questions religieuses,

à l'éducation dans les familles, enfin à

une analyse de l'ouvrage de M. Léon Bour-

geois sur la Solidarité.

Lille, le 1'-'" août 1905. — « Quoique mar-

quant toujours le pas au sujet de mon
étude flamande, pour les raisons déjà dites,

je ne puis laisser passer ce numéro de la

Science sociale sans vous faire part de

quelques réflexions que me suggèrent les

communications de M. Roux au Congrès

de science sociale.

« Il résulte des observations que le type

de la Plaine saxonne se rapproche presque
jusqu'à l'identité du type actuel de la

Flandre. Le résumé de sa conférence m'a
permis d'acquérir la certitude des causes

de la non-colonisation ou plutôt de la

faible colonisation des Flamands. Je les

entrevoyais bien avant et comptais bien

les développer dans mon étude, mais je

croyais ma conclusion un peu hardie. Je

vois, au contraire, qu'elle est tout à fait

logique. Le Flamand est 'un Saxonqm s'est

trouvé sur une ligne de transit naturelle,

où les effets dus à la facilité des communi-
cations se sont fait sentir quelques siècles

plus tôt que dans la plaine saxonne.

« Ce que dit M. Roux au sujet de la

transmission actuelle des biens, est iden-

tiquement le droit de maissule du droit

coutumier de notre pays que je vous ai

signalé en son temps, alors que le partage

égal des biens mobiliers a toujours été pra-

tiqué bien avant le Code civil.

« J'ai également une série d'hypothèses

à soumettre à la sagacité de M. Arqué, qui

s'occupe des Luxembourgeois.

« Je crois qu'il est difficile d'attribuer

l'origine des Luxembourgeois à un trans-

port de colons saxons par Charlemagne.

Un transport de Saxons de ce côté-ci du

Rhin a bien eu lieu du temps de Charle-

magne, mais le.«t textes n'indiquent pas

clairement où il eut lieu. Presque tous les

auteurs du xvur siècle prétendent que ce

fut en Flandre. La communauté d'origine,

de langage et de mœurs, tendrait à faire

admettre cette opinion s'il n'y avait pas

beaucoup d'autres causes plausibles les

expliquant plus complètement que le coup

de force des vainqueurs francs.

« J'ai au contraire toute une série d'in-

dices permettant de formuler l'hypothèse

suivante : Tout le massif montagneux
entre Meuse et Moselle, riche en minerai

de fer, aurait été connu et exploité par les

Odiniques dont plusieurs semblent se rap-

porter à ce pays. Leur groupe, au moment
de la conquête romaine, formait la nation

(uluatique dont les principaux postes

étaient échelonnés à la façon de caravan-

sérails, le long de la Meuse, et ils domi-

naient les populations germaniques voi-

sines qui leur payaient tribut, not^nment
les Ebiirons.

« Il n'y aurait rien d'impossible à ce

que les restes de ces Odiniques aient été

refoulés par les Romains dans les parties

hautes et boisées du pays et y aient con-

servé : I" une langue d'origine très an-
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•cienne à la fois différenciée du hollan-

dais et du haut germain; 2" un goût, de

voyage et d'esprit d'entreprise assez mar-

qué.

« Du reste, ayant eu. dans ma famille,

quelques échantillons de serviteurs venant

du Luxembourg, je suis à peu près per-

suadé que les principaux caractères du

type viennent surtout du lieu (région

pauvre et m-ontagneuse) qui, comme tou-

jours, vu le peu de ressources locales, donne

naissance à des émigrations nombreuses.

Physiquement les individus semblaient se

rapprocher plus du type brun préaryen

que du type blond. » — .J. Scrive-Lover.

De Nuremberg. — « Je songeais, durant

ces derniers jours, à l'évolution de la phi-

losophie et j'étais saisi d'entrevoir comme
il sera légitime d'en montrer les relations

étroites avec l'évolution du milieu social.

Le rationalisme, qui subordonne les sen-

sations à la pensée pure, ne s'est-il pas

développé à l'heure où le pouvoir central

réduisait à néant les droits des provinces'?

Toute la philosophie anglaise, depuis Bacon

jusqu'à Spencer, en passant par Hobbes,

Locke, Hume et Stuart Mill, n'est-elle pas

au contraire bâtie sur la sensation, c'est-

à-dire sur l'élément?

« Sans prendre la philosophie en géné-

ral, et en se limitant à une question philo-

sophique particulière, à quels éblouissants

résultats n'atteindra-t-on pas quand on

aura mis en évidence l'influence que le

milieu social a exercée sur les solutions

données à cette question? L'Adrien Sixte

du Disciple avait fait une Psychologie de

l'idée de Dieu pour montrer l'origine et,

selon lui, l'illusion de cette idée. Il y a

mieux à faire et plus utile. M. Pierre Janet

me signalait une étude à faire : la « Psy-

chologie de l'idée de Dieu aux diverses

époques ». Il est clair qu'elle ne pourrait

se faire que par la sociologie. Pour les

Grecs,'^peuple de gymnastes et d'artistes,

dotés du marbre par le milieu naturel,

l'existence se mesure à la beauté du con-

tour et « parfait » s'exprime par le même
mot que « fini » (tsXs'.oç). Pour les Orien-

taux, le parfait et le divin, c'est au con-

traire l'indéterminé et l'infini. Et. d'une

manière générale, l'idée de Dieu, c'est-à-

dire l'idée du parfait, contient la repré-

sentation des qualités spéciales, portées à

leur plus haute puissance, dont le milieu

social était porté à rehausser la valeur... »

L. Arqué.

Rio-de-Janeiro. — « Monsieur Edmond
Demolins, La lecture de vos livres sur la

Supériorité des Anfjlo- S ca-ons et sur VEdu-

cation nouvelle de l'École des Roches a

confirmé définitivement et avec une force

irrésistible mes opinions sur l'erreur de

notre régime scolaire.

« Depuis que je suis professeur, un jour

nouveau s'est fait dans mon esprit et mon
rêve a été de créer ici une petite École

des Roches. Ce rêve se réalise déjà. Je

viens de fonder le CoUegio Latino Ameri-

cano et mon entreprise semble couronnée

de succès, grâce au retentissement qu'a

causé parmi les pères de famille le système

de l'éducation nouvelle.

« La lecture de vos ouvrages a gagné

l'enthousiasme de mon père, le D'' Leite

E Oiticica, ancien sénateur, et dont le nom
vous est peut-être connu comme celui d'un

financier de renom. 11 m'a fourni les res-

sources indispensables et travaille avec

moi activement pour mener à bonne fin

cette œuvre de patriotisme

.

« Vous voyez que votre initiative gagne

la race latine. C'est votre plus grande ré-

compense, j'en suis sur. Nous pourrons

maintenant combiner une correspondance

mutuelle entre les élèves de votre Ecole

et ceux de mon collège pour l'échange

des exemplaires végétaux, animaux et

minéraux. J'ai l'idée de faire pour mes

élèves ce que vous faites pour les vôtres :

les envoyer en Europe pour apprendre les

langues étrangères.

« Je sui.s enchanté de la sympathie dont

vous jouissez ici au Brésil, et je considère

cela comme un bon symptôme de la facilité

d'introduire chez nous votre orientation.

Je reçois chaque jour des lettres d'une

foule de vos admirateurs qui ne veulent

plus entendre parler de nos collèges et

qui prennent le plus vif intérêt à la réforme

de notre éducation. Votre très dévoué ad-

mirateur. — D'' José Oiticica. »
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NOS MISSIONS A L ETRANGER

On sait que, cette année, la Société in-

ternationale de Science sociale a encore

confié deux nouvelles missions d'études

à l'étranger à deux de ses membres,

M. A. Koszul, agrégé de langues vivantes

et M. H. Hemmer.
M. A. Koszul est actuellement en Angle-

terre, où il doit étudier une famille repro-

duisant aussi complètement que possible

le type traditionnel du paysan saxon.

L'intérêt de cette étude est de déterminer,

en Angleterre, le point de départ de l'é-

volution qui a produit le type anglo-saxon

actuel. La difficulté est de retrouver au-

jourd'hui quelques représentants de cette

espèce primitive. Cependant un article

publié^ il y a quatre ans, dans le Ni?ie-

teentli Cei\lury, permettait de croire que

cela n'était pas impossible.

M. A. Koszul adresse à notre président,

M. Paul de Kousiers, la lettre suivante,

qui nous met au courant de ses premières

tentatives pour découvrir un représentant

actuel du vieux paysan saxon :

« Winchester, I"^' août lOO.'i.

« Cher Monsieur,

« L'un des passages qui ont, je crois,

suggéré la présente enquête, se rencontre

dans un article de Lord Nelson {Nineteenth

Centwy, juin 1901).

« C'est, croyons-nous, dit l'auteur, un
fait que la famille qui transporta à Win-
chester le corps de William Rufus sur sa

charrette à deux roues, traînée par un
pony forestier, voit ses descendants en-

core réunis autour du même foyer; ils ont

la même espèce de charrette, le même
nombre de ponies et de vaches, mais ils

ne se sont pas élevés jusqu'aux idées du
vingtième siècle.

« Nous avons cherché ces représentants
du fameux charbonnier du New Forest :

le nom en est bien connu dans toute la

région, on le trouve dans tous les guides,
et, dès notre arrivée dans la vieille capi-

tale de l'Angleterre, on nous signala un
M. Purkess vivant cà six milles d'ici, à mi-

route de Southampton — une simple pro-

menade à bicyclette par les clowns aux

fortes pentes vertes tachées de trous d'un

blanc pur, les chalk-pits.

« Par bonheur, M. Purkess est dans son

petit jardin; le jardin d'une jolie villa

semi-detached , toute rouge et toute fleu-

rie ; après quelques secondes d'étonnement,

M. Purkess nous reçoit, et comme l'exige

l'hospitalité anglaise, nous fait faire le

tour de la maison pour nous introduire

par la front door. Piano, bicyclette, et

M. Purkess revient d'un holiday tour —
mais pas de pony, pas de vache et pas

de charrette à deux roues... Oh non ! jugez

plutôt : « Oui sans doute nous nous van-

tons d'être la plus vieille famille de la ré-

gion, et mon pedigi'ee remonte à 400 ans.

Oui encore, tous mes ancêtres, jusqu'à

mon grand-père, furent fermiers, mais

nullement, que je sache, paysans proprié-

taires : ils étaient tenanciers de M. Comp-
ton. Nous avons bien, au village natal, à

Minstead, quehjue deux acres de terres

que l'ancêtre charbonnier reçut en récom-

pense du bon office rendu au corps de

William Rufus. Mais personne dans la fa-

mille n'ose les réclamer : ce seraient des

contestations sans fin — car notre famille

est considérable. Mais, depuis le grand-

père, nous avons lâché la terre. Son fils

aîné, mon oncle, se mit dans les chemins

de fer — réussit, et y entraîna, à l'âge de

vingt ans, mon père, le cadet. Un troisième

fils passa de bons examens et entra, dans

le service géographique, Ordnance Survey

Office, à Southampton. Les quatre filles se

marièrent en diff'érents endroits. La fa-

mille était déjà dispersée.

« Mon père est mort il y a dix ans, mais

tous nous avons fait notre chemin dans le

monde : mon frère aîné fut manager des

connexions entre les deux compagnies du

South Vestern et du Great Western; un
autre frère fut directeur de banque et un
autre est encore dans les affaires'^'à Lon-

dres. Pour moi, je suis secrétaire des tra-

vaux de construction de voitures du South

Western, iciprès.

« Voyez-vous, depuis cinquante ans, les

choses sont changées, de nouveaux champs

de travail (fields of labour, l'expression
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est piquante chez un petit-fils de fermier)

s'ouvrent partout. Une fois paysan, toujours

paysan « Once apeasan t— alwai/s apeasant »

est un vieux proverbe qui n'a plus cours...

Et je vous citerais bien d'autres familles

de chez nous, les Kent, les Harvis, qui

ont comme nous quitté la terre. Vous cher-

chez le paysan propriétaire ? Ce sera dur

à trouver, a hardjob, je vous le dis... »

a Les mots ne sont pas des plus encoura-

geants pour notre mission, mais la con-

versation de cet homme, jeune encore (il

est loin de paraître ses quarante ans), et

donc si proche de cet aïeul terrien, dont

il semble avoir hérité si peu de chose,

nous paraît digne d'être résumée. Il y a là

an cas frappant de l'extraordinaire sou-

plesse de cette race qui, longtemps con-

finée dans son existence de tenant farmer,

s'est soudain jetée avec ardeur dans les

possibilities du monde moderne. Nous ne

pouvons nous transporter en 1850 et voir

la première génération des Purkess

hommes d'affaires et chefs d'industrie

sortir des clairières de la forêt : peut-être

aurons-nous la chance d"y trouver une

génération cadette en train de subir,

un peu tardivement, cette surprenante

métamorphose.

1 Veuillez, etc..

« A. KOSZUL. 1)

M. H. Hemmer, chargé d'une étude du

paysan westphalien, écrit de Paderborn :

« Paderborn, 3 août 1905.

a Cher Monsieur,

i< A Paderborn, je me trouve à la fron-

tière méridionale de la région que je viens

de parcourir pour y visiter et monogra-

phier quelques domaines de Bauers west-

phaliens.et je puis vous donner uni aperçu,

sinon une justification, des principaux ré-

sultat.'¥*;'le cette visite sociale.

« Ma plus grande difficulté, durant tout

mon séjour en Westphalie, a été de sup-

primer par la pensée lïmage un peu abs-

traite que je m'étais faite, comme beau-

coup de lecteurs de la Science sociale sans

doute, de la famille particulariste. Cette

image se conformait involontairement

dans mon esprit au type de l'Américain

moderne et nulle n'est plus différente, au

premier abord, du paysan-propriétaire

"westphalien.

« Constatation très frappante dès qu'on

commence à pénétrer le mécanisme social

dont le Hof intégralement transmis de

père en fils est la pièce capitale ; c'est que

l'expression de famille-souche s'applique

de la façon la plus heureuse au genre de

famille qui vit sur le Hof, qui s'y perpétue,

en donnant le vol, pour chaque génération,

à un essaim d'enfants qui se dispersent et

peuplent toutes les carrières imaginables.

Cette expression a l'avantage de peindre

le trait le plus saisissable, le plus caracté-

ristique, le plus fécond en conséquences

d'un certain type de famille ; il en est le

trait le plus extérieur; c'est pourquoi il

frappe au premier aspect; mais il est aussi

celui qui commande plus ou moins tous

les autres phénomènes sociaux, notamment

les rapports des parents avec les enfants et

la façon d'envisager le choix des carrières.

« Sous le nom de famille particulariste,

l'on a voulu, si je ne me trompe, désigner

des familles offrant certaines qualités mo-

rales, développant chez leurs enfants cer-

tains goûts prononcés, certaines aptitudes

générales. De ces qualités, de ces goûts, de

ces inclinations et aptitudes, j'en retrouve

beaucoup dans les familles des paysans-

propriétaires de Westphalie ; mais les uns

s'accusent davantage, tandis que d'autres

semblent demeurer latentes et attendre

une occasion pour se produire.

« Parmi celles qui s'accusent nettement,

je mettrais d'abord le goût de l'indépen-

dance. Le paysan-propriétaire est très fier

de se sentir et de se dire « roi en son do-

maine », tout en se plaignant, comme il

convient, aux fonctionnaires des impôts
;

il sourit, flatté, quand on lui réplique qu'il

est plus indépendant que le roi de Prusse

et qu'à sa manière le Bauer est aujourd'hui

le véritable baron (Frc{c/ierr,seigneur libre)

de la Westphalie. Cela répond à une réa-

lité. Le Hof est l'image sensible d'une sou-

veraineté territoriale aux limites de la-

quelle s'arrêtent les droits des souverainetés

voisines. Les fils des paysans-propriétaires
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qui n'héritent point d'un Hof, portent avec

eux ce goût de l'indépendance : autant que

possible, ils essayent de se placer dans la

culture, soit en achetant un domaine s'ils

disposent de ressources suffisantes, soit en

épousant l'héritière d'un domaine ; mais les

occasions de ce genre sont assez rares, et

bien souvent il faut chercher en dehors de

la culture un moyen d'existence; beaucoup

de jeunes gens choisissent de préférence

un métier, l'exercice d'une petite indus-

trie domestique et patronale, l'état de bou-

langer, charron, forgeron, etc., — où ils

demeurent maîtres de leur foyer et de leur

atelier, plutôt que d'entrer comme em-

ployés et commis dans les grandes entre-

prises de commerce et d'industrie.

« Je ne vois guère qu'une exception qui

semble démentir ce trait du caractère donné

aux westphaliens par l'éducation paysanne,

c'est la facilité des fils de Bauer un peu

riches à entrer dans la magistrature au

service de l'État et dans les carrières libé-

rales : ils deviennent en grand nombre

prêtres, médecins, avoués, avocats, juges;

mais là encore ils prétendent bien conser-

ver leur indépendance et n'être point es-

claves de l'État; ce qui semble justifier

leurs affirmations, c'est qu'ils ne fournis-

sent point d'officiers à l'armée ni à la

marine ; ce n'est que la population des do-

maines fragmentaires, qui envoie des re-

jetons en grand nombre dans l'armée, afin

d'y servir pendant quelques années, en

vue d'obtenir, dans l'administration des

postes ou des chemins de fer, les situations

que l'État réserve aux anciens sous-offi-

ciers et soldats ; c'est une pépinière d'em-

ployés d'administration probes, laborieux,

disciplinés.

« Parmi les traits de la famille particu-

lariste qui demeurent davantage à l'état

latent, du moins qui ne se manifestent

qu'avec peu d'intensité et de relief, il faut

mettre la hardiesse d'initiative et l'aptitude

à se transformer. Il faut faire en ceci la

part des circonstances et du milieu. La
Westphalie n'est point l'Amérique, malgré

le voisinage de la grande industrie et l'on

ne peut demander de ses paysans-proprié-

taires une rapidité de transformation qui

n'est compatible ni avec la nature du sol,

ni avec la stabilité extrême du foyer, de la

famille et de Fatelier agricole. Ils ont su

lutter contre le manque de main-d'œuvre,

en adoptant rapidement les machines agri-

coles les plus perfectionnées; ils ont pro-

fité sans trop de retard des connaissances

agricoles nouvelles et appliqué les engrais

chimiques à la transformation de la lande,

à la mise en culture des parties basses et

marécageuses; ils ont trouvé parmi eux

des éléments supérieurs d'organisation pro-

fessionnelle et leur Bauerverein exerce à l'é-

gard de l'ensemble de la classe des paysans-

propriétaires un patronage très efficace.

La monographie de la famille ouvrière ré-

vèle tous ces détails et en offre les preuves
;

mais on ne voit pas, dans la simple mono-

graphie du paysan-propriétaire, qu'il ait par

lui-même, ou par les rejetons directs de

son Hof, une grande part dans l'essor com-

mercial et industriel de l'Allemagne. 11 est

étrange que parmi, les fils de familles ai-

sées, on ne découvre pour ainsi dire pas

d'ingénieurs, ni de commerçants impor-

tants, profitant du voisinage de villes

comme Hambourg et Berlin, d'un bassin

indu.striel extrêmement riche pour y cher-

cher fortune. L'âpreté et l'ingéniosité à la

chasse des écus est beaucoup moins grande

que l'application au travail traditionnel et

le goût du chez-soi dans la possession

d'une véritable indépendance,

« J'espère que mon travail monographi-

que mettra tout ceci en vive lumière et

fera naître ainsi de nouveaux points d'in-

terrogation appelant des recherclies encore

plus approfondies.

« Veuillez recevoir, cher Monsieur, l'ex-

pression de mon entier dévouement,

«c Hippolyte Hemmer. »

Tandis que M. Hemmer étudie le paysan

wesphalien, M. Paul Roux est actuellement

dans la Plaine saxonne, pour y contrôler et

compléter les observations qu'il a faites l'an-

née dernière dans cette région II aLî-esse

à M. Paul de Rousiers la lettre suivante :

« Oldenliurg-, le Kl aoiil VMv:».

« Cher Monsieur,

« Après avoir quitté avec regrets notre
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confrôre .M. Hemmer, à Laer, au sud du
Teutoburgerwald, je me suis dirigé sur

Melle et de là par Wunstorf, Walsrode et

SoItair-sur-Egestorf en traversant à bicy-

clette la partie occidentale de la Lande du
Lunebourg. J'ai séjourné trois ou quatre

jours à Egestorf, j'y ai appris que depuis

l'année dernière les gages des domestiques

avaient encore très sensiblement haussé

et que, dans la région, les premiers Prus-

siens, Polonais et Galiciens avaient fait

leur apparition.

« La laiterie coopérative de Garlstorf ne

bat plus que d'une aile pour deux raisons.

«t La première, c'est que les Bauern ont no-

tablement diminué le nombre de leurs va-

ches, certains n'en ont aujourd'hui que la

moitié de ce qu'ils avaient l'an dernier.

Ils se sont aperçus que la stabulation per-

manente ne valait rien pour la santé du

bétail et que la nourriture aux tourteaux

était coûteuse. Voilà donc une tentative de

spécialisation qui échoue pour n'avoir pas

tenu un compte suffisant des qualités na-

turelles du sol : à Egestorf il n'y a presque

pas de prairies ni de pâturages.

« La deuxième raison, c'est que presque

tous les petitsAbbauern, journaliers agrico-

les, ou artisans, qui possèdent une ou deux

vaches ont acheté des écrémeuses centri-

fuges suédoises et leurs femmes font elles-

mêmes le beurre à la maison, beurre

qu'elles vendent d'ailleurs en grande par-

tie; c'est, paraît-il, plus avantageux que de

livrer son lait à la laiterie et l'on n'est pas

gêné par un contrat. Tous les gros Bauern

n'ont pas suivi cette voie, faute d'un per-

sonnel féminin suffisant. 11 semble donc

que si le machinisme a d'abord provoqué la

constitution jle grandes laiteries, son pro-

grès même, en livrant au public de petites

macliines à des prix abordables, ramène

la fabrication au foyer domestique. D'autre

part, si Tagriculture moderne exige plus

de capitaux qu'autrefois, il n'est pas dé-

moni é qu'elle exige la concentration de

ces capitaux dans les mêmes mains.

« D'Egestorf, j'ai gagné Stade en visitant

au passage un \Vestphalien dont nous

avions vu le frère aîné à Ascheberg. Il e.st

établi sur la Geest avec plus de 200 hect.

composés en grande partie de lande qu'il

a très heureusement et à peu de frais trans-

formée en pâturage par l'emploi des en-

grais chimiques. 11 livre son lait à une

laiterie, transforme son seigle en schnaps

dans une distillerie annexée à sa ferme, et

exploite en même temps un moulin. C'est

certainement un type progressiste.

« De Stade, j'ai fait un petit tour dans l'Al-

ten Land qui s'étend de Harburg à Stade
;

c'est un merveilleux verger de pommiers,

poiriers et pruniers, qui forment là un
fourré touffu d'où émergent des maisons

blanches et rouges, d'une propreté exquise,

qui s'alignent tout le long de la route.

« Cette disposition le long des chemins?

je l'ai retrouvée entre Stade et Freiburg,

dans le pays de Kehdingen; les Hôfe se

succèdent à droite et à gauche, séparés seu-

lement par la largeur d'un fossé ou l'é-

pai.sseur d'une barrière. C'est un pays de

Marschen avec élevage de chevaux et de

bêtes à cornes.

« J'ai séjourné huit jours à Otterndorf, à

15 kilomètres de Cuxhaven, sur la route de

Freiburg. Le sol esttrès fertile, mais difficile

à travailler, surtout en hiver à cause de

l'humidité ; il y a de nombreux fossés d'as-

sainissement. On y fait de la culture et de

l'élevage. J'y ai vu un intéressant exemple

de culture sans bétail ni fumier de ferme;

c'est d'ailleurs une exception unique dans

le pays. En général les Hôfe ont un tiers

de pâturages, quelquefois plus. Il y a chez

les propriétaires une aisance inconnue

chez les Bauern de la Lande du Liineburg;

ils sont plus civilisés, travaillent encore

avec leurs gens, mais ne vivent plus avec

eux ;je crois néanmoins qu'on peut les qua-

lifier Bauern.

« 11 exi.ste une émigration abondante

de très jeunes gens (15 à 16 ans) vers

New-York, où ils sont appelés par les pa-

rents qui leur assurent une place dans le

commerce. Quelques-uns font fortune

comme restaurateurs, ou dans des spécu-

lations de terrains ; ils reviennent très sou-

vent finir leurs jours au pays natal où ils

font construire d'élégantes villas Cette

émigration'ne touche que les petites trens,

fils et filles de journalier.s, artisans ou tout

petits propriétaires. Les fils de Sauern
s'établissent à peu près par moitié dans le
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commerce et les professions libérales. La

propriété n'a pas la stabilité qu'elle a sur

la Geest; on trouve facilement à affermer

et à acheter des domaines. Un certain

nombre d'habitants du Holstein ou du pays

(le Kehding'en se sont établis dans ce

pays-ci où la terre est relativement bon

marché.

« Hier, j"ai passé sur la rive gauche de

la Weser et j'ai vu deux éleveurs : l'un

élève des bêtes à cornes du pays et vend

de jeunes animaux comme reproducteurs;

l'autre élève des Shorthorn anglais, et des

chevaux de pure race oldenbourgeoise;

ses taureaux vont en Allemagne oti ils ser-

vent à des croisements; ses étalons sont

exportés aux États-Unis par le port d'An-

vers.

« Chacun de ces deux éleveurs n'a en-

viron qu'un dixième de sa terre en cul-

tures
; ici la spécialisation est très accen-

tuée; l'agriculteur n'a plus rien du Bauer

et, si sa maison n'est pas un château, on y
trouve cependant une certaine recherche

de l'agrément et de l'élégance.

(* Ici se pose une question : pour l'étude

du type rural peut-on se contenter de l'ob-

servation de ce genre de propriétaire; ou

bien doit-on ne lui accorder qu'une atten-

tion secondaire pour porter ses efforts sur

le tout petit propriétaire et le journalier"?

11 ne semble pas (pi'il y ait ascension de

l'un vers l'autre, et les deux classes sont

bien nettement tranchées. — Je vais aller

d'ici passer quelques jours dans une Moor-

kolonie et je remonterai dans la Frise à

Norden. J'espère pouvoir y rencontrer

notre confrère, M. Molenaar, que j'ai vu k

yEcole des Roches et dont le concours me
sera très précieux.

« Bien respectueusement à vous.

« Paul Roux ».

Nous publierons prochainement l'étude

de M. Paul Roux, sur le Bauer de la lande

du Luneborirg.

Nous allons publier également celle de

M. L. Arqué sur la Type franconien. L'in-

térêt capital et presque unique de cette

dernière étude est de nous révéler, ce qui

n'avait pas été déterminé jusqu'ici, le nMe

social et, on peut le dire, la civiUsation de

Vêlain.

La lettre suivante, que M. L. Arqué
adresse à M. Edmond Demolins, permettra

d'apprécier d'avance l'intérêt si particulier

de cette étude, car, au moyen âge, la

Franconie a été le centre principal de l'ex-

traction et de l'industrie de l'étain. C'est

ce qui explique la renommée, l'importance

et la richesse de la ville de Nuremberg à

cette époque.

« Nureml)erg, le 1-2 août lOO.'J

« Cher Monsieur,

« Lorsque vous m'avez dit, il y a quel-

ques jours, à Verneuil : « Ce que vous

allez avoir à raconter, c'est Vépopée de |
VElain », je fus déjà ébloui, à ce moment,
par la grandeur du sujet, et cependant je

n'entrevoyais que quelques chants du
poème. Les recherches et études que j'ai

faites ces temps derniers me montrent que

l'étain a bien joué au moyen âge, comme
vous le pensiez, un rôle immense.

« Avant que la porcelaine ou même que

la fa'ience se répandît, avant que le verre

devînt d'un usage général, l'étain a rempli

la fonction qu'ils remplissent aujourd'hui.

Un historien dit qu'il était pour la bour-

geoisie ce que l'orfèvrerie d'or et d'argent

était pour les nobles et les prélats. Mais ce

n'est pas seulement sous forme de plats

d'apparat ou de vaisselle de table qu'il se

mêle intimement à la vie du moyen âge

tout entier. Il en pénètre en réalité toutes

les manifestations. Il tient une place con-

sidérable dans les exercices du culte ; les

églises pauvres ont des calices, des osten-

soirs, des vases de chrême en étain; c'est

en étain aussi que se font les boîtes à hos-

ties, les burettes, les chandeliers. Comme
métal réfractaire à la corruption, c'est

l'étain qui est employé par les apothicaires

pour contenir les médicaments. I^etain

sort partout à constituer les mesures de

capacité pour les liquides et notamment

pour les boissons (pintes, etc.); il est re-

marquable qu'il a survécu sous cette forme

chez les marchands de vins d'à présent,

où d'ailleurs, avec le « zinc », il sert à
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constituer les comptoirs. Il parait que,

dans les cabarets du moyen âge, on se bat-

lait à coups de brocs d'étain. Or les ver-

res à bière bavarois sont tous recouverts

d'un couvercle en étain et il arrive que,

dans les discussions de tavernes, on se les

lance à la tète. L'ètain servait à faire cer-

tains simulacres des attributs des défunts,

qu'on enfermait avec eux dans le tombeau

(crosses d'étain des tombeaux de Jumièges

et du Mont St-Michel).

« L'étain joue un rôle immense au

moyen âge sous forme de « méreaux » ou

jetons à effigies qui avaient des applica-

tions innombrables : jetons de présence

des confréries et corporations, sceaux, ca-

chets de douane, monnaies de siège ou

monnaies obsidionales, signes de recon-

naissance pour les factions (les Armagnacs

et les Bourguignons , les partisans de

Charles VI et ceux du duc de Bourgogne

se reconnaissaient au moyen de méreaux),

jetons à images erotiques retrouvés dans la

Seine et dont Tusaiie n'a pas été établi. Les

historiens de l'étain n'arrivent pas à épui-

ser la matière.

« Les patriciens de Nuremberg ayant

exercé un monopole de l'étain et les in-

dustries de l'étain ayant eu un développe-

ment énorme dans cette ville, il est mani-

feste que vous avez saisi le nœud des

phénomènes enchevêtrés qui ont formé

l'histoire économique de ce pays. Les in-

dustries du bronze, où l'étain entre comme
élément, ont eu aussi une place marquante

en Franconie. D'une manière générale, il

sera possible de montrer que l'étain, tendre

et pla.stique, a développé le sens des for-

mes et des apparences chez le Franconien.

11 a fait du Franconien un réaliste, mais

en comprenant par là un homme que

frappe surtout la réalité extérieure, visible

et surtout tangible. Les mœurs, les idées

s'en sont trouvées nuancées. Le cimetière

Saint-Jean, à Nuremberg, est un cimetière

prest^i^ie gai : les épitaphes en bronze, illus-

trées d'images en reliefs, représentent les

armes des bourgeois, les attributs des pro-

fessions : petites bottes sur le tombeau du
bottier, ciseaux sur le tombeau du tailleur,

et, sur le tombeau du charcutier, image
<le l'animal qu'il transformait en saucisses.

L'idée de la mort revêt quelque chose de

plastique, d'imagé, on dirait presque d'hu-

moristique.

« Oui, mon cher Maître, vous aviez

raison, l'Étain est le « Leit Motiv » de Nu-

remberg...

« Daignez agréer...

« L. Arqué. >•>

LA SCIENCE SOCIALE AU JAPON

Nos lecteurs liront avec intérêt la lettre

suivante que nous communique notre col-

laborateur, M. Léon Poinsard :

« Tokio, le C juillet 190.-;.

« Monsieur Poinsard,

«t Je vous remercie infiniment des ren-

seignements que vous avez eu l'obligeance

de me donner au sujet des ouvrages dont

je vous ai demandé les titres. Quant aux

œuvres de M. Edmond Demolins, elles

sont connues depuis quelques années dans

notre pays et ses idées ont fait déjà leur

chemin parmi nos savants. Je suis moi-

même un admirateur de ses ouvrages

dont j'ai acheté quelques-uns concernant

l'économie, la sociologie et la pédagogie et

je me suis laissé influencer par sa manière

de voir sérieuse, impartiale et très remar-

quable.

« En outre
,
je dois vous dire que votre

ouvrage et ceux de M. Demolins donne-

ront aux Japonais des renseignements im-

portants sur l'avenir de leur pays. Il y a

des étrangers qui, vous le savez, consi-

dèrent nos victoires comme une réalisa-

tion du péril jaune; rien n'est plus faux.

La bravoure de nos soldats est fondée prin-

cipalement sur la pensée qu'ils défendent

leur pays. La guerre même a été inspirée

par cette idée, que c'est une question

d'existence pour nous. « L'existence de

notre pays dépend de ce coup, » déclarait

solennellement à sa flotte l'amiral Togo au

moment du combat naval du détroit de

Tsouchima. Ces mots expliquent bien notre
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attitude dans la guerre, La majorité des

Japonais sont des paysans, des commer-

çants et des industriels, paisibles et labo-

rieux. Ils aiment la paix de tout leur

cœur, ou, en d'autres termes, ils sont les

vrais amis de la paix et les vrais ennemis

du désordre. C'est à cause de cela qu'ils

bravent les dangers et font face à la mort.

« La chose étant telle, la paix sera faci-

lement réalisable, si on offre au Japon un

gage sur lequel il puisse compter et qui

soit une garantie absolue contre de futures

perturbations en Extrême-Orient. Après la

paix, nous nous efforcerons de notre mieux

de nous mettre au courant des sciences,

de la morale et des arts industriels et de

contribuer, dans une certaine mesure, au

développement de la civilisation univer-

selle. Alors nous montrerons au monde la

fausseté absolue du « péril jaune ».

« A notre époque, si importante pour le

Japon, votre ouvrage et les ouvrages de

M. Demolins seront, j'en suis convaincu,

fort utiles à consulter et pourront fournir

de précieux renseignements, car ils nous

instruisent sur plusieurs points impor-

tants, en déployant devant nous des exem-

ples historiques. Je vous félicite, vous et

M. Demolins, et je suis heureux de me
dire un des amateurs de vos ouvrages.

« Je profite de cette occasion pour vous

renouveler l'assurance de ma haute consi-

dération.

« M. Nakouratsu ».

A TRAVERS LES FAITS RÉCENTS

La question de la Bourse du Travail. — Grèves et

fusillades de Longwy. — La ligue du pain gra-

tuit. — Les mésavenlures des spéculateurs. —
Les réclamations contre le service des postes. —
Un ingénieur qui se tue avec sa femme et ses

enfants. — Les Ualiens en Tunisie. — Le régime

parlementaire en Russie.

La question de la Bourse du Travail de

Paris, dont nous avons parlé, est entrée

dans une phase nouvelle.

On sait que cette Bourse était devenue,

en fait, une sorte de citadelle inviolable

oîi certains syndicats plus particulière-

ment révolutionnaires tenaient tête à l'au-

torité et molestaient les travailleurs tran-

quilles. Des vols, des actes d'immoralité

et divers autres délits se commettaient

impunément dans cet immeuble, trans-

formé par moments en coupe-gorge. De

nombreuses protestations, dont beaucoup

émanant d'ouvriers, s'étaient élevées

contre cet état de choses et le conseil mu-

nicipal en avait fait l'objet de laborieuses

discussions.

Un décret a donc été publié, il y a en-

viron un mois, pour réglementer le fonc-

tionnement de cette organisation inquié-

tante. Entre autres articles, ce décret

contient le suivant :

« Art. 2. — L'alinéa 2 de l'article 8 est

modifié comme suit : En outre des attribu-

tions d'ordre général qui lui sont dévolues

par la loi, le préfet de la Seine veille à

l'observation des décrets et règlements

qui régissent la Bourse, au maintien de

l'ordre dans les locaux ouverts au public,

à l'exécution des décisions de la commis-

sion administrative, du conseil municipal

et des tribunaux. Il prend les arrêtés né-

cessaires pour assurer l'exercice des pou-

voirs qui lui sont attribués par le présent

décret. »

Cette décision si simple fait un grand

tapage, et les syndicats révolutionnaires

ne veulent pas admettre ce « maintien de

l'ordre » qui, s'il se réalise, changera par

trop durement leurs habitudes.

La Bourse du Travail, dans leur concep-

tion, doit être un État dans l'État, une

enclave territoriale que les lois ordinaires

ne sauraient atteindre.

C'est avouer que le but économique et

social de cette institution est bien loin de

leurs soucis et que, dans l'immeuble mis à

leur disposition, avec les crédits appro-

priés, ils voient seulement un centre de

ralliement et d'agitation politique. Aussi,

croyons-nous, serait-il difficile de citer un

ouvrier tranquille et honnête ayant tsj«5uvé

du travail par le moyen de la Bourse du

travail.

Une remarque en passant: l'ardeur avec

laquelle les socialistes refusent à l'État

le droit d'intervenir dans Torganisation

de la Bourse du Travail est d'autant plus
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curieuse qu'ils réclament à chaque instant,

et en toute chose, Vintervention de l'Ktat.

C'est au domaine de l'agitation politique,

également, qu'appartient la grève de

Longwy, qui a suscité, sur notre frontière

de l'Est, de sanglants désordres.

Dans cette région, les ouvriers gagnaient

de gros salaires, souvent de dix à quinze

francs par jour. Aussi n'est-ce pas une

augmentation qu'ils réclamaient. Comme
on l'a vu ailleurs en plusieurs circons-

tances, ils se sont mis en grève sans dire

pourquoi, et sans doute aussi sans le sa-

voir. C'est seulement apj^ès coup qu'ils ont

formulé des revendications accessoires.

En réalité, toute cette population ou-

vrière était travaillée depuis longtemps

dans l'intérêt électoral de hauts politiciens.

C'est un Italien, Tullo Cavalazzi, qui en-

tretenait l'agitation. Le gouvernement,

après l'avoir vu d'abord d'un bon œil et

l'avoir fait soutenir par les fonctionnaires,

a été obligé de l'expulser, sur les plaintes,

non seulement des patrons, mais aussi de

nombreux ouvriers. Un fait à signaler

dans cette grève, ce sont les actes inouïs

de violence auxquels les grévistes se sont

portés contre les travailleurs. Ils sont

allés jusqu'aux coups de fusil. Une forte

minorité, en effet, se montrait rebelle à

la grève.

M. Méline, à propos de celle-ci, a écrit

dans la République Française :

« La grève de Longwy est une de ces

grèves modèles comme nous en avons tant

eu depuis quelques années et qui n'ont de

grève que le nom ; ce sont de purs mou-

vements révolutionnaires où l'ouvrier ne

joue qu'un rôle purement secondaire et,

ce qui le prouve bien, c'est que, presque

toujours, les ouvriers quittent le travail

avant même d'avoir formulé leurs reven-

dic'citons et sans avoir tenté aucun effort

préalable pour les faire aboutir. La situa-

tion qui résulte pour nos industries d'un

pareil état de choses devient d'autant plus

inquiétante que, bien souvent, ces agita-

tions, exclusivement politiques, sont en-

couragées par la faiblesse où la com-

plaisance secrète de l'administration

elle-même. »

On a cité, en effet, un mot typique

échappé à l'Italien Cavalazzi, au moment
où lui fut signifié l'arrêté d'expulsion

qui le frappait :

" Je ne m'explique aucunement, a-t-il

déclaré, pourquoi le préfet Humbert, qui

me connaissait depuis mon arrivée à

Longwy, où j'ai fait trois cents et quelques

conférences socialistes, pour lesquelles il

m'a félicité, a ainsi agi à mon égard.//

m'a tiré dans le dos... »

Ceci montre une fois de plus qu'il est

difficile de remuer artificiellement les

masses au moyen d'intermédiaires qui

n'abusent pas en.suite de leur pouvoir et

ne dépassent pas le but pour lequel on les

avait employés. Il est du reste toujours

plus facile de déchaîner les émeutes et les

révolutions que de faire rentrer dans l'or-

dre émeutiers et révolutionnaires. On l'a

bien vu à Longwy même, par le cas de

M.Lassalle, député socialistedes Ardennes,

qui était allé prêcher la modération. L'o-

rateur s'est fait vivement rabrouer par un
nommé Boudoux, qui lui a signifié qu'on

n'avait pas besoin de son éloquence.

M. Lassalle est reparti peu satisfait.

Un projet socialiste dont on parle de-

puis longtemps est celui du « pain gra-

tuit ».

En 1896, M. Clovis Hugues déposait

sur le bureau de la Chambre une propo-

sition de loi signée de lui et de trente-

deux de ses collègues, et ainsi conçue :

'( Les municipalités sont autorisées à

organiser la gratuité du pain en service

public.

« Le pain fourni gratuitement aux con-

sommateurs par les boulangers librement

établis et en concurrence sera payé par la

caisse communale.

« Les frais du pain, inscrits au budget,

au même titre que les autres services pu-

blics, feront l'objet d'une contribution

spéciale, centimes additionnels que les

municipalités auront à percevoir par les

moyens ordinaires. »
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II parait que l'idée a toujours des parti-

saiis actifs, car il vient de se créer à An-

gers une « Ligue du droit à la vie » qui

va entreprendre une campagne pour que

le pain soit délivré gratuitement à l'habi-

tant par les municipalités. Les journaux

socialistes affirment que des groupes de la

nouvelle Ligue sont en voie de formation

dans un certain nombre de villes.

Inutile d'insister sur les inconvénients

qu'aurait une telle institution, et dont les

principaux seraient l'accroissement énor-

me des charges imposées au contribuable,

Tencouragement de la paresse et la mise

en train de tout un ordre de reformes des-

tinées à remplacer partout l'initiative pri-

vée par l'action des pouvoirs publics. Car,

l'homme ne vivant pas seulement de pain,

bien d'autres denrées ou services feraient

vite valoir leurs droits à être organisés

comme la boulangerie.

Une denrée qui a plus passionné l'opi-

nion que le pain, c'est le sucre. On sait

qu'elle donne lieu, comme d'autres d'ail-

leurs, à des spéculations énormes, et que

l'un de ces spéculateurs, M. Jaluzot, s'est

trouvé dans l'impossibilité de payer ses

différences. Deux causes ont donné un

retentissement particulier à cette affaire :

la notoriété du personnage, qui est à la tète

de deux grands journaux, et sa situation

de gérant d'un des grands magasins de

Paris.

Quelques semaaines après, le suicide du

directeur d'une grande raffinerie, amené

par des spéculations malheureuses, venait

encore impressionner le public.

Comme l'a observé, à cette occasion,

M. Paul Leroy-BeauHeu dans VEconomiste

Français, ce public a tort de s'imaginer

que les grosses fortunes s'édifient couram-

ment par la spéculation. C'est là, au con-

traire, un cas extrêmement rare. Le joueur

qui a gagné, presque toujours, veut gagner

encore, et continue à jouer, de sorte qu'il

arrive presque fatalement à la débâcle. La
prudence l'invite sans doute à se retirer

au bon moment; mais, le bon moment,
nul ne l'ignore, c'est toujours « la pro-

chaine fois 1).

Presque tous les spéculateurs profes-

sionnels se ruinent donc, et ce sont, en

définitive, les intermédiaires qui gagnent.

Ce sont aussi les industries de luxe qui

profitent des folles dépenses faites par les

joueurs heureux dans leurs courtes phases

de bonheur. Quant aux grosses fortunes

vraiment solides, elles s'édifient tout sim-

plement par le travail, l'initiative, le judi-

cieux emploi des économies dans des en-

treprises viables. La « chance » aide parfois

à leur formation, mais elle joue alors le

rôle d'alliée bénévole, et ce n'est pas sur

elle que l'on a exclusivement compté.

Mais cette route est longue. Bien des gens

aiment mieux s'enrichir tout de suite, et ils

spéculent. Ils achètent sans avoir de quoi

payer, pour revendre; ils vendent ce

qu'ils n'ont pas, sauf à acheter plus tard.

A la Bourse des valeurs, sur vingt millions

de titres négociés, dix-neuf milhons ne

sont pas livrés. Il en est de même pour les
(^

marchandises. Il se vend au Havre, en''

quelques mois, plus de café qu'il ne s'en

récolte en un an dans le monde entier.

Que faire pour endiguer ce torrent? Les

esprits simplistes pensent qu'il suffirait

d'édicter deux défenses : celle d'acheter

sans avoir l'argent nécessaire à son achat,

et celle de vendre sans posséder les mar-

chandises ou les valeui's qui sont l'objet

de la vente. Mais, dans la pratique, les

choses ne sont pas si faciles, et cette digue

légale ne tiendrait pas debout. D'une part,

en effet, dans certaines professions com-

merciales, les opérations à terme, loin

d'être un jeu, constituent une assurance

compensatrice contre les trop grandes va-

riations de prix. D'autre part, l'expérience

a montré que, lorsqu'on essaye d'édicter

de telles défenses, les intéressés trouvent

toujours le moyen de tourner la loi. C'est

précisément ce qui est arrivé en Allema-

gne, où des fictions convenues mettent en

défaut les précautions du législateur.

Un plus légitime appel au gouvernement

est celui qui a pour objet la mauvaise or-

ganisation du service postal. Ce service,

depuis quelque temps, occasionne des
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plaintes croissantes : pertes et retards de

lettres, encombrement des bureaux, rou-

tines fâcheuses et manque d'adaptation,

de la part de la poste, soit aux progrès des

transports, soit aux nouvelles habitudes du
public. C'est ainsi que, chaque été, les villes

d'eaux et stations balnéaires sont fort mal
desservies, et que les départs désormais

plus tardifs des trains rapides, à Paris,

n'ont pas amené un retard correspondant

dans l'heure des dernières levées. Aux
plaintes du public se sont jointes les

plaintes des employés eux-mêmes, qui se

disent surmenés (et quelques-uns le sont

vraiment à certains endroits). Le goût des

voyages d'été — qui précisément accroît

le nombre des correspondances et provoque

un déluge de cartes postales illusti^ées —
atteint les employés des postes eux-mêmes.

Mécontents des congés trop limités que

leur octroie l'administration, ils s'efforcent

de les augmenter en se faisant passer

pour malades et en arrachant aux méde-

cins des certificats de complaisance. Natu-

rellement, le travail des fonctionnaires qui

« carottent » retombe sur ceux qui ne

carottent pas, et cet excès de besogne, dû

cà deux causes combinées, les contrarie

d'autant plus que le surmenage, générale-

ment parlant, est assez éloigné de leurs

habitudes.

Du reste, ce qui se passe de tout temps

dans les bureaux de poste montre bien

quel est le vice inhérent aux grandes en-

treprises d'État, même lorsqu'elles sont

nécessaires et que le principe de leur

existence ne peut être mis en question.

Vous entrez chez un chapelier pour

acheter un chapeau. Que fait le patron ou

même son employé.^ Il s'élance vers vous;

il est courtois, aimable ; il vous sert avec

patience. S'il ne peut pas vous servir im-

médiatement, il vous prie de vous asseoir

et s'ingénie à expédier le client qui vous

précède. Si dix chapeaux qu'il vous a mon
très' ne vous conviennent pas, il court en

chercher un onzième. Sa grande crainte,

c'est de vous voir partir.

Au contraire, vous entrez dans un bu-

reau de poste pour expédier un mandat ou

faire recommander une lettre. C'est l'État

qui vous reçoit, et que fait-il? 11 vous fait

attendre, et attendre debout. Le guichet

où vous allez tout d'abord est « fermé »,

bien qu'un employé inoccupé vous appa-

raisse à travers le grillage. Vous allez au

guichet voisin, où un autre employé, éga-

lement inoccupé, vous répond que votre

afîaire n'est pas son affaire, et vous ren-

voie à un troisième guichet, où sept ou

huit personnes font déjà queue. Mais la

présence de ces sept ou huit « clients »

engagera-t-elle le fonctionnaire à se hâter?

Nullement. Rien ne l'invite, soit à presser

le mouvement de sa plume, soit à corriger

la lenteur calculée avec laquelle il feuil-

lette ses registres, soit à s'abstenir des pe-

tites tournées qu'il va faire à l'intérieur

du bureau. Cet homme est inviolable. Si

on l'injurie, l'injure est particulièrement

grave, car elle s'adresse à « un fonction-

naire dans l'exercice de ses fonctions ».

Quant à lui, s'il le veut, il se montrera im-

poli avec le public, qui, résigné, ne pro-

testera guère. Quant aux simples signes

d'impatience, qu'importe au représentant

de l'État? Rien ne lui importe, ou plutôt,

ce qui lui importe, c'est que vous vous im-

patientiez et que vous partiez. Cela lui

fera un « client » de moins à servir.

Cet exemple devrait servir de leçon à

ceux qui, non contents de voir entre les

mains de l'État des entreprises comme
les postes, ou des monopoles comme ceux

des allumettes ou des tabacs, veulent en

core « nationaliser » un certain nombre
d'industries pour en confier l'exploitation

à des fonctionnaires du gouvernement. La

façon dont les administrations fonctionnent

devrait guérir à jamais de cette utopie

tous ceux qui raisonnent un peu.

On a beaucoup raisonné, et déraisonné,

sur un fait-divers lamentable qui s'est

produit à Nogent-sur-Marne. Un ingénieur,

désespérant de trouver une situation, s'est

suicidé avec sa femme, après avoir tué

ses trois enfants.

Ce drame prêtait naturellement aux dé-

clamations contre « la société » qui ne

vient pas au secours de telles misères.

Mais « la société », dans la circonstance.
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était moins coupable que ne le disent ses

détracteurs. D'abord, les trois enfants au-

raient toujours été recueillis. Ensuite,

l'ingénieur, qui avait des parents, ne leur

avait pas même fait connaître son état de

détresse, de sorte qu'il ne savait pas s'il

ne serait pas secouru. L'explication de cet

affreux suicide, compliqué de meurtre,

soulève donc des questions morales. On

ne conçoit pas l'événement sans un grand

orgueil et un affaiblissement de la notion

de devoir. Or, le crime a précisément

coïncidé avec des polémiques philoso-

phiques sur la morale qui convient aux

générations actuelles, et sur ce qu'il y a

de démodé, paraît-il, dans le concept de

i devoir ».

La vérité, c'est qu'une forte éducation

de l'initiative rend apte à surmonter ma-

tériellement beaucoup d'épreuves, et que,

pour les épreuves inévitables, exception-

nelles, terribles, une solide formation

morale donne seule la force de les sur-

monter. Le sentiment religieux, en parti-

culier, aide puissamment à passer les

plus mauvais moments de l'existence. Les

pseudo -moralistes qui travaillent, non

seulement à ruiner toute foi, mais encore

à ridiculiser comme une « survivance

théologique » l'idée même de devoir,

pour les remplacer par des abstractions

creuses, travaillent inconsciemment à pa-

ralyser les forces de ceux qui, dans l'avenir,

auront à supporter de telles épreuves. En
outre, le cas de cet inyénieur montre bien

(pie l'instruction, la science pure ne suf-

fisent pas à armer l'homme dans de telles

calamités. Au contraire, 1' « intellectua-

lisme », en de telles conjonctures, contri-

bue à créer un état d'àme artificiel et

raffiné qui paralyse l'instinct de la vie.

On vient de publier des tableaux statis-

tiques de l'émigration italienne en Tunisie

durant l'année 1904.

Cette année 1904 a amené en Tunisie

plus de dix mille émigrants siciliens.

En 1881, la colonie italienne comptait

10,249 personnes. En 1897, la presse tuni-

sienne constatait que le nombre des Ita-

liens en Tunisie était monté, en 1896, à

30.000. Pour 1897, les chiffres des con-

trôles civils portaient 32.000 environ.

A partir de cette époque, on relève les

chiffres officiels suivants : 1898, 63,866;

1899, 71.251; 1900, 67.420; 1901, 71.631;

1902,75.978; 1903, 80.609.

En 1904, ce chiffre a subi une très sen-

sible augmentation. Au 30 septembre, les

statistiques italiennes le portaient à

84.630.

Pendant les quatre derniers mois de

1904, on peut évaluer à 10.000 le nombre

des nouveaux émigrants siciliens. Soit au

31 décembre 1904, 90.500 Italiens environ

en Tunisie, ce qui établit que, dans la Ré-

gence, on trouve aujourd'hui un Français

contre cinq Italiens.

Plusieurs partisans de la colonisation

française s'inquiètent de cet afflux d'étran-

gers. On demande que le gouvernement

français, à l'instar de celui des États-Unis,

ne laisse pénétrer sur le territoire tuni-

sien que les ouvriers disposant de res-

sources suffisantes pour vivre un an au

moins, ou ceux qui ont un emploi assuré

et rémunérateur.

On espère que la raréfaction de la main-

d'œuvre elle-même amènerait, dans les

éléments qui composent cette main-

d'œuvre, une certaine sélection.

Mais l'Italie — surtout la Sicile — est

trop près de la Tunisie pour (ju'on puisse

établir des barrières bien sévères et bien

efficaces contre le torrent de l'émigration.

Les Italiens sont pauvres et ont besoin

de travail. Les Français de Tunisie sont

peu nombreux et ont généralement de

l'argent. Ceux-ci ont donc besoin de ceux-

là, et il est fatal qu'il se crée en Tunisie,

entre la couche arabe inférieure et la

couche française supérieure, une « classe

moyenne » composée d'Italiens. Reste à

espérer que l'élément français, par sa ri-

chesse, son prestige, son initiative et sou

patronage, continuera à jouer le rôle do-

minant, qui n'est nullement incompatible

avec le fait d'être en minorité. Mais, natu-

rellement, plus cette minorité sera ren-

forcée par de bons éléments venant de

France, mieux cela vaudra pour l'ave-

nir.
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La Russie, qui vient de conclure heu-

reusement la paix avec le Japon, va faire

ses premiers pas dans le régime parle-

mentaire. C'est une concession faite par

le Tsar au mouvement, dit « libéral », qui

se produit surtout, comme nous l'avons

déjà dit, dans la noblesse, la bourgeoisie

et les « intellectuels ».

Voici les principaux traits de la nou-

velle organisation.

La Douma de l'Empire seraune cliambre

permanente et non exceptionnelle. Elle

se composera exclusivement de membres
élus, sans aucune adjonction de membres
héréditaires ou nommés à vie. Les élec-

tions seront quinquennales. Si la Douma
est dissoute, de nouvelles élections devront

' être immédiatement ordonnées. Les frais

d'entretien de la Douma sont à la charge

du Trésor.

Le président de la Douma et son adjoint

(vice-président) seront librement élus par

l'assemblée elle-même, et rééligibles cha-

que année. (On avait parlé de laisser cette

double nomination au choix de l'empe-

reur.) Ce président élu sera chargé de

présenter lui-même au Tsar les résolu-

tions de l'assemblée, sans être obligé de

passer par l'intermédiaire des ministres.

Les membres de la Douma jouiront de

toutes les immunités compatibles avec

leur qualité de représentants ; ils auront

toute liberté d'opinion et de parole, et ne

pourront jamais être arrêtés, même pour

dettes. Ils ne pourront accepter aucune

fonction rétribuée par l'État, ce qui ga-

rantit leur indépendance. Ils recevront

une indemnité de dix roubles par jour et

une autre pour effectuer gratuitement les

voyages de la capitale à leur circonscrip-

tion. Les ministres, qui ne sont pas mem-
bres de la Douma, pourront être cités à

sa barre pour répondre de leur gestion.

La"?youma aura le droit de discuter toutes

les lois et toutes les nominations de fonc-

tionnaires, de proposer des réformes, de

voter le budget, et non seulement celui de

l'Empire, mais celui de toutes les pro-

vinces dépourvues de Zemstvns; enfin de

régler toutes les questions concernant les

nouvelles lignes de chemin de fer. La

Douma a le droit d'initiative et d'interpel-

lation. Les journalistes seront admis aux

séances de la Chambre, pourvu qu'ils y
soient autorisés par le président. La Douma
pourra seule, en cas de nécessité, récla-

mer le huis clos pour ses délibérations.

Enfin, les projets de loi repoussés à la

majorité des deux tiers ne pourront être

soumis à la sanction de l'empereur.

Les concessions de cette sorte de

« charte » sont, il est vrai, atténuées' par

des dispositions restrictives. Les projets

de loi votés ne pourront être promulgués

tant qu'ils n'auront pas été contrôlés

par le conseil de l'Empire et approuvés

par le Tsar. L'ouverture et la durée des

sessions seront fixées par décret impérial.

Avant d'être admis dans les Assemblées,

les députés devront tous prêter serment

de fidélité à l'empereur. Les députés de-

vront quitter la Chambre quand ils auront

perdu le cens, c'est-à-dire la richesse qui

seule donne droit à l'élection. Le public

n'est pas admis aux délibérations de la

Cliambre, mais les débats seront repro-

duits par les journaux.

Quant au système électoral, il a pour

base la richesse. 11 écarte donc du scrutin

la foule des paysans, tous les ouvriers, et

même les modestes représentants des pro-

fessions libérales. Il favorise, au contraire,

la noblesse, les riches marchands des

grandes villes, les propriétaires d'usine,

les usiniers des Compagnies et les finan-

ciers juifs.

Il s'ensuit de ce système censitaire que

la Douma ri.sque de se recruter précisé-

ment parmi les éléments les plus révolu-

tionnaires de la nation russe, qui com-

prennent surtout les hautes classes. Ces

éléments renferment des germes de pro-

grès, maisaussi des germes d'anarchie. Du
reste, il est très difficile de donner le

droit de vote à un peuple illettré. Mais le

Tsar se trouve ainsi privé de son plus so-

lide appui. II est vrai qu'il garde, comme
on l'a vu, le droit de dissolution et de veto.

Gabriel d'Azambuja.
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UNE JUSTIFICATION

DE LA

CLASSIFICATION SOCIALE

On connaît le résultat du référendum

par lequel la Norvège vient de déclarer à

la presque unanimité sa volonté de se sé-

parer de la Suède.

Ceux qui ne sont pas au courant de la

science sociale doivent être très surpris

d'une décision pareille et surtout aussi

unanime. Ils ne doivent pas comprendre

cette séparation entre deux peuples si

étroitement unis par les conditions géo-

graphiques et qu'on est habitué à consi-

dérer comme si parfaitement semblables.

Les lecteurs de la Science sociale, au

contraire, n'ont dû avoir aucun étonne-

ment. Ils savent que la Suède et la Nor-

vège ont toujours été profondément sépa-

rées socialement, alors même qu'elles

étaient unies politiquement. Ce lien poli-

tique a toujours été artificiel et il dissimu-

lait mal les différences profondes de l'état

social.

La première et la seule jusqu'ici, la

Science sociale a analysé et expliqué ces

différences et, dans sa classification so-

ciale, elle a nettement séparé la Suède et

la Norvège : ces deux pays n'appartien-

nent pas au même groupe social, ils n'ap-

partiennent même pas au même (jenre.

On a dit, avec banalité, que le divorce

entre ces deux pays provenait d'une in-

compatibilité d'humeur; il provient d'une

cause autrement profonde : d'une incom-

patibilité de groupe et d'une incompatibi-

lité de ^-e/ire. Mais, sans la science sociale,

il est impossible de déterminer et même
de soupçonner cette forme d'incompatibi-

lité.

Que d'exemples d'incompatibilité du
même ordre social on pourrait citer! Un
des plus manifestes est celle qui sépare

l'Angleterre de l'Irlande. Reportez-vous à

la classification sociale et vous constaterez

que ces deux pays n'appartiennent ni au

même groupe, ni au même genre. Bien

plus, ils n'appartiennent pas à la même
formation sociale : l'Angleterre se classe

dans la Formation particulariste (dévelop-

pée) et l'Irlande dans la Formation com-

mimautaire (ébranlée). Ils sont donc aux

deux pôles opposés des sociétés humaines

et appartiennent réellement à deux humai

nités différentes dont l'incompatibilité

sociale est profonde.

Elle est même plus profonde que celle

qui sépare la Suède et la Norvège.

Aussi le conflit est-il autrement aigu,

comme il arrive entre gens qui ne peuvent

même pas se comprendre.

On ne saurait trop recommander aux

hommes politiques de faire un peu, et

même beaucoup, de science sociale. Mal-

heureusement, pour cela, il faudrait étu-

dier et ils en ont si peu le temps... et le

goût.

Étudions donc pour eux et ils seront

bien obligés, plus tard et par la force des

choses, de tenir compte de nos études...

au besoin sans les connaître et sans les

comprendre.

E. D.

LE PRESENT FASCICULE

Le présent fascicule est consacré à l'é-

tude du Paysan basque du Labourd. Ainsi

que l'indique le second titre, cette étude

aboutit à la détermination d'un nouveau

type particulariste ébauché. C'est là ce qui

en fait l'intérêt et la grande originalité.

Cette conclusion avait été entrevue par Le

Play et signalée ensuite par Henri de

Tourville. C'est à notre distingué collabo-

rateur, M. Olphe-Galliard, que revient

l'honneur d'avoir analysé ce type et d'avoir

ainsi déterminé les caractères qui engagV^At

à le classer dans la Formation particula-

riste ébauchée.
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L'évolution du divorce i jurispru-

dence et sociologie), par Auguste Roi, doc-

teur en droit, substitut du procureur de

la République à Grasse. — Un vol. in-8",

Arthur Rousseau, Paris.

.M. Auguste Roi est un apologiste du di-

vorce. C'est aussi un de ceux qui trouvent

que la loi de 1884 n'a pas assez fait, et

qu'il faut rendre le divorce plus facile. Du
reste, la besogne est faite en grande partie,

nous dit-il. Elle est faite par les juges,

qui, tournant la loi, en sont arrivés, par le

mécanisme » prétorien » de la jurispru-

dence, à autoriser indirectement le divorce

par consentement mutuel. M. Auguste Roi

félicite la juri.çprudence de ce « progrès »,

et désire le voir consacrer par la loi. Il

prétend que « les hommes politiques, les

penseurs et les jurisconsultes » sont d'ac-

cord pour réclamer un mouvement en ce

sens. Quels hommes politiques? quels pen-

seurs"? et quels jurisconsultes? Il y a évi-

demment l'opinion pour, mais il y a aussi

l'opinion contre, qui a pour elle des hom-

mes d'Etat illustres, des avocats renommés
et des écrivains de talent.

La vérité, c'est que, dans une société

désorganisée, le nombre des gens que

gêne le mariage est assez grand pour qu'une

forte pression soit exercée sur les pouvoirs

publics. M. Auguste Roi s'arrête au con-

sentement mutuel; mais des romanciers

et des journalistes réclament avec véhé-

mence le divorce par consentement d'un

ieul, et qu'est-ce que le mariage pouvant

être dissous par la volonté d'un seul des

conjoints, sinon ce fameux « amour libre »

qui est l'idéal des anarchistes? Seules les

cérémonies, les étiquettes, les formalités

font la différence, mais,aufond, une union

contractée devant les officiers de l'état

civil, si l'un quelconque des époux peut

la dissoudre à sa guise, est identique

dfsns son essi^nce à celle qu'une foule de

gens contractent chaque jour sans passer

par la mairie. Or, c'est précisément dans

ce monde spécial qu'a lieu la grande

majorité des « crimes passionnels >. On
s'assassine beaucoup plus entre « compa-

gnons » et « compagnes v libres qu'entre

maris et femmes. Les statistiques judi-

ciaires sont là, et M. Auguste Roi devrait

les connaître. Or, de même que les juges

ont su introduire dans la pratique le

divorce par consentement mutuel, que

n'avait pas prévu la loi, ils sauront, si la

loi sanctionne ce pas en avant, en faire un
autre encore, et réduire le mariage à \\n

simple mot, ne répondant plus à rien de

réel.

L'histoire, le texte et la destinée du
concordat de 1801, par l'abbé Em. Se-

vestre. In-8'^ carré (xxiv-702 pages) : 6 fr.

(P. Lethielleux, Paris).

Cet important volume est une élude d'en-

semble sur toutes les questions qui ont été

soulevées par le problème de la sépara-

tion et sur les événements qui ont amené
la discussion de cette réforme.

Comme l'indique le titre, l'ouvrage se

divise en trois parties : La première est

consacrée à raconter les négociations et la

sirinature du Concordat, sa ratification à

Rome et sa publication à Paris, son accep-

tation et sa publication par les divers

gouvernements de France au XIX^ siècle,

et met au courant des débats actuels. Dans

la seconde partie, l'auteur donne Yénoncé

et le comuientaire du Concordat, le com-

pare avec les autres concordats et les ar-

ticles organiques. La troisième partie

indique les auteurs de la dénonciation du

Concordat, d'après l'exposé impartial des

faits, et les suites de l'abrogation du Con-

cordat, en s'en rapportant, avant tout, aux

discussions récentes de la Chambre, mi-

nutieusement étudiées et résumées.

Un appendice de plus de 200 pages com-

prend les principaux documents qui ont

trait : 1° au régime concordataire en

France; 2° à la séparation de l'Eglise et de

l'Etat dans notre nation; 3" aux relations

de l'Etat français avec le culte protestant

et le culte israélite; 4° au régime concor-

dataire chez les autres pays.

En un mot, l'ouvrage de M. l'abbé Se-

vestre forme un véritable manuel sur les

rapports de l'Eglise et de l'État.
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SOMMAIRE

I. Analyse du type social. — Le typa basque du Labourd pnseatî di'^

dinV'iviici's louchiiuentales avec tous les types voisins.

1. La famille : l" Siluation de la femme, l'emai'quabieinent élevée par com-
paraison avec les groupes voisins; la femme l)asque est l'égale de l'homme en
droit et en fait.

2° Éducation des enfants. Les enfants sont libres et indépendants; celui

qui doit hériter du domaine est associé ta son exploitation; les autres coh('i-i-

tiers ne se sacrifient pas plus au domaine qu'ils ne comptent sur lui dans leur

établissement.
3" Éinlijralion. Les jeunes gens émigrent, sans esprit de retour, dans la

République Argentine ou en Californie, où ils font souche; ils s'y livraient

surtout au commerce : depuis quelques années, la culture prend beaucoup d'es-

sor dans cette colonisation. Les Basques ont constitué de véritables colonies

prospères. Ces différents caractères sont encore plus sensibles aujourd'hui que
dans les temps passés.

i. Organismes extérieurs à la famille : 1" \'oisinaf/e el patronai/e, reposent
sur l'indépendance individuelle et régalit(''. Le i)atronage est exercé par l'asso-

ciation privée.

2° Pouvoirs publics. La vie publique est très restreinte. L'organisation
politique est basée sur la démocratie absolue, tous les propriétaires étant nobles
et libres.

IL Causes de cet état social. — 1" Origine de la race. D'accord avec les con-
(dusionsdela plulologic et de l'anthropologie, la science sociale prouve l'origine

berbère du peuple basque par l'existence, chez les Ibères, ses ancêtres, comme
chez les populations du nord de l'Afrique où ces institutions trouvent leur

explication, du matriarcat sur lequel repose l'organisation familiale, et du
groupement en petites peuplades indépendantes. Cette origine explique en
outre le sentiment d'indépendance des Basques et de leurs ancêtres, leur esprit

d'entreprise, leur aptitude au commerce, leur capacité à évoluer xlans le sens
particulariste.

2° Condiiions du lieu. Le Labourd est une région de montagnes peu élevées

et de collines : les pâturages y sont maigres et les pi-emiers immigrants n'ont
pu y continuer l'art pastoral, 'mais ont été obligés de se tourner vers la culture,
en dépit de longues résistances de leur part. — La disposition des collines
impose la division en très petits domaines à culture intensive, limitant la

famille au simple ménage et exigeant la transmission intégrale; elle imjiose,

en outre, l'habitation de la famille au centre du domaine et son isolement des
autres familles voisines; de là les sentiments d'indépendance et de liberté si

remarquables, tant chez les membres de la famille que d'une famille à l'autre ;

de là le caractère particulariste de l'expansion de la race. La petite propriété
produit l'égalité et l'absence de classe patronale.

3° Expansion de la race. La population du Labourd était très clairsenK'c au
début, et son extension, jusqu'à la lin du xvir siècle, s'est produite par la

constitution de nouveaux domaines sur des terres communales défrichées.
Elle a atteint son maximum de densité au début du xvni" siècle : à cette épo-
que, la pèche à Teri-e-Neuve était déjà ruinée et ne pouvait plus fournir de
débouché à l'émigration; cette industrie a seulement contribué à augmenter
l'énergie de la race. L'émigi-ation se produisit donc \ei-s des pays occupés, en
Espagne : c'était une émigration restreinte. Celle qui a pris'naissance, au
XIX" siècle, vei-s les pays neufs, a coïncidé avec une apparition précise et nette
de la formation particulariste; cette formation n'est qu'incomplète parce que
l'émigration n'a eu pour but l'agriculture que d'une façon restreinte, par
suite de l'influence des Espagnols déjà établis dans ce pays; elle se développe
actuellement à mesure que cette dernière influence disparaît et que l'émigra-
tion s'oriente vers la constitution de domaines agricoles.
Le paysan basque du Labourd a donc passé de la formation comnmnau-

taire à la formation particulariste ébauchée, et celle-ci est actuellement en
voie de développement.
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Il y a déjà huit ou dix ans que cette étude avait été commen-

cée ; habitant depuis mon enfance ce coin délicieux des Pyré-

nées qui s'appelle le pays basque, j'avais été frappé des traits

de particularisme que je croyais trouver chez ses habitants. Je

me rencontrais sur ce point — d'ailleurs sans le savoir — avec

le fondateur de la Science sociale, qui écrivait eu 1850 : « Je

n'ai trouvé ni en Europe, ni en Asie, aucune race chez laquelle

la paix sociale règne à un plus haut degré que chez les Basques,

Après trente années consacrées à la recherche des peuples qui

jouissent de ces bienfaits, je ne puis comparer aux Basques que

deux groupes d'Européens : ceux qui forment les six petits can-

tons suisses de rOberland; ceux qui se perpétuent, entre l'Elbe

et le Rhin, dans leurs domaines patrimoniaux ; notamment ceux

du Lunebourg Hanovrien ^ ». Et, à ses yeux, la famille basque

était la plus ancienne famille-souche qui ait existé dans le

monde -. Néanmoins je n'ignorais pas que les conclusions de Le

Play avaient été rectifiées par des observations plus précises sur

1. Notes du Pêcheur coder de Saint-Scbostien, \k 327, 0. E., t. IV.

2. Cf. L'Organisation de la fa)nHle, p. 40.

— 3 —
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un terrain très voisin, et que toutes les populations pyrénéennes

étaient désormais considérées comme appartenant au groupe de

la fausse famille-souche, variété du type communautaire : aussi,

rendu prudent par la mésaventure de la famille Mélouga % je

crus mètre trompé et je n'y pensai plus.

Mes anciennes observations sur le pays basque me revinrent

à la mémoire après avoir lu les lignes suivantes d'H. de Tour-

ville : (' J'ai reconnu que les conditions qui avaient créé les popu-

lations à famille-souche dans la Saxe et la Scandinavie s'étaient

justement produites, aune époque antérieure, au fond du golfe

de Gascogne, et, à une époque postérieure, en Hollande ~ ». En

écrivant ces lignes, le savant maître songeait, à vrai dire, aux

landes de Gascogne, mais ce que celles-ci ne pouvaient donner,

n'aurait-il pas existé précisément dans le voisinage, dans une

région dont les conditions convenaient à un tel résultat? Je me
dis qu'il n'existe point de cloisons étanches entre les différents

groupes de la classitication sociale, et que, le type basque ne

pouvant pas plus être confondu avec l'espagnol qu'avec l'anglo-

saxon, il y avait peut-être une lacune dans la classification des

sociétés connues. Le tableau publié dans la Classification '' m'a

confirmé dans cette opinion, en me montrant, à côté du groupe

anglo-saxon, type de la formation particulariste développée,

d'autres groupes sociaux dont la formation, orientée dans le

même sens, s'est arrêtée dans la voie de cette évolution, et qui

n'ont donné que des ébauches de cette formation. L'étude delà

famille basque va nous montrer un nouveau type de ce genre.

I. ANALYSE DU TYPE SOCIAL.

La famille qui sera étudiée ici est celle du paysan du Labourd :

le pays basque est en effet essentiellement une région agricole
;

1. On sait que cette famille béarnaise avait été considérée par Le Play comme
étant le type de la famille-souche, et que les études de MM. Butel et Batcave ont

démontré que les caractères essentiels de la formation particulariste sont cependant

étrangers à ce type. (Voy. La lHét.liodc sociale, p. 54-55.)

2. Lettre du 6 juillet 1889, citée dans la Mc-llwde sociale, p. 9.

i. Voir la Classificalion sociale, par M. E. Demolins Science sociale (fasc. 10 et II).

— 4 —
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d'autre part, les deux autres provinces françaises, plus monta-

gueuses et plus éloignées de la mer, présentent à un moindre

degré les conditions qui ont créé le type basque; quant aux

Basques espagnols, s'ils présentent les caractères de ce type

d'une façon encore bien plus accusée, ils n'offrent avec lui

aucune différence essentielle; de plus, l'étude de leur ré-

gion, que nous comptons entreprendre aussitôt après celle-ci,

met moins aisément en lumière les causes qui ont déterminé

cette formation, les influences qui ont agi sur eux étant plus

nombreuses et plus complexes : aussi l'étude de ce dernier

groupe ne peut-elle être entrepiise qu'en partant de celle du

Labourd comme point de départ présentant le minimum de

complexité. Cette famille a déjà été décrite par les collaborateurs

de Le Play ^, et j'ai constaté avec plaisir la concordance de la

plupart de mes oliservations avec les leurs : je noterai seulement

quelques points sur lesquels celles-ci me paraissent avoir été

influencées par les conditions spéciales de la famille décrite.

I. — La Famille.

1. Situation de la femme.

Dès les premiers regards jetés sur les rapports qui cons-

tituent la vie de la famille basque, on est frappé de la situation

particulièrement élevée que la femme y occupe : la différence

saute aux yeux avec celle que l'on constate dans le Béarn '. La

1. Le paysan basque du Labourd, O. E., t. V. — Les mêmes auteurs ont décrit la

famille du Pécheur côlier de Saint-Sebastien, dans une monoy.raphie citée précé-

demment, mais qui aurait donné une idée plus exacte de la population côlière de la

mer de Biscaye, si elle avait pris pour sujet le pécheur-paysan de Zumaya ou de

Ondarroa, plus normal que le type purement pêcheur.

2. « La femme qui « va mariée » dans une maison occupe une situation intérieure

au point de vue du droit de famille. Elle est, dit-on, une «pièce rapportée >•. vénérant

son mari, le chef de famille, servant à table lorsqu'il y a des étrangers, même aux

jours d'enterrement dans les maisons bourgeoises, s'effaçant encore aujourd'iiui avec

joie; « elle ne compte, suivant une expression heureuse, que comme un membre de

son époux». (L. Balcave, dàm la Réforme sociale, t. VI, p. G38.)M. Butel. dans sa

remarquable étude sur la famille ossaloise, constate de son coté que la femme béar-

naise vaque auv durs travaux des cham.ps tandis que son mari garde les troupeaux

dans la montagne: ce caractère est un effet de l'art pastoral, car il n'a pas toujours
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femme l)asque n'est point une sorte d'être inférieur destiné

à servir riiomme toute sa vie : elle est son égale en droits et

l'on sent souvent qu'elle le dépasse en fait. Cette égalité ap-

paraît dès l'enfance : dans leurs rapports avec les parents, les

filles se trouvent placées sur le même pied que les garçons;

comme eux, elles vont à l'école, et généralement leur instruc-

tion est supérieure ; elles prennent part avec eux aux menus

travaux de la ferme.

La jeune fille est respectée, et les rapports entre jeunes gens

sont empreints d'une décence et d'une courtoisie sensible dans la

forme; en réalité, les règles de la morale sont beaucoup mieux

sauvegardées dans cette société que dans la plupart des autres

groupes sociaux analogues. Ceci n'est nullement en contradiction

avec la facilité des rapports qui existent entre les fiancés ; il est

parfaitement admis qu'un jeune homme soit reçu par sa fiancée

dans les appartements privés de celle-ci, même la nuit, et ces

fiançailles, qui constituent au fond un véritable mariage, moins

la forme du sacrement, commencent souvent de très bonne

heure '
; mais il y a entre ces privautés et Fimmoralité, cette

différence capitale que ces fiançailles sont toujours suivies du

mariage, et que le fait de la part d'un jeune homme de ne pas

épouser une jeune fille avec laquelle il a entretenu des relations

'est considéré comme un déshonneur- : aussi les enfants natu-

rels sont-ils à peu près exceptionnels dans le j^ays. Ce qui fait le

charme des poésies d'amour, ce n'est pas seulement l'harmonie

du langage, le choix heureux des comparaisons, c'est peut-être

existé (La Science sociale, t. XIII, p. 466), pas plus clans la vallée d'Ossau que dans

le Bigorre et en général dans toutes les populations ibériennes (Wentworth-Webster,

Quelques noies aichcul. sur les mœurs elles inslit. fie la région pyrénéenne, dans

le Bull, des sciences el arts de Bayonne, 1885, l" som.).

1. Cet abus était courant autrefois, car tous les statuts ecclésiastiques du diocèse,

aux xvi% xvn« et xviii» siècles, s'attachent à le faire disparaître (Dubarat, Le Missel

de Baijonne de 1543, 1901, Inlrod., p. cccxii) ; cependant les documents cités par le

pasteur Wentvvorth-Webster {loc. cil.) montrent bien que cette liberté des mœurs
était favorisée par un état absolument général de la société de ce temps.

2. De l'Ancre, en 1613, accusait les jeunes gens du Labourd de se manquer à la foi

promise (Tableau de l'inconslance des mauvais anges) ; mais nous verrons que son

témoignage doit nous être plus que suspect; il reproche à cette population, dans la

même matière, d'autres griefs manifestement faux.

— 6 —
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surtout ]a délicatesse des sentiments et le respect qu'elles témoi-

gnent à régai'd de la femme. Qu'on me permette de reproduire

le récit d'un soir de fcte, laissé par un étranger, et qui traduit

d'une façon très juste le caractèredes rapports entre jeunes gens:

« La nuit avait mis fin à ces divertissements... Nous n'avions

pas voulu nous retirer tout de suite, et nous étions restés sur la

porte pour jouir encore quelque temps de la fraîcheur du soir

et de la beauté de la nuit, lorsque notre attention fut attirée par

des chants plus doux et d'un caractère tout autre que ceux que

nous venions d'entendre. Us partaient de l'extrémité de la rue.

Nous nous y rendîmes, et nous vîmes un groupe nombreux de

jeunes gens, au milieu desquels un individu chantait des stances

qu'il paraissait adresser à une troupe de jeunes filles rassem-

blées sous cette espèce de vestibule extérieur que le paysan

basque manque rarement de laisser au rez-de-chaussée de sa

maison. La rue tout entière séparait les deux groupes, sans

qu'aucun de ceux qui les composaient parût chercher à fran-

chir cet intervalle et à se rapprocher. Lesjeunes filles reprenaient

à la fin de chaque stance, et chantaient en chœur une sorte de

refrain. Pendant ce temps, le chanteur, rappelant ses idées, trou-

vait dans sa tète basque le sujet d un autre couplet, auquel on

répondait de la même manière i. »

La danse elle-même reflète ce caractère : la jeune fille et son

cavalier ne se touchent pas; ils se tiennent à un mètre l'un de

l'autre; tantôt, se faisant face, ils agitent leurs pieds en cadence

et font claquer leurs doigts, tantôt se croisant ou tournant l'un

autour de l'autre, en de souples et gracieux mouvements de

corps, ils semblent se chercher, puis se fuir. Pour compléter le

tableau des rapports entre jeunes gens, il faudrait citer les pages

pleines de fraîcheur et de jeunesse dans lesquelles Pierre Loti-

décrit les rendez-vous, aussi chastes que passionnés, des jeunes

fiancés qui ne peuvent se revoir que secrètement.

1. Boucher de Perthes, Souvenirs du p(njs basque, p. 56-57.

2. Ramuncho. C'est dans celte peinture de mœurs que l'auleur de ce roman a été

le mieux inspiré; la plupart des autres caractères décrits, bien que copiés sur le vif,

sont plutôt exceptionnels. Je ne parle pas des descriptions de paysages, qui rendent

d'une manière saisissante l'impression générale du pajs.

— 7 —
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Est-il besoin de remarquer que cette considération qui entoure

la jeune fille la suit après son mariage? Le Play avait été frappé

de ce caractère : « J'ai pu, écrit-il, dès l'année 1833, puis à

trois reprises dans le cours de mes voyages, étudier la famille

basque dans ses moindres détails, en France et en Espagne. J'ai

toujours admiré la haute influence que la femme exerce au foyer

domestique par son autorité traditionnelle, sa vertu et sa grâce

incomparable ^ ». La femme mariée n'est pas simplement une

ménagère dont le rôle consiste, dans l'intervalle des travaux

pénibles, à préparer la nourriture de son mari et à la lui servir :

elle est une autorité effective dans la famille; ce nest pas elle

sans doute qui commande, ni au point de vue de l'administration

du domaine, ni à celui de la direction des enfants; mais elle

fait plus que d'avoir sa part des décisions, son avis est écouté,

et son jugement est le plus souvent l'influence prépondérante

de la direction du ménage. Son rôle moral est considérable,

et l'auteur de la monographie du PêcJieur côtier de Saint-Sébas-

tien constate très justement dans la famille les caractères de

délicatesse morale et de distinction qui sont dus à cette influence.

Cette situation se traduit dans les occupations de la femme.

Elle ne se livre pas habituellement aux travaux pénibles : il

n'est pas très rare sans doute de la voir conduire les bœufs

qui labourent, aider à la fenaison, à la moisson et aux sar-

clages; mais elle ne le fait normalement que lorsque le temps

presse et que le personnel masculin est insuffisant ; d'une façon

générale, en dehors des occupations ménagères, les travaux

de la femme sont ceux du jardin, et, dans les champs, la ré-

colte du maïs et des haricots. Dans les travaux d'intérieur,

ceux du ménage proprement dit constituent son seul domaine

spécial : car les autres travaux, tels que l'égrenage du maïs

pendant les soirées d'hiver, de même que les travaux d'exté-

rieur dont nous venons de parler, sont faits en commun avec

les hommes. C'est encore elle qui vend au marché les pro-

duits du jardin et de la basse-cour, et qui en gère le revenu;

1. Le ï*]ay, L'Organisation de la famille, p. 40.
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il faut ajouter que le marché aux bestiaux n'est pas le mono-

pole du mari, mais qu'elle l'y accompagne.

Nous verrons que le domaine se transmet à Tainé des enfants.

Mais ce droit d'aînesse se trouve affecté d'une particularité très

remarquable : en général, si l'ainé des enfants est une fdle,

c'est elle qui hérite du domaine à l'exclusion des frères puî-

nés. Cette coutume se traduit dans le langage, qui contient

une expression spéciale pour désigner la fille héritière [echeko-

premua, ou echekoandregeia).

En résumé, la condition de la femme basque est très diffé-

rente de celle que présentent, en général, les sociétés pasto-

rales ou agricoles à formation communautaire, et notamment

celle des régions environnantes. Cette situation particulière

correspond au contraire, ainsi que nous allons le voir, aux au-

tres caractères de la famille que nous étudions.

2. Éducation des enfants.

Cette fonction de la famille est capitale dans l'étude de toute

société; elle est au fond l'unique raison d'être de la famille,

puisque tous les autres besoins de la vie pourraient trouver

leur aliment en dehors de la famille. C'est pourquoi l'on a senti

la nécessité de fonder la classification sociale sur la façon dont

cette fonction est remplie dans les diverses sociétés. Pour en

analyser les manifestations, il faut envisager les rapports entre

les parents et leurs enfants, et le mode d'existence de ces der-

niers lorsque la communauté familiale a pris fin ou, en d'autres

termes, il faut étudier l'éducation en elle-même et dans ses

résultats.

Ce qui frappe tout d'abord, dans la famille basque, c'est la

faiblesse de la puissance paternelle, si on la compare non seu-

lement à la patria potestas romaine, mais même à celle d'un

grand nombre d'autres familles, notamment dans le Béarn '.

1. Le chef de famille est « seigneur et maîlre » ; à son défaut, c'est l'héritier qui

participe à sa puissance et qui consent au mariage de ses frères et sœurs; on ne lui

_ 9 —
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Le père n'est point ici ce magistrat domestique qui tient en

ses mains toutes les rênes du gouvernement, qui dirige sous

son Ijon plaisir tout ce qui compose la familia^ choses et gens,

et dont la personnalité absorbe celle de tous les individus du

groupe
;
je ne sais même s'il pourrait être comparé à un roi

constitutionnel : nous avons déjà vu que, tout en étant en droit

le gérant responsable, il partage en fait son autorité avec la

mère de famille. Or, cette autorité n'est pas ])eaucoup plus

forte vis-à-vis des enfants.

Le père commande aux enfants tant qu'ils sont en bas

âge ; c'est lui qui fixe la besogne de chacun et qui règle l'ordre

des travaux. Mais dès que l'enfant est en âge de faire un mé-

tier rémunéré, il ne reste au foyer que s'il le veut bien : pour

se mettre en service, ou pour adopter un métier quelconque

en deliors de la famille, il se passe parfaitement du consente-

ment de ses parents; et lorsque le cas se présente d'un enfant

qui se soit placé en dépit des conseils de ceux-ci, ses rapports

avec eux n'en sont pas afîéctés : les parents s'intéresseront un

peu moins à ce que fera l'enfant dans la suite, mais il n'y

aura point de rupture. Il en est de môme à l'égard du ma-

riage : le fils ou la fille se marie comme bon lui semble, lu

seul est juge de son choix; et s'il arrive qu'une mère use de pres-

sion sur sa fille pour l'obliger à se marier ou pour l'en empêcher

(je n'ai jamais eu connaissance d'un cas analogue à l'égard du

fils), le fait est considéré comme anormal et entouré de la ré-

probation générale. Le caractère de ces rapports entre parents

et enfants apparaît nettement dans leur forme : les parents,

lorsqu'ils s'adressent à leurs enfants,, n'emploient que l'expres-

sion « vous »
; le tutoiement, qui existe d'ailleurs en basque,

n'est pas usité entre personnes qui éprouvent entre elles de

l'affection ou du respect, et n'est pas de mise dans la famille.

Les corrections manuelles sont inconnues comme procédé d'é-

ducation et je n'ai jamais vu de parents basques brutaliser leurs

parle qu'avec respect. (Batcave, loc. cit., p. 635, 643-644.) Ce sont les parents qui

marient leurs enfants et les arrangements matrimoniaux sont conclus en dehors des

intéressés. (liutel, loc. cil., p. 125.)

— 10 —
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enfants, ni même appuyer leur démonstration d'un geste vio-

lent vis-à-vis d'eux.

La nature de rautorité jmternelle est encore plus frappante

à regard de lenfant (|ui ne s'est pas placé en dehors, et qui

continue à aider la famille par son travail, surtout si cet en-

fant est celui qui doit un jour hériter du domaine. Dans ce cas,

l'organisation du travail par le père et les ordres qu'il donne

à cet effet à son fils ressemblent plutôt à un échange de vues

et à une entente qu'à un commandement. Celui-ci, en effet, par-

ticipe à la direction du domaine : il n'est pas un manœuvre,

mais discute l'opportunité des mesures à prendre, et, au be-

soin, y refuse son consentement; concluent-ils un marché, par

exemple pour l'achat ou la vente des bestiaux, on verra par-

faitement le fils discuter les conditions, tandis que le père se

borne à écouter et à dire son avis.

Et cependant l'aspect de la famille ne donne nullement l'im-

pression de la désorganisation. L'harmonie règne dans les rap-

ports entre parents et enfants : il n'y a nulle tentation de la

part des premiers à resserrer les liens de l'autorité, et les re-

lâchements de ceux-ci n'entraînent point de la part des seconds

l'oubli de l'affection ni du respect à l'égard de leurs parents;

on se sent ici en présence d'une situation normale, et le partage

du pouvoir a plutôt pour effet d'ajouter à la maturité des déci-

sions et d'augmenter l'accord entre les membres de la famille.

On sait que cette harmonie était le caractère qui préoccupait

particulièrement les disciples de Le Play : les auteurs de la mo-

nographie du Pêcheur de Saint-Sébastien l'ont notée, et s'ils

sont muets sur ce point relativement au Paijsan cVAinhoa:, on

peut croire que son absence les aurait frappés, et qu'ils n'au-

raient point classé cette famille dans le groupe de la famille-

souche. Cette sorte de copropriété entre le père et l'héritier ne

peu donc pas être assimilée à la désorganisation de la commu-

nauté que l'on observe par exemple chez les patriarcaux

sud-slaves^ : elle s'explique par ce fait que la nature du do-

1. Cf. la Science sociale, 1. 111, p. 250-259.
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maine impose sa transmission intégrale à l'aîné, ainsi que nous

le verrons plus loin; ce dernier est donc intéressé, du vivant

de son père, à une bonne exploitation du domaine qu'il sait de-

voir lui revenir un jour.

Nous rencontrons donc dans la famille basque du Labourd

tous les traits de la transmission intégrale du domaine, avec la

copropriété de l'héritier qui en est la conséquence. Ce point ne

suffit pas à nous éclairer sur le rang de cette famille dans la

classification sociale, car son seul résultat est la permanence

du foyer; mais ce dernier sera-t-il le fondement sur lequel

reposera la prospérité sociale? Dans ce cas, les efforts de tous

les membres de la famille converg-eront vers la consolidation

de cette institution qui est leur unique soutien et à laquelle ils

se sentent intéressés'; ou bien, au contraire, la possession du

domaine familial constitue simplement une situation pour l'un

des enfants, et n'agit sur les autres que pour les obliger à se

créer une nouvelle situation : on sait combien diffère du pre-

mier type la formation sociale des jeunes gens sur lesquels a

agi cette nouvelle conception du foyer familial, et quelle est

l'influence de ces derniers sur l'évolution progressive des so-

ciétés humaines. La constatation de la famille-souche ne nous

suffit donc pas, et nous devons principalement considérer ce

que deviennent les jeunes gens au dehors du foyer.

Nous verrons que la famille basque répond plutôt, par son

origine, à la première de ces deux formations, et celle-ci

apparaît sur plus d'un point. Il est bien certain que l'héri-

tier est avantagé au détriment des autres enfants ; et comme le

paiement des soultes en argent qui constituent les parts de ces

derniers est une charge fort lourde pour un cultivateur qui

recueille bien plus de produits en nature qu'en argent, les

1. Dans le Béarn, les cadets n'ont droit qu'à une légitime, consistant dans un

petit pécule destiné à leurs besoins personnels, et qui n'est même payé effective-

ment qu'aux sœurs qui se marient; les autres ne la réclament pas, et, lorsqu'ils ont

gagné quelque argent, s'empressent de payer les dettes de la maison ou de doler les

sœurs. (Datcave, j). 642-647; Butel, t. XIV, p. 235; t. XV, p. 282.) Ils sont d'ailleurs

tenus de travailler pour la maison paternelle, et portent le nom significatif d'esclaves

(esclaus).

— 12 —
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cohéritiers ne se prévalent pas avec une rigueur absolue du

droit que la loi leur confère, et consentent volontiers à des

délais considérables. Toutefois, à côté de ces traits, nous en

observons d'autres d'un aspect bien difi'érent, et qu'il est im-

possible de nier, au moins chez le paysan basque actuel du

Labourd. D'abord il est incontestable que lasoulte que reçoivent

ceux qui n'héritent pas en nature est pour eux une part de la

succession, et non un moyen de s'établir : ou ne les voit pas

en ett'et y renoncer, même ([uand ils ont déjà des moyens suffi-

sants d'existence ; d'autre part, ils ne se résignent pas à une

compensation insuffisante, et l'auteur du Paysan du Labourd

constate précisément ces résistances de leur part '

; cet esprit se

manifeste clairement encore dans ce fait qu'après une indivision

prolongée, on voit fréquemment des frères ou sœurs, même
enrichis, réclamer leur part de la succession.

De plus, le foyer paternel n'apparait point comme un abri

pour les enfants contre les difficultés de l'existence. Sil est

naturellement plus fréquent de voir les enfants non mariés

rester avec l'héritier,— et la famille labourdine décrite dans les

Ouvriers européens est justement dans ce cas, — le fait n'est ce-

pendant pas habituel, et, dans tous les cas, ce n'est sûrement pas

par esprit de sacrifice, même inconscient, à la conservation du

domaine, que ceux-ci se privent du mariage. On serait même
surpris de constater à quel point le paysan dont nous parlons a

peu le culte du bien de famille : la vente du domaine, soit sur

licitation dans un part:jge, soit volontairement par le proprié-

taire, n'est point considérée comme une calamité, et n'est pas

rare
;
quand la famille s'accroît, et que son chef se trouve trop à

l'étroit sur son domaine pour nourrir celle-ci, il le vend pour en

acheter un autre plus à sa convenance, ou bien il l'atferme et

s'installe lui-même, en qualité de fermier ou de métayer, sur

une autre propriété; le phénomène inverse se produit quand,

après une succession, l'héritier trouve les terres trop étendues

pour les bras dont il dispose. L'enfant établi au dehors est si peu

1. p. 212-21.3.
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disposé à considérer le foyer de ses pères comme un refuge dans

sa détresse, et à se sacrifier en sa faveur pour en bénéficier

au besoin à son tour, que, même enrichi, il ne lui viendra

jamais à la pensée d'améliorer ce domaine dont il n'a pas hérité

ou de restaurer la maison; cette inégalité de situations qae

constate l'auteur du Pêcheu?' de Saint-Sébastien chez les divers

membres de la famille^, est normale; si l'un des frères, après

avoir fait fortune en Amérique, revient se fixer au pays, il se

fait construire un château et vivra en bons termes avec l'autre

frère, resté à la ferme, dans une situation plus modeste, sans

que ce dernier s'avise jamais de lui demander une subvention,

pas plus que lui-même ne songe à la lui offrir. Il faut d'ailleurs

remarquer que l'esprit de sacrifice, et même d'économie, n'est

pas le caractère dominant du Basque : il aime la vie aisée,

large, exempte de privations, et les auteurs des deux mono-

graphies que nous citons signalent ce fait à plusieurs reprises,

en considérant l'économie et l'épargne fondée sur les privations

comme une vertu d'importation étrangère -.

3. Emigration.

Des jeunes gens qui n'ont pas un culte plus développé

pour la maison familiale, ne doivent pas être non plus han-

tés de la nostalgie du pays natal et du désir d'y revenir

1. p. 294.

2. Le Paysan du Labourd, p. 197, 206. — 11 faut d'ailleurs noter une observa-

tion très importante, qui vérifie une l'ois de plus une loi sociale inéluctable, suivant

laquelle l'esprit d'épargne ou de prodigalité dépend intimement du degré de facilité

avec lequel on acquiert la fortune : il s'ensuit que la pêche, qui permet à certains

moments de gagner des sommes relativement considérables, favorise beaucoup moins

l'esprit de prévoyance et d'économie que l'agriculture; à l'appui de mes observa-

tions personnelles, j'engage le lecteur à comi)arer sur ce point les deux monographies

que je viens de citer, comparaison qui est frappante. (Voy. notamment le Pécheur
(le Saint-Sébastien, aux p. 313 et suiv., et 335); de Quatrefages a souligné la

même différence sur ce ])oint entre le pêcheur prodigue qui s'endette facilement et

le cultivateur ; <• Les Basques de la plaine et des montagnes ne ressemblent pas à

leurs frères des côtes, et, à des distances très rapprochées, on peut constater une
fois de plus l'influence moralisante des travaux agricoles. » (Souvenirs d'un natura-

liste, dans la Revue des Deux-Mondes, 1850, 1" sem., p. 230.)

— 14 —
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quand ils Toiit quitté. Sans doute la beauté de sites incom-

parables, la douceur d'un climat toujours tempéré, le charme

poétique qui se dégage du, pays, laissent une impression

ineffaçable dans Tàme de tous ceux qui y ont séjourné suffi-

samment pour en être pénétrés, et à plus forte raison dans

rame de ceux qui y sont nés, chez lesquels cette inq^ression

renforce encore l'image embellie que présente toujours à l'es-

prit le souvenir des lieux et des choses qui ont entouré les jeunes

années; il ne faut donc pas s'étonner que les poésies locales

expriment avec un accent d'émotion les regrets de l'absent et la

joie du retour. Mais, en réalité, le jeune homme est encore plus

désireux de quitter le pays que d'y revenir; nul ne voyage plus

facilement que le Basque : le maître de barque de Saint-Sébas-

tien va faire la pèche à Terre-Neuve pour acquérir le capital

nécessaire pour être propriétaire de sa barque ^
; tel commerçant

entreprend un voyage d'alfau'es à l'étranger sans connaître

d'autre langue que le basque; les jeunes fdles vont se placer

comme domestiques dans les villes ou en pays étranger, parfois

seules et sans l'appui d'aucune relation ; il n'est pas rare

qu'elles s'y marient et y restent définitivement-. Mais c'est

surtout chez les émigrants proprement dits que se manifeste

l'absence d'esprit de retour : le jeune homme qui s'embarque

1, Le Pêcheur de Saint-Scbaslu'n, p. 313.

2. • Les émigrants ne considèrent nullement comme une calamité la nécessité de

quitter le lieu natal. Ceux qui s'y procurent une situation avantageuse y restent, il

est vrai, avec satisfaction ; mais à défaut de ces occasions favorables, les autres

s'expatrient avec empressement. » {Le Paysan du Lahourd, p. 21'i). E. Reclus (t. I,

p. 867) et Ardouin-Dumazel {Voy. en France, 41'" série, 1904, p. 52 et 59) notent

également l'absence d'esprit deretourchez les émigrants basques. Francisque Michel,

qui écrivait à une époque où des agents d'émigration avaient déterminé un courant

d'émigration pauvre assez important, attribue en partie cette émigration aux partages

ruineux et au morcellement des domaines ; il ajoute néanmoins : " A leur suite, je

jilacerai une catégorie de gens très nombreux parmi les Basques, les ambitieux, les

esprits aventureux, pleins de témérité et d'audace, aimant à jouer leur tout, con-

liants en eux-mêmes et dans l'avenir. Ces individus, qui sont pour la plupart des

jeunes gens un peu instruits, disent tout iiaut qu'il faut former un nouveau peuple

basque, une colonie française à Montevideo, et qu'à l'occasion, la France pourrait

compter sur eux, et par eux sur tous les autres. > [Le Pays basque, 1857, p. 195.)

On a attribué souvent l'émigration à la crainte du service militaire; il serait plus

vrai de dire que c'est la désertion qui est provoquée par le besoin d'émigrer; la

preuve en est que les Basques font d'excellents soldats.
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pour rAméiique n'a point la notion qu'il reviendra finir ses

jours au pays; il ne sait pas pour combien de temps il quitte

l.es siens. S'il revient, c'est généralement en passant, pour se

marier, quand sa situation commence à prospérer, et il s'en

retourne avec sa femme pour reprendre ses affaires. La plupart

se fixent définitivement en Amérique et y font souche; quelques-

uns reviennent, après fortune faite; mais, ainsi que je l'ai dit

plus haut, ils ne songent point à restaurer la maison paternelle;

ils se font construire un château, achètent des domaines, sou-

vent même dans d'autres localités que celle où ils ont vu le

jour, et se livrent à l'agriculture; c'est d'ailleurs un phénomène

à peu près sans exception, sur lequel nous reviendrons plus

loin, que le Basque, dès qu'il a acquis par son travail la fortune,

ou môme l'aisance, s'empresse d'entreprendre une exploitation

agricole.

C'est vers la République Argentine, le Chili et la Californie

que se dirigent principalement les émigi'ants basques. Je me
hâte de dire qu'il serait excessif de comparer cette émigration

à celle des Anglo-Saxons; ce n'est pas cet envahissement de

pays neufs par la culture, qui caractérise les Anglo-Saxons,

cette « marqueterie de petits domaines agricoles particularistes,

qui est le fond de toutes les colonisations anglo-saxonnes, en

dehors des pays tropicaux », suivant l'expression d'H. de Tour-

ville; un petit nombre seulement de ces émigrants fondent des

exploitations agricoles et se fixent au siège de celles-ci. Il est

vrai qu'en fait d'agriculture, les conditions de sol et de climat

favorisent surtout l'élevage extensif des bestiaux dans les

pampas; il serait peu scientifique de comparer la façon dont

se comportent deux types sociaux placés dans des conditions

très différentes, ainsi que nous le verrons dans la suite de cette

étude : or si nous comparons Fémigrant basque aux colons

anglais qui vont dans la même région, nous ne trouvons pas

une proportion plus considérable de ces derniers dans l'agri-

culture proprement dite; ils sont certainement moins nombreux

dans les exploitations où l'on se livre à l'élevage; les professions

qu'ils y occupent le plus généralement sont celles du commerce
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et de la grande industrie. Il faut ajouter que Fagriculture pro-

prement dite se développe d'une manière prodigieuse depuis

une vingtaine d'années dans les terres intérieures de la Répu-

blique Argentine, dans les régions du Grand-Chaco et dans celle

des pampas qui, bien que moins favorables que les premières,

sont maintenant fertilisées par les troupeaux qui les ont par-

courues ; cette culture est surtout celle des céréales, qui se fait

dans des domaines indépendants, par les procédés de la grande

culture, et en particulier, à l'aide de machines, et les résultats

en sont une production très abondante et économique qui vient

concurrencer aujourd'hui sur les marchés du monde celle de

l'Amérique du Nord; or les Basques qui se consacrent à ces

exploitations, d'abord comme ouvriers, puis comme directeurs,

ne sont pas rares, et leur participation à ce mouvement agricole

n'est pas négligeable. Jusqu'à ces dernières années, et encore

aujourd'hui, un grand nombre d'entre eux se plaçaient comme

garçons de ferme chez de riches propriétaires de troupeaux;

puis, lorsqu'ils avaient acquis un capital suffisant, ils achetaient

des bestiaux et faisaient de leur côté l'élevage et l'engraissement,

et il faut reconnaître que ce genre d'exploitation, qui est de la

culture très spécialisée , était un champ d'activité pour les

aptitudes commerciales des Basques plutôt que pour leurs

aptitudes agricoles, très réelles pourtant.

Les professions commerciales constituent le débouché le plus

important pour les jeunes gens qui partent avec un certain

bagage d'instruction et de capitaux; c'est le principal moyen

par lequel ils arrivent à de grosses fortunes, au Chili surtout.

Us débutent en qualité de commis, chez un commerçant, où ils

s'initient aux opérations de ce négoce; ils sont souvent inté-

ressés aux bénéfices et leur initiative est mise en œuvre. Ces

maisons sont des sortes de maisons universelles, analogues à

nos grands magasins, embrassant toutes les branches qui peu-

vent trouver un débit dans le pays; l'activité du jeune homme
trouvera donc à s'exercer dans la création de nouveaux comp-

toirs : une ligne de chemin de fer vient-elle à être construite,

il communique ses espérances à son patron, qui l'envoie étudier
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la situation; puis, si celle-ci est favorable, le met à la tête d'une

succursale. Une fois arrivé à ce point, sa fortune est assurée :

s'il ne s'est pas trompé dans ses prévisions, une ville s'élève

peu à peu dans la localité choisie, un courant commercial s'y

développe et la spéculation sur les terrains fait la fortune des

premiers arrivants.

En revanche, l'industrie n'offre qu'un débouché restreint :

c'est pour ce genre de travail que les Basques, en général, ont

le moins d'aptitudes; quelques immigrants cependant exercent

à La Plata les professions de maçons, briquetiers, tailleurs,

charpentiers, cordonniers.

L'émigration du pays basque n'a donc pas produit jusqu'ici

un résultat comparable à celui que l'on constate dans les colo-

nies anglo-saxonnes; nous examinerons, dans la deuxième partie

de cette étude, les causes de cette différence. Ses effets sont

cependant bien différents de ceux que l'on constate chez la

plupart des émigrants de formation communautaire, qui exer-

cent des métiers inférieurs, en s'appuyant les uns sur les autres

et sans se fondre avec la population, restant en relations suivies

avec le foyer familial vers lequel ils reviennent le plus tôt

possible en lui rapportant les quelques économies qu'ils ont

faites : ce portrait, qui est celui de l'émigrant béarnais ou ita-

lien, par exemple, ne peut, nous l'avons vu, s'adapter à l'émi-

grant basque du Lalîourd. Si nous en voulons une autre preuve

sur lui-même , il suffit d'observer combien il est transformé

par son séjour en Amérique : souvent, au départ, il sait à

peine lire et écrire
;
quelques années après, une sérieuse ins-

truction pratique s'allie à une certaine aisance des manières;

ce n'est plus un paysan illettré : c'est un homme dont les

facultés morales et intellectuelles sont en voie de dévelop-

pement. Il est même souvent difficile de reconnaître un Basque

dans l'émigrant qui a passé quelques années au delà des mers,

tant il est transformé extérieurement : c'est réellement un

Américain par son allure extérieure et par son caractère, et il

n'a d'autre lien avec le pays natal que le langage, les souvenirs

d'enfance et l'affection; quant à ses enfants, dès la première
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génération, ils ne sont plus qu'Américains, et, s'ils n'avaient

appris la langue basque pendant leur première enfance concur-

remment avec l'espagnol et le français ou l'anglais, et ne

portaient un nom basque, on ne se douterait pas de leur ori-

gine. A un point de vue plus général, si Ton recherche le ré-

sultat de l'émigration basque, on trouverait la création d'une

nouvelle société prospère, où les moyens d'existence, les éta-

blissements d'instruction, les journaux, les pouvoirs publics,

sont entre les mains d'individus d'origine basque ou tout au

moins ont fortement subi l'influence de cet élément; en d'autres

termes, nous nous trouvons là en présence d'une véritable

colonisation i.

Une conséquence de celte éducation est l'esprit d'initiative

que l'on rencontre chez le Basque. Je ne parle pas seulement

de ce goût d'aventures qui lui fait aimer les entreprises difficiles

et périlleuses, comme autrefois la pêche à la baleine, puis la

course en mer et récemment la contrebande. Ce caractère se

manifeste dans toutes les occupations auxcjuels il se livre. En

agriculture, il n'a pas la routine que l'on attribue en général

ajuste titre au paysan : ses préjugés cèdent devant des raisons,

et surtout devant des faits d'expérience
;
quand on lui demande

pourquoi il agit de telle ou telle manière, il ne se borne pas à

invoquer l'exemple de ses pères; il donne des raisons parfai-

tement motivées; il n'oppose pas la mauvaise volonté de l'inertie

aux propositions de procédés nouveaux ; il doute seulement,

mais dès qu'il en a reconnu l'elficacité, il est le premier à les

adopter. Il ne craint pas d'ajouter une nouvelle branche à son

exploitation, ou à en supprimer une qui ne rend pas : il s'a-

1. Ces lignes étaient écrites lorsque nous est parvenue la réponse de M. TailhaJes,

de Buenos-Ayres, au questionnaire inséré dans la 12' livraison du Bulletin. Cette

réponse confirme de tous points les indications qui précèdent, et nous en extrayons

notaminent les lignes suivantes : « La majorité reste dans le pays inénie après for-

tune faite. Les enfants sont halntuellemenl américains de cœur. Le Basque, à la dif-

férence de l'espagnol et de l'ilalicn, refuse tout travail grossier ou sale. C'est dans

l'élevage des moutons et le commerce de gros qu'il réussit le mieux. L'expansion des

Basques continue en partie en pays neuf; car le peu qui est exploité des territoires

nationaux : Pampa central, Rio-Negro, Gliubut, c est à eux surtout qu'on le doit, de

même que c'est grâce à eux que l'on va journellement plus loin. »
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donnera de préférence à la production du lait dans le voisinage

d'une ville, et pour cela n'hésitera pas à remplacer les vaches

du pays, qui ne sont pas laitières, par des vaches d'origine

étrangère; au besoin, il se fera maquignon, ou transportera les

pierres ou le sable en vue des constructions, tout en continuant

son exploitation. S'il est commerçant, il change facilement de

commerce, suivant les circonstances, ou même devient agri-

culteur s'il a réussi dans ses affaires. D'une façon générale, les

inventions nouvelles ne rencontrent pas chez les Basques l'hos-

tilité contre laquelle elles ont dû souvent lutter dans bien

d'autres pays peu avancés : presque toutes les localités, même
de faible importance ou purement agricoles, qui se trouvent à

portée de chutes d'eau, sont depuis longtemps éclairées à l'é-

lectricité. L'instruction est peu développée dans la campagne;

néanmoins le Basque a du goût pour la culture intellectuelle

et est facile à instruire, au moins quand il a été développé par

le commerce ou par l'industrie.

A cette remarquable facultéd'adaptation que possède le Basque,

qui lui permet de changer facilement de métier, s'ajoute, pour

l'aider à réussir dans les affaires, une aptitude spéciale pour le

commerce : ceux qui s'y adonnent comme occupation principale

réussissent généralement; en agriculture, ils ne se tronquent

guère dans la partie commerciale de l'entreprise, et savent très

bien, ainsi que je viens de le dire, adjoindre à leur exploitation

une branche commerciale, comme une entreprise de fourni-

ture ou de transport; beaucoup de paysans sont maquignons ou

l'ont été à un moment donné, car ils savent quitter le mé-

tier, quand il ne rend plus, et revenir à leur occupation anté-

rieure : on peut dire d'eux qu'ils ont le sens des affaires.

Nous trouvons donc chez le Basque du Labourd certains ca-

ractères précis de la formation particulariste : l'indépendance

des enfants, surtout des cadets, leur aptitude à émigrer sans

esprit de retour, à fonder des colonies prospères à l'aide d'une

émigration riche, basée sur l'agriculture et non exclusive-

ment sur le commerce, une tendance générale vers les occupa-
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tions agricoles, un esprit d'initiative assez prononcé, enfin le

maintien de la situation élevée de la femme et sa préservation de

la déchéance ; mais nous avons vu en même temps que ces élé-

ments sont accompagnés cVautres caractères, tant au point de

vue de la constitution de la famille qu'à celui de la colonisation,

qui ne permettent pas de classer cette famille dans le même
groupe que les Anglo-Saxons. D'ailleurs, si nous jetons un regard

sur la province basque voisine, la Basse-Navarre, nous ne trou-

vons plus que des traces à peine visibles de ces caractères excep-

tionnels, au point que cette famille ressemble plus à celle du

Béarn qu'à celle que nous venons de décrire.

Nous possédons de cette famille une monographie très pré-

cise, due à un observateur aussi consciencieux cjue compétent,

M. Louis Etcheverry^ Ici, comme dans la famille béarnaise, la

conservation des domaines et sa transmission intég-rale à Tainé

apparaît comme l'objet capital des sollicitudes de tous les mem-
bres delà famille, alors que ce point, dans la famille labourdine,

semble n'intéresser que l'héritier : pour y arriver, le père de

famille dispose de la quotité disponible et, durant sa vie, fait en

sa faveur des libéralités dissimulées. Tous ces procédés sont ac-

ceptés par les autres enfants qui, non seulement n'exig-ent pas

le partage en nature, mais ne protestent pas contre l'attribution

à l'aîné des avantages dont nous venons de parler; de plus, ils

usent de la plus grande modération dans l'estimation de leurs

parts et n'en exigent pas toujours le paiement; souvent la situa-

tion se trouve réglée par l'achat des droits successifs des cohéri-

tiers par l'ainé; celui-ci profite pour cela du mariage ou d'un

départ pour l'Amérique, circonstances c[ui facilitent encore le

sacrifice des intéressés ; enfin le paiement des soultes n'a pas

toujours lieu : on voit des indivisions qui se prolongent pendant

trente et quarante ans, et parfois davantage, et bien des par-

tages ont pour effet de liquider deux ou trois successions qui se

greffent l'une sur l'autre. Quelquefois les frères de l'héritier res-

tent dans le célibat et demeurent en qualité de serviteurs dans la

1. Dans la Réforme sociale de mars 1885.
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maison natale : cependant le fait est rare, car la natalité est très

élevée; le plus souvent, lorsqu'ils n'épousent pas eux-mêmes

une héritière, ils partent pour l'Amérique ; mais nous retrou-

vons dans cette émigration l'esprit de retour qui manque à celle

de la famille labourdine : ces émigrants font, quand ils le peu-

vent, des envois d'argent qui facilitent la libération du domaine

endetté; s'ils rentrent, ils viennent en aide à l'aîné, et rachètent

souvent la maison paternelle sur le point d'être vendue. Parfois

l'héritier lui-même laisse femme et enfants pour aller gagner

quelque argent et sauver le domaine de la ruine ;
« combien de

fois, écrit l'auteur, le sort des domaines du pays basque se joue

en Amérique! » Il constate toutefois un changement dans cet

esprit de sacrifice envers le foyer familial : les cadets sont moins

disposés qu'autrefois à abandonner leur part et même à accepter

une restriction de leurs droits; ils seraient influencés dans ce

sens j)ar l'appât d'un gain plus considérable dans la vente du

domaine, que les anciens émigrants, revenus d'Amérique après

y avoir fait fortune, se montrent tout disposés à acheter. D'au-

tre part, dans les très petits domaines, les revenus de l'exploita-

tion, ne permettant pas de nourrir une famille trop nombreuse,

obligent les enfants à chercher beaucoup plus tôt leurs moyens

d'existence : ils perdent donc davantage le contact avec le foyer,

ont par suite moins d'affection à son égard et sont moins dispo-

sés à se sacrifier.

Si maintenant nous comparons la famille labourdine actuelle,

non plus avec ses voisines de la Basse-Navarre, mais avec celles

qui Font précédée sur le même sol, nous constaterons encore

une différence considérable entre elles. Les documents, pour

la période postérieure aux anciennes coutumes, sont rares

et peu précis; c'est ainsi que la statistique de l'an X, rédigée

par le général Serviez, préfet des Basses-Pyrénées, ne distin-

gue pas entre les diverses provinces lorsqu'il constate que les

cadets ne veulent pas se prévaloir des avantages que leur

confère la nouvelle législation en matière successorale : << On a

vu surtout, dit-il, de nombreux exemples dans les pays basques,

où l'on conserve avec une espèce de religion le patrimoine de
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ses pères dans son intégrité ' »
; il remarque encore sans consi-

dération de provenance, d'une part, qu'on use fréquemment du

retrait lignager pour exclure les étrangers de la possession du

domaine familial, et, d'autre part, que les émigrants vont se

livrer au commerce en Espagne ou dans les colonies : « Ils y

faisaient ordinairement des fortunes qu'ils rapportaient dans le

pays et qui leur procuraient un sort bien plus brillant que celui

de leurs aînés -». Peut-être serait-il possible d'avoir des rensei-

gnements plus précis ; mais dans tous les cas aucun motif ne

permet de penser qu'ils donneraient une impression absolument

différente, car la situation que nous dépeignent les documents

précités apparaît comme intermédiaire entre celle que j'ai dé-

crite et celle que nous observerons dans une période antérieure,

celle du For : nous en avons la preuve dans cette indication

qu'en 1781 encore la vente des biens avitins était interdite en

principe dans le Labourd-.

Suivant la coutume, la vente ou l'hypothèque du domaine

exigeait le consentement exprès ou tacite de l'ainé émancipé ou

marié 3. Du reste, quand celui-ci se mariait, il remettait sa dot

à ses parents, ou, si l'un de ceux-ci était décédé, la moitié au

survivant, l'autre moitié étant employée au profit et utilité de

la maison. Il y avait donc communauté entre eux; mais cette

communauté pouvait être dissoute si l'on ne s'entendait pas :

l'héritier en effet, « s'il veut demeurer à part, peut, si bon lui

semble, leur demander ou au survivant partage; et lui doit être

donné moitié des biens de ligne à part es divis, et porte moitié

des charges qui sont sur iceux, et l'autre moitié demeure à ses

père et mère ou au survivant propriétaire * ». Même alors, l'hé-

ritier conserve un droit sur la part du survivant : il peut en effet,

si celui-ci en use mal, l'obliger à lui céder sa part et à renoncer

à son usufruit, à charge de le nourrir, à moins qu'on ne lui

1. Serviez," Statistique des Basses-Pyrénées, Paris, an X, p. 125, etc.

2. Lettre de l'intendant du 15 nov. 1781, Archives nationales, H 1172.

3. For du Labourd, V, 1, 3-4. Le consentement tacite résultait du silence de

l'héritier pendant un intervalle d'an et jour, ou même à l'acte si la vente est faite

aux enchères.

4. For du Labourd, W, 18.
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donne caution ^
; le survivant peut d'ailleurs demandera revenir

chez l'héritier en renonçant à l'usufruit de sa part^. L'héritier

jouit donc d'un véritable droit de copropriété sur le domaine,

droit qui a bien pour objet la conservation intacte de celui-ci :

nous en trouvons une première preuve dans le retrait lignager,

qui est la faculté, pour les proches par ordre de parenté, de ra-

cheter le domaine en cas de vente 3. La deuxième preuve de ce

caractère se retrouve dans la situation des autres enfants : les

acquêts se partagent également^; quant au domaine, il passe à

l'ainé, garçon ou fille, qui n'est tenu vis-à-vis de ses sœurs qu'à

les marier « si elles servent à la maison de l'aine ou aînée respec-

tivement, ou ailleurs à la volonté du succédant, autrement n'est

pas tenu de les marier », et vis-à-vis de ses frères, à leur donner

le quart de la légitime, à la condition qu'ils n'aient pas déjà été

dotés en faveur de mariage par les parents, auquel cas ils n'au-

raient rien à réclamer •''. L'héritier perd d'ailleurs son droit suc-

cessoral s'il se marie contrairement à la volonté de ses parents

avant d'avoir atteint la majorité matrimoniale, qui est de 28 ans

pour les garçons et de 20 ans pour les filles ''. Quant aux frères

de l'héritier, il n'est pas question que le mariage contracté sans

l'assentiment des parents leur fasse perdre leur droit à la suc-

cession, et M. de Lagrèze note ce point comme constituant une

différence caractéristique avec le Béarn et la Navarre : dans le

Labourd, écrit-il, « les cadets n'étaient pas traités en esclaves

comme dans le Lavedan : ils pouvaient prendre leur légitime et

s'établir où ils voulaient" » ; le for de la Basse-Navarre qui, seul

de nos trois coutumes, contient des dispositions relatives à la

puissance paternelle, énonce le principe de la liberté : <i Les père

et mère, les grand-père et grand'mère ne forceront pas leurs

1. For du Labourd, 23-27.

2. Vnd., 22.

3. Ibid., titre VI. — Les parents ne sont pas les seuls à jouir du droit de retrait :

faute par eux d'exercer cette faculté, elle peut être exercée par les voisins.

4. Ibid., XII, 6.

5. Ibid., 19-20.

6. Ibid., 10.

7. Lagrèze, La Navarre française, 1882, p. 240.
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fils, filles et petites-filles à se marier contre leur volonté K »

L'ancienne coutume basque se rattache donc, sur ce point,

aux coutumes dans lesquelles, par opposition au droit romain,

on admettait l'adage : Droit de puissance paternelle n'a lieu, tout

en accordant, d'autre part, une importance extrême au bien de

famille.

II. — Organismes extérieurs à, la famille.

1. Voisinage et patronage.

L'un des caractères extérieurs qui apparaissent les plus sail-

lants, chez les Basques, est leur fierté : ils ne se reconnais-

sent aucun supérieur de caste; on a l'impression profonde, en

les observant, qu'ils se sentent les égaux de tout autre homme,

et ni le titre, ni l'origine ne peuvent leur en imposer; celui qui

joint à ces circonstances l'honorabilité de son caractère et la

valeur de son intelligence est l'objet de leur déférence : ils

le saluent quand ils le rencontrent, mais à la condition qu'il

le leur rende, et ce salut n'exprimera jamais la moindre

platitude, mais au contraire ce sentiment intense que celui

qui le donne, pour être moins avantagé des dons de la for-

tune ou de l'instruction, vaut celui qui le reçoit. « Ils ont

à un haut degré le respect des supériorités sociales, mais les

signes extérieurs de respect n'excluent pas la dignité, chez les

inférieurs, dans leurs rapports avec les personnes d'une autre

classe ~ ». Ils ne réservent pas le mot Jauna, qui correspond à

sieur, monsieur, maître-^, aux individus d'une condition supé-

rieure : ils en usent couramment entre eux quand ils s'abordent

ou se saluent, même dans les champs. « Dès qu'on pénètre dans

le pays basque, on est frappé de la fière tournure des hommes

et de la grâce exquise des femmes, de la franchise du regard et

de l'expression lumineuse du sourire qui à chaque instant passe

1. XXIV, 7.

2. Le Paysan basque du Labourd, p. lï>7.

3. Dieu se dit Jinhoa, ou Jaun-goikoa, = le seigneur d'en haut.
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sur leurs traits, non moins que de la distinction étonnante des

mouvements et du langage'. » Cette appréciation n'est nulle-

ment forcée : le campagnard basque n'a ni la gaucherie ni la

lourdeur d'esprit qui se remarque plus ou moins chez tout

paysan français^; il a au contraire une distinction instinctive

g-râce à laquelle il n'est jamais déplacé dans une société dont il

ignore les conventions mondaines et souvent même la langue.

Ce caractère a toujours frappé les étrangers doués de l'esprit

d'observation : « Dans toutes ces fêtes populaires, on remarque

à Saint-Sébastien, comme dans toutes les parties des provinces

basques, la modération que les classes les moins distinguées

de la population montrent au milieu des plaisirs. Il est rare

qu'on rencontre des hommes ivres dans ces circonstances. L'ordre

se maintient dans la foule sans l'intervention d'aucune force

armée; et il y a même, dans l'ensemble de la population, un

sentiment de dignité qui serait vivement blessé d'une inter-

vention de ce genre '-^ ». De Quatrefages décrit de son côté l'élé-

gance et la distinction des hommes et des femmes qu'il a ren-

contrés : « En voyant, ajoute-t-il, ces populations où chacun

sait garder sa dignité personnelle tout en respectant celle d'au-

trui, je comprenais les vieilles chartes octroyées par les rois

d'Espagne. Les Guipuzcoans, les Basques sont bien une nation de

nobles. » Et un peu plus loin, le même auteur ajoute : « Une

propreté vraiment recherchée et qui frappe surtout chez les

Basques français, annonce chez les Euskariens ce respect de soi-

même trop souvent oublié par nos paysans et nos ouvriers. Le

sentiment de l'indépendance, l'amour de leur pays, sont les deux

grands mobiles de leur vie *. »

Ce caractère remarquable peut être dû en grande partie à

l'influence civilisatrice qu'exerce sur toute société et même sur

les manières extérieures la femme qui y occupe une situation

respectée; on peut noter aussi que le maintien des femmes, qui

1. Ad. Joanne, Gcogr. des Basses-Pyrénées, p. 10.

2. Cf. Ardouin-Dutnazet, Voyage en France, 41' éérie, 1904, p. 52.

3. Le Pêcheur de Saint-Sébastien, p. 311-312.

4. De Qualrefages, loc. cit., p. 108i-1085.
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« portent toutes haut la tète et, quoique marchant très vite, ont

un port de déesse, » vient de l'habitude de porter des fardeaux

sur la tête ' , ou encore que la grâce et la souplesse de leurs

mouvements sont ducs à l'accentuation de la courbure rachi-

dienne- : il reste, par delà tous ces traits purement extérieurs,

un senciment profond d'indépendance et d'égalité; de l'indé-

pendance, dont toute leur histoire politique et économique est

profondément imprégnée
,
qui leur fait encore à présent consi-

dérer la nationalité basque comme étant leur seule vraie na-

tionalité — la française ou l'espagnole n'étant qu'accessoire à

leurs yeux, — et surtout qui développe en eux une tendance

assez accentuée à se faire justice à eux-mêmes sans recourir à

la force publique, et à laisser de côté les règlements administra-

tifs dont ils ne sentent pas l'utilité à leur point de vue •; de

l'égalité, qui apparaît non seulement dans la facilité des rap-

ports accidentels entre individus appartenant à des classes dif-

férentes*, mais surtout dans l'organisation du patronage et des

pouvoirs publics.

Ainsi que nous le verrons, et que le remarque très justement

l'auteur de la monographie du Paysan du Labourd'^, « il n'y a

dans le pays aucun grand propriétaire qui puisse exercer un pa-

tronage sur les autres habitants » : il n'existe pas de classes dans

cette société; il n'y a que des degrés dans l'aisance, mais nulle

distinction entre la bourgeoisie et le peuple, et nous verrons

même que l'aristocratie y est purement artificielle. Dans toutes

1. Reclus, Géogr. univ., t. I, p. 855-856.

2. D' CoUignon, Aathropol. du Sud-Ouesl de la France.

3. Cf. Le Paysan du Labmird, p. 197. — Un mémoire du syndic du Labourd.

de la fin du xvm'- siècle, contient des appréciations intéressantes, et qui sont encore

vraies aujourd'hui, au sujet de la facilité avec laquelle les paysans basques s'en re-

mettent, dans leurs différends, à l'arbitrage des avocats de leur nationalité qu'ils

connaissent, et de la répugnance qu'ils éprouveraient à se soumettre à la justice

royale; il ne s'en trouverait pas un, dit-il, qui refuserait d'aider un compatriote à

se soustraire aux poursuites des agents de ce pouvoir. [Arch. nat. H' 1172).

4. Ce dernier trait est commun aux Espagnols, chez lesquels on voit des gens de

conditions sociales très différentes causer entre eux sans aucune gêne dans la rue,

en wagon, etc. (Cf. le Péchew de Saint-Sébaslien, p. 299); mais-, par contre, on sait

combien peu le régime démocratique inspire les institutions publiques en Espagne.

5. P. 201-202.
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les phases de l'existence, qu'il s'agisse d'un accident, d'un in-

cendie, d'une épizootie, d'un décès laissant des enfants orphe-

lins, etc., le Basque est toujours prêt à aider son semblable :

en pareil cas, les deux plus proches voisins considèrent comme

un devoir d'aller de maison en maison recueillir les cotisations,

et jamais il ne viendrait à l'esprit de personne que cette aumône

pût être refusée ; de tous les préceptes de la foi chrétienne, celui

de la charité est l'un de ceux qui sont observés le plus scrupu-

leusement, et le mendiant est respecté comme s'il représentait

réellement le Christ. Dans les moments de travaux urgents

comme la récolte du foin, si le paysan ne dispose pas d'un nom-

bre de bras suffisants, il recourt aux voisins qui viennent aider

moyennant la nourriture et à charge de revanche; cette pra-

tique n'est cependant pas habituelle, car, ainsi que nous le ver-

rons, la famille suffit normalement à la culture du domaine;

ou encore si ses bœufs de labour ne sont pas en état de tra-

vailler, il emprunte ceux du voisin qui ne les refuse pas, sachant

qu'il obtiendrait le même service au besoin.

L'association dans l'exercice du patronage prend une forme

concrète dans ces, confréries ou sociétés d'assurances mutuelles

qui fleurissent dans chaque paroisse : le cultivateur assure le

nombre de têtes de bétail qu'il juge à propos; il n'a pas à verser

d'annuité; mais s'il éprouve une perte par l'effet de l'une des

causes déterminées parles statuts, ses coassociés l'indemnisent au

prorata de la somme pour laquelle chacun d'eux est assuré,

lui-même supportant sa part; la confrérie a un caractère reli-

gieux, et chaque séance mensuelle pour le règlement des comptes

est précédée d'une messe célébrée pour les associés défunts.

Ces sociétés ne se forment que pour un petit nombre d'années,

et en groupes restreints : c'est ainsi que M. Wentworth-Webs-

ter a compté 2 confréries à Sare, 3 ou 4 à Saint-Pée, une à

Souraïde comprenant 10 associés, 3 à Hendaye groupant res-

pectivement 51, 52 et 28 associés, 5 à Urrugne avec 150, 89, 70,

45 et 40 associés ; ces conditions leur permettent de se réorga-

niser facilement en cas de liquidation, ou de parer aux abus

qui viennent à se manifester, et sont un élément de leur stabi-
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lité. Après avoir indiqué ces différents points, Fauteur ajoute

qu'en opposition avec la tendance actuelle, qui consiste à récla-

mer l'intervention de l'État dans tous les actes de la vie sociale,

« nous trouvons les paysans du Sud-Ouest de la France et du

Nord de l'Espagne, surtout les Basques, réglant ces choses eux-

mêmes, sous une autonomie parfaite, non seulement sans avoir

recours à la loi et aux codes légaux, mais souvent sans écrit

cj[uelconque, et sans frais d'administration. Cette méthode de

self-government, de faire soi-même ses propres affaires, me

semble digne de plus d'attention, de la part des historiens et

des économistes, qu'elle n'en a reçu jusqu'ici^ ».

Ce sentiment de solidarité qui anime les Basques a été remar-

qué par Fauteur du Paysan du Labourcl, qui ajoute : <( Sous l'in-

fluence des mœurs propres au peuple basque, les petits pro-

priétaires et les métayers n'apportent pas dans la jouissance

de leurs droits cette âpreté souvent signalée chez cette classe

dans d'autres contrées » ; ce sentiment va même jusqu'à quel-

que chose qui ressemble à du communisme : le Basque n'a pas

toujours une notion très nette de la propriété individuelle ; ceci

n'entache en rien son honnêteté : d'une délicatesse scrupuleuse

relativement aux questions d'argent ou à tout objet dont on

lui confie la garde, il ne croira pas engager sa conscience sur

les questions de propriété ou de jouissance des terres et de leurs

récoltes. Aussi ne se préoccupe-t-il pas outre mesure, de son

côté, à se protéger contre le voisin : les chajnps cultivés, et

surtout les pâtures situées assez loin des habitations, sont clôtu-

rés pour s'opposer au passage des animaux ; à cet effet on

creuse un fossé de l'",50 environ de profondeur sur 1 mètre

de largeur à l'ouverture, dont la terre est rejetée en talus à

l'intérieur de l'enceinte, de façon à former un mur vertical du

côté extérieur, prolongeant en hauteur le talus du fossé ; lors-

que Faubépiae ou le genêt épineux a recouvert ce fossé, il

constitue une clôture infranchissable; toutefois, si ce terrain

est traversé par un sentier raccourcissant un trajet, on ména-

1. Wentworth-Webster, Les Assurances mutuelles du bétail, dans le Bull, de

la Société des Sciences et Arts de Bayonne, 1894.
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géra une brèche ou un escalier en pierres plates qui permettra

aux g-ens de passer tout en empôciiant les animaux; les étran-

gers sont généralement surpris de la liberté dont jouit le pro-

meneur, dans la campagne, d'ouvrir les Ijarrières et de traver-

ser les champs; il pourrait souvent entrer dans la maison et la

parcourir entièrement sans rencontrer personne, quand toute la

famille est occupée au dehors, et sans être arrêté par de nom-

breuses serrures.

2. Pouvoirs publics.

Les manifestations de cet esprit de solidarité que je viens de

signaler, dans les rapports de voisinage, sont plus saillantes que

celles que l'on peut noter dans la vie publique. D'une façon géné-

rale, le Basque est peu porté vers la politique : les questions

dynastiques ou relatives à la forme du gouvernement le laissent

profondément indifférent; ce que les Basc|ues espagnols soute-

naient dans le carlisme, ce n'était certes pas la cause du préten-

dant, mais uniquement celle de leurs fueros; qu'il s'agisse d'élec-

tions législatives ou municipales, peu de pays sont moins divisés

que celui-ci, malgré les excitations que lui prodiguent certains

personnages : les voix se portent indifféremment sur un adepte

des idées nouvelles ou sur un partisan des régimes disparus,

pourvu qu'il soit un homme à idées modérées et raisonnables,

connu par sa situation indépendante et la dignité de sa vie. Le

maire est rarement un politicien, plus généralement un notable

propriétaire et, sauf les rivalités de personnes inévitables, on

ne s'inquiète guère de son administration, si elle est raisonnable.

Le rôle de l'administration communale est d'ailleurs de fai-

ble importance. Par suite de l'isolement des domaines, les che-

mins vicinaux ou d'intérêt commun ont moins d'étendue et

d'utilité que les chemins d'exploitation dont la commune ne

s'occupe pas. L'agglomération urbaine étant très faible par rap-

port aux habitations disséminées dans la campagne, les charges

de cette administration se trouvent par là même diminuées

dans une notable proportion. L'école lui échappe, par suite de

— 30 —



LE PAYSAN )5ASOrE DU LABOURD. 463

notre système administratif, et les fonctions d'assistance sont

conservées, nous l'avons vu, par l'association privée. Son rôle le

plus important concerne l'administration des terres communes.

Ces communaux comprennent des bois et dos landes de touyas.

Les premiers sont composés de chênes, de hêtres et de châtai-

gniers; leur étendue, pour tout le département, n'est que de

156.000 hectares environ', soit un cinquième à peu près de la

surface totale; ils ne pouvaient donc donner lieu à une indus-

trie forestière; ils sont principalement exploités en vue du bois

de chauffage; les arbres sont étôtés à une hauteur de 2 à 3

mètres et les branches qui naissent du têtard sont coupées tous

les dix ans. Ces bois sont divisés par lots qui, au moment de la

coupe, sont adjugés aux enchères par les communes; l'adju-

dicataire achète donc sur pied, coupe, débite et vend à ses

risques et périls. Le rôle de la commune sur ce point est

donc restreint, d'autant plus que sur le total de 156.147 hec-

tares qui constitue la superficie boisée du département, 77.431,

soit près de la moitié, appartiennent aux particuliers.

D'après la statistique agricole de 1901, la superficie des landes

ou terres incultes serait de 281.317 hectares, pour les Basses-

Pyrénées ; sur ce total, une étendue considérable est fermée et

appartient aux particuliers. Dans les communaux ouverts, pro-

duisant la fougère, le genêt épineux ou fouya et la bruyère,

le pacage est libre, ainsi que l'écimage des jeunes pousses de

touyas ; mais la coupe des soufrages — et celle du bois lorsqu'il

y pousse des arbres — est généralement réservée à tel ou tel

domaine, ces terrains étant attribués divisément sous ce rapport

aux diverses maisons de la commune
;
quant à ceux qui restent

la propriété exclusive de la commune, le droit d'y couper

la fougère est mis en adjudication par lots, comme pour le

bois. D'ailleurs le droit qui appartient à certaines maisons sur

les soufrages et sur le bois de parcelles déterminées de com-

munaux, n'est pas un simple droit d'usage : il devient un droit

complet de propriété par l'achat à la commune pour un prix mi-

1. Annuaire statistique de la France pour 1889.
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nime, qui est d'environ un franc Tare, et pour lequel ladite

maison jouit d'un droit de préemption.

En résumé, le Basque possède bien les qualités qui consti-

tuent les éléments de l'aptitude à organiser son propre gouver-

nement : sentiment extrême d'indépendance, d'égalité, de soli-

darité, goût plutôt faible pour les luttes politiques ; malgré les

manifestations d'une formation communautaire intense, nous

avons vu que, cbez le Basque du Labourd, la tendance à

s'aider mutuellement n'aboutit pas, comme dans beaucoup de

sociétés ayant la même formation, à diminuer l'individu au

profit de la collectivité, et nous le verrons mieux encore dans

l'étude de la propriété. Ce dernier caractère serait peut-être

moins sensible dans les provinces plus montagneuses, où

l'importance et l'éloignement des pâturages créent sans doute

une situation plus voisine de celle qui existe dans le Béarn^

en élargissant le rôle de la communauté.

Cette aptitude à se gouverner, nous la retrouvons dans toute

l'histoire politique du peuple basque. Comme il n'a probable-

ment pas peuplé le Labourd ainsi que nous le verrons plus

loin, avant le v^ ou le vf siècle, je ne ferai que mentionner

ici combien faible a été l'influence exercée sur ses ancêtres

par les nombreux peuples qui se sont successivement montrés

dans leur voisinage. Cette question sera examinée plus en

détail à propos des provinces basques-espagnoles. Constatons

seulement que la race basque est pure de tout mélange avec

l'élément celte ; la domination romaine fut surtout administra-

tive-, et la comparaison entre les deux types sociaux comme

entre les deux législations, alors que la plupart des autres

régions du midi de la France ont au contraire adopté le droit

romain 3, empêche d'attribuer aux Romains aucune influence

effective sur la race basque. Celle des Visigoths, que nous ver-

1. Butel, Science sociale, t. XV, p. 182 et suiv.

2. Telle est sans cloute la portée exacte de la fameuse inscription de Hasparren,

sur laquelle on a beaucoup discuté et à laquelle on a prêté gratuitement unesi^niii-

lion importante.

3. Marca {Hisl. de Béarn, KJ'iO, 1. Y, c. ii, 11) dit que le droit commun, en Béarn,

est le droit romain, et que les fors n'ont été rédigés qu'à titre de dérogation.
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l'ous très sensible sur les populations avoisinantes, a été nulle

sur le type qui nous occupe, et Ton trouverait peut-être la

preuve de l'absence de fusion entre ces deux éléments sociaux,

dans quelques groupes de famille qui ont subsisté jusqu'à ces

derniers temps dans certaines localités sous le nom significatif

de cagots (agotak) et qui étaient tenus à l'écart de la popu-

lation 1

.

Quand les \Yascons se furent implantés dans les plaines de

l'Adour, à la fin du vi*" siècle, les rois francs, après plusieurs

essais infructueux pour les en déloger, leur donnèrent un

chef, nommé Génialis, avec le titre de duc de Wasconie ; ce

chef, d'origine saxonne, fut bientôt remplacé par un Wascon

nommé Amand qui porta, ainsi que ses descendants, et au

milieu de nombreuses péripéties, ce titre de duc de Wasconie,

au nom des rois francs. A partir du viir siècle, la Basse-

Navarre et la Soûle s'annexèrent au royaume de Navarre pour

résister aux Maures, tandis que le Labourd tom])a, ainsi que

la Guyenne, aux mains des Anglais, par le mariage d'Éléonore,

héritière de Guillaume X, dernier duc d'Aquitaine, et épouse

divorcée de Louis VII, avec Henri II Plantagenet (1152) ; il

n'en sortit que par la conquête de ces provinces par Charles VII

(1453) -. Le représentant du pouvoir royal était un vicomte qui,

nous le verrons dans un instant, n'exerçait, depuis le début

du xii* siècle, aucun droit juridictionnel ou gouvernemental,

et perdit, à la fin de ce siècle, tout droit sur l'administration de

la ville de Rayonne, dirigée désormais par sa « Cour des bour-

geois » et son prévôt 3.

Mais ce qu'il importe dénoter, c'est qu'au milieu de toutes ces

1. Les cagots avaient une porte d'entrée et un bénitier réservés dans les é;^lises, ne
jouissaient pas des droits civils et ne pouvaient s'allier aux Basques par le mariage

(Cf. Oihénart, Xoticia utriusque Vasconiae, 1656, p. 415; For de la Bfisse-Xavarrs.

XXXIV, 4-5); Marca [op. cit., p. 71-75), tout en relatant cette opinion courante de leur

origine, croit cependant que ce sont des descendants des Sarrasins qui étaient atteints

de la lèpre; il semble, d'après les documents cités dans le Missel de Bayonne de

J5i3 (Introd., p. ccclwxiii, qu'à l'époque historique tout au moins lu dénomination

de carjots oa arjots s'appliquait aux lépreux.

2. Haristoy, Recherches hislnriques sur le pays basque, i. I, p. 48.

3. Dubarat, Le Missel de liayonne de 1543. Introd., p. xci.
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fortunes successives, que les conquérants soient romains, francs

ou anglais, que le représentant du pouvoir soit un vicomte ou

un gouverneur, le seul gouvernement effectif est celui des États

de la province et l'autorité du suzerain n'est que nominale.

« Leurs baillis et leurs gouverneurs durent compter avec l'au-

torité des États ou Bilçar, avec l'indépendance de caractère de

nos gentilshommes. Nous en avons pour g-arant, pour ne pas

donner ici d'autres preuves, ces lettres obtenues des rois d'An-

gleterre et de France par le syndic du pays sur les représenta-

tions des États, et par le peuple lui-même, quand, les armes à

la main, il n'hésitait pas à réprimer les exactions de ses baillis

et redresser les griefs commis par ses gouverneurs et autres

ofhciers^ Malgré l'autorité de ces derniers, l'assemblée des États

restait, en définitive, aussi bien en Labourd qu'en Soûle et

Navarre, l'organe du pays, l'interprète des fors et coutumes de

la province labourdine ~. » Le gouverneur n'avait en effet que le

pouvoir exécutif; mais le pouvoir législatif, ainsi que le con-

trôle de l'exécutif, appartenait aux États du pays, composés

des jurais de toutes les communautés et d'un député élu par

les habitants de chacune de celles-ci; suivant un Mémoire non

daté du xviii' siècle^, concernant le Labourd, « on n'a jamais

entendu que les ordres de l'église et de la noblesse ayent con-

couru aux assemblées générales du païs, on ne sçait quelle en

est la cause » ; cette particularité remarquable s'explique d'elle-

même par l'analyse de notre étude ; la ville de Rayonne n'y con-

courait pas non plus et n'y envoyait ni jurais, ni députés'. Ces

derniers étaient choisis parmi les notables de la localité,

mais on écartait les soldats et le clergé, comme non intéressés

aux afl'aires en jeu ou comme chargés d'autres intérêts. Voici,

suivant un arrêt de l'assemblée tenue à Saint-Jean-de-Luz en

1. Invent, et descrip. des libertés du Labourd, passitn.

2. Haristoy, op. cit., p. 184.

3. Archives nationales, H^, 1172.

4. 11 y avait rivalité entre Bayonne, ville commerçante, elles populations agricoles

(lu Labourd, la première prétendant à des droits seigneuriaux, platoniquement d'ail-

leurs, sur les landes du Labourd. (Balasque et Dulaurens, Études hist. sur la ville

de Bayonne, t. III, p. 255.)
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lOGO, quelle était la procédure : le syndic du bailliage de La-

boui'd convoquait le bilçar, qui se réunissait à Ustaritz ; après

avoir écouté la lecture des propositions du lieutenant général

du l>ailliage, lesjurats et députés rentraient dans leurs com-

munautés ; les habitants de celles-ci délibéraient sur ces propo-

sitions : puis lesjurats et députés rapportaient ces délibérations

à l'assemblée générale, et la décision, formée à la majorité des

voix, était inscrite par le greffier dans le registre des délibéra-

tions du pays'. En Navarre et en Soûle, où les trois ordres

étaient appelés aux États, le vote avait lieu par ordre, mais

sans prépondérance d'un ordre sur l'autre, sauf en Navarre où

le vote du tiers remportait en matière de finances.

L'administration communale était confiée à un maire, que l'on

appelait jurât ou, comme nous le verrons plus loin, « abbé »
;

il était élu par tous les propriétaires de la communauté, mais

les fermiers et locataires n'étaient pas électeurs-. Il répondait

des impôts qui, dans bien des communes, étaient couverts et

au delà par les revenus des domaines communaux, en sorte que

les habitants n'avaient pas à « se cotiser », mais se répartissaient

même l'excédent de ces revenus-^; ses autres fonctions, suivant

l'abbé Haristoy, « étaient celles d'huissier, de surveillant, de

mande-commun, etc., en beaucoup de cas il répondait des faits

et gestes de ses co-voisins ou co-paroissi^ns. Cette charge si

remarquable était héréditaire et s'appelait fermance vésalière

ou caution paroissiale et en basque so-eguilea (surveillant)^»,

Je cite à titre d'indication ces renseignements qui ne corres-

pondent pas complètement à ceux que nous fournissent les

documents précités, et se rapportent plutôt aux deux autres

provinces.

Le caractère dominant de l'organisation des pouvoirs publics,

chez l'ancien Basque comme chez celui de nos jours, est la

démocratie absolue : tous les Basques sont libres, et ne recon-

1. Ibid.; cf. Mém. coiic. la général, de Bordeaux, 1698, H. 1588 i''.

2. Ibid., H. 1172, délibér. des maire et échevinsde Saint-Jean-deLiiz du l'.i juin 17i

3. Ibid., mémoires des 27 juill. et 30 sept. 1781.

4. Haristoy. oj). cit., p. UJâ.
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naissent aucuns droits seigneuriaux; tous sont égaux entre eux.

Les Basques, à les en croire, étaient tous nobles \ et cette

j)rétention bien caractéristique n'est pas aussi vaine qu'elle

peut sembler au premier abord : dans en pays où la situation

sociale est attachée à la possession du domaine et où par

ailleurs, ainsi que nous le verrons, il ne peut y avoir de dif-

férences bien sensibles et nulle suprématie entre tous les cul-

tivateurs, il est naturel que tout chef de famille ou à peu près

soit en même temps chef de maison (echeko-jaun); or, dans le

pays basque, tout echeko-jaun est libre, donc noble. Un trait

montre à quel point régnait, alors comme aujourd'hui, Téga-

lité et l'absence de distinctions de classes : comme il n'y avait

pas toujours de propriétaire qui s'imposât à ses voisins par une

situation plus prospère, ou qui voulût se charger des fonctions

municipales, on confiait parfois celles-ci au curé de la paroisse,

et dans bien des endroits, en souvenir de cet usage, le maire

porte le nom de hauz-aplieza (prêtre choisi)
;
jusqu'à la fin du

XVIII® siècle, les arrêtés municipaux, dans les communes de

Biarritz, Bidart, Urrug"ne, Sare, etc., étaient rendus au nom
de « l'abbé et des jurais - », bien que le maire, ainsi nommé
« abbé », fût un laïc.

Il y avait cependant dans le pays basque des porteurs de

titres nobiliaires. Mais ces titres étaient d'importation étran-

gère, à l'imitation de l'organisation féodale; aucune des causes

qui avaient produit celle-ci ne présida à la naissance de cette

noblesse, purement artificielle; il suffirait, pour s'en rendre

compte, de considérer les désignations de ces titres [cabalarii,

cavers, infançons, ricoinhres, potestats) qui sont étrangères; on

saisit d'ailleurs ce mode de création dans les actes de l'autorité

1. Le iirincipal privilège des Basques « consiste à être réputés nobles d'extraction

et d'origine, en sorte que, pour prouver leur noblesse, il leur sullit de justilier qu'ils

sont nés de famille basque ". Ce privilège fut reconnu en 1667, pour la Soûle, après

l'enquête ordonnée pour recherciier les usurpations de litres ; il le fut aussi dans le

Labourd et la Basse-Navarre (Sanadon, Essai sur la noblesse, des Basques, Paris,

1785, pp. 223-247). Noui verrons, dans notre étude des provinces espagnoles, qu'il

en était de même dans la Biscaye et le Guipuzcoa, mais non en Navarre ni dans

l'Alava.

2. L. Goyetche, Sainl-Jean-de-Luz historique el pittoresque, 1856, p. 18, noie.
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centrale : c'est de celle-ci en elTet qu'émanent tous ces titres

en récompense de services militaires ; ils étaient souvent ac-

cordés par le vicomte de Labourd, puis par le roi de France,

aux agents du pouvoir central; tous les auteurs sont unanimes

au sujet du caractère militaire de ces titres '.

Les prérogatives alTérentes à ces titres consistaient soit dans

la justice royale, soit dans des possessions de terres, soit dans

le patronage sur les paroisses et sur le droit de préséance dans

les églises : à l'exception de ces dernières, qui étaient simple-

ment honorifiques, les gens du pays n'ont jamais reconnu les

autres, qui sont restées purement théoriques dans la réalité.

Les droits du vicomte de Labourd furent rachetés par les

Rayonnais en 1106 -. En 1570, les habitants de Saint-.Tean-

de-Luz rachètent pour la somme de 2.000 livres les droits

de baronnie que ledit vicomte avait accordés au chapitre de

Bayonne en 1160, et dont ce dernier ne retirait presque rien,

malg'ré les nombreux procès qu'il intentait aux taillables

récalcitrants'''. En 160i eut lieu un procès entre les habitants

d'Urrug-ne et ceux de Ciboure, qui ne pouvaient s'entendre au

sujet de la séparation de cette dernière commune : le sei-

gneur d'Urtubie intervint pour réclamer son droit de patro-

nage sur la cure, celui de préséance dans l'église, ainsi que

le domaine du quart des bois et terres de la commune

d'Urrugne, droits qui lui avaient été accordés par Louis XII;

sur les deux premiers points, personne ne lui fit d'objection;

mais quand il fut question d'enquêter au sujet de son prétendu

droit sur les terres, les habitants arrivèrent en armes, les uns

1. Voyez entre autres Sanadon, op. cit., p. 228; Haristoy, op. cit., p. 187; C. de

Etcliegaray, Inve.stig. liisl. referentcs a Guipûzcoa, S. Sébastian, 1893, p. 12.

2. Haristoy, op. cit., p. 179-180. — Cet auteur a peut-être confondu, à propos de

(et acte, avec une bulle de la inéme date relative au diocèse de Bayonne; quoi qu'il

en soit, l'erreur serait sans iinportance dans notre sujet, car les habitants du Labourd

n'ont jamais toléré l'exercice d'aucun droit de suzeraineté : ils obligèrent nofanimeni

on 1341 Edouard III à prendre l'engagement de ne jamais aliéner de droits seigneu-

riaux relativement à leurs terres. (Halasque et Dulaurens, Et. hi.sl. de Ict cille de

Bayonne, t. 111, p. 2G7.)

3. V. Dubarat, Le Missel de lUnjanne de 15^3. Puu, 1901, j). cl. Cf. L. Goyetche,

op. cit., p. 19-20.
•
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après les autres, jusqu'à 120, sous la conduite du maire

(« abbé »), disant qu'ils ne voulaient faire aucun mal, mais

seulement manifester, et obligèrent les magistrats à s'en re-

tourner à Saint-Jean-de-Luz sans avoir pu faire leur expertise
;

le syndic du bailliage de Labourd intervint de son côté pour

défendre les libertés du pays, parmi lesquelles il invoquait « la

loy de Sainct-Benoist », coutume permettant « à chascune pa-

roisse dudit pays de faire des loix et statuts entre les habitants

d'icelle qui sont tenus les observer et garder invariablement

sans qu'une partye desdits habitants puisse se départir de ce

qui s'est arresté par la plus grande voye ' ». De tels exemples

prouvent d'une façon lumineuse la différence de formation

sociale qui existait entre les paysans basques et cette féodalité

qui venait s'y ajouter artificiellement.

Quant aux rapports entre les populations et l'administration

supérieure, ils sont parfaitement caractérisés par les lignes sui-

vantes d'Augustin Thierry : « En se plaçant à la tête de la

grande ligue des indigènes de la Gaule méridionale contre les

conquérants du Nord, les Basques paraissent avoir eu seulement

pour objet leur propre indépendance ou le profit matériel de

la guerre et nullement d'établir dans la plaine leur domina-

tion politique et de fonder un État nouveau. Soit amour ex-

clusif de leur pays natal, et mépris pour la terre étrangère, soit

disposition d'esprit particulière -, l'ambition et le désir de la

renommée ne furent jamais leurs passions dominantes. Pendant

qu'à l'aide des révoltes auxquelles ils avaient si profondément

coopéré, se formaient, pour de nobles familles de l'Aquitaine,

1. Haristoy, Noies sur Ciboure. et Hcndiiye, dans les Études hisl. et relig. dit

diocèse de Bayonne, 1903, pp. 467-472. — Le titre XX du For de Labourd porte

ce qui suit, art. 4 : « Les paroissiens de chacune paroisse d'icelui pajs de Labourd

peuvent entr'eux s'assembler pour traiter de leurs besoins communs et de leurs

paroisses à chaque fois que besoin sera, et garder leurs bocages, padouans et pâtu-

rages, et ce, selon la loi vulgairement appelée la loi de saint Benoît, et autrement

pour procuration de leurs négoces loisibles, au profit commun d'entr'eux et de ladite

paroisse. « — Art. h : « Lesquels iceux paroissiens sont tenus tenir et observer,

pourvu toutefois qu'iceux statuts et ordonnances ne soient contre le bien commun
ni au préjudice du Roi ni de ses droits. »

2. Nous verrons qu'à ce moment ils n'avaient plus besoin d'autres terres comme
au iv^^siècle, et pas encore comme au xix".
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les comtés de Foix, de Comminges, de Béarn, de Guyenne et de

Toulouse, eux, ne voulant pas plus être maîtres qu'esclaves,

restèrent peuple, mais peuple libre dans leurs montagnes et

leurs vallées. Ils poussèrent l'indifférence politique jusqu'à

se laisser englober nominalement dans le territoire du comte

de Béarn et dans celui du roi de Navarre, hommes de race

étrangère pour eux, auxquels ils permettaient de s'intituler sei-

gneurs des Basques, pourvu toutefois que cette seigneurie n'eût

rien de réel ni d'effectif.

« C'est dans cet état qu'ils apparaissent au treizième siècle,

ne se mêlant point, comme nation, aux affaires des pays voi-

sins; divisés sous deux suzerainetés différentes, par longue ha-

bitude, par insouciance, non par contrainte, et ne cherchant

point à se réunir en un seul corps de peuple. S'ils montraient

de l'opiniâtreté, c'était pour le maintien de leurs coutumes hé-

réditaires et des lois décrétées dans leurs assemblées de canton,

qu'ils appelaient Bilsàr. Aucune passion, ni d'amitié ni de

haine, ne leur faisait prendre parti dans les guerres des étran-

gers; mais à l'offre d'une forte solde, ils s'enrôlaient indivi-

duellement sous une bannière quelconque, en vue de la solde

et non de la cause, qui leur importait peu'. »

Il est intéressant de noter en effet que l'indépendance des

Basques vis-à-vis du pouvoir central ne s'est jamais manifestée

sur le terrain politique, mais seulement économique : les nom-

breuses émeutes que les agents de la royauté eurent à répri-

mer dans le pays eurent toujours pour sujet la revendication

de leurs privilèges, en matière d'impôts, ou de douanes, ou

de levées de soldats; mais, loin de profiter des nombreuses

guerres entre la France et l'Espagne pour conquérir l'indépen-

dance politique en s'unissant à leurs compatriotes des provin-

ces espagnoles dont les rapprochaient cependant de nombreux

intérêts commerciaux-, les Labourdins ont toujours soutenu fidè-

1. A. Thierry, Hist. de la conquête de l'Angleterre par les Xormands, 1838,

t. IV, p. 165-167.

2. Des lettres des contrôleurs généraux des finances, des 22 août 1711, 23 janv.,

3 févr., 10 mai 1712, constatent que l'exportation des bestiaux en Espagne « est le

principal commerce des Pyrénées; il n'a jamais pu être interrompu même dans les



472 l'N NOUVEAU TYPE PARTICCLARISTE EBAUCHE.

lement en pareille circonstance la cause du roi de France, et

les agents de ce dernier reproduisent souvent cette constatation

d'un contrôleur général des finances : « Ce sont des gens fort fidè-

les et attachés au service du Roy, mais fortlégers^. » S'ils ont

toujours été enclins à se soustraire au service militaire, ce n'est

donc pas par lâcheté, ainsi que le constate le général Serviez 2,

ni par défaut de loyalisme vis-à-vis du gouvernement, car ils

deviennent, en général, d'excellents soldats : le motif en est

plutôt, outre le besoin d'émigration dont j'ai déjàparlé, qu'ils se

refusent à fournir de cet impôt personnel une part plus forte que

celle qu'ils jugent correspondre aux avantages qu'ils reçoivent

du pouvoir; c'est ainsi que le nombre des insoumis diminue de

j)lus en plus à mesure que la loi réduit la durée du service et les

obstacles à l'émigration''. On trouverait un exemple bien typi-

que de ce caractère des rapports entre les habitants et Tadmi-

nistration, dans les lettres du comte de Guiche, envoyé à Saint-

Jean de-Luz en 1671 pour réprimer l'insurrection occasionnée

par l'application de l'édit de 1609 : la relation qu'il écrivit de

ces événements, et que le défaut de place ne me permet malheu-

reusement pas de citer in extenso, nous apprend que les gens

du pays, principalement ceux d'Urrugne, refusèrent de fournir

les hommes demandés, et le gouvernement fut obligé de céder,

par crainte de les voir se révolter ou passer en Espagne ''.

guerres les plus vives avec l'Espagne, les habitants des frontières des deux royau-

mes n'ayant jamais violé le traité de lie et ])asserie qui est fait depuis longtemps

entre eux... — Ces habitants des montagnes de France et d'Espagne veulent conserver

leur union que jamais les guerres les plus vives n'ont pu interrompre. Outre l'ar-

gent qui en vient en ce pays-ci, ils en retirent du grain, dont ils ont un besoin né-

cessaire. >) A chaque guerre les habitants de Labourd passaient avec ceux du Gùi-

])Uzcoa et de la 15isca\e des traités de commerce, autorisés par les rois de France

et d'Espagne, et discutés à l'île de la Contérence par les délésués des trois provinces;

les Espagnols avaient besoin des bestiaux du I^abourd pour la bouciierie. (Mcm.

conc. la tjcncrnl. de Bordeaux, 1G98, Arck. nat. H. 1588-15; Balasque et Dulau-

rens, El. Iiist. sur la ville de JJayonne, 1875, t. III, p. 513 et s., 538 et s.; Fr. Ha-

basque. Traités de bonne correspondance, etc., dans le Bull. Itist. et pliilol.,

1894.)

1. Lettre du 13 déc. 1689; Mémoire de 1698, etc.

2. Statistique des Basses-Pyrénées, an X, p. llC-117.

3. Louis Elcheverry, L'émigration dans les Basses-Pyrénées, 1892, p. 9-10.

4. Lettres des 12 et 18 févr., 7 mars 1671, dans la Correspondance administra-

live sous le règne de Louis XIV. Impr. nat. 1830, t. I, p. 821-822.
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Il y a donc dans la formation sociale du paysan Lasque du La-

bourd deux courants bien distincts.

L'un qui se manifeste notamment dans l'importance don-

née au foyer, dans les avantages accordés à Théritier, dans le

renoncement des cadets à l'héritage, dans une colonisation ba-

sée plutôt sur le commerce et l'élevage que sur l'agriculture,

dans un esprit de solidarité presque excessif dans les rap-

ports de voisinage
; ce courant, de sens communautaire

.,

pa-

raît originaire et fondamental, mais aussi en voie de décrois-

sance.

L'autre courant se compose de caractères appartenant au type

particulariste : indépendance des enfants vis-à-vis de l'auto-

rité paternelle, et des cadets vis-à-vis de l'héritier, émigration de

ceux-ci sans esprit de retour, caractère de cette émigration plus

riche que celle des autres paysans de l'Europe méridionale,

aptitude de ces émigrants à fonder des colonies prospères et

basées de plus en plus sur l'agriculture, aptitude de la race

pour l'agriculture, esprit d'initiative, sentiment de la dignité in-

dividuelle, aptitude à se gouverner soi-même sous toutes les

dominations politiques extérieures; ce second courant s'affirme

de plus en plus dans le temps et dans l'espace, à mesure qu'on

s'éloigne de la montagne pour se rapprocher de l'Océan.

Enfin nous observons certains traits qui n'appartiennent en

propre ni à l'uae ni à l'autre de ces deux formations, mais qui

ont été influencés, suivant les circonstances, par l'une ou l'au-

tre : la situation de la femme a perdu ce qu'elle avait d'ex-

trême, nous le verrons, dans sa prépondérance originaire,

mais sans déchoir au rang inférieur qu'elle occupe chez les po-

pulations voisines de même origine, mais plus communautaires
;

l'esprit d'égalité et de liberté n'a pas dégéuéré en rivalité de

clan, mais contribue à l'aptitude au self-govcvnment; en re-

vanche, l'aptitude particulière et foncière de la race pour le

commerce s'est fait sentir au début dans le mode de colonisa-

tion et a contribué à retarder celle-ci dans la voie de la pos-

session du sol. Cette comparaison entre les deux éléments de

la formation du type basque montre que le caractère particu-
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lariste de cette formation n'est qu'ébauché, mais en voie de

développement.

D'où proviennent ces deux formations? pourquoi le type la-

hourdin diffère-t-il de ses voisins? comment a pu se produire

cette évolution et pourquoi ne s'est-elle pas produite jusqu'à

une époque récente et presque contemporaine? Les réponses à

ces questions ne peuvent se trouver que, premièrement, dans

l'étude de la formation sociale originaire que la race apportait en

se fixant au sol de la région; deuxièmement, dans les nécessités

dérivant du travail que les conditions du lieu lui ont imposées,

et, troisièmement, dans un élément dépendant lui-même des deux

premiers, consistant dans la façon dont a été résolue la ques-

tion si importante de l'expansion de la race.

11. CAUSES DE CET ÉTAT SOCIAL.

1. Origine de la race.

L'origine du peuple basque a paru pendant longtemps mysté-

rieuse, parce cjue les plus anciens documents relatifs à cette

région le trouvent déjà installé sur ses confins, et ne conservent

aucun souvenir direct de sa provenance ou du chemin qu'il a

suivi. La philologie comparée n'a pu fournir aucune lumière,

car les analogies qu'on retrouve entre la langue basque et

celles avec lesquelles il existe un lien de parenté sont assez

lointaines, et d'autre part on peut, en cherchant bien, décou-

vrir de telles analogies avec toutes les langues parlées sur la

surface du globe ou à peu près ; et c'est précisément ce qui est

arrivé pour le basque, qui a été successivement rattaché aux

dialectes des Caucasiens, des Germains de la Baltique, des Phé-

niciens, des Grecs, des Indiens du Nouveau-Monde, etc. ; cepen-

dant les travaux les plus sérieux concluent en général à une

parenté avec les langues berbères '.

1. Cf. Rinn, Origines berbrrc.s ; Gabelentz, Die Verwaridlschaft des Bashis-

cJien mit den Berbcrsprachen Nord-Africas, 1894, etc. G. de Huinboldt et L.-L.

Bonaparte affirment l'identité du basque et de l'idiome des anciens Ibères.
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Les données de Fanthropoloiiie, malgré leur portée factice et

accidentelle, paraissent plus précises : on ne se contente plus

aujourd'hui de mesurer la longueur et la largeur de quelques

crânes pour assigner à leurs propriétaires une parenté avec

d'autres races; l'indice cépbalique n'est que l'un des éléments

de la constitution des corps sur lesquels doit porter l'analyse :

en se basant exclusivement sur cette donnée, on arrivait à trou-

ver chez les Basques deux ou trois types très différents, non

seulement des autres types européens, mais même entre eux;

c'est ainsi que les Basques de la plaine sont plus brachycé-

phales que ceux de la montagne; d'autre part, les Basques es-

pagnols sont plus dolichocéphales que les Basques français. En

revanche, si l'on considère les autres caractères de la confor-

mation de la tète et du reste du corps, on dégage un type uni-

forme et très caractéristique, qui distingue très bien le Basque

de tous ses voisins; quant à la brachycépbalie, le D'' Collignon,

à qui nous empruntons les conclusions qui suivent, la rejette

comme étant « très anormale et très artificielle, puisque, malgré

tout, le crâne reste très allongé en chiffres bruts, comme s'il

était dolichocéphale. — D'autre part, l'allongement de la face,

la leptorhinie, l'absence de toute trace de prognathisme ne se-

raient pas plus favorables à cette hypothèse, que vient enfin

faire rejeter définitivement la conformation du corps lui-même.

Celui-ci n'a rien du canon des races brachycéphales qui, pe-

tites de taille, sont massives, ont le tronc cylindrique et très

développé dans tous ses diamètres transversaux, et les cour-

bures du rachispeu accentuées. — Le Basque est, au contraire,

bâti sur le type de l'Afrique du Nord : taille haute, épaules

larges, très droites, hanches très minces, thorax en tronc de

cône, courbures du rachis très accentuées. Tels, disions-nous

plus haut, les anciens Égyptiens et certaines races berbères. —
Ce serait donc de ce côté que nous pourrions signaler les ana-

logies, sans nous dissimuler pourtant toutes les difficultés qui

séparent les Basques des populations du rameau chamitique ^..

1. D' Collignon, Anthropologie du Sud-Ouest de la France. Les Basques. Paris,
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L'ensemble des caractères anatomiques de cette race tend à la

rapprocher du grand groupe eurafricain, mais il Féloigne aljso-

lument du tronc asiatique' ».

Les présomptions que fournissent, en dépit de leurs contra-

dictions et de leur peu de certitude, les linguistes et les philo-

logues, deviennent des conclusions certaines, grâce à la science

sociale ', A l'époque où les deux grandes races ibère et celtique

se trouvaient en présence dans le midi de la Gaule et dans la

péninsule ibérique, tous les auteurs les distinguaient très net-

tement lune de l'autre '
: or les caractères sociaux que présen-

tent les Ibères, et que nous retrouvons atténués chez les Bas-

ques, existent identiques chez les populations du nord de

l'Afrique et y reçoivent leur explication. Nous en examinerous

deux, qui sont parfaitement nets et significatifs, le premier re-

latif à l'organisation de la famille, le second à celle des pou-

voirs publics.

La famille, chez les Ibères, repose sur le matriarcat. Suivant

Hérodote, les Cantabres prenaient leur nom du côté de la mère '.

On connaît le texte de Strabon suivant lequel, chez les Ibères,

IS'Jô, p. 61-62. — Selon l'auleiir, les Basques ne doivcnl ]>as élre confondus avec les

Ibères, qui ne seraient pas une race unique, mais un ensemble de peuples apparte-

nant à des races diverses et parlant des langues difi'érenles, et qui auraient survécu

dans toutes les populations qui entourent les Basques; mais les différences que pré-

sentent ces dernières avec les Basques s'expliquent au contraire très aisément si l'on

considère tous les mélanges de races très diverses qui se sont jiroduits en Espagne et

dans le Midi de la France, en dehors des trois provinces basques espagnoles qui se

sont jirccisément trouvées à l'abri de ces croisements.

1. Ibid., p. 03. — Aranzadi {Eludes anthropologiques svr la Biscatje, Bilbao,

1880, p. 42) conclut à un mélange de la race ibère ou d'origine berbère avec une

race du nord, linnoise et germaine.

2. On pourrait ajouter à toutes ces données celles de la géographie : la ressem-

blance entre la péninsule et le nord de l'Afrique, tant au point de vue du sol qu'a

celui du climat (Reclus, Géogr. vtiiv., t. I, p. 648), montrent que le peuplement de

celle-là devait s'opérer beaucoup plus facilement par le sud que par les Pyrénées. En
outre, les noms d'origine euskarienne que l'on retrouve encore et qui existaient sur-

tout autrefois dans diverses parties de l'Espagne et dans les régions méditerranéennes

de la France et de l'Ilalie montrent bien que les migrations des Ibères se sont pro-

duites de la sorte : « La répartition des noms géographiques semble indiquer que la

marche des Ibères s'est faite du sud au nord, des Colonnes d'Hercule aux Pyrénées

et aux Alpes. « (Ibid., p. 651.)

3. Strabon (liv. III, IV), Pcmp. Mêla (III, 2), Plolémée, César, etc.

i. Hérodote, I, 174.
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« ce sont les inai-is qui ;n)poi'tcnt une dot à leurs femmes, et ce

sont les lilles qui héritent de leurs parents et qui se chargent

d'établir leurs frères. De pareils usages annoncent le pouvoir

dont le sexe y jouit ' >>. Pkitarque rapporte que, lors de Foccu-

pation de l'Espagne par l'armée d'Annibal, il fut stipulé (|uc

les griefs dont son armée aurait à se plaindre vis-à-vis des habi-

tants seraient portés devant un tribunal composé des femmes

de la localité-. Du reste, le gouvernement du foyer domestique,

chez les Ibères, était confié aux femmes -K Si l'on songe que la

famille celtique est basée au contraire sur le patriarcat et sur

une condition diamétralement opposée de la femme % la situa-

tion particulière de celle-ci dans la famille basque ne peut s'ex-

pliquer que comme une survivance de l'institution antérieure

du matriarcat.

Nous possédons même un jalon précis de cette évolution, dans la

situation que dépeint le for du xvi^ siècle. Celui du Labourd met

la mère sur un pied d'égalité absolue avec son mari au point de

vue de la tutelle des enfants"'. Si la propriété du domaine vient

de son chef, c'est elle qui donne le consentement au mariage et à

l'établissement des enfants. Dans ce même cas, le mari ne peut

l'obliger à la suivre s'il veut quitter le domaine''. Aucune inca-

pacité ne frappe la femme mariée : elle peut disposer librement

de sa part par testament ou donation à cause de mort ; la femme
marchande oblige son mari vis-à-vis de ses créanciers pour les

opérations relatives à son commerce ou à la nourriture des

enfants. L'ancienne coutume basque est également très remar-

1. Slrabon, III, 4. — CeUe condition difl'ère tellement de celle de la femme grec-

que ou romaine, que Strabon, ne se l'expliquant pas, la considère comme un signe

de barbarie.

2. Plutarque, De viuUerum virtutibus, 6. — L'auteur rapporte ce trait aux

Celtes; mais il a pu se tromper, n'étant pas géographe; ce fait s'accorderait aussi

l)eu avec ce que nous savons de la condition de la femme celte 'cf. Am. Thierry,

Hisl. des Gaulois, t. II, liv. 1'='), qu'il concorde parfaitement avec l'état social des

Ibères.

3. Notes du Pécheur coller de Saint-Sébaslien, p. 328.

4. Cf. Demolins, Les grandes routes des peuples, t. II.

5. For du Labourd, X.

ti. Uitou, La Condition des personnes chez les Basques français jusqu'en IIHO,

p. 92-95.
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qua])lo à regard du régime matrimonial : alors que dans la

plupart des provinces du midi de la France, pays de droit écrit,

et notamment dans le Béarn ' , on adopte le régime dotal avec

inaliénabilité absolue de la dot, nous rencontrons ici le régime

de communauté, de droit commun, les biens de (c papoage ou

lignage » restant propres; il en est ainsi dans la coutume de

Bayonne comme dans les autres coutumes du Labourd -. La com-

munauté est administrée par le mari qui peut en disposer seul

dans l'intérêt commun, à moins que ces biens ne proviennent du

travail de la femme'': les biens apportés en dot par chacun des

époux restent propres, et ni l'un ni l'autre des époux ne peut les

aliéner sans le consentement de l'autre, à moins que la vente par

l'un des époux seul ne soit autorisée par une clause du contrat de

mariage; d'ailleurs la nullité de la vente ainsi consentie est cou-

verte par la dissolution du mariage^. Nous saisissons donc ici

comment la prépondérance antérieure de la femme dans la

famille s'est progressivement atténuée jusqu'à la situation que

l'on constate de nos jours; seulement, tandis que cette évolu-

tion a produit une véritable déchéance chez les peuples voisins,

elle s'est arrêtée, dans la famille bascj[ue dont la transformation

sociale a été dirigée dans un sens opposé à celui de ces voisins,

à l'état qui correspond à celui de la femme dans la formation

particulariste.

L'origine du matriarcat ne se trouve pas dans les conditions

du lieu ; aucune de celles-ci ne pouvait, dans les Pyrénées, pro-

duire un tel résultat : la seule qui puisse avoir des effets analo-

gues, la grande pêche qui sépare pour un certain temps l'ate-

lier du mari de celui de la femme, ne saurait être invoquée

ici, car elle n'expliquerait ce caractère que chez les populations

côtières ; elle laisse sans explication ce fait que la situation de

la femme est aussi élevée, à l'origine, parmi les Basques mon-

tagnards et, en général, parmi les populations avoisinantes

1. Butel, dans la Science sociale, i. XV, p. 127. — « La dot est inaliénable tant

qu'il existera des enfants du mariage. « (Batcave, loc. cit., p. 639.)

2. For du Labourd, IX, 1; Coul. de Bayonne, IX, 24-27.

3. lbid.,l\, 2; Coût, de Bayonne,lX, 28-29.

4. IbiiL, IX, 6-8.
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cl origine iljère. Au contraire, nous trouvons et linstitution du

matriarcat, et les causes qui l'ont produite, dans les rég-ions

sahariennes dont les populations vivent de l'art pastoral et du

commerce par caravanes. « La division en très petits douars, ou

groupes très peu nombreux, et l'absence continuelle du chef

de famille occupé aux caravanes à long parcours, amènent pour

la femme, chez les chameliers, une situation tout à fait en de-

hors des usages patriarcaux : seule chargée de la direction de

l'ateHer adonné à l'art principal, le pâturage, elle a une res-

ponsabilité, un commandement, et par suite des droits et mae

importance personnelle dont on ne peut la dépouiller. La fille

tient un rang au moins égal ù celui des enfants mâles.

" La richesse mobilière, fruit du commerce, fait naître dans

cette société la propriété particulière, le pécule individuel : la

fille a le sien comme ses frères. Apportant au ménage sa for-

time propre dont elle dispose, on ne la cède point à son époux

moyennant des cadeaux faits au père : elle se marie elle-même

comme elle l'entend.

« Élevés, non par le père absent, mais par la mère, et dans le

douar auquel celle-ci appartient, c'est avec leurs oncles mater-

nels que ses fils se livreront d'aJjord à l'apprentissage, puis à

l'exercice du commerce. Le mari, de son côté, qui a été élevé

de même, continue à s'adjoindre pour les expéditions au groupe

de ses frères et de ses oncles maternels, au douar de sa mère.

C'est par la mère que s'accomplit l'accession au douar ^ »

Quant à l'organisation des pouvoirs publics, la tribu et le

1. De Préville, la Science sociale, t. IX, p. 229: cf. t. IV, p. 79. — Les biens se

divisent en deux parts : les produits de l'art pastoral, dits biens de justice, consti-

tuant la fortune personnelle de la mère et, à sa mort, partagés également entre tous

ses enfants; les biens d'injustice, acquis par le père dans ses expéditions commercia-

les, et qui restent la propriété de son douar maternel, son successeur dans la direc-

tion du douar étant le (ils aine delà soîur aînée Ibid.). Lanaloaie entre ce régime

successoral et celui des coutumes basques, où l'on distiniiue aussi entre les acquêts

et le domaine proprement dit. est visible, et bien que le mode de dévolution des

biens soit un produit direct du régime de la propriété, tel que l'ont constitué les nou-

velles conditions du lieu et ne puisse être une survivance traditionnelle d une orga-

nisation antérieure, celle-ci a certainement influence le régime successoral du pavs

basque dans la distinction des biens dont il vient d'être parlé et dans le droit suc-

cessoral des ûUes.
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douar, constitués directement en vue du genre de travail imposé

par la région des déserts, ne pouvaient survivre au départ des

pasteurs de cette région et à leur fixation dans des pays impo-

sant un genre de vie très différent, comme le Maroc et la pénin-

sule ibérique. La première de ces deux contrées, située à l'ex-

trémité de la région des oasis, présente des conditions de sol et

de climat qui obligent les émigrants de pasteurs des déserts à

se sédentariser^; c'est dans cette sorte de poche, où de tout

temps se sont accumulées les peuplades venant de l'est et du

sud, jusqu'au moment où une poussée plus forte de leurs voi-

sins les a obligées à franchir le détroit de Gibraltar, que cette

transformation s'est opérée. L'organisation des pouvoirs publics

que nous y rencontrons présente un aspect bien défmi. D'a-

bord la tribu se divise : « Chaque village forme une petite ré-

publique se gouvernant elle-même; tous les citoyens en font

partie; dès cju'on est assez fort pour é2:)auler une arme, on a le

droit d'émettre un vote. La Djemàa se réunit une fois par se-

maine et décide souverainement de toutes les c[uestions '. »

Cette indépendance des divers groupes vis-à-vis les uns des au-

tres dégénère même facilement en rivalités de clans : « Chaque

tribu entend garder son individualité; chaque village a ses

coutumes propres absolument différentes de celles du voisin;

d'ailleurs chaque village est divisé en fractions ennemies. Aussi

rien n'est commun comme la guerre de village à village. Un

intérêt de premier ordre, l'invasion de l'étranger, peut seul réu-

nir momentanément ces centaines d'orgueilleuses républiques

minuscules, dans un patriotique oubli de leurs misérables et

jalouses rivalités -^ » Si nous nous reportons aux Ibères, nous

trouvons une organisation identique : Strabon nous apprend

qu'ils « n'ont rien accompli de grand, n'ayant jamais acquis de

puissance ni ne s'associant entre eux. S'ils avaient voulu se dé-

fendre en unissant leurs forces, il n'eût jamais été possible aux

1. L. Poinsard, la Science sociale, t. XVI, p. /i35-445 el le fascicule de la Science

sociale intitulé la France au Maroc, 1905.

2. E. Demolins, la Science sociale, t. XV, pp. 337-338.

3. Le Bordier berbère de la Grande- Kahy lie, O. M,, 2' série^ t. II, p. 89.
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Carthaginois de parcourir et de soumettre aussi facilement la

plus grande partie de l'Espagne, ni avant eux aux Tyriens, puis

aux Celtes... C'est ce qui fait que les Romains guerroient de

toutes parts en Espagne, tantôt d'un côté, tantôt de l'autre, et

ont perdu beaucoup de temps à soumettre successivement tous

ses habitants, y consacrant 200 ans et plus ». Un peu plus loin,

le même auteur ajoute que la nomenclature de ces populations

est très difficile à cause de leur division en groupes infimes et

multipliés 1.

Cette indépendance entre les difiérents groupes se reproduit

chez l'individu, et les sentiments qui en sont la conséquence,

dignité personnelle, égalité des individus, notion de la fierté et

du point d'honneur, régnent chez les Berbères avec une intensité

singulière : « Égalité, liberté, contrôle du pouvoir public, pro-

tection des minorités, maintien de l'autonomie communale,

consécration de la dignité individuelle, voilà les résultats de la

constitution kabyle ' ». Ne retrouve-t-on pas là le caractère sous

lequel les auteurs anciens nous ont principalement dépeint les

Ibères, et notamment les Cantabres, et celui qui est encore au-

jourd'hui signalétique du peuple basque?

Les traits de l'état social des anciens Basques qui précèdent

ne sont pas les seuls qui trouvent leur explication dans leur

origine saharienne et nord-africaine. Celle-ci seule, nous le

verrons dans la suite, permet d'expliquer d'une façon complè-

tement satisfaisante l'esprit aventureux, amoureux du danger,

l'initiative hardie, l'aptitude aux affaires, et particulièrement au

commerce. Les expéditions par caravanes à travers le désert

développent au plus haut point, non seulement bien entendu

l'aptitude commerciale, mais aussi la prévoyance, la connaissance

des lieux, l'aptitude à la direction, l'amour des déplacements '\

Ce genre de travail et les qualités qu'il exige donnent aux pas-

teurs du Sahara une force d'expansion remarquable : leurs

familles produisent « de nombreux et courageux rejetons, qui

1. Stiabon, éd. Mullei, 18:.3, III, 4, § 5 ot 19.

2. Le Bordier berbère de la Grandc-Knbtj lie, p. 8S.

3. De Préville, dans la Science sociale, t. iX,p. 228.
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alimentent une émigration assez importante, dirig-ée vers le

sud, ou vers les grandes Oasis ^ ». Toutes ces conditions déve-

loppent puissamment l'aptitude de cette race à s'élever sociale-

ment
;
grâce à elles, celle-ci (( l'emporte de beaucoup sur les

autres races des déserts, pour l'aptitude à modifier des territoires

difficilement transformables ^ ».

L'origine ])orbère explique donc la situation de la femme

dans la famille basque et les caractères d'indépendance, de

fierté et d'esprit d'entreprise des individus. Mais cette explication

en appelle une autre : en effet, pour que cette condition de la

femme ait évolué dans le sens que nous constatons de nos jours

en se différenciant aussi sensiblement que nous l'avons vu plus

haut de l'évolution subie par les groupes sociaux voisins de

même origine, — pour que lïndépendance politique ait produit

l'aptitude au gouvernement au lieu de dégénérer dans le clan

comme chez ces mêmes populations voisines, — pour que l'es-

prit d'entreprise tende à s'exercer dans le sens de la colonisation

agricole, il faut que d'autres causes aient agi sur la race labour-

dine. C'est Fexamen de ces causes que nous allons maintenant

aborder.

2. Conditions du lieu.

Le pays basque occupe le fond du golfe de Gascogne,

à l'endroit où la chaîne des Pyrénées rejoint la mer qu'elle

longe ensuite sur tout le rivage du nord de l'Espagne. Les trois

provinces basques françaises n'occupent toutefois qu'une par-

tie du versant nord, car la frontière ne suit pas exactement

la crête de la chaîne, la plupart des cours d'eau qui bai-

gnent ces provinces prenant en effet leur source en Espagne^;

cette frontière s'infléchit même notablement vers le nord à

partir des Âldudes, en Basse-Navarre, pour rejoindre l'Océan à

Hendaye, tandis que la chaîne continue h se diriger de l'est à

1. Ibid., t. IV, p. 79.

2. Ibid., t. IX, p. 231.

3. Cf. E. Reclus, Géogr. universelle, 187G, t. II, p. 88.
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l'ouest en suivant approximativement le Y3' degré de latitude.

Il s'ensuit que le pays basque français est beaucoup moins

montagneux que le pays basque espagnol; les sommets s'y

abaissent progressivement depuis la Soûle, qui avoisinele Béarn,

jusqu'au Lal)our(l maritime. « Quelques pics s'y font encore

remarquer par leur élévation, mais ce n'est déjà plus la grande

chaîne; les montagnes s'abaissent vers l'Océan, et leur hauteur

décroit de 2.600 mètres à 1 .200 mètres. La crête, moins escarpée,

moins coupée de précipices que celle des llautes-Pyrénées,

n'olfre pas de glaciers ; ses sommets arrondis, inférieurs à la

limite des neiges perpétuelles, se découvrent pendant toute la

belle saison. Le versant espagnol demeure, nous le savons, très

rapide; mais les hauteurs du versant français descendent par

gradins doucement inclinés et couverts de forêts, qui compren-

nent entre eux de riches et populeuses vallées. A ces hauteurs

succèdent, au nord des Gaves, des collines basses et arrondies,

qui se terminent en plaines ondulées, se prolongeant au delà de

l'Adour parles sables des Landes '. » On voit immédiatement la

conséquence de cette situation : ces montagnes, de faible éléva-

tion, ne renfermeront donc pas entre elles ces immenses cirques

où les eaux, descendant des glaciers environnants, forment de

gras pâturages; leur sol est maigre, et ne produit, en dehors du

bois, que des bruyères, des touyas et des fougères, suivant l'élé-

vation et l'exposition; la fougère est même tellement envahis-

sante qu'on a parfois de la peine à en préserver les prairies.

Il y a cependant à ce point de vue une différence importante

entre le Labourd d'une part, et les deux autres provinces; ces

dernières pénètrent davantage au cœur de la chaîne, alors que

le plus haut sommet du Labourd, la Rhune, ne dépasse pas

900 mètres. Les pâturages naturels sont donc plus riches dans la

Basse-iNavarre et dans la Soûle, qui se rapprochent davantage

du Béarn par leur position et par leur production ; on y pratique

aussi l'art pastoral transhumant, imposant au chef de famille

le séjour de la montagne pendant une partie de Tannée; le

1. Malte-Brun, Géogr. universelle, 1858, t. 1, p. (595.
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oultivateui' de cette région est donc avant tout pasteur et aime

par-dessus tout sa pi^ofession ^
: il faut s'attendre àce que le mode

de travail nourricier produise une organisation de la famille et

par suite une formation sociale très voisine de celles que ces

mêmes conditions ont engendrées dans le Béarn -. Au contraire,

les pâturages naturels sont pauvres dans le Labourd, et ne

permettraient pas à l'art pastoral de s'y développer : tout au

plus rencontre-t-on dans les montagnes de cette province quel-

ques troupeaux de moutons et de petits chevaux qui s'élèvent en

pleine liberté à l'instar de chevaux sauvages. Les productions

de ces terres, que nous avons indiquées plus haut, sont plutôt

exploitées directement et fauchées pour être utilisées comme

litière, suivant le régime des communaux qui a été expliqué

précédemment.

Il y avait cependant une catégorie de pâturage qui pouvait

y prospérer, au moins au début. Ces montagnes ont toujours été

très boisées, et Tétaient encore bien plus certainement autre-

fois qu'aujourd'hui : Strabon nous apprend que le versant mé-

ridional était couvert de forêts, et le versant septentrional dé-

nudé 3; daprès Eginhard, les abondandes et épaisses forêts qui

dominaient la vallée de Koncevaux servirent d'embuscade aux

Vascons quand ils assaillirent l'arrière-garde de Charlemagne ^
;

Roncevaux est situé sur le versant méridional; en 1528, l'Alava

et la Navarre étaient très boisés ^
; il est vrai qu'au x vu*' siècle

suivant Marca, c'était l'inverse, le versant espagnol étant dé-

nudé, tandis que u du costé de France, ces montagnes sont char-

gées de forêts de haistres, de chesnes et de sapins, et presque

toujours verdoyantes, à cause qu'elles sont à l'abri du vent du

Midy, sont arrousées de pluyes ordinaires " » ; Oihénart dit que

1. Etcheverry, loc. cil., p. 25G. — Oihénart écrivait que les Soulelains s'adonnaient

|irincipalement à l'art pastoral (ISolicia utrmsque ]'asconi;c, p. 408).

2. V. les études déjà citées de M. Butel.

3. Strabon, III, 3.

4. « Est eniin locus ex opacitate silvaruni, quaruni ibi inaxlma est copia, insidiis

ponendis opportuna. » [Vita Karoliimperatoris, IX).

5. André Navajerio, Bayonne et le pays basque en 1528, trad. de l'italien par

O'Shéa, dans le Bull, de la .Soc. des sciences et arls de Bayonne, 1886.

G. Ilisloirc de Béarn, lG4o, p. 16.
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Soûle [Subola] veut dire pays boisé '

; il est certain que les

montagnes françaises, bien que dégarnies aujourd'hui par suite

de multiples circonstances, portent encore quelques belles fo-

rêts : la contradiction entre les anciens auteurs et ceux du

xvn" siècle s'explique par le réchauffement que le climat do

nos régions a suln depuis l'époque gauloise; dans tous les cas,

il résulte de tous ces témoignages que les Pyrénées étaient très

boisées. Or si les bois empêchent la production de l'herbe et des

pâturages riches, ils favorisent au contraire l'élevage du porc,

qui se nourrit en grande partie de glands; aussi cet élevage a-t-

il été presque une spécialité du pays : Strabon écrit qu'on éle-

vait des troupeaux de porcs et que les jambons cantabres

étaient renommés '; au xiv"^ siècle, des difficultés s'étaient éle-

vées entre les communautés de Deva et de Zumaya, dans le

Guipuzcoa, au sujet du droit de pâture des troupeaux de porcs

des deux communautés sur les terres communes '''

; au xvif siècle,

les jambons de la Soûle et de la Basse-Navarre étaient très re-

cherchés dans toute la France '; encore aujourd'hui on élève des

porcs dans toutes les fermes, et le jambon de Bayonne a une ré-

putation méritée. L'élevage du porc a été l'industrie de transi-

tion qui a permis à des pasteurs de passer sans trop de secousse

de l'art pastoral à l'agriculture. Les premiers immigrants qui

sont arrivés dans la région ne pouvaient en effet continuer

leur genre de travail accoutumé que dans une mesure res-

treinte, suffisante pour n'être pas obligés de transformer leur

atelier de travail de fond en comble et pour pouvoir s'ap-

puyer sur l'art pastoral comme sur un instrument connu et

rassurant, mais trop faible pour qu'ils pussent s'en contenter

sans demander un supplément de ressources à d'autres tra-

vaux; d'autre part, la nécessité de cette transformation se

faisait sentir d'autant plus fortement qu'ils s'éloignaient des

montagnes pour se rapprocher de la mer. On voit clairement

1. Xoticia utriusque Vascoaix, 1656, p. -402.

2. Slrabon, III, 4.

3. Etchegaray, Investirjacioncs liisloricus referentes a Guipuzcoa, 1893, \). 230.

4. Oihénart, loc. cit.
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par là que si des causes d'évolution sociale ont pu agir sur ces

populations, c'est bien dans la région du Labourd qu'il faut

les rechercher; c'est ce que je vais faire.

Le pays basque est borné, au nord, depuis l'Océan jusqu'à

Bayonne, par les dunes de sables sur lesquelles se trouve Biar-

ritz, depuis Bayonne par l'Adour, puis par une ligne partant de

Lahonce et aboutissant au bois de Mixe, en comprenant toute-

tefois la commune de Bardos; à partir de là, ses limites sui-

vent à peu près constamment, au nord et à l'est, celles de l'ar-

rondissement de Mauléon: c'est-à-dire que, d'une façon générale,

ces limites sont formées par les crêtes des dernières collines qui

baignent l'Adour, le gave d'Oloron et les Verts de Barétons et

de Barlanes, et excluent les plaines, notamment celle de l'Adour.

Ce pays est donc essentiellement, à l'exception de la région

montagneuse qui constitue la Soûle et la majeure partie de la

Basse-Navarre, une région de collines plus ou moins élevées sui-

vant leur proximité des montagnes, et séparées les unes des

autres par des vallons baignés par la Bidassoa, FUnxain, la Ni-

velle, rOuhabia, la Nive, la Bidouze, le Saison et leurs nom-

breux affluents.

La situation de ces collines est privilégiée : ainsi que l'indi-

que la direction des cours d'eaux, leur inclinaison regarde le

nord-ouest, et par conséquent la mer; il s'ensuit qu'elles reçoi-

vent directement l'abondante humidité dont sont chargés les

vents qui viennent de la mer; elles sont abritées par les monta-

gnes contre les vents secs et chauds du midi; ceux du nord et de

l'est y sont extrêmement rares. Un climat absolument tempéré,

et qui contribue au charme de ce pays, est la conséquence de

cette situation : il résulte d'observations météorologiques prises

à Hendaye ^ que la moyenne annuelle est d'environ 14°, et que

l'écart entre les moyennes de l'été et de l'hiver ne dépasse pas

12°
; les gelées sont très rares pendant l'hiver et le thermomètre

ne dépasse qu'exceptionnellement 30° pendant les fortes cha-

leurs; d'autre part, la différence entre le maximum du jour et le

1. D' Mai cou, Le Sanalorinm d'Hendaye et le cUniat allanlique méridional.

Paris, 1901.
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minimuin de la nuit ne dépasse pas 7°,8
; bien que ces obser-

vations concernent un point spécialement avantagé à ce point

de vue, il est incontestable que l'ensemble de la région parti-

cipe sensiblement à ces conditions. Cette égalité de la tempéra-

ture et riiumidité fréquente de l'atmosphère favorisent puis-

samment la végétation, dont la vigueur et la rapidité rappellent

celles des latitudes méridionales, alors que la flore est plutôt

celle des régions tempérées : le maïs rouge et le froment don-

nent de très bons rendements ^
; les prairies naturelles fournis-

sent trois coupes, en juin, en septembre et la troisième con-

sommée en vert par le bétail ou pâturée dans le cours de l'hiver;

le g-rand appoint de la nourriture des animaux consiste dans

les fourrages artificiels, maïs, orge, vesce, fenug'rec, coupées

en vert quelques mois après avoir été semés, trèfle incarnat

semé en août et consommé en hiver, trèfle commun et luzerne

donnant jusqu'à sept coupes annuelles, navets et betteraves

fourragères ; tous les légumes viennent facilement dans les ter-

rains bien amendés et le plus gros travail qu'ils exigent con-

siste à les débarrasser des mauvaises herbes ; toutes les espèces

d'arbres fruitiers, à part celles qui sont spéciales au climat mé-

diterranéen, prospèrent à peu près sans soins; la culture du

pommier à cidre est une spécialité du pays, et suivant la tradi-

tion, cet arbre serait originaire du pays et aurait été importé de

Biscaye en Normandie '.

Ces conditions devaient donc rappeler à nos immigrants celles

qu'ils venaient de quitter dans la région des oasis, avec une

fertihté comparal)le et un climat lîien plus doux, et les inciter à

la culture. Cependant les différents produits que j'ai énumérés

exigent plus qu'un effort de simple récolte : s'ils sont obtenus

en abondance et précocement, c'est grâce à un travail soigné et

énergique; les diverses productions qui se succèdent sur le sol

1. Le rendement de 11,50 hectolitres à l'heclaie indiqué par la dernière statistique

(1901) pour le Iroment, est, suivant mon expérience personnelle, bien inférieur à

la réalité pour le Labourd du moins, où ce rendemeut dépasse couramment 2o hec-

tolitres.

2. Haristoy, op. cit., t. I, p. 201, suiv. le Mém. sur l'oricj. et l'hist. du pommier,

Caen, 1826, chez Mancel.
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supposent un travail ininterrompu pendant toute rannée; la

prairie, nous l'avons vu, reculerait devant la fougère si Ton n'y

veillait; les arbres fruitiers eux-mêmes ne viennent pas sponta-

nément, mais supposent qu'on les a semés, plantés en pépinière,

g-reffés, mis en place, et enfin qu'on aère la terre autour de

leurs racines; enfin nous verrons que la fertilité actuelle n'a pu

être obtenue que grâce à un travail énergique de plusieurs

siècles, qui a, par compensation, doué le paysan basque de vé

ritables aptitudes agricoles. Pour que le Berbère se soit résolu

à cet effort intensif, même encouragé par les conditions favora-

bles que nous avons constatées, il fallait qu'il n'eût pas d'autre

moyen d'existence à sa disposition.

Deux genres de ressources se sont offerts à ces nouveaux arri-

vants, les richesses minières des Pyrénées, la pêche. Mais si la

race n'avait qu'une faible propension à se livrer à la culture,

à plus forte raison devait-elle être éloignée de la métallurgie,

qui exige un effort bien plus énergique et soutenu : le Basque

éprouve, en effet, peu d'attrait à l'égard du travail industriel, et

lorsqu'il s'y résout, c'est généralement à titre d'occupation ac-

cessoire au travail agricole ^
; d'autre paît, si les montagnes

sont assez riches en minerais de fer, de cuivre et d'argent,

surtout en Biscaye, il n'en est pas de même dans le Labourd,

où ce nouveau facteur ne pouvait par conséquent avoir aucune

action. L'influence de la pêche a été aussi plus sensible sur les

populations de la Biscaye ou du Guipuzcoa que sur celles du

Labourd, leur rivage étant beaucoup plus étendu et plus découpé

en rades et en criques abritées par les promontoires que for-

ment les ramifications des montagnes lorsqu'elles rejoignent la

mer. Nous verrons plus loin l'influence indirecte ([u'eile a exercée

sur la nouvelle formation sociale ; mais son action n'a pu être

directe qu'à l'égard de la population fixée immédiatement sur

le rivage de l'Océan ; nous devons donc l'écarter pour le mo-

ment dans la recherche des causes principales de l'évolution

sociale de la population de l'intérieur ([ui nous intéresse ici.

1. Cr. les notes du Pccheur céder rie Sainl-Sébastien, 0. M. V série, t. I,

!•. 'i3'J-iil.
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Nous devons épaloment écarter un genre d'occupation au-

(juel les Basques eussent été particulièrement aptes par leur

formation originaire, mais qui n'a pas eu à s'exercer ici, le com-

merce. Le pays basque, situé au fond d'un golfe, achevai sur

une chaîne de montagnes, était en dehors de toute grande voie

de communication ; aucun transit important ne pouvait s'y éta-

blir, ni par terre, ni par mer; aussi, à l'exception de Bayonne,

et de quelques ports des provinces espagnoles qui bornaient leur

tratic aux produits agricoles du pays et aux denrées dont le

besoin s'y faisait sentir, cette région a toujours été peu com-

merçante ; si un commerce de transit assez intense s'est développé

dans le Guipuzcoa, avant 18i0. cela tient à la situation doua-

nière de ces provinces, qui leur permettait de recevoir en fran-

chise les marchandises que l'on écoulait ensuite avec de grands

profits par la contrebande en France et en Espagne '
; mais ce

commerce a à peu près disparu lors([ue les douanes eurent été

reportées à la frontière. Et cependant nous avons constaté de

quelles aptitudes le paysan bas([ue est doué pour le commerce ;

on peut même dire qu'il n'a jamais laissé échapper une occa-

sion, si minime ({u'elle pût être, de trafiquer : la correspon-

dance des contrôleurs généraux des finances abonde en preuves

de ce fait; nous les y voyons exporter leur blé en Espag-ne

({uand la mauvaise récolte a élevé le cours, conduire leur bétail

aux foires de l'Aragon et en rapporter du grain, le tout en

dépit des édits de douane et de toutes les surveillances de la

frontière; il y est dit que ce commerce « n'a jamais pu être

interrompu même dans les guerres les plus vives avec l'Espa-

gne- ». C'est donc par suite d'une véritable méprise qu'on a

considéré parfois comme une occupation habituelle du paysan

basque l'industrie de transport du paysan d'Ainhoa qui trans-

porte à Bayonne le charbon des forêts, les vins et farines d'Es-

pagne et en rapporte les planches, la chaux, les céréales, etc. '^:

singulier instrument de l'industrie de trans23ort, que les bœufs

1. Notes du Fèclieur de Saint-SéOaslier», p. 438.

2. Leiliedes 15 oct. 1692, 22 aoiU 1711, 23 janv., 13 févr., 10 mai 1712.

3. Le Paysan d'Ainhoa, p. 194, 199.

— 57 —



490 l'N NOUVEAU TVPE l'AHTICULARISTE EBAUCHE.

({ui ne vont jamais au trot et dont les pieds supportent si mal

les dures chaussées de nos grandes routes ! On ne pourrait pas

plus mal choisir sa profession; l'expérience des cultivateurs les

plus prospères et les plus prévoyants les éloigne d'ailleurs de

la recherche de ces subventions, contrairement à l'opinion de

ceux qui ont été interrogés par l'auteur que je viens de citer;

ceux qui consentent à transporter habituellement les pierres

des carrières, le sable, le ciment ou la tuile dans les villes où

l'on construit, ne sont pas ceux dont les terres sont les plus

tlorissantes, puisqu'elles sont négligées par le cultivateur, et

ne reçoivent pas le fumier des bœufs; ceux-ci sont plus fatigués

et ne peuvent fournir leur service au moment voulu pour un

labour, un hersage, etc., dont l'occasion favorable se rattrape

rarement; enfin quand le bouvier a payé sa nourriture et celle

de ses animaux, plus coûteuses en dehors de chez lui, et les fers

de ses bœufs, son profit net est bien modique et n'offre d'attrait

que pour un bien petit nombre et non des plus travailleurs.

Nous devons donc reconnaître que les populations du Labourd

ne pouvaient demander qu'à la culture leurs principaux moyens

d'existence, et il en est de même des régions non montagneuses

de la Basse-Navarre et de la Soûle qui participent aux mêmes

conditions; celles (jui avoisinaient la haute montagne d'une

part, ou la mer d'autre part, pouvaient seules s'appuyer direc-

tement sur l'art pastoral ou sur la pêche; quant aux autres,

elles devaient nécessairement se transformer en agriculteurs.

Cet assujettissement à un travail pénible et inaccoutumé ne

s'est d'ailleurs pas accompli sans résistance. Jusqu'à la fin du

deuxième siècle, les géographes* nomment les Tarbelli, peuple

de race ibère, comme habitant cette région du Labourd ; les

Hasqucs, à cette époque, occupaient seulement le versant méri-

dional des Pyrénées; c'est au vi^ siècle seulement que les histo-

riens signalent leurs incursions dans les plaines de la Garonne,

en 581, où ils mirent en déroute l'armée des Francs envoyée

contre eux, en 587, où le duc Austrovalde essaya, mais sans

1. Slrabon, IV, 2; Plolémée, II, 7.
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succès, de les repousser, en 59V, 628, 635, 636, 731, 735, 7i2,

769, 816'. Or ces invasions n'eurent pas d'autre cause que le

besoin d'occuper des territoires à exploiter extensivement, besoin

augmenté par la pression exercée par leurs frères d'origine du

côté de l'Espagne : la preuve en est (|ue l'armée des Vasconsqui

envahit la Novempopulanie se composait de familles entières,

avec femmes et enfants, et se fixèrent par la culture sur les

territoires compris jusqu'à FAdour, où ils se transformèrent,

mais d'où l'on ne put les déloger 2. C'est vers le ix^ siècle que

les Vascons furent définitivement contenus dans leurs incursions;

mais l'habitude en était si bien prise, et cet exode des mônta-

g-nes dans les plaines plus fertiles offrait tant d'attraits que,

dans les siècles suivants, les troupeaux du pays basque allaient

hiverner dans les plaines de la Garonne; en 1241, les moines

de Roncevaux avaient un droit de pâture au delà de l'Âdour^;

ime pièce de 1358 montre les bergers de Navarre conduisant

leurs troupeaux de vaches dans les landes de Bordeaux*; les

communautés des deux versants des Pyrénées faisaient des con-

1. Grég. de Tours, VI, 12; IX, 7, 31 : Frédégaire, 54, 78, 111; Éginhard, Annales

LauhacenHes, Pelaviani, etc.

2. Cf. Sanadon. Essai sur la noblesse des Basques, 1785, p. 52. — M. de Jaiir-

gain affirme cependant que « sur le territoire correspondant à l'ancienne Novempo-

pulanie romaine, les Vascons n'installèrent leurs familles que dans le pays encore

habité aujourd'hui par leurs descendants, c'est-à-dire, dans les districts qui devin-

rent, plus tard, les vicomtes de Soûle et de Labourd et la merindad d'Ultrapuertos

^Basse-Navarre). Mais dès que les indigènes, en haine de l'administration franque, eu-

rent accepté leur suprématie, ils firent occuper par des chefs euskariens, des garni-

sons et des troupes volantes toute la province ecclésiastique d'Ëauze, qui prit le

nomde Vasconie. « {Élude hist. etcrit. sur les orig. du roy. de Navarre, 1897, p. 32-

33.) J ignore sur quelles bases est fondée l'opinion de M. de Jaurgain, qui donne à ces

invasions un caractère uniquement politique doni on ne voit pas bien le mobile;

elles s'expliquent parfaitement au contraire avec l'autre opinion, qui concorde avec

ce fait que les Vascons, dans ces invasions, brillaient les maisons et emmenaient

les troupeaux (Grég. de Tours. IX, 7). Du reste, l'analyse sociale du type gascon

montre une parenté d'origine évidente avec nos Basques (Garas, Essai sur le type

gascon, dans la Science sociale, t. XXXII, p. 331 et suiv.), en dépit des différences

anthropologiques que relève le D^' Collignon, et qui peuvent résulter de bien d'au-

tres causes, entre autres des croisements entre les multiples races qui ont séjourné en

Gascogne.

3. Calai, des rôles gascons, t. I, p. 3, n" 3.

4. J. Tanguas, Diccionario de anligiiedadcs de Xararra. Pamplona, 1840, t. II,

p. 172, \° Landas.
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ventioiis pour se garantir le libre passage de leurs troupeaux

sur le territoire les unes des autres et pour se promettre de ne

pas user, en cas de guerre, de déprédations ni de pillage les

unes chez les autres ; encore récemment, M. Bladé a constaté ,î

Fusage, remontant aune époque immémoriale, suivant lequel les |

brebis du Labourd et les autres troupeaux des montagnes na- j

varraises et béarnaises descendent jusqu'au printemps dans les |

landes de Gascogne, du Bazadais et du Bordelais^. Qu'on n'ou- |

blie pas cependant que l'art pastoral nest qu'une branche très

accessoire de l'agriculture dans le Labourd, ainsi qu'on l'a vu

plus haut, et que l'occupation de la plaine par des populations

sédentaires empêchait nos Basques de se livrer à cette industrie

à titre principal, en les obligeant à chercher d'autres moyens

d'existence.

Arrêtés de ce côté, les Basques de Navarre se sont retournés

du côté de l'Aragon où ils avaient déjà pénétré infructueuse-

ment en 580 et qu'ils envahirent à maintes reprises, en 610,

613, 621, 650, 673, mais sans plus de succès, et Becesuinte

d'abord, puis Vandja, rois des Visigoths, leur infligèrent de
,

sanglantes défaites 2. La difficulté que ces montagnards

éprouvaient à se sédentariser ressort avec force de leurs luttes

et de leurs incursions continuelles chez leurs compatriotes du

Guipuzcoa, chez lesquels ils cherchaient à revenir-^.

Une considération montre jusqu'à l'évidence le besoin qui

poussait les Vascons dans toutes leurs incursions : c'est que cel-

les-ci ne se produisent que dans les terres fertiles. On ne parle

point d'invasions dans la lande proprement dite, au nord du

Labourd, région tellement inculte et marécageuse que le bétail

ne peut s'y nourrir suffisamment et s'y abâtardit^. Il en est

de même des plateaux de la Castille, au sud de la Biscaye, ré-

gions désertes et désolées où, suivant le proverbe, « l'alouette

1. Bladé, Essai sur l'hist. de la transhumance dans les Pyr. françaises, dans

le Bull. deGéogr. Jiistor. et descript., n» 3, 1892, p. 308, 310-311.

2. Isidore de Séville, Hist. Gotli.; Hist. Wambx régis, dans Bouquet, II, p. 703-

709.

3. Etcliegaray, Inveslig. hislor.,]). 69. /

4. Garas, loc. cit., t. XXXII, p. 312. t
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tiavcpsant la Gastille doit emporter son grain », et où les villes

alimentées par Teau de som'ce, « proclament joyeusement, par

leur nom même, la possession de ce riche trésor ' ».

Ainsi comprimés de tous les côtés, les Basques du Labourd

et de la Navarre ont été obligés de se sédentariser. Mais même

alors, ils n'ont pas entrepris sans résistances la culture du sol,

et tous les documents de ces époques montrent qu'ils retiraient

plus volontiers leurs moyens d'existence du pillage que de

l'agriculture : leur réputation était telle qu'Ausonc écrivait à

saint Paulin, fixé chez les Vascons espagnols, qu'il le plaignait

d'habiter au milieu de ces barbares, et ce dernier répondait que

leurs mœurs sauvages, loin de déteindre sur lui, contribuaient,

par opposition, à son amélioration et à sa perfection-; au

vi*" siècle, saint Isidore de Séville écrit que les Cantabres sont

cruels, et sont toujours prêts à commettre des meurtres et des

pillages '
; Baudemond, secrétaire de saint Amand (634) , dit que ce

peuple, épars dans les lieux inaccessibles des gorges pyrénéennes,

proiite de son agilité pour faire de fréquentes invasions chez les

Francs^; ce saint, suivant le moine Hucbalde (907), alla prê-

cher en Wasconie « dans l'espoir d'y obtenir les palmes du

martyre, à cause de la férocité des habitants » •'; le récit d'Egin-

hard montre bien que la défaite de larrière-garde de Charle-

magne fut un acte de piraterie : l'armée revenait d'Espagne

qu'elle avait soumise sans éprouver de perte ; or, pour traverser

les étroits défilés des Pyrénées, elle était répartie sur une très

grande longueur; le gros de l'armée était déjà passé, se con-

fiant dans l'état de paix avec les habitants du pays; mais ceux-ci,

« s'étant placés en embuscade au sommet de la montagne, et

profitant de l'épaisseur des forêts, très abondantes et favorables

aux embuscades, tombèrent sur les convois et sur les troupes qui

les protégeaient, les rejetèrent dans la vallée, les tuèrent jus-

qu'au dernier dans un combat, et, après avoir pillé les bagages,

1. Reclus, Géofjr., t. I, p. 667-668.

2. Ausone, Ep. 12, v. 50; Paulin, Ep. 15, v. 115 et suiv.

3. Isid. (le Séville, Origiiium, 1. IX, c. ii.

4. BoUaiulistes, Vie de xaint Amand, 6 févr. ; Bouquet, III. 534.

5. Yle de sainte Rictrvde, Bouquet, III, p. 537.
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se dispersèrent rapidement de tous côtés, à la faveur de la nuit

qui arrivait » ; et l'auteur ajoute qu'ils étaient si disséminés dans

leurs montagnes qu'on ne sut où les trouver pour en tirer ven-

geance'. Ce fait ne fut pas isolé : en 812, Louis le Débonnaire,

alors duc d'Aquitaine, se rendit à Pampelune, pour soumettre les

Wascons révoltés; « lorsqu'il s'agit, au retour, de repasser les

défilés des Pyrénées, les Wascons essayèrent de le surprendre,

suivant leur habitude native ; mais, s'étant départis de leur

prudente audace, ils furent prévenus et leurs projets déjoués.

L'un d'entre eux, qui s'était avancé pour faire des provocations,

fut pris et pendu; on saisit les femmes et les enfants jusqu'à

ce que nos troupes fussent parvenues en un point où la fausseté

de ces g'ens ne pût causer aucun tort au roi ou à son armée - ».

Six ans plus tard, l'armée franque fut envoyée de nouveau à Pam-

pelune : au retour, toujours au même endroit, « elle éprouva

la perfidie habituelle de ce lieu et la fausseté innée des indi-

gènes; car, entourées par les habitants du pays, toutes les troupes

furent massacrées; les comtes Eblus et Aznar tombèrent entre

les mains des ennemis : le premier fut envoyé par eux à Cor-

doue auprès du roi des Sarrazins ; le second fut épargné à raison

de son titre de compatriote'' ». Plus tard encore, au ix" siècle,

suivant la Vie de saint Léon, il paraît qu'on fermait tous les soirs

les portes de Bayonne pour se garantir contre les Basques qui

parcouraient tout le pays pour le piller; c'est ainsi qu'ils rencon-

trèrent saint Léon et ses compagnons qui, étant arrivés pendant

la nuit, n'avaient pu rentrer dans la ville; mais, trouvant ces

saints personnages en prière et ne comprenant pas leur langue,

ils les laissèrent et s'en allèrent ''

: ces détails sont curieux, parce

qu'ils montrent bien que les brigandages de ces peuples n'a-

vaient pas pour objet la haine ni le meurtre, mais uniquement

les moyens d'existence.

Ce n'est donc pas avant la fin du ix' siècle ou le x° siècle, que

1. Eginhard, Vita KaroU imperatoris, IX.

2. Vita Ludovici imperat.; Pertz, II, p. 615-616.

3. Ibid., p. 628; Eginhard, Annales. Au sujet d'Aznar, v. Prudentii Trecensis

Annales, anno 836.

4. BoUandistes, ] ie de saint Léon, archev. de Rouen et apôtre de Bayonne.
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les Basques du Labourd se sont résignés à cultiver la terre : au

xi'' siècle, l'agriculture existe certainement, car on connaît de

nombreuses donations pies de cette époque concernant des ter-

res, des vignes, des verg-ers, etc. ^; le Livre cVOr de la cathé-

drale de Bayonne contient un grand nombre d'actes du xi" siècle

où il est question de vignes et de vergers appartenant au cha-

pitre ou aux particuliers, et la Charte des malfaiteurs, de la tin

du xii* siècle, porte des peines contre les maraudeurs qui sont

surpris dans une vigne ou dans un verger '-, Un voyageur du

xii" siècle, Aimeric Picaud, se rendant à Saint-Jacques de Coni-

postelle, raconte que le pays produisait des pommes, du cidre et

du lait-^; il était tellement effrayé par l'aspect un peu sauvage

des habitants, — auxquels il reproche notamment de détrousser

les voyageurs, et de prendre leurs repas en commun, père,

mère, enfants et serviteurs étant réunis autour du même plat,

— qu'il a sûrement oubHé en route quelque observation; la

preuve en est dans les offrandes nombreuses de pain, de vin, de

froment et d'autres aliments que, suivant lui, les Basques ont

coutume de faire chaque jour à l'église, produits qui provien-

nent évidemment de l'agriculture; d'ailleurs la culture du pom-

mier et la fabrication du cidre sujîposent une exploitation

agricole autre que l'art pastoral ; et, d'autre part, la production

du lait dans une région de maigres pâturages comme celle-ci,

et où, par suite, la race n'est pas laitière, suppose qu'on nourrit

le bétail autrement que par le pacage. Cette relation nous

montre en outre que ces populations, au début de leur nouvelle

industrie agricole, n'avaient pas perdu entièrement les mœurs

de l'époque antérieure de leur première installation dans le

pays : l'auteur ajoute en effet que les Basques et Navarrais

portent toujours avec eux une corne suspendue au cou, comme

les chasseurs, et deux ou trois javelots; un autre récit, relatant

le voyage de D. Hugo, évêque de Porto, à travers le Labourd,

t. Haristoy, Recli. hist., t. I, pp. 78 et suiv.

2. Dubarat, Le missel, de Bayonne, p. xix.

3. J. Vinson, Les Basques au xii« siècle, dans la Revue de linguisiiqve, t. XIV,

1881, p. 127.
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le Guipuzcoa et la Biscaye, en 1120, dit que les habitants de

cette région écartée sont l'arouches, enclins à la cruauté, et

aussi sauvages que leurs montagnes abruptes : aussi l'évêque,

effrayé, se recommande à saint Jacques^.

On voit donc qu'une contrainte absolue a seule pu obliger

nos Basques à abandonner des occupations extensives pour se

livrer à la culture sédentaire, et qu'ils ne s'y sont résolus

qu'après avoir épuisé toutes les résistances, vérifiant une loi

aussi vraie en science sociale qu'en biologie, d'après laquelle

aucun développement ne se produit dans les sociétés, pas plus

que dans l'organisme, sans être précédé d'une crise douloureuse

et dont l'homme ne triomphe pas spontanément, mais seulement

sous l'empire d'une contrainte extérieure ; et cela s'explique très

bien dans notre cas, car le pays était loin d'être fertile alors

comme aujourd'hui, et il ne l'est devenu que grâce à un travail

intensif de ses hal)itants. Nous avons vu que les montagnes

étaient couvertes d'épaisses forêts; quant aux collines et au sol

en général, tous les documents qui viennent d'être cités sont

unanimes à en noter la stérilité : le dernier entre autres dit que

la région est Apre et sauvage, que le chemin difficile parcourt

les rochers, les dunes et les déserts, que les bras de mer qui

s'avancent à l'intérieur complètent le chaos, etc. ; les nombreuses

lettres patentes par lesquelles les rois de Franco confirmaient

les franchises du Labourd insistent beaucoup sur la stérilité du

pays -; il faut dire que le maïs et plusieurs plantes fourragères

furent probablement importées d'Amérique, que la pomme de

terre était inconnue jusqu'au xviii'' siècle, et qu'en fait de céréale,

1. Espana sagrada, t. XX, p. 298-299. — Ce n'est peut-être qu'à l'arrivée des

Anglais, en 1177, que ces populations remuantes ont été complètement pacidées et

sédentarisées : Roger Howeden dit que Richard, < comte d'Aquitaine , après avoir

pris Bordeaux et Dax, •< assiégea Rayonne qu'Arnauld Bertrand vicomte deBayonne,

avait fortifiée contre lui, s'en empara au bout de dix jours, et de là, poussant son

armée jusqu'à Porl-de-Cize, qu'on appelle Port d'Espagne, assiégea le château

Saint-Pierre, le prit, le démolit et obligea par la force les Basques et Navarrais à

jurer la paix qu'ils observèrent désormais, et abolit les mauvaises coutumes qui

existaient à Sorges (?) et à Espurim (?) «. (CU. dans Oihénart, p. 406.)

, 2. Voy. notamment celles des 19 nov. Iô'i2, 7 mai 1554, 4 mars 1556, 9 juill. 1565,

25 janv. 1576, 10 févr. 1608, etc.
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on ne cultivait pendant de longs siècles que le millet ; de l'Ancre

nous dit aussi en 1013 que le Labourd était infertile et ne pro-

duisait qu'un peu de millet '
; les disettes étaient fréquentes';

on y trouvait, en 1698, « peu de blés et très peu de vins : les

terres sont mauvaises et rapportent peu » ; on était obligé d'im-

porter de la Chalosse, par Dax et Bayonne, le blé nécessaire à la

consommation du pays-^; encore, en 17G6, il produisait peu de

blé et de vin, mais beaucoup de fruits d'excellente qualité et

les prairies y étaient bonnes^; en 1781, il était noté comme

sec et stérile et les paysans y avaient de la difficulté à

vivre''; au début du xix" siècle, il produisait le froment, le

seigle, l'orge, l'avoine, beaucoup de maïs, du millet, du foin,

mais le préfet s'étonne de la prédilection des Basques pour les

pays montueux et stériles, ainsi que de ce fait que les coteaux sont

seuls cultivés, alors que de vastes plaines, comme celles de

l'Adour ou de Pau, sont incultes*^. Et cependant, s'il en était

ainsi, ce n'était pas faute d'un travail intensif et intelligent : en

1787, quand Arthur Young traversa le pays, entre Saint-Palais

et Hasparren, il note qu'on met le feu aux chaumes pour amen-

der la terre, et qu'après quatre façons culturales, labour,

hersage, binage et sarclage, on sème les navets, en culture

d'hiver, après le blé, après lesquels vient le maïs; et de cette

rotation biennale, qui est la même que celle d'aujourd'hui que

nous allons décrire, il dit qu' « elle mérite tous les éloges ' ».

En voilà assez pour montrer ce qu'il a fallu de contrainte

extérieure pour faire de nos Basques les cultivateurs émérites

que nous allons voir : nous devons maintenant en effet examiner

l'influence de ce travail sur la transformation du type social.

On se rappelle que cette province est essentiellement une

région de collines séparées par de multiples vallonnements;

1. De l'Ancre, De l'inconst. des mauvais anfjcs, p. 2i».

2. Notamment en 11J92, 1709, etc.

3. Mém. conc. la général, de Bordeaux, IQdH, Arch. nat., H. 1588'''.

4. Expilly, Dictioiiii., \" Labourd. Cf. Le Pays basque vers 17.50, extr. du Voyag.

franc., 1775.

5. Lettre d'un intendant du 15 nov. 1781, Arch. nal., H^ 1172.

6. Serviez, Statisl. des Basses-Pyrénées, an X, p. 32, 39, 50, 57, 115.

7. A. Young, Voyages en France, trad. Lesage, 1860, t. II, p. 125-126.

— 65 —
33



i98 UN NOIVEAU TYPE PARTICULARISTE ÉBAUCHÉ.

CCS collines sont donc de faible étendue et de surface très acci-

dentée ; le sol est généralement argilo-siliceux avec sous-sol

araileux. Il en résulte une très srande différence dans la valeur

des terres suivant la place qu'elles occupent sur le flanc de ces

collines : le fond et la moyenne partie des vallées, formées de

sols riches et profonds, composent les terres de culture et

les prairies ; les sommets au contraire sont peu productifs et ne

peuvent être occupés que par les bois ou les landes dites incuites

produisant le touya et la fougère. Les terres de culture sont

donc trop accidentées et trop restreintes en étendue pour pou-

voir s'accommoder du régime de la grande culture, et même de

la surveillance qu'exige la grande propriété. L'étendue de la

propriété sera donc déterminée par les facilités de l'exploitation

qui dépendent de ces conditions, en même temps que de la

productivité du domaine qui permet l'existence de la famille;

©ette étendue sera donc très restreinte, car la colline, consti-

tuant la forme du domaine, permet aux membres de la famille

de vivre de ses productions, ainsi que nous allons le voir.

L'assolement est en principe biennal et donne trois cultures :

le blé, semé en novembre, est récolté au mois de juillet; le mois

suivant, après fumure et labour, on sème les navets ou des

légumineuses fourragères que l'on récoltera dans le courant de

l'hiver; puis une fumure plus importante et un labour profond

suivi de hersage précèdent les semailles du maïs. Cette plante,

parles façons culturales qu'elle nécessite, est un excellent facteur

de nettoyage et d'ameublissement des terres : elle est semée en

lignes, à intervalles d'un pied environ, à raison de deux ou trois

plants ensemble
;
quand elle est levée, on procède d'abord à

l'enlèvement des plants qui sont en trop, puis à plusieurs sar-

clages à la pioche et au buttage des pieds ; après la fructification,

on coupe la partie de la tige qui dépasse l'épi et qui, très ten-

dre, est consommée par le bétail
;
plus tard, quand la tige

commence à sécher, on arrache les feuilles que l'on fait sécher

pour les faire consommer pendant l'hiver ; on sème en général

des haricots au milieu du maïs qui leur sert de support, et

souvent des betteraves et des potirons. Dans le cours de l'été,

— 6G —



LIi: PAYSAN IJASni'E DL" I.ABOURD. 499

on sème dans lo maïs du trèllc rose que l'on fauche en vert à

mesure qu'il repousse depuis rautomne et pendant toute l'année

suivante, ajoutant ainsi une troisième année à l'assolement :

toutefois, comme cette quatrième culture n'intervient pas régu-

lièrement, mais dépend de l'état des Juzernières et des autres

fourrages du domaine, nous ne la comprenons pas dans l'assole-

ment normal. Une certaine étendue est régulièrement consacrée

aux fourrages artificiels, qui jouent un rôle capital dans l'ali-

mentation du bétail : ce sont en effet ces fourrages qui nourris-

sent le bétail pendant la majeure partie de Tannée ; le foin des

prairies est exclusivement réservé pour l'hiver, avec les bette-

raves; quand il devient insuffisant, vers la fin de l'hiver, ou si

le mauvais temps retarde la pousse des premiers fourrages

artificiels, on mélange la paille avec les jeunes pousses de

touyas et les navets hachés ensemble. La paille est donc utilisée

pour l'alimentation et non pour la litière; pour ce dernier objet,

on emploie les fougères des landes qui couronnent les sommets et

des communaux des montagnes ; cette litière constitue un fumier

léger qui convient parfaitement aux terres un peu fortes et tous

les cultivateurs se pJaignent de n'en avoir pas suffisamment,

malgré l'appoint des communaux. On voit que ces terrains ne

sont pas aussi improductifs que se l'imaginent bien des étrangers

peu au courant de la culture du pays ou trop imbus des théories

agronomiques, et à qui ces étendues donnent l'impression d'un

pays mal cultivé parce que, situées principalement sur les

sommets, elles frappent l'œil au premier abord; les défriche-

ments de terrains de ce genre ne sont certes pas rares, et les

cultivateurs les exécutent chaque fois que les conditions de leurs

exploitations les leur permettent; mais en général la pauvreté,

la sécheresse et la très forte déclivité de ces sols rendraient leur

culture bien plus onéreuse que productive ; en second lieu il

n'est pas nécessaire d'une bien longue pratique ni de calculs

très approfondis pour s'apercevoir que la substitution de la

paille à la fougère comme litière serait une dépense improduc-

tive et non une économie. Il ne faut pas s'imaginer que le défri-

chement de ces landes permettrait l'augmentation du nombre
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des domaines ; même en supposant réalisées les conditions

naturelles qui en rendraient possible la culture, la suppression

des landes produirait un effet désastreux sur la prospérité de

l'agriculture actuelle : sans elles, en efTet, pas de fumier, et

alors les terres appauvries ne nourriraient la famille que misé-

rablement; ou si Ton fait le fumier avec la paille, moins abon-

dante d'ailleurs que la fougère, on nourrira moins de têtes de

bétail, d'où moins de fumier et par suite moins de récoltes, et

le résultat sera à peu près équivalent. Grâce à cette méthode,

les animaux sont bien nourris, dans la proportion d'une tête et

demi de gros bétail par hectare, et cependant ces animaux,

dont les qualités sont celles des races de travail et de boucherie,

sont gros mangeurs, surtout les bœufs qui, après quelc[ues mois

de labour sur le domaine, sont engraissés à l'étable pendant

deux mois environ et vendus ensuite à la boucherie; on ne

peut donc arriver à ce résultat que par le régime de lastabula-

tion, qui permet une meilleure utilisation des fourrages et une

récolte plus abondante de fumier contribuant à l'amendement

des terres de culture, les prairies recevant plutôt des scories de

déphosphoration. L'écurie est dans le même bâtiment et sous

le môme toit que l'habitation, avec la grange, le pressoir, le

four, etc. Cette disposition n'est évidemment pas favorable à

l'hygiène, d'autant que le fumier séjourne pendant longtemps

sous les pieds des bestiaux; elle est imposée cependant par les

conditions climatéric£ues du pays, car pendant la mauvaise

saison la violence des vents d'ouest et l'abondance des averses

rend les toitures d'un entretien difficile et oblige à en diminuer

l'étendue et les faîtages ; d'ailleurs, elle n'empêche pas une

extrême propreté tant des appartements que des habitants,

([ualité caractéristique chez les Basques '.

De tous les détails qui précèdent il résulte que l'exploitation

du domaine, dans le Labourd, est une culture intensive, et l'on

comprend que le paysan de cette région, une fois plié à cette

culture en dépit du peu de dispositions originaires qu'il y

1. Cf. de Quairelages, op. ci/., p. 1085; Serviez, p. \17; Le Paysan du Labourd^

y. 206-, le Pêcheur de Saint-Sébastien, p. 308.
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apportait, fasse preuve désormais eu mainte circonstance d'une

aptitude agricole assez prononcée, que j'ai déjà signalée;

on se rend compte du caractère intensif de cette culture en

constatant que Fétendue du domaine ne dépasse guère dix à

quinze hectares, sur lesquels une moitié est composée de bois

et de landes, et l'autre moitié constitue les terres de culture

et les prairies, et que ce domaine nourrit la famille, généra-

lement nombreuse, composée du père, de la mère et de six à

huit enfants. Nous avons déjà vu, en effet, que le Basque n'est

pas porté aux privations : la nourriture est saine et abondante,

composée de laitage, d'œufs, de jambon, et surtout de soupe

aux légumes [elzekaria) très nourrissante, que l'on mange avec

des galettes de maïs grillées; la boisson ordinaire est le cidre

étendu, mais le vin n'est point inconnu, non plus que le pain,

le sucre, le café et autres douceurs qui paraissent sur la table

plus souvent qu'aux jours de fête, et même chaque fois qu'on

reçoit un hôte.

On voit donc que le domaine ainsi constitué forme une entité

économique, que ses diverses productions dépendent intime-

ment les unes des autres, et de plus que ce domaine nourrit

la famille qui le cultive. Le chef de famille, aidé de sa femme,

du fils aîné âgé de treize à vingt ans, et des filles non encore

établies , suffit à cette exploitation
;
quand les autres enfants

ont dépassé l'adolescence, ils se placent au dehors ou émigrent,

ainsi qu'on l'a déjà vu; si au contraire le nombre des bras né-

cessaires a diminué par suite d'un événement accidentel, on

prend un domestique; mais l'organisation normale est celle

du simple ménage aidé de l'héritier associé. La raison en est

évidente après ce qui précède : puisque les conditions de culture

présentées par ces collines imposent le régime de la petite

propriété, la famille qui y vit doit forcément se restreindre au

nombre de personnes qu'elle peut nourrir et qui sont néces-

saires pour la cultiver. On voit aussi la raison d'être de la

transmission intégrale : le domaine est impartageable, car, ré-

duit à des proportions plus restreintes, il ne fournirait plus les

moyens d'existence à la famille, dans un pays où celle-ci n'en
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a pas d'autre à sa disposition' : aussi le partage en nature est-il

inconnu dans le pays, même sous la législation actuelle. De là

encore l'importance attribuée à la permanence du domaine,

chaque fois que des circonstances particulières n'attirent pas

l'attention vers d'au.tres débouchés, ainsi qu'on le verra bientôt.

D'autre part, le caractère des rapports entre familles dérive

directement de l'organisation de la propriété : en effet, l'impos-

sibilité de constituer de grands domaines ne permet pas à une

classe de propriétaires d'acquérir une grande supériorité sur

les autres; l'aristocratie, s'il y en a une, sera une aristocratie

rurale, tirant sa situation de la culture du domaine, et comme

la terre peut se cultiver d'une façon plus ou moins intelligente,

plus ou moins heureuse, il y aura des degrés dans la richesse

et dans le rang social; mais dans une société où tout le monde

est propriétaire, et où le régime de la propriété ne peut donner

à certains propriétaires aucune suprématie sur les autres, ces

différences ne peuvent aller bien loin, et un certain nivellement

des situations, la démocratie en un mot, sera le régime normal.

Enfin l'impossibilité du partage du domaine, et celle de la

constitution de la grande propriété entraînent une autre con-

séquence assez curieuse : puisque le domaine ne peut norma-

lement ni s'accroître ni se diminuer, mais doit nécessairement

conserver son étendue, le cultivateur n'est incité au travail que

dans la mesure où l'exige le rendement maximum des terres

qu'il exploite; mais nous ne rencontrons pas chez lui cette

âpreté au gain que manifeste le paysan des régions morcellées

et qui se traduit par un travail acharné de tous les jours de

l'année -
: le paysan basque est travailleur, mais il ne se tue

1. Ces conditions avaient été très bien observées par Serviez, le préfet de l'an X,

qui écrivait : « On y est généralement d'accord sur ce principe qu'autant la division

des grandes propriétés sur un sol fertile peut être favorable à l'agriculture, autant

lui est funeste dans cette contrée montueuse et stérile le morcellement et la divisiou

d'un héritage déjà très borné. Ce principe acquiert l'évidence d'une maxime, si l'on

observe que l'héritage de presque toutes les familles ne consiste que dans une mé-

tairie, ne peut s'exploiter qu'en demeurant assorti de terres labourables, de prairies

sulfisantes pour nourrir les bestiaux nécessaires à la culture, et de touyàas pour

l'engrais. » (Loc. cit., p. 125.)

2. Cf. H. Brun, Un village champenois à banlieue morcelée, dans la science

sociale., t. XXXIII.
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pas à la tâche, et il suffit, pour s'en rendre compte, de com-

parer cette belle, robuste et saine race aux populations cliétives

et dégénérées des régions où un labeur trop rude s'impose.

C'est là ce qui explique, d'abord le mode d'existence large et

aisé des cultivateurs basques, et d'autre part leur goût — bien

fait pour surprendre l'observateur qui chercherait en vain

son explication dans un travail de simple récolte — pour les

divertissements, danse, musique, poésie, jeu de pelote.

L'organisation de la propriété que nous venons de décrire

présente une autre particularité d'une importance capitale,

parce qu'elle permet de se rendre compte des traits caracté-

ristiques du type social labourdin, et des causes qui ont produit

son évolution. Cette propriété est formée par le domaine ag-

gloméré : chaque habitation est isolée au centre du domaine

et toutes les terres de culture ou de pâturage sont groupées

autour d'elle ; on ne trouve point le morcellement qui entraine,

dans certaines régions, de si fâcheux inconvénients au point

de vue de l'exploitation, et qui disperse aux quatre coins de la

commune toutes les terres du domaine. Si Ton se reporte à ce

qui a été dit plus haut, on comprendra facilement combien la

région des collines est favorable au groupement du domaine :

le morcellement n'est possible que dans les terrains plats ou

dans les larges vallées des hautes montagnes où se trouvent

les seules terres cultivables; il rendrait la culture impossil^le

au contraire dans un pays où chaque crête de colline ou chaque

ruisseau forme une division naturelle entre les propriétés.

D'autre part, la nature accidentée du sol et la variété dans la

richesse des terres suivant leur altitude respective réunit sur

chaque colline les divers éléments qui doivent constituer le

domaine : landes et bois au sommet, terres arables et prairies

au-dessous; de sorte qu'à l'exception des landes, dont l'étendue

fournie ainsi est insuffisante, et dont il est obligé d'aller chercher

le complément au loin, le propriétaire de la colline voit autour

de lui toutes les parties de son exploitation. C'est la configu-

ration naturelle de la colline qui délimite les domaines et les

sépare les uns des autres.
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Mais il y a plus : l'habitation doit forcément se trouver au

centre du domaine. Les terres de diverse nature qui constituent

celui-ci se trouvant réunies ensemble, la formation originaire

de la race l'eût poussée dans une certaine mesure à réunir

toutes les habitations dans des centres de populations : la colline

ne le lui a pas permis et a obligé le cultivateur à s'établir sur

son domaine. Il faut avoir parcouru la campagne basque où,

en dehors des chemins vicinaux, les moyens de communication

ne consistent qu'en sentiers d'exploitation, très nombreux sans

doute, mais très difficilement praticables, pour se rendre compte

de l'impossibilité matérielle dans laquelle se serait trouvé le

paysan s'il avait dû tous les matins et tous les soirs franchir

avec ses animaux et ses charrettes la distance qui sépare ses

terres du village ; il ne s'y résout que pour le transport de ses

denrées en vue de la vente, et souvent il est obligé de trans-

porter en deux fois son chargement jusqu'à la route carrossable ;

ces chemins, à peu près impraticables pour les cavaliers, sont

parfois à peine accessibles aux piétons, lorsque les pluies les

transforment en ruisseaux, et par suite de la nature extrêmement

accidentée du sol. Il en résulte que les agglomérations d'habi-

tants dans le Labourd, hameaux ou villages, sont très restreintes

par rapport à la population totale et ne comprennent pas les

maisons de cultivateurs ; celles-ci se trouvant au centre de chaque

domaine, sont donc séparées les unes des autres par une dis-

tance de six à sept cents mètres, suivant l'étendue des terres,

et souvent bien davantage. Cette situation contribue à donner

à l'aspect général du pays un cachet très pittoresque qui ne

manque jamais de frapper les observateurs '
: au milieu de la

chaude verdure des maïs, des prairies ou des bois de chêne,

apparaît la façade de la maison, peinte à la chaux, éclatante

de blancheur, avec ses volets et ses poutres extérieures peints

en rouge vif, et son toit de tuiles rouges; ces couleurs gaies,

parsemées au milieu de la campagne, animent puissamment

ces régions où l'on est étonné de trouver si peu de solitude

1. Voir loules les descriptions du pays, depuis le moyen âge jusqu'à nos jours.
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malgré le calme de la nature dont on se sent imprégné i.

Une conséquence sociale très importante dérive de l'isolement

des domaines : le développement de l'esprit d'indépendance et

de la valeur individuelle. La famille est d'autant moins portée à

s'appuyer sur la collectivité et sur le voisinage que ses rapports

avec eux sont plus rares et qu'elle se suffit à elle-même; nous

avons vu en effet que les services de voisinages sont très res-

treints et que ceux de l'administration communale le sont encore

bien davantage, nous en voyons ici la cause : le propriétaire n'a

donc guère à compter que sur lui et se sent pleinement maître

chez lui-. De là ce sentiment si intense de fierté, d'indépendance

et de dignité individuelle que nous avons déjà noté comme l'un

des caractères les plus frappants du type basque et qui pro-

duit un régime si foncièrement démocratique dans l'organi-

sation des pouvoirs publics; il est évident que ce propriétaire,

qui a une si haute idée de sa valeur propre, n'est disposé à

s'incliner devant personne et à ne reconnaître aucune supré-

matie extérieure à sa volonté. Cette indépendance matérielle

est la cause dont je parlais plus haut et qui a agi sur le Basque

du Labourd pour restreindre dans ses préoccupations l'impor-

tance et par suite le goût de la vie publique, goût qui sans cela

n'aurait fait que s'accroître comme il est arrivé chez les Espa-

gnols moins isolés, parmi lesquels l'esprit de clan a trouvé un

terrain de développement très favorable. De plus, ce respect de

l'individu se fait forcément sentir dans les rapports de famille :

dans une société où ce sentiment est ainsi développé, ce n'est

pas seulement le chef de groupe qui en profite, tous les mem-

bres de la famille y participent ; c'est là ce qui explique que

la femme basque, bien que n'occupant plus naturellement le

rang- de la femme ibère , continue à être traitée sur un pied

d'égalité avec son mari, tandis que ses voisines du Béarn et

1. Ces lignes étaient écrites lorsque j'ai lu, dans le Voyage en France, par Ar-

douin-Dumazet, 41" série, 1904. p. 51-52, une description à peu près identique dans

les termes comme dans le lond.

2. Serviez |)rend donc l'ellcl jiour la cause quand il attribue à leur amour de l'in-

dépendance « leur prédilection pour les pays montueux et stériles, leur goût parti-

culier pour les habitations isolées ». [SlaHs/. des Basses-Pyrénées, an X, p. 115.)
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d'Espagne n'ont plus qu'une situation effacée Inen que le point

de départ ait été le même. Ce sentiment est encore un facteur

très important de l'éducation : car si celle-ci dépend avant tout

de la fa(;on dont les jeunes gens sont orientés vers le dévelop-

pement de leur vie, il est évident que cette notion à leur égard

concourt puissamment à ce but; et ceci explique la faiblesse

apparente ou pour mieux dire la douceur de fonctionnement de

la puissance paternelle.

Si les ancêtres de nos Labourdins apportaient déjà ces dis-

positions, ainsi qu'on l'a vu, il ne faut pas s'étonner que cel-

les-ci n'aient pu que s'accroître et se développer. Il n'est

donc pas exact d'attribuer ce caractère, comme on le fait gé-

néralement, à l'influence de la montagne, et la preuve en

est que ce sentiment est incontestablement plus intense chez

le Labourdin que chez le Béarnais et même que chez le Bas-

Navarrais ; on l'a vu pour ce qui concerne ce dernier dans ses

rapports de famille, et il serait facile de s'en rendre compte

relativement à l'organisation des pouvoirs publics; nous savons

en efï'et que le domaine en Basse-Navarre, où les pâturages

de montagne jouent un rôle important, n'est pas absolument

aggloméré, mais s'en rapproche i.

Dans ces conditions, les caractères communistes que nous

avons notés dans les rapports de voisinage doivent nous appa-

raître comme étant plutôt des vestiges de la formation origi-

naire de la race qu'un produit des conditions du travail. Il

y a d'ailleurs une distinction nécessaire à faire dans ces carac-

tères : la forme de l'association dans le patronage, en vue des

phases exceptionnelles de l'existence, n'est pas une conséquence

de la formation communautaire ; celle-ci, en pareil cas d'absence

de classe patronale naturelle, produirait plutôt le patronage

des pouvoirs publics, avec un caractère obligatoire pour les

intéressés; au contraire, l'association libre et facultative est le

seul mode d'exercice de ce patronage dans une société où tous

les individus sont égaux et indépendants. Quant aux tendances

1. L. Elcheverry, dans la Réforme sociale, mars 1885, p. 256.
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communistes des propriétaires (|ui repoussent les empiétements

avec moins de rigueur que tant d'autres paysans parce qu'eux-

mêmes seraient facilement tentés d'en l'aire autant, nous pou-

vons remarquer que le morcellement des terres leur serait en-

core moins favorable que leur groupement en un seul tout : le

propriétaire dont les terres de culture ou les prairies sont cons-

tituées de parcelles situées en bordure du chemin au milieu de

terres de même nature appartenant à ses voisins, y tient en

général d'autant plus que ces parcelles sont très étroites et ont

été déjà divisées par maint partage '
; ici au contraire où les

domaines sont délimités par des divisions naturelles, ruisseaux,

ravins, etc., ces obstacles constituent des protections contre tout

empiétement sérieux : le propriétaire est d'autant plus disposé

à accorder à ses voisins un droit de passage que lui-même en

a souvent besoin, dans ce pays très accidenté où les chemins

très mal entretenus obligeraient souvent à de longs détours. 11

faut cependant bien constater la survivance chez cette race

d'instincts originaires, qui se manifestent dans son hospitalité;

mais il est intéressant de noter que cette formation antérieure,

loin d'augmenter en intensité, a perdu une grande partie de

son importance sous l'influence des conditions locales imposées

au mode d'exercice de la propriété.

Cependant nous avons vu que la formation actuelle du paysan

basque du Labourd ne présente les caractères de la formation

particulariste que d'une manière très incomplète et atténuée;

et pourtant jamais elle ne parait les avoir comportés à un degré

aussi intense que dans ces dernières années : comment se fait-il

que cette évolution du type social n'ait pas été plus prompte

ni plus complète? C'est que ces conditions, toutes favorables

qu'elles soient, ne suffisent pas à produire la formation parti-

culariste développée dans tous ses éléments; le domaine ag-

1. L'étude déjà citée d'un village de la Champagne pouilleuse, par M. Henri Brun,

nionlre bien les conséquences du morcellement, notamment dans les sentiments de

jalousie et d'égoïsme. et dans le nombre des procès et des actions en bornage, qui

donnent une importance considérable aux hommes de loi, notaires, juges de paix,

etc., et aux géomètres. (ScJejice .sociale, t. XXXIII, p. 176-179.

J
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gloméré, tel qu'il fonctionne sur les collines du Labourd, fait

naître ou développe chez tous les membres de la famille des

tendances et des aptitudes qui sont nécessaires pour constituer

le type particulariste ; mais on sait que ce dernier n'est pas

déterminé uniquement par la prospérité des sociétés qui l'en-

g-endrent : son principal caractère consiste dans l'aptitude des

jeunes gens à créer de nouveaux foyers sans pour cela s'ap-

puyer sur celui d'où ils sortent, et cette aptitude se manifeste

surtout dans l'occupation de territoires nouveaux par la cul-

ture. Or pour que cette aptitude puisse se manifester, il faut

que ces territoires existent à portée de ces émigrants, et que

ceux-ci aient la possibilité de s'y rendre; en d'autres termes,

pour que le type particulariste puisse se développer, il faut

que les conditions du foyer où il prend naissance soient aptes

H le produire, et secondement, il faut des débouchés où ces

germes puissent se développer : Henri de Tourville, dans son

Histoire de la formation particulariste. nous représente l'éta-

])lissement des émigrants sur de nouveaux domaines indépen-

dants comme étant la g-rande préoccupation de lafamille saxonne
;

mais (( la première condition pour que la famille pût venir à

bout de son affaire, c'était que le sol libre fournit avant tout la

plus grosse mise à l'installation de l'émigrant. La subvention

familiale ?ie venait qu'en coinplément de la subvention donnée

par le sol libre, par les terres nouvelles '
: nous avons vu la fa-

mille commencer l'expulsion de l'émigrant par la recherche

d'un terrain vacant. S'il lui avait fallu acheter pour chacun de

ses rejetons un domaine, elle n'y aurait évidemment pas suffi,

pas même pour l'un d'entre eux ordinairement. — C'est ce qui

nous explique encore cet indispensable besoin qu'ont les races

à famille particulariste de trouver des terres nouvelles. Là est

le secret très simple de cet envahissement incessant de pays

nouveaux par les Saxons, par les Anglo-Saxons, C'est pour eux

une nécessité organique et vitale^.. . ». Et, pourrions-nous ajouter,

c'est ce qui nous explique cette loi sociale suivant laquelle la

1. Ces lignes sont soulignées ilans le texte.

2. Dans la Science sociale, t. XXXI, p. 159-1(32.
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formation particulariste ne s'est développée que lorsque l'ex-

pansion de la race s'est dirigée sur des terrains inoccupés, tandis

que les caractères de cette formation ont été ébranlés par le

contact des populations à formation communautaire qui occu-

paient déjà le sol, chaque fois que cette expansion s'est produite

dans cette direction ' : notre étude nous fournira une vérification

de cette loi. Pour prendre un exemple de la nécessité des dé-

bouchés pour le développement de la formation particulariste,

il n'est pas douteux que, sans la possibilité de créer de nou-

veaux domaines, offerte par la plaine du Luncbourg Hanovrien

aux émigrants des pécheurs côtiers de Norvège, ces derniers,

livrés aux seules ressources des fiords, auraient certainement

constitué une race très remarquable , douée de qualités émi-

nentes et dont la race basque peut nous donner une idée assez

exacte, mais n'auraient jamais produit cette race saxonne dont

l'influence a été si considérable sur l'histoire des sociétés; il

est non moins certain que le type américain n'aurait pu se dé-

velopper en Angleterre, et qu'il a fallu, pour le produire, que

les émigrants de ce pays fussent amenés à la recherche de pays

neufs.

On voit, d'après ce qui précède, que la g-enèse du type par-

ticulariste n'est point une chose simple ni ordinaire, puisqu'il

faut pour cela le concours de circonstances très particulières :

formation des émigrants au foyer dans le sens indiqué, moyens

d'émigration, débouchés offerts par des pays neufs, contrainte

obligeant à quitter le pays. Cette dernière condition n'a guère

été mise en lumière jusqu'ici, mais se retrouverait dans l'étude

de toutes les sociétés particularistes ; elle n'est d'ailleurs qu'une

application de la loi de développement que j'énonçais plus haut :

cette contrainte peut être d'ordre politique, et c'est ce qui

explique que les Anglais, qui connaissaient cependant l'Améri-

que depuis longtemps, n'y aient fondé les colonies, d'où est

sorti le type américain, qu'à la suite des révolutions politiques

du xvii' siècle. En général, la contrainte résultera de la den-

1. E. Demoliiis, La Classification sociale, p. 111.
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site de la population qui oblige les jeunes gens qui n'héritent

pas du foyer à se créer des domaines en dehors du pays : tant

que ces nouveaux domaines peuvent se constituer à proximité,

c'est ainsi que les choses se passeront*, pourquoi iraient- ils cher-

cher au loin ce qu'ils ont à portée? Ce n'est que lorsque toutes

les places sont occupées que l'émigration en pays neufs se

dessine ; c'est ce cjui s'est produit chez les Saxons dont on vient

de lire la façon de procéder ; et c'est ce que nous allons cons-

tater chez les Basques du Labourd. Mais le point capital qu'il

faut remarquer, est que, dans la première phase de cette ex-

pansion, les caractères de la formation particulariste sont

moins complets, moins intenses, et ne peuvent être distingués

qu'imparfaitement, mais surtout par la comparaison avec les

races voisines : il leur manque encore ce complément et cette

perfection qui ne s'acquièrent que par le départ des émigrants

loin du foyer natal ; alors seulement on voit à quel degré les

jeunes ont l'aptitude à se créer de nouveaux domaines, qui est

le principal caractère de cette formation, parce qu'alors ils

sont dégagés de toutes les influences du foyer qui peuvent di-

minuer en eux cette aptitude : si cette deuxième phase d'ex-

pansion se produit vers des terres inoccupées, la formation

particulariste se développera, et l'intensité de cette nouvelle

formation lui permettra dès lors de suppléer par un acte de sa

libre volonté à la contrainte extérieure qui était nécessaire an-

térieurement pour lui faire aborder d'autres pays neufs ; dans

le cas contraire, la formation particulariste restera à l'état d'é-

bauche plus ou moins parfaite, ou même disparaîtra si l'impos-

sibilité de créer des domaines particularistes ou le voisinage

d'autres types sociaux désorganisés font sentir sur elle leur

influence. La vérification de cette loi résultera de notre étude.

3. L expansion de la race.

La population du Labourd était très clairsemée pendant

les premiers siècles; le récit d'Eginhard, déjà cité, est si-

gnificatif sur ce point : il nous représente les Vascons « tel-
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leiiiciit dispersés dans leurs forets et leurs montagnes qu'on

n'entendait même pas parler des lieux où Ton pourrait les

retrouver » ita dispcrsiis est \hostis\, ut ne fama quidem rema-

neret, iibinam gentium qiuvri po(îiisset) ; encore au xii" siècle,

au témoignage des relations que nous possédons, le pays res-

semblait à un désert. Il est probable que les Basques espa-

gnols, après avoir franchi le versant septentrional des Py-

rénées et envahi la plaine gasconne, s'y étaient tixés pour

la plupart, se souciant peu de vivre dans les montagnes;

ceux qui restèrent dans le voisinage de celles-ci furent donc

en très petit nombre, d'autant que les productions de ce lieu

ne permettaient pas d'en nourrir davantage, sans passer de

l'art pastoral à l'art agricole, et ils ne s'y résolurent qu'à la

dernière extrémité, nous l'avons vu précédemment. Us trouvaient

d'ailleurs le pays dépeuplé, si tant est qu'il eût été plus peuplé :

au début du v" siècle, il avait été ravagé par les invasions suc-

cessives des Vandales, des Suèves, des Alains
;
puis, en 419, ce

fut le tour des Yisigoths qui achevèrent de brûler les villes et

d'exterminer les habitants' ; enfin, en 48i,une nouvelle invasion

de ceux-ci, conduits par Euric, dévasta encore ce qui avait pu

se relever dans l'intervalle, et la Novempopulanie fut de nou-

veau dépeuplée^. Les Vascons purent donc occuper la région

sans rencontrer d'opposition de la part de ses habitants ;
néan-

moins leur population, si elle s'était accrue durant les premiers

siècles de leur occupation, fut elle-même décimée aux ix'' et

x*" siècles : les Normands arrivèrent en 863, détruisirent les

villes de Dax,Lescar, Eauze, Lapurdum, etc.; « telle fut, dit une

chronique, la désastreuse confusion de tout le pays des Vascons,

qu'on ne peut la comparer qu'à l'extermination de Jérusalem

et de la Judée au temps des Machabées et du cruel Antiochus" »
;

ces invasions se renouvelèrent en 928 et 963. Ce n'est donc que

postérieurement à ces faits que les Labourdins ont pu s'étendre

et se multiplier.

1. s. Jérôme, Ep. ad Ayeriicli : cit. dans Haristoy, Rech. Iiisloriques, p. 28-29.

2. Grég. de Tours, HisL franc, I, 25.

3. Carlul.deBigorre, cit. dans Haristoy, op. cil., ]>. 67-68 ; Marca, Hist. de ncant,\\S8.
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Dès le xii" siècle, les domaines agricoles ont commencé à

s'étendre sur le Laboiird, ainsi que le prouvent la charte du

11 avril 1106 et les donations de cette époque que j'ai citées

plus haut. Néanmoins ce n'est guère qu'à dater du xvi" siècle

que ce mouvement se dessine nettement dans les documents

historiques, et que nous pouvons saisir sur le vif le jeu de

la multiplication des domaines. A cette époque, la popula-

tion est encore faible par comparaison avec la capacité du ter-

ritoire*; prenons l'exemple d'une commune exclusivement ru-

rale, comme Urrugne ; elle n'avait alors que 165 maisons, dont

20 constituant le bourg, 18 à Ciboure, qui réclamait à ce mo-

ment son démembrement, et le reste disséminé dans la campagne,

sur les territoires actuels d'Urrugne, de Biriatou et d'Hendaye;

cette même commune comprenait en 1650, 750 feux, et aujour-

d'hui environ autant, en tenant compte des démembrements

successifs '^. Evidemment cet accroissement du nombre des do-

maines provenait de l'établissement des enfants non héritiers de

la maison paternelle sur les terrains vacants qu'ils défrichaient;

nous n'avons pas de renseignements directs sur ce point : nous

savons tout au moins par un acte royal de 1503 ^, que les cons-

titutions de nouveaux domaines étaient un fait normal, le gou-

vernement royal renonçant par cet acte aux droits du fisc sur les

terrains vendus dans ce but sur le territoire d'Urrugne ; le seul

texte du for de 151 V qui s'occupe de la question vise la vente

des terres communes à un étranger non français, pour attribuer

au roi un cinquième du prix ; on est autorisé à en conclure

que cette aliénation était entièrement libre quand elle s'adres-

sait à des sujets du royaume, et à plus forte raison à des ha-

bitants de la communauté déjà copropriétaires de ces terres'';

1. Eu 1613, de l'Ancre estime la population du Labourd à 30.000 âmes, pour une

étendue de 77.727 hectares (d'après la Statisiique de la France) et cependant il

trouve que c'est un pays populeux, comparativement sans doute aux autres régions.

(De l'inconst. des mauvais auges, p. 28, 38.)

2. Haristoy, Notes sur Ciboure et Hendaye, p. 400; Id. Les paroisses du pays

basque pendant la période rcrolutionnaire, t. 11, 1S99, p. 19.

3. Cet acte est mentionné dans un Mémoire des habitants de Ciboure. {El. hisl.

et relifj. du diocèse de Bayonne. 1903, )>. 399.)

4. For du Labourd, 111, 24.
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nous savons en elf'et que les Domaines n'avaient aucun droit

sur les communaux du Labourd : « Comme le pays de Labour

a fait jug-er que ses communaux lui appartiennent, lisons-nous

dans un Mémoire de l'administration des Domaines du 4 mai

1779, la ville de Bayonne prétend être traitée aussy favorable-

ment, et cet exemple paroît être le moyen le plus fort qu'elle

emploie ' » ; cette régie était expressément formulée dans le

for : « En la terre de Labourt, chacune Parroisse a et possède

ses terres connnunes et voisines, entre tous les Parroissieus

d'icelle Parroisse par indivis, distinctes et séparées des autres

Parroisses^ ».

D'autre part, l'absence complète dans le Labourd, à ma
connaissance du moins, des difficultés qui se sont produites

dans la Basse-Navarre et dans le Béarn et que nous retrou-

verons dans un instant, montre bien que ces établissements de

nouveaux domaines répondaient aux besoins d'une partie de la

population sans choquer l'autre partie, celle qui était déjà en

possession ; c'était considéré par tous comme un fait normal et né-

cessaire. Lorsque Arthur Young- traversa le Labourd, entre Saint-

Palais et Hasparren, à la fin du xvni" siècle, les paroisses ven-

daient leurs communaux dont le prix courant était 1.621 fr. 70

l'hectare, après avoir été défrichés, alors que la moyenne du

prix de l'hectare en France était de 1.235 fr. 55. Plus loin il

écrit : « En différentes provinces et surtout près des Pyrénées,

les paroisses vendent leur communaux à des particuliers, en

leur abandonnant tous droits de pâturage et de combustible, et

en leur donnant la permission de s'enclore, que l'on s'empresse

de mettre aussitôt à profit. C'est à cela que sont dus les progrès

réalisés dans les montag'nes. Par opposition, les landes de la Bre-

tagne, du Maine, de l'Anjou, de la Guyenne, sont au pouvoir

de grands seigneurs qui ne veulent pas s'en dessaisir, et nous

les voyons aussi stériles, aussi désolées qu'il y a 500 ans. Il y a

de plus, dans ce dernier cas, que les paroisses réclament des

1. Archives nationales^ Qi 950.

2. For du Labourd, III, 1.
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droits de communaux dont elles font bon marché quand elles

sont propriétaires i. »

Le for de la Basse-^Navarre ne contient aucune disposition con-

cernant lacréation de nouveauxdomaines : il se borne àsubordon-

ner rétablissement des liens de voisinage entre le nouvel acqué-

reur et les habitants de la localité dont il n'est pas originaire, à

l'assentiment de ces derniers- ; mais nous savons par les pièces

d'un curieux procès conservé aux Archives nationales \ que cette

faculté était limitée en droit, et que les anciens possesseurs

cherchaient à la limiter encore plus dans la pratique. Le Domaine

n'élevait, pas plus que dans le Labourd, aucune difficulté au

sujet de la propriété des communaux, la Basse-Navarre étant

considérée comme pays de franc-alleu : <( les terres vaines et

vagues et communes du royaume de Navarre, aux termes des

lettres patentes du 6 décembre 1601, demeurent sous la disposi-

tion des sujets de ce royaume et des conmuinautés dont ces

terres sont dépendantes, pour en jouir, user et disposer plei-

nement, comme de leurs propres biens »; et un arrêt du Con-

seil en date du 22 mai 1672 maintenait les habitants dans le

droit de régler l'usage et la disposition de ces terres sans égard

à l'Ordonnance de 1669 concernant les eaux et forêts, et confor-

mément à l'article premier du For, au titre des Libertés des régni-

ro/^5. La discussion se restreignait donc entre les propriétaires

des « anciennes maisons » et ceux des <( nouvelles maisons », les

premiers étant représentés par les États du pays. Les difficultés

opposées par les premiers aux seconds s'étaient déjà produites

dans le cours du xvn" siècle, et des lettres patentes en date du

20 décembre 1660, obtenues par des propriétaires de «nouvelles

maisons » bâties depuis 60 ans environ sur le territoire d'Arbe-

roïie, enjoignent aux officiers du Parlement de Pau de « les faire

jouir des terres communes, vaines et vagues situées audit pays

d'Arberoiie, tout ainsi et en la même forme et manière qu'en

ont joui et jouissent les propriétaires des anciennes maisons du

1. Voyages en France, trad. Lesage, 1S60, p. 75, 103, 192.

2. For de la Basse-Navarre, XXXIV, 1..

3. Hi 83.
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même pays, leur permettant d'y faire btUir des maisons pour

leur habitation », de les cultiver, etc. Mais les anciens proprié-

taires ne voyaient pas de bon œil ces empiétements sur les pa-

cages, qui constituaient autant d'atteintes à leur industrie

pastorale; aussi avaient-ils pris un règlement renouvelé posté-

rieurement, le 22 mai 1G95, n'autorisant aucun défrichement

(appelé labaquis) d'une étendue supérieure à trois arpents, tout

en maintenant la faculté pour chaque individu de défricher

autant de pièces de trois arpents qu'il jugerait à propos ; de plus,

ces terrains devaient être ouverts à la vaine pâture après la

première récolte, et le travail « à deux mains » (comprenant

deux récoltes dans l'année) y était interdit; en outre, certains

endroits étaient réservés au pâturage des bêtes de labour, et il

n'était permis ni d'y élever des constructions et clôtures, ni d'y

établir des vergers, vignobles ou prairies ; les commissaires de

la Cour du pays visitaient les campagnes pour s'assurer de l'ob-

servation de ces prescriptions, et exigeaient la destruction des

ouvrages faits illicitement. Ces dispositions montrent bien que

l'objet poursuivi n'était autre que la conservation des pâturages,

en dépit des raisons alléguées par les syndics disant que la liberté

du défrichement causerait la ruine du pays : « Les cadets de

famille ne seraient pas plutôt en état de travailler par eux-mêmes

qu'ils quitteraient leurs maisons pour vivre dans l'indépendance

et dans l'idée de se procurer un patrimoine; ils se plongeraient

dans la misère et priveraient leurs familles de l'utilité qu'elles

pourraient retirer de leur travail ; elles ne se soutiennent que

par le secours que chacune trouve chez elle par la culture de son

fonds : plus elle est nombreuse, plus elle est en état de faire va-

loir son bien, et plus elle est dans l'abondance. C'est cette abon-

dance qui leur donne le moyen de payer aux cadets leurs légi-

times raisonnables qui facilitent leur établissement dans les

maisons aisées; voilà qui soutient l'État, qui maintient les fa-

milles et les communautés dans une perpétuelle abondance ».

Comme cette citation exprime bien à la fois la tendance des pas-

teurs à s'appuyer sur la communauté et l'intérêt des jeunes qui

les porte à se particulariser et à se créer un domaine indépendant!
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En fait, ces nouvelles maisons s'étaient tellement multipliées

que lo Conseil d'État constatait, en 1753, que c'est à cette faculté

de défrichement que « la Navarre doit le plus grand nombre des

familles qui la composent »; l'intendant estimait que l'exécution

du règlement municipal « tend à renverser des maisons et des

établissements de familles entières, à faire abandonner des biens

défrichés avec grande peine, et qui produisent actuellement ».

Ce n'était cependant pas faute d'opposition de la part des anciens

propriétaires : en vertu d'une délibération de la « junte » ou

Cour du pays, prise le 8 avril 1698, ils firent démolir huit cons-

tructions élevées sur les terrains prohibés depuis une vingtaine

d'années pendant lesquelles la guerre d'Espagne avait empêché

les visites des commissaires ; mais il en existait encore soixante

élevées contrairement au règlement; un arreUlu l" juillet 1701

confirmait cette délibération; le 7 avril 1709, les nouveaux pro-

priétaires de huit paroisses du pays de Cize étaient en cause :

Arnéguy,Uhart, Mendive, Lecumberry, Ahaxe, Ispoure, Sabalse

et JaxLi ; le 7 septembre 1728, ils étaient condamnés par un ar-

rêt du Parlement de Navarre, qui coniirmait le règlement du

22 mai 1695 et rappelait que le droit de défricher trois arpents

ne comportait que celui de semer une récolte par an et de

n'employer que des clôtures en pierres sèches et faciles à en-

lever, et entraînait l'obligation de laisser trois ouvertures suf-

fisantes pour le passage du bétail et des intervalles de quatorze

coudées entre les pièces de labour pour le même objet ;
l'affaire

fut portée en cassation devant le Conseil du roi qui, reconnais-

sant l'importance de la question pour une population qui était

composée eu majeure partie de ces nouveaux propriétaires et

dont l'alimentation exigeait impérieusement tous les défriche-

ments opérés, admit le pourvoi en la forme et renvoya l'atlaire

devant l'intendant d'Auch. En 1752, deux propriétaires «de nou-

velles- maisons », à Gamarthe, furent poursuivis par ceux des

« anciennes maisons », représentés par les syndics, qui soute-

naient que ces terrains devaient rester communs ; le Conseil d'Etat

admit le pourvoi porté devant lui pour les mêmes motifs que

dans la première affaire, et jugea, le 23 janvier 1753, que l'af-
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faire serait jointe à la première. La questionne paraitpas avoir

été poussée plus loin et les nouveaux domaines ont été mainte-

nus par la force des choses, donnant ainsi raison aux lois sociales

contre les résistances que l'homme leur oppose arbitrairement.

A la différence des fors du Labourd et de la Basse-Navarre,

celui de la Soûle contient des dispositions très précises sur la

question : « Chacun peut faire labaquis, treitins et fornats dans

lesdits erems, sauf dans les lieux préjudiciables aux passages

et repassages, semer et cueillir toute sorte de grains que bon

lui semble, par Tespace de quatre ans consécutifs : mais passés

lesdits quatre ans, il doit laisser lesdits fornats, labaquis et

treitins francs et ouverts pour la servitude commune; et celui

qui occupe lesdits labaquis et treitins francs dans lesdits erems

communs à plus avant desdits ans, encourt envers le Roi trois

grandes lois pour chaque année qu'il fera telle occupation; aussi

n'est-il permis de fermer tels fornats de plants d'épines ».

D'ailleurs, dans les terres communes « qui d'ancienneté ont été

franches » le parcours et pâturage des l^estiaux est toujours

libre, et il est interdit soit de l'empêcher, soit de clore lesdites

terres; seulement les fougeraies sont attribuées divisément aux

diverses maisons au point de vue de la coupe des soutrages.

Entin, sur les terres labourables, la vaine pâture est de droit après

la récolte, sauf dans les prairies, vignes, jardins et vergers

clos '. On voit que, par une curieuse précision des lois sociales,

les obstacles à la formation des nouveaux domaines grandissent

à mesure que nous nous éloignons du foyer de formation parti-

culariste, et que nous nous rapprochons des pâturages : ici, en

effet, il n'y a plus place dans la législation pour le nouveau do-

maine, puisque celui-ci ne peut être défriché que pour quatre

ans, et pendant ce temps, restera soumis à la vaine pâture. Dans

cette province d'ailleurs, les difficultés n'ont pas été soulevées

seulement par les anciens propriétaires, mais aussi par les Do-

maines, qui avaient la propriété des pâturages et s'opposaient

aux appropriations particulières : c'est ainsi que la communauté

1. For de la Soûle, XIII, 3, i, 6.
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des Arijailles ayant vendu des terres communes, dans le cours

du xvi" siècle, à des particuliers qui voulurent défricher, les an-

ciens propriétaires s'y opposèrent; le même fait se reproduisit

en 1698, et la communauté dut reconnaître que le contrat

par lequel elle avait acquis, en 151 G, la concession des va-

cants ne lui donnait que le seul droit de pâturage, mais non

celui de clore ni d'élever des constructions; les ventes étaient

donc nulles ; toutefois, à raison des intérêts engagés et de la plus-

value donnée aux terres, le Conseil d'État demandait au Roi la

faveur du maintien en possession des nouveaux propriétaires ^

Je me suis étendu un peu longuement sur cette question,

parce qu'elle présente un intérêt capital dans le sujet : nous

voyons par là en effet que c'est dans le Labourd seulement que

les enfants qui n'héritaient pas du domaine familial jouissaient

de la liberté de créer de nouveaux domaines indépendants, et

que cette liberté décroît dans la proportion où nous voyons

s'atténuer les caractères particularistes de la formation sociale.

Nous voyons ainsi s'opérer ce remplissage des places vides entre

les anciens domaines par les nouveaux, et qui va s'aug'mentant

toujours jusqu'au milieu du xviii' siècle. A cette époque, plu-

sieurs événements se produisirent qui firent diminuer de plus de

moitié la population du Labourd. Je ne possède pas de chiffres

globaux pour la province, mais on peut en juger par ce fait que

la population d'Urrugne, qui était de 4.500 habitants en 1718,

tombe à 1874- en 1820; celle de Bayonne, qui cependant devait

être moins touchée par certains de ces événements, tombe pen-

dant la même période de 16.000 à 13.195- ; cette dépopulation

doit être attribuée sans doute en grande partie aux guerres de la

1. Arcli. nat., Q'. 949. — Les mt^nies difïicuUés se produisaient dans le Béarn; j'ai

retrouvé notamment les pièces d'un procès entre la communauté d'Orthez et des

acquéreurs de terrains communaux, et d'un autre entre la ville de Pau et la vallée

d'Ossau au sujet de la plaine du Pont-Long dont on a parlé M. Butel dans son étude

du Béarn, et dont la ville de Pau avait vendu des parcelles à des particuliers malgré

le droit de propriété de la vallée d'Ossau {Arch. nat., H. 82); ces défrichements n'a-

vaient pas dû être bien importants, car en l'an X, le général Serviez, préfet des

Basses-Pyrénées (Statislique, p. 50) préconisait le défrichement de ces landes.

2. Haristoy, aux deux endroits précités, d'après Lespès de Bureaux. Cf. Serviez,

Stalist. de Van X.
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Révolution et de l'Empire; il faut aussi ajouter la révolution in-

dustrielle dont j'aurai à dire un mot tout à l'heure; mais la

grande cause, pour le Lahourd, paraît avoir été une épizootiede

fièvre charbonneuse qui décima le bétail de 1772 à 177'i-, ruina

toutes les confréries d'assurance sur le bétail, et réduisit les ha-

bitants à la misère : aussi ceux-ci émig-rèrent en grand nombre,

dépeuplant le pays', ainsi que le constatent notamment des

lettres de Févèque de Bayonne, en date du 31 janvier 1776, et

du syndic du Labourd, des 22 novembre 1781, V mars 1783,

etc., sollicitant des secours pour les habitants 2.

Depuis le début duxix^ siècle, le chiffre de la population est

remonté graduellement et régulièrement, mais il n'atteint pas

encore et ne paraît pas devoir atteindre — dans les campagnes

toutau moins— celui de 1718 : ainsi Urrugne, qui avaiti. 500 ha-

bitants à cette dernière date et 1.874 en 1820, atteindrait à peine

aujourd'hui le chiffre de i. 000 en tenant compte des démembre-

ments de son territoire au profit dtlendaye ; il faut en conclure,

puisque la densité de la population rurale parait maxima ac-

tuellement, qu'il en était de même à l'époque; en effet, si Ton

rencontre des fondations de maisons démolies, on en a construit

de nouvelles, et de ce côté il y a certainement équilibre. L'excé-

dent doit s'expliquer par les travaux industriels qui se faisaient,

jusqu'à l'avènement des grands ateliers, dans les campagnes :

nous pouvons citer notamment les tissages, les forges catalanes,

et surtout les chantiers de construction de vaisseaux à Ciboure,

Saint-Jean-de-Luz et Bayonne ^. Néanmoins, puisque léfcablisse-

1. Wenlworth-Websler, loc. c<7. "L'abbé d'Iharce de Bidassouet affirme, dans son

Hùtoire des Cantahres (1825, p. 137-138), que l'émigration fut provoquée, à partir

de 1730, par les exactions du fisc, qui ruina le pays et réduisit la population au cin-

quième de ce qu'elle était à cette date. Cette assertion ne concorde guère avec les

documents datant de la fin du wiii^ siècle que j'ai parcourus (Arch. nat. H^ 1172},

et qui constatent unanimement les franchises fiscales du Labourd; le chiffre qu'il cite

ne concorde pas non plus avec ceux, plus vraisemblables d'ailleurs, que rapportent

les autres auteurs.

2. Arch. nat. H'. 1172.

3. Durant la première moitié du \vii<^^ siècle, une trentaine de navires furent ar-

més à Saint-Jean-de-Luz et Ciboure; de 1736 à 1748, ces deux ports arment 91 na-

vires, destinés soit à la guerre, soit à la pèche dans les eaux arctiques, et qui jau-

geaient de 2 à 300 tonneaux (L. Goyetche, op. cit., p. 70, 71, 157). En 1557, Ciboure
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ment des jeunes ne peut plus aujourd'hui se faire à l'intérieur,

mais àFétranger, nous devons examiner pourquoi le courant d'é-

migration acluel ne s'est pas produit au xviii' siècle, à une époque

où la situation était la même; nous devons rechercher quels

étaient les débouchés extérieurs à l'expansion de la population.

Puisque la principale issue qui s'ouvrait aux émigrants

basques était la mer, nous avons à examiner si ces débou-

chés ne s'offraient pas de ce côté ; ceci nous amène à étudier

l'intéressante question de savoir quelle a été l'influence de la

mer sur la formation du type social. A partir de Biarritz, le lit-

toral se relève progressivement en allant vers le sud, par suite du

voisinage des montagnes, et se compose de promontoires coupés

par des falaises à pic et enserrant des plages de sable fin, des

rades profondes comme celle deSocoa, Rasages, Saint-Sébastien,

Guétaria, Motrico, ou des estuaires ensablés comme ceux de la

Bidassoa, de TUrumea, de l'Urola, etc.; ces derniers points sont

beaucoup plus favorables à l'agiùculture qu'à la pêche, et celle-

ci n'a pu s'y pratiquer qu'en petites barques; au contraire les

rades ont permis aux grands bateaux de trouver des abris d'au-

tant plus nécessaires que ce fond du golfe de Gascogne jouit

d'une réputation méritée pour la soudaineté des sautes de vent

et la violence de ses tempêtes. Il arrive fréquemment que la

hauteur des vagues, pendant le mauvais temps, empêche les

petites barques de sortir des estuaires ou les fait chavirer si

elles tentent de rentrer après être sorties en mer ; dans ces

conditions, les ports qui pouvaient équiper des bâtiments de fort

tonnage avaient forcément un avantage considérable sur les

autres points du littoral.

On comprend aisément, après ce qui a été déjà exposé, que

cette navigation ait été pratiquée en vue de la pêche et non en

vue du commerce; le pays, étant en dehors des voies de commu-

nication entre les lieux de production, ne pouvait donner lieu

à un commerce de transit ; d'autre part, il n'était lui-même ni

fournit un navire de guerre de 800 tonneaux (Haristoy, Aotes sur Ciboure et Hen-
daye, p. 405).
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producteur de matières premières ni industriel : les résines et

les bois des landes, les laines des Pyrénées étaient exportés

par Bayonne, le seul centre commercial un peu important du

Labourd; et encore ce commerce était surtout du cabotage

avec l'Espag-ne, ayant peu de relations avec l'Angleterre et la

Hollande, ni même avec le i:este de la France K Mais Saint-

Jean-de-Luz n'a jamais eu d'importance que par la pêche ou

par le commerce des produits de la pèche.

La grande barque était donc un instrument de transport qui

permettait aux Basques des ports maritimes de se livrer à leurs

goûts aventureux d'expédition et d'aller faire la pêche en pleine

mer. D'ailleurs, aux xii" et xiii" siècles, ils avaient trouvé une

proie digne de leur audace et de leur moyen de transport, la

baleine. Le golfe de Gascogne, en ce temps, foisonnait de ces

animaux qui s'approchaient des côtes -
; mais dès le xv'' siècle

cette proie, chassée à outrance, commença à fuir ces parages 3,

et les pêcheurs basques se lancèrent à leur poursuite dans les

eaux de l'Islande, qu'ils fréquentaient dès lil2, de Terre-Neuve

et du Groenland, depuis 1535 ^, et ils acquirent la réputation

de navigateurs émérites que tous les contemporains leur recon-

naissent '. Les ports de Saint-Jean-de-Luz et Ciboure armèrent une

trentaine de navires en vue de la pêche à la morue, durant la

1. Mém. conc. la Générali'é de Bordeaux, 1698, Arch. nat., H, 1588,15; Le Pays
basque vers i750, exlr. du Voyageur français, Paris, 1775.

2. Guill. Rondelet {Libri de piscibus marinis, Lyon, 1554, in-fol., p. 480-481);

Cleirac (t^5 et coustumes de la mer, 1661, p. 146-151); Navajerio {Bayonne et le

pays basque, trad. par O'Shea, lac. cit., p. 15-16); Georges Martin {Le Confileor

de l'infidèle voyageur, 1680, publ. par l'abbé Sauvage chez Marguery, à Rouen, 18ï)l)

nous ont laissé des descriptions précises de la pêche de la baleine sur les côtes

basques.

3. V. les citations du 3Lissel de Bayonne, p. ou.

4. L. Goyetche, op. cit., p. 37. — Un voyageur passant à Saint-Jean-de-Luz, en

1680, écrivait: « Ils sont pescheurs la plupart et marchands très riches; ils vont à la

My-Carême en Terre neufve, à la pesche des harens, molùes, anchoix et saulmons...

l'argent est là commun comme l'eau de la fontaine. » (Georges Martin, lac. cit.)

5. Oihénart, JS'oticia utriusque Vasconix, 1656, pp. 174, 401; Cleirac, op. cit.,

p. 140; Henao, Averigu. de las antigu. de Cantabria, 1689, t. I, p. 13 et suiv.

,

et les auteurs cités par les précédents. Ils parcouraient la Manche dès le moyen âge

et signaient, à cette époque, des traités de commerce avec l'Angleterre (Etchegaray,

Invesiig. hist., p. 121). Ils ont peut-être laissé des colonies sur les côtes delà Manche
(De Quatrefages, loc. cit., p. 1083, note 2).
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première moitié du xvii" siècle, et leur nombre s'éleva, pen-

dant la deuxième, juscp'à 80 montés par 3.000 marins; en 1632,

une société fut fondée au Havre, entre armateurs basques et

hollandais, tandis que les pêcheurs labourdins fondaieut

les établissements de Plaisance et de Fortune, à Terre-

Neuve K

Il ne faudrait pas s'attendre à ce que ces établissements

donnassent le jour à une colonisation agricole : ni le climat ni

le pays ne s'y prêtent -. Néanmoins les Basques ont laissé plus

que des traces de leur passage dans ces lieux où leurs pêcheurs

ne vont plus depuis longtemps : un mémoire des négociants

de Saint-Jean-de-Luz, daté de 1710, dit que dès le début de

leur installation dans le golfe du Saint-Laurent, ces pêcheurs

avaient composé avec les indigènes une sorte de langue mixte,

grâce à laquelle ils arrivaient à s'entendre avec eux, et que

les premiers voyageurs qui y débarquèrent dans la suite trou-

vèrent ce langage établi "\ Encore aujourd'hui, un courant

d'émigration, très faible à la vérité, y conduit quelques jeunes

gens; mais les commerçants et armateurs basques y sont nom-

breux, et les îles de Saint-Pierre et Miquelon sont en grande

partie une colonie basque.

D'ailleurs la voie qui semblait ainsi s'ouvrir à l'expansion de

la race se referma avant que la densité de la population eût

produit rémigration qui devait en profiter. Dès 1617, les pêcheurs

anglais et hollandais exerçaient vis-à-vis des Basques une

concurrence violente, détruisant leur navires et leurs pêcheries,

tuant leurs marins ^. Ces derniers demandèrent la protection

1. L. Goyetche, oji. cit., passiin.

2. Reclus, Gcogr. univ., p. 650-654. La colonisation y fut même interdite par les

Anglais (Ibi.d.)

3. Dans Goyelclie, op. clL, p. 143. — De l'Ancre dit aussi : « Et in'a-t-on asseuré

qu'en l'an 1609. le sieur de Mons disputant au privé conseil de Roy contre quelques

^ens de Sainct Jean de Lus, certains dommages et interest qu'ils disoyent avoir faicts

et soufl'erts pour avoir envoyé quelques navires au Canada, il luy fut maintenu que

de tout temps et avant quil en eust cognoissance, les Basques y traliquoient : les

Canadois ne traictoient parmi les François en autre langue que celle des Basques ».

(De iinconst. des maiiv. anges, 1613, p. 29.)

4. Ces faits sont expo.sés par Cleirac {op. cit., p. 151 et 155). — En 1649, un ar-

mateur luzien, Martin de Lafont, dont les navires avaient été saisis par les Anglais,
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du gouvernement fran(;ais; mais ce dernier avait d'autres

soucis; en 1625, Louis XIII ordonna seulement aux armateurs

de Saint-Jean-de-Luz de construire 4 vaisseaux de 500 tonnes

pour protéger leurs pécheurs à Terre-Neuve, pour chacun des-

quels le gouvernement accordait 20.000 livrespayablesen20 ans,

mais dont ils n'avaient touché en 1659 que neuf annuités '. Le

succès des armées françaises au Canada à la fin du siècle retar-

dèrent quelque temps la décadence des pêcheries basques;

mais après le traité d'L trecht, qui abandonnait à TAngleterre

l'Âcadieet Terre-Neuve, cette industrie diminua progressivement

pour disparaître définitivement en 1755 -. Cet abandon ne fut

d'ailleurs pas le seul préjudice que les événements politiques

causèrent aux Basques : peu de pays furent le théâtre de guerres

et de passages de troupes plus nombreux que le Labourd,

depuis le xv^ jusqu'au xix'' siècle ; quand il n'était pas dévasté

par les armées françaises ou espagnoles se préparant à envahir

le royaume voisin ', c'étaient les souverains qui allaient, avec

de pompeuses escortes, échanger des alliances : pendant les xvi°

et xvii'' siècles notamment, on peut compter en moyenne un

événement de ce genre tous les 10 à 15 ans. Ces spectacles et

ces vicissitudes étaient plutôt faits pour détourner les popula-

fit à son tour saisir à son profit un vaisseau anglais entrant en rade de Sainl-Jean-

de-Luz. (Goyetche, op. cit., p. 8'.t.)

1. Mém. des liai), de Saint-Jean-de-Luz et Ciboure [El. hisL el relig. du rlioc.

de Bayonne, 1903, p. 561). — Ces vaisseaux partirent en 1627, mais n'y restèrent que

quelques mois, ayant été rappelés au siège de la Rochelle. (Goyetche, op. cit., p. 77.)

2. Ibid., pp. 128, 157, 159. — La marine du pays basque se transforma à cette

époque et de nombreux vaisseaux furent armés aux xvn'^ et xvui" siècles, jusquà la

fin des guerres de la Révolution et de l'Empire, en vue de la course en mer; les

corsaires basques sont restés célèbres (cf. G. Duvoisin, Vie d'Et. Pellot. d'Hendaye :

E. Ducéré, Les Corsaires basques et bayonaais, dans le Bull. Soc. des se. et arts

de Bay., 1896); d'autre part, plusieurs documents émanant des habitants de Saint-

Jean-de-Luz les montrent se détournant de plus en plus de la grande navigation.

(Cf. Corresp. admin. sous Louis XIV ,t- IH; P- 354; Et. hist. du dioc. de Bayonne,

1903, p. 561).

3. C'est en considération de cette situation que la commune d'Urrugne, qui com-

prenait alors les bourgs d'Hendaye et du - Bout du Pont (Ciboure), obtenait régu-

lièrement le renouvellement de ses exemptions de droits du lise (Lettres pat. des 8 juill.

1565, 22 déc. 1575, 29 nov. 1596, Arch. nat. \^\ 8632, f" 460, et 8642, f 318) : il

s'agit ici des droits portant sur les marchandises, car le Labourd n'était soumis

à aucune taxe royale.
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tions des campagnes de leurs travaux patients et pénibles dont

ils risquaient toujours de ne pas recueillir le fruit, et pour leur

donner le goût de carrières moins indépendantes et plusbrillantes.

Il ne faut donc chercher ni dans la pêche ni même dans le

voisinag-e de la mer la cause qui pouvait fournir à l'expansion

de la race les conditions nécessaires pour développer chez celle-ci

la formation particulariste. L'influence de cette industrie n'est

cependant pas négligeable. 11 est certain qu'un travail qui

oblige à braver une mer pleine de dang'ers, et à traverser l'océan

à une époque où ces parages étaient inconnus, sous un climat

dont les brouillards et les glaces devaient remplir de terreur

l'âme de nos Basques habitués à une température de printemps

constant, au milieu de dangers sans nombre et avec la certitude à

peu près complète de ne recueillir aucune aide d'autres voyageurs

,

un tel métier exige de la part de ceux qui s'y livrent une dose

d'énergie et d'initiative peu commune; les jeunes gens qui

s'embarquent pour de pareilles expéditions avaient autant de

chances pour rester en route que pour revenir au pays; il

fallait donc qu'ils n'eussent pas au cœur un culte trop intense

du foyer natal qui pût contre-balancer à leurs yeux les espé-

rances de gain qu'ils allaient chercher au delà des mers. Et

cette influence agit non seulement sur les pêcheurs, mais

même sur les populations de l'intérieur purement agricoles :

car, outre l'action qu'exerce toujours sur le caractère le contact

du voisinage, les familles de laboureurs devaient certainement

fournir des matelots pour ces expéditions, à l'époque oiî la

pêche était prospère et occupait 3.000 marins à la fois. Telle

est la cause de cette apparence d'inconstance et de légèreté aven-

tureuse que remarquent les seigneurs du xvii" siècle chez les

Labourdins, comme le comte de Guiche dans sa lettre déjà citée,

les contrôleurs généraux dans leur correspondance, le conseiller

de l'Ancre qui écrit qu'ils « n'y ayment ny leur patrie, ny leurs

femmes et enfants » ; il faut croire que ce témoignage, mani-

festement partial i, est exagéré, et qu'Oihénart est plus près de

1. Tabl. de l'inconst. des mauvais anges, \). 35. — De l'Ancre avait été chargé

(le réprimer l'épidémie de sorcellerie qui sévissait dans le Labourd depuis la fin du
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la vérité lorsqu'il écrit qu'ils sont aussi fidèles à leurs devoirs

de citoyens qu'à ceux de tils, d'époux ou de fiancés •; comme
tous les seigneurs de leur temps, les personnages dont je cite

les appréciations étaient imbus de la formation communautaire,

et considéraient très sincèrement conmie des défauts sociaux ce

qui était précisément un signe de formation particulariste -.

Le mouvement d'émigration qui aurait pu se produire au

début du xviii^ siècle ne trouvant plus d'issue vers les pays neufs

qui échappaient aux émigrants basques en même temps d'ail-

leurs que l'instrument de transport, le navire de pèche, ceux-ci

furent contraints de se tourner du côté des pays occupés : ils

allaient en Espagne, qui était alors le lieu de destination de tous

les émigrants '^. Nous verrons, dans notre prochaine étude,

quelles étaient les conditions de travail qui les y attiraient : ce

pays, étant occupé et mal occupé, ne pouvait exercer une action

décisive sur la formation sociale de ces individus; mais, à la

différence des émigrants des autres provenances, qui ne se fon-

daient pas avec la population et rentraient au pays natal aussitôt

après avoir gagné quelque argent, nos Basques y restaient, au

point de diminuer sensiblement la population du Labourd, et

xvi" siècle (comme d'ailleurs un peu dans tout le sud-ouest, par suite de l'anarchie

des esprits en matière religieuse, cf. Dubarat, Le Missel de Baijonne, p. cccxxx), et

cherchait l'explication de ces erreurs, qui relevaient bien plus de la thérapeutique

que de la justice, mais auxquelles il ajoutait foi aussi sincèrement que les pauvres

déments qu'il tourmentait; on voit quelle dose de clairvoyance et d'impartialité pouvait

apporter dans ses appréciations un observateur aussi prévenu, dont l'ouvrage n'est

qu'un tissu de naïvetés odieuses el grotesques.

1. Xoticia utriusque Vasconix, p. 408.

2. De l'Ancre nous en fournit lui-mèrne la preuve quand, après avoir décrit les

habitations isolées dans la campagne, entourées de leurs terres de labour, il ajoute

que tous les chefs de famille se font appeler par le nom de leur domaine, laissant de

côté leur nom de famille, comme aujourd'hui du reste, et il est tout scandalisé de

cet usage, car, dit-il, tout homme sensé doit au contraire prendre à tâche de perpétuer

son nom de famille (op. cit., p. i'i); un tel argument dénonce bien le communau-
taire.

3. En 1595, il y avait, dans la province de Valence, 30.000 Français, principalement

Auvergnats, Gascons, Béarnais ou Limousins, travaillant la soie et le fer ou culti-

vant 1 olivier, le riz et le mûrier; en Aragon et en Catalogne, il y avait beaucoup

de Provençaux faisant de la ferronnerie; en 1615, il y avait en Espagne plus de

200.000 Français. (Montchrélion, Traicte de [(Economie politique, 1615, éd. 1889,

p. 313-318.)
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faisaient de réelles fortunes dans le commerce des laines, dans

la fabrication des tuiles, des briques, du charbon i. Il n'y avait

donc là non plus aucune circonstance qui pût orienter la forma-

tion particulariste de ce type vers le développement que nous

constatons actuellement. Nous devons donc examiner quelles

sont les nouvelles conditions qui se sont fait jour depuis ce

temps.

Après les événements de la fin du xviir siècle qui réduisirent

la population du Labourd, et dont j'ai parlé, l'expansion de la

race devait naturellement sarrêtei' jusqu'à ce que les vides

eussent été comblés. Elle reprit en 1832, et c'est de cette date

que part le courant actuel, qui se dirige d'une façon continue du

côté de la République Argentine, du Chili et de la Californie.

J'emprunte les renseignements historiques qui suivent à une

très précise et très intéressante étude de M. Louis Etcheverry et

à l'ouvrage de M. Francisque Michel ~. L'émigration dans les

Basses-Pyrénées fut provoquée par une maison anglaise, Lafone

and Wilson, qui cherchait à constituer une colonie agricole à

Montevideo : jusqu'en 1845, le mouvement s'établit lentement;

puis il se précipita jusqu'en 1856 par suite de la disette de 1847,

de la crise viticoie, et surtout des réclames faites par les agences

d'émigration, dont les agissements éveillèrent l'attention des

pouvoirs publics au sujet des marchés passés entre elles et les

émigrants ; mais le courant parait s'être régularisé depuis, par

rapport à l'excédent des naissances sur les décès, et la diminution

de la population du département, qui était de 9.770 pendant la

période 1836-1861, n'est plus que de 5.178 pour la période 1876-

1901. Il est permis de penser que cette régularisation a été bien

plus parfaite pour les arrondissements de l'ouest du département

que pour ceux de l'est, car pendant les mêmes intervalles, la

diminution de la population des Hautes-Pyrénées passe de 3.991

pour la première période à 22.491 pour la seconde, alors que

1. Ibid.; Archives nation. H'83, 1172; Lettres des Contrôl. gén. des /iJi.Janv.

1691; Butel, loc.cit., t. XV, p. 277; Le paysan d'Ainlioa, O. E., t.V, p. 2il.

2. L. Etcheverry, L'émigration dans les Basses-Pyrénées pendant 60 ans, 18^2;

Fr. Michel, Le Pays basque, 1856, p. 193. Cf. les Statistiques de la France.
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pourtant rcxcédeiit des naissances, qui était de 23.903 pour la

première période, se change en un excédent de décès pour la

seconde. De plus, avant 18G1, un grand nombre de ménages

avec enfants quittèrent le département; après 1865, ce sont les

célibataires qui fournissent le principal contingent, et les jeunes

gens de 10 à 20 ans fournissent iO % d'émigrants, tandis qu'ils

n'en lournissent que 17 à 18 ^é en France. Enfin, avant 1856, la

population urbaine perd 11 ^ de ses habitants, et la population

rurale 3 "/<,; au contraire, depuis 1861, ce sont les agriculteurs

qui fournissent le plus d'émigrants, 53 et ii"/" contre 30 "
„ en

France. Ces chiffres montrent bien que le courant est devenu

normal et provient uniquement de la tension produite dans la

population par Texcédent des naissances, qui passe de 32.299

pour la période 1836-1861 à 35.019 pour la période 1876-1901 i.

Voilà donc comment le paysan basque du Labourd a fini par

trouver lissue qui était nécessaire à l'expansion de la race pour

compléter sa formation dans le sens particulariste. Or, par la

force dune inéluctable nécessité inhérente aux lois sociales, ce

nouveau facteur manifeste ses effets au moment précis et dans

la mesure où il fonctionne ; c'est en effet dans le cours du xix"

siècle seulement, nous lavons vu, que les caractères particula-

ristes du type basque peuvent être discernés avec une certaine

netteté; jusqu'alors, ces caractères existent, mais incomplets et

atténués par la formation communautaire. En second lieu, si le

type basque ne présente pas un aspect de formation particula-

riste plus développée^ il faut s'en prendre uniquement à Finten-

1. Les chiffres suivants montrent que l'émigration a été un élément de prospérité

et non de ruine pour le pays : l'étendue des terres non cultivées passe de 338.596

hectares en 1840, à 281.667 en 1882 et 281.264 en 1901; le rendement par hectare

était évalué pour le blé à 10 hectol. 5 en 1840, 14,36 en 1880, 11, .50 en 1901, pour le maïs

à 16,36 en 1840 20,32 en 1880, 24 en 1901. La mo3enne des jeunes gens inscrits aux

tableaux de recrutement est de 11,21 sur 1.000 habitants français, alors qu'elle

n'est que de 8,38 en France; la moyenne des maintenus est de 9,51 dans le départe-

ment contre 7,91 en France. La natalité n'a baissé que de 1 p. 1000 dans le département

contre 5 p. 1000 en Franceentre 1831 et 1886. Pendant toute la période, 79.000 émigrants

ont quitté le département; sa population n'a diminué que de 4.729 habitants. Or ces

chiffres concernant le département tout entier, il est certain, d'après la considération

qui a été émise tout à l'heure, que ceux qui sont relatifs à la région qui nous inté-

resse seraient encore plus favorables.
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site avec laquelle entre dans sa constitution ce deuxième élément,

et cette constatation nous permet de vérifier avec précision

l'exactitude de la loi que nous dégageons de tous ces phéno-

mènes : tant que les émigrants n'ont été chercher en Amérique

que des situations où l'on peut sans doute faire fortune, mais qui

touchent plus au commerce qu'à l'agriculture, les effets de cette

émigration sur l'évolution sociale sont restés atténués; mais il

n'est pas douteux que si leurs occupations avaient consisté prin-

cipalement dans la création d'exploitations agricoles proprement

dites, comme le firent les Anglais lorsqu'ils ont colonisé les

États-Unis au xvif siècle, ils auraient, eux aussi, constitué un

nouveau type social à formation particulariste développée; et

c'est ce qui se produira si le mouvement qui les pousse actuelle-

ment dans cette voie de l'agriculture continue à s'accroître.

Étant donné l'état actuel de la science sociale, on se deman-

dera peut-être ici d'où est venue cette différence entre les deux

catégories d'émigrants que je viens de citer, et pourquoi la for-

mation particulariste, qui a produit cet effet de pousser à la

création du domaine agricole les émigrants anglais du xvii^ siè-

cle et ceux de nos jours qui vont aux États-Unis ou qui en par-

tent sans même y être toujours obligés par les nécessités dont

j'ai parlé plus haut, n'avait pas produit jusqu'à ses dernières

années ce même effet chez les Basques. La solution de ce pro-

blème est aisée. En premier lieu, le territoire des États-Unis

était vraiment inoccupé lors de la fondation des premières co-

lonies, n'étant habité que par des populations de chasseurs dé-

sorganisés ; celui des États de l'Amérique du Sud était au con-

traire occupé depuis des siècles et exploité de la manière que

l'on sait par les Espagnols. Il y a entre les conséquences de ces

deux situations toute la différence qui distingue l'émigration en

pays neuf de celle qui se dirige vers des terres qui sont occupées,

au moins partiellement, par des populations à formation com-

munautaire; l'explication de cette loi sociale, dont nous avons

déjà rencontré dans cette étude d'autres applications, réside

dans l'influence du milieu ambiant à laquelle on n'échappe ja-

mais entièrement : on connaît suffisamment pour que je n'aie
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pas besoin d'insister, celle qu'exerce le milieu américain anglo-

saxon sur tout émigrant qui vient s'y implanter, à la condition

que sa propre formation originaire ne soit pas radicalement an-

tinomique comme celle des nègres ou des Chinois; l'action de

la société hispano-américaine sur l'émigrant basque ne pouvait

donc pas être un élément de développement pour le particula-

risme de celui-ci, bien au contraire. En second lieu, les lois so-

ciales ne fonctionnent pas sur une matière inerte, mais sur un

être doué d'une activité libre et consciente dont les lois propres

doivent toujours entrer en ligne de compte dans le fonctionne-

ment des premières : or l'homme n'use pas de cette faculté qu'il

possède de choisir à son gré la direction de son activité pour se

placer volontairement dans une situation pénible et difficile,

quand même il pourrait en retirer un développement de son

être et de sa formation sociale, mais au contraire pour acquérir

le maximum de jouissances matérielles immédiates avec le

minimum d'efforts; pour qu'il en soit autrement, pour que

l'homme se soumette, pouvant s'y soustraire, à la loi du déve-

loppement qui lui fait acheter son élévation dans l'échelle des

êtres au prix de peines et de souffrances, il faut qu'il ait déjà

atteint un niveau intellectuel et moral qu'on ne rencontre que

chez les peuples vraiment supérieurs : or on ne peut pas plus

comparer l'émigrant basque, produit récent du domaine agri-

cole par lequel il ne s'est laissé façonner qu'après toutes les

résistances et les difficultés que nous connaissons, à l'Américain

anglo-saxon dont la formation s'est perfectionnée dans trois

étapes successives, toujours dans le sens particulariste, depuis

les fiords de la Norwège où cette formation s'est ébauchée, en

passant par la plaine saxonne et par l'Angleterre, qu'on ne peut

comparer, — pour suivre une image frappante de Henri de

Tourville ', — une eau-de-vie qui a passé par toutes les prépa-

rations successives de la fermentation du jus de raisin, de la dis-

tillation dans un alambic, de l'action du temps en vase clos, etc.,

avec ce même jus lorsqu'il sort du pressoir.

1. Science sociale, t. XXXI, p. 42-43.
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Nous trouvons dans ces observations l'explication adéquate

du type basque actuel. L'Espagnol, à la Plata comme en Cali-

fornie, comme dans toutes ses colonies, a toujours employé les

procédés qui permettaient de s'enrichir rapidement et sans ef-

forts trop intenses : commerce et élevage extensif, il n'y a ja-

mais fait autre chose; conformément à la loi qui vient d'être

énoncée, l'émigrant basque arrivant dans une organisation déjà

constituée, a trouvé le procédé avantageux et s'y est plié d'au-

tant plus facilement que son aptitude native pour le commerce

y trouvait un emploi plus immédiat. Il faut d'ailleurs remar-

quer que les premiers colons qui voulurent cultiver la terre

rencontrèrent un obstacle sérieux de la part des éleveurs dont

les propriétés étaient trop considérables pour avoir des limites

bien précises : « Le libre parcours des bestiaux, tel fut le grand

obstacle à l'initiative agricole : les colons devaient veiller cons-

tamment aux abords des cultures, et souvent n'arrivaient à

chasser le bétail qu'après la dévastation complète de leurs

champs. De là de continuelles discussions, suivies parfois de

luttes à main armée entre les estancieros et les colons. Ceux-ci

ont fini par l'emporter; des clôtures en fil de fer entourent les

pâturages ^ » Tel a été le mécanisme de l'émigration basque

dans le cours du xix'' siècle ; mais peu à peu l'encombrement

s'est produit dans cette branche et, effectuant une nouvelle pres-

sion sur l'expansion de la race, a obligé les émigrants à se di-

riger résolument dans la voie de la création de domaines agri-

coles dans les terres moins occupées de l'intérieur; aussi

assistons-nous actuellement à un essor prodigieux des « États-

Cnis de l'Américjue du Sud » ; il leur faudra du temps avant

d'avoir réussi à se dégager des liens d'origine communautaire

qui ont trop longtemps retardé et même empêché leur déve-

loppement; quand ce résultat sera atteint, le spectacle qu'offri-

ront les deux continents américains en face l'un de l'autre ne

sera pas dépourvu d'intérêt.

1. Reclus, Géofjr., t. XIX, p. 768. « Souvent les prétendues révolutions politiques

de l'intérieur ne sont autre chose que des conflits entre estancieros, qui lancent l'une

contre l'autre leurs bandes de vassaux ou iinjuilinos. «
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Nous comprenons maintenant comment les conditions du lieu,

aidées sur certains points et contrariées sur d'autres par l'ap-

port originaire de la race, ont ébauché dans le type basque la

formation particulariste; comment le développement de cette

formation a été entravé par les conditions dans lesquelles l'ex-

pansion de la race pouvait fonctionner; comment enfin les nou-

velles conditions qui s'offrent à cette expansion permettent un

développement progressif de cette formation. Ce dernier terme

de l'évolution du type social se réalise ra-t-il? L'emploi de la

méthode scientifique d'analyse sociale n'autorise pas les pré-

dictions; mais nous pouvons examiner quelles lois sont enjeu

et savoir, suivant les conditions qui se présenteront, quelles

conséquences en découleront. J'ai démontré ailleurs ^ que le

peuple basque perdra de plus en plus son isolement et les ca-

ractères de langage, de tradition, etc., qui le distinguent ethno-

logiquement; ces caractères, purement extérieurs, sont acces-

soires dans le sujet qui nous occupe ; mais ce qui est plus

important, c'est que, dans ce contact plus fréquent avec les so-

ciétés ambiantes, la race aura à subir l'influence d'individus à

formation communautaire désorganisée, français et espagnols;

cette influence ne sera évidemment pas favorable au maintien

de la formation particulariste ; mais il est permis de croire

qu'elle ne sera pas décisive, et ne prévaudra pas contre les élé-

ments de vitalité qui sont les produits directs des conditions du

travail et de la propriété. D'autre part, le développement agri-

cole des pays relativement neufs dont j'ai parlé tout à l'heure ne

paraît pas devoir s'arrêter, bien au contraire, et il est probable

que les jeunes gens qui quittent le pays basque jouiront encore

pendant longtemps de la faculté de s'y créer des exploitations

indéjiendantes. Mais le domaine aggloméré, cette chaudière qui

distille les émigrants, pourra-t-il continuer encore pendant

longtemps à fonctionner? On sait, en effet, que la culture inté-

grale, qui est celle de ces domaines comme d'ailleurs de la plu-

part des exploitations agricoles dans nos régions, ne répond plus

i. Quelques mots sur les traditions locales, dans les Études hist. et relig. du

dioc. de Bayoïrne, août 1901.
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aux exigences actuelles du commerce et de l'exploitation du

sol ; la démonstration en a été faite d'une manière très scienti-

tique et à l'aide d'observations très exactes par M. Dauprat',

auxquelles je renvoie toutes les personnes que les questions re-

latives à l'ag-riculture dans nos régions peuvent intéresser; la

question consiste donc à savoir si ces conditions nouvelles per-

mettront le maintien du domaine aggloméré simultanément à la

culture spécialisée, ou si celle-ci entraînera une autre organi-

sation du domaine. De cette question découle celle qui consiste

à se demander si la constitution de la famille, qui dépend inti-

mement, nous le savons, de celle de la propriété, aura à subir

des modifications, et, dans l'affirmative, si ces modifications se

feront sentir sur le mode d'établissement des enfants. Je me

borne à poser le problème qui, pour intéressant qu'il soit, dé-

passe mon sujet et que les événements seuls, peut-être, arri-

veront à résoudre.

G. Olphe-Galliard.

1. La révolution agricole suivant la uiéUiode d'observation, dans la Science

sociale, t. XXVIII et suiv., et nouvelle édition à part dans les 5« et IS*" fascicules

de la Science sociale, 1904-1905.

Le Directeur-Gérant : Edmond Demolins.

Typographie Firmtn-Didot et C". — Paris
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CORRESPONDANCE

M. A. RoujOL, qui vient de quitter

YÉcule des Roches, où. il était professeur,

pour aller, avec M. Picard, fonder, sur le

même modèle, l'Ecole de Guyenne, écrit

à M. Demolins :

Bordeaux, 4 octobre. — « Cher Monsieur,

je viens de lire avec grand intérêt, dans

la Science sociale, l'étude de M. Olphe-

Galliard sur le Paysan basque du Labourd.

Elle est sérieuse et ses conclusions sont

relativement encourageantes. Les collines

du Béarn, où j'ai passé une partie du

mois de septembre, présentent une confi-

guration qui paraît n'être pas sans ana-

logie avec celle du Labourd. Je dis les

collines, en avant de la chaîne, et qui,

à l'ouest du Lannemezan, commencent

vers Lourdes. J'étais prés de Pau, dans

les coteaux de Jurançon. Vallons étroits

et enchevêtrés, isolés par des crêtes mi-

nuscules, mais escarpées, — propriété

aux mains du paysan (sauf aux environs

immédiats de Pau, où des domaines d'a-

grément se sont constitués), petite cul-

ture, habitations isolées, familles nom-

breuses. J'y ai vu de très beaux types de

femmes qui m'ont rappelé la beauté des

Basquaises. 11 serait intéressant de voir

jusqu'où vont et où s'arrêtent les analo-

gies.

« Notre confrère, M. Butel, dont j'ai eu le

plaisir de faire la connaissance, dit qu'il

espère pouvoir se libérer cette année,

quel(|ue peu. Peut-être ce complément de

son étude sur la Vallée d'Ossau intéresse-

rait-il? D'autre part, en Argentine, un des

abonnés de la Science sociale, —leur nom-

bre y croit tous les jours — pourrait y
étudier sur place l'évolution de l'émigrant

basque comparée à celle du Bas-Béarnais,

(non pas de l'Ossalois). Une simple note

dans le Bulletin suffirait probablement

pour décider une étude.

a Je me permets de vous envoyer un
article de la. Petite Gironde d'aujourd'hui.

La question du déboisement est décidé-

ment à l'ordre du jour. Je songe à la série

que vous publiiez en 1888 sur les condi-

tions de l'art forestier ; elle viendrait bien

à son heure aujourd'hui.
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« Enfin, je tiens à vous signaler un ro-

man allemand dont j'ai lu, ces vacances,

la traduction (1 franc, chez Hachette, col-

lection des romans étrangers). LesPaysam

de Weslphalie, par Immermam (1839).

C'est un tableau romanesque, mais do-

cumenté, du particularisme de la plaine

saxonne. Il y a des traits curieux sur la

constitution et la vie du domaine, sur le

patronage exercé par les propriétaires des

« grand'fermes », sur l'exercice de la jus-

tice par les communautés de Bauer et

leur résistance passive aux progrés de

l'administration. Il doit y avoir d'ailleurs

sur cette région saxonne un grand nombre

de romans en Allemagne. J'en sais au

moins un, Jôm ul, tout récent et non tra-

duit, qui pourrait intéresser M. Paul Roux,

comme complément à son étude sur le

Paysan saxon. L'action se déroule vers le

Danemark, à l'autre extrémité de la plaine

saxonne.

« Bien dos lieues me séparent mainte-

nant de vous ;
mais croyez bien que ma

fidélité reste vive et ma reconnaissance

profonde! J'ai dû et je dois à la Science

socude et à vous-même plus que vous ne

pensez, et je n'oublierai pas plus de loin

que de près, ni demain plus qu'hier, le

prix de cette dette. » — A. Roujol.

Nous remercions M. Roujol des indica-

tions qu'il veut bien nous donner et nous

les signalons à MM. Olphe-Galliard, Fer-

nand Butel et Paul Roux.

Fribourg (Suisse). Le 6 octobre. — « Per-

mettez que je vous adresse l'expression de

mon admiration et de ma vive sympathie.

Je viens de lire le premier volume de votre

ouvrage : Comment la route crée le type

social. Cette lecture m'a immédiatement

engagé a faire venir tous les ouvrages que

vous avez publiés. Ils m'ont tous beau-

coup intéressé. La nouvelle éducation

me fait espérer que j'aurai le plaisir et la

grande satisfaction d'entrer en relations

plus étroites avec vous, lorsque l'aîné de

mes garçons sera en âge d'entrer à l'École

des Roches. Une instruction solide et la

confiance en soi étant le plus bel héritage

qu'un père puisse laisser à ses enfants, je

compte bien, avec votre aide, faire de

mes enfants des hommes dans toute l'ac-

ception du mot.

« Je suis également ravi de la Méthode

de la Science sociale. Quelle lecture ins-

tructive et attachante que celle de tous les

fascicules de la Revue ! Je suis heureux

d'avoir fait la découverte d'une pareille

publication. — AD. F.-R.

Dusseldorf, 12 septembre 1905. — « De-

puis bientôt deux mois je me trouve en

Westphalie et je suis absolument enchanté

de mon séjour. Grâce aux recommanda-
tions d'un ingénieur français habitant Dus-

seldorf, M. Dujardin, j'ai pu étudier d'une

façon particulièrement intéressante la vie

industrielle dans la Westphalie. M. Du-

jardin jouit dans les milieux industriels

allemands d'une influence considérable.

11 représente une société française qui

fournit à la plupart des établissements

métallurgiques certains produits néces-

saires pour la production des aciers spé-

ciaux. C'est, je crois, un fait intéressant

à signaler que ce cas de dépendance étroite

de l'industrie métallurgique allemande

vis-à-vis de nos produits. L'exemple est

rare aussi d'un Français occupant en Alle-

magne une situation aussi importante et,

chose extrêmement curieuse, M. Dujardin

a été nommé Directeur de la section mé-

tallurgique allemande à l'Exposition de

Liège.

« M. Dujardin m'a manifesté le désir de

faire partie de la, Société de science sociale

et c'est un très grand honneur pour moi,

jeune sociétaire, que d'être appelé à pré-

senter à la Société une personne aussi

éminente.

« Mais si, au cours de mon voyage, j'a;

eu la satisfaction de faire un grand nombre

d'observations intéressantes sur la vie in-

dustrielle, j'ai éprouvé par contre jusqu'ici

quelques désillusions. J'ai été, en effet,

obligé de limiter le champ de mes inves-

tigations à l'étude du lieu, du travail, du

salaire et du patronage. Je me suis heurté

à de nombreuses difficultés, lorsqu'il s'est

agi d'étudier la famille. Il est d'abord très

difficile de trouver un intermédiaire qui

vous mette en relations avec des familles

de mineurs. Le seul que je pouvais em-
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ployer était le Belriebafûhrer, ou chef d'ex-

ploitation, mais, comme tous les mineurs

allemands, c'est un spécialiste à courte vue,

porteur d'œillères, sans culture générale,

qui ne comprend pas le but que l'on se

propose. Aussi ai-je été o!)ligé de remettre

à une époque ultérieure l'étude monogra-

phique complète de l'ouvrier mineur de

Westphalie.

« 11 est bien plus facile d'entrer en re-

lation avec des ouvriers métallurgistes

plus ouverts et plus instruits que les mi-

neurs ;
mais malheureusementj'ai consacré

la plus grande partie de mon séjour à l'é-

tude de l'industrie minière et je n'aurai

peut-être pas l'occasion de rencontrer bien-

tôt des sujets qui se prêtent à une étude

monographique intéressante. Cependant

j'ai déjà pu me Uvrer à des observations

qui, pour être incomplètes, ne m'ont pas

moins familiarisé avec la méthode. Je ne

suis pas d'ailleurs découragé, j'ai l'espoir

de revenir plus tard en Westphalie connais-

sant mieux l'allemand, possédant mieux

la méthode et je m'efforcerai de contri-

buer à la résolution du grand problème de

classification sociale qui revêt ici, ce me
semble, plus que partout ailleurs, en Alle-

magne, un caractère très complexe. Les

mineurs sont, en effet, d'origines très dif-

férentes ; le développement rapide de l'in-

dustrie minière y a attiré un grand nombre

d'étrangers, polonais, belges, autrichiens,

italiens, hollandais, appartenant à des ty-

pes sociaux probablement différents... » —
Marcel Luc, Élève à l'École supérieure des

mines.

Moissac. — J'ai très vivement regretté

de ne pas vous rencontrer à l'École desRo-

ches Quel changement aux Roches depuis

septembre 98, où j'y allai pour la première

fois, au moment oîi l'on restaurait l'ancien

château! L'éducation nouvelle, à la vive

satisfaction de tous les amis de la Science

sociale et de tous ceux qui s'honorent de

vous saluer comme leur maître, fait de ra-

pides progrès et en fera certainement de

plus rapides encore. Vous aurez eu l'hon-

neur d'établir en France le type de ce que

sera dans les pays vraiment progressifs l'é-

cole du xx'= siècle. C'est dans cette voie

qu'est l'avenir de l'enseignement libre et

l'enseignement officiel devra y entrer s'il

ne veut pas déchoir.

« Au cours de mon voyage en Allemagne,

je voulais aller voir un des Lnnderzie-

huntjsheime du D"" Lietz; mais je n'ai

pas eu le temps. Je suis allé au L. E. H.

suisse de Glarisegg, près Steckborn, non
loin de Constance, où j'ai retrouvé à peu
prés la New School de Dédales, dans un
cadre plus pittoresque, sur le revers des

dernières montagnes suisses, qui vont bai-

gner leur pied dans le lac de Constance.

Les méthodes d'enseignement m'ont paru
supérieures à celles de Bédàles en 1898, plus

vivantes encore et plus intéressantes. On
sait mieux faire participer les élèves à la

reconstitution de la science; j'ai assisté,

entre autres, à une classe de géométrie où

le professeur, par des questions, a amené
les élèves à trouver eux-mêmes la démons-
tration des théorèmes et la solution des

problèmes que, chez nous, le professeur

expose ex cathedra... et à une leçon de

géographie, à laquelle des gamins de douze

ans prenaient l'intérêt le plus passionné.

« 11 y a maintenant assez longtemps que

je vois ce qui se fait ailleurs en France, et

à l'étranger, pour essayer de faire quelque

chose moi-même. Dès cette année, je vais

tenter défaire, à Toulouse, des cours pour

les jeunes élèves d'après les méthodes de

l'Ecole nouvelle; je les conduirai souvent

à la campagne, pour les leçons de choses,

je leur ferai visiter des propriétés dirigées

par de bons agriculteurs, des usines, des

chantiers; au printemps et en été, nous

ferons des excursions à pied, à bicyclette,

en canot et en chemin de fer, dans les sites

intéressants à bien des titres qui abondent

dans la région : Montagne-Noire (bassins

de St-Ferréol et de Lampy, travaux de Ri-

quet), Pyrénées (installations électriques,

ciiemins de fer de montagne, excursions

géologiques et botaniques, reboisement des

montagnes, installations de pisciculture),

gorges de l'Aveyron, plateau de Lanneme-

zan ialimentation des rivières gasconnes

par le canal de la Neste), cité de Carcas-

sonne, fouilles de Martres-Tolosane, etc.

« Notre région du Sud-Ouest est privi-

légiée sous ce rapport et Toulouse est au
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centre d'une contrée qui peut fournir les

sujets les plus variés pour exercer l'esprit

d'observation des jeunes élèves. Je me
propose de préparer ainsi un noyau pour

une école nouvelle et d'amener peu à peu

les parents à désirer eux-mêmes pour leurs

fils le séjour dans une école établie à la

campagne. Si mes cours réussissent pen-

dant riiiver en ville, je tâcherai, dès le

printem])S, de les transporter dans la ban-

lieue, dans une villa où la construction ac-

tuellement commencée des trams électri-

ques facilitera l'accès aux élèves. Les très

nombreuses relations que j'ai maintenant

à Toulouse dans tous les milieux me faci-

literont, j'espère, l'exécution de mon projet

et j'ose espérer aussi qu'à l'occasion, je

pourrai avoir recours à vos conseils et à

ceux des maîtres distingués que vous avez

su grouper.

« Moissac est devenu, depuis quelques

années, le centre d'un très important com-

merce de légumes et surtout de fruits, pê-

ches et raisins de table. Il y a, dans cette

partie du Bas-Quercy, toute une contrée

(25 à 30 kilomètres en long et en large)

qui est transformée en un immense verger

et qui s'adonne presque exclusivement à la

culture du chasselas et des arbres fruitiers.

Le chasselas de Moissac est très apprécié

à Paris, où il fait prime ordinairement : il

a une belle couleur dorée, qui le fait pré-

féi'er aux raisins de la vallée du Khone et

du Bas-Languedoc; on en produit mainte-

nant des quantités que l'on a assez de

peine à écouler à des prix rémunérateurs.

C'est maintenant le fort de la saison; la

gare de Moissac a expédié hier 32 vagons

pleins de chasselas. Votre organisation

pour le commerce d'exportation permet-

trait d'indiquer des débouchés avantageux

et les conditions qu'il faudrait remplir pour

en profiter. Je ne suis pas pécuniairement

intéressé à cette question, mais je serais

bien aise de pouvoir rendre service à mes
nouveaux compatriotes. » ~ Daniel Sales.

Nous renvoyons cette question à notre

Bureau des études des Groupes d'exjxmswji

commerciale.

A ce propos, nous sommes heureux de
dire que nous allons avoir bientôt six

comptoirs en plein fonctionnement. En ce

moment, le Bureau des études organise

l'expédition à Londres de 5 à 600 kilos de

beurre par jour, provenant d'un seul

centre de production, dans la Mayenne.

Nous espérons, en outre, donner un plus

grand développement à l'exportation de

nos vins, grâce à luie tournée de confé-

rences dans les Syndicats viticoles. Ces

conférences doivent être faites par un de

nos représentants qui dirige un important

comptoir à Bruxelles.

M. Léonidc Stibing nous écrit de St-Pé- »

tersbourg qu'il s'intéresse particulière-

ment à la vie des populations nomades et à

la colonisation du district de l'Alta'i, qui

comprend la région comprise entre la sta-

tion Ob du Transsibérien et la frontière

de la Chine. Il espère pouvoir nous en-

voyer une étude sur ce sujet.

Nous prenons bonne note de cette pro-

messe et nous prions M. Stibing de la réa- '

User le plus tôt possible, car, depuis les ob- |

servations faites par Le Play, nous n'avons

pas pul)lié d'études nouvelles sur ce groupe

de populations. Il a dû cependant être >

plus ou moins influencé par les progrès '

de la colonisation russe. '•

Nous remercions les nouveaux mpm-
bres qui nous ont écrit, à propos de leur

admission dans la Société, et nous comp-

tons sur leur concours pour coopérer à

la propagande et aux études sociales.

LA SCIENCE SOCIALE

AI'PRÉCIÉE

PAR UN PROFESSEUR ALLEMAND

M. Alfred Ilettner, professeur à l'Uni-

versité de Heidelberg, vient de publier,

dans la Deutsche Liter<tlurzeilung ', une

étude intéressante sur mon dernier ou-

vrage, Commenl la roule crée le type social.

L'intérêt de cette, étude résulte de la

personnalité de l'auteur, mais surtout de

l'état d'esprit très spécial qui caractérise

1. Numéro du 10 septembre 1905.
>V
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la science allemande. On sait en efl'ct que

l(^s savants allemands sont surtout des

(•radits, qui accumulent, avec un soin

extrême, une masse énorme de faits sur

le sujet qu'ils étudient.

Compilateurs, collectionneurs de textes,

les Allemands estiment la valeur d'une

œuvre, surtout d'après la quantité de faits

inédits mis au jour; jamais l'art d'accumu-

ler les faits et les citations de sources n'a

été poussé plus loin. Au fond, ce n'est pas

là un travail compliqué , ni qui exige

beaucoup d'effort intellectuel : de la pa-

tience, beaucoup de patience y suffit.

C'est même, en somme, un travail attrayant

comme tout travail de collectionneur,

comme la chasse. On collectionne des

faits, et on va à la chasse des faits.

Or un sujet n'est pas connu, parce qu'on

a réuni tous les documents publiés sur

la question, toutes les citations qui s'y rap-

portent. Souvent même la question n'est

qu'un peu plus embrouillée, un peu plus

submergée sous la masse des documents

amassés.

En général, l'érudit ainsi submergé ne

se résoud pas à garder ces tas de fiches

dans un carton. Il ne veut pas que tant de

notes amoncelées soit perdues et il se

décide à publier une vaste compilation à

la façon allemande. En réalité, il n'a fait

souvent que vider ses tiroirs, en se bor-

nant à disposer à peu près ses notes par

catégories de sujets, — ce sont les cha-

pitres, — sans se préoccuper de saisir

l'enchaînement des causes et des effets et

de dégager les lois.

Un pareil état d'esprit ne prépare pas

les érudits allemands à comprendre et à

apprécier la science sociale. Celle-ci en

effet, comme toutes les sciences, n'a pas

pour but d'accumuler les faits, mais de

samv et de dèlenniner leur enchainement,

pour arriver par là à dégager la loi des

phénomènes. Le procédé de la science

peut se formuler ainsi : Raisonner à fond

sur un petit nombre de faits, jusqu'à ce

qu'on en ail saisi l'enchaînement et déter-

miné la classification. Chaque progrès de

la science a toujours été le résultat de

quelques faits complètement analysés et non

d'une multitude de faits accumulés et

entassés. Ainsi Galilée rectifiant le sys-

tème du monde par la seule inspection

des taches du soleil ; ainsi Pasteur boule-

versant la médecine par l'étude patiente

d'un infiniment petit; ainsi Le Play jetant

les fondements de l'étude scientifique des

sociétés humaines par l'étude minutieuse

d'un certain nombre de familles.

Raisonner à fond sur quelques faits, en

saisir l'enchaînement, exige cent fois plus

de travail personnel, d'effort de réflexion

et de comparaison que d'entasser des

liasses de fiches

J'ai tenu à redire cela pour faire com-

prendre toute la portée de l'appréciation

formulée par M. Alfred Hettner. Il est en

effet un des premiers qui ait su se dégager

de la formation intellectuelle des érudits

allemands, pour s'élever jusqu'à la con-

ception de la science sociale et de sa mé
thode.

Voici d'abord le jugement général qu'il

porte
;
j'examinerai ensuite les critiques

qu'il formule.

« En France, sous la direction de Le

Play et plus tardd'H.deTourville etE. De-

molins, s'e.st créée une école sociologique

avec sa Revue propre, la Science sociale,

qui s'est donnée pour tâche l'analyse

exacte des états sociaux considérés comme
dépendant du sol et du travail.

« Dans un récent ouvrage, Comment la

route créée le type social, M. Demolins ré-

sume les études faites jusqu'à ce jour.

Aussi bien dans le titre principal que

dans le sous-titre. Essai de géographie so-

ciale apparaît le côté géographique de ces

études.

« Les tentatives d'explication des formes

du travail et de l'existence d'après la na-

ture du pays, n'ont pas fait défaut jus-

qu'à ce jour (une des plus vastes a été

faite par Frankenheim dans son Ethnolo-

gie). Mais le plus souvent on s'en tient à

des allégations générales ou à des appli-

cations de détail ; aussi devons-nous saluer

avec reconnaissance l'apparition d'un es-

sai comme celui-ci, qui est à la fois précis

et qui embrasse une aussi grande partie

de l'humanité.

« Dans le premier volume, intitulé, peut-
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étro pas très heureusement, Les Boutes de

/'antiquité, l'auteur étudie le type tartare-

mongol des steppes et les grandes inva-

sions des Pasteurs, les Lapons et les Es-

quimaux des Toundras, les Indiens et les

Nègres des forêts, les anciennes civilisa-

tions et* les empires du désert et de l'Asie

méridionale et orientale et termine en ca-

ractérisant les principaux types méditer-

ranéens.

« Le second volume : Les Routes du

monde moderne, est consacré aux types

d'où est sortie, d'après la conception de

l'auteur, la civilisation moderne; ce sont

les demi-nomades, le Baschkir et le Paysan

du Haouran montrant le passage à la cul-

ture, les premiers artisans de l'Orient, les

types chinois, russe, sud-slave et turc, les

ports de mer, les pasteurs montagnards,

les conquérants normands de l'Italie et

enfin les Celtes et les Germains. — Tou-

jours l'organisation générale du travail

est considérée comme une adaptation à la

nature du pays ; le mode de l'existence

et Torganisation sociale (famille, tribu,

é1at), le mode d'établissement et le com-
merce sont ramenés à l'organisation du
travail.

« On a critiqué l'expression Routes em-
ployée dans le titre ; ce reproche est fondé,

mais ne porte que sur un détail. Je ne

sais pas pourquoi, dans le titre, l'auteur a

employé le mot routes au lieu de pays; il a

probablement voulu faire ressortir que non
seulement l'habitat actuel, mais aussi les

étapes précédentes des peuples migrateurs

ont influé sur leur formation sociale *, car,

dans ce livre, il n'est que très rarement

question de route, au sens propre du
mot...

« De pareilles tentatives pour embrasser
un ensemble aussi vaste et aussi peu connu
sont scientifiquement pleines de valeur. A
maints points de vue, je pourrai compa-
rer cet ouvrage à la préhistoire des Indo-

Européens de Jhering. J'y ai pris grand
intérêt, et je pense qu'il en sera de même
pour ceux qui ne restent pas attachés à des

détails inexacts. C'est donc le plus sérieux

1. Celte inler|)rétalion de l'aïueur est parfaite-
ment exacte. E. D.

essai d'une explication raisonnée et jus-

tifiée des différentes formations sociales,

des différents peuples, et de leur réparti-

tion géographique. Cela me semble avoir

plus de valeur scientifique que les compa-

raisons renouvelées à satiété de la société

humaine avec l'organisme animal et au-

tres banalités sociologiques
;
plus de va-

leur aussi que les développements des

théoriciens de la Race, qui se distinguent

plutôt par la force du verbe que par la puis-

sance de la pensée. »

Ce jugement autorisé et réfléchi nous

permet d'espérer que la méthode et les

conclusions de la science sociale pénétre-

ront bientôt et de plus en plus dans l'es-

prit des érudits allemands. Ce jour-là,

nous aurons conquis un domaine impor-

tant de l'intelligence humaine et nous au-

rons fait faire à la science allemande elle-

même un réel progrès, le progrès dont

elle a le plus besoin actuellement.

J'arrive maintenant aux critiques for-

mulées par M. le professeur Hettner.

L'auteur me reproche, en premier lieu,

de m'appuyer « en grande partie sur les

études parues dans la Science sociale » et

de mentionner rarement d'autres ouvrages

français, anglais, ou allemands.

Nous ne demanderions certainement

pas mieux que d'utiliser les divers travaux

de sociologie, et cela faciliterait beaucoup

notre tâche. Malheureusement pour nous,

la chose est le plus souvent impossible.

Ces travaux en effet accumulent ordinai-

rement des faits recueillis sans méthode

et par fragments, sur des types sociaux

très différents, sans qu'on puisse aperce-

voir le lien qui les rattache au milieu

auquel ils appartiennent.

Par exemple, si l'auteur étudie la fa-

mille, il empruntera des exemples aux

pays les plus divers, au lieu de rattacher

étroitement le phénomène de la famille à

tous les autres phénomènes du mêtne pat/s,

qui peuvent avoir une action sur l'orga

nisation familiale et, par conséquent, l'ex-

pliquer.

Si l'auteur étudie un pays déterminé,

son analyse sera par trop incomplète,

parce qu'il n'a pas eu à sa disposition un
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instrument comme la Nomenclature so-

ciale, qui fournit à Tobservateur un mcyt^n

sûr de n'omettre l'action d'aucun élément

essentiel.

En d'autres termes, en science sociale,

comme dans toutes les sciences, on ne

peut opérer que sur des types complets,

complètement analysés et avec la con-

naissance de tous leurs tenants et abou-

tissants. C'est ainsi que la science sociale

s'est constituée et c'est seulement ainsi

qu'elle peut progresser.

Cela explique la très longue période de

formation de la science sociale. Il n'a pas

fallu moins de soixante-quinze années de

travaux collectifs et de plusieurs centaines

de monographies établies méthodiquement,

pour jeter les bases de cette science. Ceux

qui lisent nos travaux actuels ne se dou-

tent pas que cette science a des fondements

aussi solides; ils n'aperçoivent que les

parties de l'édifice qui sont hors de terre

et qui ne constituent qu'une faible portion

de l'œuvre entreprise. Nous devons et

nous ne pouvons nous appuyer que sur

des travaux qui ont une pareille impor-

tance et une telle valeur.

M. Hettner paraît en outre quelque peu

étonné par notre manière d'aborder l'his-

toire. Nous ne procédons pas en effet

comme les historiens et nous ne leur dis-

putons par leur domaine. Nous acceptons,

sinon leur interprétation des faits histo-

riques, du moins les faits qu'ils nous

donnent, lorsqu'ils paraissent établis sur

des autorités sérieuses. Notre rôle consiste

seulement à tâcher de les interpréter et

de les expliquer jjar la connaissance scien-

tifiqtie des faits analogues observés dans

le présent. La science sociale remonte du
présent au passé; elle éclaire le passé

par l'observation du présent, comme Cu-

vier reconstituait des espèces fossiles par

la connaissance des espèces actuellement

vivantes. Elle peut même, par ce nouvel

élément d'information, rectifier, sur tel ou

tel point, les conclusions des historiens et

combler certaines lacunes des chroni-

queurs, ou des monuments.

Une autre critique de M. Hettner provient

d'une méprise. La science sociale n'affirme

pas, comme il le croit, que les premiers

hommes ont été des pasteurs ; si elle les

classe en premier lieu, c'est uniquement

parce qu'ils constituent le type social le

plus simple. La science sociale, partant de

l'observation des types actuels, ne les dis-

pose pas dans un ordre chronologique, mais

dans un ordre méthodique, qui est celui

de la complication sociale croissante. Au
point de vue de l'origine historique, tout

ce qu'elle peut affirmer, c'est qu'elle n'a

jamais observé l'évolution du chasseur en

pasteur, et que, si cette évolution s'est ac-

complie avant la période que l'histoire peut

atteindre, c'est en vertu d'une loi qui nous

est inconnue, car nous n'avons pu en sai-

sir jusqu'ici aucune manifestation. Mais ce

n'est pas une raison suffisante pour nier

celte évolution, si elle peut être établie par

d'autres sciences, comme, par exemple, la

géologie, l'anthropologie ou la philologie.

Ces sciences ont des moyens d'information

que ne possède pas la science sociale,

comme cette dernière en possède qui lui

sont propres. Si nous défendons énergique-

ment le domaine de notre science, nous
nous gardons bien d'empiéier sur le do-

maine des sciences voisines.

M. Hettner formule en ces termes sa

dernière critique :

« Un défaut plus grave, dit-il, me parait

être l'importance exclusive accordée à l'é-

volution interne et spontanée des peuples,

sans tenir un compte suffisant de la trans-

mission du principe civilisateur [Knltur-

keini) et surtout des impulsions extérieures. »

L'auteur veut dire que nous ne tenons pas
assez compte de l'influence que peuvent
exercer les peuples les uns sur les autres.

Je ne vois pas comment j'ai pu donner
prétexte à ce reproche, qui serait grave s'il

était mérité. En effet, la science sociale

fait jouer à ces réactions sociales un rôle

très important, ainsi que tous nos lecteurs

le savent. Une division spéciale de la No-
menclature, celle de « l'Étranger », est

même uniquement consacrée à ce genre
de répercussions. Elle énumère avec soin

les diverses manifestations que l'observa-

teur doit envisager : I. 1« Nationaux de
passage à l'étranger; 2° Étranger de pas-

sage. — II. 1» Introduction d'essaims étran-

gers
;
2" Immigration organisée, a) tempo-
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raire, 6) périodique, c) définitive; 3° Immi-

gration désorganisée. — III. Voisinage des

races étrangères. — IV. Concurrence des

races étrangères. — V. Annexions.

Jamais, avant la science sociale, on n'a-

vait décomposé ce phénomène, comme
tous les autres, avec un pareil détail.

Ce même phénomène de l'influence des

types sociaux étrangers est déterminé tout

le long de mes deux volumes; il apparaît

à chaque chapitre et je ne m'explique pas

que M. Hettner n'en ait pas été frappé :

réaction des pasteurs sur les Lapons-Es-

quimaux, sur les Peaux-Rouges, sur les

Chinois, sur les Japonais, sur les Hindous,

sur les Pélasges, sur les Celtes, sur les

Slaves, etc. ; réaction des Pélasges sur les

Grecs et les Latins, etc. ; réaction des

Scandinaves sur les Nord-Slaves, sur les

Saxons, sur les Francs, etc.; réaction des

Turcs sur les Sud-Slaves, etc.; "réaction de

l'Angleterre sur l'Amérique du Nord;

réaction de, l'Espagne et du Portugal sur

l'Amérique du Sud, etc.; réaction des États-

Unis sur les immigrants de tous pays et sur

une partie du monde, etc., etc.

La vérité, c'est que la science sociale a

essentiellement pour objet l'étude des

réactions que les groupements sociaux

exercent les uns sur les autres. Non seule-

ment c'est là son objet; mais, de plus, elle

est seule à l'avoir réalisé méthodiquement,

scientifiquement.

Je prépare en ce moment un relevé des

réactions actuellement connues; on cons-

tatera que nous en avons déjà déterminé

plusieurs centaines. Cela me dispense d'in-

sister davantage sur ce point.

Je viens d'écrire à M. Hettner, pour le

remercier de son article et pour l'engager

à se mettre plus complètement au courant

de la science sociale, en étudiant sa mé-
thode d'analyse et sa classification. Je l'as-

sure que nous serons très honorés de sa

collaboration et qu'il en retirera lui-même
un très grand profit pour ses études et pour
son enseignement de géographie sociale.

Edmond Demolins.

A TRAVERS LES FAITS RECENTS

Les troubles de Longwy. — L'opinion de M. Jules

Guesde sur le devoir électoral des socialistes. —
La question des ni;iriages et des enterrements

civils au congres des libres penseurs. — L'aug-

mentation des villégiatures d'été chez les Pari-

siens. — Les pupilles de l'Assistance publique

dans les familles sans enfants. — Les Trade-

Unions blâmés par les syndicalistes français. —
Le congrès socialisled'Iéna et la grève générale.

— liCs émeutes de' Bakou et le soulèvement des

Tartares.

Les troubles de Longwy, dont nous avons

déjà parlé, ont continué d'une façon in-

quiétante. Divers incidents, oîi la politique

a joué un rôle, sont venus envenimer le

conflit. Des grévistes ont tiré des coups

de fusil et de revolver sur les travailleurs.

Des soldats ont été grièvement blessés. En
revanche, un autre soldat, en se défendant,

a tué un gréviste d'un coup de lance, et

l'affaire a pris aussitôt d'énormes propor-

tions. Un officier a été puni. Puis un minis-

tre est allé se montrer au milieu des gré-

vistes, comme s'il entendait leur prêter,

malgré leurs violences, un appui moral.

D'autre part, le conseil d'arrondissement

de Briey (où se trouve Longwy) a formulé

un voeu demandant au gouvernement de

faire respecter, en même temps que la li-

berté de la grève, la liberté du travail. Les

choses en sont aujourd'hui à ce point qu'il

faut des vœux pour rappeler l'existence de

ce droit élémentaire. Le mot de grèi'e est

devenu tellement compréhensif qu'on con-

sidère comme sacré tous les phénomènes

insurrectionnels qui viennent se greffer

sur la cessation de travail: attroupements,

menaces, voies de fait, invasion des chan-

tiers ou ateliers, obstacle mis au travail

des ouvriers non grévistes, attentats plus

graves parfois, mais voués d'avance à la

grâce et à l'amnistie, puisqu'on pourra les

qualifier de « faits dégrève ». Le droit de

, faire grève, c'est-à-dire d'abandonner le

travail, se grossit donc, dans l'esprit de

bien des gens, du droit d'intimider, de

frapper, de tuer même ceux qui ne l'aban-

donnent pas. De là cette horreur que les

syndicats « rouges » ont pour les syndicats

« jaunes », et le soin qu'ils prennent de
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les envelopper dans la haine dont ils pour-

suivent leurs patrons.

Or, la liberté du travail ne peut pas être

efficacement protégée. L'état d'esprit que

nous venons de décrire s'y oppose. La force

publique arrive tardivement, agit molle-

ment, et a la consigne de tout souffrir

plutôt que d'amener un « malheur ». Les

militaires sont siirs d'être désavoués et

blâmés s'ils usent de leurs armes. Ils ne

peuvent donc agir que par le prestige de

l'uniforme. Au contraire, les perturbateurs

sont sûrs, soit de n'être pas poursuivis, soit

d'être graciés si par hasard on les pour-

suit. La partie n'est donc pas égale, et,

pour peu que des conflits de ce genre se

généralisent, l'industrie s'en trouvera

sérieusement paralysée. Nul ne nous dira

combien la seule crainte des grèves pos-

sibles supprime d'entreprises fécondes, et

combien de développements elle arrête

dans les entreprises qui existent déjà. Les

ouvriers sont les premiers à en souffrir,

puisque l'absence des travaux qu'on aurait

pu leur donner tend à augmenter le chô-

mage.

Du reste, les socialistes, en raison des

élections qui approchent, sont plus absor-

bés que jamais par la politique. Les que-

relles continuent, au sujet de l'attitude à

prendre l'année prochaine, entre unifiés et

non unifiés. La lutte existe surtout entre

ceux qui désirent voir leurs amis adoucir

leurs déclarations, afin de ne pas effarou-

cher les bourgeois et ceux qui pensent

que, lorsqu'on a des principes, il faut les

arborer franchement. M. Jules Guesde,

parlant au nom de ces derniers disait na-

guère : « Quant à ceux qui me font grief

d'avoir dit que le parti socialiste soumet-

trait au suffrage universel non pas ce qui

le rapproche des autres partis, mais ce

qui l'en distingue, la critique est singulière.

Que font donc tous les partis, et pourquoi

luttent-ils? N'est-ce pas pour faire prévaloir

précisément ce qui les distingue des

autres? Cléricaux, opportunistes, radicaux,

tous disent au pays : « Voilà par où nous

différons des autres et pourquoi nous

devons être préférés. Ce qui caractérise le

parti socialiste, ce qui l'oppose à tous lés

autres partis, c'est qu'il ne voit le salut des

travailleurs que dans l'avènement de la

propriété sociale sub.stituée à la propriété

capitaliste. Voilà ce que le parti socialiste

doit, aux élections prochaines, affirmer

partout et bien haut. »

Au contraire, d"autres chefs socialistes,

dont le type paraît être M. Briand, sont pour
la politique du succès ministériel avant

tout, parce que le ministère leur est favo-

rable. Au besoin, ils sont tout prêts à s'ef-

facer dans la bataille électorale, pour sou-

tenir des candidats qui ne seront pas de
leur bord. Peu leur importe le chef du
clan, pourvu qu'ils fassent partie de la

clientèle, et qu'ils aient part aux faveurs.

Mais tout le parti représenté par les syn-

dicats révolutionnaires de la Bourse du
travail et par les" antipatriotes de M. Gus-

tave Hervé, refuse de se laisser enrégi-

menter delà sorte. Le conflit est donc aigu

pour le moment, ce qui n'empêchera pas

sans doute l'union de se faire, au moment
décisif, grâce à des combinaisons et à des

transactions appropriées à chaque terroir.

Une importante fraction de ces éléments

révolutionnaires a tenu ses assises à Paris,

sous le nom de Congrès des libres pen-

seurs. Des débats qui ont eu lieu à cette

occasion, nous ne voulons retenir qu'un

point, relatif au caractère que les mariages

et les funérailles doivent revêtir dans une
société libre penseuse.

On sait que beaucoup d'adversaires des

croyances chrétiennes s'efforcent de don-

ner un vif éclat aux enterrements et

aux mariages civils. On a même parlé, à

propos de ces derniers, d'introduire l'orgue

dans les mairies. On tâche tout au moins

d'y accumu.ler des tapis, des fleurs, des

plantes vertes, et de donner, au cortège

qui se rend devant l'officier municipal, une
solennité propre à faire impression.

Cette tendance bien connue, qui a pour

but de faire oublier l'Église en donnant

de l'attrait à la mairie, inspirait au con-

grès le rapport de M. Koscinsko, qui a

préconisé la splendeur décorative de ces

fêtes laïques.
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« Il faut, disait le rapporteur, que la

Libre Pensée s'organise de façon à trouver

dans sa caisse de propagande les res-

sources nécessaires pour pouvoir contri-

buer à rehausser l'éclat des cérémonies

civiles.

« En ce qui concerne les mariages ci-

vils : de fournir, dans la mesure de ses

moyens, musiciens, chanteurs et orateurs,

en faisant la plus grande publicité afin de

réunir le plus grand nombre possible d'as-

sistants aux mariages des libres penseurs.

« Relativement aux obsèques civiles, la

plus grande publicité devra également

être faite, non seulement pour les mili-

tants connus disparus, mais aussi pour

les plus modestes parmi les libres pen-

seurs. A moins d'avis contraire de la part

de la famille, les fédérations ou groupes

devront fournir les orateurs appelés à

prendre la parole, s'il n'y a pas eu de dis-

positions testamentaires s'y opposant. »

Or, cette idée n'a pas plu à tous les con-

gressistes. Plusieurs, au nom de la logique

libre penseuse, ont combattu les conclu-

sions du rapport. En ce qui concerne le

mariage, pourquoi reconnaître l'autorité

du maire quand on refuse d'accepter celle

du curé? Que fait-on de la devise : « Ni

Dieu ni maître »? Le sentiment qui pousse

un couple à aller faire consacrer son

union dans un édifice municipal est un fé-

tichisme comme un autre. Seule l'union

libre est digne de gens qui font profession

de penser librement. Etunorateur, M.Liard
Courtois, a observé qu'on va substituer,

à une religion cultuelle, une religion

hùque, à des actes de crédulité religieuse,

des actes de crédulité d'autre origine,

sans doute, mais aussi néfastes. 11 a de-

mandé que l'on n'établît aucun nouveau
rite.

« La mort, a-t-il dit, finit toute chose.

C'est un phénomène extrêmement simple
et autour duquel point n'est nécessaire de

mener tant de bruit. Quant au mariage
civil, il est souhaitable qu'il disparaisse

pour faire place à l'union libre. Au même
titre que le mariage religieux, le mariage
civil est un legs du passé. Gardons-nous
d'assurer sa continuité en l'entourant

d'un faste destiné à le rehausser. »

Cette profonde divergence sur deux
choses aussi essentielles est intéressante

à signaler. C'est la lutte entre les raison,

neurs qui vont de l'avant et les illogiques

— ceux-ci plus nombreux — qui sont en-

core retenus par les liens solides de la

coutume.

Du reste, en ce qui concerne le mariage,

bien des libres penseurs continuent à

passer, non seulement par la mairie, mais

par l'église. C'est alors l'influence de la

femme qui se fait victorieusement sentir.

Il s'est tenu beaucoup d'autres congrès

pendant l'été, et, pour un grand nombre
de congressistes, ces réunions n'étaient

qu'un prétexte à voyages.

On voyage énormément aujourd'hui et,

en particulier, le nombre de personnes

qui quittent Paris augmente sensiblement

chaque année.

Ces absences n'ont pas lieu seulement

dans la classe riche, mais dans la classe

populaire.

C'est ce qu'a permis d'observer, entre

autres signes, la diminution de recettes

du Métropolitain, mode de communication

qui n'est guère utilisé par le high-life.

De nombreuses familles d'ouvriers ou

de petits boutiquiers parisiens s'arrangent

maintenant pour aller passer au moins

une quinzaine de jours au bord de la mer
ou à la campagne, luxe jadis réservé à

ceux qu'on appelle les « heureux de la

vie ».

Ce phénomène, joint aux statistiques

sur la consommation du vin, des huîtres,

des denrées de luxe, montre qu'un bien-

être supérieur à tout ce qui s'est vu jus-

qu'à ce jour règne dans l'ensemble de la

population parisienne. Certes, il y a des

pauvres, mais, même parmi ceux que l'on

classe comme tels, beaucoup jouissent

d'une certaine dose de superflu.

Il est vrai que, dans certaines familles,

on se procure le superflu aux dépens du

nécessaire, et c'est là une tendance contre

laquelle les moralistes s'évertuent vai-

nement. En définitive, de nouveaux be-

soins se sont créés, et l'on peut observer,

à rencontre de certains pessimistes tou-
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jours disposés à oxagcrer la détresse du

peuple, que le nombre de ceux qui peuvent

y satisfaire va toujours croissant.

C'est la misère morale qui se guérit

plus difficilement. Elle prend diverses

formes que l'on connaît bien : débaucbe,

alcoolisme, imprévoyance, luttes de clas-

ses, etc. Une de ces misères, qu'on signale

comme plus affligeante depuis quelque

temps, est la con<iition faite aux enfants

élevés à la campagne par les soins de

l'Assistance publique. Jadis, on choisissait,

pour leur confier des orphelins, des fa-

milles connues pour leur esprit chrétien

et possédant déjà des enfants. Ces deux

caractères, qui dictaient le choix des ad-

ministrateurs, ont en effet une grande

importance au point de vue de l'éduca-

tion. Aujourd'hui, l'esprit nouveau qui

règne dans les sphères officielles fait

plutôt mettre à l'index les familles croyan-

tes. D'autre part, on choisit de préférence

les familles sans enfants. Or, le fait de

n'avoir pas d'enfants, s'il est parfois in-

dépendant de la volonté des parents, tient

d'autres fois à une moralité inférieure de

ceux-ci. Des parents qui n'ont pas d'en-

fants sont d'ailleurs moins aptes à l'édu-

cation des enfants des autres. Enfin, étant

donnée l'avidité de certaines familles pay-

sannes, il se trouve des foyers où l'on fait

exprès de n'avoir pas d'enfants pour avoir

des pupilles de rAssistance publirpie. Au
lieu d'avoir des enfants qui coûtent, on a

des enfants qui rapportent ; de plus, on

s'arrange pour exploiter de bonne heure

leur travail. La surveillance est insuffi-

sante, comme tout ce qui s'exerce par le

moyen de rouages administratifs, et elle

est en même temps tracassière, en ce sens

qu'elle empêche les parents adoptifs de

donner aux enfants assistés une éducation

religieuse. Ceux-ci, on le conçoit, n'y

gagnent rien, et la société non plus.

D'autres misères morales se révèlent

sous des cieux plus lointains, dans nos

colonies indo-chinoises, et surtout afri-

caines. L'enquête que vient de faire

M. fie Brazza — décédé au retour de ce

voyage — tend à démontrer qu'on n'a pas

menti en accusant de cruauté certains de

nos fonctionnaires. Non seulement on

n'avait pas menti, mais le silence avait

été fait autour de bien des clioses qui ne

.sont pas à l'honneur de nos administra-

teurs coloniaux.

Nous avons déjà indiqué les causes

sociales qui tendent à transformer certains

de ces administrateurs en petits despotes

cruels. La première de ces causes est le

milieu même, avec ses traditions de

cruauté conservées par les petits potentats

locaux. D'un côté, les roitelets nègres

étaient habitués à exploiter et à torturer

leurs sujets; de l'autre les sujets étaient ha-

bitués à cette e.xploitation et à ces tortures.

Une autre cause est l'isolement qui empê-

che les réclamations et le contrôle. Une au-

tre encore est le mauvais choix de certains

fonctionnaires, hommes tarés dont on ne

voulait pas pour la métropole, et que l'on

a exportés dans les colonies, parce qu'ils

étaient puissamment recommandés et qu'il

fallait à tout prix leur trouver une place.

11 résulte notamment de l'enquête de

M. de Brazza que, si l'esclavage est sup-

primé de nom, il est rétabli en fait .sous

le nom de « portage par réquisition ».

Certains fonctionnaires, pour se procurer

des porteurs, se livrent à de véritables

chasses à l'homme, absolument analogues

aux razzias pratiqués par les marchands

d'esclaves dont nous réprimons le trafic.

Les phra.ses toutes faites sur l'altruisme,

la solidarité, l'égalité, les droits de

l'homme, la morale moderne trouvent,

dans ces faits, un bien cruel démenti.

Quoi qu'écrivent les faiseurs d'abstrac-

tions, l'homme civilisé, placé dans cer-

taines conditions, est toujours apte à de-

venir un sauvaîïe.

Un congrès des Trade-Unions a eu lieu,

dans la première quinzaine de septembre,

à Hanléy. Plus d'un million et demi de

travailleurs y étaient représentés.

A ce congrès, les intérêts du travail

ont été défendus énergiquement, comme
à l'ordinaire^ et l'on a quelque peu mal-
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mené le capital, ce qui est de tradition.

Toutefois, l'attitude des ouvriers anglais

ne satisfait pas pleinement leurs camarades

de France. On les trouve trop mous, trop

conciliants, et aussi trop respectueux pour

certaines institutions qu'on ne respecte

plus de ce côté du détroit. C'est ainsi que

ïAvant-Garde socialiste, organe des syn-

dicats révolutionnaires, dénonçait, avec

scandale, dans le compte rendu du con-

grès des Trade-Unions, la phrase sui-

vante :

« Les (Iclégués ont visite cet après midi

Bcntham, oii ils ont été reçus par le duc

et la duchesse de Sutherland. »

\JAvant-Garde socialLste s'écriait : « Que
pensez-vous de ces délégués ouvriers, qui,

après s'être réunis pour combattre le

capital et l'exploitation, sont reçus par un
duc et une duchesse? »

En effet, cette conduite ressemble peu

à celles des grévistes de Carmaux il y a

quelques années et à leur fameux refrain

sur le baron Reille et le marquis de

Solages :

Le marquis

Au bout du fusil!

Le bai-on

An l)Out (lu canon!

C'est apparemment que les ouvriers an-

glais, hommes pratiques, ne jugent pas

indispensable de fusiller ou de canonner

les nobles lords pour obtenir une amélio-

ration de leur bien-être. Il faut croire que

leur méthode est la bonne, puisque l'ou-

vrier, en Angleterre, arrive à se faire

mieux payer et à vivre plus confortable-

ment que chez nous.

En Allemagne, à léna, s'est tenu un
congrès socialiste, où les discussions, un
peu confuses d'ailleurs, ont été très

vives.

Le congrès, dans l'ensemble, a imité

celui d'Amsterdam, qui chercha une for-

mule de compromis entre les opinions des

divers groupes. On a voulu ainsi conci-

lier les sentiments pratiques des masses

avec les opinions des tliéoriciens tels que

Kautsky et des révisionnistes du groupe

Bernstein.

La question des grèves générales était

un des « clous » du congrès.

M. Bebel, le 22 septembre, a prononcé

un discours impatiemment attendu sur ce

sujet brûlant. Il s'en est tiré par une dis-

tinction.

Il a distingué, en effet, entre la grève

universelle générale condamnée par les

congrès internationaux, et la grève politi-

que des masses, qui est au contraire chose

louable.

L'orateur a prétendu que les grèves

politiques des masses avaient obtenu du

succès en Belgique, en Autriche, en Es-

pagne, en Suède et en Suisse, bien que le

l)rolétariat de ces pays n'ait pas l'organi-

sation des socialistes allemands.

M. Bebel a fait une charge à fond contre

la tactique résignée des syndicats :

« On nous donne des coups de pied, a-t-

il dit, nous supportons tout; nous sommes
plus patients que la société bourgeoise

en 1848.

« Lorsqu'on nous aura ravi le suffrage

universel, nos adversaires seraient des

imbéciles s'ils ne nous supprimaient pas

la liberté de réunion et d'association. »

L'avocat Heine a dit que le discours de

M. Bebel était une fanfare, mais qu'il n'ex-

pliquait pas comment on organisera la

grève victorieuse : « Nous ne pouvons pas

risquer la Révolution, a-t-il dit, nous se-

rions vaincus. Notre devoir est de mettre

les ouvriers en garde contre des actes in-

considérés. Nous devons ménager leur

sang. La première fusillade donnerait le

signal d'une terrible répression. »

M. Frohm a également combattu la grève

politique. Pour une question de principe,

il ne faut pas chauffer à blanc les cerveaux

des prolétaires. Le réveil serait plein de

désillusions. L'orateur a préconisé les

moyens pacifiques.

Malgré ces attaques contre M. Bebel, la

motion que celui-ci défendait a été adoptée.

Comme on le voit, l'idée qui obsède en

ce moment les socialistes allemands, c'est

l'éventualité d'une insurrection politique à

laquelle la grève fournirait un prétexte et

un nom légal.

Un fait qui a contribué à échauffer les
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socialistes allemands, c'est le spectacle des

troubles de Russie, qui se prolongent,

comme on le sait, en reprenant sur un
point de ce vaste empire à mesure ([u'ils

viennent de se calmer sur un autre.

Les événements de Bakou, le mois der-

nier, ont pourtant quitté le caractère de

guerre de classe pour prendre celui de

guerre de race.

On a vu, à cette occasion, reparaître

les Tartares, dont on parlait assez peu de-

puis quelque temps. Les renseignements

sont trop incomplets pour qu'on puisse as-

signer à ce mouvement furieux une cause

l)ien précise. Toujours est-il que des scènes

de massacres ont eu lieu entre Tartares

et Arméniens. Notons que la destinée de

ces derniers est décidément de se mettre

à dos les populations nomades ou quasi

nomades qui les entourent, et d'être vic-

times de leurs fureurs. Dans l'Arménie

turque, ce sont les Kurdes ; dans l'Armé-

nie russe, ce sont les Tartares.

De grandes exploitations de pétrole ont

été anéanties par ces barbares que l'indus-

trie européenne doit évidemment décon-

certer.

A noter ce détail typique : des Tartares,

s'étant emparés de trois canons russes,

ont été obligés de les abandonner, ne sa-

cbantpas comment utiliser leur conquête.

Ce sont toujours les fîls de la steppe, bien

que nombre d'entre eux commencent à

émigrer dans les métiers urbains et qu'on

en trouve même, en qualité de « garçons »,

dans les hôtels et restaurants de Saint-Pé-

tersbourg. Les désordres qui viennent

d'ensanglanter Bakou font voir, en défini-

tive, ([ue la Russie orientale recouvre

toujours, sous une mince croûte de civi-

lisation occidentale, toute une lave bouil-

lonnante d'éléments indisciplinés, peu

familiarisés avec l'organisme des pouvoirs

publics moscovites, et prêts à s'épancher

en éruptions menaçantes, comme au temps

de Gengis-Klan et de Tamerlan. Le Japon

s'est réveillé. L'Asie centrale se réveillera-

t-elle ? Ce serait, en tout cas, pour d'au-

tres raisons.

Gabriel d'Az.v.MiiiJA.

LE PILLAGE DU BUDGET ET LES

FONCTIONNAIRES

Nul n'ignore l'empressement frénétique

avec lequel on se dispute les places du

gouvernement. 11 y a presse dans toutes

les avenues qui conduisent aux carrières

officielles. Les plus modestes emplois sont

brigués par une foule de gens. Ministres,

sénateurs, députés, tous ceux qui dispo-

sent d'une influence ou a qui l'on en sup-

pose, sont assiégés constamment par des

nuées de solliciteurs, qui soupirent après

une fonction publique. Pour certaines de

ces fonctions, on est obligé d'établir de

doubles et triples carrières d'examens

toujours plus difficiles, et ces travaux de

défense ne ralentissent en rien l'ardeur

des assiégeants.

C'est donc qu'on est heureux d'être

fonctionnaire, et que l'on envisage cette

situation comme un bonheur.

Ceux qui l'obtiennent font envie à ceux

qui ne l'ol^tiennent pas. Ils sont donc en-

viables, et une multitude de parents ber-

cent leur progéniture du doux espoir

d'entrer, comme dans une terre promise,

dans ce domaine des administrations pu-

I)liques où l'on émarge au budget.

Eh bien ! ces fonctionnaires qui mettent

si haut dans leur estime les places de

l'État, qui se sont dése.spérément bous-

culés pour les atteindre, qui ont remué ciel

et terre pour décrocher leur nomination,

sont, parait-il, les plus malheureux des

hommes. Il faut le croire, puisqu'ils le

disent, et puisqu'ils organisent des cam-

pagnes de presse pour bien représenter au

public l'inclémence de leur sort, puis-

qu'ils mettent, non sans menaces parfois,

le gouvernement en demeure d' « amélio-

rer » leur situation, c'est-à-dire d'aug-

menter les impôts du contribuable.

On sait que certaines catégories de ces

fonctionnaires sont désormais groupés en

syndicats, et que ces syndicats font la loi

au gouvernement. Les ouvriers des arse-

naux ont su faire prédominer le travail à

la journée (qui permet de flâner) sur le

travail à la tâche. Ils ont su également

empêcher la distribution de primes aux
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ouvriers les plus méritants. 11 n'y a pas de

plus méritants. Qu'on donne à tous, ou à

personne. Si quelques « faux frères » se

mettaient à travailler plus ou mieux que

les autres, ils gâteraient le métier, et ce

péril doit être évité à tout prix. Il en ré-

sulte pour l'État un supplément de charges

budgétaires, mais c'est un détail.

De même pour les ouvriers des postes,

dont nous avons déjà parlé. A côté des

réformes équitables, on réclame des ré-

formes outrées, et surtout des augmenta-

tions outrées de dépenses. En réalité, bien

des progrès peuvent être obtenus avant

qu'ont ait surchargé le budget d'un cen-

time, mais c'est à ces progrès-là qu'on

songe le moins.

M. Paul Leroy-Beaulieu, dans YÉcono-

miste Français, a étudié ce phénomène
sous ce titre sugo;estif : « Le pillage du
budget par les associations de fonction-

naires ».

ï Notre civilisation démocratique, dit-

il, est en train d'aboutir à cette situation

paradoxale que l'État est mis au service

des fonctionnaires contre la nation... »

« Partout les ministres sont pleins d'obsé-

quiosité devant les associations ou syndi-

cats qu'ils ont laissé se constituer dans

le personnel qu'ils sont censés diriger. »

L'auteur de l'article passe en revue les

ouvriers des arsenaux, ceux des manufac-

tures d'allumettes et de tabac, les postiers,

les « amicales d'instituteurs ». Il ajoute :

« On croyait que les fonctionnaires

étaient faits pour la nation et non la nation

pour les fonctionnaires; cela même sem-
blait faire partie de la doctrine démocra-
tique ; on a retourné tout cela. . . »

« Que peut devenir le budget, livré à

tous ces formidables appétits?...

« On juge de l'insuffisance des gains

dans une profession quand elle se recrute

difficilement. Est-ce le cas pour les admi-
nistrations publiques? 11 y a dix candi-

dats, offrant les conditions requises, pour
chaque place vacante, parfois même cent

candidats : cela est décisif. »

Le même sujet inspire à un éminent pu-
bliciste radical, M. Henry Maret, des ré-

flexions pleines de bon sens et de verve.
Il prête à l'État ce langage :

» — Où voulez-vous, mes bons amis, que

je prenne l'argent? Les Français, qui sont

très crédules, supposent volontiers que

l'argent tombe avec la pluie, et qu'il n'y a

qu'à aller en chercher dans la citerne

C'est une erreur. L'argent e.st le produit

des impôts, et les impôts sont perçus sur

les contribuables, dont vous-mêmes faites

partie; en sorte que le jour où tous les

Français seront fonctionnaires, jour qui ne

saurait tarder, c'est dans leur poche gau-

che que nous prendrons l'argent, afin de le

leur mettre dans la poche droite, ce qui

sera tout à fait imbécile.

« En attendant, je ne puis me procurer

de l'argent qu'en augmentant les impôts,

et personne n'en veut entendre' parler. 11

y a même ceci de curieux, que tous ceux

qui s'adressent à l'État pour avoir de l'ar-

gent crient plus fort que les autres contre

l'augmentation des impôts. Ce sont gens

qui veulent à la fois le pour et le contre,

qui admettent qu'on puisse tout tirer d'une

caisse dans laquelle on ne verserait rien,

et qui applaudissent au fameux aphorisme :

« Demander plus à l'impôt, et moins au

contribuable. »

M. Henry Maret poursuit : » L'État parle

d'or, s'il n'en peut pas donner. Mais son

raisonnement, bien qu'irréfutable, est peu

goûté des intéressés, car chacun d'eux est

pareil à ce monsieur de la table d'hôte qui,

se servant trop copieusement, répondait à

l'observation qu'on lui faisait : « 11 n'im-

porte peu que les autres en aient ou non ».

Vous aurez beau dire qu'il n'y en a pas pour

tout le monde, chacun réplique : « Soit,

n'en donnez pas aux autres, mais don-

nez-m'en à moi. » On n'a pas idée à quel

point cliaque réclamant méprise les autres

réclamations que la sienne. »

C'est là le fin mot de la situation. Chacun

veut tirer à soi la couverture. La France ,

\)\\\\\\\e à.'individualistes qui, incapables de J.

besognes indépendantes et fécondes, veu-

lent vivre sur la communauté. « Le Fran-

çais, dit encore plus loin M. Maret, nait

fonctionnaire, et, s'il aspire à une fonction, '

c'est qu'il y est contraint par sa nature. > %
L'auteur de l'article raconte encore qu'il

^

entendit un jour, dans une réunion, un

orateur flétrir éloquemment ceux qui pas
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sent leur temps à implorer les faveurs

gouvernementales nu lieu de travail lei' au

bien-être du pays.

« C'était la nuit; je sortais avec quel([ues

amis, et nous disions qu'il avait bien parlé,

que tous les électeurs devraient bien avoir

ces idées-là, quand je me sentis soudain

tiré par mon paletot.

« C'était mon tribun qui, m'attirant à

part, me dit :

« — On m'assure que vous êtes très bien

avec le ministre des travaux publics. J'ai

mon cousin qui solliciterait un petit avan-

cement. »

Ce fléau est, sans contredit, un des plus

inquiétants de ceux qui nous menacent,

car, d'un coté, il pousse à l'accroissement

automatique et fatal deschargespubliques,

de l'autre il détruit l'initiative des jeunes

Français en les orientant de plus en plus

vers les carrières administratives, car-

rière vers lesquelles on s'élance d'abord en

criant : « Comme on doit y être bien ! »

en attendant de maugréer bientôt dès

qu'on se sera casé dans la place, et de

répéter à tout venant ; « Comme on y est

mal ! »

H. B.

BULLETIN

DE L'ÉCOLE DES ROCHES

L'École des Roches vient de commencer

sa septième année. La rentrée a eu lieu

le 29 septembre avec 32 nouveaux élèves.

Ce recrutement important est un bon

symptôme de la vitalité de l'éducation

nouvelle,

— A partir de cette année, la .^ecltun

spéciale, destinée à donner un enseigne-

ment mieux adapté à la vie. est ouverte dès

la classe de quatrième. M. Bertier, direc-

teur des études, en fera connaître le pro-

gramme.
— Une session extraordinaire pour le

baccalauréat a eu lieu au mois d'octobre

pour les jeunes gens qui doivent accom-

plir leur service militaire sous le régime

de l'ancienne loi. Nous avons présenté un

candidat, Guy de Toytot, qui a été reçu.

— Quelques-uns de nos anciens élqves,

qui ont été capitaines de l'École, viennent

de fonder un Comité d'initiative, en vue

de la création d'une Société des anciens

élèves.

Les membres de cette Société recevront

le Journal de l'École; ils se réuniront à

l'École à des époques fixées d'avance et y
prendront part à des matchs de foot-ball,

de cricket et de course. La Société aidera

ses membres à triompher dans le combat

de la vie : il faut que les vieux aident les

jeunes et que ceux qui sont arrivés aident

les débutants.

— Deux élèves de la Section spéciale,

Jean Bessand et Jacques Pochet sont par-

tis dans le courant de mois pour faire un

stage de fin d'études en Amérique. Ils sont

allés rejoindre notre ami et collaborateur,

M. Léon Gérin, qui veut bien recevoir sur

sa ferme de Coaticooke, ou diriger dans

d'autres voies, nos anciens élèves désireux

(le faire l'apprentissage de la vie, dans un

milieu d'entraînement énergique.

Nous remercions M. Léon Gérin du pré-

cieux concours qu'il veut bien nous donner

pour achever la formation de nos élèves et

dont nous avons pu apprécier déjà les ré-

sultats.

Robert Pochet a fait, sur la ferme de

Coaticooke un stage d'une année. Malgré

la rigueur de l'hiver canadien, il a exécuté,

avec une ténacité qui ne s'est pas relâchée

un seul instant, tous les travaux de la

ferme, même les plus pénibles. Il a donné

ainsi une preuve d'énergie dont il faut le

féliciter et qui le rend capable de surmon-

ter désormais toutes les difficultés que la

vie peut lui opposer.

Un de nos plus anciens élèves, Henri

Thierry, vient d'entrer à Londres, chez un
des correspondants de nos Groupes d'ex-

pansion commerciale, pour y faire un stage

d'instruction pratique. 11 suit l'exemple

donné par un autre de nos élèves, Hubert

de Rigaud, qui a également fait un stage

d'un an chez un autre de nos correspon-

dants de Londres.

Ces stages de fin d'études en Angleterre,

en Allemagne, ou en Amérique donnent

d'excellents résultats et deviendront le

complément normal des études de l'École.
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Dans le courant de cette année scolaire

douze de nos anciens élèves ont accompli

ce genre de stage : cinq en Angleterre,

trois en Allemagne et quatre en Amérique.

Nous avons le sentiment que ces jeunes

gens sont « bien armés pour la vie », sui-

vant la devise de l'École.

— L'Université, qui s'est déjà, à plusieurs

reprises, inspirées de VEcole des Roches

pour modifier ses méthodes et ses pro-

grammes, va faire un pas nouveau dans la

voie où nous la précédons. Nous lisons en

effet dans un grand journal de Paris Tin-

formation suivante :

« Une tentative cuiùeuse va être faite pour

préserver les écoliers de tout danger de sur-

menage. Supprimer, de la dixième à la

sixième, toute classe, l'après-midi ; consacrer

les loisirs ainsi gagnés à des promenades, à

des jeux en plein air, à des exercices physi-

ques, à des travaux manuels gradués, au mo-
delage, au dessin, à la musique; exercer la

main et les yeux de l'enfant autant que sa mé-

moire; avoir souci de la santé de son corps, de

son adresse, de sa souplesse, presque autant

que de son intelligence et de son esprit; lui

apprendre les rudiments de l'histoire natu-

l'clle, non plus au tableau noir ou dans les

livres, mais aux champs, dans des herborisa-

tions; lui donner un enseignement concret et

vivant qui lui fasse voir les choses au lieu d'é-

veiller en lui des abstractions vides. C'est là,

semble-t-il, un programme assez hardi, dans

l'état des mœurs françaises. Mais il n'y a là

rien de paradoxal, car il paraît qu'à la rentrée

un des grands collèges de Paris va tenter de

l'appliquer. »

Nous ne pouvons que féliciter l'Univer-

sité de cette nouvelle tentative, qui vient

encore une fois justifier l'œuvre de ré-

forme scolaire poursuivie par VÉcnle des

Roches. E. I).

LA JEUNE FILLE ET L EVOLUTION
MODERNE

Notre collaborateur, M. Gabriel d'Azam-

buja, vient de publier une nouvelle bro-

chure dans la collection de la librairie

Bloud : L(( Jeune filleet l'Évolution moderne.

M. d'Azambuja, s'appuyant sur la mé-

thode d'observation, constate les faits nou-

veaux qui modifient l'ancienne situation

des jeunes filles et invitent les familles à

orienter différemment leur éducation.

Voici les titres des chapitres : I. Quel-

ques noiiveautés dérangeantes. — II.

Jeunes filles et jeunes filles. — III. La

jeune fille du peuple. — IV. La jeune fille i

riche. — V. La jeune fille bourgeoise. —
VI. Le problème de la dot. — VIL Le pro-

cès de Chrysale. — VIII. L'innocence mal

entendue. — IX. La jeune fille et la vie

publique.

Cette brocliure est en vente, au prix de

60 centimes, à la librairie Bloud, 4, rue

Madame, Paris.

Les quatre dernières collections de la

« Science sociale ».

Nous informons nos lecteurs qu'il ne

nous reste plus que quatre collections com-

plètes de la Science sociale (P*^ série).

Nous mettons la collection, soit 36 volu-

mes, à la disposition du public, au prix

de 350 francs. C'est une occasion unique

et de courte durée, car, depuis un an, six

collections ont déjà été vendues,

LE PRÉSENT FASCICULE

L"étude de M. Marc Le Goupils sur la

Crise coloniale en Nouvelle-Calédonie pré-

sente un intérêt tout particulier, par suite

de la personnalité de l'auteur. Il parle de

ce qu'il a vu et observé lui-même pendant

six années. Il a assisté à cette crise et il a

pu en mesurer l'étendue comme colon. Son

jugement est bien conforme à celui des

Français établis en Nouvelle-Calédonie,

puisque M. Le Goupils a été nommé mem- >

bre du Conseil général de cette colonie et

ensuite président de cette haute assemblée.

C'est la première fois qu'on va entendre

en France une voix aussi autorisée et aussi

indépendante sur une question dénaturée

pendant si longtemps par la pression

administrative.

I
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Espagnols et Portugais chez eux, par

M. Qi'ii.LARDET. Un volume in-IRjésus.

Armand Colin.

Ces voisins de l)-as los moules, si peu et

si mal connus de nous, l'auteur est allé les

étudier chez eux, dans l'intimité et la sin-

cérité de leur existence quotidienne, et en

se gardant de tout préjugé livresque. Pour

mieux comprendre et pouvoir mettre en

lumière les traits si complexes de la phy-

sionomie de ces peuples, il n'a pas voulu

s'en tenir à ce que lui fournissaient les

villes, et il a eu le courage assez rare de

quitter les grands chemins et de pénétrer

au plus profond de la petite vie provinciale

et rurale. Il en a été récompensé par une

moisson de faits peu connus, et d'observa-

tions inédites. On lira donc avec plaisir

ces pages sincères d'un voyageur qui sait

faire voir ce qu'il a vu.

En Mandchourie, par M. Georges de la

Salle. Un volume in- 18 Jésus. Armand

Colin.

L'auteur de ce livre n'est pas un « cor-

respondant de guerre » professionnel.

Parti pour la Mandchourie en avril 1904,

il y apporta l'absence de préjugés et de

parti pris, qui donnent à ces pages une rare

originalité. Son récit de la bataille du Cha-

Kho, par exemple, est un bon morceau

d'impressionnisme vrai, dégagé de toute

préoccupation littéraire. Le séjour de

M. de la Salle sur le théâtre de la guerre

comprend ia période de six mois dont les

événements principaux furent : la bataille

de Ouafango — l'évacuation de Tachitchao

— l'évacuation de Haïtchen — la bataille

de Liao-Yang — la bataille du Cha-Kho.

Du Kremlin au Pacifique, par Georges

DucRoCQ. Grand in-8 de 147 pages et 75

gravures. Honoré Champion.

L'auteur de Pauvre et douce Corée nous

offre aujourd'hui une suite d'impressions

de voyage à travers ces pays si tristement

d'actualité : la Sibérie et la forêt russe, les

déserts de Mongolie, le lac Baïkal, le fleuve

Amour, la Mandchourie. Du Kremlin au

Pacifique n'est pas seulement une série de

paysages originaux : c'est aussi la marche

logique des Russes vers la mer libre, le

récit de leurs efforts et l'exposé de leur

œuvre. M. Ducrocq a su dégager le charme

d'une Sibérie riante et plus aimable qu'on

ne le croit. L'aspect du livre est en har-

monie avec sa tenue littéraire : de nom-
breuses illustrations inédites traduisent le

récit aux yeux.

Comte de Gobineau. Pages choisies,

précédées d'une étude sur le comte de

Gobineau par Jacques Morland. Société du

Mercure de France, Paris.

Le comte de Gobineau est en train d'ob-

tenir un succès posthume. Ce sont les Al-

lemands, surtout, qui proclament son

mérite, et cela se comprend. Gobineau à

pour principe que les Aryens — ou les

Arians comme il les appelle — sont une

race à part, supérieure aux autres, et que

les Germains représentent le plus brillant

rameau de cette branche. La civilisation,

d'après lui, a eu presque partout pour

cause la domination d'un groupe d'Arians,

et partout la décadence doit être mise sur

le compte de croisements qui ont abâtardi

la race. C'est une théorie, et nos lecteurs

savent que nous ne l'acceptons pas. Mais

comme souvent, en fait, la continuité

d'une certaine éducation se trouve liée à

la continuité d'une race, il se rencontre

que nombre d'observations de détail, faites

par Gobineau, sont exactes, et qu'il est,

dans son œuvre, des pages susceptibles

d'être lues avec profit. Outre son réel mé-

rite de penseur, Gobineau a d'ailleurs des

qualités de style, de sorte que les « mor-

ceaux choisis » publiés par la société du

Mercure de France sont assez intéres-

sants.



CHEMINS DE FER DE L'OUEST

Via ROUEN, DIEPPE et NEWHAVEN
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Services rapides de jour et de nuit, tous /es Jours (dimanches et fêtes compris) et toute l'année

Trajet de jour en 8 h. 1,2 (l'c et 2""" classes seulement)

GRANDE ÉCONOMIE
Billets simples, valables pendant 7 jours:

l'^ Classe 48 fr. 25
2-»" Classe 35 fr. ..

3™'= Classe 23 fr. 25

Départs de Paris-St-Lazaïc

Arrivées)
, , ^ .

,
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a s
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]
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de

Londres) Victoria.

I.ondon-Bridge

10 h. mat. l!i II. 10 soir

10 h. mat.

6 h. 40 soi

!) h. 10 soir

7 11. 5 ni.

Les trains du service de jour entre Paris et Dieppe et vice versa comportent des voitures

de 1"" classe et de 2'"'= classe à couloir avec w.-c. et toilette ainsi qu'un wagon-restaurant ; ceux

du service de nuit comportent des voitures à couloir des trois classes avec w.-c. et toilette.

La voiture de 1" classe à couloir des trains de nuit comporte des compartiments à couchettes

(supplément de 5 francs par place). Les couchettes peuvent être retenues à l'avance aux gares

de Paris et de Dieppe, mo}'ennant une surtaxe de 1 fi'anc par couchette.

CHEMINS DE FER DE PARIS-LYON-MEDITERRANEE

Train de luxe

(( PARIS-BARCELONE 55

I
La Compagnie P.-L.-M., d'accord avec la Compagnie du Midi, les Cliemins de fer

espagnols de Madrid-Saragosse-Alicante et la C'" Internationale des Wagons-Lits, met

en marche, les mardi et samedi de chaque semaine, entre Paris et Barcelone, un

train de luxe composé de wagons-lits (sleeping-cars).

Les suppléments perçus pour Toccupation d'une place dans les voitures (wagons-

lits) du train de luxe " Paris-Barcelone " sont les suivants :

de Paris
) Ç 46 francs,

de Dijon
|

à Barcelone ou vice versa < 36 »

de Lyon
) ( 31 »
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UN TYPE DE (ÎOLOXISATION AD3[IXISTRATIVE

LA CRISE COLOMALE

EN NOUVELLE-CALÉDONTE

Je me propose d'étudier ici, à la lumière d'une méthode

avec laquelle les lecteurs de cette Uevue sont familiers, la

Nouvelle-Calédonie et la récente expérience de colonisation dont

elle vient d'être l'objet. On verra combien il est fâcheux que la

sûreté de cette méthode ait manqué à l'expérience elle-même,

ou plutôt à l'expérimentateur... qui ne l'eût point instituée.

Nous ne décrirons pas cette île, qui a été fort exactement re-

connue et décrite par de bons géographes ; mais nous dégag-e-

rons son imag^e des trompeurs et funestes embellissements qu'y

ont ajoutés, depuis une dizaine d'années, une propagande co-

loniale plutôt zélée que bien informée, et le reportage hùtif des

globe-trotters. Cette colonie sait aujourd'hui, après une longue

période de surexcitation, dont elle est à peine responsable elle-

même, que le hluff, meurtrier à la population nouvelle qu'il

attire brutalement, est nuisible aux intérêts de celle qui se crée

normalement.

1



LES ORIGINES DE LA CRISE

Convenons-en : il y a trente ans, la géographie française tra-

çait de la Nouvelle-Calédonie un tableau, dont aucune ligne

essentielle n'est à changer.

Pour ne citer qu'un géographe, M. Onésime Reclus représen-

tait cette colonie comme une possession d'un mince intérêt pour

l'expansion de la France, et Ton ne voit point aujourd'hui que ni

la valeur mihtaire de cette lie, dont le chef-lieu était surpris le

7 juillet 1904- par une compagnie de débarquement du Protêt, ni

le rayonnement commercial et moral dans la Polynésie de sa

population de 25,000 Européens permettent d'en parler beau-

coup plus favorablement.

Le géographe ne félicitait point cette terre d'avoir été choisie

pour recevoir, par l'établissement du Bagne à Nouméa, toutes

les impuretés de la métropole, et il appréciait assez sévèrement

la stérilité de l'œuvre coûteuse et fastueuse de l'Administration

pénitentiaire.

Mais l'île ne lui apparaissait point comme une terre de Cha-

naan, où il eût plutôt convenu d'appeler à grands cris les

paysans du bon pays de France. Il la proclamait impropre à la

culture dans son ensemble, et favorable seulement à un élevage

peu intensif, sur lequel d'ailleurs il se faisait quelques illusions.

Ce fut, jusqu'en ISO'i-, l'opinion unanime de tous les Calédoniens.

En effet, de 1879 à 1887, la Nouvelle-Calédonie fut « fouillée

— 4 —



LA cniSE COLONIALE EN NOUVELLE-CALKnONIE. 5

à fond et magisfralcnient topographiéo par une mission mili-

taire » '
; il n'apparaît nulle part que cette étude, d'un caractère

spécial il est vrai, et faite apparemment par des gens que la

géométrie absor])ait, ait apporté aucune révélation intéressante

sur la valeur agricole du pays.

Enfin et surtout, le gcogi'a[)lie affirmait que la vraie et grancic

richesse de la Nouvelle-Calédonie consiste en son merveilleux

domaine minier. Et c'est ce que reconnaissait encore, en 1900,

M. Jean Carol, — qu'une complaisance exagérée pour la formule

alors nouvelle de « la Calédonic agricole » n'aveugla pourtant

point — par cette vérité : « Sans ses mines, qui lui ont déjà valu

quelques périodes prospères, la Nouvelle-Calédonie serait de-

puis longtemps rayée du nombre des colonies vivantes-. »

Au surplus, je ne vois point chez le géographe trace de l'opi-

nion que cette richesse, pour considérable qu'elle puisse être,

soit de nature à assurer à l'Ile un intensif peuplement euro-

péen.

La copieuse et docte thèse que M. Augustin Bernard ^ a con-

sacrée à la Nouvelle-Calédonie, vaste et complète enquête sur

toutes les ressources et sur l'histoire de la colonie, témoigne

elle-même d'un optimisme assez prudent. On peut dire que ce

savant ouvrage a peu contribué à la faire connaître du grand

public français, qui a continué à l'appeler « la Nouvelle », et à

en savoir vaguement qu'elle comptait plusieurs milliers de ba-

gnards et quelques centaines d'éleveurs et de mineurs.

En 1894, changement à vue. La Nouvelle-Calédonie, saisie sou-

dainement d'une foi ardente en ses destinées, par l'intermédiaire

de y Union coloniale française, qui publie le premier Guide de

rÉmigrant en Nouvelle-Calédonie'', convoque la population

1. Jean Carol, La Nouvelle-Calédonie minière cl agricole. OUendorf, Paris, 1900.

J'aurai souvent à citer cet ouvrage, riche en choses vues, en détails exacts, mais

d'un optimisme dont presque toutes les prévisions ont été déçues.

2. Jean Carol, op. cit. Avant-propos, xv.

3. Augustin Bernard, La Xouvelle-Calédonie. Hachette, Paris.

4. Challamel, éd. Paris, 1894. Ce premier Guide fut bientôt remanié pour répon-

dre aux besoins d'une propagande plus intensive. Cette publication passa enlin au

compte du Ministère des colonies, qui la fit une seconde fois remanier. Sous ses trois

formes, cet opuscule a été nuisible.

— 5 —
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cle la métropole à venir l'aider à mettre en valeur son domaine.

Cette année-là naissait, non pas en Nouvelle-Calédonie, mais

en Europe, la légende de « la petite colonisation agricole »,

légende qui, admirablement orchesirée, attira, en moins de

cinq ans, sur une terre jusque-là décriée, quelques milliers de

petits colons, et plus de quatre millions d'argent, tirés du bas de

laine français.

Nul doute qu'il ait été découvert là-bas, cette année-là, des

richesses inconnues et insoupçonnées. En efl'et, le premier Guide

de VÉmigrant, comme le feront, et bien plus nettement encore,

les Guides qui le remplaceront, met fort judicieusement l'énii-

grant en garde contre l'élevage, déjà rejeté, ainsi que nous

l'avons vu, par les géographes anciens. Bien plus vigoureuse-

ment encore il les met en garde (et je continue à l'approuver)

contre l'industrie minière : « Ce genre de travail, dit-il, me pa-

raît peu fait pour tenter les Europée?2s, à moins qu'ils n'en

veuillent faire qu'un moyen de subsistance passager, ou que

leurs aptitudes spéciales ne leur permettent d'être pris comme

contremaîtres ou chefs cle chantiers ' ». Ce qui a été découvert,

c'est la « Calédonie agricole ».

Qu'il me soit permis de souligner ici un phénomène, dont

l'importance sera mise en évidence beaucoup plus loin, à savoir

que l'industrie minière calédonienne, au temps même où de

téméraires amis de ce pays entreprirent d'y dériver un considé-

rable courant d'émigration françfdse, ne fut considérée par per-

sonne comme devant concourir largement au peuplement

européen de la colonie. En ISO'i-, le Guide de l'Emigrant pré-

vient l'Européen contre la mine. En 1900, dans un rapport au

Congrès colonial international, M. Louis Simon, alors délégué

de la colonie, représente la Nouvelle-Calédonie comme « le type

de la colonie de peuplement par la petite colonisation - » ; mais

ce rapport, voué à la colonisation agricole, ignore volontaire-

ment la mine calédonienne.

1. Guide del'Émirjrant, Challamel, éd. Paris, 1894, p. 78.

2. Congrès international colonial. Rapports, mémoires et proccs-verbaux des

séances 1901, p. 97.
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Enfin, s'il est possible que l'initiateur môme de ce mouvement
— commettant en cela une nouvelle erreur — ait déclaré, en

1900, que « huit à dix mille ouvriers mineurs seraient nécessaires

à l'industrie minière dans les trois ou (juatre prochaines an-

nées' », lien ne saurait infirmer une multiple propagande ex-

clusivement agricole, des centaines de décrets organisant cette

vie nouvelle, et de solennelles déclarations qui formulent avec

précision l'ambition « d'asseoir la fortune de la colonie sur des

bases inébranlables, sur celles qui font de notre vieille France

un roc défiant toutes les tempêtes, d'établir en Nouvelle-Calé-

donie une solide et vigoureuse démocratie rurale faite à l'image

de la grande démocratie française, » [Goiiveimeiir Feillct : Dis-

cours au Conseil général, 2 mai 1898.)

M. Feillet, nommé en 1894 gouverneur de cette possession

française, découvrit donc une richesse agricole insoupçonnée des

ingénieurs militaires, dédaignée par les prospecteurs de mines,

méconnue par la routine des éleveurs, à moins qu'elle ne fût

tenue secrète, comme il s'en persuada, par leur jalousie inté-

ressée. Il a raconté lui-même et fait raconter par d'autres la

genèse de cette découverte : je la rapporterai pour autant qu'elle

sera instructive.

« Lorsque je fus nommé gouverneur de la Nouvelle-Calédo-

nie en 189i, racontait-il quatre ans plus lard au Conseil géné-

ral, sans avoir rien arrêté du programme, je partis avec le pro-

jet bien nettement formé de faire l'œuvre de colonisation qui est

devenue mon principal objectif... » (2 mai 1898, Com/j/e rendu

du Conseil général).

Dans ce temps même, l'industrie minière soutfrait d'une de

ces crises périodiques qui l'afteclent si gravement, et la colonie

était très mal en point. Mais M. Feillet se souciait peu des vieilles

misères d'un pays auquel il apportait un élixir qui le devait re-

nouveler, et il explora son île. M. Jean Carol -, à qui il en a fait

confidence, nous raconte qu'il n'échappa point d'abord « non

1. Congrès international colonial. Rapporis, mémoires et procès-verbaux des

séances 1901, p. 56.

2.. Jean Carol, oj). cit., [>. G9.

— 7 —



8 UN T\TE DE COLONISATION ADMINISTRATIVE.

seulement à la prévention que ses connaissances géographiques

avaient pu créer clans son esprit, mais à l'effet déprimant d'un

premier regard jetésur l'ile ». Mais \xw.proictbien nettement formé

en France ne cède pas à une première impression, fùt-elle ren-

forcée par des connaissances géographiques, et aussi, répétons-

le, par l'unanimité de l'opinion de toutes les compétences locales.

« Mais, poursuit M. Carol, après l'inévitable déception du début,

je veux dire après ce classique voyage du tour de côtes, qui ne

lui avait montré que l'écorce de l'arbre, tandis que la sève était

à l'intérieur, M. Feillet eut la curiosité d'explorer son île. Ce fut,

au point de vue qui le préoccupait, une série de découvertes

,

une complète réoélatioîi '
. »

A rencontre de tous les explorateurs de l'ile, civils ou militai-

res, aux yeux de qui cette richesse avait échappé, à l'encontre

de tous les agriculteurs du pays qui la niaient, à l'encontre des

résultats de vingt expériences, dont l'échec recommandait au

moins la prudence, M. Feillet reconnut et, étant donné son tem-

pérament, décréta que cette lie décriée pouvait offrir 150.000 hec-

tares ^ d'excellente terre à la plus rémunératrice des cultures

tropicales, à celle du café, La base d'une démocratie rurale était

trouvée; démocratie à laquelle d'ailleurs on n'offrait poiut une

destinée étroite et mesquine. Les plus vieilles lois économiques

étaient renversées au profit d'une si généreuse entreprise : comme

dans le royaume des cieux, les plus pauvres y étaient les mieux

lotis. Le capital était menacé de n'éprouver là-bas que des mé-

comptes; mais un revenu de 80 p. 100 était promis spéciale-

ment aux petites gens de grand courage dont le bas de laine ne

contiendrait pas plus de 5.000 francs 3.

Mais aussi foin du nickel, du chrome, du cobalt et du cuivre

calédoniens, à l'exploitation desquels se gaspillait étourdiment

l'énergie du pays! Qu'était-ce que cette exportation d'une valeur

moyenne de 8 millions de francs, dont se targuait inconsidé-

rément cette industrie, au prix de l'avenir que l'agriculture nou-

1. Jean Garol, op. cil., p. 6y.

2. Jean Carol, op. cil., p. 73.

3. Guide de l'Éinigrant en NouvcUe-Calédome . Challamcl, éd. Paris, 1897.
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vcile ouvrait devant ce pays? La « Calédonie agricole » annonça,

« pour le jour où toutes les terres à café de l'île seront mises en

valeur, une production annuelle de 300.000 quintaux, représen-

tant une valeur de 60 millions de francs ^ ». Encore n'osait-on

pas imprimer les chiffres avec lescjuels on jonglait à Nouméa

autour de M. Feillct, 100.000 tonnes de café représentant une

valeur de 200 millions de francs!

Le projet bien nettement, formé, que M. Feillet apportait de

France, comportait naturellement l'éviction du Bagne do l'Eden

qu'il ouvrait à la démocratie. La suppression de la Transporta-

tion fut donc débarquée par lui à Nouméa, en même temps que

le reste du programme dont elle était une des maîtresses pièces.

Il est à peu près démontré que cet administrateur, qui venait de

St-Pierre et Miquelon, emporta de Paris la promesse formelle qu'il

serait autorisé, si la réalité lui paraissait confirmer ses présomp-

tions, à retrancher plus de 15.000 individus d'une population

blanche c[ui en comptait environ 25.000. Le plus étrange, à vrai

dire, n'est pas que la promesse ait été sollicitée, mais qu'elle ait

été accordée.

On s'étonn<'rait ({u'un esprit aussi hardi, et qui escomptait si

crânement l'avenir, eût consenti à laisser son Paradis reconquis

s'attarder en une rusticité primitive et routinière. Il entrait dans

le projet bien formé de M. Feillct de l'outiller à l'instar des plus

actives collectivités modernes. « Pour que le port de Nouméa

remplisse sa destinée, disait-il, le 10 décembre 1898, pour qu'il

puisse devenir Ventrepé)t commercial de la Polynésie, la cons-

truction d'un bassin de radoub s'impose. » Bassin de radoub et

wharf furent projetés, votés, commencés. Une drague puissante

fut achetée. On commença un chemin de fer de 170 kilomètres,

amorce du futur circuit calédonien, qui devait drainer les ri-

chesses de l'île née enfin à la vie moderne. Que dis-je? Le temps

du futur céda dans la langue officielle la place au temps du

présent, et les informations coloniales de la presse métropoli-

taine retentirent du bruit ininterrompu des prétendues inau-

1. Jean Carol, op. cit., |>. 9(j.
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gurations de tous les grands travaux publics de la colonie.

« Je ne crois pas m'avancer imprudemment, dit, dans une No-

tice publiée par V Union agricole calédonienne pour l'Exposition

de 1900, une voix qu'il est aisé de reconnaître, en déclarant que,

dans dix ans seulement, la Nouvelle-Calédonie jouira d'une pros-

périté presque sans égale dans notre histoire coloniale. »

M. Carol, témoin oculaire de tant de merveilles nées ou annon-

cées, écrivait à la même date : « Rien n'arrêtera le courant

d'immigration qui s'est déterminé. Le foyer d'attraction est suf-

fisant pour agir désormais par sa seule forcée.. L'œuvre est

si solidement engagée que les successeurs les plus indolents

(de M. Feillet) ne pourront se dérober à la nécessité de la pour-

suivre-. »

Et la colonie, qu'en pensait-elle? Un ami de l'œuvre de M. Feil-

let écrivait en 1897 à VUnion coloniale : « Le séjour de Nou-

méa est déprimant pour ceux qui viennent ici pour chercher for-

tune. Chacun s'évertue à leur représenter la colonie sous le jour

le plus sombre ^ ». Les discours de M. Feillet n'ont cessé, pendant

quatre années, de flétrir les « mauvais citoyens » qui défendaient

leur pays et le bon sens contre ses entreprises. Quatre ans après

son arrivée, le Conseil général de la colonie et le Conseil munici-

pal de Nouméa opposaient encore à cette fantasmagorie une ré-

sistance désespérée. S'il faut en croire les statistiques électorales,

la colonie, depuis Tété de 1898, a acclamé sans interruption son

bienfaiteur. Je me réserve de démontrer plus loin qu'il est diffi-

cile à la Nouvelle-Calédonie de penser autrement que son gou-

verneur, quand celui-ci connaît son métier.

Jusque vers 1901, l'activité stérile et ruineuse des colons con-

sommant leur ca[)ital, et surtout un regain réel de prospérité mi-

nière purent donner à des observateurs peu attentifs le change

sur l'échec lamentable de l'œuvre de M. Feillet. « Nous pouvons

le dire, s'écriait celui-ci le 6 décembre 1899, non seulement la

crise a fini, mais nous sommes entrés en pleine période des va-

1. Jean Carol, oj). cit., p. 88.

2. Jean Carol, op. cil. Avant-propos, xv.

3. Quin:,aine coloniale, 1897.
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chos grassos » et il invitait le pays à « coupor les amarres, (jiii

soûles retenaient le vaisseau de sa fortune cinglant vers la haute

mer », autrement dit à contracter nu emprunt pour Fexécution

des grands travaux énnmérôs plus haut. Nouméa put même en-

core affecter de croire ([ue la colonie s'enrichissait, durant les

douze mois que l'on mit à dévorer un emprunt de cinq millions

dans des chantiers de chemin de fer.

En 1902, ce fut la débâcle générale, précipitée par une nou-

velle crise minière, et impossible à masquer plus longtemps,

M. Feillet fut rappelé brusquement, et M. l'inspecteur des colo-

nies Picanon chargé d'aller liquider une situation, dont il n'a pas

sans effort retenu plus d'une fois sur ses lèvres le nom véri-

table.

Mais la légende nouvelle est créée, et la terre du Bagne est

devenue la Perle du Pacifique. Récemment un journal considé-

rable signalait à ses lecteurs la grande activité avec laquelle

étaient poussés les travaux de construction du chemin de fer de

la Nouvelle-Calédonie! En vain la Brousse calédonienne a-t-elle

enseveli sous ses buissons moqueurs la plupart des centres agri-

coles de l'ère nouvelle. En vain les émigrants ont-ils été ruinés

par leurs essais de culture dans une proportion bien supérieure

à celle des rendements par lesquels on les avait alléchés. En

vain, du 1"" janvier au l"' juillet 1904 seulement, les paquebots

remportaient-ils plus de cinq cents fugitifs d'une île qui n'avait

pas reçu beaucoup plus de 2.000 nouveaux habitants. En vain le

bassin de radoub était-il abandonné, avant que d'être commencé,

comme étant décidément un travail au-dessus des forces finan-

cières de la colonie, le wharf abandonné, faute d'argent, une

drague laissée sans emploi, faute d'argent, 10 kilomètres d'un

chemin de fer interrompu inutilisés, faute d'argent. Le 7 avril de

la présente année, l'héritier de M. Feillet, le gouverneur Picanon,

demandait à la colonie de contracter un emprunt de 250. 000 francs,

au profit des infortunés que l'on a fait venir de France en leur

promettant du travail. « L'emprunt que nous sollicitons, disait-

il en substance, n'est pas un emprunt de travaux, mais un

emprunt de travail, c'est-à-dire destiné à procurer du travail
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12 UN TYPE DE COLONISATION ADMINISTRATIVE.

aux pauvres gens, qui actuellement, faute de besogne, meurent

de faim '. » Pendant que la Nouvelle-Calédonie traverse une des

crises les plus violentes de sa courte histoire, l'opinion alDusée

conserve d'elle l'image qu'en a répandue une réclame effrénée ~.

La géog-raphie de la Nouvelle-Calédonie n'est point propre-

ment à refaire, puisque aussi bien aucun livre sérieux n'a jusqu'ici

accueilli les prospectus, qui ont pris la place des informations.

Mais, à la fin de cette aventure, il n'est pas mauvais de rétablir

les vérités qu'elle a le plus violemment dénaturées ou travesties,

et, si elle contient quelques enseignements, de les dégager.

On a déjà commencé. M. Chailley-Bert, en une déclaration^

où frémit l'indignation de sa bonne foi surprise, a rompu le lien

moral de l'Union coloniale avec une entreprise, à qui cette utile

société avait prêté un concours efficace. M. Depincé, à son tour,

a publié, dans la Quinzaine coloniale'', une étude judicieuse sur

la situation économique et financière de la Nouvelle-Calédonie.

J'ai pensé que moi-même je pourrais parler avec quelque

exactitude et quek[ue autorité des choses de là-bas. Ma recom-

mandation auprès du lecteur sera que je viens d'y vivre six

années, non point en touriste, ni même en fonctionnaire, mais en

colon, que j'ai siégé pendant quatre ans au Conseil général de la

colonie, et présidé pendant un an les délibérations de cette

assemblée. En tout cas, ce serait là mon excuse d'avoir cru que

je pouvais tenter l'entreprise, et même que je le devais.

La Nouvelle-Calédonie fut découverte en 1776 par le grand

navigateur Cook, qui lui donna le nom qu'elle a conservé.

En 1853, des Missionnaires Maristes, qui possédaient quelques

1. France australe, Nouméa, 7 avril 19()5.

% Je (lois à la vérité de déclarer que certaines organes de la presse locale conser-

vent une fidélité faroucheà un programme, qu'ils appellent fort congrûinenl un « credo ».

L'un d'eux gourmandait récemment, en termes violents, M. le gouverneur Picanon

de la liédeur de sa foi à l'égard des trois articles essentiels du credo. Il est vrai que

la dite feuille n'en était pas inoins remplie d'avis ayant trait à des faillites ou à des

liquidations judiciaires ; et son correspondant de Bourail informait ce partisan obstiné

de la colonisation agricole que les concessionnaires de cette localité « sont réduits à

se nourrir de racines et d'herbes ».

3. Quinzaine coloniale, année 1902, n" 140.

4. Quinzaine coloniale, année 1903, n°^ 163, 165, 166, 168.
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assoz précaires établissements au nord de la « Grande Terre » et

dans rilc des Pins, assurèrent à la France la possession de l'ar-

chipel, qui fui d'abord placé sous la dépendance du gouverneur

de Tahiti.

En 186V, se produisit l'événement qui, depuis quarante ans,

domine les destinées de cette colonie. Dans cette ile sauvage, que

visitaient seulement des santaliers, des pécheurs d'holothuries et

quelques rares trafiquants, où le pavillon français n'abritait, aux

environs de Fort-de-France (aujourd'hui Nouméa) qu'une poi-

gnée de colons hasardeux, la France transporta de Cayenne une

partie considérable de ses t'tablisseynents pénitentiaires

.

Le Bagne importa là-bas tout d'une pièce, peut-on dire, la

vie moderne. Des besoins énormes du monstre, dont la métro-

pole se débarrassait, naquirent en Nouvelle-Calédonie le com-

merce et rindustrie pastorale. En 18G7, au bout de dix-sept ans

d'occupation, l'impôt foncier et les produits de la location des

terres du Domaine ne donnaient encore que 44.000 francs. En

1877, treize ans après l'établissement du Bagne demeuré pen-

dant tout ce temps, je prie qu'on le remarque, le seul et unique

client de la population européenne installée extra miiros, l'im-

pôt foncier et les recettes du Domaine donnaient 904.000 francs.

Mais le Bagne accaparait aussi, en la déshonorant, une terre

grande comme trois départements français, et faisait d'elle

« la Nouvelle », pays taré et redouté.

La découverte et l'exploitation de mines de nickel, de cuivre,

de cobalt et de chrome mirent enfin, vers 1880, la Nouvelle-Calé-

donie en possession d'un élément de richesse moins artificiel, et

commencèrent à l'affranchir de la domination du Bagne. A dire

vrai, l'apparition de la mine ne donna guère de nouveaux con-

sommateurs à l'élevage calédonien, mais elle donna au com-

merce un second client qui promit bientôt de dépasser en

importance le premier. Ce nouveau venu ne se trouva aucune-

ment incommodé du voisinage du Bagne. Au contraire, le Bagne

presque exclusivement lui fournit longtemps à bon compte une

précieuse main-d'œuvre, tant en condamnés qu'en libérés ayant

fini leur peine. Mais, en môme temps qu'elle enrichissait le pays,
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14 UN TYPE DE COLONISATION ADMINISTRATIVE.

cette industrie nouvelle y déterminait, par ses fluctuations et ses

crises, une instabilité et une insécurité, que n'avait point connues

la, période proprement pénitentiaire de l'histoire de la colonie.

Le Bag-ne avait assuré à la Nouvelle-Calédonie une existence

facile et réglée, mais fort médiocre, à tout prendre, et comme

honteuse; l'industrie minière, une vie plus intense et plus

féconde, mais agitée de convulsions. La Mine était née spontané-

ment des entrailles du sol. Le commerce et l'industrie pastorale

étaient nés eux-mêmes spontanément de conditions qui n'avaient

point été produites exprès dans l'intention de leur donner nais-

sance. La colonisation agricole, dont les mésaventures remplis-

sent la troisième période de cette histoire, relève absolument de

l'initiative officielle, aussi bien que l'introduction môme du

Bagne dans la colonie. Elle s'inspirait de la louable intention de

rendre à la vertu une terre paradisiaque, on le croyait du moins,

qu'on avait abandonnée au crime. Elle devait avoir pour effet de

fonder sur les bases solides de l'agriculture la fortune calédo-

nienne trop vivement secouée par l'inconstance de la Mine.

M. Feillet n'en est point l'inventeur, et elle avait déjà, avant lui,

produit quelques désastres, mais je ne contesterai point les titres

très-sérieux au nom desquels il revendiquait cet honneur. Au

nom de la colonisation agricole, et pour lui faire à la fois une

place nette et un air salubre, le Bagne a été exterminé de la

colonie... et la colonisation ag-ricole est morte elle-même : ainsi

peut se résumer cette troisième période, qui vient de se clore.

La terrible insurrection canaque de 1878, qui a laissé là-bas

d'ineffaçables sfmvenirs, n'a été dans la marche du développe-

ment économique de la colonie qu'un incident, auprès des trois

faits que je viens de signaler, rétablissement de la transpor-

tation, la naissance de l'industrie minière, et cette entreprise

officielle de colonisation agricole qui avait pour corollaire l'éli-

mination rapide de la population pénale.

— 14



II

LE TRAVAIL. ET LES PRODUITS

L'archipel néo-calédonien est situé dans l'Océan Pacifique,

entre les 19° et 23° de latitude sud, et les 161° et 160° de longi-

tude est, — à peu près aux antipodes de la France.

Il comprend : la Nouvelle-Calédonie proprement dite, et les

îles cotières, dont la seule, qui ait quelque importance, est l'Ile

des Pins ;
2° les îles Loijally, d'intérêt fort médiocre pour la

colonisation,— si leur population ne fournissait pas à la Grande

Terre des travailleurs appréciés; 3" les îles Huon, C/iesler/ieldei

Wallis, dépendances éloignées, et qui n'ont avec le groupe néo-

calédonien que des attaches artificielles.

La Nouvelle-Calédonie paraît, au contraire, devoir entrer en

relations assez étroites avec l'important groupe voisin des Nou-

velles-Hébrides, encore indépendantes, ou du moins provisoire-

ment régies par un condominium franco-anglais. La diplomatie

française travaille à nous assurer cette possession : les progrès

sérieux de la colonisation française mettent de jour en jour des

titres plus considérables en main des négociateurs.

L'ensemble des terres de l'archipel néo-calédonien occupe

2.102.195 hectares, surface équivalente à celle de trois dépar-

tements moyens. La Nouvelle-Calédonie elle-même est, avec

18.500 kilomètres carrés de superficie, la plus g-rande île du

Grand Océan après la Nouvelle-Zélande.

L'île est orientée du nord-ouest au sud-est. Sa long-ueur
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16 UN TYPE DE COLONISATION ADMINISTRATIVE.

est de 400 kilomètres, sa largeur moyenne d'environ 50 kilo-

mètres.

Les côtes sont longées, à quelques milles de terre et parallè-

lement à leur direction générale, par deux grands alignements

de récifs madréporiques, coupés de passes franchissables par

les navires. L'entre-récifs même est presque partout navigable,

et praticable au petit cabotage.

Une chaîne de montagnes, à laquelle on a donné le nom de

Chaîne centrale, parcourt l'île d'un bout à l'autre. Elle se bifur-

que au nord, pour encaisser la vallée du Diahot, seule rivière

c]ui coule dans le sens de la grande longueur de l'île ; elle s'épa-

nouit au sud en un plateau de 3 à 400 mètres, la Plaine des Lacs.

Le sommet le plus élevé, le montPanié, atteint 1.642 mètres. Les

innombrables contreforts massifs, qui se détachent de la Chaîne

centrale, s'allongent jusqu'à la mer, sur la côte est, en promon-

toires élevés et abrupts; à Fouest, ils s'abaissent brusquement

sur une plaine étroite et tourmentée.

Aucune rivière navigable, à l'exception du Diahot. Sur la côte

est, en amont des estuaires mêmes, les rivières sont des torrents :

sur la côte ouest, la plus grande partie des eaux qu'elles reçoi-

vent de la montagne se perd dans les sables à l'entrée de la

plaine.

Le climat de la Nouvelle-Calédonie est aussi salubre que déli-

cieux, et, à cet égard, l'île est éminemment favorable à un essai-

mage européen.

On attribue son absolue salubrité aux émanations du niaouli

[inelaleuca viridis), l'arbre blanc et pâle qui donne aux plaines

calédoniennes leur aspect inoubliable. Quoi qu'il en soit, le palu-

disme est inconnu en cette terre tropicale, et l'Européen y peut

non seulement vivre, mais encore travailler sans danger aussi

bien que sans souffrance, à toute heure et en toute saison, et y

« procréer de nombreux enfants, qui se développent sans exiger

la moindre sollicitude, et sont justement réputés les plus beaux

du monde ' ».

1. Jean Carol, o/>. cil. Avaiil-propos, viii.
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De novembre à avril, la chaleur est continue plutôt qu'ex-

cessive, étant tempérée par une brise régulière. Seuls, les

orages, assez fréquents en cette saison, la rendent fatigante et

pénible. En temps normal, les nuits d'été sont un véritable

délice.

D'avril à novembre, avec des nuances où un œil exercé suit

aisément dans la végétation la marche des saisons, c'est la tem-

pérature diurne de nos meilleurs mois de France.

En janvier 1904, la température maxima à Nouméa a été de

30" 2, et la température minima de 18° 3. En juillet de la même
année, la température a oscillé entre 23°9 et 12''8. Aux der-

nières heures de la nuit, le thermomètre descend parfois, pen-

dant la saison froide, à 7° ou 8".

La lutte contre le froid, si coûteuse à organiser à tant de

petites gens de notre doux pays de France, n'exige du Calédo-

nien aucun effort dispendieux. « Pendant trois ans, raconte

M. Depincé, j'ai pu coucher les trois quarts du temps en plein

air sans aucune espèce de tente ; il pleuvait quelquefois et pen-

dant quinze jours j'étais mouillé. Je n'en ai rapporté ni rhuma-

tisme ni aucune espèce de maladie •. »

Il me faut pourtant bien dire que la lèpre s'est implantée clans

l'île, dans des conditions assez mal connues, qu'elle exerce de

terribles ravages dans la population noire, et qu'elle n'épargne

pas absolument la blanche; mais je reconnais volontiers qu'il

convient de ne pas s'exagérer ce danger.

Ce climat, si favorable à la santé de la race humaine, importée

aussi bien qu'autochtone, lest moins à la végétation et par suite

à l'agriculture. Le régime des pluies est extrêmement irrégu-

lier. La pluie, féconde en désastres par les terribles bourrasques

dont elle s'accompagne souvent et par les violentes inondations

qu'elle détermine, est féconde aussi en miracles par l'activité

qu'elle stimule en des terres surchauffées. Mais il importe de

signaler la frécjuence, la longueur et l'intensité des sécheresses,

qui excluent toute sécurité des entreprises agricoles, de l'élevage

1. Congrès international colonial. Rapports, mémoires et procès-verbaux des

séances, 1901, p. 410.
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comme de la culture proprement dite. Il est absurde de fermer

les yeux sur l'importance et la gravité de ce phénomène, eu

invoquant les divers aléas que présente l'agriculture en France.

Au contraire, i\ n'est aucunement exagéré de dire que la capacité

théorique de production du sol calédonien en est diminuée de

plus de moitié.

Habitat spacieux, puisque File est grande trois fois comme la

Corse, habitat sain et agréable à souhait, la Nouvelle-Calédonie,

bien qu'enrichie, depuis l'occupation française, d'une très consi-

dérable richesse minière qu'ignorèrent ses populations cana-

ques, nourrit aujourd'hui un moins grand nombre d'habitants

qu'en 1853. Et pourtant il y a été transféré d'un seul bloc une

agglomération humaine, incessamment renouvelée, dont la

masse depuis longtemps n"a jamais été inférieure à une quinzaine

de mille individus. Voilà un premier fait hors de contestation.

On a prétendu, il est vrai, que la Transportation pénale, en

discréditant la colonie, l'avait fermée à la colonisation normale.

Cet argument, jadis spécieux, est sans force aujourd'hui. La

colonisation libre ne vient pas seulement d'y être l'objet d'un

effort énorme et onéreux : sûre d'avance de la victoire, elle a

fait chasser l'autre. Ce n'est pas assez dire : hier encore, des

statistiques proclamaient son succès et célébraient son avenir.

C'est un fait brutal, aussi incontestable que le précédent, que

cette terre qui n'a guère qu'un habitant par kilomètre carré,

rejette maintenant des Européens, qui sans doute lui ont

demandé ce qu'elle ne pouvait pas donner, et qu'on émigré

maintenant de Nouvelle-Calédonie dans l'archipel voisin des

Nouvelles-Hébrides.

La colonie comptait, au recensement du mois d'octobre 1901,

5i.il5 habitants, en diminution très sensible sur les chiffres

fournis par d'anciennes publications géographiques.

Cette diminution tient à la disparition rapide de la race ca-

naque, qui s'éteint, et qui ne compte plus aujourd'hui que

vingt-huit mille individus, en y comprenant les Canaques des

îles Loyalty et de l'Ile des Pins.
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Les races océaniennes ou asiatiques, Annamites, Hindous,

Javanais, Néo-Hébridois, importés en vertu de contrats tempo-

raires, sont représentées par deux ou trois milliers d'individus.

En dehors delà population militaire, la population blanche

compte à peu près 10.000 personnes de condition libre Long-

temps, l'élément féminin faisant défaut, elle n'a pu se main-

tenir ou progresser que par une perpétuelle recrue. Aujour-

d'hui elle est normalement constituée, et la grande fécondité

des ménag-es calédoniens est en mesure d'assurer de ce côté un

mouvement ascensionnel, s'il ne dépend, pour que la Nouvelle-

Calédonie ait de nombreux habitants européens, que de lui en

donner.

Le reste de la population est à peu près stérile, se composant

de condamnés aux travaux forcés et de relégués, détenus au

Bagne de l'île Non ou dans des camps pénitentiaires, decjuelques

condamnés établis sur des concessions agricoles que surveille

l'Administration pénitentiaire, et d'un grand nombre de libérés

qui, subissant la peine supplémentaire de la relégation à vie

ou temporaire, errent librement dans lîle sous la surveillance

de la gendarmerie. Le chiftre de l'élément pénal dépasse donc

encore aujourd'hui d'une manière appréciable celui de l'élé-

ment libre; mais, n'étant plus renouvelé depuis dix ans, il est

destiné à décroître rapidement.

La Nouvelle-Calédonie compte une seule ville, Nouméa, siège

du gouvernement et aussi de l'administration de la plupart

des entreprises calédoniennes de quelque importance. Située

presque à l'extrémité d'une lie longue et étroite qu'aucune

route utile ne traverse, Nouméa semble d'abord occuper un

emplacement assez mal choisi pour son rôle de capitale. Mais

on verra plus loin qu'aucun autre point de cette île monta-

gneuse n'eût été vraisemblablement beaucoup plus favorable,

et que le caractère jusqu'à maintenant exclusivement maritime

des communications entre les diverses localités de la colo-

nie atténue considérablement l'apparent désavantage de cette

situation géographique.

Toute la vie civile, administrative et judiciaire de la colonie
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est centralisée à Nouméa. La province calédonienne, quon ap-

pelle là-bas la Brousse, possède deux justices de paix et deux

greffiers-notaires, dans les centres de Bourail et de Canala. Elle

est effectivement administrée par des brigadiers de gendar-

merie.

Tous les voyageurs l'ont répété : Nouméa présente l'aspect

d'un camp volant de marchands assemblés par une foire. La

riche municipalité du chef-lieu dispose d'un budget considé-

rable. Il est juste de constater que d'immenses travaux ont dû

être faits à très grands frais pour aménager commodément le

port et la ville même. Mais il est vrai aussi que ces effoits finan-

ciers n'ont doté Nouméa d'aucun édifice public digne d'une cité

neuve et active, et que d'ailleurs l'initiative privée n'a point fait

mieux cjue l'initiative publique : le nouvel arrivant est offusqué

de la médiocrité et de la laideur de ces bicocj[ues basses, en

bois et tùle ondulée, qui s'alignent sans grâce dans les rues du

chef-lieu. Seule, l'Administration pénitentiaire, ancienne sou-

veraine de l'île, s'y est installée en des locaux sans caractère,

mais dont la solidité du moins témoigne de sa foi en ses des-

tinées. L'Administration locale elle-même, qui au demeurant

coûte fort cher à la colonie, est logée en des masures déla-

brées et sans prestige. Enfin, adossée à des collines arides et dé-

nudées, la ville de Nouméa impressionne désagréablement

l'étranger à l'égard du pays tropical dont elle est le vestibule.

Mais la lumière y est si belle, l'air si léger et le cadre qui l'en-

toure si grandiose et si séduisant à la fois que l'incroyable

douceur de la nature y fait oublier tout le reste.

Nouméa contient le tiers environ de la population d'origine

étrangère à la Nouvelle-Calédonie : les vingt autres mille habi-

tants, qui n'appartiennent pas à la race canacjue, sont disséminés

sur les 2 millions d'hectares de la Brousse.

Les plus compacts et les plus solides groupements sont d ori-

gine pénitentiaire, Bourail, La Foa, Pouembout. La circonscrip-

tion de Bourail compte environ 3.000 habitants. La plaine de

Bourail, l'une des plus vastes et sans doute la plus fertile de

l'Ile, a été en grande partie attribuée à des concessionnaires
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en cours de peine^ qui constituent là une des plus curieuses

collectivités du monde moderne. Ce centre est appelé Bourail-

les-Vertus, et toutes les cocasseries philanthropiques, adminis-

tratives et morales s'y épanouissent.

Bourail. La Foa, Koné et Païtasont les seules agglomérations

rurales de la colonie, qui aient quelque apparence de bour-

gades. Tous les autres centres, qu'ils soient de création récente,

comme Sarraméa et Ponerihouen, ou de création ancienne,

comme Saint-Vincent, Bouloupari, Moindou et Canala, qui s'ap-

pela jadis Napoléonville, ne sont que des points de repère, où

une trentaine de colons épars trouvent une gendarmerie, un

bureau de poste et deux auberges.

Du SS*" au 136^ kilomètre de la route n** 1, entre Païta et La

Foa, si peu dense est la population que le voyageur effaré ne

rencontre pas trente habitations, sur un parcours de vingt-sept

lieues, qui traverse trois centres! Il est d'ailleurs à remarquer

que cette partie de l'ile, la plus anciennement occupée de la

colonie, et qui possède depuis un quart de siècle une route

excellente, ne cesse de se dépeupler lentement. Mais les centres

agricoles nouveaux apparaissent aujourd'hui comme voués irré-

médiablement au même sort : celui du Col d'Amieu est déjà

rayé de la carte, et à l'exception peut-être de celui de Voh, tous

les autres sont notoirement en déclin.

L'industrie minière seule, en quelque coin perdu qu'elle s'ins-

talle, fonde des établissements éphémères sans doute, mais qui

du moins remplissent leur destinée. D'ailleurs, par la grandeur de

l'effort financier qu'elle exige presque toujours, elle est en me-

sure de créer vraiment autour d'elle la vie moderne. Thio, centre

de la principale exploitation de la société Le Nickel, est une

petite cité dans sa vallée remplie du mouvement et du bruit diin

considérable outillage industriel. Népoui vient de mourir, après

sept ou huit ans d'une existence qui fut, à une certaine heure,

éblouissante. La Tiébaghi, riche en chrome, en est aujourd'hui

à sa quatrième année d'une vie prospère.

En vérité, l'incroyable audace de l'activité calédonienne dans

ce domaine, la merveilleuse intelligence pratique qui s'y dé-
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pense, les succès qui y sont remportés, suffiraient à attester que

les plus précieuses qualités du pionnier n'ont point manqué a

la race composite, qui s'est constituée là-bas en terre française.

Imputer les lenteurs et les à-coups de la découverte et de la

conquête des richesses de la colonie au défaut d'aptitudes colo-

nisatrices de cette race, c'est commettre une injustice envers

elle, et c'est commettre l'erreur d'où est sorti le projet bien

formé que M. Feillet eut grand tort d'apporter de France dans

sa malle. Pour ma part, j'admirerai, beaucoup plus justement,

je crois, l'esprit d'ardente initiative avec lequel le Calédonien

recherche et souvent retrouve sa voie, à travers les ruines d'un

si grand nombre d'idées préconçues et de théories toutes faites.

M. Carol avait grandement raison de dire : « Avec le trafic

australien, la langue et les mœurs anglaises s'introduisirent

dans l'ile, y imprimèrent des traces profondes que la surve-

nance de nombreux fonctionnaires n'a pas entièrement effa-

cées. Je n'hésite pas à regretter tout ce cjui en a disparu ^ » Il

se trompait en espérant qu'une démocratie rurale, transplantée

de France, réussirait l'œuvre où avait échoué cette première

population. Le plus grand malaise moral de la colonie, à l'heure

actuelle, vient sans doute de l'afflux, trop considérable et trop

brusque en ces dernières années, d'émigrants qui s'adaptent

moins vite à leur nouveau Heu.

Le vrai type néo-calédonien, que le mélange des races a

formé dans ce lieu, et que cet afflux, espérons-le, ne submer-

gera pas, est débrouillard, comme on dit là-bas, chercheur,

entreprenant, positif, trop mobile peut-être, d'ailleurs nulle-

ment incapable de ténacité et même de patience. Il est plus aisé

aujourd'hui encore, je vous assure, de railler que de remplacer

les méthodes que son sens pratique a instituées dans l'élevage,

dans les cultures diverses, dans le transport de ses produits,

dans son industrie minière. Toute cette machine, d'apparence

grossière, encore qu'elle puisse et doive être perfectionnée, est

un chef-d'œuvre d'adaptation aux services qu'elle seule pouvait

1. Jean Carol, op. cil. Avant-propos, xii.
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rendre pendant longtemps. On pourrait reprocher à ce type

d'avoir parfois la fièvre, mais non d'être inerte ou obtus. Ré-

cemment encore, il était incarné dans ce John Higginson, que

Paris a connu, et qui ne savait ni l'étendue de ses propriétés,

ni le nombre des affaires qu'il avait lancées ou des sociétés

qu'il avait créées. Le même industriel, qui fonda la magnifique

exploitation minière de Népoui, transforma, pendant une période

de chômage, ses mineurs en agriculteurs, et fit le rhum de

Bacouya. Stockman, commis, gargotier, planteur, toujours re-

muant et pourtant partout positif, quels n'ont pas été les avatars

du hardi garçon presque sans instruction, qui vient d'organi-

ser à la Tiébaghi une exploitation minière, dont rêvent tous les

prospecteurs calédoniens, et dont un ingénieur des mieux diplô-

més admira l'économie bien entendue? Enfin, pour compléter ce

tableau, n'oublions pas de dire que le capital en ce pays ne

boude pas l'initiative des autres, mais au contraire la soutient

hardiment et souvent la provoque.

Aussi faut-il se garder de croire que l'existence du Broussard

calédonien soit exposée aux difficultés et privations que connut

Robinson dans son île. La clémence du climat et l'habitude de

la vie au dehors rendent l'habitant un peu insoucieux d'établir

un logis confortable et agréable : on campe volontiers là-bas,

et parfois longtemps. Mais partout où l'aisance le permet, s'ins-

titue aisément un confort un peu particulier, de saveur légère-

ment anglaise, qui ne dépayse pas trop même l'Européen de

passage. Commerçants ou gros propriétaires de Bouraii et de

Koné, de Houailou et d'Hienghène sont gens qui aiment leurs

aises un peu spéciales, et qui savent se les procurer. La Foa,

Koné et Bouraii ont leurs journées de courses fort bruyantes,

en des hippodromes bien installés. Les plus méchantes au-

berges de la Brousse ont du style, et offrent au voyageur un

déjeuner, dont le menu au moins est très correct, au prix de

3 fr. 50. Le Calédonien adapte est séduisant par l'allure libre et

dégagée avec laquelle il marche dans la vie. La misère même,

chez lui, ne sent jamais l'abattement ni la lésine, et le dernier

des stockmcn ou gens de bétail a un peu du gentleman.
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Si cette race doit cesser d'être celle qui convient à un pays

neuf, c'est qu'elle perdra, au cours des transformations que des

théoriciens lui auront imposées, cet esprit d'initiative qu'elle

possède encore, et le souci de s'instruire, qui malheureuse-

ment va chez elle diminuant. On ne voit plus que d'assez rares

familles, où le sang anglais agit davantage encore, qui se préoc-

cupent de ce qui est éducative. Ce qui va manquer le plus à ce

pays, où deviennent relativement beaucoup plus rares les for-

tunes qui permettent d'envoyer les enfants à l'étranger, c'est

un enseignement primaire convenablement organisé. En dehors

de Nouméa, qui possède d'assez bonnes écoles et un collège rudi-

mentaire, il n'existe guère dans la colonie que des parodies

d'enseignement primaire; dans la plupart des centres, outillage,

locaux et personnel sont notoirement insuffisants, et l'école y est

sans attrait, sans action, quand elle n'y est pas tout simple-

ment sans élèves. Il était bien vain d'ouvrir à Yahoué une école

d'agriculture, quand il n'y a aucune instruction dans les centres

agricoles. Il est triste de constater que pas un de tant d'admi-

nistrateurs ambitieux et jjruyants, qui ont été à la tête de la

colonie, n'a porté ses efforts de ce côté, et que l'instruction

risque fort d'être de moins en moins répandue, à mesure qu'elle

devient plus nécessaire. Assurément c'est une tâche difficile,

que de combiner et de réaliser une organisation pratique et

efficace de l'enseignement primaire en Nouvelle-Calédonie; mais

j'estime que la colonie ne se dérobera pas impunément au

devoir de l'entreprendre courageusement.

« Après un demi-siècle d'occupation, écrivait M. Carol en 1900,

la plus douce de nos colonies ne renferme pas la vingtième

partie des habitants qu'elle pourrait nourrir'. » La colonie

devrait, d'après ce calcul, nourrir un million d'habitants, s'il

tient compte de la population canaque actuelle, un demi-mil-

lion s'il l'exclut. Les chiffres et les faits incontestés que j'ai

jusqu'à maintenant avancés témoignent que le « vaisseau de sa

fortune » dont M. Feillet avait « coupé les amarres » n'a pas

1. Jeaa Carol, op. cil. Avant-propos, ix.
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cette fois encore pris le large. Mais l'exposé que je viens de

faire de la situation présente du peuplement de la Nouvelle-

Calédonie ne se distingue pas seulement par un moindre enthou-

siasme de la plupart des relations les plus récentes ; il a rendu

plus exactement justice à la race calédonieone dans le passé.

J'aurais bien des réserves à exprimer sur la mentalité spéciale

de ce type, et sans doute je suis fort éloigné de prétendre qu'il

n'ait rien à apprendre; mais, moins hypnotisé que quelques

observateurs de passage par l'éclat du destin qu'on peut rêver

pour cette colonie, et mieux au courant de ce qui y a été tenté

ou fait, je reconnaîtrai au vieux Calédonien d'éminentes apti-

tudes à coloniser. Cette étude révélera peu à peu ce qu'il entre

d'illusions sur la Nouvelle-Calédonie elle-même dans la sévérité

de tant de juges sourcilleux à l'égard du Calédonien.

Demandons immédiatement à la statistique les résultats de

l'activité de la colonie, en la cinquantième année de son exis-

tence. On verra que cette activité n'est point méprisable, mais

qu'il y avait quelque optimisme à écrire ce qui suit, dans une

notice quasi officielle, publiée en 1900 à l'occasion de l'Exposi-

tion universelle : « La situation géographique de Nouméa en

fera, quand on voudra, l'entrepôt commercial de la Polynésie,

bien plus naturellement que Sydney ». La Nouvelle-Calédonie

n'a ni trafic ni industrie proprement dite ; elle a des exporta-

tions et des importations.

Les importations ont été, en
1902 1903

De France . . 7.3bl.660 7.535.928

Des colouies . . . . . . 233.69:-. 233.820

De l'étranger. . . . . . 5.860.824 5.902.230

13.446.170 13.671.998

en plus : 225.819, en 1903.

Les exportations ont été, en

1902 1903

12.283.225 8.063.895

en moins : 3.319.330 en 1903.
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En 1903, les trois principaux minerais calédoniens, nickel,

chrome et cobalt, figurent connue suit, au tableau des exporta-

tions :

Minerais de nickel 77.360 tonnes.

— cobalt 8.292 —
— chrome 21.437 —

d'une valeur globale d'environ 5.210.550 francs.

II a été exporté de cafés en fèves 626.478 kilos, d'une valeur

d'environ un million de francs.

Il ressort de ce tableau que les produits miniers ont repré-

senté à peu près les cinq huitièmes des produits exportés, et le

café un peu plus d'un neuvième.

D'autre part, la comparaison des exportations des deux années

révèle et un état de crise, et l'intensité des crises qui peuvent

affecter la principale richesse du pays, sa richesse minière.

L'exportation des minerais de nickel a, d'une année à l'autre

,

descendu de 132.000 tonnes à 77.000. Aujourd'hui même, deux

années plus tard, il n'apparaît point encore que cette crise

tende à devenir moins aigu»'.

Je signale avec quelque insistance la situation propre et la

situation comparée de la mine calédonienne et du café calédo-

nien, telles qu'elles sont révélées par ce tableau : elles doivent

contenir, pour celui qui saurait les explorer judicieusement, le

secret de la santé et de l'avenir de la colonie. En effet, ce n'est

point l'exploitation du coprah, de la nacre et des huîtres per-

lières qui peut lui assurer un peuplement européen.

En dehors de cet assez important échange entre la Nouvelle

Calédonie et la métropole et l'étranger, le commerce intérieur

de l'île ofiFre peu de particularités intéressantes.

Les produits ouvrés à Nouméa ou dans la Brousse sont très

rares. Citons ceux de la Minoterie calédonienne, qui transforme

en farine des blés de provenance étrangère, ceux de la maison

Liétart qui prépare et vend des tabacs importés, le rhum de

St-Louis des PP. Maristes.

L'élevage seul fournit une matière considérable à d'impor-

tantes transactions. On estimait, en 1898, à 2.166.750 kilos sa
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fourniture de viande tant à la consommation locale qu'à une

usine de conserves aujourd'hui disparue. A remarquer seule-

ment ici que la colonie a été, pendant quelques années, expor-

tatrice d'une certaine quantité de viande, et qu'elle n'a pas pu

longtemps soutenir ce rôle.

La valeur du kilo de viande do bœuf était dans la colonie,

de Ofr. 50 en 1897, de lf,05 en 1902; en 1904 elle retombait

avec une inquiétante rapidité vers le prix de 1897. L'élevage se

ressent donc violemment lui-même du malaise général de

l'heure présente. On peut même se demander où s'arrêteraient

les effets de la crise dont il souffre, si le Bagne était dès mainte-

nant désert, ainsi que quelques-uns l'avaient espéré, et si,

malgré la réduction considérable du nombre de ses employés,

surveillants et pensionnaires, il n'offrait pas encore à l'agricul-

teur calédonien la sûre clientèle officielle de plusieurs milliers

d'estomacs, dont l'appétit régulier ignore les crises et ne subit

point la loi du rationnement.

Peut-être enfin ii'apprendra-t-on pas sans intérêt que, dans

l'année 1897, qui n'est aucunement exceptionnelle à cet égard,

les liquides et les spiritueux figuraient à l'importation pour une

somme de près de 2 millions de francs, les produits alimentaires

pour environ 600.000, les articles de vêtement pour 500.000.

Naguère encore , en des années de prospérité de l'industrie

minière, (]ui donne du travail à plusieurs milliers de forçats li

bérés, la Compagnie des Messageries maritimes débarquait, tous

les vingt-huit jours, au quai de Nouméa, au moins 2.000 bar-

riques de vin ordinaire, sans compter les fûts de Pernod. Dans

le premier semestre de 1904, les arrivages mensuels n'étaient

plus que de 1.000 à 1.200 barriques.

Il apparaît donc nettement que la colonie n'a point, au cours

de ces dix dernières années, découvert la formule de sa stabi-

lité. Les redoutables oscillations de l'industrie minière conti-

nuent d'avoir les mêmes effets sur l'ensemble des affaires du

pays. Les statistiques du travail, s'il en existait en Nouvelle-

Calédonie de soigneusement et méthodiquement dressées, enre-

gistreraient les mêmes perturbations. Quand la Mine ferme ses
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chantiers, c'est toujours, en 1905 comme en 1895, le pays tout

entier qui étouffe. De même qu'il y a douze ou treize ans, les

libérés de la Nouvelle-Calédonie n'ont pas de travail; mais au-

jourd'hui n'en ont pas non plus, avec eux, de pauvres gens

qu'on a appelés de France, et pour qui M. le gouverneur

Picanon propose d'ouvrir des ateliers nationaux. La colonie est

toujours en équilibre très instable, et il n'y a là-bas de changé,

aux heures de crise, que le nombre des malheureux, qui est

plus grand.

On attribue parfois la médiocrité de la fortune de cette

colonie aux inconvénients de sa situation géographique. Cette

terre française, isolée de toute grande possession française, est

perdue dans le Pacifique à plus de cinq mille lieues de la mé-

tropole, d'où les tarifs douaniers l'obligent à faire venir la plus

grande part de ses approvisionnements. Elle paie donc au prix

de France, majorés du prix très élevé du fret, des marchandises

que détériore et déprécie un interminable et fatigant voyage,

et ses exportations en Europe ont à supporter un des frets les

plus élevés du globe. Ce sont là, il faut le reconnaître, d'assez

fâcheuses conditions économiques. Sans compter que toute af-

faire de médiocre importance entre la métropole et la colonie

est rendue impossible par la longueur et le coût des voyages et

l'extrême lenteur des négociations par correspondance.

Elle est aussi restée jusqu'à maintenant en dehors du réseau

des grandes voies de commerce du monde. Les lignes an-

glaises, qui relient à l'Amérique la Nouvelle-Zélande et l'Aus-

tralie, passent par l'archipel anglais des Fidji, mais ignorent

obstinément la Nouvelle-Calédonie. C'est même à regret, peut-on

bien dire
,
que la Compagnie française des Messageries mari-

times envoie tous les vingt-huit jours ses grands paquebots de

Sydney jusqu'à Nouméa, considérant ce bout de ligne comme un

assez ingrat cul-de-sac. On ne passe pas en Nouvelle-Calédonie,

et l'occasion n'y amène personne : il faut, pour aller là-bas, la

volonté déterminée d"y aller.

Mais, nous venons de le voir, l'énergique habileté d'un
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homme a pu triompher, au profit de la colonie, de tant de

conditions défavorables. Pendant cinq années toutes nos autres

possessions ont pu être jalouses de la vogue qui a poussé par

centaines les émigrants de France vers cette île lointaine.

Comme le disait M. Carol, rien ne pouvait arrêter le courant,

et les premiers étaient depuis longtemps noyés qu'il en ar-

rivait toujours. La Nouvelle-Calédonie a été un foyer d'attraction

artificiel, mais incontestal)lement puissant.

Elle possède dans ses minerais divers et dans ses cafés, les sta-

tistiques nous l'ont appris, et aussi dans quelques autres produits

que j'énumérerai, des articles susceptibles d'être exportés. La

distance diminue assurément les facilités et les profits de l'exploi-

tation de ces richesses, mais du moins ne la rend point impra-

ticable.

Ce n'est donc point la situation géographique de l'ile qui

expliquera ce douloureux avortement de l'effort qui vient d'être

fait pour la peupler et l'exploiter.

La mer fournit une assez insignifiante matière au commerce

local, quelques produits plus précieux à l'exportation.

On sait que l'ile entière est entourée d'une ceinture de récifs

de corail. Le corail donne une chaux médiocre, mais qui est

partout à portée de la main de l'homme, et la chaux de corail

concurrence victorieusement l'excellente chaux que recèlent en

plusieurs endroits les inaccessibles solitudes de la Brousse.

La mer est très poissonneuse dans l'entre-récifs. L'ancienne

population indigène de l'ile enrichissait jadis sans beaucoup

d'efforts des abondants produits d'une pêche facile la simplicité

du régime à peu près exclusivement végétarien, auquel la con-

damnait la pauvreté de la faune de la Grande-Terre. La popula-

tion blanche est trop disséminée et surtout trop peu nombreuse

pour faire de la pêche une industrie.

Quelques rares pauvres diables pèchent, pour l'exportation,

une espèce d'holothurie, appelée là-bas biche-de-mer, plus

connue ailleurs sous son nom malais de tripang. Les premiers

pionniers de la Nouvelle-Calédonie ont été des pêcheurs de
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ti'ipang, et le nom de biche-la-mar est resté dans la colonie à

langiais baroque, mélangé d'italien et de français, qui est de-

venu la langue secondaire des indigènes de cette région du

l^acifique.

La nacre et la perle ont suscité parfois en ^Nouvelle-Calédonie

plus d'espérances et d'efforts que le tripang. M. Carol en parlait

ainsi en 1900, au temps de l'essor de tous les rêves : « L'entre-

récil's est riche en huîtres perlières, M. le gouverneur Feilletapris

l'initiative de concéder, moyennant une certaine redevance, à

deux sociétés — l'une locale, l'autre métropolitaine — les pê-

cheries de nacre de la grande ile, des Loyalty et des Wallis. Je

dis de nacre, car c'est la nacre qui importe, en raison de sa

quantité ; la perle n'est que Taccident. Notre colonie /ïow?vYir bie?i-

tôt faire un grand commerce de ce produit avec les deux peu-

ples qui en sont les principaux consommateurs, les Chinois et les

Allemands 1. »

Pour la société locale, la perle a été un accident ; pour la so-

ciété métropolitaine, une assez fâcheuse aventure, et la perle

n'est d'une façon générale qu'un heureux hasard. Quant à la

nacre, elle a continué et paraît devoir continuer à être l'objet

d'un commerce peu important.

M. Louis Simon, ancien délégué de la Nouvelle-Calédonie, dé-

crivait ainsi qu'il suit l'île qu'il présentait, en 1900, au public

français comme « le type de la colonie de peuplement par la

petite colonisation » :

(( ...La superficie totale de la Nouvelle-Calédonie ne dépasse

pas 2.100.000 hectares, dont la moitié environ est à peu près im-

propre à toute culture, étant composée principalement de ter-

rains miniers ou de montagnes élevées à pentes rapides plus ou

moins recouvertes de forêts. Il ne reste donc qu'environ un mil-

lion d'hectares dont la moitié au plus peut être mise à la dispo-

sition des colons pour y faire immédiatement de la culture, l'au-

tre moitié se composant de pâturages et de forêts. Et ces terres

1. Jean Carol, op. cit., p. 18.
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à culture sont très divisées par suite de la configuration du sol.

« La Nouvelle-Calédonie est en effet partagée en deux parties

distinctes, que l'on dénomme la côte Est et la côte Ouest, par une

chaîne de montagnes, cpii règne d'un bout à l'autre de l'île, sui-

vant un tracé d'ailleurs irrégulier— et de cette chaîne se déta-

chent une multitude de contreforts formant autant de vallées

plus ou moins larges, dans chacune desquelles coule un cours

d'eau, torrent, ruisseau ou rivière, suivant l'importance du mas-

sif où il prend sa source. Certaines de ces vallées s'élargissent de

manière à former de véritables plateaux dans les montagnes, à

des altitudes allantjusqu'à 500 ou 600 inètres.

« Sur la côte Est les contreforts se prolongent presque tous

jusqu'à la mer, tandis que sur la côte Ouest ils s'arrêtent à d'as-

sez grandes distances, laissant entre leurs pieds et la mer des

plaines qui ont, dans certains endroits, jusqu'à 15 et 20 kilo-

mètres de largeur. Ces plaines, en général formées de terre

argileuse i^eu propre à la culture^ ont été jusqu'à ce jour ex-

clusivement consacrées à l'élevage du bétail, d'autant plus que

Veau y manque quelquefois, les ruisseaux disparaissant dans

le sol presque à la sortie des vallées'. »

Cette exacte description n'a besoin que d'être un peu com-

plétée.

Toute la partie sud-est de l'île jusqu'à Thio est un massif

montagneux, riche en minerais de toute sorte, d'aspect farouche

d'ailleurs et d'accès difficile, mais de valeur agricole absolument

nulle.

Toutes les plaines de la côte Ouest, de la Dumbéa jusqu'au

nord de l'île, sonipeu propres (disons mieux sont absolument im-

propres) à la culture, à l'exception de quelques valléesd'alluvion,

où la bande de terrains alluvionnaires est généralement fort

étroite, à La Foa, à Bourail, à Pouembout, à Koné.

Tout le reste de l'île est un massif montagneux, formé de hau-

teurs volcaniques, dont les points culminants, le mont Ilum-

boldt, dans la région de Saint-Vincent, et le mont Panié, au

1. Cowjrès international colonial. Rapports, mémoires et procès-verbaux des

séances, 190 1 p. 98.
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nord, s'élèvent de 1.500 à l.GOO mètres. La chaîne dite centrale

ne s'abaisse point, à son seuil le plus bas, à moins de 600 mètres

au-dessus du niveau de la raer. Sur la côte Est, les étroites et

courtes vallées qu'elle encaisse débouchent sur la mer entre

d'épais et hautains contreforts, dont les masses aussi abruptes

que stériles les isolent de leurs voisines. Sur la côte Ouest, les

mêmes vallées étroites et courtes débouchent dans le chaos dé-

sertique et aride de mamelons et de pics, que l'on décore là-bas

du nom de plaine, chaos à l'entrée duquel leurs eaux se perdent

dans le sol. Sur l'une et l'autre côtes, par des gorges étranglées

et pittoresques, on grimpe aux petits plateaux décrits par M. Si-

mon, en s'élevant, en une heure ou deux de cheval, de 30 mètres

à 600 ou 700 mètres d'altitude. C'est plus que du tourisme, que

de remonter les vallées en ces corridors de rochers, et c'est du

meilleur alpinisme, que de passer d'une vallée dans une autre

par-dessus les masses qui les séparent.

La Nouvelle-Calédonie a de magnifiques embouchures de ri-

vières, qui suffisent à peine à l'évacuation torrentueuse des

trombes d'eau qui dévalent parfois de la montagne, et n'a point

d'eau dans ses plaines de la côte Ouest pour abreuver ses trou-

peaux. La Tontouta, la Ouenghi, la Ouameni, la Ouatom, etc.,

n'ont point en plaine un courant, mais un assez pauvre débit

qui, fdtrant à travers les sables de leur lit, forme çà et là des

mares d'ailleurs fort jolies. Les sécheresses fréc[uentes ont sur

toute la côte Ouest de redoutables efl'ets. Dans les pittoresques

ravins de la montagne, l'eau forme des ruisselets et des cas-

catelles, parmi les lits démesurés de roches énormes, où se

précipitent les Niagaras limoneux des jours d'orage. Disons

aussi tout de suite que ces jours d'orage sont rares. Sur la côte

Est, il faut, tous les 30 kilomètres, un estuaire de 150 mètres de

large à des rivières qui ont le cours et le débit de la Bièvre.

Nous accordons provisoirement à M. Simon que ce chaos con-

tient un demi-million d'hectares de terres propres à la culture
;

mais M. Simon reconnaît lui-même que ces terres sont très divi-

sées, et c'est la nature de cette division que nous voulons ici

mettre en lumière, M. Carol, décrivant ce même domaine agri-
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cole ofï'crt à la petite colonisation, rappelle qu'avant M. Feillet

« on n'eût pas osé proposer à des chrétiens de venir travailler

la terre sur de tels escarpements^ en pays tropical, dans des

massifs perdus où aucun chemin ne conduisait * ». Il est vrai

que M. Carol raille à ce propos la timidité des chrétiens qui se

refusaient à aller, comme les indigènes, cultiver les caféiers à

400 mètres d'altitude. Du moins est-il certain que seule une fan-

tastique richesse du sol pourra rémunérer les efforts de la po-

pulation, qui entreprendra de triompher de tant d'obstacles

naturels.

A ce sol les populations canaques demandaient jadis fort peu

de chose, et les vestiges impressionnants de leurs travaux d'ir-

rigation, sur des pentes de montagnes aujourd'hui désertes,

ne doivent point faire illusion.

Les Canaques, n'ayant point de bétail, n'ont jamais tiré aucun

parti de la plaine aride. Celles de leurs tribus, qui étaient ins-

tallées au bord de la mer, avaient choisi, dans la partie basse

des vallées, de petites bandes de terre favorables à la culture,

et au produit de leurs plantations elles ajoutaient l'apport di-

rect et l'apport indirect de leur pêche, le poisson même, ou

les ignames et végétaux divers obtenus des Canaques de la mon-

tagne, en échange de leur poisson.

Les Canaques de la montagne pratiquaient la culture la moins

intensive que l'on puisse imaginer. Le savant travail de leurs

tarodières, où l'eau circule de gradins en gradins dans les ca-

naux qui nourrissent les précieux tubercules du taro, si digne

d'estime qu'il soit au point de vue économique canaque, le

serait infiniment moins pour les cultures que l'Européen subs-

titue à celle du taro. Pour ces heureux enfants de la nature

le temps n'était point de l'argent, et ils ne ménageaient pas

le terrain. Telle de leurs conduites d'eau aujourd'hui desséchées

représente le travail de plusieurs générations, traverse par-

fois plusieurs kilomètres de solitudes stériles. Quand l'euro-

péenne division de la propriété ne créerait pas aux nouveaux

1. Jean Carol, op. cit., p 71.
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détenteurs de ce sol des difficultés inconnues des Canaques,

le colon à 5.000 francs pouria-t-il improviser l'œuvre qui a

coûté des années à une tribu? Au surplus, l'agriculture ca-

naque dans la montagne, pour le taro et pour l'igname, qui

sont ses deux principales productions, est-elle partout con-

damnée par la médiocrité du sol à pratiquer le système de la

jachère? L'igname même, dont la racine fort longue veut une

couche profonde d'humus, n'y est obtenue qu'au prix d'une

laborieuse et méticuleuse création du terrain dont elle a besoin.

Une tribu éparpille sur un espace de 1.000 hectares les ovales

jardinets, qu'elle dessine pour cette culture au flanc des mon-

tagnes. Ni la distance ni les plus formidables obstacles maté-

riels n'empêchent un Canaque d'établir sa plantation dans le

coin qui lui a paru propice. Jai vu un vieillard voûté et cassé

choisir, pour y faire son champ d'ignames, une petite clairière

de forêt, où les chèvres même eussent refusé de grimper.

Les Canaques de la montagne descendaient à la mer, soit

pour y pêcher eux-mêmes, soit pour échanger avec leurs frères

du « bord de mers » les produits de leur industries respec-

tives. La Grande-Terre nourrissait ainsi une population qu'il

est difficile d'évaluer avec exactitude, mais qui n'a jamais dû

atteindre un chiffre fort élevé. Aucun sentiment de confra-

ternité nationale n'unissait ces tribus isolées les unes des autres

par les désertiques massifs des montagnes. D'une vallée à

l'autre la langue différait à ce point que les Canaques de Canala

se faisaient très péniblement entendre des Canaques de Boulou-

pari, dont la tribu était adossée à la leur contre la chaîne cen-

trale. Dieu sait pourtant si le Canaque, merveilleux marcheur,

redoute peu descalader des pentes qu'aucun véhicule humain

ne gravira !

Il va sans dire que la civihsation canaque, dont les temps sont

aujourd'hui révolus, laisse dans l'état où elle l'a reçu de la

nature ce domaine où l'on rêve d'implanter une démocratie ru-

rale française : elle s'est accommodée du mieux qu'elle a pu

de toutes les fatalités de son habitat, mais n'en a définitive-

ment supprimé ni seulement atténué aucune.
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La Nouvelle-Calédonie a eu cette singulière fortune de pos-

séder pendant longtemps un nombre de cantonniers égal ou

supérieur à celui de ses habitants et, disons-le hardiment, un

service de travaux publics hors de proportion, sinon avec les

besoins de la colonie, du moins avec ses ressources. Le Bagne,

aux milliers do bras condamnés aux travaux forcés, pouvait,

au profit de la colonisation, corriger l'œuvre de la nature.

On est volontiers dur pour le Bagne, que nous trouverons

mêlé à toutes les manifestations de la vie calédonienne, et on l'est

particulièrement pour la médiocrité des services qu'il a rendus

dans l'œuvre de pénétration de la colonie par l'établissement de

voies de communication. J'estime moi-même qu'il est impossible

de calomnier à cet égard l'Administration pénitentiaire. Mais

je montrerai plus loin, dans un chapitre spécial qui lui sera con-

sacré, que la tâche qu'elle a mal remplie n'aurait pu même
être entreprise sans elle, et ici j'établirai, au moyen de quelques

faits incontestés, que c'est une assez mauvaise défense que de

lui imputer le néant de ces essais de pénétration. Le Bagne as-

surément ne pouvait suffire à sillonner de routes, fussent-elles

faciles à établir, une île grande comme trois départements

français, à plus forte raison la montagne que nous avons som-

mairement décrite. Mais quand il serait prouvé qu'il a fait dix

fois moins de travail utile qu'il n'en pouvait faire, il convient

de reconnaître que sur presque autant de points qu'on l'a rai-

sonnablement voulu, et autant de fois qu'on a voulu, l'énorme

machine du Bagne a opéré, pour ouvrir un chemin à deux dou-

zaines de colons, d'utiles, praticables et souvent impression-

nantes trouées dans la Brousse calédonienne. Si la Brousse s'est

souvent refermée, il serait injuste d'en accuser le Bagne, qui

n'avait d'autre mission que de l'ouvrir.

Je prie qu'on se défie des cartes où un épais liseré rouge ou

bleu, ourlant le contour de l'ile, a fait accueillir par certains

géographes cette erreur qu'on peut faire le tour de la Nouvelle-

Calédonie en voiture ou à bicyclette : à peine le peut-on faire

à cheval au prix de toutes sortes de fatigues et de péripéties.

La vérité est que la colonie possède quelques kilomètres de
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bonnes routes dans les environs de Nouméa, et autour de plu-

sieurs centres de la Brousse, notamment autour des centres d'o-

rigine pénitentiaire, et une assez longue artère de 136 kilomètres,

dite route N° 1, qui relie Nouméa à Moindou.

Il est exact que le tracé d'une route qui relierait à Nouméa,

jusqu'au nord de l'Ile, tous les centres de la côte Ouest, ne ren-

contrerait pas d'obstacles absolument insurmontables; toute-

fois les travaux qui se poursuivent actuellement entre Moindou

et Bourail sont dès maintenant un effort que la colonie, privée

du Bagne, aura du mal à soutenir.

Relier de même au chef-lieu tous les centres de la côte Est

par une voie parallèle à la route N"l, et relier ces deux routes

par des voies transversales à travers la chaîne centrale, c'est le

plan des géographes en chambre, et c'a été le projet de plu-

sieurs administrateurs de la colonie.

La route circulaire est une entreprise chimérique. Elle a été

commencée, ai abandonnée aux pieds du Mont d'Or. La région ex-

clusivement minière, qui s'étend entre Nouméa et Thio, sera tou-

jours plus facilement desservie par mer sur la côte Est que par

des voies de terre d'ailleurs extrêmement onéreuses à établir.

Au delà de Thio, chaque vallée est séparée de sa voisine, Thio

de Canala-Nakéty, Canala de Kouaoua, Kouaoua de Houaïlou,

par de formidables contreforts montagneux qu'on ne vaincrait

qu'à coups de millions. Chacune de ces vallées est traversée par

des rivières, dont la largeur normale aux environs des centres

excède 100 mètres, et qui sont sujettes à des crues aussi vio-

lentes qu'énormes. Que de ponts, Seigneur! Et quels ponts!

Et combien de millions seront encore nécessaires seulement pour

passer l'eau entre Thio et Hienghène !

On a relié de l'ouest à l'est Bouloupari à Thio, La Foa à Ca-

nala, Bourail à Houadou par des chemins praticables, qu'il

serait relativement facile d'améliorer, encore qu'ils franchis-

sent des seuils de 7 à 800 mètres d'altitude. Mais les 72 kilo-

mètres de route qui relient Bourail à Houailou n'ont pas sur

tout ce parcours attiré un seul colon dans la montagne, et ces

deux centres n'auront jamais entre eux aucune relation com-
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mercialc qui ne soit moins coûteuse par mer. Remarquez au

surplus que relier Bouloupari à Thio, et la Foa à Canala, c'est

relier la grande artère de la côte Ouest à deux culs-de-sac de

la côte Est, et non à une artère parallèle qui n'existe pas, et

qu'il est impossible de créer.

Les difficultés étaient énormes, et parce qu'elles restent

énormes encore, on méconnaît qu'il a été énormément fait

pour en triompher. Quelque justes critiques qu'on soit en

droit de formuler sur beaucoup de travaux entrepris, ni l'esprit

d'initiative ni le zèle n'ont manqué pour pénétrer la Brousse

calédonienne : des millions ont été dépensés, pour ouvrir des

des voies sur lesqu' elles on fondait de grandes espérances, et

qui les ont trahies.

Singulier et caractéristique phénomène. On voit parfois

tout à coup le capital privé, par masses de centaines de mille

francs, voire de millions, sans appui officiel, sans subvention

d'aucune sorte, monter, à 700 ou 800 mètres d'altitude, dans

la montagne sans route, à l'assaut des gisements de nickel,

de cobalt ou de chrome. A Thio, à Népoui, à la Tiébaghi, de

petites cités s'élèvent brusquement dans le désert et dans les

airs. Il est vrai que, dans ces entreprises calédoniennes dont on

ne saurait trop admirer la hardiesse et l'ingéniosité, la nature

est plutôt surprise par l'adresse de l'homme que définitive-

ment conquise et asservie. C'est par des voies aériennes, par des

câbles qu'est desservie l'exploitation de ces centres improvisés,

dont l'existence, d'ailleurs éphémère, demeure rigoureusement

autonome. Une fois les câbles de la mine détachés, la montagne

redevient déserte et inaccessible comme avant. Du moins cette

vie spéciale se crée-t-elle, et spontanément, les voies et commu-

nications dont elle a besoin.

Au contraire, la route se montre là-bas absolument impuis-

sante à porter la vie agricole dans la Brousse. Les premiers

kilomètres de la route circulaire sont depuis longtemps ensevelis

sous les buissons des inviolées solitudes du Mont d'Or. Mais c'est

là de l'histoire ancienne, et il est entendu qu'on ne se pré-

vaudra pas contre la colonie des erreurs ou insanités qui y ont
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été admises avant Fhcure de la colonisation libre. La route

magnifique qu'à prix d'or l'intrépidité confiante de M. Feillet

a poussée de La Foa jusqu'aux cimes lointaines de la Table Unio,

à travers les g'orges les plus paradisiaques de File, n'a pas, dès

aujourd'hui, une plus brillante histoire ; elle a permis de porter

jusqu'au Col d'Amieu six colons et un piano; mais le piano et

les colons étaient tous redescendus du Col d'Amieu moins de

quatre ans plus tard, cependant que la vie se retirait rapidement

du centre même de Sarraméa, fondé sur les premières pentes

de l'inhospitalière montagne.

Fait plus étrange encore : la région de plaines qui s'étend de

Païta à La Foa, la plus anciennement et la plus abondamment

peuplée de colons libres, depuis qu'elle a à sa disposition

cette belle route n" 1, qui a coûté si cher, ne cesse de se dé-

peupler et de s'appauvrir. La route traverse des steppes chaque

année plus désertes. Entre La Foa et Païta, le passage quotidien

des deux voitures du courrier postal constitue à peu près tout

le trafic.

A ne consulter que l'histoire des travaux publics de la

colonie, on arriverait donc à cette conclusion, contraire aux

présomptions qu'on apporte naturellement dans l'étude de ce

singulier pays, que ce ne sont point les routes qui ont manqué

à l'agriculture calédonienne.

Au reste, la Nouvelle-Calédonie, île toute en longueur, fuseau

de cent lieues de long sur douze de large, possède une ad-

mirable route circulaire naturelle qui ne lui a rien coûté, la

mer.

L'articulation du littoral est assez belle, et à travers la

ceinture de récifs de corail, des chenaux suffisamment profonds

donnent accès dans les baies où débouchent les rivières. Par

cette voie tous les centres anciens, établis à proximité de la

mer, communiquent facilement avec Nouméa, le grand port de

la colonie, unique entrepôt des marchandises en provenance ou

à destination d'Europe.

Thio, Nepoui, Kouaoua, Koné et quelques autres centres
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miniers reçoivent aussi, pour leur usage propre, les voiliers

d'Europe et d'Amérique, qui viennent sur place prendre leur

charg-ement de minerais. La mine est une force active qui a

son outillage à elle. C'est un des plus saisissants spectacles

d'un voyage à travers les solitudes de la Brousse, que de trouver

parfois une flotte à l'ancre, à quelques encàl)lures d'un dépôt

déminerai, dans une baie calédonienne.

Les deux côtés de l'Ile sont desservis par le « lourde côtes »,

service assuré par l'initiative privée, mais largement subven-

tionné par le budget local. Deux fois par mois, deux paquebots

de plusieurs centaines de tonnes, aménagés pour le transport

des voyageurs et des marchandises, quittent Nouméa pour se

rendre à Pam, au nord de l'île, l'un en desservant tous les

centres de la côte Ouest à partir de Bourail, l'autre en con-

tournant le sud de l'île, et en desservant tous les centres de

la côte Est à partir de Thio.

Les localités situées en deçà de Bourail et de Thio se ravi-

taillent elles-mêmes, non par la route de terre, mais par mer,

au moyen de petits vapeurs ou de cotres.

Le Tour de côtes est une des grosses entreprises locales et un

des services publics dont la marche bonne ou mauvaise affectée

le plus sensiblement le plus grand nombre d'intérêts divers...

en attendant que le chemin de fer l'ait rendu partiellement

inutile. S'il ne répond pas toujours aux sacrifices que la colonie

s'impose pour l'entretenir, le nouvel arrivant admire plutôt,

confessons-le, avec étonnement, cette partie déjà vieille de

l'outillage calédonien.

La vie qui s'est spontanément instituée à la périphérie de

l'île a aussi créé spontanément, et sans mécomptes, l'organe

qui lui était nécessaire.
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LES TENTATIVES DE COLONISATION AGRICOLE
ET LA CRISE

Si, comme il est permis encore de l'espérer, la Nouvelle-

Calédonie a devant elle quelque avenir, l'agriculture jouira

de cette prospérité et l'augmentera, mais ne la fera pas. La

« Calédonie agricole « est une formule creuse, lorsqu'elle

veut représenter une agriculture calédonienne indépendante

des autres manifestations de l'activité locale. Par sa place dans

le monde, par la nature et la configuration de son sol, par son

climat, enfin par l'étroitesse même de son domaine agricole,

il lui est interdit de rêver do destinées canadiennes, brésiliennes

ou argentines. Il était moins téméraire surtout, je crois bien,

d'attribuer à Nouméa celle de futur <f emporium du Pacifique »

que de fonder là -bas une démocratie rurale par l'élevage, la

culture proprement dite et le café.

L'élevage est la première industrie calédonienne qui se

soit constituée après l'annexion, ou, pour parler plus exacte-

ment, après l'établissement du Bagne dans la colonie. Ce

n'est pas assez dire encore, c'est du Bagne qu'est né l'élevage.

Ce sont des fournisseurs de l'Administration pénitentiaire qui

ont importé et propagé les diverses variétés de bétail dans

cette île qui ne possédait aucun quadrupède. On a vu plus

haut que, de 1867 à 1877, le rendement de l'impôt foncier
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et des recettes du Domaine s'est élevé de 44.000 francs à

904-. 000 francs. Ce fut vraiment l'âge d'or de l'élevage calé-

donien, qui depuis a connu encore quelques séries de fruc-

tueuses années, mais subi aussi de rudes secousses. En ces

temps déjà lointains s'édifièrent, par les profits d'une industrie

pastorale, dont le Bagne aux dix mille estomacs était le client

presque unique, quelques-unes des plus belles fortunes de la

colonie.

La chèvre et le porc, quel que soit le nombre des individus

de ces deux espèces, ne sont qu'un accessoire de cette in-

dustrie.

Peu de chose à dire de l'élevage du mouton. Dans les

meilleurs pâturages de l'ile, il fournit une viande excellente.

Dans certains pâturages médiocres, le produit de la laine

suffirait, dit-on, à faire vivre un éleveur, qui est annamite.

L'herbe la plus commune de la plaine calédonienne, qui est

une grande herbe à piquants [andropogon) ne transperce la

peau ni du cheval, ni du bœuf, ni de la chèvre, mais est au

contraire néfaste au mouton, dont elle perfore et envenime

les chairs. Malgré la présence de quelques petits troupeaux,

l'rie est restée et parait devoir rester, pour le mouton, tri-

butaire de l'Australie.

Le cheval de sang est admirablement acclimaté en Nouvelle-

Calédonie. Bien ou mal soigné, il est généralement merveil-

leux d'endurance autant que d'agilité : la montagne lui a

donné la sûreté de pied et la résistance du mulet. Le stockman

calédonien est un cavalier digne de sa monture. Les Calédoniens

aiment le cheval, s'y intéressent, ont des courses. Néanmoins

la colonie n'a point, à proprement parler, un marché de

chevaux.

Au contraire, son troupeau de 70.000 têtes de race bovine est

un des éléments les plus importants de sa fortune. Les races

Durhani et Hereford, importées là-bas, ont donné longtemps de

fort beaux produits. Souvent négligé, presque abandonné même

en des périodes de crise, dont quelques-unes ont été très longues,

ce bétail, retourné à la vie sauvage, a dégénéré et, dans l'en-
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semble, il est aujourd'hui médiocre. Toutefois depuis quelques

années l'attention, les soins, la méthode recommencent à obte-

nir des résultats très satisfaisants, et j'ai vu des couples de

bœufs calédoniens qui honoreraient les plus beaux pâturages de

France.

11 semble que cet élevage, tel au moins qu'il a été jusqu'à

maintenant pratique, ait presque atteint aujourd'hui les limites

extrêmes de son développement. En ces derniers temps les éle-

veurs, qu'alarmaient des sécheresses persistantes, cherchaient

vainement à louer à l'Administration ou aux particuliers des

pâturages disponibles : tout était pris. Et la sécheresse faisait

dénormes ravages dans une population bovine de 70.000 têtes,

à qui M. Louis Simon attribue avec assez de vraisemblance

un pâturage, plaine ou montagne, d'un demi-million d'hec-

tares!

La Nouvelle-Calédonie ne peut, dans les conditions où l'élevage

s'y est développé, à moins d'une perturbation profonde de la

vie économique, nourrir un bétail qui soit avantageusement

exporté sur le seul continent qui lui soit accessible, l'Australie.

Elle a même fort à faire pour se défendre contre l'exportation du

bétail australien.

L'éleveuf calédonien ne dispose donc que du marché local.

La preuve a été plusieurs fois faite que ce marché, en temps

normal, est insuffisant. La production dépasse les besoins de la

consommation, et ce phénomène ne peut être de temps à autre

masqué que par l'incohérence traditionnelle d'un commerce qui

manque de statistiques, de mercuriales et de foires. La légère

augmentation de la population civile, qui est due à la colonisa-

tion libre, a encore augmenté la production d'une manière ap-

préciable, et n'a point compensé, au point de vue de la consom-

mation, la diminution imputable à l'élimination progressive du

Bagne. L'élevage perd la clientèle en vue de laquelle il s'est

lui-même développé au point de n'avoir plus dans le Bagne un

client suffisant. La cause principale des souffrances actuelles de

l'élevage est là, et de cette souffrance le remède est tout indi-

qué : c'est une reprise partielle de la Transportation, qui atté-
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nuerait racuité du malaise d'une opération qui s'accomplit dans

des délais trop courts.

La Nouvelle-Calédonie, qui a trop de bétail pour sa consom-

mation propre, ne saurait d'autre part en nourrir assez pour or-

ganiser une larg-e exportation rémunératrice de conserves. On

l'a bien vu par l'histoire récente de cotte usine de Gômen-Ouaco,

qui a soulagé un instant l'élevage à la suite de son avant-der-

nière crise, et qu'a ruinée la rapidité même avec laquelle son

intervention a relevé le niveau des cours. En raréfiant trop vite

le bétail, elle en a porté la valeur à des prix que l'industrie de

la viande de conserves n'a pu soutenir : elle a dû fermer ses

portes, et elle a fait faillite. Ce sera le sort de toute entreprise

de ce genre, qui ne tiendra pas très prudemment compte de la

capacité limitée de l'élevage calédonien. Aussi ceux-là me pa-

raissent bien inspirés à l'heure présente, qui veulent reprendre

sur des bases plus modestes et dans un autre esprit la tâche

qu'avait dénaturée l'ambition des directeurs de Gomen-Ouaco.

Une usine de conserves, qui exporterait 250 ou 300.000 kilogram-

mes de viande par an, débarrasserait la colonie du plus gros de

ses excédents éventuels, sans risquer d'abaisser la production au-

dessous des besoins de la consommation. Espérons qu'une entre-

prise de ce genre trouverait un débouché dans les fournitures de

l'Armée, de la Marine ou de l'Administration pénitentiaire à la

Guyane. La viande fournie serait d'excellente qualité, et les pro-

tectionnistes ne sauraient couvrir de prétextes tirés de l'hygiène

une opposition intéressée. D'autre part, je ne suppose point que

300.000 kilogrammes de viande d'une colonie française puissent

alarmer l'élevage français.

Jusqu'à ce jour, le prix du bétail dans la colonie a été dominé

par les adjudications locales bisannuelles de la fourniture de

viande au Bagne et aux administrations civiles et militaires. La

spéculation a beau jeu en ces marchés, et les variations de la

situation agricole se marquent par de violents soubresauts. Au

nom de contrats dont l'effet, ordinairement inconnu de l'éleveur

isolé et sans défense, ne se manifeste que par des changements

soudains, tout le bétail calédonien s'achemine, non par unités,
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mais par masses, vers Nouméa, faisant à petites journées, sous

le soleil des tropiques, des trajets qui atteignent presque cent

lieues et trente jours de marche. Que nous sommes loin du mar-

ché régulier et permanent de la Villette, et de Finfinie multipli-

cité des petits marchés de France I Aussi voit-on se produire des

débâcles comme celle qui, en 1905, a diminué de 50 p. 100 le

prix du bétail calédonien.

Ce qui limite au chiffre d'environ 70.000 tètes la production

aujourd'hui réalisée par l'élevage de la colonie, c'est la médio-

crité générale du pâturage. Cette médiocrité est telle qu'on

attribue théoriquement 5 hectares à la nourriture d'un ani-

mal, et que cette étendue est loin d'être partout suffisante. De

plus, l'eau est fort rare et très mal distribuée dans les plaines

de la côte Ouest, qui offrent à l'industrie pastorale les trois

quarts les plus commodes des terrains qu'elle peut utilement

occuper.

Quant à ceux qui grondent charitablement ou dédaigneuse-

ment la négligence ou la routine de l'éleveur, lequel ne sait ni

creuser des puits, ni s'approvisionner de fourrages, en entassant

dans ses greniers les huit coupes annuelles de sa luzernière,

laissez-moi dire simplement qu'ils me font rire, et les inviter à

aller expérimenter eux-mêmes les améliorations dont ils disser-

tent doctement. Un petit cultivateur peut sans doute exception-

nellement, dans un coin privilégié, grouper autour de sa maison

un modeste troupeau dont le revenu l'aide à vivre. Mais l'élevage

proprement dit est, par la nature du pâturage, par la configu-

ration du pays, par la distribution des eaux, par le prix maxi-

mum que peut atteindre le bétail dans File, condamné à con-

server en des latifundia les méthodes un peu primitives et

grossières qu'on lui reproche avec quelque injustice.

En effet, c'est une chimère, disons-le hardiment, d'aspirer à

généraliser et même à étendre sérieusement l'élevage intensif

des plus plantureuses régions de la France. On n'enclôt pas de

barrières éphémères, qui coûtent environ 500 francs au kilomè-

tre, pour une vache qui ne vaut pas toujours 100 francs, une

étendue de terrain où cinq ou six vaches trouvent leur nourri-
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ture dans le C.otentin. Ce morcellement se heurterait à une im-

possibilité plus radicale encore : les neuf dixièmes de ces pâtu-

rages manqueraient d'eau.

Aussi, quoi qu'en pense de loin M. Onésiiiie Reclus, les lati-

fundia ou vastes propriétés sont une des nécessités de l'élevage

calédonien. Il en est là-bas d'énormes, et qui sont à première

vue scandaleux. La réalité est assez différente des apparences.

Je sais telle propriété de plus de 10.000 hectares d'un seul te-

nant qui, sur un troupeau moyen de 1.500 tètes, ne voit pas périr

dans les années de sécheresse moins de 200 animaux. Où un éle-

veur peut vivre quand même, deux ou trois centaines de colons

mourraient littéralement de faim. Pourquoi employer le condi-

tionnel? L'expérience a été faite vingt fois, toujours couronnée

par l'inévitable catastrophe.

L'élevage est donc incapable de fournir une matière favorable

à la petite colonisation agricole. Il s'en faut d'ailleurs, en dépit

de ces latifundia que condamne M. Reclus, que la terre soit là-

bas accaparée. Une très notable partie des pâturages de l'ile n'est

point occupée par des éleveurs qui les possèdent, mais par des

fermiers qui les louent au prix de 2 francs par hectare et par

an. Le domaine en détient encore d'immenses réserves, qu'il

est disposé à aliéner, mais qui ne trouvent pas preneur. Lorsqu'il

en cède des parcelles, à titre gracieux, aux imprudents qu'allè-

chent de temps à autre des réclames officielles de colonisation,

il est constant que ces parcelles distraites de la propriété publi-

que vont s'annexer à bas prix aux grandes propriétés particu-

lières voisines.

Même le personnel de cette industrie pastorale, dont les mé-

thodes sont celles de la pampa, ne sera pas forcément euro-

péen. Si le stockman ou les stockmen en titre d'une station

de bétail sont généralement des blancs, ils ont toujours pour

assistants des Canaques hébridais ou calédoniens, voire des

Hindous Malabars, des Annamites ou des Javanais. La besogne

est si simple, si fruste, mais, dans la plaine même, et à plus

forte raison dans les ravins de la montagne, si éloignée de

nos mœurs rurales françaises! On fait à cheval ou à pied de
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longues tournées quotidiennes dans les différents runs ou en-

ceintes de la station, pour voir le bétail, le compter, le ramener

à son pâturage, en un mot Yadoucir. Une fois par an, le trou-

peau passe au stock-yard. Les nouveau-nés sont marqués au

fer rouge, la marque seule conférant un titre de propriété

inattaquable. Tout au long de Tannée, le bétail erre en liberté

dans le pâturage. Dans les bonnes années, il est gras et re-

luisant de santé. Dans les mauvaises, qui sont plus nombreu-

ses, le manque d'eau, beaucoup plus encore que le manque

d'herbe, le décime. On n'ose alors le remuer, comme on dit là-

bas, tant il est misérable. Un Européen et une demi-douzaine

de noirs sont un personnel suffisant pour une station de 5.000

hectares nourrissant un millier d'animaux.

Si je n'ai rien dit de l'industrie de la laiterie et du beurre,

ce n'est pas seulement qu'elle n'existe pas, mais c'est surtout

qu'elle ne saurait exister.

En résumé, la colonie possède dans son troupeau de 70.000

têtes de race bovine une richesse appréciable. Cet élevage

n'est pas susceptible d'une extension indéfinie ou seulement

considérable. Il est, à l'heure présente, très dommageablement

affecté par la disparition de la population pénale, des besoins de

laquelle il est né. Mais, qu'il végète comme aujourd'hui, ou qu'il

revoie des jours prospères, il ne saurait contribuer que dans une

insignifiante proportion au peuplement de la colonie.

L'agriculture calédonienne ne produit utilement ni riz, ni blé,

ni vin.

Le climat et le sol s'y prêtassent-ils, je ne vois point les quatre

ou cinq vallées inondables de l'Ile entrant, pour le blé, en lutte

avec les plaines du Dakota, ni les escarpements et les ravins de

sa montagne rivalisant avec les vignobles de l'Hérault.

Seul le coprah, avec le café dont je parlerai plus loin, est

article d'exportation.

L'agriculteur a donc le marché local, qui est très étroit, pour

unique débouché de produits, qui ne sont ni de première néces-

sité ni de vente constante. Le maïs des plaines de La Foa, de
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Bourail, de Pouembout ne soutient pas sans peine sur la place

de Nouméa la concurrence avec celui des Nouvelles-Hébrides.

La culture maraichère ne pourrait, quand les caprices du cli-

mat la contrarieraient moins, constituer une ressource de grande

importance. Nouméa n'a pas le ventre de Paris, et les choux de

Bourail, quand le chou donne à Bourail, suffiraient aux besoins

de dix villes de Nouméa. D'ailleurs le chef-lieu ne communique

par paquebot avec les centres agricoles les moins éloignés que

deux ou trois fois par mois. Aussi s'approvisionne-t-il d'une

partie de ses légumes à Sydney, et cela ne scandalise que les

observateurs qui n'ont point souci an j^rix de revient.

On peut regretter que le manioc calédonien, qui fournit un

tapioca excellent, et qui s'accommode de certains terrains im-

propres à d'autres cultures, ne soit pas l'objet de plus d'atten-

tion dans la Brousse, et d'une préparation industrielle à Nou-

méa. Mais j'exprime ce regret, je lavoue, sans beaucoup de

conviction.

Peut-être aussi pourrait-il s'organiser une exportation des

fruits variés et succulents que l'ile produit. Mais, là encore, l'ex-

trême irrégularité de la production et même de la maturation

des fruits rend assez difficile l'établissement de marchés à long

terme sans lesquels rien ne peut être entrepris.

La culture proprement dite, ainsi condamnée à produire ex-

clusivement des denrées qui s'écoulent dans le pays même, est

d'origine pénitentiaire, et pendant longtemps elle appartint

presque en propre au monde pénal. Colons sans capital et embri-

gadés, des forçats en cours de peine établis sur des concessions

rurales, cultivèrent par ordre des haricots ou du maïs. Malheu-

reusement les concessionnaires de Bourail et de Pouembout

n'ont plus aujourd'hui le monopole du maïs et des haricots, il

leur est disputé par tous les agriculteurs sans ressources, qui

deviennent de plus en plus nombreux. < Culture de paresseux, »

a écrit l'optimiste M. Carol : il serait plus juste de dire que c'est

une pauvre culture et une culture de pauvres.

Rayons de l'inventaire des richesses agricoles calédoniennes

certains produits avec lesquels l'œuvre de la colonisation libre
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a espéré sauver ses victimes, quand il est devenu trop évident

que le café ne tiendrait pas toutes les promesses faites en son

nom.

Il est bien vrai que la qualité de la vanille de l'ile « est égale

aux meilleures espèces de Bourbon ^ », mais non moins certain

que les conditions climatériques sont très défavorables à la va-

nille. Incontestablement l'indig-o « pousse à l'état sauvage »;

mais quand la chimie ruine cette florissante culture des Indes

Néerlandaises, ce n'est peut-être pas le moment de préconiser

l'indigo en Nouvelle-Calédonie. « On a essayé la culture du

caoutchouc de Ceara [manihot Gl.) Un vieux plant existant dans

le jardin du gouvernement a permis de constater que le manihot

Gl. donne d'excellent caoutchouc en Nouvelle-Calédonie : on

connaîtra le résultat dans deux ou trois ans. » Les milliers de

plants de Ceara, aujourd'hui adultes, qui datent de 1898, n'ont

pas encore fourni un kilo de caoutchouc à l'exportation. Vanille,

indigo, caoutchouc (à l'exception de la petite quantité que pro-

duisent des arbres à latex indigènes) sont en Nouvelle-Calédonie

curiosités d'amateurs.

M. Louis Simon compte dans la colonie une soixantaine d'es-

pèces d'arbres à bois d'ébénisterie, notamment le kaori, le ta-

manon, l'ébène blanc, le chêne tigré, sans parler du niaouli. La

beauté de plusieurs de ces essences, qui ont eu un assez joli

succès à l'Exposition de 1900, a déterminé un particulier à tenter

d'en organiser l'exploitation. Ce n'a été qu'un assez pauvre feu

de paille. Ce n'est pas seulement Ja configuration de ce sol tour-

menté et le prix énorme des transports qui rendent l'entreprise

difficile : ces bois précieux sont généralement des individus

isolés dans la forêt calédonienne, et chaque arbre presque exige

un chantier. En tout cas, cette industrie est encore à créer.

La fortune du café est indépendante de la situation locale. Si,

au moyen de la culture du café, M. Feillet fût parvenu à implan-

ter dans le pays une population nombreuse et aisée, il eût été

vraiment le bienfaiteur de la colonie.

t. Dépêche coloniale, numéro spécial, 15 avril 1902.
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Le café était introduit et acclimaté dans l'île depuis de nom-

breuses années, lorsque M. Feillet entreprit de faire de cette cul-

ture le pivot de son œuvre de colonisation libre. Quelques rares

mais assez belles caféeries, sans donner des résultats bien extraor-

dinaires, étaient des entreprises au moins viables. Le café calé-

donien, qui ne sortait point encore de la colonie, atteignait à

Nouméa le prix rémunérateur de 2 fr. 50 au kilo, sinon un

prix supérieur. Si la Nouvelle-Calédonie eût possédé les étendues

de terre propice à cette culture que lui attribuait Toptimisme

de son gouverneur, et si le» café calédonien se fût maintenu

au cours de l'année 189'*, l'vieuvre était logique, et elle eût

réussi.

M. Feillet, après cette exploration que j'ai rapportée, « cher-

chant toujours, arriva à cette conviction que l'ile pouvait of-

frir, non pas 50.000 hectares, comme on le prétendait couram-

ment, mais 150.000 hectares de terres à café », devant produire

90.000 tonnes de marchandise, d'une valeur de 200 mil-

lions en chiffres ronds. Il pouvait être légitimement fier d'une

telle découverte. Les calculs qu'il fit établir minutieusement

promirent aux petits agriculteurs, nantis d'un modeste capital

de 5.000 francs, qui sèmeraient la précieuse fève, un revenu

de 80 p. 100.

La colonie sourit sans inquiétude et même avec complaisance

du zèle et de la foi de son nouveau et jeune chef. Elle a vu pas-

ser beaucoup d'hommes et de systèmes. Elle a vu, en cinquante

ans, germer et avorter une douzaine de grandes œuvres qui

devaient transformer sa destinée. Le sol là-bas est jonché des

ruines neuves de ces fondations d'un jour, qu'ensevelit la

Brousse. La Nouvelle-Calédonie est habituée à la brièveté des

règnes, qui rendent presque inoffensives les manies des souve-

rains. Pourquoi se fût-elle montrée maussade envers l'idée dont

s'engoua son jeune gouverneur, de planter des pieds de café...

qu'il ne verrait pas fleurir? Mais cette fois elle avait compté sans

son hôte : M. Feillet, soit dità sa louange, n'était pas un amateur,

et c'est justice de reconnaître qu'il s'est trompé, d'abord avec

une candeur, puis avec un entêtement, enfin avec une furie,
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qui au moins ne sont pas ordinaires. Quand il apparut que

l'atlaire était sérieuse, les plus sages, qui connaissaient la terre

calédonienne, pour Tavoir exploitée en professionnels, et non

parcourue en touristes, et le café calédonien, pour l'avoir

cultivé et non pour l'avoir dégusté, crièrent casse-cou à l'im-

prudent. D'autres ricanèrent. Les plus malins s'avisèrent d'ex-

ploiter, non le café, mais l'idée du niaitre. Tant et si bien que,

de la population calédonienne, personne ne bougea.

Mais M. Feillet n'avait cure des ricanements des sots qui bou-

daient son Eden. De France, les émigrants affluèrent. En moins

de cinq ans, une dizaine de centres agricoles étaient fondés, et

5i0 concessions rurales attribuées à de petits colons qui n'y

consacrèrent pas beaucoup moins de 5 millions.

L'expérience aujourd'hui consommée a définitivement établi,

au prix de nombreux et cruels désastres, ce que la réflexion et

quelques études préalables eussent pu révéler d'une manière

moins fâcheuse. En 1896, lorsque aucun des caféiers plantés par

les colons de M. Feillet n'avait encore produit aucun grain de

café, les anciennes plantations calédoniennes fournissaient à

l'exportation 200 tonnes de café. En 1903, c'est-à-dire quatre

ans après que les cinq sixièmes des nouveaux colons étaient

établis, et quand plus de 500 plantations nouvelles devaient

être en plein rapport, l'exportation fut de 530 tonnes. Dans le

même laps de temps, le prix du kilo de café était tombé de

2 fr. 50 à 1 fr. 60. Quand j'imputerais, contrairement à la vérité,

tout Taccroissement de la production aux colons de l'ère nou-

velle, le résultat n'en demeurerait pas moins disproportionné

avec l'effort , et quelle rémunération peut bien avoir trouvée

un capital de 5 millions dans la valeur brute qui peut être

reconnue à ce surcroit de production de 330 tonnes ? Pas une

tonne par colon!

L'œuvre de M. Feillet a été compromise par quelques diffi-

cultés d'importance secondaire, non négligeables pourtant, qu'il

<Hit pu prévoir en partie. S'il lui était permis d'ignorer que le

prix des denrées de première nécessité, riz, farine et viande

allait soudainement augmenter par suite des fluctuations du
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marché mondial, il était fatal au contraire qu'une demande au

moins quintuplée fit rapidement et sensiblement monter les prix

de la main-d'œuvre très restreinte de l'ile. En moins de quatre

années, le salaire mensuel des « engagés » de toute origine

passa de 15 francs à 30 ou 35 francs. La cueillette d'un kilo de

café marchand — je dis bien la cueillette seulement — revient

aujourd'hui à la plupart des planteurs à environ 0, 40.

Tous les calculs ont été bouleversés bien plus profondément

par l'avilissement de la marchandise produite. Juste à l'heure

où M. Feillet lançait la colonie dans cette aventure, le Brésil,

véritablement regorgeant, inondait le monde entier de ses

santos à bas pris, et le krach des cafés se produisait, cependant

que les Guides de l'Emigraiit prédisaient la hausse du café calé-

donien.

Mais Favortement de l'entreprise tient à des causes plus pro-

fondes, puisque aussi bien la Calédonie n'a pas renoncé à la cul-

ture du café, malgré l'avilissement des cours. La vérité est que,

malgré des apparences auxcjuelles M. Feillet s'est laissé prendre

bien à la légère, File ne possède qu'une médiocre surface de

terres authentiquement propres au café, et que presque partout

le sol des concessions attribuées aux infortunés colons s'est obsti-

nément refusé à tenir les promesses faites abusivement en son

nom.

Il eût été bien simple, penserez-vous, avant de fonder un

centre agricole, de reconnaître par des analyses la nature du

terrain et ses aptitudes. A M. Feillet, et à sa suite de fonction-

naires en tournée, la magnificence tropicale des montagnes

forestières était une indication suffisante et complète. Le soin

fut officiellement laissé au pivot même du caféier de procéder

aux analyses. Au bout de deux ou trois ans, il rencontra géné-

ralement Fargile, et il en mourut.

La Nouvelle-Calédonie possède, dans les alluvions de quel-

ques-unes de ses vallées, d'excellentes terres à café, et cela les

Calédoniens le savaient de longue date; mais ils savent aussi

quels ravages y causent les cyclones et les inondations, pour ne

rien dire des sécheresses. C'est là, dans la plaine, à Koné et à
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Voh, qu'on trouve quelques-unes des plus anciennes, et sans

doute les plus belles plantations de l'ile.

M. Feillet installa hardiment dans la montagne ses intrépides

pionniers, dont plusieurs furent grisés par sa foi. Audacieuse-

ment il ouvrait un centre, à plus de 30 kilomètres de la mer,

dans des gorges alpestres, par delà des hauteurs de 700 mètres,

et, trompés comme lui par cette décevante orgie de végétation

tropicale, ses colons franchissaient à sa suite monts, vaux et

torrents, sans souci des majorations formidables que subiraient,

tant à l'aller qu'au retour, leurs transports de toute nature. En

vérité, on put croire quelque temps à cet invraisemblable succès,

et le gouverneur Feillet n'ouvrit plus une session du Conseil

général sans chanter : Hosannah ! Je l'entends encore célébrant

« le plein succès » de Sarraméa. En reconnaissance des bienfaits

du Seigneur envers Sarraméa, il dota ce centre, qui comptait

environ 25 électeurs, d'une municipalité. Que iM. Jean Carol,

qui fut le spectateur enchanté de cette aurore, aille donc aujour-

d'hui visiter, en allant revoirie cree/c auquel son nom fut donné ^,

le groupe héroïque du Col d'Amieu, qui lui inspira un si lyri-

que couplet. Jérémie seul pourrait égaler ses lamentations au

lamentable deuil de tant d'espérances.

Cette folle aventure aurait eu l'issue lugubre et grotesque de

celle de Port-Breton, si aux naufragés de ce désastre la Nouvelle-

Calédonie n'avait pas été en mesure d'offrir des refuges dans

l'élevage, dans les mines et, pour les plus habiles, dans les

cadres amples et extensibles du fonctionnarisme colonial.

Il n'est pas exagéré d'affirmer que cette œuvre avortée, au

succès de laquelle beaucoup de gens croient encore en France,

a détraqué pour longtemps la vie économique et même la vie

morale de cette terre française où M. Feillet s'est épuisé, pour

la faire réussir, en violences contre la nature et contre les hom-

mes. Elle fait honneur, non à l'intelligence, mais au tempéra-

ment de l'homme qui l'a imposée et conduite; elle fait moins

d'honneur au régime politique d'une colonie qui n'a pu se

1. Jean Carol, op. cit., p. 70.
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défendre contre cet attentat et à l'Administration métropolitaine

dont l'ignorance l'a pu laisser commettre.

Le chiflre de 1.000 tonnes à l'exportation, vers lequel s'ache-

mine lentement la production du café calédonien, ne marque

sans doute pas la limite des espérances de cette culture; mais on

peut prévoir que la Nouvelle-Calédonie ne tiendra jamais qu'une

petite jilace au marché mondial des cafés.

Puisse du moins cette place être utile pour elle, honorable,

digne en un mot de l'excellent produit qu'elle y porte. Venu au

monde il y a soixante ans, le Galédonie se serait classé au pre-

mier rang des cafés et, comme le Bourbon et le Martinique, il

jouirait du prestige qui rend ces vieilles renommées invulné-

rables à la concurrence du Brésil.

Les connaisseurs et les gourmets apprécient son arôme et sa

douceur. Il olt're cet avantage de pouvoir être employé sans

mélange. S'il avait la fortune qu'il mérite, le Calédonien, qui

est encore très souvent obligé , au grand préjudice du produc-

teur, de se cacher sous des noms d'emprunt favorables au seul

commerçant, verrait son nom justement estimé lui valoir en

France le prix de 5 francs le kilo.

Ceux qui, comme moi, s'intéressent aux Français qui le culti-

vent là-bas, forment pour lui un vœu de plus, celui que tombe

enfin la taxe qui frappe ce produit français à son entrée en

France. Il est difficile d'admettre comme légitime qu'un hectare

de caféerie "produisant 600 kilogrammes, et ces 600 kilogrammes

valant 960 francs, l'impôt mis par la métropole sur le café calé-

donien grève d'une charge d'environ 350 francs un hectare de

terre française. Au Calédonien est reconnue la qualité de Fran-

çais, autant qu'elle l'oblige à acheter des marchandises françai-

ses, par l'effet de tarifs qui suppriment la concurrence étran-

gère; mais elle ne lui est plus reconnue qu'à moitié, s'il se

présente à Marseille pour y vendre son café, et il doit, assure

-

t-on, s'estimer heureux de n'y être pas traité tout à fait comme

un Brésilien.

Cela n'a jamais pu m'eiitrer dans la tête, ce qui n'a pas d'im-

portance, ni dans la tête d'aucun des Français des colonies que
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j'ai rencontrés, ce qui est peut-être plus digne de considération

J'ai idée que la France récoltera dans ses colonies ce qu'elle y

sème, et qu'il lui arrivera, au jour fatidique, d'éprouver des

déconvenues sentimentales, dont la déconfiture espagnole peut

lui donner un avant-goût. C'est déjà une assez insolente distinc-

tion verbale, que celle des colonies de 'peuplement et des colo-

nies à'exploitation; le système est plus insoient encore, qui

consiste à les exploiter toutes indistinctement.

— La France, disait à Louis XV la Dubarry, ton café f... le

camp.

Il ne faudrait pas être trop surpris si quelques colonies, en de

certaines circonstances, n'avaient pas trop de répugnance à

faire comme le café qu'elles produisaient.

Ce n'est point, pour revenir à mon sujet, que la culture du

café me paraisse devoir être abandonnée en Nouvelle-Calédonie
;

elle y est au contraire la seule culture qui puisse être étendue

avec quelque profit, aujourd'hui surtout que sont mieux con-

nues les conditions spéciales qu'elle exige. Mais ce ne sont point

aussi les revenus de 1.000 ou même 2.000 tonnes de café

qui permettront de fonder une démocratie rurale dans une ile

trois fois grande comme la Corse. La démocratie du café se

compose pour l'instant de moins d'un millier de « chrétiens »,

dont une bonne moitié fait assez triste figure sur les « escarpe-

ments des massifs perdus » où une route insidieuse les a mal-

heureusement conduits.

-E<=)fc04C=»3-

- 55



IV

LA. COLONISATION DOIT S'APPUYER SUR LA PRODUCTION
MINIÈRE

Le présent et Favenir de la Nouvelle-Calédonie sont dans la

richesse de son trésor minier.

Rappelons qu'en 1903 la colonie exportait 77.360 tonnes de

minerai de nickel, 21.'i.37 tonnes de nunerai de chrome, 8.292

tonnes de minerai de cobalt, pour ne citer que les trois prin-

cipaux minerais. L'année précédente, l'exportation du nickel

avait atteint 132.000 tonnes, et, en 1904, celle du chrome a

atteint 42.197 tonnes.

En 1904, la valeur moyenne de la tonne de minerai de nickel

était estimée à 35 francs, celle de la tonne de chrome à 50 francs,

celle de la tonne de cobalt à 175 francs. Les cours du nickel et

du chrome ont peu oscillé durant les derniers exercices. Le mi-

nerai de cobalt a subi au contraire une brusque dépréciation

d'un tiers environ.

Ces chiffres marquent assez nettement l'inq^ortance du travail

minier dans l'ensemble de la production calédonienne. Les

chiffres suivants révéleront l'intensité de la spéculation minière,

autre ouvrière plus ou moins adroite, plus ou moins heureuse,

mais toujours active et même agitée de la fortune de la colonie.

« En 1879, il n'y avait aucune raine déclarée en Nouvelle-Calé-

donie. La première (nickel) date de 1879 : c'est la ndne de

Bel-Air. En 1898, il y avait 849 mines constituées, dont les

titres de propriété étaient retirés, et 900 concessions en instance.
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Les premières représentaient 125.000 hectares de terrain, les

secondes 60.000. Des permis de recherches étaient en outre

délivrés pour 50.000 hectares ^ » Dans le seul mois de décembre

1903 pris au hasard, eu pleine crise minière, il était délivré

des permis de recherches pour 3.505 hectares.

Cette activité au travail et cette fièvre au jeu ne doivent rien

depuis une dizaine d'années au concours des pouvoirs pubUcs.

On a va plus haut que les réclames officielles ignoraient la

mine ou même mettaient le public européen en défiance à son

égard. Plusieurs des plus importantes mesures du gouverne-

ment de M. Feillet ont été prises à son détriment, et c'est en

légiférant contre elles que M. Picanon s'évertue actuellement à

sauver la colonie.

Véritable bloc de minerais, dont plusieurs sont rares et pré-

cieux, la Nouvelle-Calédonie ne s'est pourtant pas vu attribuer

par le Créateur les deux métaux dont l'attraction détermine les

grands courants d'émigration : ni For ni l'argent n'ont été

jusqu'ici découverts en quantité qui justifie de bien grandes

espérances.

On a découvert de l'or, dès 1863, dans la région de la rivière

Dialîot, au nord de File ; on en a depuis découvert et continué

d'en chercher un peu partout : peu de résultats et peu de pro-

messes. Au l'"" juillet 1899, 15 mines d'or étaient instituées,

couvrant une superficie de 1.153 hectares. Seule, la Fernhill

était exploitée.

A la même date, une seule exploitation notoire de plomb ar-

gentifère, la Mérétrice, sur la rive gauche du Diahot.

Le fer est répandu sur toute la surface de la colonie, à fleur

de terre, en masses d'une extrême abondance. Le minerai de fer

calédonien contient 55 p. 100 de métal. Marchandise trop vile

pour supporter le coût du transport en Europe ou en Amérique,

faute de hauts fourneaux calédoniens, il git inerte et inexploité.

Ce peut être une grande réserve, pour l'avenir d'une Calédonie

mieux outillée.

1. Jean Carol, op. cit., p. G4.
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Le cuivre fait davantage parler? de lui dans la colonie. Il s'y

rencontre en abondance sur plusieurs points, et notamment dans

la région déjà deux fois nommée du Diahot, où il est exploité à

la mine Pilou. Il provoque, mais par accès, une certaine acti-

vité. Malgré les pronostics très favorables de M. Carol en 1900,

il a joué un rôle assez effacé dans ces dernières années.

Négligeons les innombrables minerais qui ne sont point encore

l'objet d'une exploitation industrielle, antimoine, manganèse,

molybdène, cinabre, etc., et constatons seulement que de ce

chef la Nouvelle-Calédonie est riche de possibilités encore mal

définies, mais sans nul doute considérables. A l'heure présente,

la question minière calédonienne se résume en trois noms de

minerais, qui sont des réalités, nickel, cobalt et chrome, et en

un nom qui est une espérance, charbon.

Le chrome a fournie l'exploitation 10.281 tonnes en 1902,

21.437 tonnes en 1903, 42.197 tonnes en 1904. Les minerais de

chrome néo-calédoniens exportés contiennent de 50 à 55 p. 100

de sesquioxyde de chrome. L'île est, avec la Turquie d'Asie, le

plus grand producteur de chrome du inonde.

Ce minerai est très abondaiit dans le sud de l'ile, mais y est

relativement pauvre. L'accroissement si rapide de la production

en ces dernières années est dû à l'exploitation intensive de la

merveilleuse mine la Tiébaghi, située au contraire au nord de

la colonie. La Tiébaghi vient de réaliser un de ces miracles

assurément bien rares, dont rêve tout mineur calédonien : au

bout d'une quinzaine de mois d'exploitation, elle a laissé un

million bien net de profit à celui qui l'a organisée, et qui vient

de la vendre.

Comme les mines de cobalt et de nickel, dont il va être main-

tenant parlé, les mines de chrome s'exploitent en carrière, à

ciel ouvert, le plus souvent sur des hauteurs où l'air est aussi

frais que pur. Malgré le léger ennui de la poussière jaune au

milieu de laquelle il travaille, on peut dire que le mineur

calédonien est, à ce point de vue, un des mineurs les plus

favorisés de l'univers.

La Nouvelle-Calédonie vient au premier rang des pays pro-
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ducteurs de cobalt. Le cobalt est surtout le minerai des petits

mineurs, dont quelques-uns exploitent leurs propres mines: les

plus nombreux travaillent avec contrat pour le compte de

gros acheteurs. L'exploitation du cobalt est très facile, et surtout

elle exige de bien moindres capitaux que les autres entreprises

similaires. En effet, le prix élevé de la marchandise simplifie

grandement la question de l'outillage, et principalement des

moyens de transport, dont il importe moins de réduire le coût

au minimum. Les groupements de cobaleiirs^ recrutés presque

exclusivement dans la classe des libérés^ évoquent par leur as-

pect pittoresque et inconfortable les classiques campements des

chercheurs d'or : la presqu'île de Monéo, sur la côte Est, en porte,

au flanc de son massif sauvage une ceinture étrange. Fort heu-

reusement la prospérité du cobalt est venue, en 1902 et 1903',

atténuer pour la colonie les conséquences de la crise qui sévit

encore maintenant sur le minerai calédonien par excellence, le

nickel, dont il nous reste à parler.

La Nouvelle-Calédonie, après s'être crue assurée de posséder

en quelque sorte le monopole de ce métal, s'est vue soudaine-

ment et dangereusement concurrencée par le Canada. Dans la

colonie même, une société puissante a tenté d'accaparer du

moins la production calédonienne, et n'y a point absolument

réussi. L'extrême ardeur de la lutte, les sommes énormes avec

lesquelles jongle depuis longtemps la spéculation en cette ma-

tière témoignent de la valeur de l'enjeu.

Quand la spéculation exagérerait témérairement cette valeur,

elle est attestée d'incontestable manière par la quantité et le

prix des minerais de nickel exportés depuis vingt ans, par l'im-

gortance et presque la magnificence de l'outillage de la société

le Nickel dans ses établissements de la vallée de Thio, par

la fortune éphémère, mais éclatante des mines de Népoui, par le

succès moins brillant mais honorable de plusieurs satellites de

ces considérables entrepriseSc

1. Le prix de la tonae de minerai de cobalt a descendu subitement de 300 francs

et au delà à 175 francs.
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Pendant de nombreuses années, la société le Nickel ' a en-

tretenu à Thio, pour exploiter le Plateau, un camp de travail-

leurs situé à 800 mètres d'altitude, qui a occupé 1 .200 condamnés.

A la mine Bornet^ dans la même vallée, elle emploie un trans-

porteur aérien de 2 kilomètres, dont certains pylônes ont

25 mètres de hauteur. A Kouaoua, elle emploie un transporteur

aérien de 6 kilomètres, dont Tinstallation a coûté environ

500.000 francs. Aujourd'hui elle s'applicjue à simplifier, au prix

d'un énorme effort financier, le chargement de ses minerais

dans la rade de Tkio.

Eu 1902, elle faisait ou laissait donner les détails suivants

sur la place qu'elle occupe dans la colonie. « La superficie de

ses mines dépasse 100.000 hectares. Les redevances annuelles

qu'elle paie à la colonie pour ces concessions s'élèvent à

50.000 francs. Les navires qui viennent charger ses minerais

dépensent en moyenne, pendant leur séjour dans le pays, chacun

10.000 francs pour droits de navigation, de pilotage et de visites

de médecin, pour remorquages, vivres, provisions et répara-

tions, et, comme on estime à 35 le nombre de ceux qui vien-

dront pendant l'année 1902, on peut compter que les navires

affrétés par la société le McAe/ laisseront, cette année, au moins

350.000 francs dans la colonie. Si on y ajoute le montant du

droit de sortie des minerais, 25.000 francs au minimum, les droits

de douane et ceux d'octroi de mer, prélevés sur le matériel et sur

les fournitures de toutes sortes importés tant pour l'exploitation

des mines que pour la nourriture et l'entretien des travailleurs,

droits qu'on ne saurait estimer à moins de 150.000 francs, on

voit que le trésor colonial fera, pendant l'année 1902, un en-

semble de recettes de plus de 500.000 francs sur les opérations

de la société le Nickel -. »

M. Carol, qui visita en 1899 la mine de Népoui, création

d'une initiative et d'une énergie individuelles, professait une

très légitime admiration pour ce beau spécimen de l'activité

calédonienne, pour ce chemin de fer de 14 kilomètres reliant

1. Lire Dépêche coloniale, numéro spécial, 15 avril 1902.

2. Ibkl.
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la mine à la rado, pour ce réseau de transports aérien de 20 ki-

lomètres, pour les 150 kilomètres de sentiers muletiers reliant

tous les chantiers de la montagne. Mais Népoui est aujour-

d'hui fermé et désert. Erigé en municipalité en 1902 par

M. Feillet. il a été, faute d'hahitants, rayé par M. Picanon, le

14 décembre 190'i., de la liste des communes de la colonie.

« Enidimini, qui judicatis terrain. »

Le nickel, sauf dans une mine située à Nakéty, s'exploite en

carrière. On le trouve, soit sous la forme d'un silicate vert appelé

garniérite, du nom de l'ingénieur qui la découvert, soit plus

ordinairement sous la forme d'un minerai pulvérulent, auquel

sa coideur a fait donner le nom de nickel chocolat. La teneur

commerciale, qui est de 7 p. 100, assez souvent atteinte ou dé-

passée dans les bons gisements, est obtenue ailleurs par l'enri-

chissement des minerais plus pauvres au moyen de minerais

de haute teneur. Cette poussière jaune est chargée à vrac sur

des voiliers qui la transportent en Europe, à Glasgow, au Havre,

à Rotterdam. La fonte des minerais et l'affinage s'opèrent inté-

gralement en Europe.

Si fructueuse cju'ait été à beaucoup d'égards l'activité de l'in-

dustrie minière calédonienne, la raison des observateurs désin-

téressés et le vœu de tous les amis de la colonie appellent une

transformation radicale de cette exploitation par le traitement

des minerais sur place. Quelle situation, que celle d'une indus-

trie réduite à expédier en Europe une tonne de minerai, qui

contient 70 kilos de métal et 930 kilos de matières étrangères,

perdues pour le vendeur, alors que, pour le nickel en particu-

lier, le prix du transport égale presque celui de la marchandise

même!

Il a été tenté deux fois d'établir dans la colonie des hauts

fourneaux. La société le Nickel., auteur de ce double essai,

affirme que les résultats ont été mauvais, et que l'entreprise

est chimérique. A tort ou à raison, l'opinion publique estime

que de puissants intérêts particuliers sont le principal obstacle

à rinstitution de ce progrès. En attendant qu'il soit réalisé, le

producteur perd, dans ce singulier commerce, une appréciable
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partie de la valeur réelle de sa marchandise. Et la colonie elle-

même éprouve un préjudice beaucoup plus grave encore, en

laissant gaspiller sa fortune minière par une exploitation ridi-

culement grossière, où sont jetés au remblai des minerais d'in-

suffisante teneur, qu'utiliserait, avec grand profit pour tous

les intérêts en cause, une industrie mieux outillée.

De là l'intérêt qui, en Nouvelle-Calédonie, s'attache à la ques-

tion du charboji, l'établissement éventuel de hauts fourneaux

paraissant lié à l'existence et à la production économique d'un

charbon local.

L'autorité de M. l'ingénieur Classer est rassurante sur ce point
;

le charbon, dont l'existence a depuis longtemps été reconnue,

est exploitable. Le bassin houiller le plus sérieusement étudié

jusqu'à ce jour est celui de la Nondoué, à une vingtaine de ki-

lomètres de Nouméa. Aujourd'hui le chemin de fer est tout près

de l'atteindre. Des capitaux viennent d'être rassemblés, pour en

faire le théâtre d'une expérience décisive. Il est vivement à sou-

haiter qu'elle réussisse. Personne ne sera jaloux — au moins

pour commencer — du succès de ses vaillants promoteurs, au

profit de qui les plus acharnés ennemis des grandes sociétés font

fléchir provisoirement la rigueur de leurs principes. La tendresse

qu'on témoigne actuellement à leurs projets serait justifiée,

quand ils réussiraient seulement à donner une valeur réelle à

une matière jusqu'à maintenant inerte. Mais ils rendraient un

service inappréciable à la colonie, si cette matière devait, dans

des hauts fourneaux, devenir là-bas un ferment de l'industrie

minière. Faut-il l'avouer? Je ne partage pas encore ces espé-

rances.

Les mines, en Nouvelle-Calédonie, étaient tout récemment

encore régies par un décret de 1892, plus simple et plus libéral

en ses dispositions que la loi de 1810.

Les recherches étaient libres sur le domaine, et avec le con-

sentement du propriétaire, sur les terrains aliénés, ou, en cas

de refus du propriétaire, en vertu d'un permis de recherches

délivré par le Couvernement en conseil privé, le comité consul-

tatif des mines ayant donné son avis. Redevance annuelle à
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payer: fr. ïO par hectare de terrain attribué en permis de

recherches.

Une demande en concession exigeait le versement des frais

d'institution (76 francs), auxquels s'ajoutaient les frais de déli-

mitation. Redevance à payer : fr. 40 par hectare de terrain

minier concédé. Une mine concédée pouvait être mise en exploi-

tation avant d'être régulièrement instituée.

Enfin, après les délimitations opérées, le titre définitif était

délivré. Redevance à payer par la mine instituée : fr. .50 par

hectare.

Nulle restriction au droit de demande du demandeur solvable,

et qui s'acquittait de ses obligations.

Les minerais extraits étaient, à leur sortie de la colonie,

frappés d'une taxe imiforme de fr, 50 par tonne.

Le libéralisme du système et la grande douceur de ce régime

fiscal ont, à n'en pas douter, été éminemment favorables au dé-

veloppement de cette industrie. Il n'est pas nécessaire de démon-

trer que la production minière s'accommodait fort bien d'un

impôt très léger et vraiment bénin sur les minerais extraits et

exportés. Mais il n'est pas inutile d'excuser, sinon de justifier ab-

solument, le libéralisme de la législation même.

On se plaint qu'elle n'ait point, par des limites légales, mis

obstacle aux tentatives d'accaparement (la société le Nickel pos-

sédait plus de 100.000 hectares en 1902), et que l'exiguïté des

redevances ait favorisé l'accaparement d'immenses surfaces, dont

les détenteurs n'exploitent qu'une infime portion. La société le

Nickel exploite à peine quelques milliers d'hectares de son

énorme domaine, et l'on représente qu'elle immobilise ainsi,

au détriment de l'intérêt général, une partie de la fortune

publique, que la concurrence plus libre mettrait en valeur.

Ce raisonnement, sans être dénué de logique, est cependant

plus spécieux que juste. Les plus acharnés à s'en prévaloir au-

jourd'hui sont les premiers à reconnaître qu'il ne s'établira de

charbonnages en Nouvelle-Calédonie qu'au prix de facilités de

même nature, contradictoires avec leur logique. Dans cette lie

si lointaine, si mal connue, les capitaux nécessaires à la fonda-
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tien de grandes entreprises minières ne peuvent être attirés que

par la constitution de domaines miniers considérables... en ap-

parence au moins. Ce système seul, anciennement, a pu, en

même temps que donner au bien des Calédoniens une valeur

parfois exagérée, doter le pays des moyens pour l'exploiter.

A l'égard de l'exiguïté de la redevance, les grandes compa-

g"nies minières font assez justement observer que, dans la seule

vue de la spéculation et du jeu, elles consentent à payer une

minime redevance pour des terrains qui arrondissent leur lot,

sans augmenter leur richesse réelle. Elles réduiraient leur appé-

tit territorial, si elles ne pouvaient le satisfaire qu'au prix de sa-

crifices trop onéreux, et rendraient à l'État des surfaces inutili-

sables.

M. le gouverneur Picanon, amené par les besoins pressants de

la colonie à remanier les diverses taxes et redevances minières

pour en tirer plus d'argent, a profité de l'occasion pour remanier

aussi la législation. La Mine devait, le pouvant seule malgré la

crise dont elle souffre aujourd'hui, payer les erreurs^ témérités et

gaspillages d'une période de dix ans, où il n'avait été rien fait

pour elle. De même M. Picanon pouvait, sans inconvénient ou

utilement, dans cette refonte de la législation, introduire des

dispositions restrictives de l'accaparement. Il pouvait aussi faire

payer plus cher aux spéculateurs leur entrée au jeu par l'aug-

mentation des redevances à la surface. Surtout il pouvait rendre

l'impôt sur les minerais extraits plus égal, plus juste et beau-

coup plus productif, en demandant à ces minerais de valeur très

difïërente une contribution proportionnelle à leur valeur. A cette

réforme le pays entier eût souscrit. Mais cet administrateur,

d'apparence pondérée, en qui la colonie croyait avoir trouvé une

sagesse réparatrice, a dépassé en légèreté et en nervosité M. Feillet,

et, aux applaudissements de gens qui tueraient toujours la poule

aux œufs d'or, il a proposé à la colonie un ensemble de mesures

législatives et fiscales, sous lesc[uelles succomberait peut-être

même une industrie plus florissante et moins aléatoire.

Comme son prédécesseur, M. Picanon a dissous un Conseil gé-

néral indocile, et comme lui il a fait approuver par le corps élec-

— 64 —



LA CRISE COLONIALE EN NOUVELLE-CALÉDONIE. 65

toral son imprévoyance et sa témérité. J'ai l'honneur d'avoir ap-

partenu à la majorité qu'il a fallu dissoudre : aujourd'hui les

plus zélés de celle que M. Picanon lui substitua demandent à leur

délégué, M. Guieysse, la tète du gouverneur qui les a fait élire.

L'affaire de l'impôt des mines est encore en suspens devant les

conseils intéressés de la métropole. J'espère encore que la solu-

tion qui interviendra, en soulageant la détresse de la colonie,

ménagera prudemment des forces qui sont si nécessaires à son

existence.

Pour ne pas clore par ces réflexions attristées le chapitre des-

tiné à faire connaître les plus réelles et les plus grandes riches-

ses de la Nouvelle-Calédonie, rappelons plutôt avec complai-

sance cette réconfortante certitude que, dans ce domaine au

moins, l'activité humaine n'a pas été déçue là-bas par l'ingrati-

tude de la matière. On ferait des fortunes avec ce qui a pu être

jusqu'ici impunément gaspillé. De cet inépuisable trésor, il dé-

pend de routillage et de la méthode de ceux qui l'exploiteront,

de tirer infiniment plus qu'il n'a dès maintenant donné.

Est-ce donc enfin par l'industrie minière que sera fondée, en

Nouvelle-Calédonie, une démocratie, non plus proprement rurale

cette fois, mais industrielle? Il ne me sera pas nécessaire, je sup-

pose, de répondre longuement à cette question.

Pour les besoins électoraux de la mauvaise cause économique

qu'a soutenue récemment M. Picanon, il a été beaucoup parlé du

petit mineur, de ses revendications, de ses droits, de son ave-

nir. Pour un peu, l'on aurait pu croire qu'après le petit colon

à 5.000 francs, le petit mineur sans le sou allait devenir

l'instrument du relèvement de la colonie.

Le cobalt seul peut, pour les raisons que j'ai dites, s'accom-

moder d'une exploitation parcellaire et peu intensive. Mais le

marché du cobalt est très limité : la production actuelle d'en-

viron 8.000 tonnes suffit à la demande, et il n'y a point place

pour beaucoup de mineurs. D'ailleurs l'asservissement du petit

cobaleur aux grosses sociétés s'opérera toujours à Nouméa :

est-ce avec deux et même trois cents tonnes de minerai qu'un
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cobaleiir de Monéo liera partie, à 5.000 lieues de là, avec

un acheteur d'Europe?

Point de petits mineurs dans le chrome ni le nickel. La mon-

tagne ardue, qui recèle ces minerais à 7 ou 800 mètres d'altitude,

par delà des pics, des ravins et des torrents, ne cédera jamais

ses richesses qu'à l'assaut de capitaux puissants. La Notice de

V Union agricole calédonienne (1900) dit avec raison : « C'est au

moyen des organes de la grande industrie, tramways, ateliers,

etc., qu'ils (les mineurs) purent travailler économiquement et

supporter une baisse de prix considérable provenant de la lutte

engagée avec le nickel du Canada. »

Vers 1899, alors que l'optimisme enfin ébranlé de 31. Feillet

n'osait plus appeler d'agriculteurs dans son Eldorado où les dé-

sastres se multipliaient, son esprit, aussi inquiet au fond qu'il

affectait de paraître rassuré, accueillit avec empressement l'idée

suggérée d'une colonisation mixte, industrielle pour l'ouvrier

chef de famille, qui serait mineur, agricole pour les membres de

la famille, qui seraient agriculteurs. La société le Nickel, disait-

on, goûtait fort ce système, et M. Carol le célébra d'avance ^

Dans les centres miniers de l'île, des lots de villages de 15 à 20

ares devaient être attribués au mineur pour sa maison, et des

lots de pâturage mis à la disposition en commun de tous les

membres de chaque agglomération ouvrière. Un arrêté du 8 dé-

cembre 1899 réglementa cette utopie, c[ui avorta piteusement

avant d'avoir fait des victimes. IMais enfm, de qui l'Administration

de la colonie entendait-elle se moquer? N'est-ce donc pas elle

qui, vers le même temps, faisait dire justement dans la Notice de

V Union agricole : « Les mines sont généralement situées dans

des régions /je« feriiles, où il est possible seulement de trouver

le terrain nécessaire à l'habitation, accompagnée d'une basse-

cour et d'un assez grand jardin, mais où les vastes espaces culti-

vables font défaut? » Ou encore ce qui suit, et qui n'est pas moins

grave : (< C'était donc (les mines) une industrie intermittente qui

ne permettait guère, à ceux qui l'exploitaient avec de grands

1. Jean Catol, 07). ci/., p. 33.
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risques, les installations définitives, les projets à longue portée,

qui seuls fondent des œuvres durables? » Trois cents mineurs-

agriculteurs-électeurs, installés à Nepoui en 1902, n'y auraient

jamais produit dix tonnes de maïs, et la fermeture de la mine, en

1903, ne leur aurait laissé que leur qualité d'électeurs.

Appelons les choses par leur nom : à rémigrant français ou

européen qui n'a que ses bras, la Nouvelle-Calédonie n'a pré-

sentement à offrir que les conditions ordinaires du 'proh'tarial^

à peine plus avantageuses là-bas qu'en Europe lorsque les af-

faires marchent, beaucoup plus dangereuses lorsque survient

une crise du travail. Nul exode, nul déplacement possible ; une

crise, c'est la détresse sans remède et sans issue.

Il n'est malheureusement plus à naître, le prolétariat calédo-

nien. L'échec de la colonisation libre en a créé un, qui a

aujourd'hui les dents longues. On a pu lui jeter un emprunt

de 5 millions à dévorer sur des chantiers de chemins de fer.

Mais demain, si les mines ne rouvrent pas, où trouvera-t-il un

gagne-pain? Au moins je doute fort que la colonie ait intérêt

à augmenter le nombre de ses prolétaires.

« Quel genre d'émigration devons-nous rechercher pour nos

colonies? se demandait M. Nouftlard au Congrès international

colonial de 1900. Celle, — limitée forcément par son caractère,

— des employés ou agents nécessaires à la surveillance ou à

la direction des exploitations agricoles, commerciales ou in-

dustrielles fondées par des capitalistes, et celle, presque illimitée,

des colons ayant suffisamment de ressources pour pouvoir, à

leur compte, se livrer à une petite entreprise agricole '. » La

Nouvelle-Calédonie, j'espère l'avoir surabondamment démontré,

a aujourd'hui presque son « plein » de ces deux catégories de

colons. Ce qui lui a parfois manqué, et ce qui paraît devoir lui

manquer chaque jour davantage, c'est une troisième catégorie

de population fournissant de la main-d'œuvre.

A dire vrai, avec les 54.415 habitants d'origine diverse qu'elle

comptait encore au dernier recensement, la colonie possédait,

1. Con(/)-ès inlernalional colonial, p. 57.
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non pas certes toute la population que, mieux aménagée et

exploitée, elle pourrait nourrir; mais une population qui eût

suffi, je crois bien, aux diverses formes de l'activité locale, si

cet assemblage dôtres humains avait constitué un corps orga-

nique, et non une juxtaposition de trois éléments indépendants

et quasi hostiles, population libre
^
population indigène^ popula-

tion pénale. La première n'a su tirer presque aucun parti de

la seconde, et il semblerait qu'elle n'a pas eu à se féliciter du

concours de la troisième, puisque M. le gouverneur Feillet lui a

fait accueillir l'idée radicale de la supprimer. Avant que ces

questions indigène et pénale ne soient résolues dans les faits, ce

ne saurait être un hors-d'œuvre d'en dire quelques mots, ne

fût-ce que pour éclairer quelques-uns des malaises passés, pré-

sents et futurs de la colonie.

Il n'appartient plus à personne de préconiser une solution de

la question indigène ; la nature s'en charge. La race autochtone

canaque décline rapidement depuis l'occupation française, et

vraisemblablement ce déclin était commencé longtemps avant

l'occupation. Je m'empresse de déclarer que l'on exagère d'or-

dinaire violemment la responsabilité de l'alcool en cette affaire,

au moins pour les Canaques calédoniens. La phtisie, la lèpre,

la stérilité des femmes sont des causes bien autrement sérieuses

de dépopulation, sans parler de ce sentiment obscur et pour-

tant douloureux que les temps sont révolus pour cette race

assujettie et épuisée.

Ils disparaîtront, sans avoir compris à quel titre la race

blanche s'était installée parmi eux, ni en quels termes elle en-

tendait vivre avec eux. La terrible répression de l'insurrection

de 1878 leur a pourtant fait admettre que nous possédons vis-

à-vis d'eux le droit qu'ils reconnaissent le jdIus volontiers, le

droit du plus fort. Mais aucune mesure administrative ni au-

cune initiative privée n'ont pu faire entrer la masse indigène

dans la nouvelle communauté calédonienne. Vaincus et décou-

ragés, mais pourtant — et ils le savent — redoutés, les Canaques

boudent avec une maussaderie qui n'est pas dénuée de fierté

ironique.
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Les particuliers ont très médiocremeut réussi à les associer

à leurs travaux. Alors que les indigènes des Nouvelles-Hébrides

s'expatrient assez volontiers pour s'engager au service des colons

calédoniens, le Canaque reste ordinairement attaché à sa tribu,

collectivité jalouse et forte, qui ne prête au blanc son voisin"

qu'un concours restreint et revèche.

De même l'Administration, quelle qu'ait été son attitude, tan-

tôt dominatrice et fastueuse, ,tantôt conciliante et engageante,

n'a jamais eu qu'une très faible prise sur les Canaques de-

meurés constitués en tribus. Elle leur a imposé quelques

légères corvées et, dernièrement, non saus difficulté, une taxe

de capitation.

Les plus graves et les plus dangereux incidents des relations

de l'Etat avec la race soumise ont été ceux des évictions et des

dépossessions, connues dans les pays coloniaux sous le nom d'o-

pérations de cantonnement. Les Canaques, cela n'est pas con-

testable, chaque fois que le progrès de la colonisation les a

refoulés, se sont vu attribuer des réserves de terre amplement

suffisantes pour tous les besoins de leurs tribus. Mais il y a

quelque optimisme à prétendre que « les tribus non seulement

ne se sont pas considérées comme spoliées, non seulement n'ont

pas subi ces cantonnements par un abus d'autorité, mais au

contraire les ont toujours sollicités. » Sollicités, c'est beaucoup

dire. Quand trois fois en quelques années des Canaques des en-

virons de Koné étaient obligés de déguerpir par d'incessantes

modifications de leurs réserves, deux fois pour une seule tribu

ce fut l'incendie du village, allumé manu militari^ qui assura

l'exécution d'un contrat sans doute moins librement consenti

qu'il n'est dit officiellement.

De Nouméa jusqu'à Moindou, et dans tout le sud de l'île, on

ne rencontre plus que quelques îlots de race canaque. C'est

seulement dans la partie septentrionale de l'île qu'elle forme

encore un groupe assez compact, dans les affaires duquel, à la fin

de l'année 1900, l'incident des Poyes, qui faillit mal tourner,

révéla qu'il était bon de n'intervenir qu'avec prudence.

Dans cette région, la tribu canaque vit chez elle d'une exis-
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tence autonome, sous l'autorité de son chef. Elle est ici ca-

tholique ^ là protestante, mais à peine moins authentiquement

canaque que là où elle est restée païenne. Missions catholi-

ques ou protestantes ont ouvert quelques écoles canaques,

l'État une seule. La mesure du recensement, qui se régularise,

constitue une ébauche grossière de l'état civil ; mais l'admi-

nistration française n'intervient ni à la naissance, ni au mariage,

ni au décès des individus, ni aux litiges entre particuliers.

Nous n'avons su ni les élever, ni les employer; mais nous

sommes parvenus à les empêcher de s'entretuer et de se man-

ger. La tribu est surveillée aujourd'hui par le commandant

de la brigade de gendarmerie voisine, et il va de soi que cette

situation l'expose à toute sorte de menus abus de pouvoir; mais

contre tout ennui de caractère trop sérieux elle est défendue,

beaucoup mieux qu'aucun Européen par la loi, j^ar la crainte

que le danger canaque inspire.

Le Canaque calédonien a été calomnié, et il est extrêmement

regrettable que les blancs n'aient point intéressé à leur œuvre

dans le pays cette population de iO.OOO individus. Encore

qu'elle paraisse médiocrement perfectible, la Mission Mariste

a su faire des ouvriers au moins passables de beaucoup de ses

catéchumènes. Les Canaques sont vigoureux, agiles, nullement

maladroits, et sans doute auraient-ils pu être formés aux pra-

1. J'ai éliminé de cette élude toute question qui n'est pas étroitement rattachée

à mon sujet. C'est ainsi que je n'ai pas dit un mol des interminables et violents

démêlés de M. Feillet avec la Mission Mariste.

S'il est vrai que la Mission ail contrarié, dans la mesure de ses moyens, l'anivre de

la colonisation libre, comme elle est cantonnée à Nouméa et dans deux ou trois do-

maines de l'intérieur, cette action hostile ne pouvait s'étendre bien loin.

D'autre part, il est impossible d'imaginer un pays d'où la religion soit plus absente

que de la Nouvelle-Calédonie. Sauf chez quelques Canaques, la Mission ne peut

avoir de crédit que si elle jouit de la faveur du pouvoir.

Mais ça été un coup de maître de la part de M. Feillet, de mettre l'atout de l'an-

ticléricalisme dans le jeu avec lequel il jouait en France. La Mission condamnant —
avec raison— l'œuvre économique de M. I^'eillet, tous les adversaires de cette œuvre

ont été des cléricaux.

Sont devenus cléricnnx, sous M. Picanon, les mineurs récalcitrants à un impôt

excessif.

Le gouverneur de la colonie aurait grand tort d'expulser les Maristes : il y per-

drait une grande force.
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tiques les plus rudiinentaires du travail des champs. Ils aiment

le cheval, ils aiment aussi la mei*. 11 est fâcheux qu'on ait été

réduit à importer quelques milliers d'Héhridais dans une ile

qui devait nous fournir des milliers de bras. Le Canaque ca-

lédonien n'est point naturellement plus paresseux ou moins

adroit que l'Hébridais. En vérité, je crois qu'on n'a pas su le

« prendre ». Il n'a point l'âme servile, est sensible à la justice

et à la bonté : la confiance le rend docile. Je garderai, pour

mon compte, un éternel souvenir de la fidèle et inébranlable

amitié que m'ont témoignée une soixantaine de ces braves

gens, dans des circonstances très difficiles. J'ai entendu de

véritables négriers se plaindre de leur perfidie; mais beau-

coup de vieux Calédoniens savent, comme moi, qu'on peut s'at-

tacher indéfectiblemeut les Canaques.

Défiants et craints, isolés, vaguement hostiles, les Canaques

n'auront rendu à la colonisation aucun service appréciable, et

seront demeurés pour elle une gêne et un danger. Il n'est point

probable pourtant que leur ressentiment se porte jamais de nou-

veau à la fureur sauvage qui les anima une seule fois, en 1878.

C'est aussi tout ce qu'on peut souhaiter aujourd'hui pour eux,

comme pour nous, à savoir que leur race s'éteigne sans convul-

sion. La France peut se flatter en somme de ne leur avoir point

été trop dure; si c'était là toute sa mission, elle l'a remplie.

Le Bagne, dont j'entends ne parler ici qu'à un point de vue

calédonien, est une pièce d'autre importance dans l'organisme

de la colonie que cette population réfractaire. Il a été le premier

noyau de la colonisation de l'île, qui pendant quinze ans n'a

guère vécu que de la vie qui émanait de lui, et même depuis que

la colonie a été soustraite par la découverte de ses richesses

minières à l'accaparement qu'il était en train de réaliser, il est

demeuré longtemps le principal instrument des progrès dont

l'initiative et le profit lui échappaient.

Je concéderai volontiers que ce fut un malheur pour la Nou-

velle-Calédonie, de recevoir en 1864 ce fâcheux cadeau de l'Ad-

ministration française. Bien qu'on puisse se demander ce que fût
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devenue sans le Bagne, durant les cinquante dernières années

du siècle écoulé, cette possession si lointaine et si inconnue,

perdue dans le Pacifique, il est incontestable que l'établissement

du Bagne, en lui imprimant une tare, l'excluait du monde civi-

lisé. Ce n'était plus une terre à coloniser. Elle n'intéressait que

ses futurs pensionnaires, qui l'appelaient la Nouvelle. Mais ce fait

ne pouvant s'effacer de l'histoire de la colonie, il importe au-

jourd'hui, non de conjecturer de vagues possibilités, mais d'exa-

miner les tangibles réalités.

Je n'ai aucunement l'intention — qu'on ne s'y trompe pas —
de réhabiliter l'œuvre propre du Bagne en Nouvelle-Calédonie,

et ce m'est un plaisir de citer la philippique aussi juste qu'amu-

sante de M. Jean Carol à son endroit. Oui, ce fut bien tout cela

pour le moins : ce Un Bagne administratif et scientifique ; un

Bagne majestueux, avec des bureaux comme n'en ont pas beau-

coup de ministères de petits royaumes européens, avec des jar-

dins, des palais, des annexes et dépendances auprès desquels les

services du gouvernement local font pitié à voir; un Bagne-

Etat, compliqué de tous les rouages d'un État, prenant toutes les

charges et retraçant tous les devoirs d'un État ; un Bagne pro-

Aidentiel, envoyé sur terre comme Jésus pour racheter le crime

et pour construire, aux antipodes de notre vieille société inique,

la cité idéale, la nouvelle Jérusalem; un Bagne vertueux, can-

didat au prix Montyon ; un Bagne moralisateur, rivalisant d'a-

postolat avec les Missions chrétiennes, sinon pour évangéliser

des sauvages, du moins pour ramener au bien les brebis fu-

rieusement égarées ; un Bagne économique et social, finan-

cier, agricole, industriel, pédagog"ique, universel, omniscient,

bouffon. ' »

La colonie pense là-dessus comme M. Carol, et elle en pourrait

dire davantage encore. Mais aussi quelle n'a pas dû être l'im-

portance d'une pareille pièce dans la machine calédonienne!

Quinze mille individus, sur une population qui longtemps n'en

comptait pas vingt mille ! Pour édifier la Jérusalem nouvelle,

i. Jean Caiol, op. cil. Avant-propos, \iii.
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douze mille esclaves! Môme si le Baiine ne devait être qu'mi

monstre inutile, quelle source de profits dans l'entretien de ce

Minotaure, que la mère patrie n'avait point exilé sans le pour-

voir d'une princière dotation !

C'est un cliché calédonien, que le Bagne n'aura rien fait pour

la colonie. On raconte avec verve ses folies fastueuses ou grotes-

ques, toujours stériles, qu'en tout cas ne payait point la Nouvelle-

Calédonie, et l'on oublie volontiers les modestes et pourtant

af)préciables services qu'il a rendus. Si Nouméa est une ville de

tôles et de planches, cela tient à l'état d'esprit particulier de ses

habitants; mais si Nouméa possède une belle voirie, une place

spacieuse là où fut un marais, un quai large et commode là où

fut une montagne, un port convenablement aménagé, un hôpital

suffisant, une cathédrale passable, quelques édifices publics sta-

bles sinon élégants, une canalisation qui lui amène les eaux loin-

taines de la Dumbéa, et si la colonie elle-même possède 140

kilomètres de route continue et de nombreux tronçons de route

autour des centres de la Brousse, c'est au Bagne que Nouméa et

la colonie en sont redevables K En 1877, les travaux publics ont

employé 500.000 journées de condamnés. En 1884, 2.000 forçats

étaient affectés aux travaux publics. Naguère encore, plus d'un

millier de forçats travaillaient au chemin de fer Nouméa-Bourail.

Avec quelle main-d'œuvre la colonie eùt-ellc donc fait tout ce qui

a été fait? Elle se plaint de l'exagération des prix dont plusieurs

de ces services ont été payés : il serait plus loyal de reconnaître

que la colonie supportait seulement une part de cette majoration

et la métropole la plus large part. Au surplus, l'entreprise du

chemin de fer vient d'apporter dans cette question la clarté sou-

veraine des chiffres : la main-d'œuvre libre, à laquelle on a dû

recourir, puisqu'on s'est privé de l'autre, a exécuté pour 3 fr. 30

le même travail qu'à dix pas d'elle, sur les chantiers voisins, les

derniers représentants de la main-d'œuvre pénale effectuaient

pour 1 fr. 60. Quant aux Hindous importés à grands frais pour

1. Voir le rapport de M. CImuteinps à VOfllciPlde 1892, page 1880 des annexes:

« De 1863 à 1890 inclus l'Administi-ation pénitentiaire a dépensé en Nouvelle-Calédo-

nie 94.801.663 francs », soit environ 3.386.000 francs par an.
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les besoins de l'entreprise, il a paru bientôt moins onéreux de

les rapatrier que de les employer.

Pour les particuliers, on peut dire qu'ils se sont toujours litté-

ralement disputé la main-d'œuvre que le Bagne a consenti à

mettre à leur disposition. En 1896, 850 forçats, en qualité d'assi-

gnés, travaillaient à Nouméa ou dans la Brousse pour le compte

des particuliers, et, ces assignés, aucun Calédonienne prétendra

que les Hébridais ou les Annamites les remplaceront avantageu-

sement. En dehors de ces assignés, des contrats dits de chair

humaine, contre lesquels on a violemment clabaudé, mettaient

plusieurs milliers de bras de condamnés embrigadés à la dispo-

sition des plus considérables entreprises minières du pays : la

vertueuse indignation qui s'est élevée contre la teneur de ces

contrats masquait mal la rancune de demandeurs évincés. J'ai

parlé jusqu'ici des condamnés seulement, accordés parle Bagne

à l'agriculture et à l'industrie minière, et non de la libération

qui, dès 1876, fournissait au marché libre de la main-d'œuvre

1.250 ouvriers, dont le nombre s'est depuis lors énormément

accru. En 1898, un homme que sa sympathie déclarée pour

l'œuvre de M. Feillet ne rendait point suspect de complaisance

pour le Bagne, M. Bcriiheim, avouait à M. Garol que cette main-

d'œuvre était évidemment la plus habile de toutes.

Mais le Bagne n'eût-il rien fait, la présence sur le sol de la

colonie de ce formidable consommateur, parasite de la mé-

tropole, nourricier de la Nouvelle-Calédonie, était un élé-

ment considérable de la constitution économique du pays. En

1889, l'effectif des condamnés seulement était de 6.991, plus

39 femmes.

Le personnel civil et militaire de l'Administration pénitentiaire

et les familles de ce personnel formaient une population d'envi-

ron un millier d'individus. Telle était rimportance, et je dirai

même la prédominance de cet organe dans la vie calédonienne

que la fourniture de la viande à l'Administration a, jusqu'à des

temps très rapprochés de nous, constitué au profit de l'adjudica-

taire un véritable monopole de la boucherie. C'est pour le Bagne

et par le Bagne que s'est organisé et développé le commerce de
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la colonie. C'est pour lui que s'est développé l'élevage : j'ai cité

(Jeux fois l'élévation prodigieuse des produits de location des

terres du Domaine de 1867 à 1877. Et la précieuse voracité du

monstre, je le répète aussi, ignorait les crises.

Les Calédoniens ne se sont jamais plaints sérieusement que la

présence du Bagne diminuât d'une façon anormale la sécurité de

leurs personnes ou de leurs biens. Les attentats commis par des

individus d'origine pénale sur les personnes libres ont toujours

été extrêmement rares, et peu intéressants. Les larcins et menus

vols n'y ont jamais dépassé la moyenne qu'ils semblent atteindre

communément dans les pays où la civilisation a encore des

pionniers plutôt que des établissements durables. L'Ile Nou et les

camps et chantiers pénitentiaires gardent les membres les plus

galeux du troupeau. Ceux qui circulent, soit en vertu de leur

libération, soit en vertu d'autorisations particulières, ne cons-

tituent pas un danger. Tous les agriculteurs calédoniens vous

diront qu'ils n'ont jamais eu meilleurs bouviers, jardiniers,

hommes de peine, que des assignés condamnés à perpétuité.

Le plus grave, ou, si j'ose dire ma pensée, le plus spécieux

argument contre le Bagne, est celui de la contamination morale.

Très éloignée de se croire assez forte pour régénérer par le con-

tact de ses propres vertus une espèce dégradée, la population

calédonienne redouterait fort^ assure-t-on, le risque de contrac-

ter une lèpre morale. Il est vrai que j'ai moi-même entendu

exprimer cette crainte avec véhémence par des gens qui, selon

une jolie image de Dumas fils, buvaient la honte à plein goulot.

Avouons simplement que le Bagne a pu et même dû être un

facteur important de l'actuelle mentalité calédonienne, mais

que, si le patriotisme local est, comme il m'a semblé, assez jaloux

et fier de cette mentalité, il a peu de chose à craindre du Bagne

dans l'avenir.

Évidemment je ne saurais croire moi-même ni surtout souhai-

ter que la Nouvelle-Calédonie soit condamnée au Bagne à perpé-

tuité par le décret qui a installé le Bagne sur son sol. Mais était-il

sage, dans l'état actuel de la colonie, au lieu de procéder à une

liquidation progressive et prudente de la colonisation péniten-
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tiaire, de traiter et d'opérer j^ar résection un pareil organe,

comme une tumeur localisée?

La fable des Membres et de l'Estomac pourrait être utilement

récitée aux Calédoniens, s'il était vrai que la liquidation de la

Transportation fût là-bas réclamée par l'opinion publique avec

l'impatience et l' unanimité que lui a attribuées M. le gouverneur

Feillet. Mais ni cette unanimité — il s'en faut! — ni cette impa-

tience n'existent. Moins de deux mois après le départ de l'admi-

nistrateur dont l'implacable volonté avait discipliné le suffrage

universel, un vœu du Conseil général demandait la reprise de la

Transportation. Il n'est presque plus personne aujourd'hui dans

la colonie qui ne sente et qui ne déclare que la précipitation a

été funeste. Dépossédé de sa fonction d'organe moteur, le Bagne,

par la capacité toujours égale de son estomac, comme par sa

précieuse faculté de pouvoir, selon les besoins publics, ou mo-

biliser ses réserves de main-d'œuvre ou les rappeler à lui, aurait

longtemps encore rendu de grands services à la colonie comme
organe régulateur. Il n'a pas cessé d'être l'indispensable instru-

ment des grands travaux publics.

Le Bagne n'a pas encore déménagé. Ses spacieux et coûteux

bâtiments sont toujours debout. L'appareil est en mesure de

fonctionner. Les raisons que l'État opposa longtemps à l'entête-

ment de M. Feillet pour ne pas lui céder la place, sont demeurées

aussi fortes. Celles, au contraire, par lesquelles M. Feillet avait

triomphé de la résistance de l'État, ont perdu tout leur poids. La

colonisation libre est une œuvre avortée. L'opinion publique,

des désirs de laquelle on se prévalait, est favorable à une reprise

de la Transportation. Les faits démontrent, comme la réflexion

eût pu le faire prévoir, que le remède trop violent a été bien pire

que le mal.

On me dit, il est vrai, que l'Australie est résolue à nous inter-

dire de reprendre la Transportation, et ce que colonie anglaise

veut, la métropole le veut. Personnellement, j'ai constaté à Syd-

ney une absolue indifférence à l'égard de cette question, qui

fournit seulement de temps à autre un peu de copie à des journa

listes à court d'idées. C'est pourtant la seule raison, toute mau-
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vaise qu'elle soit, quo le Ministère des Colonies, aujourd'hui bien

informé de la situation de la Nouvelle-Calédonie, puisse opposer

à cette mesure réparatrice. En souhaitant que la mesure soit

prise, ai-je besoin de dire que, dans ces conditions, je ne l'es-

père pas !

En tout cas, si la Nouvelle-Calédonie, d'où l'Être suprême rap-

pelle à lui les Canacjues, ne veut plus de ses condamnés, ou si

on ne veut plus les lui laisser, qu'elle se contente, aussi long-

temps au moins que son industrie minière ne sera pas mieux

aménagée et n'aura pas une tenue plus régulière, de la main-

d'œuvre asiatique ou océanienne qu'elle pourra recruter :

qu'elle se procure des ouvriers, non des habitants.

Mille Japonais, cjui ont été introduits dans la colonie par la so-

ciété /e Nickel, ont donné une image réduite des phénomènes

cjue provoc{uerait sur-le-champ une introduction considérable de

travailleurs européens.

Je ne me pique point, au surplus, d'être en mesure de donner

la formule de la main-d'œuvre calédonienne : l'amplitude des

oscillations de l'activité locale est un élément permanent de per-

turbation. La Mine, lorsqu'elle marche, détermine, par l'éléva-

tion relative des salaires qu'elle offre, une concurrence qu'il est

impossible à l'agriculture de soutenir, et, quand elle chôme, elle

rejette plus de travailleurs que l'agriculture désemparée n'en

peut employer. De ce régime de crises, que supporteraient mal

des ouvriers européens, les effets sont atténués par la régle-

mentation des salaires des travailleurs exotiques, immatriculés

au service de l'immigration. Je ne vois point par quel moyen la

colonie pourrait atténuer davantage ce malaise inhérent à sa

constitution, qui manque d'équilibre. La main-d'œuvre elle-

même souffre beaucoup de cette instabilité, mais elle ne la

crée point.



V

L'ARBITRAIRE ADMINISTRATIF

A la Nouvelle-Calédonie qu'il avait rêvée, assurément très dif-

férente de celle que je viens de décrire, et qu'il a partiellement

contribué à faire, M. le gouverneur Feillet avait projeté de

donner, sans retard et à tout prix, l'outillage économique

moderne le plus perfectionné, réclamé par le développement

vertigineux de ses besoins. Userait sans doute oiseux maintenant

de m'attarder à démontrer l'erreur de cette conception. Aussi

n'en parlerai-je brièvement que pour établir combien les colo-

nies françaises sont mal défendues contre les fantaisies des admi-

nistrateurs que le hasard leur envoie.

Moins confiante que son chef en ses propres destinées, la Nou-

velle-Calédonie n'accepta que j^ar contrainte son programme de

grands travaux. Longtemps les représentants les plus autorisés

des intéi'êts et de l'opinion opposèrent avec résolution à M. Feillet

tous les arguments que pouvait suggérer une connaissance exacte

des ressources du pays. La force eut raison de cette opposition

dans la colonie même, et la métropole, ignorante et insoucieuse,

laissa faire.

En 1901, M. Feillet rapporta de France un emprunt de 5 mil-

lions, amorce d'une série d'emprunts, dont le second avait été

déjà l'objet de pourparlers et presque de promesses. L'exécu-

tion du programme comprenait : 1° l'achat d'une drague de

100.000 francs; 2" la construction d'un wharf, prévue à 3 ou
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400.000 francs; 3" les premiers travaux d'un bassin de radoub,

dépense prévue au total pour 600.000 francs, dont on espérait

vaguement que la métropole pren-

drait la moitié à sa charge ; V un

premier tronçon d'une longueur

indéterminée de la ligne de 170 ki-

lomètres projetée entre Nouméa et

Bourail. Ces travaux formaient un

ensemble si bien lié par leur égale

nécessité et par les stipulations de

l'emprunt, que la besogne devait

être et fut effectivement entreprise

sur les quatre points à la fois; la

jeune et piaffante colonie faisait feu

des quatre pieds.

Une drague fut commandée, « au

petit bonheur », au Ministère des

colonies, pour la somme de 100.000

francs. M. le gouverneur Picanon a

déclaré au Conseil général qu'il

n'a pu retrouver aucune trace de

cahier des charges, aucune trace

des conditions et clauses prévues au

marché. Le Ministère des colonies

a expédié à Nouméa une fort belle

drague, que la colonie a payée

200.000 francs, impropre à tous les

services qu'on attendait d'elle, et

qu'on a envoyée dormir à l'état de

ponton dans une baie paisible.

Le bassin de radoub, insuffisam-

ment étudié, absorba 90.000 francs

en nouveaux frais d'études. Mais

pendant que ces études se poursuivaient, les cinq millions

1. La roule N' 1, aclievée jusqu'à Moiiulou, en construction jusqu'à Bourail, suit

à peu près exactement le même tract- que la ligne projetée.

CARTE DU CHEIIIN DE KKR DE NOUMEA

A BOURAIL.

Ligne construite.

Ligne projetée i.
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filaient si bon train en douze mois, sur la voie ferrée, qu'on cessa

de parler du jjassin de radoub.

Le wharf avait été voté, et des achats faits en vue de sa cons-

truction. Un inspecteur des travaux publics des colonies, en-

voyé à Nouméa en mission, proposa et fit adopter à l'assemblée

locale d'importantes modifications au plan primitif. Mais lorsque

ces modifications furent adoptées, il ne restait plus d'argent

dans la caisse de l'emprunt. Le wharf céda au chemin de fer ,

les matériaux achetés pour lui-même, et l'on cessa de parler

du wharf.

Restèrent donc affectés au chemin de fer i. 7 10. 000 francs

qui, au prix prévu de 90.000 francs au kilomètre, devaient

porter la voie ferrée aux environs du cinquantième kilomètre.

Bien que vaincue par l'obstination, et presque à demi con-

vaincue par la fpi de son chef, la raison de la colonie s'insurgea

une dernière fois contre l'invraisemblable insuffisance des

moyens d'exécution adoptés. Il fut dit, crié, prouvé surtout, cjue

c'était folie d'entreprendre à la hâte une besogne de ce genre,

avec une direction incompétente, un personnel absolument

insuffisant, sans plan, sans matériel, sans main-d'œuvre. Con-

fiant en son étoile, dédaigneux des règlements ^ et des lois aussi

bien que des criailleries et des arguments, M. Feillet fit solen-

nellement donner le premier coup de pioche.

Au miheu de scandales petits et grands, l'incapacité, le gas-

pillage et la concussion semblèrent pendant un an se disputer

à qui précipiterait davantage la ruine de l'œuvre, certaine dès

la première heure. Le chemin de fer, quf devait charrier par

centaines de mille tonnes les produits des colons, se trouva lié

dans la réalité, mais autrement qu'il ne l'avait été dans l'es-

prit de son promoteur, au sort de sa colonisation : il donna du

travail au prolétariat qu'elle avait enfanté, je dirais plus jus-

l.Voir liourral, Rapport à la Chambre des députés (chemin de fer des colonies),

1904 : « Quant à l'approbation des projets définiUrs par le Département, l'Adminis-

tration locale ne s'arrêta pas à cette formalité, qu'elle jugea sans doute inutile, et

les travaux furent immédiatement commencés sur les données incertaines de

l'avant-projet. Le Ministre ne vit jamais les études définitives qu'il avait prescrit

d'effectuer. » P. 187.
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teiuent des prébendes à des électeurs devenus menaçants. On

pourra voir, dans les comptes fantastiques de cette entreprise,

des terrassiers gagnant 23 fr. 50 par jour.

Les 5 millions sont dépensés, et la voie, construite au prix

de 290.000 francs par kilomètre, est arrêtée au seizième kilo-

mètre. Faute d'argent pour chauffer son unique locomotive,

la colonie, après que son chemin de fer fut achevé, en di liera

d'un an Fe.xploitation. 11 marche enfin, ce chemin de fer tant

de fois inauguré dans des communications officieuses, qu'in-

sérait la presse métropolitaine. Si /en crois Farticle 2 de l'arrêté

du 29 décembre 1904 qui réglemente son organisation, on pré-

voit que le trafic peut être suspendu sans trop d'inconvénients :

« Jusqu'à la mise en service d'une seconde locomotive, la cir-

culation des trains sera régulièrement interrompue trois jours

toutes les quatre semaines. »

Le compte de l'exploitation du premier trimestre de l'année

1905 accuse 14.900 francs de recettes, et il.888 de dépenses.

Modeste affaire, on le voit, mais peu rémunératrice. Je souhaite,

et il est d'ailleurs fort possible, en dépit des rieurs, qu'elle

trompe, non plus cette fois les espérances, mais les craintes

officielles, en rendant à Nouméa et à sa banlieue plus de ser-

vices, qu'on ne s'y attendait. Mais était-il bien utile de faire

flamboyer en lettres d'or, sur la casquette du chef de gare de

Nouméa, le nom de la lointaine bourgade de Bourail (170 kil.),

qui ne cessera pas d'être la première escale du paquebot du

Tour de côtes? Il est vrai que le chef de gare lui-même, ancien

colon à 5.000 francs évadé de sa plantation, est, sous cette

casquette, plus complètement représentatif de l'œuvre à la-

quelle il doit sa dorure.

Infortunée Calédonie ! Le Bagne lui a fait « une fortune hors

de l'ordre commun » et, je le veux bien, ce fut son premier

malheur. Toutefois, presque autant aidée que gênée par cet htMe

mal famé, elle paraissait avoir trouvé sa voie et s'avancer

lentement vers l'émancipation de son sol. que le travail libre

rachetait progressivement.
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Un homme est venu, dont les intentions furent généreuses,

mal pourvu de connaissances économiques, inhabile à observer

les phénomènes de cet ordre, tempérament de lutteur à qui

la difficulté d'une œuvre était une garantie suffisante qu'elle

était bonne, qui résolut de presser ces destinées trop lentes au

gré de son ambition. Malgré sa farouche énergie, il n'a point

victorieusement ni même impunément violenté ni la nature de

l'ile, ni l'organisme social qui s'y était formé au cours de sa

Inzarre histoire moderne. Il s'est brisé lui-même dans cette

tâche, et il a pour très longtemps détraqué la colonie dont

l'administration lui fut confiée.

Je n'insisterais pas davantage sur l'erreur d'un fonctionnaire

colonial, qui se crut un Dupleix, et qui n'a eu d'éminentes que

des qualités de préfet à poigne, s'il n'était utile d'expliquer

comment il a pu soutenir pendant huit ans, jusqu'au plein

désastre, une aussi hardie gageure contre la nature et les in-

térêts d'une possession française et, comme je l'ai dit, contre

les sentiments et la volonté de ses habitants. Aussi bien, en

étudiant le détail du merveilleux instrument de domination

qu'a là-bas en main l'exorbitante, incontrôlable et incontrôlée

omnipotence d'un gouverneur colonial, j'achèverai la descrip-

tion économique de la Nouvelle-Calédonie.

La colonie a une population de bï.kib habitants, très inéga-

lement maîtres de leur propre personne. Et c'est là un premier

phénomène de quelque importance.

Les 28.000 Canaques autochtones forment encore, nous le

savons, le groupement le plus nombreux. Théoriquement le

gouvernement local a sur eux des droits à peu près illimités.

Les grandes masses de population canaque de la région du Nord

lui imposent le respect de leurs usages, de leur liberté, parfois

même de leurs fantaisies, par la crainte qu'elles inspirent. Il est

vrai que les petites tribus isolées sont moins indépendantes : en

1901, la tribu de Nassirah, à Bouloupari, voisine et amie de

celui qui écrit ces lignes, innocente de tout crime, de tout délit,

de toute violation de règlement, de tout sentiment sus-

pect, a payé de plus de quarante mois de séquestration ou
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d'exil^ de six ou sept de ses membres, son dévouement personnel

au président du Conseil général de la colonie, qui combattait

la politique économique du gouvernement. Ni enquête, ni ins-

truction, ni tribunal en ces rapports du Canaque et de la Ré-

publique française ; le bon plaisir.

Les Canaques errants, qui ont renoncé au bénéfice d'une si

précieuse autonomie, les Annamites, Hindous, Javanais, Ilébri-

dais et Océaniens divers, qui sont introduits dans la colonie en

qualité de coolies, pupilles de l'Administration locale, jouissent

de tous les bienfaits d'une immatriculation qui n'est pas une

vaine formalité. La République française fixe leurs salaires,

règle les contrats par lesquels elle les met à la disposition des

particuliers, surveille l'exécution de ces contrats. En marge du

Code civil, elle leur a arrangé, par des règlements souvent

chinois, une existence baroque et précaire, dont l'Adminis-

tration est maîtresse souveraine. Leurs souvenirs de Ratavia ou

d'ailleurs, il est juste de le constater, les empêchent de trouver

arbitraire ou abusif un régime qui permet à un commis d'une

vingtaine d'années de leur infliger des amendes de plusieurs

centaines de francs et des emprisonnements de plusieurs mois

sans appel comme sans procès.

Les condamnés de droit commun font partie intégrante de

la population calédonienne. A peine peut-on considérer comme

exclus de la cité les internés de Tile Non, tant le besoin qu'on

a d'eux les associe à la plupart des grands services publics.

Plusieurs centaines de condamnés sont employés chez les

particuliers. D'autres cultivent pour leur compte des conces-

sions agricoles, et plusieurs de ceux-là rappellent par leur

sagesse et leur bonheur le virgilien vieillard de Tarente. Tous,

ceux que retient la maison-mère et ceux qu'elle se contente

de surveiller, jouissent de privilèges contre lesquels ils ne

troqueraient pas la hasardeuse indépendance de beaucoup

1. V. sur cette affaire un curieux supplément du Journal officiel de la Nouvelle

Calédonic, juillet 1902. L'histoire de cet imbroglio n'a point encore été éclaircie.

J'aurais personnellement beaucoup de réserves à faire sur la composition et le

contenu de ce sinf^ulier document. Il donnera du moins la sensation que noirs et

blancs sont livrés à l'arbitraire absolu.
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de colons. La société idéale, que M. Jaurès travaille à édifier,

assurera seule à ses membres presque autant de confort et

surtout de sécurité. Aussi, dans leurs villages comme dans les

camps, paient-ils tant d'avantages du prix qu'en réclamera

pareillement la cité de l'avenir : — de leurliJjerté individuelle. Le

centre agricole le plus populeux de l'île est Bourail, colonie

pénitentaire : les citoyens mômes de cette agglomération calé-

donienne sont en majorité fils de gens dont le cou est muni d'un

carcan, qu'on peut serrer.

Les libérés enfin, qui constituent un des plus considérables

éléments de la main-d'œuvre du pays, conservent avec la

maison d'où ils sont sortis des relations qui mettent leur exis-

tence à l'abri des coups de la maladie et des soucis de la

vieillesse; mais ils n'ont pas recouvré l'usage absolument libre

de leurs mouvements.

Si bien que, si l'on ne tient pas compte de la population

militaire, 10.000 personnes environ, dites blanches, sont de

condition libre. Elles possèdent aujourd'hui tous les droits atta-

chés à la qualité de Français. Le temps n'est pas encore très

éloigné où le gouverneur de la colonie conservait la faculté

d'expulser de l'île, sans formalité judiciaire, celles dont la

présence l'importunait. J'ai moi-même donné à un chef de cette

colonie, et à quelques libéraux de ses amis qui se souve-

naient de cette heureuse époque, l'occasion de regretter que le

pouvoir ait été dépouillé de cette inestimable prérogative.

Mais ce détail même prouvera éloquemment que la personne

d'un citoyen est aussi efficacement protégée par le Code civil

que celle d'un Canaque par le souvenir de l'insurrection

de 1878.

La propriété' ioncièvG est, cela va sans dire, régie et protégée

par la loi française. Mais la dénationalisation du sol, si j'ose

risquer ce barbarisme, présente quelques particularités in-

téressantes.

D'abord la propriété minière. « Le Gouverneur, en Conseil

privé, juge souverainement des motifs d'après lesquels la

concession (d'une mine) doit être accordée ou refusée, ainsi
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que des limites ou de l'étendue de la concession. » Cette souve-

raineté, demeurée intacte, s'est dans la pratique assujettie à

des règles que lui imposait la nécessité. Bien que les passe-

droits, toujours possibles, soient encore fréquents, on peut

dire que la manière même dont se constitue aujourd'hui la

propriété minière, et la conservation de cette propriété, sont à

peu près soustraites à l'arbitraire. L'État distribue d'ordinaire

presque automatiquement les titres de propriété spéciaux que

comporte cette matière. L'industrie minière, obligée de Ijattre

monnaie sur le marché avec des valeurs authentiques, ne saurait

se contenter d'assises aussi inconsistantes que celles qui suffisent

à l'exploitation agricole d'une grande partie du sol calédonien.

En Nouvelle-Calédonie, comme en France, quiconque a

régulièrement acheté et payé une parcelle du sol, en est proprié-

taire autant que le meunier de Sans-Souci l'était de son moulin.

iMais l'État possède encore aujourd'hui la plus grande partie du
sol, et ce fait suffit à donner dans ce pays à la détention foncière

(le mot de propriété ne serait pas juste) un caractère particulier

et orieinal.

Si volontiers que l'État aliène son domaine, il n'a pas trouvé,

et de longtemps ne trouvera pas, preneur définitif de tout

son bien. L'insuffisance des capitaux, et surtout le rendement

médiocre et l'insécurité excessive des entreprises agricoles main-

tiennent et maintiendront cet état de choses : même la fureur

de spéculer, si violente en pays neuf, respecte la terre, cette

matière dangereuse. Quoi qu'il en soit d'ailleurs, à l'heure qu'il

est, il n'est peut-être pas, dans toute la colonie, cent déten-

teurs du sol, gros ou petits, avec lesquels l'État n'ait aucun

rapport de voisin, de prêteur ou de propriétaire.

Voisin, l'État est très bienfaisant pour ceux qu'il aime. Il est

même assez accommodant, d'une manière générale, avec la

plupart des riverains de ses limites mal définies. Mais on se

doute aussi qu'il est imprudent à un manant de perdre les

bonnes grâces d'un si puissant seigneur.

L'État vend, donne gracieusement, ou loue des parcelles du

bien national.
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Il vend. « Le Gouverneur, en Conseil privé, juge souveraine-

ment de... » Cette souveraineté est la source de quelques abus.

Mais ces abus, outre qu'il serait sans doute assez malaisé d'y

remédier, ne peuvent avoir d'etTet général bien appréciable.

On achète très peu au Domaine, et ses transactions, j'entends

celles de quelque importance, sont très rares.

L'État donne à titre gracieux. Tout le monde, même en France,

sait à quelles conditi(ms il donne. Si ces conditions ne sont ni

immuables ni rigides, elles sont restées, dans la pratique,

conformes à l'idée qu'en font concevoir les prospectus au

moyen desquels la colonisation libre a attiré là-bas tant d'émi-

grants. Les dons gratuits de l'État sont provisoires. Le titre

définitif n'est accordé à l'intéressé qu'après qu'il est reconnu

avoir ponctuellement rempli les stipulations inscrites à l'acte de

donation. Ces clauses, d'ordre agricole, qui ont été rédigées par

un géomètre, permettent de faire durer ce provisoire aussi

longtemps qu'il plaira au donateur. Rien ne marque mieux la

souveraineté de l'acte par lequel s'opère l'octroi définitif de

la propriété, que la formalité dont il est précédé réglemen-

tairement : c'est un gendarme absolument incompétent qui

envoie à Nouméa le <( digniis est intrare ». M. Feillet, qui a gou-

verné cette île pendant huit ans, l'a quittée sans avoir signé

un grand nombre de ces actes d'afî'ranchissement, vainement

sollicités par des électeurs insuffisamment dociles, et M. Picanon

a dû réparer cette négligence, en don de joyeux avènement.

Mais on ne connaît point d'exemple de « dépossession », si

justifiée qu'eût été la mesure, au détriment d'aucun de ceux

que M. Feillet admettait au nombre des « bons citoyens ».

Si la qualité d'émigrant confère un titre à l'attribution au

moins provisoire d'une vingtaine d'hectares de terre calédo-

nienne, des règles beaucoup moins précises fixent les condi-

tions auxquelles un Calédonien d'origine peut prétendre au

même avantage. Des cas nombreux sembleraient établir que ce

droit peut être utilement revendiqué; des cas non moins

nombreux donnent à croire le contraire. Autant que j'en

puis juger par ce que j'ai vu, cette sorte de dons se fait,
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au titre de récompense nationale, pour services électoraux.

Enfin l'État loue des terres. L'éleveur calédonien, qui a ])csoin

pour son industrie de vastes étendues de terrain, et cjui hési-

terait à en attacher à ses pieds comme un boulet la propriété

absolue et définitive, trouve en cela une grande commo-

dité. La plupart môme des éleveurs, qui possèdent authen-

tiquement de grands biens au soleil, agrandissent leurs exploi-

tations par de très importantes locations. « Le Gouverneur, en

Conseil privé, juge souverainement de... Ces baux sont essen-

tiellement révocables. »

Aussi peut-on dire que « l'art de louer » fait partie de la

science agricole en ce pays, et qu'il a été un facteur essentiel

dans quelques succès notoires. Encore que la concurrence tende

à diminuer la fantaisie qui était de règle en cette sorte d'opéra-

tions, le souverain ne laisse pas de se permettre des caprices de

propriétaire, contre lesquels il n'est pas de recours. Il est plus

aisé à un ami du prince régnant de négliger de payer ses rede-

vances, ou, par un réseau ingénieux de locations, d'englober

des terrains domaniaux dont il jouira sans bourse délier, qu'à

un citoyen suspect de louer un are de sol domanial dans un

rayon où son installation offusquerait de « bons citoyens ».

Cette situation nest point un effet voulu des combinaisons d'un

législateur, et l'on ne songe point à accuser l'Administra-

tion calédonienne de l'avoir créée. Nous constatons, sans récri-

miner, ce résultat naturel des contingences fatales : les neuf

dixièmes de ceux qui, à divers titres, détiennent le sol calédo-

nien, ont avec l'impersonnel État des relations d'intérêt dont ses

très personnels mandataires peuvent aisément dénaturer le

caractère.

Au demeurant l'agriculteur calédonien est, malgré tout,

beaucoup plus maître encore de son champ que de son cheval

ou de son bœuf. En efiet, le bétail est, dans la colonie, l'objet

d'une réglementation spéciale qui augmente dans des propor-

tions inouïes l'ingérence de l'État chez l'éleveur; mesures de

protection qui ne me paraissent guère justifiées par les services

qu'elles rendent, qui toutefois ont été prises à la demande et
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dans l'intcrct de l'élevage local, et dont le tranchant sert parfois

à des besognes inattendues entre les mains qui manient Tins-

trument. L'élevage calédonien est plus strictement réglementé

que l'élevage français. Si un poulain, qui ne vaut pas 300

francs, ne porte pas la marque obligatoire, le propriétaire est

passible d'une amende minima de 1.000 francs, sans compter

les frais de justice. Il est bien vrai qu'un merveilleux laisser

aller détend la raideur de cette législation, au point de la

rendre à peu près inefficace. Il est du moins incontestable que

cette protection, efficace ou non, devient, à l'occasion, un très

efficace moyen de compression.

En dehors de l'industrie minière, qui exporte ses produits en

Europe ou en Amérique, l'État domine très directement toutes

les manifestations et tous les modes de l'activité locale.

Le Tour de côtes, dont les paquebots relient à Nouméa tous

les centres de la Brousse, est une des grosses affaires publiques

du pays, et qui exige des capitaux ou un crédit considérables.

L'Administration, ainsi qu'il est naturel, a la surveillance du

contrat par lequel il plait à la colonie d'assurer cet important

service. On ne saurait se plaindre qu'elle remplisse son devoir.

Mais on peut regretter qu'il lui soit permis d'avoir des caprices

véritablement foudroyants. Assurément ce fut un beau coup de

tonnerre, et digne de la main d'où il partit, qu'une amende de

130.000 francs fondant un Jjeau matin sur la tête de l'avant-

dernier adjudicataire! Un navire moins solide que celui de cet

armateur eût sombré sans pouvoir regagner le port. Par compen-

sation, des gains énormes et sûrs ont été réalisés par des entre-

prises du même genre, dont le loyalisme sans doute faisait

fermer les yeux sur leurs défaillances à l'Administration atten-

drie. L'amitié du prince, a dit à peu près La Bruyère, source

des belles fortunes... pour les armateurs calédoniens.

Le commerce local n'a guère moins d'intérêt à jouir de cette

précieuse amitié. L'État, jadis son unique client, est encore un

de ses gros clients.

.Te ne considère point, en parlant ainsi, la richesse invraisem-

blable de la colonie en fonctionnaires. Une récente occasion d'é-
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tutlier de près les listes électorales m'a révélé que, sur environ

2.400 électeurs inscrits, le nombre des fonctionnaires dûment

qualifiés dépasse le chiffre de 400. Cette clientèle certes n'est

point méprisable, et quand elle a, comme cela s'est vu parfois

dans l'histoire de la colonie, un vif sentiment de ses devoirs

envers le gouvernement, on imagine sans peine que l'honneur

d'être le « fournisseur des diverses administrations » doit être

ardemment recherché par tout bon commerçant.

Mais la grosse affaire, ce sont les contrats mêmes de fourni-

tures. Songez que plus de 5.000 personnes sont là-bas logées et

nourries, habillées, éclairées, abreuvées et pourvues de tabac

administrativement. L'armée est un consommateur considérable,

L'Administration pénitentiaire est un consommateur énorme.

Certains services locaux, notamment celui des travaux publics,

sont des clients dignes d'égards. Les contrats du riz, des pommes

de terre, du tabac, de l'huile, du pétrole et du saindoux ne sont

point choses indifférentes. Mais le contrat de farine et surtout

le contrat de viande passionnent le marché local. Le contrat de

viande surtout a assuré à son bénéficiaire, en dehors de ses pro-

fits directs, un monopole de fait.

Or, s'il serait exagéré de dire que le loyalisme politique du

marchand suffit à garantir le succès de cette catégorie d'opéra-

tions commerciales, il est certain que ce loyalisme y est indis-

pensable. Le saindoux, qui n'eût pas témoigné, sous l'adminis-

tration de M. Feillet, une vive sympathie pour la culture du

caféier, eût été bien imprudent de prétendre à faire onctueuse à

souhait la soupe à la graisse du condamné. Tout le monde à

Nouméa nomme plusieurs adjudicataires de grosses fournitures

publiques, qui ont été, de propos délibéré, ruinés par les exi-

gences insolites de l'Administration.

Les grandes affaires connaissent cette servitude, les petites en

connaissent une autre. Dans la Brousse, le chétif et lamentable

commerce, avec lequel beaucoup de colons étayent autant qu'ils

peuvent leurs branlantes entreprises agricoles, met un nombre

invraisemblable de titulaires de licences et de patentes sous la

surveillance de la gendarmerie.
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Si le souverain a cette action sur la plupart des substances

exploitées par l'initiative individuelle, il n'en a pas une moins

directe et moins puissante sur les outils mêmes et les instru-

ments, je veux dire la main-d'œuvre. Il la tient tout entière dans

sa main.

Les condamnés de droit commun, qui sont prêtés aux parti-

culiers, relèvent de l'Administration qui les concède, sans recours

possible contre la souveraineté de ses décisions. Elle les donne,

elle les retire; que sa volonté soit faite. Peut-être n'en saurait-il

être autrement. Au moins en est-il ainsi.

Les libérés sont libres d'employer leurs bras où bon leur sem-

ble. A quelques-uns seulement le séjour à Nouméa est interdit.

Les formalités qu'ils sont astreints à remplir ne restreignent pas

directement à cet égard leur liberté. Mais il est extrêmement

rare qu'une infraction à quelqu'une de ces formalités et surtout

leurs vices ne leur maintiennent pas un compte toujours ouvert

avec la société. J'ai eu pour employé un excellent terrassier, ja-

dis envoyé au Bagne pour y expier un crime abominable, au-

jourd'hui le plus irresponsable et aussi le plus inofîensif des

hommes La gendarmerie du centre que j'habitais admira pen-

dant trois ans ce travailleur infatigable et paisible. Le jour où

j'ai reconnu que M. Fcillct engageait la colonie dans des aven-

tures dangereuses, les gendarmes de M. Feillet ont découvert

que mon terrassier avait, trois ans plus tôt, omis de faire signer

son livret et encouru de ce chef une peine disciplinaire : deux

mois de prison.

Les Annamites, Javanais, etc., appartiennent à l'Administra-

tion. C'est elle qui contracte en leur nom des engagements, de-

vant elle ou par ses mains que sont payés les salaires. Il est

rigoureusement interdit à tout propriétaire d'employer aucun

ouvrier de couleur, qui ne soit pas lié par un de ces contrats

dont elle a le monopole. La durée de ces contrats ne peut être

inférieure à un an, condition souvent très gênante pour les deux

parties. Enfin tout conflit, tout menu litige est « jugé souverai-

nement » par le bureau de l'immigration.

Je ne crois pas que, même pour les j)upilles de l'Administra-
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tion, ce régime d'exception i)aternel, absolument soustrait au

droit commun , n'ait c{ue des avantages, et je pourrais raconter,

pièces en main, quelques histoires de fâcheuse apparence. Mais

quelle situation que celle des employeurs soumis du même
coup au régime du bon plaisir! La présidence du Conseil géné-

ral a failli de la sorte être à un autre que moi l'occasion de la

ruine. Si, au bout de six années de résistance, il demanda Taman,

pour sauver sa caféerie, ce n'est pas moi qui lui jetterai la

pierre.

A un pays^ anormalement constitué s'impose une législation

anormale. Je crois pourtant que beaucoup de ces règlements

d'exception pourraient être modifiés pour le plus grand bien de

tout le monde. Mais ici je me propose d'analyser, et non point

de changer, l'air que les Calédoniens respirent.

Pays étrange ! Une quinzaine de mille Européens sont dissé-

minés parmi les savanes ou les ravins d'une île énorme. Envi-

ron un habitant par kilomètre carré! Mes plus proches voisins

étaient à 7, 8 ou 9 kilomètres. Un d'entre eux habitait, par

delà un col infranchissable à tout « assembleur de bœufs » civi-

lisé, une gorge sauvage d'où sa femme et ses enfants ne sont

pas sortis un seul jour pendant six ans. Dans ces solitudes, les

petits niaoïilis ^ ont peur de la face blanche d'un étranger. Pas

d'école, pas de route. Quelques Canaques, blottis à deux lieues

de là dans un repli cle terrain, ont très sérieusement proposé à

mon voisin de le prendre pour chef. Tous les Calédoniens ne

sont point aussi rapprochés de l'état dit de nature; mais des

centaines d'entre eux ne sont guère moins éloignés de tout bien-

fait de la vie policée. Les thébaïdes de cette pampa ou de cette

chaotique montagne n'en sont pas moins assujetties à tous les

règlements de police de l'extrême civilisation. Bas-de-Cuir, en

Nouvelle-Calédonie, doit avoir un permis de chasse. L'usage des

armes, la circulation des cavaliers et des voitures, la coupe du

bois, etc., sont régis par la réglementation métropolitaine de

ces matières. Toutes les pièces de cet arsenal ne servent pas

1. On appelle ainsi les enfants de race blanche nés dans l'île, du nom de l'arbre

calédonien par excellence, le niaouli.
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d'ordinaire, mais elles peuvent servir. On raconte là-bas l'amu-

sante histoire de ce gendarme à latlût, qui, privé d'un canard

qu'il visait déjà par le fusil plus prompt d'un concurrent civil,

s'appropria sa proie par un procès-verbal en forme.

Dans les temps agités, tout devient danger. Un stockman calé-

donien, qui traverse au petit galop de chasse, allure ordinaire de

son cheval, un village constitué par les bâtiments d'un bureau

de poste et d'une gendarmerie, est passible d'une contravention.

Malheur, s'il conduit l'attelage « d'un mauvais citoyen », au bou-

vier négligent ou fatigué qui, illégalement confiant en sa paire

de bœufs, s'assied dans un chariot et guide de la voix son paci-

fique attelage ! Ne traversez pas de nuit le désert dans une voi-

ture sans lanterne.

Les villages n'ont pas d'écoles ; beaucoup d'habitants n'ont pas

de maisons ; mais, en attendant la vie sociale, qui presque par-

tout en est encore à éclore, la colonie est pourvue de tout ce qui

peut assurer son bon fonctionnement.

L'organisation administrative de cette Brousse ou Province de

la Nouvelle-Calédonie, qui s'étend sur cent lieues de pays, est

d'une simplicité rudimentaire. Fort sagement la ténacité du Con-

seil général l'a peu à peu débarrassée d'un vain et coûteux si-

mulacre, qui n'a définitivement disparu qu'en 1902. Les sous-

préfets sans attributions que, sous le nom à'administrateurs, on

mettait à la tète à'arrondissements de fantaisie, étaient d'une

absolue inutilité. En des contestations pénibles pour leur di-

gnité, ils disputaient sans succès au receveur des postes de la

localité le crédit qu'assure la faveur du prince, et à la gendar-

merie la considération qui s'attache à l'exécutif. On les a sup-

primés. Nulle ornementation superflue ne voile plus les formes

robustes et militaires du système administratif. La Gendarmerie

est toute l'Administration calédonienne.

En eflet, je fais bon marché des municipalités. Trop de raisons

ont empêché jusqu'ici cette institution d'acquérir la force morale

que devrait lui donner son origine démocratique. Plusieurs des

circonscriptions, qu'on a taillées tant bien que mal sur la carte,

n'englobent rien qui puisse créer un intérêt communal et un
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esprit local. Beaucoup de ces communes disposent de ressources

très insuffisantes pour satisfaire les besoins les plus naturels et

les désirs très légitimes des populations. D'autres, à la vérité,

ont des budgets qui rendraient jaloux des maires de grandes

villes françaises. L'honneur de siéger dans les commissions mu-

nicipales, très vivement brigué par des ambitions politiques

dont rien n'a altéré la fraîcheur, semble i-ecéler quelque amer-

tume inconnue et quelque dégoût secret, car il est fort rare

qu'une commission municipale ait le courage d'attendre l'expi-

ration régulière de son mandat. Aussi le Gouverneur oublie-t-il

souvent l'existence de ce rouage.

Entre le Gouverneur et le colon, dans toute la Brousse, dans

toute la colonie, il n'y a que le Gendarme. Mais le Gendarme est

énorme et multiple.

Agent de la force publique, il remplit en Calédonie l'office qu'il

remplit en France. La matière à verbaliser ne fait pas défaut : à

de certains jours où ces messieurs sont gais et en humeur de

battre du terrain, on en a vu cpii, d'une tournée d'une dizaine de

lieues dans la savane, ne rapportaient point dans leur giberne

moins de cinq ou six contraventions.

Le Gendarme est huissier. Le procès-verbal engendre la cita-

tion et la contrainte, et le profit est double, parfois triple. En

vérité, il faut que ce soient de bien braves gens, ces Gen-

darmes !

Le Gendarme est ministère public, dans des audiences foraines

de justice de paix, où cinquante aflaires sont expédiées en une

après-midi par un magistrat arrivé à 11 heures du matin. Le

juge est paterne, certes, mais souvent si ignorant des étrangetés

de ce pays ! J'ai vu défder devant lui, effarés comme des hiboux

au soleil, de pauvres diables hébétés par la tranquillité souve

raine du militaire verni, avec qui Monsieur le Juge de paix venait

de prendre l'apéritif. Dans cette organisation, le juge de paix

est presque une superfétation.

Le Gendarme est syndic de l'immigration, et, en cette qualité,

surveillant et patron de tous les pupilles jaunes ou noirs de

l'Administration, qui travaillent chez les particuliers de sa
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circonscriptioii. Il est si redoutable dans ce rôle que l'on voit

beaucoup de gens

« Je dis des plus huppés

« A souffler dans leurs doigts dans sa cour occupés. »

Les plus hautaines douairières de l'aristocratie de la Brousse

lui prodiguent leurs minauderies les plus raffinées.

Je le répète avec plaisir, ce sont, en général, de très braves

gens, ces Gendarmes. Dans l'opulence et la sécurité de leur con-

dition présente, ils se souviennent des situations plus modestes et

plus précaires que connut leur jeunesse, et ils se montrent vo-

lontiers compatissants à l'extrême dureté de l'existence de beau-

coup de leurs administrés. Mais le moyen que, plus redoutables

et plus redoutés qu'un préfet, la tête ne leur tourne pas quel-

quefois? Un officier supérieur fort distingué, avec lequel je voya-

geais dans la Brousse, me déclarait que rien, dans ce pays, ne

l'avait autant abasourdi que cette omnicompétence du Gendarme.

Les vertus que Nadaud a si justement reconnues à cet utile ser-

viteur de la société n'offrent peut-être pas toutes les garanties

que paraissent exiger la multiplicité et l'importance de ses fonc-

tions en Nouvelle-Calédonie. Ne pas oublier que les déplace-

ments des citoyens sont, dans la Brousse, difficiles et coûteux, et

que Pam est à 100 lieues de Nouméa. Ohl rien ne peut trou-

bler le tête-à-tête du Broussard avec le Gendarme formidable.

Il convient de se féliciter qu'il soit ordinairement si bon gar-

çon, et l'admirer de l'être.

« La forme extérieure du despotisme, dit Stendhal dans la

Chartreuse de Parme est la même que celle des autres gouverne-

ments. Il y a des juges, par exemple » Aussi y a-t-il des juges

à Nouméa, comme à Berlin ou à Parme.

Des juges dont l'indépendance, je le sais, peut se maintenir

à l'abri de toute atteinte. Mais leur situation n'a pas toujours la

solidité et la fixité désirables. Si loin de la métropole, les cadres

sont bien souvent incomplets, et les titulaires des fonctions rem-

placés par des intérimaires, dont le gouvernement dispose libre-

ment au mieux de l'intérêt général. Cet état de choses lui assure

« la faculté de se mouvoir », et d'opérer des « virements » de
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personnel, autrement dit de soustraire, quand il lui plaît, le jus-

ticiable, sinon à sa juridiction naturelle, du moins à ses juges na-

turels. En 1902, à Nouméa, on eût pu se croire à Parme, en 1816.

Ce qui est aussi grave, c'est, parmi les affaires d'intérêt, la j>ro-

por;ion infiniment plus grande, en Nouvelle-Calédonie c|u'en

France, de celles qui sont jugées par des tribunaux adminis-

tratifs. C'est le Conseil privé, on s'en souvient, qui donne aux

deux tiers des affaires de la colonie les titres qui les font valoir.

Ce qui est accordé par le Gouverneur, en Conseil privé, est enlevé

par le Gouverneur, en Conseil privé. Il arrive d'apprendre qu'on

est condamné par ce tribunal, avant de savoir qu'on est accusé.

Les cinq fondés de pouvoir de la maison B... dormaient encore

sur les deux oreilles, tandis qu'à leur patron était infligée une

amende de 130.000 francs.

Mais le Conseil du contentieux revise les sentences du Con-

seil privé, dont il est fait appel. Précieuse garantie! Inappré-

ciable recours! La présidence de ce tribunal est dévolue au

secrétaire général, représentant du chef de la colonie, et qui

déclare, jusque dans cette enceinte, qu'il n'a pas d'autre rôle

ici-bas. L'absence du Gouverneur et l'introduction de deux

magistrats distinguent seuls cette cour d'appel de la juridiction

de première instance. Même en des temps où les consciences

sont troublées par la peur, il n'est pas tout à fait impossible

qu'un incoercible dégoût empêche, loin de l'œil du maître,

d'honnêtes gens d'être faibles deux fois. M. B..., pour qui le

Contentieux n'était que l'étape légale vers la Cour de cassation,

a vu l'abus de pouvoir, dont il venait d'être victime, désavoué

en seconde lecture par quelques-uns mêmes de ceux qui l'a-

vaient sanctionné un an plus tôt. Mais il est sage de ne point

espérer pareille chance. En ces sortes de conflits, il convient

de céder au premier choc. Il n'est guère qu'un recours utile,

le recours en grâce.

La Constitution a pourtant donné à ce pays deux interprètes

de ses besoins et de ses sentiments , l'un en France auprès du

Ministre, le délégué au Conseil supérieur des colonies, l'autre

auprès du Gouverneur même, le Conseil général.
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Le Conseil général pourrait être une institution sérieuse. La

loi de finances de 1900, qui a revisé ses attributions, a singuliè-

rement réduit son action, en lui ôtant Finitiative de toute ou-

verture de crédit. Le mal, après tout, n'est pas si grand qu'on le

dit à Nouméa. L'assemblée n'en tient pas moins encore, théo-

riquement au moins, les cordons de la bourse. Peu importe

aussi que le Conseil privé reste le maître de réprimer souverai-

nement des taquineries inconstitutionnelles, qu'elle pourrait se

permettre. En iiii de compte, elle est l'arbitre suprême de toute

action nouvelle qui engag-e les finances du pays.

Nouméa a vu jadis siéger des assemblées, où le suffrage uni-

versel avait rassemblé les plus incontestées compétences de

l'île, qui se distinguèrent par une intellignce très nette et très

vive des plus grands intérêts locaux, et à qui le courage ne man-

qua pas. La colonie en pourra voir encore sans doute, quand

seront enfin effacés les effets d'un régime de dissolutions,

de coups de force et de contrainte. Mais le Conseil général peut

servir la liberté, lorsqu'elle existe, non la maintenir contre la

formidable compression dont je viens de décrire le mécanisme.

Le délégué en France est un zéro. Le ministre use largement,

chacun le sait, de son droit de ne point écouter ni même

assembler le Conseil supérieur des colonies. Aussi longtemps

que j'ai suivi d'un œil attentif la misérable histoire de la Nou-

velle-Calédonie, pas une fois son représentant n'a été consulté

sur des décisions prises à Paris, et qui affectaient ses plus

considérables intérêts : ce représentant n'était qu'un Calédonien,

qui n'était ni député ni sénateur. Aujourd'hui, M. Guicysse,

député du Morbihan, qui a remplacé M. Louis Simon, aurait

assurément plus d'autorité pour défendre la colonie, s'il en

connaissait les besoins; mais ce n'est pas lui faire injure que

de supposer qu'il n'a que des notions fort confuses sur le

pays qui l'a choisi pour avocat. Sa bonne volonté très insuffi-

samment ou, ce qui est pire, très inexactement renseignée, ne

réhabilitera pas en Nouvelle-Calédonie ce mandat légitimement

discrédité.

La colonie est, à 5.000 lieues de la métropole, en tête à
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tête avec sou gouveriicur, comme cliacun de ses halj'itants, dans

la Brousse, est en tète à tète avec son gendarme.

Ainsi une terre française est perdue dans Timmensité du

Pacifique. La constitution économique de ce pays en voie de

formation élargit démesurément l'action directe du pouvoir

central, et met à sa discrétion, en le soustrayant pour autant au

contrôle judiciaire proprement dit, des portions vitales de

l'être de chaque citoyen. Peu de collectivités, même de grou-

pements : l'individu presque partout isolé dans des conditions

où risque de s'atrophier tout sens de la vie sociale. Un seul

intermédiaire, et de fonction coercitive, entre le souverain et

ces individualités désarmées : le Gendarme. A Nouméa même,

un public de fournisseurs, qu'impressionne, agite et secoue, de

peur ou de colère, le froncement des sourcils du maître ; dans

le silence universel, un journal peut bien s'emporter en pro-

testations furibondes : l'impuissance absolue de sa fureur est

aussi effarante que le serait la cessation de tout bruit : il

aboie à la lune !

Vous avez rencontré à Paris, à la table d'un ami, un mon-

sieur qui vous a intéressé par l'exotisme de son expérience et de

ses récits, et vous avez appris que, sous le nom de Gouver-

neur, il était préfet d'un département énorme et d'une popu-

lation minuscule en de vagues latitudes. Il vous a d'ailleurs

confié sans emphase qu'il craignait quelque « mauvais coup »

d'un chef de bureau du Pavillon de Flore, mais aussi qu'il avait

l'appui de quatre députés. Ce fonctionnaire, sans prestige et

sans morgue en France où il mendie, portait sous sa jaquette

la souveraineté tropicale dont j'ai taché de donner une idée.

Rentré dans son ile, il fera savoir, dans ses bureaux à lui,

« que X... n'est pas de ses amis », et la moitié de la population

sera frappée d'ostracisme. Détenteur d'une autorité illimitée

capable de griser et de corrompre les plus fermes, protégé par

l'éloignement contre tout contrôle qui la pourrait régler et

tempérer, il dira, s'il use volontiers des formules expressives et

familières « qu'il s'assied sur le ministre des colonies » ;
et as-

surément, s'il est imprudent de le dire, même de si loin, l'his-
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toire du chemin de fer de Nouméa à Bourail nous a appris

qu'on peut le faire impunément. Au surplus, Fénormité même
des griefs que l'on voudra élever contre lui, ou découragera

ceux qui entreprendront de les rassembler, ou discréditera en

France les réquisitoires les plus modérés.

M. Cliailley-Bert, après avoir soutenu pendant prèsde huitans

l'œuvre d'un gouverneur à qui la Nouvelle-Calédonie avait été

ainsi livrée pieds et poings liés, dégagea en ces termes sa bonne

foi surprise : « On voit moins bien ce que celui-ci pourra répon-

dre à son chef (le Ministre des colonies), en présence de cons-

tatations précises rapportées récemment de la Nouvelle-Calédonie

par les trois inspecteurs qui, pendant plusieurs mois, s'y sont

livrés à une enquête minutieuse et approfondie sur les actes de

son administration. Autoritarisme^ favoritisme, désordre, c'est

par ces trois mots que peut se caractériser cette administration,

qui n'a pu faire illusion pendant si longtemps que grâce à Véloi-

gnement, et à une réclame par laquelle nous nous sommes laissé

surprendre nous-mème... On peut dire que la Nouvelle-Calé-

donie a vécu sous le régime de la terreur... Qu'elle ait pu subir

pendant huit ans un pareil régime, on a peine à se l'expli-

quer'. »

Je me suis systématiquement refusé à dépeindre cette terreur;

mais j'imagine que mes lecteurs n'auront point autant de peine

que M. Chailley-Bert à se l'expliquer. Ce régime, lorsqu'un gou-

vernement de quelque durée lui fait produire ses pleins effets

dans une lie séparée de la mère-patrie par quarante-cinq jours

de mer, n'a qu'un nom qui lui convienne, celui de séquestration.

Ce mot éclairera toute la dernière phase de l'histoire de la Nou-

velle-Calédonie. Il expliquera comment un homme énergique

et implacable a pu témérairement violenter sa destinée, sans

qu'elle fut en mesure de l'empêcher, et le contraste singulier de

l'image de ce pays, fixée par cette étude, avec la fantasmagorie

que la rec/âtme tendait à faire prévaloir sur son compte.

Il se pourrait, hélas! que ce mot éclairât aussi d'autres recoins

1. Qninzainc coloniale, année 1902, n" 140, p. 619.
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de notre domaine colonial, où des jets de lumière inattendus

font entrevoir soudainement au public français ries spectacles

<jui l'emplissent de stupeur. Cela est vi'ai : ce régime est émi-

nemment favorable aux tyrannies à la Soulouquc. Sa revanche

est de ne l'être pas moins à l'activité féconde des Dupleix.

Enfin son excuse est d'être un produit naturel du lieu et du
moment.

Mais pronostique qui voudra l'avenir lointain ou même pro-^

chain d'une colonie, qui peut être abandonnée de la sorte aux

utopies forcenées d'un gouverneur omnipotent, et où M. Picanon

a failli hier inventer « le petit mineur » après « le petit colon »

de M. Feillet.

La Nouvelle-Calédonie est actuellement souffrante. Tous ses

travaux publics sont suspendus; le déficit de son budget est

considérable; son élevage subit une crise redoutable; son in-

dustrie principale est paralysée par un mal assez obscur
; deux

sources de sa population se tarissent. Les recrues par lesquelles

on l'a violemment augmentée pendant quelques années s'adap-

tent assez péniblement à leur nouveau milieu, et, dans une

terre représentée comme un Eden, un prolétariat maussade

réclame du travail « public». Le Calédonien lui-même n'a plus

autant de foi dans le pays qui l'a formé, et ce « colon » s'en va

parfois « coloniser » les Nouvelles-Hébrides. N'est-ce pas dans

de pareils moments que le médecin, fatigué de droguer son

malade, se résout à laisser faire la nature... qui le sauve?

La Nouvelle-Calédonie « veut vivre, elle vivra, écrivait il y

a cinq ans M. Jean Carol. Le pessimisme, le découragement, la

veulerie ne poussent pas dans son air salubre et sa lumière

vermeille ». L'ayant dit moi-même — moins éloquemment —
je dirai volontiers en terminant que c'est aussi mon espérance.

On m'excusera seulement, à la fin de cette étude où je crois

avoir assez exactement expliqué le présent par le passé, d'avoir

l'espérance moins lyrique. La Nouvelle-Calédonie elle-même

m'a su gré de l'ardente sincérité avec laquelle j'ai défendu là-

bas, en Calédonien, ses intérêts méconnus : j'acquitte ici, dans

le même esprit, une dette de reconnaissance envers ce décon-
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certant et séduisant pays, qui doit une bonne part de ses misères

à ceux dont le zèle inconsidéré ou intéressé a dénaturé son

image.

Marc Le Goupils.

Ancion Pi'ésident du Conseil général

de la Nouvelle-Calédonie.

Le Direcleur-Gérant : Edmond Demolins.

Typographie Firmiu-Didot et C'i^. — Paris
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